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PRÉFACE

La date qui marque le point de départ de cette étude peut

être déterminée avec une suffisante précision. Si l’incertitude

légère qu'elle comporte ne laisse pas que d’avoir une répercus-

sion sur la rigueur des supputations chronologiques qui en

dépendent, du moins échappe-t-on à peu près à tout risque

d’erreur en écrivant qu'en 166 — soit 167/6, soit 166/S — Délos

devint une colonie d’Athènes. Par contre, la date terminale

reste flottante. En 88 et en 69, deux catastrophes atteignirent

rudement la prospérité de l’ile; le commerce s’en détourna.

Mais des témoignages nous démontrent qu’une vie chétive s’y

prolongea durant des siècles. J’ai cessé de les recueillir dès la

fin du n e siècle de notre ère, où nous apprenons que les Athé-

niens formèrent le dessein d’aliéner une possession qui ne leur

était plus d’aucun profit.

On n’a connu avec quelque détail l'histoire de cette période

qu’à l’aide des documents fournis par l’exploration archéolo-

gique de Délos. Aussi serait-il vain d’énumérer les noms de

tous les savants qui y ont touché alors qu’ils ne disposaient que

de' données insuffisantes. Parmi les plus anciens, j’excepterai

d’Orvilie. Avec une lucidité singulière, il a écarté la pseudo-

donation de 196 et défini le statut de Délos après 166. C'est en

1736 qu'il a publié à Amsterdam, dans le VII e volume des Mis-,

cellaneae observationes criticae in audores veteres et recentiores

,

une dissertation qu’il a intitulée : Exercitatio qua inscriptio-

nibns deliacis certa aetas adsignatur et alla ad Delum spectantia

obiter tanguntur et illustrantur

.

On ne redoutait point alors les

titres un peu longs, qui ont le mérite de bien mettre en lumière
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l’objet pt l’esprit de la recherche. Celui qu’a choisi d’Orville

cOD'-iitiie un programme que
l

'avouerai s à mon tour et qui se

résume en ces deux points : fixer la chronologie des inscrip-

tions; traiter les questions qui peuvent être abordées avec fruit

en l’état acluel de nos connaissances.

Bien qu’A. Lebègue ail déjà exploré deux sanctuaires de File,

je ne lui ferai point tort en le rangeant encore parmi les pré-

curseurs. Dans ses « Recherches sur Délos », publiées en 1876,

il a consacré un chapitre à « Délos athénienne », où il a utilisé

les textes littéraires, trop rares, que nous possédons, et quelques

inscriptions, dont une vingtaine avaient été découvertes par lui.

Mais il faut venir à l’année 1884, où Th. Homolle publia dans

le Bulletin de Correspondance hellénique son étude sur « les

Romains à Délos », pour trouver un matériel abondant, mis en

valeur d’une manière systématique. M. Homolle s’est préoc-

cupé de montrer surtout comment File, nominalement assujettie

à Athènes, fut exploitée par les Romains. Mais, comme il le

déclare, il n’a négligé aucun des textes qui appartiennent à

l’époque attico-romaine, et il a essayé de les classer tous. En
outre, il avait reconnu l’économie générale de certaines cons-

tructions, éievées durant cette même période; il put ainsi, par

de sobres descriptions, faire entrevoir la prospérité matérielle

de la nouvelle Délos.

Toutes les données établies dans les dissertations antérieures,

toutes celles qui furent fournies soit par Th. Homolle, dans le

travail que je viens de dire et en divers articles, soit par d’au-

tres explorateurs de Délos, A. Hauvette, S. Reinach, P. Paris,

G. Fougères, ont été mises en œuvre en 1889 par V. von Schœf-

fer dans deux chapitres de son ouvrage « de Dell insulae rebus ».

L’auteur a déjà pu se servir de textes inédits, que M. Homolle

a commentés la même année dans le Bulletin, et qui importent

grandement à la connaissance de l’administration athénienne.

En deux appendices, il a donné la liste des éponymes d’Athènes

connus par les documents déliens, des fonctionnaires civils et

religieux de la colonie. Il a résumé et, sur certains points,

complété et corrigé son étude d’ensemble dans un paragraphe

de l’article Delos, rédigé pour l’Encyclopédie Pauly-Wissowa.

En tête de cet article, il a donné une précieuse bibliographie du

sujet, s’arrêtant à 1900.
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Il convient de citer encore un article de dictionnaire, dû à

L. Pernier et paru, sous le titre De/m-, dans*le Dizionario epi-

grafîco di antichità romane, de E. de Ruggiero. Il concerne à

peu près entièrement la période qui nous occupe; le plan

même de l’œuvre dont il fait partie impliquait que le rôle des

Romains y fût traité avec un soin spécial. M. Pernier a eu

connaissance de tous les textes publiés jusqu’à 1906.

J’arrive à l’œuvre considérable de W. S. Ferguson. Après

plusieurs travaux préparatoires, publiés en particulier aux

tomes VII, VIII et IX de Klio, l’éminent érudit a traité de l’his-

toire de Délos après 166 dans les trois derniers chapitres de

ce beau livre, qu’il me faudra, citer sans cesse, Hellenistic

Athens (1911). En sa préface, il a bien voulu me mettre au

nombre de ceux dont les travaux lui avaient été de quelque

utilité. Il m’est agréable de dire ici ce que je lui dois. Si,

dans mes recherches sur « les Athéniens mentionnés dans les

inscriptions de Délos » [Bull, de Corr. hell., XXXII, 1908); si,

dans cette étude encore, j’ai critiqué bon nombre des théories

qu’il propose, nul, plus que moi, ne rend hommage à la con-

naissance, presque irréprochable, qu’il a des choses déliennes

et à l’art subtil avec lequel il les a rattachées à l’histoire

d’Athènes et de Rome. Auprès des pages où il les a exposées,

celles qui suivent pourront sembler ternes et lourdes.

La combinaison des documents épigraphiques ou archéolo-

giques avec quelques textes littéraires et avec les grandes

données de l’histoire politique et économique ne peut fournir

qu’une somme limitée de conjectures, plus ou moins plausibles,

touchant les causes et les effets du développement commercial

de Délos, et ie sens même de ce développement. Il m’a paru

que, pour un temps au moins, on avait épuisé toutes ces

conjectures d’ordre général. A ce point de vue, l’ouvrage de

M. Ferguson est un bilan, présenté avec une adroite hardiesse,

grossi par l’ingéniosité propre de l’auteur. Le bilan que j’ai

essayé de donner est d’une autre nature. J’ai voulu, pour une

période déterminée, composer les renseignements précis que

l'on tire surtout des pierres inscrites, mais aussi, à l’occasion,

des ruines exhumées, sans les faire foisonner de toutes les

hypothèses qu’ils pouvaient suggérer.

J’ai eu la bonne fortune de suivre les fouilles de Délos durant
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presque toute la période où la donation généreuse et souvent

célébrée de M. le duc de Loubat permit de les conduire avec

une activité méthodique; j’y ai collaboré de 1906 à 1911, sous

la direction de M. Holleaux, envers qui j’ai des obligations que

son affection seule me rend légères; en 1912 encore, M. Homolle

a bien voulu m’associer aux travaux de l’Ecole Française.

Presque tous les documents épigraphiques, mis au jour depuis

1873, sont passés entre mes mains. Seuls les actes administratifs

n’ont en général point été revus par moi. J’en dois d'excellentes

copies à M. F. Dürrbach, professeur à la Faculté des lettres de

Toulouse, qui m’en a laissé la disposition avec une obligeance

dont je lui ai la plus vive gratitude. 11 ne m’est resté qu’à tenter

de les classer, et à vérifier quelques passages. Dans mes séjours

successifs à Délos, si je n’ai entrepris l’étude architecturale

d’aucun édifice, du moins ai-je pu prendre une exacte con-

naissance de la topographie et des constructions de la ville, et

faire maintes observations que j’ai consignées ici.

Si j’ai donné comme titre à cet ensemble de recherches

« Délos, colonie athénienne », ce n’est point que je veuille

exagérer la prépondérance d’Athènes, ni rabaisser celle de Rome.
Les études de Th. Homolle et de L. Pernier, que j'ai citées,

celle de J. Hatzfeld sur « les Italiens résidant à Délos » {Bail, de

corr. hell., XXXVI, 1912) ont bien marqué la place prise par les

P (o yalo t. dans le grand entrepôt de la Méditerranée. J’ai reconnu

à mon tour, d’une manière explicite et à diverses reprises,

l’importance, l’activité, l’esprit d’organisation de la colonie

italienne. Mais, cela fait, il m’était permis d’accorder le prin-

cipal de mon attention aux maîtres officiels de l’ile qui en

assurèrent l’administration et qui eurent le soin de desservir

presque tous les cultes.

J’ai signalé dans l’introduction les lacunes, les disparates,

les incohérences de la documentation dont nous disposons. Je

suis loin de vouloir excuser par là tous les défauts qu’on relè-

vera dans cette étude. Du moins, si l’on y prend garde, et si

l’on considère aussi le nombre considérable des textes inédits

ou incomplètement publiés, peut-être m’absoudra-t-on d’avoir

accumulé les notes au bas des pages. C'est une disgrâce que je

déplore : il est difficile de faire un fagot bien lié avec mille

menues brindilles. Et ne fallait-il point sans cesse justifier une
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date ou une interprétation, introduire une réserve, signaler

quelque petit fait que je ne voulais ni omettre ni insérer dans

un développement continu, citer entin quelque passage d’un

intérêt immédiat qu’il eût. été fastidieux pour le lecteur de

rechercher dans les appendices ?

Nancy, Février 1914.

P. S. — Je dois à l’obligeance de M. G. Fougères, Directeur de

l’École Française d’Athènes, — et je l’en remercie vivement —

,

d’avoir pu joindre à cette étude, déjà imprimée, un plan qui aidera

peut-être à la lecture de certaines pages, en particulier du chapitre

quatrième. Il a été exécuté d’après une réduction photographie du

plan général des fouilles, dû à M. J. Replat, architecte attaché à

l’École, et donne l’état de l’exploration archéologique en 1916.

Décembre 1910.





LISTE DES PRINCIPALES ABRÉVIATIONS

Comme une grande partie des inscriptions ou des articles que je

cite se trouve dans le Bulletin de Correspondance hellénique
,
j’indique

les tomes de ce périodique par un simple chiffre romain que ne pré-

cède aucune abréviation.

Un chiffre romain précédé de n. renvoie à l’un des actes adminis-

tratifs signalés et analysés dans YAppendice II. Les n. III, IX, X, XX,

.XXV, XXVII, sont désignés par le nom de l’archonte en italique :

Aristolas, Anthestérios, Kallistratos, Phaidrias, Méirophanès, Hagno-

théos.

Les inscriptions publiées dans YAppendice III sont désignées par

une numérotation en chiffres arabes précédée de l’abréviation inscr.

CR A 1 — Comptes-Rendus de l'Académie des Inscriptions et Belles-

Lettres.

Arch. Miss. — Archives des Missions scientifiques et littéraires.

Arch. — Th. Homolle, Les archives de l'intendance sacrée à Délos
,

Paris, 1886.

CE — P. Roussel, Les cultes équptiens à Délos du me au I
er

siècle

av. J.-C ., 1916.

Colin = G. Colin, Fouilles de Delphes
,
publiées sous la direction de

Th. Homolle, tome III, deuxième fascicule (paru en cinq parties

de 1909 à 1914).

Délos Exploration archéologique de Délos
,
publiée sous la direc-

tion de Th. Homolle et de M. Holleaux (six fascicules publiés).

HA— W. S. Ferguson, Hellenistic Athens, London, 1911.

Head 2 = Barclay V. Head, Historia numorum, nouv. édition,

Oxford, 1911

.

Kolbe— W. Kolbe, Die attischen Archonien von 293/2-31/0 v. Chr.
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(.Abhandl . d. k. Gesellsch. d. Wissensch. z. Gôttingen, philol.-histor.

K lasse, neue Folge, X, 4, 1908).

Lebègue =À. Lebègue, Recherches sur Uélos , Paris, 1876.

Lœwy = E. Lœwy, Inschriflen Griechischer Bildhauer, Leipzig,

1885. Le chiffre arabe renvoie an numéro de l’inscription.

Nachtr. — J. Sundwall, Nachtràge zur Prosopographia Attica

,

Helsingfors, 1910.

Nilsson = M. P. Nilsson, Griechische Fesie von religiosér Bedeu-

lung mit Ausscliluss der altischen, Leipzig, 1906.

O GIS = Dittenberger, Orienlis Graecae inscriptiones sel.ectae,

Leipzig, 1905 et 1907.

Pernier = Luigi Pernier, article Delus
,
Bizionario epigrafico di

antichiià romane
,
de E. de Ruggiero, II, 2, p. 1604-1622 (tome paru

en 1910; mais l’article a dû être composé vers 1907).

P A = J. Kirchner, Prosopographia attica, 2 vol., Berlin, 1901 et

1903. Le chiffre qui suit l’abréviation renvoie aux noms des person-

nages, lesquels sont numérotés.

PU — P. Roussel, Les Athéniens mentionnés dans les inscriptions

de Uélos, partie prosopographipue {Bull, de Corr. Heli, XXXII,

1908, p. 306-368).

Schœffer = V. von Schœffer, üe Ueli insulae rebus [Berliner Siu-

dien, IX, 1889).

Schœffer 2 — V. von Schœffer, article Uélos
,
ap. Pauly-Wissowa,

Real-Encyclopàdie ,
IV (1901), col. 2459-2502.

Untersuch. = J. Sundwall, Untersuchungen uber die altischen

Mïinzen des neueren Stiles [Œfversigt af Finska Vetenskaps-Societe-

tens Fôrhandlingar, XLIX, L. 1906-1908), Helsingfors, 1908.



DELOS COLONIE ATHENIENNE

INTRODUCTION

I

DATE INITIALE DE L’OCCUPATION ATHENIENNE

Au cours de l’année 167, une ambassade athénienne vint à

Rome i
. Elle apportait au Sénat les félicitations d’une ville

1. Pol., XXX, 20. Il me paraît impossible de fixer avec précision l’époque

de l’année où eut lieu cette ambassade. En 167, cités et rois, à l’envi, dépu-
tèrent à Rome. Polybe, après avoir raconté la tentative vaine que fit Eumé-
nès de Pergame pour être accueilli par le Sénat, ajoute : to'jtwv ôs y iV0 !

jlev(*)V

eti mi' àp'/àç toô '/ s
t

(j. (5

v

o ç [167J, Xoiitov Y) <tjyxX7)toi; airacriv toïç itapayeYovôc't

xava it pecrêeiav • ov yàp o\jzs itoAiç oute Suvaarriç olive flaa-iAeuç oç oùx àmsaraXxei

TcpEcyêsiav xav’ èxeïvov tôv xaipov ttjv <juYXaPTl
<70

!
JL^V7

l
v YEïov° <Ttv (XXX, 19).

On place donc toutes ces ambassades dans l’hiver de 167; cf. Niese, Gesch.

d. griech. u. mak. Staat., III, p. 187; pour la députation d’Atliênes, Colin,

Rome et la Grèce, p. 483. Pourtant on pout se demander si le groupement éta-

bli par Polybe n’est pas arbitraire; des nations qui avaient à craindre ou â

espérer, se hâtèrent sans doute d’envoyer leurs félicitations; tel fut le cas

des Rhodiens. Aussi bien la victoire de Pydna, qui fut décisive et entraîna la

décision de la plupart des états grecs, date-t-elle de la fin de l’été 168; cf.

Beloch, Griech. Gesch., III, 2, p. 73. Dans les excerpla qui nous ont conservé le

souvenir de l’ambassade d’Athènes (cf. C. de Boor, Excerpta de legationibus,

11, n. 84), le récit en est placé entre le voyage d’Euménès (début de l’hiver 167)

et l’audience accordée au Rhodien Théaitétos, lequel était parti de Rhodes
Ospeia; àp^opiv-qç (Pol., XXX, 5, 4). Ce récit forme d’ailleurs un tout indépen-
dant; par la phrase obscure : iitefyeto 6è [r

(
cpjyxXy]toç] xai (tgc) xavà voù; ’Aflv

vodouç, il semble se rattacher au paragraphe précèdent; mais il est introduit
par oti, ce qui indique le "début d’un nouvel extrait. Dans un récit continu,
le faiseur d’extraits ne prend pas le soin de séparer ainsi deux ambassades dis-

tinctes; cf. de Boor, n. 79, ambassade d’Attalos, puis des Rhodiens.

1
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amie et alliée pour l’heureux succès qu’avait eu, peu aupara-

vant, la lutte contre Persée; puis elle intercéda en faveur

d’Haliarte. Cette petite cité, l’une des plus anciennes de Béo-

tie, avait été entièrement détruite par les Romains en 171 1

;

les rares habitants qui avaient échappé au massacre ou à l’es-

clavage s’étaient sans doute réfugiés à Athènes. L’ambassade

demandait qu’il leur fût permis de relever leur patrie de ses

ruines. Cette démarche généreuse n'était qu’une manière

d’engager la conversation
;
on s’en aperçut promptement. Les

Athéniens, n’obtenant rien pour leurs protégés, réclamèrent

pour eux-mêmes Délos, Lernnos et, en outre, le territoire d’Ha-

liarte 2
. Ils reçurent satisfaction 3

.

Les prétentions d’Athènes sur Délos avaient déjà été for-

mulées
;
Polybe le dit expressément

4

. Mais il ressort de son

récit, d’une manière non moins expresse, qu’à cette époque

seulement elles furent accueillies par le Sénat. Au témoi-

gnage de Polybe s’ajoute maintenant un texte épigraphique :

c’est une liste do gymnasiarques athéniens, laquelle a pour

point de départ l’année « où Athènes, par la bienveillance des

Romains, récupéra Délos
;
» or, ce point de départ est, au plus

tôt, l’année 167/

6

5
. Je ne reviendrais donc point sur une as-

sertion de Tite-Livo, — ou plutôt de Yalérius Antias, — que

Y. de Schoeffer jugeait déjà « inutile et presque ridicule » de

discuter 6
,

si un fait nouveau ne lui avait donné un semblant

de consistance.

Selon Yalérius Antias, lors de la paix conclue entre les Ro-

1. Liv., XLII, 63.

2. Polybe les reprend fort de cette dernière demande; c’était, selon lui, ar-

racher aux dépossédés l’espoir même de recouvrer jamais une patrie. On
peut croire que ce fut plutôt un compromis auquel les gens d’Haliarte prê-

tèrent les mains; dans leur contrée, devenue territoire athénien, ils purent

apparemment s’établir à nouveau, tes Athéniens y envoyèrent un épimélète

(f G, VII, 2830), mais la ville ne reprit aucune importance; cf. Holleaux, Rev.

de PhH., XIX, p. 112, note 1.

3. D’après la phrase déjà citée, èTxsr/STO x. t. X, le Sénat paraît avoir ter-

giversé; mais sur laquelle des deux demandes successivement formulées? Et

combien de temps durèrent ces tergiversations? D’après les données épigra-

phiques, on discutera l’époque où le régime athénien fut établi à Délos; cf.

Append. 1, section i.

4. Pol., XXX, 20 : ot; [toT; ’AOryaiotç] 7tspl plv vé5v xarà Afÿ.ov xa'i Avjpvov oùx

av tiç ènaTipyja-Eis 8ià to x otVit p o te p o v à v t i Ttsuo i ï] g 6 a t tôv vpawv toutcov.

5. XXXVI, p. 395, n. 9 (cf. Append. I, section i) : à<p' o-j o o^po; £'.à 'Ptopatiov

àvEXxr|<ravo Tr,v vvjcrov.

6. Schoeffer, p. 183.
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mains et Philippe Y de Macédoine en 196, les Athéniens

obtinrent Lemnos, Imbros, Délos, Skyros i
. On a depuis long-

temps discuté et rejeté cette allégation 2
. Les fouilles poursui-

vies par Th. Homolle en marquèrent mieux encore l’invrai-

semblance : les actes des hiéropes qu’il mit au jour permirent

de dresser une liste de magistrats déliens, archontes, hiéro-

pes, fonctionnaires divers; et une suite ininterrompue de noms
nous menait par delà la paix de Philippe jusque vers la fin

de la guerre contre Persée 3
.

Toutefois on cherchait à expliquer l’erreur de Valérius An-

tias par la problématique réalité d’un fait. En 196, les Athé-

niens auraient obtenu du sénat une promesse, qui, plus tard,

aurait été rapportée 4
. Ainsi l’autorité de l'historiographe

n’était qu’à demi infirmée. Mais, à la suite d’une découverte

faite en 1903, d’aucuns ont cru qu’on lui devait désormais ac-

corder un crédit complet.

On a exhumé à Délos un décret rendu par les Athéniens en

l’honneur de Pharnakès et de Nysa, souverains du Pont et

bienfaiteurs d’Athènes 5
. 11 y est dit que le roi et la reine re-

1. Liv., XXXIII, 30 : adjicit Valérius Antias Attalo absenti Aeginam insulam

elephantosque dono datos et Rhodiis Stratoniceam Cariaeque alias urbes quas Phi-

lippus tenuisset; Alheniensibus insulas datas Lemnurn, lmbrum, Delum, Scgrum.
Ua manuscrit donne Paron au lieu de Lemnum. Schebelew, Beitr. z. ait.

Gesch.., II, p. 44 et note 1, a accepté ce texte et s’est efforcé de montrer que
Paros avait été donnée en effet aux Athéniens; mais cette hypothèse ne re-

pose sur rien; cf. Holleaux, Rev. Ét. Gr„ XIII, p. 248, note 1; Niese, op. laud.,

III, p. 189, note 6.

2. Dès 1736, D’Orville, Miscell. crit., VII, p. 42-44, remarquait que non seule-

ment elle se heurtait au témoignage de Polybe, mais que de plus, une des ra-

res inscriptions de Délos alors connues l’infirmait : vers l’année 177, le peu-

ple délien élève une statue à la femme de Persée (I G, XI, 1074); Lebègue,

p. 305, ajoute le témoignage de CIG , 3598 et 3067 (= I G, XI, 1061); Boeckh,

Kl. Sclirift., V, p. 430 et suiv., avait déjà conclu dans le même sens; de même
Koeliler, Alh. Mitt., I, p. 257 et suiv.

3. Homolle, VIII, p. 84 ;
Arch., p. 26-27 et la liste des fonctionnaires, p. 108-1 10.

4. Lebègue, p. 305; Homolle, toc. laud. Pernier, p. 1606, est plus prudent :

« Non sappiamo se già nel 197 a. C si trattasse di abandonare l’isola agit Ateniensi. »

L’analyse de la situation de Délos entre 196 et 166, telle que l’a donnée
Th. Homolle, est fort pénétrante, eocore qu’il s’agisse de faits douteux, t'es

quas vix divinando assequi possumus (Schoeffer, p. 109); mais elle montre seu-

lement que les Déliens se sont tournés vers Rome au début du II’ siècle et

c’est le cas de tous les insulaires
; cf. Pol., V, 1 05 ;

Graindor, Mélanges G. Kurth,

1908, p. 11; Hiller v. Gaertringen, 1 G, XII, 5, p. xvm, testim. 1340. Certes ils

n’ignoraient pas les convoitises d’Athènes; mais on ne peut prouver ni que

celle-ci obtint une promesse quelconque en 196, ni que « Délos para le coup
par une soumission opportune. » Voir encore II A, p. 280 (et la note 1 qui

donne à penser); IG, XII, 5, p. xvm, testim. 1348, et p. six, testim. 1358.

5. XXIX, p. 169, n. 61 (= O G I S, 771 ; j’ai admis ce texte, non sans hésita-
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cevront chacun une statue d’airain, que ces statues seront

élevées à Délos et que trois citoyens élus s’occuperont de

l’érection des monuments h En nulle place, on ne spécifie

qu’on doive, suivant l’usage, envoyer à Délos une ambassade

pour solliciter des habitants une autorisation préalable. Cette

omission semble impliquer qu’une mesure prise à Athènes

faisait loi à Délos, ce qui advint à coup sûr après 167/6. Mais

d’autre part, pour d'assez bonnes raisons, il apparaissait que

le décret n’était sans donte point postérieur à 170 environ 2
.

Non sans quelque violence, Kolbe l’a fait remonter jusqu’en

196/5; l’autorité chancelante de Yalérius Antias est ainsi

étayée d’une manière imprévue. « Nous pouvons affirmer

qu’après 196, Délos, une fois déjà, a été soumise à la suzerai-

neté athénienne » 3
.

Au témoignage de l’épigraphie, J. Sundwall a ajouté celui

de la numismatique 4
. Vers l’année 180, on constate une mo-

dification dans les séries monétaires d’Athènes. Sur les mon-
naies dites du nouveau style, avaient été inscrits jusque-là

deux monogrammes
;
elles portèrent désormais trois noms à

peine abrégés. En même temps, on frappa une quantité beau-

coup plus considérable de numéraire, si bien que les émissions

devinrent mensuelles 5
. Ce phénomène est assurément lié à

un développement rapide de la prospérité économique d’Athè-

nes, lequel, à son tour, ne se pourrait expliquer, selon Sund-

wall, que par l’acquisition de possessions extérieures. Comme
on doit admettre que les bénéfices de celte acquisition ne fu-

rent point immédiats, on est amené à croire que, dès 196 déjà,

tion, dans I G, XI, 4; cf. n. 1056; il m’apparaît de plus en plus comme cer-

tain qu’il n’y est point à sa place).

d. b, 1. 22 (~ 1. 35 dans O GIS) et suiv. : <7TY}<7at 8è xoü pacnXéco; <ï>apvâxou xat

x-qç (daiTiXiCTO'ïi; Nü<7r,ç Ixaxspov sîxévx -/aXxï|V xai àvaOsïvai èv Ar|).cot • xr)Ç 8s àva-

yopsua-stoç xûv axsçxvaiv xai tiïv eïxdviov ÈTu;xeX'p6r]Vai xouç <jxpaxï)yoùç xai xbv xapuav

xcôv <xxpaxuoxixüiv • ^sipoTovriaai 8s xbv 8f|[xov f,8ri xpsï; av8paç è| ’Aô-qvatwv àicâv-

xoov, oixive; È7np,sXr|TovTa'. xi); xaxaa-xsur|ç xat xi); àva0é<7Eco; xüv e’ixôvwv. Le décret

que l’on a retrouvé avait été gravé par les soins du Ypap.fj.axeùc o xaxà irputa-

vstav et exposé près des statues (peut-être non loin du Portique de Philippe

où les fragments ont été mis au jour).

2. Cf. Append. I, section iii (archontat de Tychandros).
3 Kolbe, p. 152.

4. Untersuch., p. 106 et suiv.

5. Pour l’histoire de ces monnaies, voir encore Head, p. 378 et suiv. J. Svo-

ronos, qui en prépare un corpus où les trouvailles déliennes tiendront une
place importante, m’a confirmé l’extraordinaire activité des ateliers moné-
taires de l’Attique au ii* siècle.
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Athènes avait partiellement reconquis son empire colonial ou

du moins « avait sur les îles une influence prépondérante ».

Dans les conclusions de Kolbe aussi bier> que dans celles de

Sundwall, il y a une sorte de réserve. L’un admet, semble-t-il,

une possession temporaire de Délos par les Athéniens 1

;
l’au-

tre, une dépendance relative de Délos, en même temps que

d’autres îles, vis-à-vis d’Athènes. Cette prudence a, par avance,

déjoué la réfutation, décisive en apparence, que l’on voudrait

tirer de la liste des gymnasiarques. Si la donation de 196

devint rapidement caduque ou si, en 167/6, à une influence

nécessairement précaire fut substituée, grâce aux Romains,

une prise de possession effective, on ne peut être surpris que

le personnage qui fit rédiger la liste s’en tint à l’année où fut

installé d’une manière définitive le régime athénien et où

commença la série continue des gymnasiarques. Mais l’hypo-

thèse d’une possession temporaire, qui paraît déjà une singu-

lière échappatoire, est contredite par la succession continue

des archontes et des hiéropes déliens. Par contre, on peut

alléguer que l’existence d’un simple protectorat explique la

permanonce des magistrats indigènes.

Il faut alors convenir qu’à Délos, ce protectorat fut si large

et si discret qu’il n’a laissé aucune trace dans les documents

administratifs, pourtant nombreux, que nous possédons pour

cette époque. Certes je n’ignore point que les suzerainetés

passagères des rois d’Egypte ou de Macédoine ont marqué

d’une manière à peine perceptible dans les comptes des hiéro-

pes et qu’on en est réduit à des hypothèses fragiles sur la

forme et la durée de leur domination 2
. Encore des donations

pieuses, des dédicaces, des décrets honorifiques permettent-ils

de constater qu’eux ou leurs agents ont, si je puis dire, passé

par Délos. Les Athéniens aussi ont passé par là : durant la

guerre contre Antiochos ou Persée, leur marine de guerre

— trois vaisseaux non protégés — a mouillé à Délos en même
temps que les flottes puissantes de Rhodes et de Rome 3

. Je

1. Kolbe reçoit en même temps l’hypothèse de Sundwall; cette possession

temporaire aurait donc été d’assez longue durée.

2. Voir les justes remarques de F. Dürrbach, XXXI, p. 225.

3. I G, XI, 751 (guerre d’Antiochos?); Liv., XLV, 10 (guerre de Persée); cf.

H A, p. 314, note 1; sur l’état de la marine athénienne à cette époque, cf.

Ferguson, Klio, IX, p. 315 et suiv.
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n’imagine point qu’on en puisse tirer quelque conclusion à leur

avantage. Rien à Délos avant 167/6 ne rappelle leur souvenir l
.

D'autre part, si l’on admet volontiers que, pour les rois d'Égypte

et de Macédoine, la possession de Délos était comme le signe

de leur domination sur les Cyclades et que l’île sainte recevait

leurs dons sans les payer d’onéreuses contributions, Sundwall
veut qu’elle ait été de quelque rapport aux Athéniens. 11 y au-

rait donc eu à tout le moins contrôle financier et retenue d’une

partie des revenus. Mais jusqu’en 167/6, sous la surveillance

des magistrats déliens, les opérations financières s’effectuent

sans que se manifeste une intervention étrangère 2
. La pros-

périté économique de Délos fut à cette époque — nous le ver-

rons — réelle
;
on n’aperçoit point de quelle manière Athènes

y aurait participé.

Il apparaît ainsi que l'hypothèse d’un protectorat athénien

sur Délos avant 167/6 ne résiste point à l’examen. Elle ne s’au-

torise mémo point du témoignagne de Valérius Antias qu’elle

déforme. L’annaliste a énoncé un fait précis : l’île aurait été

donnée à Athènes. Il faut recevoir intégralement son affir-

mation ou, s’il y a lieu, la rejeter. Et l’on a pour la rejeter

des raisons nombreuses et solides. Tout essai d’interprétation

me semble vain
;

il y a eu transposition d’un événement et

la raison de l’erreur ne doit être cherchée que dans la légè-

reté et l'indigente critique de l’écrivain 3
. Il reste l’indice sé-

1. De rares décrets de proxénie en l’honneur d’Athéniens ont été trouvés à

Délos; cf. I G, XI, 527, 540. 558, 579, 694, 745; ils vont du début du ni" s. aux
premières années du il®. Dans I G, XI, 406, B , 1. 61, il est douteux qu’on doive

restituer [’A0]y]vouü>v et penser que l’une des cités témoigne sa gratitude à

l’autre; cf. XXXIV, p. 138.

2. Peut-être dès l’année 231 (cf. T G, XI, 316, 1. 5), mais à coup sûr dès les

premières années du in” s., les hiéropes eurent sous leur surveillance non
seulement les fonds sacrés, mais encore une S^oeria xtëwrê;; Schoeffer, p. 120-

121, a raison de croire qu’elle ne constituait pas tout le trésor public
; toute-

fois il serait singulier que le contrôle d’Athènes n’eût point porté également
sur les revenus qui y entraient.

3. Afin que ce jugement ne semble point arbitraire, je rappelle, que dans

tous les articles additionnels à la paix de Philippe que nous a transmis Valé-

rius Antias, les erreurs abondent; voir la critique pénétrante de II. Nissen,

Krit. Unlersuch. über d. Quellen der vierien u. fünften Dekade des Livius, p. 145-

146; sur la cession d’Egine à Attale, cf. Cardinali, II regno di Pergamo , p. 102,

note 2; sur le don de Stratonicée aux Rhodiens, cf. Van Gelder, Gesch. d. ait.

Rhodier, p. 198. Sur la question controversée des îles autres que Délos, cf.

Fredrich, Ath. Mitt., XXXIII, p. 109 et I G, XII, 8, p. 4, s. a. 109/8; Premers-

tein, Ath. Milt.. XXXVI, p. 86; H A, p. 280 et note 3; p. 315 et suiv. — Niese,

op. laud., III, p. 189, note 6, n’a point hésité à/écrire : « Antias erzühlt Dinge
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rieux fourni par le décret athénien. Je tiens qu’il a été rendu

à une époque où Délos dépendait d’Athènes 1

; en conséquence,

j’ai essayé de montrer qu’il pouvait dater* de 100/59 2
. Si l’on

n’admet point cette date, on pourra tenter quelque autre

explication
;
mais — je reprends ici à mon compte l’opinion de

Th. Reinach, — la seule que je regarde « comme désespérée »

est celle qui « remet en honneur l'assertion de Valérius

Antias 3
».

II

LA DONATION DE 167/6

On a formé toutes les conjectures que permet l’état de nos

connaissances sur les raisons qui déterminèrent le Sénat à

livrer aux Athéniens le territoire d’un peuple ami 4
. Il est

possible que les Déliens perdirent le bénéfice de l’amitié en

n’adhérant point délibérément à la cause de Rome; du moins

ce grief fût-il sans doute allégué. Il est permis encore de croire

qu’Athènes dut la satisfaction de son vœu « à son antique cé-

lébrité et à la sympathie que son nom inspirait à. l’élite des

die entweder erfunden sind oder in andere Zeit gehoren. » Pour Tite-Live, il n’est

point nécessaire sans doute de montrer l’insuffisance de sa critique à l’égard

des sources qu’il exploite.

1. Les arguments dont on a usé pour contester ce fait me semblent rui-

neux; bien que Délos ait été un xoivbç totioç, on n’y élevait point un mouve-
ment sans l’autorisation des magistrats déliens; cf. par ex., I G, XI, 1061, qui
date du même temps. —• La dédicace faite par le peuple athénien à Stratoni-

cée, femme d’Ariarathe, se place entre 138 et 134; cf. Th. Reinach, XXXIV,
p. 431 et suiv. — L’exemple d e O G 1 S, 266, 1. 20, invoqué par Ferguson,
Transact. of. Amer. Phil. Assoc., 1905/6, p. xlii, ne prouve rien; aucune des

formalités nécessaires à l’exposition de la stèle n’y est indiquée; au contraire

notre décret n’est point un exemplaire abrégé. — On admettra malaisément
aussi que ce décret soit une copie du véritable décret, exposée seulement après

166 (Lenschau, Bursians Jahresb., 135, p. 219). — En dernier lieu Ferguson,
II A, p. 253, note 2, allègue que, si le décret avait été rendu après 166, les ma-
gistrats locaux auraient été chargés de l’érection du mouvement et non les

stratèges et le trésorier militaire
;
mais en fait ce sont trois citoyens qui

en sont chargés.
2. Cf. Append. I, section lu.

3. XXXI, p. 47.

4. Homolle, VIII, p. 91; Schoeffer, p. 183 et siiiv., Niese, op. laud., p. 1S5;

Colin, op. laud ., p. 483 et suiv.; Ferguson, HA, p. 314 et suiv.
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sénateurs 1
». Mais la majorité des sénateurs n’obéit point à

des raisons de sentiment. La création d’un port franc à Délos

et l’immédiate décadence du commerce rhodien qui s’ensuivit

suffisent à montrer la fermeté et la prévoyance d’une politi-

que réaliste.

Délos avait depuis longtemps des attaches avec la Macé-

doine. Antigone Gonatas, Antigone Doson, Philippe Y y dédiè-

rent des monuments 2
. Le nom de Démétrios II est mentionné

dans plusieurs décrets 3
. Des fondations pieuses furent faites

par ces souverains 4
. Nous ne savons rien sur l’attitude prise

par les Déliens durant la guerre entre Philippe et Rome 5
. On

constate que, dans les années qui suivirent, ils vécurent en

bonne intelligence avec les Romains 6
, mais ne rompirent point

avec Philippe non plus qu’avec son successeur Persée 7
. Rien

ne montre que, lors du renouvellement des hostilités, ils se

1. Colin, toc. laud.; il soupçonne aussi dans cette donation une politique

fort cauteleuse : t Céder aux Athéniens Délos érigée en port franc, c’était les

associer à la ruine du commerce rhodien, sans parler des prescriptions com-
plémentaires, comme l’expulsion de la population indigène. »

2. Cf. 1 G, XI, 1095 et suiv.

3. Ibid., 666 et 679. Phthia, femme de ce roi, y consacre une phiale dans le

temple d’Apollon; ibid., 407, 1. 20; cf. Ad. Wilhelm, Berl. Phil. Woch., 1912,

p. 314.

4. Schulhof, XXXil, p. 106-107; p. 110; p. 112-113; voir aussi l’index de Tarn,

Antigonos Gonatas, aux mots Antigoneia, Soteria, Paneia , Demetrieia, Philippeia.

5. J'ai supposé que le décret I G, XI, 751 datait de la guerre d’Antiochos.

6. Vill, p. 84 et suiv. D’après 1 G, XI, 756, on ne peut dire que « Délos en-

tre dès 197 dans la symmachie romaine. » Il n’y eut jamais alliance, mais
teulemeht amitié entre les deux pays et on ne sait quand ces relations ami-
cales commencèrent. Un texte de la lin de l’indépendance mentionne des cou-

ronnes décernées au peuple romain et au Sénat (/ G, XI, 465, d, 1. 20).

7. Une. couronne est décernée à Philippe peu avant sa mort; cf. I G, XI, 442,

A, 1. 25, 43 etc.; deux autres sont offertes par ses fils, l’une par Démétrios
qui périt en 181, l’autre par Persée, avant son avènement; ibid., 1. 55 et 1. 75-76.

Les complaisances connues des Déliens envers Persée roi se résume en ceci :

1°) Vers 177, ils élèvent une statue à sa femme (ibid., 1074). — 2») En 175, ils

lui offrent une couronne (ibid., 449, B, 1. 15 et suiv.). — 3°) « Au moment
même de la déclaration de guerre, on avait laissé afficher dans l’enceinte

sacrée les proclamations macédoniennes qui appelaient la Grèce aux armes »

(Homolle, VIII, p. 84). Ce serait grave; mais en fait, d’après les textes, il y a

deux édits distincts qui peut-être préparèrent la guerre, mais qui ne sont

point ouvertement dirigés contre Rome; Pol., XXV, 3 : IlEpacù; àvavs<i)<jâp.evo;

tpv çiXiav rpv Ttpo; 'Pcopatou; eûôéw; âXXrivoxoTCEÏv ènsëâXETO. xaxaxaXàiv si- xt|V

Maxeooviav xai tou; xà ^péa çsûyovxa; xai tou; irpo; xaxaôixa; èxTCE7tTu>xdxa ; xai tou;

èiù (3aarXixoï; iyxX^paar 7tapaxE^copr|xÔTa; ' xai xoûtojv è|ex:0ei irpoypacpà; ef; te

A f|Xov xai A-X<pou; xai xô xvj; ’lxama; ’AGrivâ; îspôv. Liv., XLII, 12, 5 (acte d’ac-

cusation d’Euménès contre Persée en 172) ; Boeotorum gentem captatam Phi-

lippo nunquam ad scribendum amicitiae foedus adduci potuisse ; tribus nunc locis

cum Perseo foedus incisum litteris esse : uno Thebis, altero ad Delum augustjs-

sîmo et cejeberrjmo in templo, tertio Delphis.
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soient départis d’une neutralité que leur imposaient à la fois

le caractère sacré de l’île et leur propre faiblesse *. Contraire-

ment au principe établi dans une précédente guerre par un

amiral rhodien, le port servit de base d’opérations; mais les

vaisseaux de Rome et ceux du roi de Pergame y mouillaient

en même temps que ceux de Persée. Sanctitas templi insulae

que inviolatos praestabat omnes, dit Tite-Live 2
. Faut-il croire

que les Romains invoquèrent comme chef d’accusation une to-

lérance nécessaire, laquelle, en fait, avait tourné à leur dé-

triment 3
?

Les Déliens ne pouvaient imposer le respect absolu do leur

neutralité; mais il est douteux qu’Athènes, avec les faibles

ressources dont elle disposait, oit été capable de les suppléer

en cette tâche. Rome n’aurait donc rien gagné au change-

ment de régime si elle n’avait eu en vue que d’interdire à un

futur ennemi la disposition d’un bon bon poste d’observation.

Il paraît certain qu’elle poursuivit un avantage plus réel. Aux
mains des Déliens était un entrepôt commode, depuis long-

temps connu et fréquenté par des marchands romains. On

leur aurait laissé les trésors du dieu
;
on les déposséda d’une

richesse économique dont ils voulaient sans doute retirer tout

le fruit.

11 faut accorder une créance limitée aux traditions malveil-

lantes selon quoi les Déliens n’étaient que des sacristains in-

dolents et avides 4
. Elles signifient tout juste que les intérêts

1. En 170, les Déliens décernèrent une couronne au préteur L. Hortensius
qui commandait la flotte romaine dans la mer Aigée (/ G, XI, 461, A a, 1. 82-83).

Ad. Reinach, Journ. int. arch. num., 1913, p. 141, cite deux monuments que
les Déliens auraient élevés pour « regagner les bonnes grâces de Rome »; mais
les dédicaces à Gn. Octavius (XXXI, p. 446, n. 36) et à A. Terentius Varro (XXIX,

p. 228, n. 87) n’appartiennent pas à cette époque
;
d’ailleurs l’une émane des

Poseidoniastes de Bérytos, l’autre des marchands italiens et grecs de Délos.

2. XLIV, 29. D’après le décret I G, XI, 751, on peut supposer que les Dé-

liens, toujours anxieux de représailles, auraient sans doute désiré la neu-

tralité plus complète selon laquelle leur port ne pouvait servir d’op|xr|Tr|piov

pour la course. Les raisonnements de Tarn, op. laud., p. 432, sont déconcer-

tants.

3. Les lembi de l’amiral macédonien, partant de Délos, donnaient la chasse

aux bâtiments de commerce et aux transports sans que les vaisseaux lourds

d’Euménès et de Rome pussent intervenir efficacement
;

cf. Liv., XLIV, 28

et 29.

4. Cf. Lebêgue, p. 290-291 ; Homolle, VIII, p. 79 : « [La population] avait l’in-

dolence que donne d’ordinaire aux habitants des villes saintes l’habitude de

tout attendre du Dieu qui les nourrit et des étrangers dont la piété les en-
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du sanctuaire et ceux de la cité étaient identiques. La célé-

brité du dieu était un capital qu’on pouvait gérer avec plus

ou moins d’industrie. Il semble que la population ne se con-

tenta point de recueillir les bénéfices immédiats que l’afflux

des pèlerins lui pouvait fournir l
. Du moins reconnait-on que

la transformation de la ville sainte en ville marchande com-

mença des la deuxième moitié du m e siècle.

Les circonstances de la politique extérieure y dûrent con-

tribuer. M. Homollo a indiqué justement que les souverains

do l’Egypte n’avaient rien fait pour le développement écono-

mique de Délos : « ils étaient les clients de Rhodes qui préten-

dait au monopole 2
». Mais les rois de Macédoine, qui, peu

après 250, ont acquis, ce semble, une influence prépondérante

dans les Cyclades 3
, n’avaient point les mômes raisons de mé-

nager la république rbodiennc, encore qu’ils n’aient point été

en hostilité directe avec elle avant l’extrême fin du 111
e siècle 4

.

Ce fut peut-être par leur effort que Délos devint un entrepôt

pour le commerce des céréales 5
. Un décret nous apprend

richit sans travail. » Ailleurs le même savant estime pourtant qu’ils songè-

rent à devenir les fournisseurs de la Grèce pour le blé; cf. Arch. Miss., XIII,

1887, p. 424. Ferguson, II A, p. 321 et 332, parle encore de ces Déliens qui

étaient, essentiellement <r pensioners of lhe temples » et qui formaient pour
Rome « a demonslratively hostile republie of coniemptible parasites of Apollo ».

L’appellation, due à un comique d’Athènes, a rencontré chez les plus graves

auteurs un applaudissement excessif.

1. L’étude minutieuse des actes des hiéropes pourra fournir des renseigne-

ments sur l’activité industrielle et commerciale des Déliens. Il est vraisem-

blable que la population était assez casanière et peu portée à de grandes
entreprises maritimes; toutefois deux Déliens Mv^craXxo? TEXeaapyiSou au m e siè-

cle, "Epp.wv SoTcovoç au n0
,
paraissent avoir mené d’importantes affaires

; cf.

IG, XI, 1049 et 1115. La récolte de la pourpre, qui se faisait aux environs de

Délos et de Rliénée, peut avoir été l’occasion de quelque trafic; ainsi s’expli-

quent sans doute les relations de Délos et d’IIermione
(
ibid ., 144, A, 1. 18; 161,

A. 1. 35; D, i. 85 sq.; 162, A, 1. 27 etc.; sur la itopcpépa ‘Eppuovrxr,, cf. Plut.,

Alex., 36); mais depuis la fin du iv° siècle, le bénéfice de cette récolte est mé-
diocre; on comparera, par ex., I G, XI, 135, 1. 27 et 287, A, 1. 41; la baisse de

la pourpre est un fait connu; cf. Glotz, Journ. des Savants, 1913, p. 26. Un
7ropcp\jpof?âço; est connu à Délos en 192; cf. 1 G, XI, 400, 1. 7-8.

2. VIII, p. 79-80.

3. Cf. Tarn, op. laud., p. 466 et suiv.

4. Cf. Holleaux, XXXI, p. 110

5. Ce rôle de Délos est connu depuis longtemps, cf. Homolle, Arch. miss.,

XIII, 1887, p. 424; Dürrbach, X, p. 107. L’île était en relation avec Massinissa;

cf. I G. XI. 442, A. 1. 43, etc. D’après les indications que j’ai données moi-

même, XXXIV, p. 370 et que je répète ci-dessus, Tarn, p. 391, assure que Délos

était le « grenier » des souverains macédoniens. — Délos tirait peut-être de

la Macédoine le bois qui lui était nécessaire; cf. I G, XI, 199, A, 1. 57 : [i|]éXa

.
.
p.axsôoviy.à.
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qu’un ffiTtôvv)ç y fut envoyé par Démétrios II
;
vers le même

temps, des citcovgu y vinrent pour le compte d’Histiée, alors

possession macédonienne b Il faut se contenter de ces indices;

car les constructions dédiées par les Antigonidcs n'ont point

un caractère utilitaire. Le portique qu’éleva Antigone Gonatas

au Nord-Est du téménos était avant tout un édifice d’apparat;

celui qui est dû à Philippe Y, bien qu’il ait été situé à proxi-

mité de l’agora, n’abritait sans doute aucun commerce; il se-

rait téméraire d'assigner à ce vaste bâtiment la destination

pratique d’une otooc àAcpiTo-w^iç
J

.

Ce sont les Déliens eux-mêmes qui, à la fin du u i° siècle,

firent les frais de cette salle hypostyle où l’on a reconnu une

sorte de bourse de commerce 3
. On leur doit attribuer aussi,

apparemment, la construction des portiques de l’Agora 4
. Dans

les actes des hiéropes sont inscrits des crédits réguliers pour

l’entretien et l’aménagement du port 5
. Ces documents ne re-

présentent qu’une partie de la comptabilité publique 6
;

ils

sont loin de nous renseigner sur toutes les dépenses faites

par la cité. De même on n’en peut tirer que des données in-

certaines sur l’activité de l’entrepôt. Les taxes qui frappaient

le commerce, droit du cinquantième, droit de quai etc., ne

sont point perçues au profit des hiéropes. Toute évaluation

précise nous est ainsi interdite.

L’accroissement de la population étrangère est un signe in-

contestable de la progression du trafic dans une île dépourvue

de ressources naturelles. Un texte épigraphique de la fin du

ni e siècle mentionne déjà, à côté des citoyens, la foule mélan-

1. I G, XI, 76G et 1035. Ce dernier texte, où figure un banquier rhodien,

montre que la concurrence des deux entrepôts n’était point aigüe; cf. Arch.

miss., XIII, 1887, p. 422.

2. Cf. C R A /, 1905, p. 706 et 1911, p. 219.

3. P. Perdrizet, Rev. Ét. Ane., XII, p. 420, suppose que cet édifice était une

halle au blé et une bourse de commerce; G. Leroux, qui ne lui avait point

assigné tout d’abord une destination précise (cf. Délos, II, p. 51), a admis en-

suite qu’elle avait servi « d’abri et de bourse aux marchands » (
Les origines de

l’édifice hypostyle
, p. 255).

4. Je reviendrai sur ce point dans la deuxième section du chap. îv
(
agora et

emporion).

5. Dépenses faites et; ro I G XI, 442, A, 1. 78, etc..; [ei; to yjtôpa xai

Xipiva, ibid., 491, t, 1. 19. Le même texte, 1. 17, mentionne les épimélêtes

préposés à l’entretien du ywiia, lesquels apparaissent déjà au m e s., ibid., 335,

1. 12.

6. Voir ci-dessus, p. 6, note 2, les remarques sur la SYipoona xtêioTÔ;.
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gée des immigrés A leur nombre grandissant d’une manière

continue est due sans doute la hausse progressive du loyer des

maisons d’habitation 2
. Les décrets honorifiques qui accordent la

y/jç oi'/ti'a; êyjtTTjciv nomment des gens de toute provenance,

entre autres des Orientaux, habitants de Tyr, de Sidon, d’Ara-

dos, d’Askalon 3
. Beaucoup d’entre eux étaient des marchands

qui profitèrent sans nul doute des droits octroyés. Dans les dé-

dicaces qui remplissaient déjà les sanctuaires égyptiens figu-

rent des personnages originaires des îles et de l'Asie Mineure 4
.

Il est plus important encore do constater que les négociants et

armateurs de Bérytos (Laodicée de Phénicie) étaient déjà ins-

tallés dans l’île vers 178 5
. Th. Homolle et J. Ilatzfeld ont

relevé avec soin les noms des Italiens et des Grecs de l’Italie

méridionale qui apparaissent avant 167/6 6
. Quatre d’entre

eux exercent la lucrative profession d’argentiers; les revenus

même de la caisse sacrée passent par leurs mains

1. I G, XI, 1299, 1. 82-83 : itaua irôXiç y.ai navra no),\J[X[j.tyé(j)(v) aga tpüXa|Çeivtov

(texte métrique).

2. Arch. miss., XIII, 1887, p. 424.

3. Les Syriens et Phéniciens fréquentaient Délos depuis longtemps; ainsi

le marchand d’ivoire Hérakleidès de Tyr; I G, XI, 203, A, 1. 71; cf. G. Glotz,

Journ. des Savants , 1913, p. 20. Dans le même document figurent Tcixoxpârïi?

BéëXioj et SiXXt; SiSüjvioç. vainqueurs aux jeux, 1. 08. Un décret pour un per-

sonnage d’Arados date du milieu du 111 e s., ibid., 601; d’autres lui succèdent

(776, 816); une famille d’Arados est installée à Délos, 1203. Des proxènes sont

originaires d’Askalon, Tyr, Sidon, Séleucie (de Syrie?); cf. 746, 772, 773, 774,

817, 818. Rappelons aussi les UpovaOxat de Tyr, IV, p. 69-71 = C I Sem., I, 1 14 et

pl. XXI (monument perdu; d’après la reproduction de l’estampage, dans le

Corpus , il serait de la dernière partie du iv c s.).

4. 1 G., XI, 1216 et suiv. Voir aussi, ibid., 1307-1310 et dans C E, les inven-

taires des sanctuaires égyptiens où sont recensées des offrandes datant de

l’indépendance.

5. Ibid., 1114. Ad. Reinach, Rev. Épigr., I (1913), p. 72, a contesté sans rai-

son la démonstration faite dans XXXV, p. 433 et suiv.

6. VIII, p. 81-91; XXXVI, p. 102. Le Tarentin — Srjç .p..o-j serait en réalité

-- A;^[oJëâvou {I G, XI, 810); un Syracusain nouveau, 'HpaxXEiSïK Eùôr)p.ou,

est proxène vers la fin du in° s., {ibid., 723).

7. On a discuté sur la qualité véritable des personnages dont les caisses

recevaient directement les revenus du dieu. Timon, Nymphodoros et Héraklei-

dès, Philon et Silénos, Hellen et Mantineus; cf. Homolle, VI, p. 71; Sclioeffer,

p. 148; Breccia, Riv. Stor. Ant., 1903, p. 123-124; p. 286-287; Lenschau, Bursians

Jahresb., 135 (1907), p. 247-248. S’il est vrai, comme je l’ai admis, XXXY1,

p. 383, que Timon et Nymphodoros soient Syracusains, Hérakleidès Tarentin,

Mantineus originaire de Ténos, il en faut conclure qu’ils n’étaient point des

fonctionnaires, mais simplement des banquiers accrédités par le temple.

C’est un fait d’une importance capitale que, dans les dernières années de

l’indépendance, la banque ait été ainsi aux mains des étrangers. L’un d’eux,

Hérakleidès de Tarente, eut avec les Athéniens les meilleures relations; cf.

XXXII, p. 408; deux de ses fils sont honorés par Athènes et l’on rappelle qu’ils
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Nous sommes mal informés sur la condition de ces métè-

ques *. Des mesures restrictives empêchaient sans doute la

formation d’associations trop puissantes *. Les cultes venus

du dehors étaient vus avec défaveur : ce n’est que dans les

dernières années de l’indépendance que les divinités égyptien-

nes furent officiellement reconnues 3
. Les entreprises des mar-

chands étrangers étaient-elles contrariées par des taxes ex-

cessives ou des prescriptions trop complexes 4
? Si l’on en juge

par la loi qui réglait la vente du bois et du charbon, la

législation minutieuse et stricte visait surtout à empêcher la

spéculation et à protéger les consommateurs 5
. Mais il s’agit

dans ce document d’objets de première nécessité, importés

seulement dans la mesure de la demande; la réglementation

édictée en ce cas ne prouve point d’une manière générale

l'esprit tracassier de l’administration délienne. Cependant il

faut reconnaître que les droits de douane devaient faire tort

au commerce de transit dont les Italiens et les Orientaux vou-

laient établir le siège à Délos 6
.

Deux ans à peine après que File avait été occupée par les

Athéniens, Rhodes déplorait l’effroyable baisse de ses reve-

nus 7
. Si l’on n’admet point que le port délien fut aménagé en

ont agi àxoAouOa itpx[t]tov[ts; têÎ toü rarrpô;] iautùv aipéirei ; cf. Ad. Wilhelm,
Wien. Slud., XXXIV, p. 424, n. 7.

1. Voir les indications données par M. Clerc, Rev. des Univ. du Midi, 1898,

p. 158-161; mais il a eu le tort de ne point distinguer la période d’indépen-

dance de celle qui est postérieure à 106. Pour la première, on sait seulement
que les charges de la choiégie pour les Dionysia, mais non point peut-être

pour les Apollonia, incombaient en partie aux métèques; cf. / G, XI, 105 et

suiv.
(
labulae archontum); que les étrangers étaient admis aux adjudications;

cf. XIV, p. 464; qu’ils pouvaient être locataires du dieu (voir sur ce point la

section relative au domaine sacré). Clerc a montré que la taxe sur les loyers,

Ssxâfri èvoixîtov, ne frappe pas les seuls étrangers, comme l’a pensé Th. Homolle,

XIV, p. 440; dès l’époque macédonienne, il n’est point rare que les nationaux
mêmes habitent des maisons louées.

2. Cf. XXXV, p. 439-440.

3. L’inscription si curieuse, I G, XI, 1299, me paraît témoigner de la dé-

fiance que le culte de Sarapis inspira tout d’abord; voir sur ce point G E,

troisième partie, section i.

4. H A, p. 329-330.

5. Cf. XXXI, p. 46 et suiv. (/ G, XI, 509), avec le riche commentaire de Schul-

hof et Huvelin.

6. Le principal de ces droits est celui du cinquantième, irsvTYixoorrj, affermé

en 279 pour 14910 drachmes; cf. I G, XI, 161, A, 1. 23-26; la TrsvTïyxoarŸ) àôrfa ne

représentait que 5215 dr.; ibid., 287, A, 1. 9. Sur cet impôt, cf. XIV, 440;

XXXI, p. 59; sur les autres droits, cf. VII, p. 66-68. La taxe dite èiuüviov por-

tait peut-être sur toutes les ventes; cf. XIV, p. 443,

7. Pol., XXX, 31, 12; sur la quotité du déficit, cf. H A, p. 333, note 1. La

chute de 1.000.000 à 150.000 dr., inspire le doute.
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toute hâte, — hypothèse infirmée par toutes les données qu’on

peut recueillir 1

,
— on en conclura que dès 167/6, il était prêt

à s’ouvrir à un large trafic. Mais la mesure qui allait rendre

toute concurrence impossible ne pouvait être prise par les Dé-

liens eux-mêmes sous peine de faillite. Ailleurs Rome avait

imposé des privilèges d’exemption pour ses citoyens et les al-

liés du nom latin 2
. La mesure eût été ici inopérante. 11 ne

s’agissait point seulement d’ouvir le marché de Délos aux pro-

duits venus de l’Italie. Les marchands syriens et phéniciens

devaient aussi y débarquer sans frais les denrées qui seraient

réexpédiées en Italie. Je doute qu’on ait demandé aux Déliens

de proclamer la franchise générale de leur port et que, sur

leur refus, l’île ait été donnée aux Athéniens. Les deux déci-

sions durent être prises simultanément : la communauté in-

dépendante ne pouvait subsister sous le régime qu'on voulait

instaurer.

Ce régime d’immunité n’est point strictement défini par les

auteurs qui n’y font que de brèves allusions. Polybe, dans

un discours prêté à des ambassadeurs rhodiens signale qu’il

eut sur lo trafic du port de Rhodes la plus désastreuse réper-

cussion; Strabon nous dit qu’il attira à Délos les marchands

après la ruine de Corinthe 3
. Il est bien certain que l’àT&sta.

ne fut point accordée « par respect pour le temple 4
», encore

que des considérants religieux aient dissimulé sans doute les

raisons véritables de la mesure. Dans le préambule d’un acte

qui fut promulgué un siècle plus tard par l'autorité romaine,

on rappelle que l'éminente sainteté do l'île lui valut jadis

un traitement de faveur 5
;
mais, de ce document trop mu-

tilé, il importe surtout de retenir les mots qui pourraient

permettre de compléter les allusions de Polybe et de Strabon :

[insulam] vectigalibus leiberari. Selon Th. Reinach, si le port

était franc, du moins « les transactions commerciales opé-

rées dans l’île donnaient lieu à des perceptions importantes »,

1. Voir chap. iv, section n.

2. Ainsi à Ambracie d’après Liv., XXXVIII, 44 : porloria quae vellent (erra ma-
rique caperent dum eorum immunes Romani ac socii latini nominis essent.

3. Pol., XXX, 31, 10 : xaTaXéXuTCu yàp p toü ),ip.svoç up ôa-oêoç, vp.<ôv Aÿp.ov

. . àTî),p TtETtonqxoTcov ;
Strab., X, 5, 4 : tï)ç ccTE),E:aç toü Upov TtpoxaXoupivri; aùroùç

(tou; è[XTcopou;).

4. Lebègue, p. 314.

5. Il sera question plus longuement de ce document, chap. v, section n.
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qui constituèrent un important revenu pour l’état athénien h

M. Homolle estime aussi cju’on levait dans l’ile des impôts dont

la ferme était lucrative 2
. Cette opinion* ne repose que sur

l'interprétation conjecturale d’un passage de Poseidonios d’A-

pamée où il est dit qu’un personnage athénien, Diès, s’enri-

chissait txïç s* AtiXou rnHisoSon;. On veut qu’il ait été fermier

des impôts déliens; mais les revenus qu’il tirait de Délos pou-

vait lui venir des entreprises commerciales qu’il y avait enga-

gées à titre privé 3
. En fait, il faut sans doute donner un sens

très large à cette àxIXeta. tou (spou dont parle Strahon et à

cette exemption des vectigalia que mentionne le texte épigra-

phique 4
. Je suppose qu’il était interdit de lever des taxes sur

les étrangers, que l’accès de l’agora leur était librement con-

senti, que, durant la grande foire qui se tenait à l’occasion de

la panégyrie, les marchands ne payaient nulle redevance

pour l’emplacement qu’ils occupaient non plus que pour les

ventes qu’ils concluaient 5
. Les commerçants athéniens profi-

tèrent du développement économique de Délos et l’accroisse-

ment des fortunes privées servit à la prospérité générale de

l’État. C’est ainsi qu’Athènes put tirer à la longue un béné-

fice de sa nouvelle acquisition 6
. Mais pour les Déliens, dont le

nombre était apparemment peu élevé et qui n’avaient que peu

de part au trafic, la suppression des téày] divers qui consti-

1. Mithridate Eupator, p. 136.

2. VIII, p. 139.

3. Fragm. hist. graec., III, p. 267. Les irpocroSot peuvent être des revenus en

nature; cf. Colin, XXX, p. 192; Ferguson, Kilo, IX, p. 312-313.

4. Le sens de vectigalia n’est malheureusement pas très précis; cf. Bouché-

Leclercq, Manuel des inst. rom., p. 231, note S et p. 233, note 2. Il est douteux

pourtant qu’il ait été ici l’équivalent de portoria; cf. Vitr., VII, 7 (mention-

nant le minium que l’on recueille à Lemnos); cnjus insulae vectigalia Athenien-

sibus senatus populusque romanus concessit fruenda.

5. Sur les charges financières qui pesaient sur les métèques d’Athènes, cf.

Clerc, Les métèques athéniens
, p. 15 et suiv., en particulier p. 21-22, pour la

taxe imposée aux non-citoyens qui vendaient sur l’agora. A Délos le régime
de la foire subsistait encore à l’époque gréco-romaine; la panégyrie devait

être l’occasion de nombreuses transactions
;

cf. Francotte, L’industrie dans la

Grèce Ancienne, I. p. 304-305. C’était une coutume assez répandue de proclamer

une àvs>.sta en cette circonstance; cf. Ad. Wilhelm, Beitr. z. gr. lnschriflenk ,

p. 196-197. — Les Déliens, si l’on en juge par les décrets honorifiques, n’accor-

dèrent que parcimonieusement l’àvéXeta depuis le milieu du ni 0 s. Toutefois la

loi sur la vente du bois et du charbon édicte des mesures spéciales pour une

catégorie de marchands qui jouissent de ce privilège; cf. XXXI, p. 84 et suiv.

6. Ferguson, H A, p. 330, croit, sans doute avec raison, que durant long-

temps la nouvelle acquisition fut onéreuse à la métropole. Le temple perce-

vait peut-être encore quelques dimes; cf. Métrophanès, B, 1. 73 et suiv.



16 INTRODUCTION

tuaient leurs ressources financières, équivalait à l’abolition

de leur indépendance meme.

Il ne semble point que leur expulsion ait été décidée sur

sur-le-champ. Polybe rapporte que les Athéniens furent aux

prises avec eux lors de l’occupation et connurent de graves

difficultés l
. L’à-TToxp trrtç du Sénat dont le même historien nous

parle en un autre passage, était destiné sans doute à mettre

fin à un conflit inextricable. Elle enjoignait aux Déliens d’éva-

cuer l’île en emportant leurs biens 2
. Cette mesure brutale

ne dut pas tarder beaucoup. Sous l’archontat de Pélops, un
décret est voté par les clérouques athéniens en l’honneur

d’ ’Ampr/Ayjç 'Pïivcasûç, p.oucr/.oç, qui avait associé dans ses chants

les dieux antiques et les nouveaux maîtres de l’île
3
. Or ce

personnage est connu comme AvjXtoç par un décret d’Oropos 4
.

On en a conclu à juste titre que ceux des Déliens qui, pour

quelque raison, échappèrent à la proscription, perdirent du

moins leur ethnique et devinrent officiellement des 'Pvivouaç 5
.

Si la date assignée à Pélops est valable, l’arrêt du Sénat qui

dépouilla l’ancienne population de l’usufruit même de sa pa-

trie, fut rendu avant décembre 165 6
.

Cet arrêt laissa place à bien des contestations. Vers 159/8,

les deux partis sollicitaient encore l’intervention du Sénat 7
.

Les Déliens avaient depuis longtemps cédé la place : ils s’é-

taient réfugiés en Achaïe et avaient été reçus dans la ligue

achéenne, ce qui les mettait en meilleure posture pour sou-

1. Pol., XXX, 20, 9 : rcoXXà yàp Ô7iép.eivav Sua-xX-ppri^ata <mp.irXsxô[j.evoc toTç AtjXîoiç.

2. Ibicl., XXXII, 7, 1 : toi; At)X(oi; 8o0ei<rpç à7toxpSa-£(o; xrapà 'Pw(i«tuv (j.exà t b

<7UYyo)pr)0r,vac tT| v A ij Xo v toc; ’A0Y)vatoiç, aùxoïç jxèv èx-/<jOOEÏv êx xr)Ç \r\aov,

tà 8' ÙTtxp/ovxa xo(xiÇe(70a;. Suit le récit de leur émigration en Achaïe et de

leurs démêlés avec Athènes. — F. Dürrbach avait supposé, non sans réserve,

que nous possédions un fragment mutilé soit d’un réglement de police con-

sécutif à l’arrêt d’expulsion soit du décret de proscription lui-même (XXIX,

p. 199, n. 64). Je publie dans VAppendice 11 (n. I) ce document, quelque peu
complété par un fragment nouveau : la deuxième partie semble déterminer

les conditions de certaines adjudications; les premières lignes demeurent
obscures, mais je ne crois pas que ce réglement s’applique à l’ancienne po-

pulation ;
et F. Dürrbach lui-même abandonne son ancienne hypothèse. De

toute manière, on ne pourrait parler d’un décret de proscription; ce fut

Rome qui décida.

3. Syll. 2, 721.

4. 1 G , VII, 373.

5. G. Fougères, XIII, p. 249; cf. XXXVII, p. 313.

6. Cf. Append. I, section i.

7. Le récit de Polybe est commenté par Colin, Rome et la Grèce, p. 503 et

par Ferguson, H A, p. 323-324.
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lever des revendicalions. La clause de la décision sénatoriale

qui leur permettait d'emporter leurs biens, avait été, dans la

pratique, d’une exécution malaisée
;
elle leur fournissait l’occa-

sion de réclamer des indemnités et des dommages-intérêts.

Les tribunaux qui connaîtraient des procès ainsi entamés de-

vaient être constitués, à ce que prétendaient les Déliens, ap-

puyés par la ligue, conformément à l’accord général conclu

entre Athènes et les Achéens. Mais Athènes soutenait qu’en ce

cas particulier la procédure qu’on lui voulait imposer n’était

point de mise
;

elle invoquait sans doute qu'il s’agissait de

faits antérieurs à l’admission des Déliens dans la ligue; bref

elle entendait demeurer juge et partie. Les Déliens sollicitè-

rent alors des Achéens l’autorisation d’user du droit de prise

contre leurs adversaires. En dernier lieu l’affaire fut portée

à Rome où les Athéniens succombèrent.

A Délos même la situation fut durant longtemps complexe.

Deux documents le démontrent. C’est d’abord un sénatus-

consulte qui autorise un certain Démétrios de Rhénée, c’est-à-

dire un ancien Délien, à desservir, comme par le passé, un

sanctuaire privé de Sarapis nonobstant le mauvais vouloir

des habitants de l’île et l’interdiction du gouverneur athé-

nien L On ne sait si ce personnage avait obtenu le droit de

résidence de par son caractère sacré. On constate seulement

qu’ici encore l’affaire fut réglée contre le vœu des Athéniens.

Le second document, relatif à l’administration des biens sa-

crés, enregistre des dettes dont le paiement a été effectué

sous les archontats de Poseidonios et d’Aristolas (162/1 et

161/0)
2

. La plupart des personnages qui s’acquittent, si l’on

en juge par les noms qu’ils portent, sont des Déliens. Une

femme, ’E^svùai na.pgevîin)voç, est dite otstoOffa. èv AtAok
;
pour les

autres, le cas est douteux. Il semble que la liquidation des

créances et hypothèques ait été faite en grande partie par l’in-

termédiaire de gens d’affaires. Ce texte, que j’ai essayé de

commenter, présente bien des obscurités; du moins prouve-t-il

combien les intérêts des anciens et des nouveaux représen-

tants du dieu furent enchevêtrés pendant plusieurs années.

Nous avons vu que quelques Déliens furent admis à demeu-

1. Cf. XXXVII, p. 312 et suiv.; sur la date, voir CE, n. 14.

2. N. III
(
Aristolas).

2
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rer dans l’île sous Pethnique de 'Privatif. Il reste à en signa-

ler deux qui reçurent d’Athènes le droit de cité : ils ont un
démotique et sont assimilés aux clérouques b Ce privilège fut

sans doute rarement sollicité, plus rarement encore accordé,

car l’onomastique délienne, si reconnaissable à l’existence de

certains noms spéciaux, disparaît avec l’indépendance 2
. La

destinée des exilés, après leur entrée dans la ligue achéenne,

demeure ignorée. Deux monuments élevés à Délos au début

du i
er siècle sont dus peut-être aux survivants

3

: en ce temps
on ne considérait plus comme un danger que leur petite com-

munauté fit revivre dans l’île l’ancienne appellation de AtjXioi.

III
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« L’histoire de la colonie délienne, dit Th. Homolle, est

mieux connue que celle d’aucune autre colonie b On en suit

les grandes lignes dans les auteurs; grâce aux documents épi-

graphiques, on pénètre plus avant dans le détail ». 5 Divers

auteurs anciens qui ne s’accordaient point toujours, nous ont

jusqu’à présent informés en gros des principaux événements

qui marquèrent le changement de régime. D’autres nous par-

leront de la catastrophe de 88 qui commença la ruine de Délos.

Entre ces deux péripéties, nous n’avons gardé le souvenir d’au-

cun événement dramatique qui aurait marqué l’existence de

la colonie, hormis d’une révolte d’esclaves, connue par deux

allusions si rapides que nous ignorons même le temps exact

1. P D, 430 et 550 (ajouter n. XI, 1. 16-17). Le premier, NîxavSpoç ’Ap^o-ipêpôto-j

’A/apvs6; appartient à une famille délienne connue : cf. I G, XI, 300, A, 1. 80 ;

658. Le second Ttp.66eoç Nîxioç Ilaiaviséç, qui figure comme caution en 175

( ibid ., 449, B, 1. 22 et 24) doit être également un Délien naturalisé; il devint

épimélète de l’emporion; cf. XVI, p. 376, 1. 17.

2. Arch., p. 25.

3. Chap. v, section i. Dans les inscriptions C E, n. 15 et n. 64, la présence

de l’etlinique A-qXioç est sans doute explicable par le fait que ces dédicaces

n’ont point un caractère officiel.

4. Cela est peu dire ; nous ignorons à peu près tout des colonies athénien-

nes au n e s.; cf. H A, p. 317 et suiv.

B. VIII, p. 76.
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où elle eut lieu l
. Mais Strabon, usant de quelque source his-

torique qu’on ne peut déterminer, a résumé pour nous en un

passage bref et substantiel les destinées de File jusqu’à l’épo-

que où il écrivait. Il faut citer en entier ce texte qui est fon-

damental 2
:

Tt)V [AëV OÙV AvjXov EvSo^OV ySVO j/.6V7)V OUTW; ETL U.àÀAOV V)Ü^7)r7£

xaTXcr/.acpàcra Gtco 'Pwp.aiwv KoptvGo; • êxeige yàp [

J.exsy wpyjcrav oi

epwuopoi xai tt)Ç aTE^Eia; toG tspou TCpoxaXoupivTj; auToù; '/.ai tyî;

sùxaiptaç toG Xiptivo ç
" sv xaXw yàp xeïTai toïç ex T/j; ’lrraXia;

xai ttîç ’EXXàclo; si; ttiv ’Aciav xXeouctiv "
7) te 7ravr,yupiç sp/ro-

pixov tl 7tpayp.à £ctl xai guvvjGsïç Tjcav auT/i /.ai 'Pwp.aïoi twv

àXXwv p.àXterra /.ai Ôte <jUVSlgt7)/.si V) KoptvGo; * ’AGvjVaïoi' te Xaêov-

te; t'gv v'gcov /.ai twv ispwv àp.a /.ai twv Êp.7î6pwv È7cep.sXo0vTO txa-

vw; * È7ïïeXG6vte; S’ oi toG MtGptSaTOu (TTpaTYjyoi /.ai 6 aTCOCïTyjcra;

Tupavvo; aÙTr,v §tsXup.7)vavT0 TîàvTa xai TïapÉXaëov Êpàp.TjV oi Pw-

p.aïot TïàXiv T'/)V V'goov, àva^wpricavTOç Et; tï)V oixstav toG (3a<7tXE'w;,

xai ^lsteXege piypt vGv ev&ew; TîpaTTOuaa * Epouat S' ayTTjv ’AG/)-

vaTot.

C'est encore Strabon qui, rappelant les déprédations des pi-

rates, nous renseigne sur l’objet principal du commerce dé-

lien 3
:

'H twv àvSpaTôSwv èçaywyà TrpouxaXaTQ p.àXtOTa si; Ta; xaxoup*

yiac, £”;,'/.£ p^ETTaT/i yEVopiv/) * xai yàp 7]XtaxovTO paStw; xai xô

Ép.Tïïoptov où tt7.vt£Aw; aTîwGEV r
(
v p.lyx xai 7üoXu^p?ip.aTOV, g AvjXo;,

Suvapivï] [Au
p
taSac àv^patrô^wv aùGïip-spov xai cnçaoGat '/.a! aTEOTÉp.tjm

wgt£ xai icapoipu'av yEVÉcrGat §tà toGto * Eptiuops, xaTaïuXEucov, eçeXoG,

TîàvTa TTÉTrpaTai • a’tTtov S’ otl tüXougioi ysvop.svot Pwp.xïot p.£Tà tt}V

Kapyr)c$6vo; xai Kopt'vGou /XTao/ayàv oixEt'at; ÊppwVTO iroXXaï;.

1. Diod., XXXIV, 2; Orosius, V, 9; cf. A7io, VII, p. 238, note 1; H A, p. 379,

note 2 et 3 : Ferguson conclut avec raison : « The trouble in Delos must be da-

ted by local evidence alone ». Mais les données locales ne permettent aucune

précision. Comme on le verra, rien n’indique qu’il y ait eu aucune relation

entre la « dissolution » de la clérouchie et le soulèvement servile.

2. Strab., X, S, 4.

3. Ibid., XIV, S, 2. Le décret de Tliéangéla, 1 G, XI, 1054, donne à croire que

dès le dernier tiers du m° siècle, on vendait à Délos des esclaves laits au

cours de razzias.
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Des passages de Pline permettent de citer quelques produits

disparates, dus peut-être à l’industrie locale, qu’on venait

chercher à Délos L Les ateliers et les échoppes n’y font point

défaut
;
toutefois l’île fut redevable de sa célébrité à son entre-

pôt. Divers textes littéraires l’attestent 2
;
mais le témoignage

de Strabon doit être mis hors de pair parce qu’il nous a ré-

vélé les causes du développement commercial qui donna à la

Délos du 11
e siècle son caractère propre. Tant d’historiens mo-

dernes ont pris soin de développer et de préciser les vues

esquissées par le géographe ancien qu’il n’est pas besoin d’in-

sister là-dessus 3
. Tout a été dit — et bien dit — sur l’heu-

reuse situation de Délos, sur la corrélation de son intérêt re-

ligieux et de son intérêt économique, sur les effets locaux de

l’intervention de Rome en Orient, sur les conséquences de la

destruction de Corinthe et de la réduction de l'Asie en pro-

vince romaine 4
. Mais il y aurait eu mauvaise grâce à ne

point avouer ici, par une citation intégrale, que SLrabon, en

quelques lignes, fournissait le canevas solide de toute étude

sur cette période où l’ile sainte devint un marché cosmopolite.

IV

LES DOCUMENTS EPIGRAPHIQUES ET ARCHEOLOGIQUES

Strabon ne nous a donné qu’un précis qu’on peut louer, mais

1. Les maigres renseignemenls que l’on possède sur quelques produits de

l’industrie délienne ont été souvent colligés; cf. Lebègue, p. 312-313; Schoef-

fer -, p. 2494; Francotte, L’industrie etc., p. 115-116. Sur les objets en bron/.e

dits deliaca, toujours associés aux Corinthia (Cic., in Verr., II, 83; 176: IV, 1;

pro Rose. Amer., 133), cf. VIII, p. 97. Dans le commerce de l’entrepôt, ces pro-

duits devaient avoir à peu près l’importance qu’ont pour les villes de France
les « spécialités » traditionnelles.

2. Paus., III, 23, 3; VIII, 33, 2 : Délos fut tî> xoiv'ov 'E).),r|vtov èpuopiov. — Lu-
cilius a appelé Pouzzoles une petite Délos; cf. Dubois, Pouzzoles, p. 73. —
Pline l’Ancien, H N, XXXIV, 9, dit que le monde entier y trafiquait : mercatus

in Delo concelebrante toto orbe.

3. D'Orville, qui ne disposait guère que du texte de Strabon, l’a déjà utilisé

au mieux; cf. Mise, crit., VII, p. 46-47. Mais Th. Homolle, le premier, a pu le

mettre en valeur et l’illustrer grâce à ses recherches archéologiques; cf.

VIII, p. 79 et suiv. Ni Schoeffer ni Ferguson n’ont modifié les vues générales

de cette étude qu’à l’ordinaire on s’est borné à résumer.

4. Ce dernier point n’est pas indiqué expressément par Strabon, mais peut

être aisément déduit de la phrase sur la situation de Délos.
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dont on déplore la sécheresse. L’exploration archéologique

de Délos a multiplié à l’infini les documents appartenant à

l’époque qui nous occupe; mais la valeur*en est très inégale

et l’examen fort minutieux. J’ai donné une attention particu-

lière aux documents épigraphiques.

Parmi ceux-ci, il convient de citer en première ligne les

actes administratifs qui composent les « archives de l’inten-

dance sacrée » après 167/6 h En 1903, Th. Homolle indiquait

que « les pièces comptables de cette époque étaient presque

inconnues » et il en donnait un rapide aperçu 2
. Les fouilles

récentes n’ont mis au jour que de rares fragments apparte-

nant à cette catégorie; ils ont été publiés ou signalés 3
. L’u-

nique texte de quelque étendue était un inventaire du temple

d’Apollon, daté de l’archontat de Phaidrias (153/2)
4

. II énu-

mère de longues séries de vases répartis en lots numérotés,

des jarres, également numérotées, lesquelles contiennent des

lots d’argent monnayés, des offrandes déjà connues par les

documents de l’indépendance. Ainsi, de ce spécimen, on de-

vait conclure, non sans quelque raison, à la monotonie fas-

tidieuse des textes inédits. Au début d’une étude de proso-

pographie athénienne

5

,
j’ai eu l’occasion d’attester, après

Th. Homolle 0
,
la réelle valeur de deux de ces textes, rédigés

sous les archontats d’Anthestérios et de Kallistratos (157/6 et

156/5) ainsi que d’un troisième, désigné alors sous le nom
conventionnel d 'Inventaire athénien, que l’on doit attribuer

à l’année de Métrophanès (146/5)
7

. J’avais dû, à regret, né-

1. Ces documents se reconnaissent extérieurement à la division du texte en
deux colonnes, laquelle o ne s’observe jamais, sauf un exemple unique et dans
les inventaires du prytanée, avant l’année 160 » (

Arch ., p. 24).

2. XXVII, p. 62-64. Quelques textes athéniens, trouvés dès 1877, ont été

mentionnés, sans indications précises; cf. II, p. 13, n. 2 et 3; p. 14, n. 43 et

46; p. 15, n. 57. Un fragment de n. IV et un de n. XVIII sont publiés, ibid.,

p. 321 et suiv.; des fragments de n. III et d ’Antheslerios, dans IV, p. 183 et

suiv. En 1882, les documents de cette catégorie sont au nombre d’une quin-
zaine

;
cf. VI, p. 5. En 1885, on en découvrit une vingtaine ; cf. Arch. miss., XIII,

1887, p. 430-431, n. 28-39 : dix petits fragments sont groupés sous le n. 39; les

textes les plus étendus étaient Hagnothéos, appelé alors Archon (n. 33), et Métro-

phanès (anonyme, n. 34).

3. XXVIII, p. 164, n. 56; p. 160, n. 57; XXIX, p. 532 et suiv., n. 182-186;

XXXIV, p. 180 et suiv , n. 44-54; XXXV, p. 284 et suiv., n. 67-77.

4. XXIX, p. 532, n. 182.

5. XXXII, p. 305.

6. IV, p. 185-186; VIII, p. 93; XIV, p. 437, note 3; p. 453, note 2. Ces indica-
tions ont été mises à profit par Ferguson, Il A, p. 348.

7. N. XXV,
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gliger les autres documents dont le texte n’était point établi

avec rigueur et dont la date était incertaine. Maintenant le

travail d’établissement du texte a été fait

1

: un examen atten-

tif de tous les documents m’a permis de fixer sinon des dates

précises, du moins des repères chronologiques. En attendant

la publication définitive, voici sur cette matière toute nou-

velle quelques précisions opportunes.

Dans le catalogue général du musée de Délos, cent quinze

numéros ont été attribués à des stèles ou à des fragments de

stèles contenant les actes des magistrats athéniens. D’autre

part, le n° 2860 du CIG, conservé au musée d'Oxford, ap-

partient à la même série z
. En dépit de cette abondance, plus

apparente que réelle, il s’en faut que ces documents permettent

une étude analogue à celle que Th. Homolle a pu donner pour

les actes rédigés par les hiéropes déliens 3
.

Tout d’abord, il faut faire la part des fragments qui per-

mettent parfois de compléter l’indication d’une offrande dans

un inventaire, mais dont la valeur est limitée à cette contri-

bution 4
. Le nombre en est grand. Sur les cent seize textes

catalogués, j’aurai l’occasion d’en utiliser, avec un profit no-

table, à peine trente.

En second lieu, les documents conservés ne sont guère que

des inventaires. Cinq textes seulement, dont deux fort mutilés,

enregistraient des locations de propriétés et des contrats de

prêt 5
. En outre l’un d’eux nous a conservé quelques parties

d’une loi qui déterminait les conditions générales des baux 6
.

Il nous reste encore les débris d’un réglement peut-être re-

latif aux locations et aux adjudications 7
. Mais nous n’avons

1. Comme je l’ai dit dans la préface, ce travail est dû à F. Dürrbacli. 11 est

vraisemblable qu’une révision dernière, avant la publication dans I G, XI, 5,

permettra encore de corriger ou de compléter certaines lectures. Mais dés à

présent, on peut tenir pour certain que le gain sera médiocre et que la pré-

sente étude n’en sera guère modifiée.

2. Cf. II, p. 321 et suiv. et l’indication dans VAppendice IL n. IV.

3. M. Homolle a jugé qu’on pourrait « recomposer un ensemble satisfaisant

pour une nouvelle époque de l’histoire du temple de Délos » (XXVII, p. 163-

164). On verra par la suite dans quelle mesure cette estimation de valeur est

justifiée.

4. S’il m’advient de citer un de ces fragments, non enregistré sous un chif-

fre romain, c’est par le n° d’inventaire que je le désigne.

5. N. III; Antheste'rios ;
Kallislratos; n. XI et XII.

6. C’est le début A'Anthestérios.

7. N. I.
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aucun compte de dépenses. Le détail des recettes n’est point

connu. Dans un fragment publié, on relève « une liste détail-

lée de cnràpoi, qui rappelle celle qu’on lit en tête des comptes

de la deuxième période de l’indépendance délienne b » Mais,

pour un <7Tàp.voç unique, on peut compléter l’inscription indi-

quant la provenance et la quotité de la somme qui y était

contenue.

Par contre les documents athéniens nous donnent les in-

ventaires de nombreux édifices, temples ou monuments pu-

bliés, qui n’apparaissent jamais au temps des hiéropes 2
. De

plus, ils ne recensent pas seulement les offrandes de métal ou

d’ivoire, mais encore les statues de marbre ou de bois et les

objets qui constituent le mobilier des temples, du gymnase,
du prytanée 3

. Dans l’étude des cultes déliens, j’userai large-

ment de ces indications. Mais il faut bien reconnaître que par

ces données, nos textes sont plutôt propres à solliciter une

curiosité capricieuse qu’à répondre à une enquête limitée aux

choses de Délos. La diversité d’intérêts qui y règne res-

treint singulièrement la part de l’intérêt, particulier qu’on y
poursuit.

On trouvera dans YAppendice II, le détail des raisons qui

ont permis de classer approximativement nos divers textes.

Dans ce travail, on a eu recours à des indications de nature

diverse et de valeur inégale.

1° Les noms d’archontes et de magistrats athéniens permet-

tent une assez grande précision 4
;
mais les intitulés des ac-

tes administratifs nous ont été rarement conservés 5
. On a

pu toutefois rapporter à des archontats certains six textes qui

sont à la base de notre classement 6
. Les administrateurs athé-

niens sont parfois mentionnés, soit dans un cas de transmis-

sion partielle, soit à l’occasion d’une offrande qu’ils dédient;

le temps où ils furent en charge n’est fixé en général que

d’une manière relative.

1. XXXIV, p. 183 (cf. n. XIII); n. XI enregistrait également des ord[jt.voi.

2. Voir, par ex., l’analyse de Kallistrcitos.

3. Cf. Arch. miss., XIII, 1887, p. 432; Rev. Arch., 1911, II, p. 86 et suiv.

4. Sur les dates des archontes, voir Appendice 1.

5. Il ne reste que l'intitulé d 'Hagnothéos, le mieux conservé, et des débris

de celui de Phaidrias et de n. XXVIII.

6. Anthestérios
;
ICallistratos ;

Phaidrias; Métrophanês; Hagnothéos. N. III

doit être de l’année même d’Aristolas : je le désigne sous ce nom.



24 INTRODUCTION

2° Les variations dans la description, le poids, l’état de con-

servation des offrandes, dans le nombre de celles que renferme

un sanctuaire particulier permettent d’établir des relations

d’antériorité ou de postériorité. Le plus souvent il s’en faut

tenir à une approximation très large. J’ai expliqué, au début

de VAppendice II, comment, selon l’ordre suivi dans l’inven-

taire du temple d’Apollon, on pouvait grouper les documents

en deux catégories dont l’une, d’après la date de Phaidrias

(153/2), qui en fait partie, doit précéder l’autre où se trouve

Hagnothèos (140/39).

3° Les variations du type graphique nous renseignent avec

moins de précision encore. On ne peut distinguer que deux

catégories principales. Dans l’une, le type se rapproche de

celui qui est employé vers la fin de l’indépendance : c’est une

écriture assez grasse, carrée, à larges apices; elle est à l’ori-

gine très soignée 1
;
dans Anthesthérios et Kallistratos, la qua-

lité en est bonne encore; mais à l’époque de Phaidrias, on y
relève des négligences, des déformations, quelques particula-

rités, par exemple l’allongement de la barre verticale du $
et du *F 2

;
toutefois ces indices sont trop instables pour auto-

riser un classement. Le second type, que l’on rencontre dans

Métrophanès et Hagnothèos
,
tend à devenir une sorte de cur-

sive; les lettres y sont à peine formées et pressées de telle ma-

nière qu’elles semblent parfois réunies par des rudiments de

ligatures. Ainsi, par le moyen de ces indications, nous ne

pouvons que distribuer nos textes en deux groupes et intro-

duire dans le premier — qui est de beaucoup le plus riche —
une apparence de classification.

L’insuffisance de ces données chronologiques est manifeste.

Toutefois elles nous permettent une constatation précise qui

vaut d’être mise en lumière. Th. Homolle, réunissant les di-

verses périodes de l’histoire de Délos, a écrit que les docu-

ments administratifs embrassaient « une période de quatre

siècles à peu près, de 454 av. J.-C. à 90 environ 3 ». Je contes-

1. Par ex., dans n. II, III, V, VII ; dans Anthesterios et Kallistratos, même en

tenant compte de la dégradation du marbre, il y a déjà décadence. Notons

d’ailleurs que dans n. IV, les lettres sont irrégulières et écrasées à leurs

extrémités.

2. Cf. XXIX, p. 533 et la planche XXII.

3. 4rch-, p, 2. Auparavant, M. Homolle exprimait une opinion différente
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terai la date ultime. Le dernier inventaire pour lequel le nom
de l'archonte soit connu est celui qu’on a attribué durant

trop longtemps à l’année d’Archon (148/7) et qui appartient

en réalité, comme je l’ai reconnu, à celle d’IIagnothéos (140/39).

On peut sans doute descendre plus bas : dans un petit frag-

ment qu’a publié F. Dürrbach, je lis avec certitude : . . àvéôyptsv

Au[<ri] x&rjç Bepe[vixî&Yiç] 1

;
il y a apparence que ce personnage,

qui fut épimélète de Délos, dédia, en cette qualité ou au sor-

tir de charge, un ex-voto à Apollon. Nous atteignons ainsi

l’année 136/5 environ. D’après la gravure 2 et d’après les ob-

jets qui sont inventoriés dans le sanctuaire égyptien, le frag-

ment paraît être le plus tardif de ceux qui nous restent. Ainsi,

en considérant la date de 135.comme un terme susceptible

d’être légèrement déplacé 3
,
il est loisible d'affirmer qu’aucun

de nos textes ne peut être daté d’une époque postérieure à 135

et qu’aucun des fragments non datés ne doit être placé après

cette date.

On ne peut objecter que cette conclusion est contredite par

le nombre même des fragments conservés. Il suffira en effet

de remarquer qu’à notre insu, plusieurs de ces débris, dont

la quantité est infinie et qui ont été numérotés séparément,

doivent appartenir à une même stèle ou plus exactement,

aux diverses stèles qu’occupaient les actes d’une même année.

En effet, alors même qu’on se bornait à graver sur le marbre

les inventaires, le détail en était tel et le nombre des édifices

était si grand qu’on n’y pouvait point à l’ordinaire employer

une plaque unique. Une des faces de la stèle d ’Hagnothéos, la-

quelle est haute sous le fronton de l
m 56 et couverte d’une écri-

ture très fine, serréeà l’excès, ne contenait qu'incomplètement

l’inventaire du temple d’Apollon. Celui des autres temples te-

nait peut-être sur le revers. Mais il n’en allait point de même

cf. VIII, p. 76-17 : » Pour les époques suivantes [postérieures à 150], les in-

ventaires et comptes sacrés, s’ils ne font pas défaut, sout du moins mutilés,

ou si peu lisibles, et de date si incertaine qu’on en saurait difficilement faire

usage. »

1. cf. n. XXXI. Sur le personnage, voir la liste des épimélètes, ci-dessous,

chap. n, section i (année 136/5).

2. « Petite écriture qui présente des analogies avec celle de l’inventaire

d’Archon [— Hagnothéos] » (Dürrbach, XXIX, p. 571, ad n. 185).

3. Rien en effet ne démontre que l’offrande de Lysiadès figurait parmi les

èiréreia.
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pour Pliaidrias; d’après les morceaux qui subsistent, les deux
faces étaient prises par l’énumération des offrandes ou des

richesses conservées dans le grand temple. Par contre, les

plaques à peu près intactes d ’Anthestérios et de Kallistratos

ne donnent rien de cet édifice; la face A d 'Anthestérios débute

au milieu de l’inventaire des sanctuaires égyptiens. Il n’y a

donc point, à l’époque athénienne, usage fortuit de stèles ad-

ditionnelles, comme il arrivait sous l’administration des hié-

ropes, mais répartition régulière des écritures d’une même an-

née sur plusieurs stèles dont les dimensions mêmes peuvent

avoir été variables. Ainsi ont pu se multiplier les fragments,

qui ne sont souvent que des éclats, sans qu’on trouve dans le

contenu des documents ou dans le caractère de la gravure de

suffisantes raisons pour les grouper.

Il n’est point nécessaire d’insister aussi longuement sur les

autres documents épigraphiques que je mets en œuvre, parce

qu’ils sont davantage connus. Ce sont des décrets, des dédi-

caces votives et honorifiques, des catalogues, des listes de

souscripteurs Joignons-y un sénatus-consulte qui n’est pas

1. Si l’on excepte quelques textes publiés antérieurement, soit dans CIG,
soit par Lebègue, soit par Koumanoudis dans l”A0ï)vaiov, t. II et IV, quelques

autres qui ont paru dans les Monuments Grecs, I, 1S79, n. 8, la plupart ont été

édités pour la première fois dans le Bull, de Corr. hell. On en trouvera de

nouveaux dans l’Appendice ///et dans CE, deuxième partie. Le nombre total

des documents de ces catégories, y compris les fragments les plus menus, est

d’environ 1200. Je laisse en dehors de tout calcul les stèles funéraires. Elles

sont dispersées dans tous les musées de Grèce et d’Europe. Boeckh, dans CIG,
II, add., p. 1041 et suiv., en a réuni un grand nombre

; mais il s’en faut que la

collection soit complète et qu’elle fournisse la base de recherches précises

alors même que, pour remédier à l’insuffisance de cette publication, on use des

indications données par Frankel soit dans une dissertation sur les inscrip-

tions du musée d’Ëgine
(
Epigraphisch.es aus Aegina, Abh. Berl. Akad., 1897) soit

dans l G, IV, 74 et suiv. En feuilletant le C I G, on s’aperçoit aisément que
certaines inscriptions funèbres, conservées dans les musées du Nord de l’Italie,

à Vérone ou à Mantoue, et données comme de provenance inconnue, doivent

avoir été rapportées de Rhénée (voir les n os 6878, 6886, 6887, 6890, 6896, 6900,

6902, 6909, 6911, 6912, 6923, 6925, 6936, 6940, 6941, 6986, 6998). Quelques stèles

du musée de Corfou, copiées par Ch. Picard, doivent avoir même origine; elles

ne figurent pas dans I G, IX, 1; voir pourtant n. 877, 878-879, 941. Dans le

Néo; 'E),X'ovop.v^|juov, 1905, p. 37, n. II et III, S. Lambros a publié d’après

un manuscrit huit inscriptions analogues dont j’ai reconnu, sans doute possi-

ble, la provenance détienne (cf. XXXVI, p. 218, addend. ad p. 37, où J. Hatzfeld

en a publié une d’après mon indication; trois autres sont précisément à Vé-
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le texte le moins précieux L Parmi les décrets, peu nombreux,
ceux qui émanent des clérouques athéniens ou des assem-

blées d’Athènes ont un intérêt tout particulier, mais aucun
n’est postérieur à 145/4 2

. Les dédicaces et catalogues divers

n’abondent qu’à partir de 130 environ et jusqu’à 88 seule-

ment 3
. M. Homolle avait déjà observé ce fait; les découver-

tes nouvelles n’ont pas modifié la proportion suivant laquelle

les textes de ces deux catégories doivent être classés chrono-

logiquement.

rone : cf.CI G, 6878 et 6890; Maffei, Muséum Veronense, XLIX, n. 1). Au musée
de Mykonos, M. Stavropoullos conserve des stèles qu'il a trouvées à Rhénée
ou qui en ont été apportées anciennement (cf. II, p. 183-184); il ne m’a pas été

donné de les copier. Quelques monuments funéraires ont été trouvés à Délos ;

l’hypothèse selon laquelle ellesproviennent d’ateliers de sculpteurs (XXIX, p. 54)

ne soutient pas l’examen ; elles ont été apportées de Rhénée pour servir de
matériaux de construction; cf. Délos, II, p. 55 et note 3; dans XXXII, p. 442,

n. 69, il est mentionné que la morte a été ensevelie èv yà Tï]va!a. Quelques
autels, ornés de bucrànes et de guirlandes et portant un nom, peuvent avoir
été conservés dans les maisons pour commémorer le souvenir d’un mort;
ainsi celui qui a été publié XXIX, p. 244, n. 114 : on en a retrouvé la base
moulurée qui était travaillée séparément et il me paraît improbable qu’on
ait pris soin d’en transporter simultanément de Rhénée les deux parties. 11

faut attendre qu’une étude spéciale et attentive ait été consacrée à cet or-

dre de documents; Ch. Picard en a le soin (cf. XXXVI, p. 119, note 3).

1. XXXVII, p. 310 et suiv. Il faut citer encore l’acte de l’autorité romaine
auquel j’ai déjà fait allusion ci-dessus, p. 14.

2. Chap. [, section u, 2. Les décrets et conventions qui émanent de villes

étrangères et d’associations sont en fort petit nombre ; Décrets des auxiliai-

res crétois de Ptolémée Philométor, O G I S, 116 et Holleaux, Arch. f. Papy-
rusforsch., VI, p. 9 et suiv. (peu après 138 ou 154). — Conventions entre villes

crétoises, Syll 2., 514 et XXIX, p. 204, n. 67 (vers 116/5). — Décret de Knossos
pour Dioskouridès de Tarse, ypa[j.tj,o(Tixôç, Syll 2 ., 722 (date incertaine, mais
postérieure à 166). Ces textes n’ont pour nous que l'intérêt de montrer les

traditions de piété qui rattachent la Crête à Délos ; voir encore XXXIV, p. 396,

n. 42. — Plus importants sont trois décrets rendus par des associations :

CIG, 2271; cf. Ad. Wilhelm, Beitr., p. 163, n. 142; — CE, n. 216 et 217. —
Les deux documents mutilés XXIX, p. 198, n. 63 (qui n’est pas un acte des clé-

rouques) et XXXI, p. 469, n. 76 ne donnent rien.

3. Pour les documents postérieurs à 88, voir chap. v. — On peut énumérer
rapidement les dédicaces et catalogues appartenant aux trente premières

années du nouveau régime. — Dédicaces ; XXXVI, p. 422, n. 15 (166); p. 423,

n. 17 (même date?); O G I S, 249 et 250 (av. 164); XVI, p. 153, n. 5 (av. 160) ;

iriser. 49 (même époque?); VU, p. 337, n. 3 (vers 156/5); XXXVI, p. 424, n. 18

(153/2?); XXIX, p. 221. n. 78 (av. 148/7); XXXVI, p. 425, n. 19 (148/7); XXVI,

p. 514, n. 6 (milieu ni* s.); XXXII, p. 416, n. 6 (même époque); XXVIII, p. 145,

n. 43, complété par XXXVI, p. 422, n. 16 (même époque); XIII, p. 412 (vers

148/7); XXVI, p. 536, n. 8 (entre 145 et 135); XXXII, p. 432, n. 46 (vers 138/7). 11

faut attribuer aussi à la même période quelques dédicaces trouvées dans les

sanctuaires égyptiens, C E, n. 15-19; n. La dédicace O G l S, 330 se place

entre 138 et 134; cf. XXXIV, p. 432; celle du monument des Hermaïstes, XXXIV,

p. 402, n. 52, est de date incertaine. — Catalogues: XXXII, p. 438, n. 64 (liste

de prêtres de 158/7); catalogues agonistiques, XXXVI, p. 395 et suiv., n. 9-13.
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Ces brèves indications suffisent à montrer que la documen-

tation dont nous disposons est, au sens précis du mot, in-

cohérente. Actes administratifs et décrets des clérouques ap-

partiennent sans exception aux trente premières années de

l’occupation athénienne. La plus importante partie des autres

textes n’est point antérieure au dernier tiers du 11
e siècle.

Des conditions de fait, que nous verrons, peuvent rendre par-

tiellement raison de cette répartition, laquelle a, par suite,

une certaine signification. Mais si les actes administratifs font

défaut à partir d’une certaine date, cette disparition ne prouve

rien, sinon qu’on ne les gravait sans doute plus sur le mar-

bre; les temples n’en recevaient pas moins des offrandes et on

continuait à mettre en location les propriétés d’Apollon;

néanmoins toute lumière sur l’enrichissement de la plupart

des sanctuaires et sur la gestion de la fortune sacrée nous

est désormais refusée. D’autre part M. Ferguson observe fort

judicieusement que si nous possédions seulement les docu-

ments déliens antérieurs à 130 environ, nous n’aurions au-

cune idée de la place importante occupée déjà à Délos par les

étrangers 1 et, ajouterai-je, par les Romains. L’afflux de la

population cosmopolite avait commencé bien avant cette date

puisqu’elle était alors assez nombreuse pour être mentionnée

sur le même pied que les Athéniens; mais l’accroissement

progressif n’en est point apparent pour nous par une suite

continue de monuments.

Les actes administratifs constituent une série assez homo-

gène, mais surtout uniforme; comme je l’ai dit, les inventai-

res se répètent à l’envi. Les décrets, tous honorifiques, don-

nent quelques renseignements précieux. Mais les années les

plus prospères de Délos ne nous ont laissé que ces dédicaces

et catalogues, textes brefs, peu propres, en dépit de leur nom-

bre, à nous instruire d’une manière systématique sur une épo-

que. Ils permettent de dresser des listes de magistrats athé-

niens; mais nous ne connaissons pas d’une manière précise

les fonctions que ces personnages remplissaient
;
les recher-

ches prosopographiques, qui ont une utilité incontestable

quand les autres données manquent 2
,
peuvent seulement

1. H A, p. 361.

g, On sait les importants résultats acquis par J. Sunclwall pour une autre
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nous apprendre l’importance plus ou moins grande d’une

charge selon le degré de noblesse de ceux qui l’exercèrent.

On a des aperçus sur les provenances diverses des nouveaux
habitants de Délos, sur les associations qu’ils formèrent, sur

les divinités qu’on adora dans l’îlc
;
mais les faits précis de la

vie économique nous échappent au point que seul le relevé

des ethniques peut indiquer les « directions » suivies par le

commerce do Délos.

Les piédestaux votifs et honorifiques, les dédicaces monu-
mentales participent à la fois du document épigraphique et

du document archéologique. Si l’on ne fait état que des ins-

criptions qui y sont gravées sans considérer les monuments
mêmes, on risque de singulières erreurs et des conclusions

imprudentes h D'une manière générale, à Délos, plus encore

qu’en nul autre point, l’usage des textes doit être corrigé par

la connaissance précise des lieux et des édifices. Je n’ai point

cherché à restaurer par une description plus ou moins mi-

nutieuse, la ville abattue; mais j’ai essayé de tirer quelques

données exactes de l’examen des constructions publiques et

privées 2
.

Lorsque toutes les trouvailles recueillies au cours des fouil-

les, en particulier dans les quartiers habités, monuments
figurés, débris de céramique, statuettes de terre cuite, frag-

ments de stuc 3
, objets mobiliers, anses d'amphores 4

,
auront

époque, grâce à ces recherches; cf. Epigr. Beitr. z. sozial-polilischen Geschichte

Athens im Zeitalter des Demosthenes (Klio, Beiheft 1 F, 1906).

1. Voir, par ex., XXXII, p. 3S4 et note 3. Il faut avoir vu les constructions

et les monuments des sanctuaires égyptien et syrien pour ne pas mésuser
des inscriptions qui les concernent.

2 Cf. chap. iv. J’ai utilisé les rapports sur les fouilles parus depuis 1904

dans les C R A I, les ternes II et V de la publication de Délos et, outre mes
observations personnelles, des remarques dues à mon ami R. Vallois.

3. L’exploration du quartier située à l’Est du Stade a fourni de nouveaux
spécimens qui s’ajouteroij t à l’étude précieuse de M. Bulard, Peintures murales

el mosaïques de Délos (Mon. Piot, XIV); cf. CR AI, 1913, p. 697-699.

4, Je dois à M. J. Paris 1 >s renseignements qui suivent sur les anses d’am-

phores trouvées à Délos : 70 0/ 0 sont de provenance knidienne; 25 0/g de pro-

venance rhodienne; les autres, 5 o/q, de provenances diverses, surtout ro-

maine. Dans les remblais de l’agora de Théophrastos, on a constaté que, la

proportion des anses knidiennos restant la même, celle des anses rhodiennes

tendait à baisser, celle des anses romaines à monter. La Russie méridionale

n’est représentée que par une anse unique (mention d’un astynome); quel-

ques anses qu’on n’a pu identifier portent la mention d’un pbrourarque.
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été publiées, ce matériel aidera à mieux connaître la vie pri-

vée de la population détienne, peut-être aussi à déterminer la

provenance locale ou étrangère de certains objets 1 et, par

suite, à éclairer l’histoire de l’industrie et du commerce dé-

liens. J’ai fait ça et là usage des indications données jusqu’à

présent 2 sans les rassembler avec méthode en des chapitres

spéciaux, qui auraient été d’une insuffisance trop notoire.

Il appartiendra à d’autres de suppléer à ce qu’a, par nécessité,

d’incomplet une élude fondée principalement sur des textes

épigraphiques.

V

PLAN DE CETTE ETUDE

On a peine à enserrer en un plan strict les matériaux dont

j'ai montré l’incohérence; celui qui a été adopté ici présente

cinq grandes divisions.

1° La population de Délos
;
sa provenance; son organisation.

2° L’administration athénienne.

3° Les cultes et sacerdoces.

4° Les édifices, constructions et monuments divers de l’épo-

que athénienne.

5° Les catastrophes de 88 et de 69 et la décadence de Délos.

Dans le dernier chapitre, j'ai rassemblé les données éparses

qui nous renseignent sur le sort de Délos après 88. Les qua-

tre premiers s’étendent sur toute la période qui va de 166 à

1. Jusqu’à présent, on n’a point déterminé le centre de fabrication des ré-

chauds en terre-cuite, dont on a exhumé de multiples fragments et quelques
beaux exemplaires; cf. Mayence, XXIX, p. 373-404, eu particulier p. 379. Sur
les lampes d’argile, cf. Déonna, XXXII, p. 133-176. Pour la provenance des

>âyuvoi, cf. Leroux, Lcigynos, p. 103; pour celle des vases avec reliefs appliqués,

cf. Courby, XXXYI1, p. 434 et suiv. Les rapports de Délos avec l’Italie pour-

ront être mieux mis en lumière par l’étude de la céramique hellénistique;

cf. Ch. Picard, Rev. Arch., 1913, II, p. 164. La découverte de plusieurs frag-

ments appartenant à une statue de terre cuite de grande dimension a permis
au même archéologue une importante remarque sur le rôle de Délos, inter-

médiaire entre la Grèce et l’Italie; cf. C R A I, 1911, p. 871.

2. Cf. XIX, p. 47a et suiv.; XXIX, p. 16-18; p. 47-S4; XXX, p. 5S6-562; p. 600-

606, etc.
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88 L On distingue d’ordinaire un temps de préparation, allant

jusque vers 130, où se serait élaborée la prospérité future de

Délos, laquelle n’aurait pris son plein développement qu’à ce

moment 2
. Sans contester la justesse de cette vue, j’ai jugé qu’il

ne convenait point de subordonner mon étude à cette division

chonologique. Ce n’est pas seulement parce qu’on ne peut fixer

aucune date précise de délimitation, mais c'est plutôt en rai-

son des documents qui appartiennent aux trente années pos-

térieures à 166. Comme on l’a vu, nous ne possédons guère que

les décrets des clérouques et les actes de l’intendance sacrée.

J’accepte la théorie de Ferguson selon laquelle les Athéniens

immigrés ne conservèrent qu’au début de l’occupation le sys-

tème traditionnel de la clérouchie et que, par la suite, ils for-

mèrent avec les Romains et lés étrangers un corps com-

plexe 3
;
mais je doute que le régime général de Délos ait été

profondément modifié par la transformation, lente apparem-

ment, qui se produisit entre 145/4 et 126/5. Et, puisqu’à notre

connaissance, l’effet principal en porta sur l’organisation

même delà population, il m’a suffi de traiter de la clérouchie,

de son institution et de sa « dissolution » dans les premières

sections du premier chapitre. D’un autre côté, les actes des

administrateurs du temple nous manquent après 135; mais les

administrateurs subsistent. Il m’a paru qu’il valait mieux

placer ce que nous savions de la gestion de la fortune sacrée

dans le chapitre consacré à l’administration athénienne, que

d’en faire, par égard pour la chronologie, le noyau principal

d’un chapitre sur les premiers temps de la nouvelle domina-

tion.

Ainsi, dans la partie principale de cette étude, je n'ai es-

sayé d’appliquer aux documents qu’une classification logique 4
.

Les lacunes sont nombreuses, qui contrarient l’entreprise. Il

a fallu procéder à peu près à la manière d’un architecte qui

est contraint de donner suivant une ligne brisée la coupe d’un

ensemble de bâtiments dévastés et souvent arasés, parce que,

1. Dans les listes de fonctionnaires, en particulier d’épimélètes, données
dans le chap. ii, j’ai dépassé le terme de 88.

2. Cf. Homolle, VIII, p. 92 et suiv.; Il A, p. 346 et suiv.

3. Ci-dessous, chap. i, section i, 3.

4. La classification chronologique des documents postérieurs à 130 a été

tentée par Homolle, VIII, p. 101 et suiv. 11 n’y aurait eu que peu de profit à

la reprendre et à la compléter.
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s’il la poursuivait dans le prolongement direct du segment

initial, il montrerait, sur de vastes espaces, le terrain nu. Ob-

jectera-t-on que ce plan empêche de saisir toute trace d’évo-

lution dans l’histoire de Délos ? J’ai reconnu quelques-uns des

phénomènes qui résultèrent de la friction d’éléments dispa-

rates, mais nulle courbe générale d’évolution. On veut que

Plie ait été un « champ de bataille » où Grecs et Romains se

rencontrèrent en une lutte assez pacifique 1
: l’effort m’a sem-

blé vain, de suivre au travers des données dont nous dispo-

sons les péripéties de cette lutte, les progrès de l’influence ro-

maine et les revanches du génie grec.

1. H A, p. 413-414.



CHAPITRE PREMIER

La population de Délos. — Sa provenance.

Son organisation.

I

LA G L É R O U G H I E ATHENIENNE

1° Les clérouques.

L’expulsion des Déliens fut consentie par Rome à la demande et au

bénéfice des Athéniens. Cette mesure brutale n’est point sans pré-

cédent dans l’histoire de Délos. Vers 421, Athènes, alors toute-puis-

sante, avait chassé de l’île sainte la population, chargée d'un prétendu

sacrilège. Toutefois, peu après, l’oracle pythien en ordonnait le rap-

pel L Si, au temps de l’impérialismè athénien, le droit international

avait été rude aux faibles, l’intervention romaine n’y apporta nul

adoucissement. Le règlement de comptes qui suivit la guerre de

Persée est marqué par la violence, l’expropriation, la destruction

de plusieurs cités 2
. L’expulsion des Déliens n’en fut qu’un petit

épisode.

Les Athéniens cherchaient tout d’abord à mettre fin aux conflits

incessants que devait soulever l’antagonisme des anciens maîtres;

mais il restait ensuite à combler les vides que laissa leur départ.

Au iv e siècle, Isocrate justifiait l’envoi des clérouques en alléguant

qu’il fallait bien garder les villes abandonnées par leurs habitants 3
.

1. Thuc., V, 1; 32; Diod., XII, 73; 77. Sur la date, cf. Scliœffer, p. 41. Thu-
cydide rapporte l’accusation de sacrilège; selon Diodore, les Déliens étaient

suspects de sympathie lacédémonlenne.
2. Cf. Colin, Rome et la Grèce, p. 447 et suiv.

3. Panerj., 107 ; xXi)pov/iai . . a; e’iç raç £p7]p.oupivaç rcôv noXeiov tpvXonciiç

ÊVExa t à)v -/copitov, àXX’ où Stà TtXsoveÇcav èfenipizo p.£v.

3
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En fait, la fin ordinaire de toute éviction était l’installation d’une

colonie 1
. Il y a apparence que le bref exil de 421 avait été déjà mis

à profit en ce sens et que le retour même des Déliens, dont le nom-
bre avait diminué en terre étrangère 2

,
n’entraina point l’évacuation

totale de bile par les clérouques athéniens 3
. Du moins est-il notable

qu’au iv e siècle, les fermiers des domaines sacrés, ainsi que leurs

garants, sont en grande majorité des Athéniens 4
; et, vers le même

temps, il est fait mention, d’une manière un peu énigmatique, d’un

clérouque qui ne peut être qu’un clérouque d’Athènes 5
. Rien, à vrai

dire, n’indique qu’il y ait eu organisation politique d’une clérouchie;

les immigrés étaient sans doute peu nombreux. En 314, quand Délos

fut libérée, ils dûrent regagner la métropole. Cent cinquante ans

plus tard, les circonstances furent plus favorables à leurs succes-

seurs.

Selon une remarque faite depuis longtemps par Y. de Scboeffer, il

serait arbitraire de déclarer qu’en 167/6 une clérouchie fut envoyée

d’Athènes à Délos

6

. Qu’elle est la portée de celte observation?

Dès l’année 165/4, un décret est rendu par h $ovin x«l 6 <Jjj uoç ô

’Aôvj voclatv twv h A smctoixoûvtwv h En raison de la date même, il faut

admettre l’immigration simultanée d’un assez grand nombre d’Athé-

niens et l’immédiate organisation d’un corps politique. Ces Athé-

niens sont des clérouques, si l’on peut donner ce nom à tout citoyen

qui occupe en une terre étrangère une propriété dont le possesseur

indigène a été dépouillé. J’userai dans ce sens de cette appellation.

Mais la répartition du bien de conquête se faisait jadis suivant cer-

taines règles dont le nom même du nouveau propriétaire gardait

en quelque sorte l’empreinte. Il y avait lotissement et tirage au

sort 8
;
comme on cherchait avant tout à assurer des terres aux pau-

vres, le tirage au sort était souvent limité aux classes les moins

fortunées 9
;
par divers moyens, on tâchait à fixer en son nouveau

1. Cf. Guiraud, Propriété foncière, p. 616 et suiv.

2. Ils avaient été établis par le satrape Tissaphernès à Adramytteion de My-
sie où Arsakès, hyparque de Tissaphernès, en lit massacrer un grand nombre;
cf. Tliuc., VIII, 108.

3. L’existence de clérouques athéniens à Délos au Ve et iv
e s., a été affirmée

par Bœckh, Staatshaushallung der Atliener 3, p. 486; Kl. Schrift., V, p. 436; con-

testée par Kirclihoff, Tributpflichtigkeit der Kleruch., 34.

4. XXIX, p. 424 et suiv.

5. XXXV, p. 11, n. 2, 1. 13 : rot; Ox^ocrn tov xAr;pS-/o[v] . . . .

6. P. 197 : Si de cleruchia Delum missa loquimur , nostro periculo id facimus,

cum nomen hoc non sit tradituin. Comme on le voit par la suite, l’auteur ne

tire rien de cette observation; cf. encore Schœffer 2
, col. 2494.

7. XIII, p. 244, n. 12 (archonte Pélops).

8. Sur les clérouchies, voir, en dernier lieu, Swoboda, Slaatsaltertümer

(
Hermann’s Lehrbuch, I, 3), p. 196-197; les références y sont données.
9. A Bréa, on n’envoya que des thètes et ses zeugites; cf. I G, I, 31 B.
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séjour cette population dont on soulageait l’Attique L L’aggloméra-

tion nouvelle se composait ainsi de petits propriétaires et de petits

artisans pour lesquels une situation meilleure compensait le regret

de l’expatriation 2
. Or, par voie directe, nous ne savons rien sur les

opérations qui précédèrent l’occupation effective de Délos ni, par

suite, sur la qualité des occupants.

Ne reste-t-il donc qu’à façonner l’idée qu’on se peut faire de cet

établissement athénien sur le modèle de ceux que l’on connaît au

v e et au iv e siècle? Schoeffer et Ferguson s’y sont implicitement ré-

signés 3
: ils ont admis qu’on avait distribué à des citoyens pauvres

les terres et les constructions occupées auparavant par les Déliens :

la répartition aurait été faite sur un strict pied d'égalité. Convenons

pourtant que, sur des données séparées par un intervalle de deux

siècles et plus, tout raisonnement analogique est d’une valeur incer-

taine. Aussi bien un fait qui appartient à ce passé même autorise-t-il

la réserve. L’établissement d'une clérouchie était un remède au pau-

périsme; mais, une fois au moins, il arriva qu’une acquisition terri-

toriale permit « de gratifier les pauvres d’un revenu sans même
qu’ils eussent à émigrer » 4

;
des fermiers indigènes cultivaient les

terres qui rapportaient un revenu assuré à un propriétaire lointain.

Ici le cas est autre : il y a eu émigration; mais rien ne témoigne

qu’à l’origine les pauvres seuls y participèrent. Si, comme j’ai essayé

de le montrer, Délos était, dès la fin de l’indépendance, un port

florissant, la classe moyenne, les gens de négoce et d’affaires de-

vaient être sollicités par ce champ d’activité, assez proche d’Athè-

nes, qui s’ouvrait à eux 5
. Dans une république qui n’était point à

1. Cf. Guiraud, op. laucl., p. 198.

2. On admet que ce fut à l’ordinaire la raison pour laquelle les riches ne

participaient point au tirage au sort.

3. Schœffer, après avoir signalé le défaut de tout renseignement sur la clé-

rouchie, ajoute, )). 197 : De re dubitcire non licet, cum Deliis ex insula expulsis

non verisimile modo, sed etiam necessarium sil credere agros eorum domusque va-

cuas occupatas novos dominos in cerlum x).f|ptov numerum divisisse, quorum singuli

singidis civibus atheniensibus tribuerenlur, potissimum egenlioribus. — Ferguson,

H A, p. 334 : The Delian cleruchy had been constitued originally ,
beyond doubt,

from men to whom the prospect of an allotment of property oulweighed the un-

pleasanlness of expatriation. These were the poorer people. 'The assigning of land

and buildings was, naturally, made on a fair basis of equality.

4. Guiraud, op. laud., p. 197. C’est le cas, fort discuté, de la clérouchie de

Mytilêne; cf. Foucart, XII, p. 4; Swoboria, toc. laud.; ce dernier distinguo

ainsi une catégorie de « Pseudo-Kteruchien ».

5. Ferguson, II A, p. 334, admet que, postérieurement, la hausse des ter-

rains et la prospérité économique de Délos provoquèrent à la fois la concen-

tration de la propriété aux mains des hommes d’affaires et l’immigration de

cultivateurs et artisans athéniens. Mais dès avant 167/6, Délos attirait les

immigrants; rappelons les vers de Kriton qu’il cite lui-même, p. 321, note 7 ;

voir aussi ci-dessus, p. 11-12.
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l’excès démocratique, ces intérêts pouvaient prévaloir b Il était

d’ailleurs aisé d’y satisfaire sans éveiller de dangereuses jalousies.

Parmi les Athéniens que nous font connaître nos documents, il est

difficile de déterminer ceux qui faisaient partie des xarowoiivrsç h AvjX&K.

Aucun signe extérieur ne les distingue 2
. On ne peut a priori faire

état des fonctionnaires civils ou religieux; la nomination en était

réservée, comme il semble, à Athènes et le choix n’était point limité

aux clérouques
;
alors même que les devoirs de leur charge impo-

saient à ces fonctionnaires de demeurer à Délos une année entière,

ils n’y étaient que des hôtes de passages. Les rogatores des décrets

rendus par la colonie sont des clérouques : nous en connaissons

cinq 3
. Le doute est possible pour les ambassadeurs qu’elle envoie;

ils sont choisis I? ’AGvjvcdcov kttxvtmv 4, et, d’après l’exemple de ceux

qui remplirent cet office en 141/0, on peut croire que les colons,

pour rehausser l’éclat de la légation qui sollicitait à Athènes confir-

mation de leurs actes, s’adressaient à de notables Athéniens dont le

séjour parmi eux n’était que temporaire 5
. Par contre on peut consi-

dérer comme clérouques les Athéniens dont les fils sont éphèbes à

Délos c et les personnages qui, à l’occasion de diverses fêtes, sont

désignés pour y participer à divers titres : tels sont ceux qui en

l’année 144/3 remplirent les fonctions d’hiéropes aux Apollonia 7
. Mais

cette date nous reporte déjà à plus de vingt années après l’annexion.

. 1. Sur les restrictions adroites apportées au régime démocratique dès l’é-

poque d’Eurykleidès et de Million, cf. II A, p. 243 et suiv.; selon le même au-

teur, le règne des hommes d’affaires ne commencerait que vers 140 ou 130;

cf. p. 3S4; mais rien ne le démontre. La prospérité économique d’Athènes

avait repris avant l’occupation de Délos; voir ci-dessus, p. 4 et suiv.

2. On ne peut faire état de l’emploi du démotique opposé à celui de l’appel-

lation générale d”A6r;vaîoç. La question a été débattue, à mon gré, sans suc-

cès; cf. Homolle et S. Reinach, VII, p. 313 et suiv. ;
Fougères, XV, p. 260 ;

II A,

p. 381, note 2 et p. 407, note 1. Pourquoi ’làtrtov SeXeuxou est-il Ilatavceu;, XV,

p. 232, n. 2; XXXII, p. 67, 1. 8 et ’AO-^vaîo;, ibicl., p. 433, n. 49?

3. ’AyaOoxXïii; ’ATtoXXoôtopou IlatocviEÜç et Aïoçavvo; 'Exatatci'j "Epp.sioç, cités

ci-dessous parmi les locataires , etc.; MévavSpoç MsvâvSpou MeXitsuç, hiérope des

Apollonia en 144/3 et gymnasiarque en 142/1 (XXXVI, p. 413, n. 13, 1. 5 et

p. 395, n. 9. 1, 30); LUXo^ EàêouXou ’Arriveûi; (XIII, p. 420); NixoxXr); 'Epp.oxpdTOU

«EiXouôri; (X, p. 37, n. 5). Ajouter le président de l’assemblée IIuXà&rK Aîc-/pc<,>vo;

iisp c0o t

S

tjç
(
ibicl .; cf. P D, 490), prêtre d’Artémis sous Phaidrias (XXXI, p. 426,

n. 17; inscr. 57); mais ce décret peut émaner d’Athènes, non des clérouques.

4. XIII, p. 415; XVI, p. 371, 1. 22; p. 376, 1. 25.

5. <I) iXdcv0Y]; ‘EuXdaaoç, Ejocyttov KoOwxiSïiç, Bottocxo; Aa|A7tTD£-jç (XVI, p. 370,

1. 35 et 36; p. 377. 1. 16-17) appartiennent à d’illustres familles; voir chap. n,

section i, la liste des épimélètes.

6. Dans les trente premières années de la nouvelle domination, on ne con-

naît. qu’"OXuij.7:o; 4>X\js-j;, père de NixoXao;, lequel est épllèbe en 148/7 (XXXVI,

p. 425. n. 19; cf. p. 417, note 2).

7. XXXVI, p. 413, n. 13. Ce texte est d’ailleurs précieux et fournit de multi-

ples renseignements prosopographiques qui ont été recueillis par A. Plas-

sart, ad loc.
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Voici, à une date plus rapprochée de cet événement, un groupe d’A-

théniens qui mérite une étude spéciale : en 157/6, 156/5 et dans les

années voisines, il furent fermiers ou locataires du bien sacré, ga-

rants de locations
;
ils empruntèrent au trésor d’Apollon ou caution-

nèrent les emprunteurs h J’indiquerai ici ceux qui nous sont connus
par ailleurs 2

.

Locataires
,
fermiers, emprunteurs, garants mentionnés en quelque

autre qualité ou apparentés à des personnages connus 3
:

1. ’Ayc/.Ooy.lëq ’AtïoIIo Smoov naismsuç (Kail., B , II, 1-40) : rogaior d’un

décret des clérouques en 165/4 (XIII, p. 244, n. 12).

2. ’KauMvio' 'Apy.oiviou HayAwT«',

jï)ç (Anth., B, 11,88-89): gymnasiar-

que en 156/5; son frère iv.pomiGû-j (ibid., 71-72), donateur au sanctuaire

égyptien (n. XXX, A., 40; l’offrande existe déjà dans Anthestérios ;

mais le nom a disparu), prêtre sous Phaidrias, 153/2 (XXXI, p. 426,

n. 17); son petit fils, 'Ay.u.ùvio; 'AujjmvLov, prêtre d’Apollon en 102/1.

D’après ce nom je compléterais dans I G, II 2
, 820 (I G, II, 513 c),

1. 9 et Suiv. : hra(t)vÉ<rai tôv tspsoc. . . [’Apiuciviojv Zaoamoivoç IlafgÇ&jraiîvîv] et

non napKvisa] (le décret, selon Ivirchner, serait du milieu du m e
s. ?).

3. ’AtolAcivwç Ktxuvveûg
(
Anth ., B, II, 37) : hiérope des Apollonia en

144/3 (XXXVI, p. 413, n. 13, 1. 4-5).

4. ’Apîù; ’Apéwç KvifLauvç {Anth., B, II, 21) :
prêtre d’Apollon en

159/8; gymnasiarque en 152/1; ses frères, Aiod'oro; et Zoviàoroç
(
ibid.,

21 et 63); ce dernier gymnasiarque en 165/4.

5. ’Aptor&jy Xapiov x-iipieôç (Anth., B, I, 73); son fils ’Aptorwv, prêtre

des Grands Dieux en 132/1.

6. Biorûo’J 'Vty.u.vovtjioç (Ka.ll., B, II, 162) : TrpsaêrJTiî? des clé -

rouques en 145/4 (XVI, p. 370, 1. 40; deuxième partie, 1. 17; cf.

PD, 114).

7. A v.'jm'j n«-ocjvoç Ko9w/.t(?'r,ç
(
hall ., B, II, 151, 156, 167?) : son fils

Atwv, gymnasiarque en 133/2; un descendant (?), Asîpv riârpwvoç ’ASvj-

'jkï.oç fait une dédicace insp u/.vtoü ymi -côv Tsxvtovxai dt:up/jrJTM'j (inscr . 60).

8. Ar,p.'/]~pLOç Ar,p.ri~ptou Mapudàvioz (Anth., B, I, 94) : SOU frère EuëoiAoç,

archithéore des clérouques aux Panathénaia et prêtre de diverses

divinités vers 160 (C I G, 2270) ;
le fils de celui-ci, Avjpj-rpioç, npsufkvrr.ç,

1. Anthestérios; Kallistratos

;

n. XI et XII.

2. Les noms de tous les locataires et garants figurent ci-dessous dans des

tableaux spéciaux (chap. ii, section m).

3. En ces tableaux, les références ne sont point données lorsque les person-

nages ont exercé des charges dont les détenteurs divers seront recensés au
clwp. ii et au chap. in (épimélètes, administrateurs d’Apollon, épimélètes de

l’emporion et agoranomes, gymnasiarques, prêtres et prêtresses dont le sa-

cerdoce est déterminé, cleidouques
;
pour les prêtres de Sarapis, cf. CE-).
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des clérouques en 159/8 (
ibid .), élève une statue à son père (VI,

p. 332, n. 29).

9.

Ài'[x«]ioç ’A7roW.o(?<ûjSov Souvisûç
(
Kall ., B

,

II, 94). Famille notable

dont voici le stemma :

’ATToWodojpOÇ (I)

C. 130 Ai'y.cao; "Hoiztoç (I)

I

c. 130 'ATzoWoSvpo^ (II)

I

c. 110 'TIpatoç (II)

"Hpaioç (I), prêtre des Grands Dieux en 158/7; ’AttoUô o-jipoç (II), archi-

tecte d’un temple égyptien en 135/4 (C E
,

n. 76); gymnasiarque

en 130/29; hiérope des Romaia en 127/6; "Hpcuo; (II), cleidouque des

divinités syriennes en 110/109.

10. Aïo-Aÿç <s>do-/.Â£rjnç n«£«vtî’j; {Kall., B, II, 159; le texte donne en

réalité na[pt]«vôç
;
mais il y a apparemment erreur, car A loxÀvjç est ga-

rant pour Mvjrpoy&iv Avjptvjrpt'o'j n«t«vtsûç) : son fil s <î, t)voxÀ'Àç
J
prêtre de

Sarapis en 131/0.

11. Aïoi/ûirtoç IlappiîvâtiJov "Eppiîto; {Anth. B, II, 28 et 47-48) :
gymna-

siarque en 161/0.

12. Aiouy.ovpiS'n<; ojpov èy M'jppivovrr'oç {Kall., B, II, 83) : mari de

KÀso7r«Tpa ’A 3pÿ.rjzou èy M.’jpptvovrrvjç (XXXII, p. 432, n. 46), donateur de

deux trépieds d’argent en 138/7 {ibid,.), honoré par un décret athé-

nien avec ses deux filles, ’AwLyyn et ©îoSfnn {inscr. 1); celles-ci appa-

raissent encore dans n. XXVI, A, 1. 14-15 (offrandes de l’année dans

le Thesmophorion : aXkaq {âà3c/.ç) âvo, ’Awiy^ç, S)'J [ o ] 7.

x

>7 n I 1 a).),aç Svo,

0îo<?6c/3ç, wv ôÀxà II II); 0îo(?6t/j peut être la femme d’"Epp«uv &pv.c\j3r,io'j

de Velia (XXXVI, p. 43; p. 200, n. 8 bis). Le stemma donné dans PD,
p. 329 doit être ainsi complété. Il y faut ajouter encore un frère de

Aio<txouo£(L}ç, [K]p«Twv, gymnasiarque à Délos en 163/2. La famille en-

tière est installée dans l’ile. ’Aivollùvioç A ûxwvo;, neveu de Atoo-xowpt^vjc,

y est éphèbe en 136/5 (XXXII, p. 414, n. 1); un autre, ©îôdoroç AAxwvoç,

sans doute KopLKôaToloç entre 130 et 120 {ibid., p. 441, n. 67; cf.

p. 369). A la fin du n e siècle, un Qsiiiïupoç ®soâùpov èy MvpptvoOTtvjç, qui

semble de même souche, est éphèbe à Athènes {P A, 6884); mais, si

l’identification est valable, il n’en résulte point que la famille ait

quitté Délos.

13. Atoyavroç 'EvMv.iou "Epptoç (n. XII, A, 10-11) :
gymnasiarque en

164/3; administrateur des finances sacrées sous Anthestérios et par-

tiellement sous Kallistratos, 157/6 et 156/5; rogalor d’un décret des

clérouques sous Métrophanès, 146/5 (XIII, p. 250, n. 13).
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14. Apüxuv ApttxovTo ç 4>).u£ûç
(
Kall ., tranche dr., 1. 96-98) : prêtre sous

Phaidrias, 153/2 (XXXI, p. 426, n. 17); son petit fils (?), Apâxuv, prê-

tre de Sarapis en 102/1.
*

15. Eùpsvij? Oîvatoç {Kall., B, II, 138) : son fils, Evhsvviç, vainqueur

yihïTroviecç (XXYIII, p. 146, n. 43; cf. XXXYI, p. 422, n. 16), prêtre

de Dionysos, Hermès et Pan en 158/7, hiérope des Apollonia en 144/3

(XXXVI, p. 413, n. 13, 1. 7); son petit fils, z<u<«'<uv, prêtre de Sarapis

en 110/109.

16. Eüpv5pov zyjvtdvoç ’Av«y).ûarioç {Kall., B, II, 123) : un de ses fils,

z-flvwv, est hiérope des Apollonia en 144/3 (XXXVI, p. 413, n. 13, 1. 8),

gymnasiarque en 138/7, prêtre de Sarapis en 135/4 : l’autre, EùpÂpuv,

a lui-même deux fils, ’EyjS-ny.o^, prêtre d’Asklépios et agoranome (voir

ci-dessous ’EyJânuoq Souvtîu?) et A-flgôvtxo;, prêtre d’Hagné Aphrodité

en 110/109.

17. "Eyopoç Ntxavopo; Ylrùs'y.erioi; {Kall. , B, II, 147) :
prêtre de Zeus

Sôter en 158/7.

18. ’E^sdïjgoc; Soimsvç {Kall., B , II, 100) : son frère, ’TIjjoç ~Zzpv.~to'joq,

est prêtre d'Asklépios avant 150 et adopte ’E^vjgoç, fils d’Eùpjjgwv

’A»«yWo-Tw; (voir le stemma, P D, 264).

19. 'Hp«t7T77oç "Epptsw; (n. XI, 6) : son fils, lypv.pAot;
(
Anth ., B, I, 98*

99; II, 50), est agoranome au milieu du n e siècle.

20. ’lcitjtuv n«Tp&)voç iy Mupptvoû-rTKjç [Anth., B, 1, 110; Kall., B, 11,133);

ses fils, nâtp&jy, hiérope des Apollonia en 144/3 (XXXYI, p. 413,

n. 13, 1. 7), 0co(5o<7ioç, gymnasiarque en 126/5.

21. Mîvwv MsvtTTTTO'j MapaSûvtoç {Anth., B, II, 54-55) : un de ses pa-

rents, MavTi’aç MîvtîTTro’j, connu à Athènes {P A, 9868), épouse Qcoâôm,

fille de AwcWîoç èy MupptvouTTvj;, lequel est hiérope des Apollonia en

144/3 (XXXYI, p. 413, n. 13, 1. 8; cf. p. 418).

22. Mvïffxoç ’l«(7ovoç Eouvtîû; {Anth., B, II, 55-56) ; son fils, "EÀL/jv, prê-

tre de Sarapis en 134/3.

23. JNupqjâ4ojpo; Nuptyo(?wpou M«p«0wvtoç {Anth., B, II, 113) : cleidouque

d’Apollon avant 153/2, épimélète de l'emporion en 146/5.

24. n«u<7avt«ç [MvjJvo^cjpoi/ Ms7tréûç {Kall. B « II, 134) ;
peut-etre liie-

rope des Apollonia en 144/3 (XXXVI, p. 413, n. 13, 1. 4). L’existence

d’un nxvffKviaç ’AQyitpyàpov Msïmvc, gymnasiarque en 158/7, rend cette

identification incertaine, le patronymique faisant défaut dans l’ins-

cription des Apollonia; du moins nauo-avfeç appartient-il à une famille

bien connue à Délos {ibid., p. 402 et 418 ;
P D, p. 308).

25. npcor üpMTctpyou 4>pî«pptoç {Kall., B, II, 148-149) : à la meme
famille appartient npârapyoç npuro[yivovi;] fyps'J.ppioç, secrétaire des ago-

ranomes vers le milieu du n e siècle (XXVI, p. 514, n. 6).

26. Zuiz'fip Nstuvoç
’

Avxyvpv.Gio^ (Kall., B, II, 125 et 141; n. XI, 18) :

agoranome en 146/5.
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27. TipjGso; Nixto; riaismsv; (cf. ci-dessus, p. 18, note 1) : il le faut

sans doute identifier avec Tipôôsoç nomxvuûç, épimélète de l’emporion

en 146/5.

28. $i)oxo«tïjç Qihoxpûrov 'Aucd-ctvTcuç (Anth., B
,

II, 27) :
prêtre de

Sarapis en 158/7.

11 faut mettre à jpart un personnage qui apparaît dans un texte

mutilé sans qu’on puisse déterminer s’il y est magistrat ou garant

d’un emprunt :

29. ’Avriywv "Epftwvoç ly Mvppivovtryç (n. XI, 9) : il appartient à une

famille dont plusieurs membres se retrouvent à Athènes. En 128/7,

un "Epywv Atovua-t'ou, yôvnn 3k ’AvrtywvToç, de la tribu Aty/jtç y est phylarque

(Colin, n. 24, 1,6; n. 27, 1. 9-10). Entre le père et le père adoptif

existait apparemment un lien de parenté. Or, sous l’archontat d’Her-

mogénès, 183/2, un A wvûo-toç ly Muppivoiirnj? est donateur en son nom
et au nom de son fils Awwuioç, (/ G, II, 983, col. III, 1. 108-109); im-

médiatement à la suite figure, selon Koehler, f
Eppi[i'aç] î[y MuJppivoûTryj;,

mari d’'H<?tarïj
;
le nom de ses fils a disparu. Il paraît certain qu’il

faut corriger ’Epp[i«ç] en "Eppi/wv]. Awvûo-wç ly M., le donateur de 183/2

ou son ff s, est envoyé à Délos sous l’archontat de Tychandros, 160/59,

pour veiller à l’érection des statues de Pharnakès et de Nysa (ci-

dessus, p. 4). L’autre branche de la famille avait également des

représentants à Délos : irparovixvî ’AvreySivro? ly MupptvoüTTij; est sous-

prêtresse d’Artémis vers 146/5. Le stemma est le suivant.

?

C. ISO Aiovüffioç (I) "Eoumv (I)

I

“
I

C, 150 Aiovû<7ioç (II) ’Avriyoov

C. 130 "Eputav (II) Sparovtxv

j

On ne sait comment s’y rattache un Aùrôvopw; Aiowciou ly Mvppcjov--

t/jç, tto;j.7tô(ttoïqç de Zeus Sôter au début du i
ftr siècle (XXVI, p. 518,

n- 7.)‘

De cette longue énumération, on peut tirer quelques conclusions :

Les personnages que citent nos documents sont, à n’en point dou-

ter, des clérouques. On verra qu’on exigeait des emprunteurs des

garanties hypothécaires h Tout garant devait évidemment être

L Cf. Cîiap. ÏL section jq.
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ccÇiàxpeuç, c'est-à-dire posséder à Délos 1
. Les fermiers et locataires

étaient tenus à la résidence pendant la durée de leur contrat 2
. On

pourrait imaginer que des Athéniens venaient cfe la métropole afin

de prendre à bail un terrain, une maison, un atelier, et qu’après en

avoir tiré durant cinq ou dix années quelque revenu, ils quittaient

une île où ils n’étaient point attachés par la possession de biens

fonciers. A la suite de nos recherches, cette hypothèse n’est plus

admissible : les fermiers et les locataires font partie de familles

installées à Délos; ils y remplissent des charges; ils apparaissent

enfin comme les successeurs des anciens Déliens.

Ces nouveaux occupants ne peuvent être rattachés à des gentes

d’Athènes, connues par des documents antérieurs. Je noterai, en

particulier que dans les longues listes de souscripteurs I G, II, 983

et 984 (183/2 et peu après), on ne révèle que le nom d’
cEocuaç, père

de cet ’kv-ufüv dont la qualité même de clérouque est contestable. On
en peut conclure que les immigrés n’appartenaient point à celte

classe riche dont la générosité suppléait à l’insuffisance du budget

athénien 3
.

Toutefois à divers indices, on peut soupçonner qu’ils n’étaient

point dénués de toute ressource. Assurément on comptait parmi les

clérouques de véritables prolétaires; mais ceux qui louaient des

biens, ceux-là mêmes qui empruntaient pour les besoins de leur ex-

ploitation, ceux qui se portaient comme garants, ceux qui s’acquit-

taient de fonctions civiles et religieuses, — dont la plupart, données

à Athènes, y devaient être sollicitées et dont quelques-unes étaient

certainement onéreuses 4
,
— constituaient une sorte de bourgeoisie

pourvue d’une suffisante aisance. Le cas le plus clair est celui de

kiacÂovpid-riq sy Mu^pivoûrrvj^, bienfaiteur du temple ;
on a retrouvé la

demeure qu’il occupait : le maître de maison et sa femme y avaient

leurs statues en marbre 5
. Ferguson suppose que dix années suffi-

sent à maint pauvre clérouque pour s’enrichir « simply trough the

advance of prices paicL for real estate 5 ». Comme il ne m’apparaît

point qu’il y ait eu une hausse brusque et prodigieuse des valeurs

immobilières, je croirais plus volontiers que maint clérouque avait

déjà, en quittant Athènes, des capitaux que, par la suite, il put faire

heureusement fructifier.

1. Cette condition est fixée dans tous les contrats analogues, en particulier

dans la îepà coYypacpri de l’indépendance ( / G, XI, 503); cf. XIV, p. 431 et note 2.

2. Cf. cliap. ii, section m.
3. Cf. H A, p. 369.

4. On verra que la charge même de gymnasiarque paraît avoir été conférée

par Athènes; d’après le décret XIII, p. 413 st suiv., elle entraînait des dé-

penses importantes.
5. Cf. C R A I, 1907, p. 359.

G. H A , p. 348,
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2° Organisation de la clérouchie.

Un groupe de citoyens athéniens, établis hors de l’Attique, devait

nécessairement s’organiser selon d’anciens usages et recréer dans

son sein les institutions fondamentales de la république. Quelques

décrets nous font connaître en effet que le mécanisme constitution-

nel de la clérouchie délienne était calqué sur celui de la métropole;

ces textes nous montrent du même coup les limites dans lesquelles

le jeu de ce mécanisme était contenu.

On a depuis longtemps défini le caractère original de la clérou-

chie h Plus récemment, les exemples tirés des documents déliens

ont permis de constater que du v e au n e siècle, ce caractère n’avait

point été essentiellement modifié et d’apporter quelques précisions

nouvelles à l’étude qu’on en pouvait faire. La clérouchie a été ainsi

reconnue comme « une cité réduite à n’avoir dans l’état athénien

pas d’autre autonomie, pas d’autre compétence, pas d’autres pou-

voirs que ceux d’un dème. Ou encore c’est un dème organisé comme
une cité 2

. »

En tant qu’ils forment une cité, les clérouques déliens ont une

j3ou).vj et une ixxLjcta. L’assemblée restreinte prépare les affaires;

l’autre, qui réunit tous les citoyens, prend les décisions définitives.

La prytanie et la proédrie existent, comme à Athènes. Les décrets

rendus reproduisent si exactement ceux d’Athènes que je ne sais si

certains des textes que nous possédons doivent être en fait attribués

à la métropole ou à la clérouchie 3
. La formule d’exhortation ne per-

1. Cf. P. Foucart, Mémoire sur les colonies athéniennes au F” et au IV“ siècle

(Mémoires présentés par divers savants à l’Académie des Inscriptions , I re série, IX,

1878, p. 323 et suiv.), p. 360 et suiv.

2. Frai) cotte. Mélanges de droit public grec, p. 15S.

3. Personne, à ma connaissance, n’a attiré l’attention sur ce point. Fran-

cotte, op. laucl., p. 73 et suiv., a réuni neuf décrets qu’il attribue indistincte-

ment aux clérouques; je cite onze textes par ordre chronologique; le départ

sera fait plus loin :

1°) XIII, p. 244, n. 12 (= Michel, Recueil, 162; Syll. 2
, 721) : en l’honneur du

[iO'jaixb; ’AfnpixX-îjç <ÏH).o?âvou 'P^vaiEu;, 165/4; cf. ci-dessus, p. 34.

2°) CIG. 2270 (= Michel, 163) : en l’honneur d’EoêouXo; Ari^rj-rpto'j MapaOiôvtoç,

archithéore des clérouques aux Panathénées, prêtre de diverses divinités ;

archontat d’Aristaichmos, vers 160.

3°) XIII, p. 409 : en l’honneur des agoranomes de l’année de Zaleukos, av.

148/7.

4°) Ibid., p. 420 (~ Michel, 164) : en l’honneur de l’hoplomaque ’AitoXXujvto;

A'pp.r)Tpiou AaoS'.xeéç ;
archontat d’Archon, 148/7.

5°) XXIX, p. 196, n. 62 : en l’honneur d’un pco-ua-cxôç ;
même date.

6°) X, p. 37 : en l’honneur de 0e68ü)poç ’Apiartuvoç, préposé à l’éducation des

enfants; sans doute même date.

7°) XIII, p. 413 : en l’honneur de Topyta; ’AaxXvpuâSou ’ltovtôvjç, gymnasiar-

que en 148/7.
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met à l’ordinaire aucune incertitude; elle est ainsi conçue : om»? ouv

zm\ o /mj. ô iïÿyoç ci ’ASvjvaèwv tws iv xarotxoOvTwv x. t. X.
;
OU

bien on y rencontre seulement 6 Sf,y.oç 6 ’Aflvjvcawv tüv Iv A4 ),wt xktoixoov-

rwv ou ’AO/jvatwv ci h Aviron xarotxoüvrsç L Mais il arrive que, dans des

décrets de clérouques, cette même formule ne mentionne que 6 Sapos

ou 6 (?vjpoç xat 4 (3ouÀ4 2
. Ce critère est donc incertain; et parfois il fait

défaut. Deux décrets incomplets, l’un de l’année d’Archon (148/7),

l’autre de l’année de Métrophanès, (146/5), peuvent émaner aussi bien

d’Athènes que des clérouques 3
. J’attribue à Athènes le décret en

l’honneur des agoranomes de l’archontat de Zaleukos parce que ces

magistrats y sont dits àyopavouvi'ravTc; h AvA&u 4 et de même le texte où

figure AtQT/.ovpiiïqç èy Mvppivovrroç, car il doit être exposé dç ri i-pi-j -ijç

’Apriy.Lrîo' Iv AvjÀwt 5
. Il convient pourtant de reconnaître que la

démonstration n’en peut être faite en toute rigueur.

Tous les décrets des clérouques sont honorifiques : la compétence

de leurs assemblées parait donc avoir été fort restreinte. Encore,

en certains cas, leurs décisions devaient-elles être, comme il sem-

ble, ratifiées. Les colons envoient une ambassade à Athènes pour

demander : Irrt^oj^yïat. ixu-roïç ràç !ib-nwiap-hi/.^ rium.l;. Le sens de cette

formule a été longtemps discuté 6
. S’agissait-il d’une formalité des-

8°) XVI, p. 370 : eu l’honneur des agoranomes de 148/7.

9°) XIII, p. 250, n. 13 : en l’honneur d’’Api<mi>v ’Axpunou «I’wxacsü;, itor/ycv]!

ÈTriiv ; archontat de Métrophanès, 146/5.

10°) XVI, p. 374 et suiv. : en l’honneur des épimélètes de l’emporion do l’an-

née de Métrophanès, 146/3.

11°) Inscr. 1 : en l’honneur de Aco<jxcrjp:3ïiî ©îoScopou iy M-jppivoéTrpç et de

ses deux filles; date incertaine.

1. N os 1, 4, 7, 8, 10.

2. N° 2; n° 5, lequel, d’après la comparaison avec n° 4, émane des clérouques.

3. N“ 6 et 10. On remarquera que l’intitulé du n° 6 mentionne le président

des proêdres, contrairement à l’usage suivi dans les décrets des clérouques

qui nous restent.

4. Ce texte a embarrassé Francotte, op. laud., p. 152; ayant posé comme
règle que l’éloge décerné à des magistrats athéniens doit être ratifié à Athè-

nes, il ne trouve ici aucune trace de cette ratification; comme le texte est

mutilé, il admet que « la partie perdue pouvait contenir la même clause

que les décrets pour les agoranomes sous Archon ». Mais il ne manque que

quelques lignes des considérants où la confirmation ne pouvait trouver place.

Il ne subsiste aucune difficulté, si le décret émane d’Athènes. On remarquera

que le monument trouvé à Délos n’est point la stèle qui devait recevoir le

décret et être exposée iv tüv àp/sion twv à[Yopavô(x]wv, mais un àvxOïjp.a consa-

cré par les agoranomes; cf. XXXIV, p. 115, note 1.

5. N° 11; dans n° 1, il n’est question que du hiéron d’Artémis; et il n’est

point vraisemblable que dans notre texte on ait voulu distinguer ce hiéron,

par l’addition iv Av-ptot du sanctuaire d’Artémis iv v^o-coi. On notera d’ailleurs

que les considérants insistent sur les servives rendus toïç TOxpe7«Sï)[J.oü(nv

’A07)va:(ov plutôt que voTç xaxoïxoûoav.

6. Bœckh, ad C I G, 2270, a soutenu contre Corsini Fast. Hell., I, p. 370, que

dans le décret, la mention : 7rapaxaXé<rou<7i xov 3r,p.ov (xuvsTiixtop^a-at roiç

ii|/Y|cpi<7p.£vo'.ç EùêoéXa) cpcXavôpcüTioiç, n’impliquait point une confirmation neces-
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tinée seulement à amplifier les honneurs accordés ou d’une confir-

mation imposée par une nécessité constitutionnelle? La seconde

alternative semble préférable. La formule n’apparaît que dans les

décrets concernant certains magistrats, agoranomes, épimélètes de

l’emporion, gymnasiarques et prêtres. Selon la règle déjà posée par

G. Doublet et Th. Homolle h puis mise en bonne lumière par Fran-

cotte 2
, l’assentiment des corps politiques d’Athènes était nécessaire

lorsque les clérouques décernaient l’éloge ou la couronne à des ma-

gistrats nommés par la métropole.

L’administration de tous les intérêts qui dépassaient ceux de la

clérouchie était aux mains de ces magistrats. Mais comme il arrivait

ainsi, en raison de la situation exceptionnelle de Délos, que les clé-

rouques ne devaient nommer aucun magistrat particulier 3
,
on peut

se demander si ceux que désignait Athènes et qui étaient pris le plus

souvent parmi les clérouques n’étaient point en quelque mesure

responsables devant la colonie. Ferguson a admis que l’initiative de

l’éloge lui appartenait, mais qu’elle ne disposait d’aucune autre

sanction 5
. Les deux points de cette hypothèse me paraissent erro-

nés. Le décret rendu par les Athéniens en l’honneur des prêtres

de 153/2 ne contient point une ratification, mais un éloge que les clé-

rouques n’ont point sollicité G
. Par contre ils pouvaient exiger des

comptes. L’opinion adverse n’a été fondée que sur l’autorité de deux

textes, l’un incomplètement déchiffré, l’autre restitué avec trop de

hâte 7
. Afin de la ruiner, j’extrais de quatre décrets les passages re-

latifs à la reddition des comptes.

1.

Décret des Athéniens en l’honneur des agoranomes de l’année

de Zaleukos (av. 148/7), 1. 17 et suiv.
: f

k'4cox«v 4k] xat ~v.'_ eôSvvaç y.ccrv.

Tov voy.ov înr'sp r<üv [lv]/ tsï àp/îï [^stpicrSIvrav xat] 7o[y]ouç xaTs[êa]),0VT0 lv rot;

xaj ô'fl/xjououv ^[po]vot? [~stç rà lv Avjbo t Mvï]r[p]wtov [x]at siç to iv ’AQ’çvcuç •

. ,/.%«v 4k xcd — lacune d'environ 25 lettres — v ftoulôpisvoi
8

.

saire de l’acte; il a été suivi par Scliœffer, p. 198-199; Homolle, t. XIII, p. 419;

voir encore Scliœffer 2, p. 2497.

1. Doublet, XVI, p. 373; Th. Homolle se rallie à cette opinion, ibid., p. 378,

note 1. Notons cependant que les faits qui motivent son adhésion, comme on
le verra, ne subsistent que partiellement.

2. Op. laud., p. 77; p. 155 et suiv.

3. Du moins n’en connaissons-nous aucun.

4. C’est le cas, par exemple, pour les gymnasiarques; cf. chap. n, section v.

5. Il A, p. 353.

6. XXXI, p. 425, n. 17. Les considérants sont entièrement conservés; au dé-

but lire et compléter : [$i]Àox),r
l
[(; Aux]1<xxo\j ’Afrriveùç eÏtcv] ;

sur ce nom, cf.

Nachtr., p. 165.

7. Cf. XVI, p. 378, note 1.

8. N“ 3. — On n’avait déchiffré à la fin de la 1. 19 que : eîç x’o lv ’A0-/|vai? ;

cf. XIII, p. 409, B, I. 10. La restitution que je propose paraît nécessaire ; après

’AOrivat?, il n’y a place que pour trois lettres et c’est une phrase nouvelle

qui commence par un verbe que je n’ai su compléter.
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2. Décret des clérouques en l’honneur du gymnasiarque Topqiv.ç

"kd'AkflTZMSoV ’lftmtfpç (148/7), 1. 9 et suiv. 1
: xaTS§a),5TO <?è Xal Toù? Aoqovç

TOt ^ VOufoiÇ à/xo]7o05c«)Ç X.TTavTOV T(ÜV (<u)ÎX0V0gV3fASVX>V éc/.VTO'J, £<y&)XÉV ds

x[tzt/ t«]ç eùôûvaç tàç àpytjç sv Tô<(t)> rst sxxÀïja'tat, oototojç dk xat èv toi

U.[s]/ptCrSc'vTt XXTX TOV VOgOV (J'txao'r/iptojl,

3. Décret des clérouques en l’honneur des agoranomes de l’année

d’Archon (148/7), 1. 6 et suiv. 2
: [tou;]/ tî Àoyo-jç 7txvtov tûv ^etptj/s'fflv-

[tcov Gy’ èautüv èv TMt T‘À; v.pyÿiç, yprjVMi]/ xa.Tï&xAovTO st? ri Mvjtowiov àxoÀoG—

6[(u; TOtç vôuotç, eJojxav $è xat ràç cù]/6vvaç Iv rüt p.-pitjOvjsi G'txaarvjptojt xx[tx

tov vépov],

4. Décret des clérouques en l’honneur des épimelètes de l’emporion

de l’année de Métrophanès (146/5), 1. 8 et suiv. : toG; tï ),oyou? u-xvt&jv

to[v ~/jipL'T fJrj~'Jyj Gy’ èauràv lv/ to]i tvjç v.oypriç ^povoot xareSaÀovTO Tôt; vo
1

ttot[ç

àxo7oG§coç etc ro/ MJvjtomiov, siJ&jxav cTe xat rà; sûôGvaç èv toi [ptept(70èvTt xa.Tà/

t[ov vogov d'txaa'Tvjptojt] 3
.

D’après le premier texte, il apparaît manifestement que les ago-

ranomes devaient des comptes financiers à Délos et à Athènes; les

pièces comptables, établies peut-être en double expédition, entraient

dans le Métroon de la colonie aussi bien que dans celui de la métro-

pole. L’existence d’un Métroon, à Délos, nous est connue par ailleurs
;

nous savons qu’on y déposait les contrats passés entre débiteurs et

administrateurs du temple 4
: il servait, ainsi qu’à Athènes, d’archi-

ves publiques

5

. Si l’on n’a pu déterminer l’emplacement de cet

édifice, du moins cst-il assuré qu’il était situé non loin des sanc-

tuaires égyptiens 5
.

Dans les décrets qui émanent des clérouques, le Métroon men-

tionné doit donc être celui de la colonie. J’estime de même que ces

décrets, dans tout ce qui a trait à la reddition des comptes, ne font

état que de la procédure qui s’accomplit à Délos même. Outre les

comptes financiers, on sait que les magistrats devaient en quelque

sorte des comptes moraux 7
. Pour le gymnasiarque, l’ekklésia inter-

1. N° 7.

2. N» 8.

3. N° 10. — Dans ce texte, G. Doublet a voulu compléter
: [scç tô èv ’AOrpcaç

M]v)Tpwiov ;
mais la place fait défaut et d’après le précédent exemple, on voit

que cette addition est sans objet.

4. Cf. n. XI ; dans Métrophanès, B, 1. 75, il est question de personnages

xa[0]scr[T]ap.svoi àui tov MvjTpwcou ;
le texte est mutilé.

5. Sur le Métroon d’Athènes, cf. Wachsmuth, Die Stadt Athen im Allerlum , II,

p. 325 et suiv. — Le Métroon de Délos existait avant 200 ; cf. I G, XI, 3S5, 1. 2.

6. D’anrës Kallistratos, B, col. I, 1. 33 (inventaire du sanctuaire égyptien) :

èxxoç tou ôpc5p.ou, sonôâpLa ovo upoç voit Mprp (o c o> [. D’après cette indication,

j’ai cru et il a été annoncé que l’édifice appelé jadis temple de Sarapis était

en fait le Métroon ; cf. C R A I, 1911, p. 424. Mais la suite des fouilles a

autorisé l’appellation d’Héraion ; ibid., p. 511.

7. C’est la différence qu’on peut établir entre Xôyot et euüvvai, et. VII, p. 159
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vient, qui est l’ekklésia des clérouques. On n’aperçoit point en efiet

qu’à Athènes le cosmète, dont le gymnasiarque délien tenait la

place *, dût, au sortir de charge, rendre ses comptes devant l’as-

semblée populaire 2
. Les clérouques qui constituaient une assemblée

moins nombreuse, pouvaient agir directement. En outre était saisi

un tribunal compétent; les agoranomes et les épimélètes de l’empo-

rion ne sont responsables que devant ce tribunal. Sur ce point les

décrets athéniens donnent en leurs formules l’équivalent exact des

décrets déliens. J’admets néanmoins que le Sl-/.kgt/iplov siégeait à

Délos 3
. Peut-être pouvait-on en appeler à Athènes. En effet, si la

métropole se réservait de confirmer par décret les mérites des ma-
gistrats, il s’ensuivait qu’elle devait revendiquer le contrôle suprême

de leur gestion.

Les clérouques n’étaient donc point dénués de toute autorité vis-

à-vis de ces magistrats. Lorsqu’il s’agissait de fonctionnaires subal-

ternes, désignés par eux-mêmes pour un office particulier, par

exemple pour assister le gymnasiarque ils étaient, maîtres de

les honorer à leur guise. Il leur était loisible de dresser les stèles

commémoratives dans l’enceinte des sanctuaires ou d’y autoriser

l’érection d'un dw.br, y.a 5
. Mais la disposition du bien sacré ne leur

(P. Foucart) : « Aoyoç désigne la reddition des comptes devant les logistes,

su0uv<xi la justification produite devant le tribunal ». Une opinion différente

est soutenue par llcerner, ap. Pauly-Wissowa, vi, p. 1515 et suiv., s. v. eCSuva.

1. Schœffer, p. 208; ci-dessous, cliap. u, section v.

2. Dans les décrets en l’honneur des cosmètes, il est prévu seulement une
reddition de comptes èv zü>i 8txacrT7)p !on xarà tov vôpov (/ G, il, 469, 1. 60 et suiv.

;

470, 1. 41 et suiv.; etc.; cf. Klio, îv, p. 4 et suiv.).

3. Dans le décret d’Imbros, I G, XII, 8, 47, rendu entre 314 et 307, au temps

de l'indépendance de l’ile, en l’honneur du polémarque Lykon, on mentionne
que ce personnage a rendu ses comptes èv tùi [8;xaa-]T?ip!coi. La clérouchie

indépendante gardait les institutions qu’elle avait modelées sur celles de la

métropole
;

cf. H. A, p. 50, note 4.

4. Les décrets n os
1, 4, G et, apparemment, n° 9 sont en l’honneur de person-

nages qui ont collaboré à l’organisation des fêtes ou à l’éducation des enfants

de naissance libre. Il en est de même du n 0 5, d’après les corrections et les

restitutions d’Ad. Wilhelm (Jahresh., XII, p. 30) dont j’ai pu vérifier la jus-

tesse
;
lire 1. 14 et suiv. : [àito(iE(jLap]/TÛpir)Tat Sè aù-rüt 7ie[pi] to[u]tü)[v ûito te tüv] /

Yeyup.vaa'iap^rjxÔTwv [-/.ai tmv iv tou yuixvainoüi] /
cruvecrTaxÔTtov aùxfotç]. — On re-

marquera que le poète ’Aptorwv «htoxatEij;, honoré dans le n° 9, figure dans un
fragment de catalogue trouvé à Athènes, I G, n, 1035 b.

5. Cf. XXXIV, p. 115, note 1. Les clérouques devaient partager ce droit avec

Athènes; cf. inscr. 1. La métropole élevait sans nul doute, à sa guise des mo-
numents dans le sanctuaire

; ainsi ceux de Pharnakès et Nysa, et de Stratoniké,

femme d’Ariarathès, ci-dessus, p. 3 et suiv.
; p. 7, note 1). Lorsqu’une cité

étrangère sollicitait l’octroi d’un totioç, il fallait sans doute l’autorisation de

la métropole; les exemples ne sont point décisifs : Vers 157 ou 153, le xotv'ov

Tüiv Kpï]TcuÉü)v envoie un ambassadeur à Athènes, semble-t-il, oori;... napa-

xaXétTEc . . . ’AOrjvatouç c’va xa'i sv AvjXüu... èuicpavéaraTOç aTtoSEr/Orii T07toç
(
Arc/l .

f. Pap., VI, p. 10, 1. 38 et suiv.). Les habitants de Knossos s’adressent iropxl
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était point laissée on notera seulement que les administrateurs

de ce Lien sont chargés, en plusieurs occasions, de fournir aux frais

d’une stèle 2
; on ne spécifie point les fonds sur Lesquels la dépense

devra être prélevée : une petite portion du budget sacré pouvait y
être affectée.

Outre le Métroon, les clérouques possédaient un ekklésiastérion 3

et un bouleutérion 4 où ils logeaient leurs assemblées, un prytanée 5
,

signe de l’indépendance communale. Les bâtiments devaient prove-

nir d’une époque antérieure; on n’a reconnu que les ruines du pry-

tanée où le culte du A ijp.oç était associé à celui de l’ancienne Hestia

et au culte nouveau de Rome 6
. Aucun acte qui aurait traduit l’acti-

vité politique des clérouques n’a été retrouvé dans les environs 7
.

Les clérouchies avaient à l’ordinaire un droit de frapper monnaie,

limité à la monnaie de bronze 8
. Les découvertes faites à Délos

permettent d’affirmer qu’il en était de même pour la clérouchie dé-

lienne. Ivoehler a, le premier, attiré l’attention sur des monnaies de

bronze qui portaient l’inscription A0E
,
mais dont le style différait

des monnaies athéniennes et qui portaient des symboles rappelant

les cultes déliens 9
: il les a rapportées aux clérouques de Délos.

En 1900, J. Svoronos, s’appuyant sur le matériel recueilli par D. Sta-

vropoullos, a confirmé l’opinion de Ivoehler 10
. Depuis cette date, les

’A9rjvato; xô; èv AdXoi xaxotxi'ovxa; ( Syll .
2

, 722, 1. 50 et suiv.). En 116/5 les villes

Cretoises s’adressent à l’épimélète
(
ibicl ., 514. 1. 17 et suiv.); mais le premier

exemple contredit l’hypothèse de Ferguson selon laquelle l’épimélête aurait

succédé aux droits de la clérouchie (Il A, p. 355, note 2).

1. Cf. chap. il, section ni.

2. N» 4 et n° 5, où il faut lire et compléter les noms de Fàpyiç <f>iW

8

ï)ç et

Nix[oS]yi;ioç 'A[p.a]|a[yTsi5ç], administrateurs en 148/7; dans le n° 8, le secré-

taire de l’épimélête est chargé de la gravure de la stèle.

3. Dans Kallistratos, A, col. I, 1. 8, il est fait mention de l’olxo; 6 irpbç xbii

ÈxxXr.o-iao-Tïip/ü)!, et peut-être, 1. 33, de 1 ’ ixxX ïj <r taat r, p i ov même.
4. Tous les décrets de l’indépendance mentionnent ce bâtiment où l’on en

déposait les copies; à coup sûr, la (3o-o>.-rj des clérouques s’y installa.

5. N° 1, 1. 32-33 : Amphiklès de Rhénée est invité e!ç t'o irpuxavsïov.

6. J’ai indiqué que l’édifice appelé jadis « Dionysion » et situé au Sud-Est

du temple d’Apollon n’était autre que le prytanée; cf. XXXV, p. 432. L’identi-

fication a été admise par F. Dürrbach, I G , XI, 2, p. 1 et G. Leroux, Les

origines de l’édifice hypostyle
, p. 195, note 2. Sur les cultes associés d’Hestia

du Peuple et de Rome, dont la prytanée devint le siège, voir chap. ni, section i.

7. On n’a mis au jour dans cette région que des textes datant de l’indé-

pendance, en particulier les inscriptions qui étaient dites jadis t choragiques »

et auxquelles F. Dürrbach a rendu le nom convenable : actes des archontes.

8. Foucart, op. laud., p. 371. Sur les monnaies d’imbros, cf. Head, p. 261.

9 Ath. Milt., VI, p. 238 et suiv.

10. Journal international d'archéologie numismatique, 1900, p. 50 et suiv.; les

pièces réunies par Stavropoulios étaient au nombre de 114 dont 11 portent

ArçXiwv, 91 ’AOrjvai’toV ;
« xai xà xeXsuTaîa 3s xaüxa 7tXr|V 2 povov, ojv t'o sxepov

àpf'jpoôv, cpépoudi Txdcvxa t'jttouç 8ï)Xcaxoù; xal (paivovxa'. xoTtsvxa Sià xr,v Ar,Xov, ors

'jtcô tü>v ’A07-|Vaùov xaxet'xExo. »
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fouilles ont mis au jour un grand nombre de ces monnaies 1 et leur

attribution n’est plus douteuse 2. Par contre, je doute qu’il soit lé-

gitime d’admettre que les clérouques aient jamais frappé une mon-
naie d’argent 3

: les trouvailles numismatiques, lesquelles, dans les

dernières années, se sont multipliées à Délos, n’ont fait qu’enrichir

les séries attiques dites du nouveau style 4
.

Les clérouques, de même que tous les habitants de Délos, parti-

cipaient à I’ktAsik qui avait été octroyée par les Romains aux dépens

des nouveaux maîtres de l’île : toutefois ce privilège était, pour

1. Ibid., 1907, p. 193, n. 47 ; p. 194, n. 59-65
;
n. 66-67 etc. ; 1911, p. 26, n os 16-34

;

p. 28, n os 72-79, 85; p. 29, n os 105-111, 114 115; p. 30, n. 122 etc. Quelques-unes
de ces pièces portent l’énigmatique TPIÀ ;

déjà signalé par Koehler. D. Sta-

vropoullos y veut reconnaître le nom du légat Triarius (cf. ci-dessous, chap. v,

section 11). La frappe de cette monnaie aurait ainsi continué jusqu’à une épo-

que fort tardive.

2. Head, p. 389.

3. Ibid., p. 387 et suiv. Head attribue à Délos quatre tétradrachmes por-
tant l’inscription A0E O AEM02 et, comme symbole, une figure vue de face,

brandissant un glaive (peut-être Ilarmodios). La tête d’Athéna est grossière;

au contraire le revers est soigneusement gravé, dans le style de la première
moitié du 11 “ siècle. Sundwall a rapporté ces monnaies à la période troublée

qui précède la guerre de Mithridate
(
Untersuch ., p. 111-112), Head ne peut croire

qu’elles aient été frappées à Athènes; elles représenteraient la première
émission monétaire des clérouques déliens : la matrice du revers aurait été

apportée d’Athènes par le premier épimélête de Délos; la face aurait été gra-

vée « by a less skilful workman at Delos itself «. — Head donne encore à

Délos une autre série de tétradrachmes et drachmes dont le revers ne porte
point A0E et qui ont dans le champ deux monogrammes (p. 388). Selon

Sundwall (p. 112), elles datent environ du même temps que les précédentes.

Alors même que l’opinion de Head — laquelle est, à ma connaissance, celle de

Svoronos, — serait justifiée, il faut reconnaître qu’on n’a frappé qu’un nom-
bre infime de ces médailles.

4. Voici les principales trouvailles de monnaie attique qui ont été faites à

Délos; elles sont conservées au musée numismatique d’Athènes :

1°) En 1881, dans le sanctuaire égyptien, 43 tétradrachmes du nouveau style,

dont 6 avec monogrammes; les autres avec noms de magistrats monétaires,

vont des premières séries classées entre 196 et 187 (AIIMH - IEPO, IvTHSI -

EYMA), jusqu’à celles qui précédèrent immédiatement la guerre de Mithri-

date ou même furent frappées au début de cette guerre (EENOKAHÜ -

APM02EN0S ; APISTIQN - <Ï>IAQN) ; cf. VI, p. 311, n. 2 (renseignements

complétés d’après le carnet de fouilles d’A. Hauvette et le catalogue du musée
d’Athènes).

2°) En 1894, dans différentes maisons, en trois dépôts, une trentaine de té-

tradrachmes; cf. XIX, p. 462-463 : « Ils se divisent en deux séries très net-

tes..., l’une de 186 à 147, l’autre de 146 à 87. » (Les exemplaires les plus tar-

difs portent les noms de EevoxXviç et d’‘Apixô?evoç).

3°) En 1905 furent mis au jour trois dépôts de monnaies attiques, enfouis

par des habitants (cf. C R A /, 1905, p. 781; Journ. intern. arch. num., 1906,

p. 254 et suiv.) :

a) Au Nord-Ouest de la maison du lac sacré, 13 tétradrachmes et 22 drachmes
enveloppés d’une feuille de plomb (même époque).

b) Dans la maison qui forme l’angle sud-ouest de la rue du Théâtre, 52 té-

tradrachmes, 98 drachmes, 23 trioboles, contenus dans une petite amphore
d’argile (même époque).
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eux, limité. Ils jouissaient des droits de franchise; mais en tant

qu’ils étaient et voulaient demeurer citoyens athéniens, ils étaient

astreints sans nul doute aux mêmes prestations que les autres ci-

toyens. Du moins sait-on, par un décret, qu’ils prenaient part aux

Panathénées et l’on en peut conclure qu’ils subvenaient en partie

aux dépenses de cette fête. Euboulos, leur archithéore, est loué

parce que, pour la première fois : u«v«$r,vcccoiç sicoiniaev riv §?iy.ov riv

’A9ïjv«tcov T<üv sv Avj/.Mi TL'j.r,Of,vc/.i (TTSfûvM h Selon toute vraisem-

blance, il avait assumé les frais au nom des clérouques et exercé

ainsi une véritable liturgie.

Tels sont les renseignements, trop brefs, que nous pouvons grou-

per. Ils suffisent à nous montrer que les clérouques déliens étaient

tenus dans une étroite tutelle. Le pouvoir exécutif n’émanait point

d’eux; et, si l’on peut apporter des corrections plausibles à l’hypo-

thèse d’une autonomie presque absolue de tous les magistrats vis-

à-vis de la clérouchie, encore faut-il reconnaître que, tenant leurs

pouvoirs de la métropole, ils n’avaient en dernier ressort de res-

ponsabilité que devant la métropole. L’activité politique des clérou-

ques était ainsi fort réduite : en constituant un sénat et une ekklésia,

ils satisfaisaient plutôt à des traditions qu’à un besoin. Il est notable

que dans l’affaire du Sarapieion, les assemblées locales ne jouèrent

aucun rôle 2
. Ni Rome ni Athènes n’enlendaient que le nouveau

statut de Délos tournât au profit exclusif de quelques centaines d’im-

migrants athéniens.

c) Dans une construction située au sud de la rue des Portiques, 249 tétra-

drachmes enveloppés d’une feuille de plomb (même époque).

4°) En 1906, sous une base au nord du Portique de Philippe, (C R A I, 1907,

p. 36S; Journ. intern. arch. num., 1907, p. 191 et suiv.), 38 drachmes et tétra-

drachmes (même époque).

5°) En 1910, au sud-est du lac sacré (CRA I, 1911, p. 872), 50 tétradraclimes

contenus dans un vase de terre (selon le catalogue du musée d’Athènes, ils

sont de l’époque d’Alexandre-le-Grand)
; au Nord, 29 tétradraclimes analo-

gues; et, dans un magasin incendié, 92 tétradraclimes du nouveau style.

6°) Au début de 1911, non loin de la baie de Skardhana, 250 tétradrachmes

du nouveau style, représentant 30 des séries à trois noms de magistrats mo-
nétaires, (d’après le classement de Mead, qui se rattache à celui de Sundwall,

deux des séries se placent entre 196 et 187, 19 entre 186 et 147, 9 entre 146

et 100 ; les séries postérieures ne sont point représentées). Presque toutes ces

pièces, que j’ai pu moi-même cataloguer, sont à fleur de coin.

7°) En 1912, dans le quartier situé à l’Est, du Stade, un petit trésor com-
posé de cinquante tétradrachmes attiques de nouveau style; cf. C R A /, 1913,

p. 699.

Voir encore Journ. intern. arch. num , 1913, p. 39-43.

1. CIG, n. 2270.

2. Sur cette affaire, voir ci-dessus, p. 17. Le gouvernement romain ne con-

naît que l’épimélète; la lettre des stratèges athéniens n’est adressée qu’à lui ;

cf. chap. n, section i.

4
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3° La « dissolution » de la clérouchie.

Cet intitulé est emprunté à un article de Ferguson b La théorie

qu’il y expose a été combattue 2
. J’ai déjà eu l’occasion de dire que,

dans ses grandes lignes, elle me paraissait exacte

3

. Si on la dépouille

de toute forme trop rigide, si on renonce à l’accrocher en quelque

sorte à une date et à un fait précis, elle retrace d’une manière plau-

sible une évolution où, sans secousses et presque insensiblement,

disparut une clérouchie, laquelle était comme un anachronisme.

On ne peut séparer l’exposition de la théorie de celui des deux

faits dont elle vise à rendre raison :

Il ne nous reste aucun décret qui ait été rendu par les clérou-

ques après l’année 445/4 environ h Je reconnais que « les décrets

antérieurs à cette date, par leur rareté, aussi bien que par le peu

d’importance des résolutions qui y sont consignées, prouvent dès

l’origine l’impuissance de cette clérouchie bien plutôt qu’ils n’en

montrent l’activité 5
. » Mais les assemblées locales décernaient au

moins des éloges et des couronnes. Dira-t-on qu’après 145, elles se

réunirent encore dans la même intention, mais qu’on cessa de graver

sur le marbre leurs décisions honorifiques 6 ? Cette explication est

vaine parce qu’il apparaît que vers le temps où les décrets font

défaut, les mêmes personnages — magistrats en général — qui en

avaient été l’objet, sont honorés par un groupement plus vaste,

dont font partie les anciens clérouques.

Comme je l’ai dit, nous n’avons qu’un petit nombre d’inscriptions

dédicatoires qui appartiennent aux premiers temps de l’occupation

athénienne 7
. Un seul magistrat athénien reçoit une statue qu’il doit

1. Klio, VII, p. 234 et suiv.; cf. H A, p. 380.

2. Cf. Hatzfeld, XXXVI, p. 190 et suiv. A. Jardé, dans un compte-rendu de

l’ouvrage de Ferguson, a contesté également « la formation d'une commu-
nauté englobant sous la direction des magistrats athéniens tous les habi-

tants de l’ile, à quelque nationalité qu’ils appartiennent s; cf. Rev. Et. yr.,

XXV, p. 467.

3. XXXVI, p. 436 et suiv.; ci-dessus, p. 31.

4. Ferguson a cru que le dernier décret datait de février 131 (H A, p. 3S0,

note 2); mais l’archontat de Métrophanês doit-être remonté; cf. Append. 1.

5. Hatzfeld, toc. laud., p. 191.

6. Ce qui pourrait donner quelque consistance à cette hypothèse, c’est que
peu après les documents relatifs à l’administration du temple cessèrent,

comme il semble, d’être gravés sur le marbre; cf. ci-dessus, p. 25. Je ne puis

en aucune manière rattacher ce fait à ceux qui marquent la dissolution de la

clérouchie. Les administrateurs du temple servaient de trésoriers aux clérou-

ques (ci-dessus, p. 47); mais la gestion des fonds sacrés était entièrement
indépendante (cf. chap. n, section m).

7. Ci-dessus, p._27.
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au sénat d’Athènes l
. Ce fait n’est point explicable par le seul hasard

des découvertes. La clérouchie, soit par indigence, soit pour quel-

que autre cause, ne décernait point de statues aux personnages qui

avaient bien mérité d'elle 2
: on les louait, on les couronnait dans le

théâtre; sur leur demande, on leur permettait d’élever un monu-

ment commémoratif de leur magistrature 3
. A défaut de ce monu-

ment, la stèle de marbre qui portait le décret suffisait à leur gloire.

Mais, à partir de 130 environ, des statues d’épimélètes et d’autres

magistrats s’élevèrent dans le sanctuaire et aux abords des porti-

ques. La formule qui est gravée sur les piédestaux et qui définit

les donateurs, varie : en voici les types principaux

4

.

1° ’AÔ/jvxtojv oi xxfoixovvTêç sv A/jXou v.a.i oi îu.Ttopot xcd oi vavxV/jpot xcd

'Pupuitav xcà rtüv dXXtnv Çsvoiv oi Tïty.pemd'r) u.ovvtsç 5.

2° ’AÔ/jvaiojv xx t 'Putxv.ioiv xxi. twv dllcov Çsvoiv oi xktoixoüvtîç xai TTV.pSTXtdr,-

ptoüvTSç sv Xyloit G
.

3° ’Aôvjvatwv oi xktoixoüvtô; Iv AvjXoot xxi 'Pwptatcnv oi. TrotpsTuiïïiptoüvTSç xxt

oi sp.wopot xxi oi vxûx.Àrçpot 7
.

4° ’A 6ï]veciojv xxi 'Pwaatwv xxi twv xÀIoj v 'EXÀvjvojv oi xxTOtxoüvrsç xxi 7txoî-

Tïtdyj u.ovvtsç sv A/j),o>i

8

.

5° ’Aôvjvsdwv xxi 'Pwp.xiw'j xxi züv (Djmv 'EXkr,voiv ot y.xzotxovvzsç sv A/j ),oh

xxi oi s uîropot xxi vxûxÀ/joot oi xxrxTrAsovtEç si; ro Sfmôptov $

.

Schoeffer parait avoir admis que ces formules impliquaient la réu-

nion d’assemblées composées d’étrangers, qui auraient existé côte

à côte avec l’Ixx^'o-tx réservée auxclérouques 10
. Il se tait sur le moyen

par quoi ces diverses assemblées auraient combiné leurs décisions :

le seul qui me paraisse efficace est la délibération commune; et, en

fait on ne saisit plus la trace d’une activité distincte de l’IxxLjo-tx

des clérouques à l’époque où les dédicaces semblent manifester celle

1. XXIX, p. 221, n. 78.

2. Le peuple athénien faisait rarement les frais de statues honorifiques; cf.

Francotte, Mélanges de droit public grec, p. 137 et suiv.

3. XXXIV, p. 115, note 1; dans le décret athénien en l’honneur de Aioxxou-

pi3r)ç èy MuppivouTi-y); figure la même prescription (inscr., 1. 24 et suiv.).

4. Presque tous les exemples ont été réunis et classés autant que possible

dans l’ordre chronologique par Hatzfeld, loc. laud., p. 104 et suiv. Ajouter

inscr. 52 (sans doute 123/2); XXXII, p. 417, n. 7 (112/1); VIII, p. 175, n. 11

(date incertaine).

5. VIII, p. 123.

6

.

CIG, 2286, 2288 ;
XXXVI, p. 202, 11 . 11 bis; III, p. 370, n. 12 (corriger 1. 6 :

[xcù ot £ |XTTo] PO [l] X. T. >..).

7. XXXII, p. 419, n. 12 et n. 13; XXVI, p. 541, n. 10; IV, p. 221, n. 14.

8. XXVI, p. 539, n. 9; m, p. 373, n. 13; p. 150, n. 1; p. 156, n. 2.

9. VIII, p. 175, n. Il; XXVI, p. 539, n. 9; p. 540.

10. P. 196 : Verisimillimum lamen videlur praeter civium ixxXrio-tav, in qua me-

loecis non liceret sententiam ferre, fuisse peregrinorum conventum, ubi et de suis

propriis commodis consuliarent et de certis quibusdam rebus publicis ad ipsos atti-

nentibus, quod sentiebant, dicere possent : de honoribus quidem decernendis cons-

tat; num de aliis etiam rebus, plane ignoratur. »
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d’une assemblée élargie. Y a-t-il donc quelque raison pour répugner

à l’hypothèse la plus facile ?

Selon J. Ilatzfeld les formules des dédicaces « sont peu propres

à nous faire croire à l’existence d’un corps constitué. » Tout d’abord

« le groupe de personnes de qui émanent les dédicaces n’a pas de

limites bien arrêtées. » En second lieu « on voit parfois figurer dans

ces inscriptions toute une catégorie de personnages auxquels leur

condition semble cependant interdire de participer aux affaires pu-

bliques : il s’agit de la population flottante de l’ile, non plus même
des étrangers qui y étaient établis, mais de ceux-là aussi qui ne

faisaient que s’y arrêter. Les hôtes de passage, qui n’avaient aucun

droit à entrer dans la cité, ne pouvaient évidemment pas faire par-

tie d’un groupement exerçant quelque activité politique. »

Il y a dans cette critique un malentendu. A coup sûr, le groupe-

ment de tous les habitants de l'île et des marchands qui y fréquen-

taient — mieux défini d’ailleurs que ne le dit M. Ilatzfeld 2 — ne

représentait point un « corps constitué. » Et Ferguson a spécifié

expressément qu’il était dépourvu de toute organisation politique 3
.

Il n’administrait point; à notre connaissance, il se bornait à décer-

ner des honneurs. Mais de cette attribution, peut-être unique, dé-

coulent deux conséquences :

1° Les clérouques n’étaient plus seuls juges, sous le contrôle

d’Athènes, des mérites des magistrats athéniens. Par suite le sys-

tème de la reddition des comptes, tel qu’il paraît avoir fonctionné

au début de l’occupation athénienne 4
, ne pouvait plus subsister. Ou

bien les magistrats étaient responsables au premier degré devant

un tribunal qui était le mandataire de l’assemblée composite
;
ou

bien — ce qui parait plus vraisemblable — ils n’étaient légalement

responsables que devant les tribunaux de la métropole, cette auto-

1. Loc laud., p. 194.

2. J. Hatzfeld cite quatre cas où ol aXXoc £évoc ou oc "EXXvive; ne sont point

mentionnés dans la dédicace. J’écarte IV, p. 221, n. 4 (à la p. 105, J. Hatzfeld

a complété lui-même les restitutions insuffisantes de M. Homolle)
;
dans XVI,

p. 152, n. 4, la formule me semble si insolite que j’admettrais volontiers une

erreur du lapicide (’A0v)vac(ov oi xa-rocxo’jvTsç êv A-yXcoc xac 'Pwpacwv oc napsn!-

6ï)p.o0vTe; (xac of) IpcTtopoc xac vaéxXïjpoc). La dédicace IV, p. 220, n. 12 ne men-
tionne que ’Aôpvaccov ol xatocxoûvTeç xac 'Pcop-accov oc Ttap£7tcSr|!J.oûvT£ç ;

mais, en

l’honneur du même personnage, l’épimélète ’EiuyÉvi'iç Ac'ou MeXcxsup, est éle-

vée une statue par les ëp.x:opoc xai vaùxXvjpoc (XI, p. 263, n. 23). J’inclinerais à

croire que ces deux monuments, dont la date exacte est malheureusement
inconnue, remontent à une période de transition où la population flottante

de l’île n’avait pas encore sa place dans l’assemblée délienne ; ils seraient ainsi

antérieurs à 126/5. Deux dédicaces postérieures sont encore faites par les

epcuopoc et les vaûxX-ppoi agissant seuls; cf. XXXII, p. 421, n. 18 et XXXIV, p. 424.

3. Klio, VII, p. 236 « It was in fact left without a political organisation', cf.

H A, p. 380.

4. Ci-dessus, p. 44 et suiv.
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nomie étant en partie corrigée par la crainte de mécontenter des

corps riches et puissants, en particulier les collèges romains. Ainsi

disparaît la principale prérogative que nous avons pu reconnaître à

la clérouchie.

2° Décider l’érection d’une statue à un magistrat, c’est « exercer

quelque activité politique. » Il faut, pour ce faire, une réunion et un

vote préalable, décidant, entre autres choses, des fonds qui seront

consacrés au monument. Les formules dédicatoires ne sont que le

résumé lapidaire d’un i A ce point de vue, un texte qui nous

a été conservé, me parait particulièrement significatif 1
:

’ k'T'/'krlT:id8rl v ’Avrio^[ou ’ASvjJvaîov oi xaToixoüvrsç èv Avjfwt ’AÔïjvki&jv xcà

'Pcopcs'uv xx' TÜv oXIcüv
rEW'/ivcov xat o[t

J
xaramsovrsç ïm:opoi xa[i] vaûxf'opot,

T l y.7] S S V TK T ptç ypVŒOLÇ, <7 T S (j> « V f) l ç XX.t StXOCTtV yv.\v.V.LÇ,, V.pZTVjç SVSY.SV

xat a xat ytfoTtfuaç rvjç 7rspi rviv àc-yâXstav xat œvÀaxviv trjç v/jcau,

’AttôIIcovi, ’AprÉpuiïi, Atjtoï.

Sous la dédicace ont été gravées trois couronnes de laurier. Elles

n’enferment aucune inscription; mais peut-on douter qu’elles aient

été décernée? après délibération par le complexe assemblage qui

réunit Athéniens, Romains et Grecs résidant à Délos en même temps

que la population flottante 2
? On ne sait en quelle qualité Asklépiadès

a assuré la sécurité de l’île 3
;
mais il est notable qu’en récompen-

sant son zèle, le corps des insulaires et des trafiquants qui avaient

des intérêts à Délos agisse comme le successeur en droit du âÿuoç à

’AÔYjvaîtuv twv èv AvjX&h.

Il ne faut point s’attacher ici au modèle que nous fournissent les

antiques assemblées des cités grecques. La clérouchie, étreinte sous

la double autorité d’Athènes et de Rome, n’a présenté dès l’origine

qu’une image très affaiblie de la cité. Et elle ne pouvait enserrer

dans son organisme traditionnel toute la population de Délos, qui la

dépassait infiniment. Aussi, pour bien juger de cette assemblée com-

posite dont les dédicaces nous font connaître les éléments, faut-il

chercher ailleurs des termes de comparaison. Nous ne les trouve-

rons qu’assez tardivement, vers le i
er ou le n e siècle de notre ère,

dans l’Égypte romaine ou dans les villes cosmopolites d’Asie-Mi-

neure 4
. Les métropoles semi-helléniques des nomes égyptiens enfer-

maient une population mélangée qui parfois votait des résolutions 5
.

1. XXXI, p. 453, n. 49.

2. Il n’est point vraisemblable que chaque couronne ait été décernée par

un corps distinct; la mention en serait faite dans les couronnes mêmes.
3. Peut-être commandait-il tou; èv rat; TpiY)p.toXiai; iDiovxaç ; cf. inscr. /, 1. 4.

4. Les exemples connus sont tardifs; mais les faits peuvent remonter à une

époque antérieure; pour l’Egypte ptolémaïque, cf. Jouguet, La vie municipale

clans l’Egypte romaine, p. 26 et suiv.

5. Décret d’Oxyrhyncos (Pap. Oxyr., II, n. 413), 1. 2
: [”ESo|e toi; r?i; Xap^poTar/);

TtoXswç twv ’OijvpvyxjiTtüV «p^ovcrt xal tû ôvjp-v [xat 'Pjwp.aioov zcù ’AXs^«v5pétüv
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Il en était de même sans doute à Alexandrie 1
. En Àsie-Mineure,

« dans les réunions dont le principal objet était le vote de décrets

honorifiques, il importait moins d’assurer la pureté de la com-

position de l’assemblée citoyenne que de disposer, aux jours où

l’on acclamait quelque bienfaiteur de la ville, d’un public nombreux

qui donnât à la manifestation quelque éclat 2
. » Il n’est point sans in-

térêt de relever à Délos, dès la dernière partie du 11 e siècle, les pre-

mières traces de ces mœurs politiques. Elles s’y implantèrent avec

une facilité d’autant plus grande qu’elles ne se heurtaient point à

des cadres solides et à une tradition vivace. Ici aussi, on chercha à

honorer de la façon la plus magnifique les magistrats honnêtes et

justes. Et j’imagine que, pour tenir les assemblées, on choisissait

volontiers le temps des panégyries qui attiraient à Délos l’affluence

des marchands 3
. Pouvait-on dédaigner l’appoint de cette population

flottante qui faisait en grande partie la richesse de Délos ?

Dans un document, récemment découvert, j’ai signalé un fait qui

se rattache à ceux que nous venons d’étudier en ce qu’il manifeste

une solidarité occasionnelle entre les différents éléments de la po-

pulation délienne 4
. En 142/1, et peut-être en l’année suivante 5

,
le

gymnasiarque, jusque-là désigné parla métropole, est dit yjLpotovnOûz

inzb toü Snaou y.c/.l Trjyj c/'hEiyri u.iv(,yj

.

L’i7rq/,s).7jT77 ç est le gouverneur de Dé-

los 6
;
les c/lsLootMVJoi représentent l’ensemble des gens d’âges divers,

mais de naissance libre qui fréquentent le gymnase 7
. Il apparaît

donc que, pour une raison qui nous demeure cachée, le gymnasiarque

de 142/1 fut choisi par une assemblée que présidait le gouverneur

de Elle et où figurait la plus grande partie de la population virile de

Délos, Athéniens ou étrangers. Dans les villes hellénistiques, où les

toïç 7tape7ti8Y;}j.oü<Ti (iic s. ap. J.-C.). Selon le commentaire de Jouguet, op. laud.,

p. 75-76, il s’agit « d’une assemblée fortuite, votant par acclamation. » Le

SripLoç comprend non des citoyens, mais « les membres de la commune ou tout

au moins ceux à qui leur fortune et leur éducation permettent de s’intéres-

ser aux affaires publiques, de prendre part aux charges, d’aspirer aux hon-
neurs. »

1. Jouguet, p. 161 et suiv.

2. I. Lévy, Rev. Ét. Gt\, VIII, p. 208. L’exemple le meilleur est celui de

l’éxxXïida itdv8r||j.o; d’Apamée (XVII, p. 313, n. 8). Voir encore Chapot, La pro-

vince d'Asie, p. 207-208.

3. Cf. Strab., loc. laud., et ci-dessus, p. 15, note 5.

4. XXXVI, p. 436 et suiv.

5. La rasura de la 1. 34 dissimule sans doute cette mention; cf. Append. I.

6. Il ne peut s’agir de l’épimélète du gymnase, titre qui ne nous est point

connu à Délos, mais qui existe à Athènes; cf. Glotz ap. Saglio-Pottier, Dict.

des Ant. s. v. Epimeletae, p. 668.

7. Cf. Oehler. ap. Pauly-Wissowa, s. v. Gymnasium, col. 2015; Ziebarlh. Aus
dem griech. Schulwesen, p. 79, reconnaît que l’expression très générale d’àXeiçô-

pevoi désigne tous ceux qui ont le droit de jouir des établissements publics

de gymnastique.
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anciennes institutions étaient en décadence, le gymnase fut le lieu

où se constituèrent des groupements nouveaux qui participèrent

d’une manière de plus en plus active à la vie* municipale h On ne

s’étonnera donc point que dans le gymnase délien ait commencé de

s’élaborer cet « agregale » qui ne garda point le droit d’élire le

gymnasiarque 2
,
mais qui se substitua aux assemblées des clérou-

ques, dans le privilège d’honorer les magistrats athéniens.

L’élection singulière du gymnasiarque fut faite en 142/1. Si j’ai

daté exactement l’archontat de Métrophanès 3
,
la clérouchie agissait

encore au mois Anthestérion de 145/4. La première dédicace où se

manifeste l’activité de l’assemblée composite est de peu postérieure

à 126/5 4
. Le seul rapprochement de ces dates montre qu’on ne peut

déterminer une année où un changement constitutionnel aurait eu

lieu à Délos ni faire dépendre ce changement d’un fait précis 5
. Sans

nul doute, l’importante immigration qui, au témoignage de Strabon,

suivit la ruine de Corinthe, contribua à la décadence d'institutions

surannées. On entrevoit seulement que des formes nouvelles furent

ébauchées qui donnèrent à la population cosmopolite un semblant

d’organisation. 11 y a apparence qu’entre les éléments disparates il

n’y eut jamais cohésion très intime. Du moins convient-il d’exami-

ner en eux-mèmes ces éléments que groupent les formules dédica-

toires, Athéniens, Romains et étrangers.

1. Th. Mommsen, RÜm. Gesch., V, p. 326, note 1, appelle le gymnase un
« Bürger/casino ». Les collèges de véo: sortent du gymnase; cf. Poland, Griech.

Vereinsw., p. 93 et suiv.; de même, bien qu’on ne l’ait point, à ma connais-

sance, explicitement remarqué, la yspouava : cf. Cliapot, op. laucl., p. 216 et

suiv.; Poland, p. 98 et suiv. Signalons encore la catégorie de personnes dites

ol ocito yu[/.va<nou en Egypte ;
cf. Wilcken, Arch. f. Pap., V, p. 412, note 3; Jou-

guet, op. laud., p. 79 et suiv.

2. Cf. XXXVI, p. 393, n. 9, 1. 34 et suiv.

3. Cf. Append. I, section iv.

4. VIII, p. 123 et CIG, 2286. J’ai supposé ci-dessus, p. 32, note 2, que les

deux dédicaces IV, p. 220, n. 12 et XI, p. 263, n. 23 étaient quelque peu anté-

rieures. J. Hatzfeld, loc. laud., admet que quatre dédicaces (C 1 G, 22sS; XI,

p. 262, n. 21 ; XXXI, p. 433, n. 49 ; XXXVI, p. 402, n. 11 bis) pourraient remonter
plus haut encore et il fait état de cette incertitude prétendue contre l’argu-

mentation de Ferguson. J’ai pu examiner ces textes (le premier d’après un
estampage) et je ne suis nullement tenté de leur attribuer une date très an-

cienne.

3. Dans Klio, VII, p. 238, Ferguson rattachait expressément ce qu’il nomme
un changement constitutionnel à la révolte d’esclaves, qui éclata à Délos

(ci-dessus, p. 18-19). Dans II A, p. 380, note 2, il laisse place au doute : « lis

motivation, if not in the slave revoit, may hâve been in the réduction of Asia to

provincial status. » D’après le mode d’élection suivi en 142/1, on voit qu’il y a

un indice de transformation avant la création de la province romaine d’Asie

(après 133) et avant l’époque où l’on peut placer la révolte des esclaves; celle-

ci paraît en effet postérieure à l’insurrection de Sicile (139-132, selon Holm,

Gesch. Sicil., III, p. 519 et suiv.). Aussi bien la date nouvelle assignée à Mé-

trophanès (146/5 au lieu de 132/1) a-t-elle considérablement abrégé la durée

de l’existence connue de la clérouchie athénienne.



56 DÉLOS COLONIE ATHÉNIENNE

II

LES ATHÉNIENS SUCCESSEURS DES CLEROUQUES

Les formules dédicatoires qui permettent de supposer l’existence

d’une assemblée composite et d’en déterminer les éléments, sans

appartenir à un type unique, présentent entre elles, comme je l’ai

dit, une certaine uniformité. Signalons ici : 1° que les Athéniens y
sont toujours nommés en première ligne; 2° qu’une distinction cons-

tante est établie entre les gens demeurant à Délos (x«TotxpOvreç) et

ceux qui y sont considérés comme de passage (rmpemànpoüvreç). Je

m’attache tout d’abord à ce dernier fait afin d’en examiner les con-

séquences au point de vue athénien.

Les décrets des clérouques sont rendus par un groupement bien

défini : 6 Snp-cz à ’À0/jvkîmv zcov xîtTotxoûvr&jy h Aïjlcoi. Le signe matériel

de la résidence devait être la possession d’un immeuble. Mais quelle

était la condition des Athéniens de la métropole que des affaires

commerciales amenaient pour un temps à Délos? Un décret athénien

loue un clérouque qui a témoigné sa libéralité aux citoyens de pas-

sage 1
;
à l’occasion de quelque fête sans doute, il leur a fait une dis-

tribution de viande. Faut-il croire que ceux-ci ne participaient pas

de plein droit aux sacrifices offerts à Délos 2 ? Du moins est-il vrai-

semblable qu’ils n’étaient point admis dans le sénat et dans l’assem-

blée des clérouques.

Dans la dernière partie du n e siècle, cette situation n’était plus

la même. A la faveur de la rédaction parfois confuse des formules

dédicatoires, on a pu croire que les Athéniens faisaient toujours

partie de la classe des xktoixoüvtîç, jamais de celle des TzupsTziS-np-oü-jziç
,

3
.

Mais il suffit de considérer les types n os 2 et 4 que j’ai signalés pour

infirmer cette conclusion ; ils impliquent manifestement que les

Athéniens étaient répartis entre les deux classes 4
. Un certain nom-

bre d’entre eux sont considérés même comme appartenant à celte

population flottante de marchands, distinguée des izetpemiïypLoüvreç

.

En

effet, dans le type n° 1
,
la place de ci èpmopoi xat ci wù-Aypoi indique

1. Inscr. 1, 1. 6-7 : toi; 7tapE7ti 8ï)p.ov<nv ’Ad^vixiiov èxpsav 6 p.Y]asv.

2. Cette hypothèse est peu vraisemblable; les sacrifices sont offerts vnkp vîjç

(3ou).f|; xai toû 6 rip.0 ’j xoO ’AOrpatciv xat uac'Srov xat -fuvaiXMV xat toü 8 -pp.ou zo

0

'Pcopatuv xat zcov xaxotxoûvToiv ’A 0ï)vate>v zcov èv ArjXtoi ; cf. XXXI, p. 42§, n. 17,

3. C’est l’opinion de J. Hatzfeld, XXXVI, p. 108.

4. Ci-dessus, p. 51,
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suffisamment qu’il s’agit des propriétaires de navires et des négo-

ciants d’Athènes; par suite il est permis de croire que dans les au-

tres types, les gpropoi et vaûxLjpoi comprennent les Athéniens de cette

catégorie mêlés aux étrangers. L’existence commune a dû rappro-

cher d’abord les éléments les plus fixes de la population de file;

mais la question de nationalité qui se joint à là question de résidence

n’a jamais permis de diviser selon un principe bien arrêté la foule

mélangée des assemblées nouvelles 1
.

La prospérité commerciale de Délos y devait attirer une popula-

tion mouvante plutôt qu’y favoriser la constitution d’une classe sé-

dentaire. Les clérouques nous sont apparus, à l’origine, comme les

successeurs des Déliens. Mais il est notable que les familles qui du-

rant les premières années de l’occupation affermaient les bien sacrés

et dont les membres remplissaient des fonctions civiles ou religieu-

ses, n’apparaissent plus, à de rares exceptions près, dans les docu-

ments postérieurs 2
. Je reconnais que ces actes administratifs nous

font défaut, qui furent notre base la plus sûre d’informations pour

reconnaître la composition de la clérouchie athénienne. Mais des

textes multiples nomment des magistrats et des prêtres; fonctions

civiles ou sacerdoces durent être souvent confiés à des Athéniens fixés

dans file : or ce sont en général des hommes nouveaux.

Néanmoins je ne veux point étudier ici les listes de magistrats ou

de prêtres que nos textes permettent de constituer. Comme il y a

lieu de croire que la métropole s’en réservait la nomination, il n’y

aurait aucun gain immédiat à constater qu’un prêtre de Sarapis ou

qu’un gymnasiarque a exercé, quelques années après ou avant, quel-

que autre charge à Athènes. J’examinerai d’abord cinq documents,

en donnant, pour chacun, les raisons de ce choix 3
; j'y distinguerai

les inconnus (A), les personnages qui n’apparaissent que dans les

textes déliens (B), ceux dont la famille est connue à Athènes (C) 4
.

Cette statistique pourra n’être point vaine.

1. Dans la formule n° 3, on oppose ’A0ï)va!(i)v oi ^aTor/.oOv-re; à 'Pm|j.o»wv ol

7cap£m8r|ixo’jVT£ç. Ainsi on semblerait tendre à donner à ces termes une valeur

spéciale qui ne correspondrait pas uniquement à la différence dans la durée

du séjour ; mais je renonce à formuler toute théorie ;
cf. ci-dessous, section ni.

2. Voir ci-dessus, p. 37 et suiv. Les familles qui, à la fin du IIe siècle, ont des

représentants, sont celles d’’A(i.ix(üvto; ’Ap.p.(ovtou na|xgwrâôri;, Aâpuov ndrpwvo;

Ko0a>xt8ï)ç (?), Atxatoç ’AitoW.oSwpo'J Souvtséi;, Aio<rxoupc'8?)î ©eoôcôpo-j èy Moppt-

vouttïiç, Apàxcov Apâxovro; Eù|J.évY]Ç Oîvato;, Eùpripxov Zr|Vwvo; ’AvacpXua-

T!OÇ.

3. J’ai éliminé quelques catalogues : XXX11, p. 440, n. 66, liste de itop/itéarcAoi

de Dionysos, dont trop de noms sont mutilés; ibid., p. 441, n. 67 où l’intitulé

fait défaut en sorte qu’on ne peut hasarder que des hypothèses sur la nature

de ce texte; XXXVI, p. 206, n. 19 bis, où ne figurent que do rares Athéniens.

4. Je range dans cette catégorie ceux qui sont connus par les listes du tré-

sor des Athéniens à Delphes.
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I. Catalogue du paidotribe Staséas (XV, p. 255, n. 2).

Selon l’intitulé, ZTKaiaç $ù,o-Asovz KolwtQvj, maître de palestre, y
inscrivit les noms des enfants, qui, sous sa direction (entre 135

et 105 environ) *, furent prêtres, lampadarques, gymnasiarques,

agonothètes aux Hermaia. Tous ces enfants sont dits de naissance

libre; mais on peut ajouter qu’ils appartenaient à de riches familles,

car ces charges puériles étaient dispendieuses. Dans la catalogue,

les Athéniens sont mêlés aux étrangers; ils sont au nombre de

vingt 2
:

A

1. Aioxlÿç AioxXéovq ’AQ.

2. Stoktwv ’Apzsiudûpov ’A9. (lequel ne semble point se rattacher à

la famille cT’ÀpTspî&upo!; ’Apzspidûpov Mslnsvç, mentionnée ci-dessous).

3. — v.ys'jr,ç ’Atro).)>wvtr?ou ’AQ.

B

1-2. ’Apziu.io'j)poç ’ApTzp.iSûpov (Ms).its'jç) et son frère 'Hyatort«v. Leurs

noms figurent sur une exèdre de famille (cf. Délos, V, p. 52 et suiv.;

stemma : P D, 100).

3. Awo-tQîo; ’AQ., dont le nom est associé à celui de Zelsuxoç ’I«covoç

(cf. ci-dessous), doit être AuuiOsot; Alodùpov ’AQ., lequel, avec son frère

Aiôà'vpoç et avec AumQév. i-rpocruvoç (P D, 213) élève une statue à ’lsla-wv

zt&0*ou (XXXII, p. 431, n. 49).

4. ’Emxpcîrci ’EKr/.pctrou (iy MvppLvôvTTïiç) est éphèbe sous Xénon, 133/2

(ci-dessous, II, B, 2).

1. Cf. XXXII, p. 372 et suiv. On sait que ce catalogue comprend : 1”) le cata-

logue proprement dit de Staséas ; 2°) cinq noms, lesquels ont été ajoutés après

coup dans la seconde colonne. La date de l’arclionte Xénon sous lequel Sta-

séas était déjà paidotribe, a été fixée avec certitude à l’année 133/2; cf. XXXVI,
p. 401 et Appencl. I, section i. Parmi les noms ajoutés, on trouve ceux d’AIXio-

8<i>poç et Aivjç Alloue ’A0ï]vaïoi, lesquels étaient encore dits Tupioi dans une
dédicace éphébique datée d’Herakleidês (XXIX, p. 229, n. 81 ;

cf.P D, 150), c’est-

à-dire de l’une des années 103/4, 104/3. 103-2 (cf. Append. I, section vi) ;
leurs

noms ont donc été gravés postérieurement à cette date. Les fils de Staséas,

Philoklès et Staséas, ét lient alors paidotribes.

2. La plupart sont simplement dits ’AOvjvaïoi. G. Fougères a supposé que
« Staséas n’avait pas à sa disposition les renseignements nécessaires pour
fixer avec précision l’état civil de ses élèves » (XV, p. 260). Cette explication

doit être abandonnée, car le propre fils de Staséas, Philoklès, n’a point de

démotique. Mais je n’en puis proposer nulle autre; cf. ci-dessus, p. 36, note 2.
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5.

’Eirmxoç Kovwvoç (’Ap«yi5vtoç) élève une statue à son père (XXXII,

p. 434, n. 52); son nom apparaît sur une exèdre de famille, qu’on a

pu restaurer contre le côté nord du sanctuaire dit « des Taureaux »

(cf. inscr. 58). On peut compléter le stemma donné, P D, 225 :

’EîTL'JtXOÇ (I)

I

’ApLGTK'jiïpOÇ

1

1

Kovojv oj
1

’OVÇCfflOV

hiérope en 127/6

(P D 354)

’E-juvixoç (II) Mïj vàfîojpoz Aypczpîtx

irais à la fin
|

ùftém-x d’Artémis
du iie s.

2 iitroç My-jôoojpoç

6. ’l<7t<5wpoç ’Io-uJcôpou ’A 0»jv«toç. Le catalogue mentionne un SMo-tyg'vnç

’lmiï'apov ’A 0. qui peut être son frère. Lui-même fait une dédicace à

Isis Euploia après 109/8 (CA
7

,
n. 147).

7. Ntxtwv ’Apwroys'vou (Motpaôcàvtoç). Une statue lui est élevée par deux

Athéniens (XI, p. 264, n. 25). Les noms des différents membres de

la famille figurent par une exèdre qu’ils élèvent (cf. Délos, V, p. 87,

note 2; stemma : P A, 10837; cf. PD
, 203).

8. ilpuToysVflç UpwToyivov zowieûç. Sonpère offre à Isis un tétradraclime

attique avant 142/1 {Métrophanès, A, 1. 66).

9. 4>AoxVàç ZTzo-â'ou (KoAwv'âSîv) est le fils du paidotribe et lui succéda

(PD, 567).

G

1-2. Aiâç Atiou; ’A5. et son frère HD-iodwpoç, éphèbes tous deux sous

Tarchontat d’Hérakleidès
, 105/4-102/1 (XXIX, p. 229, n. 89;

cf XXXII, p. 376 et suiv.). Us étaient, comme il semble, d’origine

tyrienne et furent naturalisés. Le nom Atvjç est porté par un nop.iro-

<7Toloç de Zeus Sôter, Atvjç Bao-Astiïov Meiarsuç. Comme il est rare, je

rattache ce personnage à la même famille tyrienne, d’autant que le

nom du père, By.mls/Jyq, peut être la transcription d’un nom phéni-

cien (cf. IG, XI, 203, A, I. 71 et la remarque de Wilamowitz). A l’é-

poque de la guerre mithridatique, on retrouve à Athènes un Aiÿjç, qui

avait fait sa fortune à Délos (cf. ci-dessus, p. 15 et chap. v, section i).

3-4. A'-jctWzoç, Xaptov (Xokltiftr,jç) et son frère Xaptaç. Ils sont magis-

trats monétaires à Athènes vers 120 (PA, 4632; Untersuch., p. 58);

le fils du second, Awq-tfieo;, est éphèbe à Athènes en 117/6 (/ G, II,

465, 1. 67).
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5-6. nû0cov 4u)>v5p.ovoç (Me^treOç) et son frère l>àvjp.wv. Le premier est

navarque en 101/100 (/ G, II, 985 E

,

col. i, 1. 14); l’autre, cavalier de

la tribu Kékropis, envoyé à Delphes en 106/5 {Colin, n. 28, col. ii,

1.

29). Leur père, Qdypav riùôwvoç, figure dans un catalogue délien

(XXXII, p. 441, n. 67; cf. p. 369); leur oncle nuôiwv est hiérope des

Romaia à Délos (stemma : Nachtr., p. 163).

7-8. lûspkoç ’ldffovoç (llatavtsuç). Son cousin, ’ldceov 2s\svy.ov, éphèbe

en 133/2, figure dans le catalogue délien XXXII, p. 441, n. 67 et re-

çoit une statue, ibid., p. 433, n. 49. Ils sont l’un et l’autre cavaliers,

envoyés à Delphes en 106/5 {Colin, n. 28, 1. 31 et 32).

II. Dédicace faite par six éphèbes de l’année 133/2 (XV, p. 252, n. 1).

Ce texte est l’unique inscription éphébique où tous les jeunes gens

soient de nationalité athénienne : ils sont tous connus soit à Délos

soit à Athènes :

B

1. r).«üxo; ’Etïlïïv.voov "Eoastoç. Son frère ’Ar<AÀo<huoo;, nommé dans le

catalogue XXXII, p. 441, n. 67, est gymnasiarque en 122/1. Lui-

mème fut peut-être sculpteur (XVI, p. 161, n.23, Vlv.vy.o; [’E77i<y«J]pov?).

2. ’EiTMoy-T,ç ’Ettixoztou; sy Mypptvôu-rr/jç; ci-deSSUS, I, B, 4.

3. 2zpy.xtrjiy.rj' \ioy.léo'j; Uyiy'jLsôq. Son frère est prêtre de Sarapis

en 131/0.

4. lumyé'jr,' \t.orJtjxov ’Alcusv;, gymnasiarque en 120/119. Son père

est nommé dans l’inscription des Apollonia de 144/3 (XXXVI, p. 413,

n. 13, 1. 23).

5. 2Lv.pu.iy.rj c, Aîvïjcrtou K c/.wjvsûç, prêtre de Zeus Kynthios.

C

1. ’ldccov 2sleÿy.uxt naiavtsûç; Ci-deSSUS, I, C, 7~8.

III. Liste des hiéropes des Romaia de 127/6 (XXXII, p. 439, n. 65;

cf. XXXVI, p. 399, note 3).

La fête des Romaia, célébrée sous la direction du gymnasiarque

de Délos, est une fête locale, distincte de celle qui avait été instituée

à Athènes. Il est donc peu vraisemblable que les Athéniens y aient

envoyé des hiéropes.

A

1. ’Arro'Ùo'fv.rr,ç Mî),itsuç.

2 . 0gôyi7oç sv Koû.tjç.

3. n),st<7Taivoç IVayflTTioç.

4. , , .ppv.ioç ’A7w7t?xvjôçy.
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B

1. ’ÀTroMo^wooç ('Hpaiou) Iowjlsvç
;
ci-dessus, p. 38, n. 9.

2. A wvûo-io? Mc).ttcûç. Famille connue; cf. PD, 186.

3. kôv6jv ’Apayvjvtoç
;
ci-dessus, I, B, 5.

4. Mâ'vavJpo; "Eoftsto;. Son fds ’ATroÀ/oyavvjç est administrateur des

biens sacrés peu après 95/4.

5. Nixôiaoç (’cAûprou) éphèbe sous Archon, 148/7 (XXXVI,

p. 425, n. 19); hiéropedes Apollonia en 144/3 (XXXVI, p. 413, n. 13,

1. 11); 77oa7r6o-To).o? de Dionysos avec son frère n-<Asgaîo; sous Aristo-

phantos, avant 136 (X-XXII, p. 440, n. 66, cf. Append. /, section Y).

6. upo? ly M'joptvoÛTTïîç, père de deux tzou.tîogto'Xoi de Zeus Sôter;

ci dessous, IV, B, 6-7.

7. TipàSripoç (natrixoKTou) Msiirsu;. Son père est hiérope des Apollo-

nia en 144/3 (XXXVI, p. 413, n. 13, 1. 10); sa fdle, A sous prê-

tresse d’Artémis.

G

1. ’Adyviuv MapaQûvio;. Son fils, dont le nom a disparu, est éphèbe

en 117/6 {IG, II, 465, IY, 1. 70).

2. E'jëovliS-oç, (’AyafoxAsou:) Tptxopvo-ioç, épimélète des Disôléria au

Pirée (/G, II, 952; cf. P Ü, 238).'

3. E'juc/.yot; [nv.v7i'j.dyo'j) iz KoÀwvo’J, préposé à une réfection dans le

sanctuaire du héros lv.zpoç (/ G, II, 404, 1. 34); nommé dans un cata-

logue de nobles personnages
(
ibid ., 1047, 1. 28).

4. E'jpvy.lsiSr.ç (Mtztwvo;) K.ïifitnevç, appartient à l’illustre famille de

Mikion et d’Euryldeidès (P A, 5966; P D, 257 ;
cf. HA, p. 205 ; p. 243

et suiv.). Un MnuV; VLyfiaisvç joua un rôle à llélos au début de l’occu-

pation; cf. p. 127.

5. AuztVzo; (iTkuctkvwv) ’A^kovsûç, prêtre de Sarapis en 127/6 ; son

frère est épimélète des Disôtéria au Pirée (IG, II, 952 4; cf, PA,
11714).

6. I1Ü0MV mAitî’jç; ci-dessus, I, B, 5-6.

7. Xxpuiâriç AidtxXiêqç. Son fds Smo-oç est prêtre de Sarapis à Athènes

(IG, III, 203) et, d’après ma restitution, thesmothète sous Pythokri-

tos, après 88/7 (IG, II, 862, 1. 8; cf. Append. /, section VII).

IV. Catalogue des no gnouzolot de Zeus Sôter et d’Athéna Sôteira

(XXVI, p. 521; début i
er siècle).

Ges nognôaroloL étaient des enfants ou des jeunes gens de bonne fa-

mille, choisis par le prêtre (o ispeu; . ..toônâs zz-Aî-sv nopt,no<nôlovç)

pour l’assister dans les cérémonies du culte. F. Dürrbach a bien
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montré qu’il les fallait regarder comme « des clérouques déliens ou

des citoyens d’Athènes en séjour à Délos, participant à une fête dé-

lienne ».

A

4. ’Aôvjvoêtoç ’A6 ï;vo6iou ’Aytxpvsvç,

2. ’Aîrol).wviÆ>jç 'AmXXavtfov Kvâcfêpvcaevç.

3. Auxidxoç. . .

.

B

1-2. ZÂvwy zvjvwvoç Kujyiffieûç et son frère 'Is'pwu. Leur père est cleidou-

que d’Hagné Aphrodité en 407/6; prêtre de Zeus Kynthios en 102/1.

3. 'Hyi'aç Ato-^pîwvoç Mg7tTEûç. On ne peut déterminer exactement la

généalogiede la famille, qui est connue à Délos (PA, 385; PP, 20-23).

4-5. Kf.^vjdt'aç Kt^rjCTto'j Eouvtîùç et son frère npaÇixVjjç. Leur père est

sans doute agoranome en 102/1.

6-7. Aùxwv Zurupov èy MvppivoüTTïjç et son frère . , .<î&>poç; ci-dessus,

III, B, 6.

8. A-JcriijLuyjç (?) ’Aya0ox)iouç ’Ayx’jMjôsv. Le père est prêtre d’Artémis

en 102/1.

9. Ttpwv K«)Atx7so’jç 2w«1îjttioç. Le père est prêtre de Zeus Sôter en

l’année même.

G

1. ©îOTiaoç Aiouxovpitïoii mapaQùvtoç, pylhaïste sous Agathoklès, 106/5

(Colin, n.4, 1. 7). Le père est héraut de l’Aréopage la même année

(ibid., 1.1).

2. Ascovt(?y)ç ©soypxo-rou Kvjyio-tsûç; melléphèbe au Pirée sous l’archon-

tat de Kallias, 94/3-92/1 (cf. Append. I, section VI).

Y. Catalogue semblable (XXVI, p. 518, n. 7, complété par XXVI,

p. 542, n. 13).

Le choix des itopnôarokoi est encore fait par le prêtre
;
mais on a

ajouté, semble-t-il, qu’un décret en avait décidé (1. 4 : x«t[« lo-um ?]).

C’était, sans nul doute, un décret d’Athènes et il en faut peut-être

rapprocher le fait que, soit en 100/99, soit en l’une des années 91/0,

90/89, 89/8, la sous-prêtresse d’Artémis a été nommée xarà ÿvfio-ua

(XXXIII, p. 490, n. 13; cf. HA, p. 429, note 3). Mais on n’en peut

conclure que les ko^octoIoi étaient envoyés par la métropole.
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A

1. Attr^tvou "Eppuoç.

2. ’AvJpopz;£o; ’Avôpouv.^ou IIôoio;.

3. ’Avdpovixoç ’lc/.usjou KvjyiffiEÛç.

4-5. rïjpoo-rpaTOç KaW.i<7Tou.v.yjjv ’AvasAwrio; et SOll fl’ère K«7), iu~6p.</,'yoc;.

6. AtoJwpoç ’Axéittopoç KixuvveOç.

7. ’E7rixpaTvjç ’E77txpKT0U XlAapyâûç.

8. . . .v ’Aôvjvt'uvoç ’AvasAûaTioç.

9. . . .oxlnç Qilovixov Ko^ojvvjôsv.

B

1. Arijç B«a-0.ei(?ou Msaite-j;
;
ci-dessus, ï, C, 1-2.

2-

3. KcOTiirrro; ’ApioToxpaTou Kvî'pn7tîû^ et son frère Mc'v«v<?poç. Leur père

est nommé dans un catalogue délien (XXXII, p. 441, n. 67).

4. riarpwv n«rp«voç ’A^apvcû;. Son frère (?) SsWoç, est prêtre d’IIagné

Aphrodité (fin n e siècle?).

5. 2racfaç s-ac-iou Ko),mvv30 îv, fils ou petit-fils du maître de palestre
;

ci-dessus, p. 58.

C

1-2. ,

A77oW.6cî'eopoç ’AizoWoiïùpov Aap.TTTpîûç et son frère 2(û(7TpaT0ç. Des

personnages de cette famille sont connus à Athènes à la fin du m e siè-

cle et au début du n e (PA, 1427-1428.)

3-

5. ’AptarcÆjjç ©sscyyéXou Aidcclifînç et ses frères ©ïayys^oç et ©âoijSaaroç.

Un ©îayys),oç ’ApiartiSov ’ASvjv. est enterré à Rhénée (C I G., add.,

2322 65). On pourrait donc croire que la famille était fixée à Délos
;

mais plus tard un Qsoiyyùoç, ©. Aid. fut épistate des proèdres à Athènes

(IG, II, p. 420, n. 489 b).

6. ’Aortaç Aiovufftov Tprxopvaioç. Son oncle ’A. ’Aoriou T. est prêtre de

Sarapis en 136/5; son frère, ’AvriVa-rpos, à Athènes en 101/100 (IG, II,

467, 1. 128; cf. PD, 110).

7. a4tôvopioç AtovuTtou ly Muppivoûrrvjç
;

cf. ci-dessus, p. 40, n. 29.

8. &vp.0Ts\ï)ç Alovut|Sÿî’vou ’Avayvpâffioç. Son père est stratège î7ri —'À

v

îiapa<7x.Mv en 100/99 (/G, II, 985, E, col. i, 29). On a supposé qu’il

avait été prêtre à Délos en 98/7 (ibid., col. n, 1. 27; cf.PA, 4273);

mais voir Klio, IX, p. 310, 1. 25 et ci-dessous, chap. ni, section i, la

liste des prêtres d’Apollon, année 98/7.

9. Acovnoç AvjptflTpîou AîïcovsO;. Son père, pretre de Rome en 100,

gymnasiarque vers la même époque, se rattache à une ancienne fa-

mille d’Athènes (PA, 3372).

10. M^sioç Mfldsîo'j iJaisvç. Son père est épimélète de Délos en 97/6.
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41. Mïj vôiïoipoç Earupou ’Orpvvsvç. Son frère AéÇc/.viïpoç 2. A ïyüdoq fvl. est

envoyé à Delphes comme cavalier en 106/5 (Colin, n. 28, 1. 30).

12-13. 2T«(7îaç At'wvoç Akutttpsvç et son frère x«pu.ûXoç. A la même fa-

mille appartient Xotppvïoç X. A., éphèbe en 117/6 (IG, II, 465, 1. 69;

cf. Nachtr., p. 172), devin et théore I? ’Epv<n%6ovi$ü'j en 97/6 (Colin,

n. 13, 1. 8; n. 10, 1. 20). Voir encore PA, 4508-9.

14. Tiuoy.pc/.zr,ç Kpoîrviroç MapaSwvtoç. Son père Kpxzyç Atavriooç fui. est

cavalier envoyé à Delphes en 106/5 (Colin, n. 28, col. ni, 1. 13).

De ces documents, on peut conclure que quelques familles riches

étaient installées dans l’ile à séjour fixe : celles à' ,

kpzsgi§wpo<i Msî.itçûç

( 1, B, 1-2), de Ntxtwv MapaSwvtoç (ibld. 7), d’’E7vfaizoç ’kpufïjvioç (ibicl. 5)

qui groupent sur des exèdres les statues de leurs membres, n’ont

aucun représentant connu à Athènes. On les rangera donc dans la

classe des jsktoixoüvtsç, avec les rares descendants des anciens clérou-

ques 1

;
quelques familles, dont plusieurs générations occupèrent des

offices propres à Délos, y devront également figurer 2
. Mais ici, sur-

le-champ, des restrictions sont nécessaires.

Notre statistique limitée nous a déjà permis d’apercevoir la pro-

portion singulière de personnages qui pourraient être considérés

comme des üktowoüvts? et qui sont pourtant connus, directement ou

indirectement, par des documents athéniens de même époque, soit

qu’eux-mèmes aient rempli quelque charge à Athènes, soit que leurs

pères, leurs frères ou leurs proches parents s’y rencontrent. On
doit élargir cette constatation : toute élude de prosopographie dé-

tienne conduit à reconnaître qu’à la fin du IP siècle, on ne peut distin-

guer nettement Athéniens de Délos et Athéniens de la cité-mère. Les

gentes connues sont représentées à l’ordinaire dans l’un et l’autre

endroit 3
. Comment doit-on interpréter ces données prosopographi-

ques ?

11 faut reconnaître d’abord que la religion était l’occasion de com-

munications constantes entre la colonie et la métropole. Les listes

gravées sur le Trésor d’Athènes à Delphes ont permis de multiples

rapprochements entre des pythaïstes, des éplièbes ou des cavaliers

1. Ci-dessus, p. 57 et note 2.

2. Cf. par ex. P D, 508 et la famille signalée ci-dessous, p. 65. note 1.

3. Cette conclusion ressort de l’examen des stemmata dressés P D, 82, 110,

117, 176, 181. 192, 274, 377, 381, 415, 450, 465, 559, 577. Je reconnais que la seule

présence d’un pythaïste ou d’un éphèbe d’Athènes dans une famille n’impli-

que point nécessairement la double résidence. Mais, dans ce cas, le doute est

toujours possible.
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qui figurèrent dans les pompes de 138/7, 128/7, 106/5, 97/6 et des

personnages mentionnés dans l’épigraphie de Délos l
. On n’en peut

rien conclure, sinon que les familles installées dans l’ile ne brisaient

point les liens religieux qui les rattachaient à la cité, en particulier

lorsqu’il s’agissait de participer à des fêtes apolliniennes. Dans la

célébration du culte, elles étaient assimilées à celles de l’Attique et

ne cherchaient point à se dérober aux charges qui en résultaient

pour elles. D’autre part il est possible que beaucoup des jeunes Athé-

niens aient été envoyés à Athènes vers l’âge de l’éphébie 2
. Mais l’une

et l’autre explication ne valent que pour une partie des faits re-

connus.

Si l’on s’en tenait trop strictement au témoignage des inscriptions,

on en garderait l’impression que Délos fut, avant tout, pour les Athé-

niens, une colonie de fonctionnaires. On doit sans doute apporter à

ce jugement trop absolu quelque tempérament. Les dédicaces et les

ex-voto nous ont gardé particulièrement le souvenir des magistrats

et des prêtres. Mais, dans le nombre même de ceux qui assumaient

des fonctions officielles, beaucoup devaient avoir quelque autre forme

d’activité 3
. Au temps de l’indépendance, les mêmes personnages qui

affermaient les terres ou les maisons sacrées, étaient hiéropes, gym-

nasiarques, prêtres. Au début de l'occupation athénienne, les fonc-

tions de petite importance paraissent avoir été laissées aux clérou-

ques 4
. Par la suite, métropolitains et coloniaux se les partagent sans

1. Cf. P D; voir particulièrement p. 308 : une famille qui paraît installée à

Délos (de nouveaux membres y sont connus dès 157/6 et 144/3; cf. XXXVI,
p. 402-403 et p. 418), à la troisième génération, envoie des pythaistes et une
canéphore à Delphes.

2. Hormis l’inscription de 1 33/2 (ci-dessus, p. 00), dans les textes éphébi-

ques, ou bien les Athéniens sont mêlés aux étrangers — et ils sont en mino-
rité — ou bien les étrangers seuls apparaissent. En 136/5, il n’y a qu’un
Athénien, distingué par le démotique (XXXII, p. 414, n. 1); en 123/2 et 118/7,

des étrangers seulement
(
ibid ., n. 2; XVI, p. 159, n. 17); de même dans la dé-

dicace non datée XXXVI, p. 433, n, 29. Dans une autre dédicace de 118/7, parmi
les éphèbes de la palestre de Nikias. on compte deux Athéniens et deux étran-

gers (XXXII, p. 415, n. 3); en 102/1, deux Athéniens, cinq étrangers (XV, p. 261,

n. 3). Sous Hérakleidès (105/4-103/2) et sous... kratès (même époque), les Atné-

niens forment la minorité (XXIX, p. 229, n. 5; 1. 6 et 10 : T'jp[io]ç et non
Tufpp.ciSrii;] ; 1. 6-7. ’A<TxXr,'7tiâSr)c Atxaioo, lequel est Athénien; cf. C E, n. 162,

— XXXIV, p. 418, n. 82). Il est donc inexact de dire que dans le corps éphé-

bique, l’élément athénien était en majorité (// A, p. 409); dans le catalogue

de Staséas, il s’agit d’enfants, non d’éphèbes. On a pu supposer qu’au V e et au

iv“ s., les colons d’Athènrs envoyaient toujours leurs enfants dans la métro-
pole à l’âge de l’éphébie (cf. Foucart, op. laud., p. 352); mais depuis ce temps,

l’institution a changé de nature.
3. Nous voyons par exemple que le maître de palestre Staséas fut prêtre de

Sarapis en 118/7.

4. Voir la liste des hiéropes des Apollonia, XXXVI, p. 413, n. 13. — On a pu
remarquer que beaucoup des tenanciers du Dieu avaient été gymnasiarques

5
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qu’on les puisse discerner nettement \ Il n’en faut point conclure

que là métropole tendait à accaparer tous les offices, mais qu’il y
avait à Délos un grand nombre de citoyens athéniens qui n’y étaient

qu’en séjour momentané : les 7ropr 6 oro),oi ou les hiéropes étaient aussi

bien recrutés parmi eux que dans la population sédentaire.

Nous ignorons entièrement quelle part les Athéniens avaient su

se réserver dans le trafic du nouvel entrepôt. Nous ne savons même
pas à quelles professions ils s’adonnaient de préférence. Comme nous

l’avons vu, une formule dédicatoire paraît faire mention expresse

'des êpropoi et des va.<ivl-npot athéniens 2
. Ferguson a supposé que beau-

coup des personnages qui jouèrent un rôle politique à Athènes, à

-l’extrême fin du 11 e siècle ou au début du i
er

,
étaient des marchands

d’esclaves enrichis à Délos 3
; tels M«tfsîou ri îtpatsûç, 2*p*jr«âv

Zv.puTzwyjoi; Mî),rrc’jç, ©îoJotoç Atoci'woou Souv teûç b Sans préciser aussi net-

tement la nature de leur négoce, je croirais volontiers que, dans le

temps où ils remplissaient dans l’ile de multiples charges, ils y don-

naient soin à leurs affaires commerciales. Il apparaît bien que pour

ceux-là, Délos n’était qu’un lieu de passage. D’une manière plus gé-

nérale, le mouvement de va-et-vient qui unit Délos à Athènes, em-

'(ci-dessus, p. 37 et suiv.) Or, à la fin du 11 e siècle èt au début du I
er

, la charge
• est souvent tenue par dès personnages qui ont exercé des fonctions à Athè-

nes : ,0e6uou.7io; Kôviovoç Ksipiâo?)ç, 124/3, a été théore des Eupatrides en 13S/7

(Colin, n. 7, col. II, 1. 3); TeXecrlolç T 1 p.op.2 -/ou ’A'/apvEu;, début.m s., est pré-

posé È7ti -ra; TtpocrôSo'j; en 97/6 (P D, 364; Colin, n. 6, 1. 19) : IIo<rf); ’ApioTtovoç

•haVriOE'j;. début i
or s., est thesmothète vers le même temps (1 G, II, 863).. No-

tons encore que le père du gymnasiarque de 117/6, Meviuxo; Msvâvôp'ou ’OtpuvEÛ;

est éphèbe à Athènes en 138/7 (Colin, n. 23, coi. II, 1. 24) et épimélète des Di-

sôtéria au Pirée (1 G, II, 932, 1. 33).

1. Ainsi, dans la liste des prêtres de Sarapis, on rencontre Eùô'jpayoç sx

Kepapiojv, 128/7, épistate des proêdres vers la fin du ii” s., (PA, 5635); A-pp.T|Tpio;

Ilepyac-pÔEv, 121/0, épimélèté des Disôtéria au Pirée (ibid., 3438) ; ’Api'orcov

EùSôÇou Meàiteuç, 114/3, polémarque en 97/6 (Colin, n. 2, 1. 5; P D, 84); dans
celle des prêtres d’Hagné Aphrodité, NtxiorpaTOç Arjpapé-too Aap.jtTpeéç, 108/7,

rur/ator d’un décret eu 100/99 (/ G, II, 467).

2. C I G, 2286; ci-dessus, p. 56-57.

3. Klio, IV, p. 12; H A, p. 425-426.

4. Les trois personnages ont été épimélètes de Délos; toutes les références
sont données dans la liste dressée chap. 11, section 1. Une importance particu-
lière doit être attachée aux dédicaces où ils apparaissent sans titre : XXXVI,
p. 430, n. 25 (M-/|8eio; ; A. Plàssart a tort, selon moi, d’attribuer ce texte à

l’année 97/6 où Médeios cumula les charges à Délos); XI, p. 262 et XXIII,

p. 80, n. 20 (Sapa7n'(ov ; ce dernier texte est une dédicace faite par un affran-

chi à Expamwv, qualifié seulement de TKZTpoov.) Pour ©éoSoto;, Ferguson a si-

gnalé avec raison que son intervention dans le décret pour Hyrkan (Jos., Ant.
Jud., 149 et suiv.) révélait l’intérêt qu’il portait aux alîiires commerciales.
Le père de ce personnage, AidStopoç, fit partie d’une association composée en
majeure partie d’orientaux (Michel, Recueil, suppl., 1560). On peut se demander
s’il n’était pas d’origine juive : les noms ©éoSoro:, Atô6o>oo;, etc., recouvrent
fréquemment des noms juifs. Nathan, etc.; voir, par ex., les noms d’ambassa-
deurs, Jos., Ant. jud., XIII, 260; XIV, 146; 222.



LES ATHÉNIENS SUCCESSEURS DES CLÉROUQUES 67

portant et ramenant les individus, semble impliquer l’existence d’un

corps important de marchands et d'hommes d’aîfaires dont les inté-

rêts étaient à Délos aussi bien qu’au Pirée et à Athènes 1

.

Rien ne nous assure que parmi les marchands et armateurs de

Délos qui entretenaient des rapports suivis avec la Bithynie et qui

font, à ce titre, une dédicace à Méléagros, fils de Zmertomaros de

Nicée, on doive compter des Athéniens

2

. Mais quelques témoigna-

ges indirects semblent prouver que ceux-ci ne répugnaient point aux

négoces lointains. Dans la dernière partie du 11 e siècle, une statue

est élevée par un habitant d’Amisène à A tovûcioç Boï,Qov ’ ASvjvaïoç, le-

quel est dit twv 'nuMu.évM'j ytXcov pua’ù.icaç Mtôpad'drou EûeoysTOU 3. Or ce

personnage appartient à une famille athénienne, connue à Délos.

Voici le stemma :

Bà'oQoç (I)

AtovAcioç (I) StwoTpaTOç

B6v;5t)? (Il) Aiovûoto; (II) 2<ucTff«r/j

Lui-même, associé à son frère, dédie un monument à N«ct«v ’Apiarayévov

’Aôjjvatos, nommé dans le catalogue de Staséas i
. Sa nièce et ses deux

neveux ont été ensevelis à Rhénée 5
. Dionysios eut des relations avec

la cour du Pont. On peut croire qu’il y fut attaché; ou bien, comme
il est plus vraisemblable, au cours d’un voyage d’affaires qu'il faisait

dans le Pont-Euxin, il reçut un brevet honorifique 6
. Dans l’une et

l’autre hypothèse, il nous apparaît comme un trafiquant au long

cours, qui ne redoutait point l’aventure. De même, si Xwn-i&jv Evfcévovç

Oîvaïo;, descendant d’un ancien clérouque ç,t prêtre de Sarapis, asso-

1. Notons que les listes des épimélètes des Disôtéria, trouvées au Pirée (/ G,

II, 932 et 952 b), ont fourni plusieurs rapprochements (III, C, 2 et 5; ci-des-

sus, note 4 et 5); un Koy.noa-zolo; est melléphèbe au Pirée (IV, C, 2).

2. IV, p. 222, n. 5 = O G I S, 344.

3. XXXII, p. 431, n. 44.

4. XI, p. 264, n. 25; sur Nixiwv, cf. ci-dessus, I, B, 7.

5. CIG, 6911., 6998; sur la provenance délienne de ces inscriptions, voir

ci-dessus, p. 26, note 1 ;
cf. 6902 ; Top-fi'a; ’Ao-uxXïjiuâSov ’A0r|Vaïo; (— f. A.

’I(i)vt6r|ç, P A, 3073; P D, 126).

6. Sur ces titres, cf. Il A, p. 424. Pour les obtenir, il n’était point néces-

saire sans doute d’entrer au service d’un monarque. S’il est certain que les

Athéniens EvôXo; Qéwvo; (XI, p. 235, n. 4 — O G I S, 173; XXXII, p. 430, n. 43)

et ... o; Auciou (XXXII, p. 431, n. 45 et 45 a) ont rempli des fonctions effec-

tives en Egypte et en Syrie, peut-être n’en est-il pas de même pour notre

Dionysios. On ne sait non plus si [Aiovjucvoç . . • [’AOrJvaïo; qui élève une sta-

tue à un Séleukos (VIII, p. 106 = O G I S, 261; texte corrigé) a servi en réa-

lité ce prince.
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cie dans une dédicace le roi Nikomédès III de Bilhynic au peuple

athénien, n’est-il point vraisemblable qu’il était un a-O.oç de ce roi et

que ces liens amicaux avaient été formés à l'occasion de quelque

voyage *? 'ülidw.' ’A<7xAvj7rioc5wpou ’AOyvxïoç, prêtre des Grandes Divi-

nités, élève un monument à la gloire de Mithridate Y; les murailles

en étaient décorées de médaillons contenant les bustes des rois An-

tiochos VIII de Syrie et Ariarathès VI de Cappadoce, de plusieurs

grands officiers de Mithridate et du roi des Parthes Arsakès VII 2
,

du père même d’IIélianax. Le prêtre avait, sans nul doute, quelque

reconnaissance particulière à ces personnages. A la même cause

peut être due la consécration à Ammon par le prêtre Mâoxoç ’E),=u-

vl'ji'j' d’un yjs.picrrnpio'j xjirïp ^c/.tÙsoj; Ilro'/cyy.tsy Icorôpoç (Ptolémée X)

3

et

l’érection des monuments de Nikomédès III, Mithridate IV et Mi-

thridate V par les gymnasiarques Atoo-xoupicLjç Aïoo-stoupt^ou Txuvovaio; *,

uxo; Mxocpxou M«p«0côvjo? AtovOcto; Néojyo; KsfceAÿdsv 6.

Les indices que l’on tire de ces dédicaces s’accordent avec ceux

que nous a donnés la prosopographie pour caractériser la nouvelle

population athénienne de Délos. Après 140 environ, les anciens clé-

rouques ont presque tous disparu; la plupart de ceux qui leur ont

succédé ne résident point dans Pile d’une manière continue. Fonc-

tionnaires ou marchands, ils y sont des hôtes de passage. Et, comme
leur établissement n’est que précaire, ils n’éprouvent pas le besoin

de se grouper 7
. Une même cause ruina les institutions clérouchiques

et empêcha la formation d’associations nouvelles, propres aux Athé-

niens.

Dans la suite de cette étude, il ne nous importe donc plus de nous

attacher à une distinction inefficace entre y.xzoïxovvrs; et Kapîmâ-nu-oO-j-

zcç. Après avoir reconnu un caractère essentiel de la population

1. O G I S, 342. Sosion élevé un temple et une statue à Isis Némésis. Selon
Ferguson, H A, p. 389, les fonds auraient ét.é partiellement fournis par Ni-

komédès; mais j’interprète différemment la formule Û7i£p patn>ia); Nixojxpîou.

L’édifice est dù à Sosion (cf. C E , n. 139 et 140) ; s’il y a eu donation, elle a

été faite au prêtre et ne s’explique que par des relations personnelles.

2. Cf. inscr. 46; on en rapprochera le monument élevé par le prêtre de Sa-

rapis Aixato; Acxaioo ’ltovéSrjç, C E, n. 160 et 16 J.

3 . O G 1 S, 170 — CE, n. 171.

4. CIG, 2270; cf. XXXVI, p. 408; Rev. Épigr., I (1913), p. 31 et suiv.

5

.

CIG, 2276; cf. XXXVI, p. 403.

6. XXXVI, p. 423, n. 22; pour ex; liquer ces divers monuments, on a re-

cours encore à l’hypothèse d’une donation; cf. // A, p. 437. Mais ils m’appa-
raissent tous comme des marques personnelles de reconnaissance. Si Mithri-

date ou Nikomédès avaient contribué à enrichir le gymnase délien, les é,.hè-

bes ou les àXîi^dp.îvoi auraient parlici é à la dédicace de remercîment; cf. IV,

p. 188, n. 3 — O G I S, 343; XXXVI, p. 432, n. 27. Ou bien les noms des

princes auraient figuré dans des inscriptions dédicatoires
;
ibid., p. 429, n. 24.

7. Ce fait a été remarqué déjà par Poland, up. laiul., p. 520; cf. H A, p. 408

et note 2.
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athénienne, voyons si elle n’a d’autre trait distinctif que son insta-

bilité même.
4»

Par les formules dédicatoires, où les Athéniens ont la première

place, les droits suzerains d’Athènes sont reconnus. De même toutes

les charges continuèrent d’être remplies par des Athéniens L C’est

à l’un d’eux que la gymnasiarchie est déférée en 142/1 par l’assem-

blée des «Asiœôpvoi 2
. Dans quelques listes de hiéropes ou de nopnô-

c-roXot, une place est laissée aux étrangers. En 144/3, à l’occasion des

Apollonia, il semble qu’on les ait nettement séparés des délégués

athéniens 3
. En 126/5, on en compte deux seulement parmi les hié-

ropes des Romaia 4
; dans d’autres cérémonies, leur nombre est plus

grand 5
; mais, en somme, la prépondérance n’était point, sur ce ter-

rain, disputée aux Athéniens.

Il n’apparaît point par ailleurs que les fonctionnaires, non plus

que le reste de la population athénienne, aient formé une sorte de

caste, fière de son origine et soucieuse d’éviter tout rapprochement

avec les éléments étrangers. Athéniens et Romains vivaient côte à

côte, sans grande intimité 6
: ils représentaient deux pouvoirs, rivaux

en dépit des apparences, et des forces inégales, mais opposées. La

f aile des étrangers, de race grecque ou hellénisés, les enveloppait et

les pénétrait ; ni les uns ni les autres ne firent grand effort pour s’en

écarter. Je m’occupe ici des seuls Athéniens. Parmi les personnages

qui sont dits ’AÔijvaïoi, beaucoup ont, selon toute vraisemblance, une

1. Peut-être des commissaires étrangers veillaient-ils, concurremment avec

les magistrats athéniens, à l’administration de l’emporion; cf. chap. n, sec-

tion IV.

2. Ci-dessus, p. 34-55.

3. XXXVI, p. 413, n. 13. Cette liste comprend différentes catégories de per-

sonnages dans chacune desquelles les Athéniens figurent les premiers; à la

1. 41, li leçon 'Ava[<p]A[ i,S<moç] me paraît, pour cette raison, inadmissible.

4. XXXII, p. 439, n. 63. Ferguson, H A, p. 383, note 1, y compte quatre

étrangers. Mais, hormis Zwt'Xoç Maiovt8r)ç (1. 11) et 'IIpaxAei8ï)Ç AaoSixsvç (1. 23),

il n’y a doute que pour Kprrwv (1. 22), nommé sans démotique ni ethnique.

5. Cf. XXXVI, p. 2U6, n. 19 bis : catalogue de 7tû|jL7t6<7ToAoi de Dionysos; dans

une liste analogue, XXXII, p. 440, n. 66, on ne peut reconnaître la nationalité

de la plupart des personnages.
6 . Quelques Athéniens semblent avoir entretenu des relations assez étroi

tes avec les Romains, par exemple Atovû<7toç Nixiovoç IlaXAriveO?, qui fut épimé

lète (IX, p. 379; XXXI, p. 435, n. 33; cf. XXXVI, p. 113, note 3; XXXVI, p. 543,

n. 14; cf. XXXVI, p. 153; dans ce dernier texte en son nom même est latinisé,

Dionusius Niconei) ou Aiovéoaoç Aiovvofou Ecpr|TTio; (VIII, p. 131). Une fille de

A(o<7xoup(8Y)ç ty M‘jpp:voutTY)ç paraît avoir épousé un Grec d’Italie; cf. ci-dessus,

p. 38, n. 12. Si l’on omet ces cas isolés, on ne relève que des témoignages offi-

ciels d’amitié entre les deux peuples ; ainsi, la formule fréquente û-rcàp tov

ÔX|[jwv tqv ’A0'6v“i<»v x«l tov 5-/p.ov tov 'Pwp.ai'tov,
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nationalité d’emprunt. A l’ordinaire on ne les distingue point . les

noms exotiques, qui auraient choqué les partisans rigoureux de la

tradition, avaient été depuis longtemps adoptés par des Athéniens

de vieille souche; les Sarapion, Héphaistion, Séleukos, Attalos, Aria-

rathès n’ont point nécessairement une origine étrangère h Hormis le

cas, déjà signalé, de Diès et d’Héliodoros 2
,
je ne puis indiquer que

trois faits susceptibles d’éveiller l’attention plutôt que de satisfaire

la curiosité. Un éphèbe de 106/5, Tiaap/^ Siudlov «lAusü;, se rattache

évidemment par son origine à une famille cypriote, qui a aussi des

représentants à Tarente et qui négociait à Délos 3
. Tapyfo.ç A«po£s-vau

'Hpccxktoç élève une statue en compagnie d’’Apicrri«v ropyiov ’AOr.vcdoç,
;

selon l’hypothèse de M. Homolle, ils sont père et fils et le second a

été naturalisé athénien 4
. Enfin un \y u.oxk>jç Aoaoywroq, archithiasite

des Poseidoniastes de Bérytos 5
,

est mentionné dans une liste de

donateurs

6

avec ses frères Topyio*?, ’AvoWbdupoq, r Hp«*7sVv, Supua^oç.

Or un des éphèbes qui participent à la pythaïde de 138/7, se nomme
'H'pocxlévv AypofùvToç 7. La rencontre ne peut être fortuite; elle donne

à croire que l’un des membres de cette famille de Bérytos avait été

fait Athénien.

Les statues que les Athéniens et les étrangers s’élèvent récipro-

quement ont quelque signification 8
. Mais les mariages mixtes attes-

tent mieux encore l’union des deux éléments. Nous en avons plu-

sieurs exemples : Aïoyhnç Atoyévov ’Aôvjvaïoç est mari de la Sidonienne

’Ë7rtxKp7rî«
;
Amûcrioq ’Ayv.Ooxléov ; Me7trsiiç, de Msyi’orvj de Paros

; ’A pus-

tovlxos ’Apicr-v.pyjjv d’une femme d’Antioche, ’lxôviov; l’épouse de Amvu-

ffioç Eworparou, 'Po’jg«6«, est également originaire d’Antioche; celle

d’’A7s'Çav(îpoc, ’AkÇzviîpou, de Dardanos de Troade 9
. A Athènes, cette

coutume nouvelle était de même pratiquée 10 et, selon toute appa-

1. Klio, VIII, p. 354 ; II A, p. 423 et suiv.

2. Ci-dessus, p. 59, C, n. 1-2
;
sur la naturalisation de deux Déliens, cf. p. 18,

note 1.

3. Les membres étrangers de la famille ont été indiqués par Ferguson, II A,

p. 408, note 1, qui a dressé un double stemma selon l’origine cypriote ou
tarentine; la parenté de l’épliôbe athénien a été déjà signalée par Hatzfeld,

XXXVI, p. 18, note 2 et par Ad. Wilhelm, dans Gomperz, Hellenika, II, p. 213

(publication par Gomperz de l’inscription métrique XI, p. 253, note 4, avec

des suppléments où les lettres déchiffrées par l’éditeur sont, à tort, négligées).

4. VIII, p. 143; à l’examen, la lecture [rjofpyt'jaç m’a semblé assurée.

5. VII, p. 470, n. 4.

6. Cf. XXXVI, p. 403 et note 4.

7. Colin, n. 23, 1. 5. Les éphèbes de la pythaïde sont tous des Athéniens.

8. IV, p. 220, n. 13; XXIX, p. 236, n. 94; XXXI, p. 432, n. 25; XXXII, p. 430,

n. 43; p. 431, n. 44; p. 437, n. 63.

9. XXXII, p. 442, n, 69; ’AOpv., II, p. 134 (cf. P D, 54); CIG, 6886-G8S7,

6911-6912; II, add., p. 1042, n. 2322 but.

10. H A, p. 423 et note 4. Un exemple nouveau est apporté par P. Fournier

Rev. Èt. Ane., XV, p. 264.
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rence, les enfants issus de ces mariages jouissaient alors des mêmes
droits que ceux qui étaient nés d’un Athénien et d’une Athénienne.

Un dernier fait est la participation des Athéniens aux religions

orientales. Sans doute le culte égyptien était assuré publiquement

dès avant l’occupation athénienne; le culte syrien fut reconnu par

Athènes. Mais, dans ce dernier cas, la dévotion des particuliers anti-

cipa l’aveu officiel : Klso^rpv-i^-t]:; ’ATTolloâwpov ’AQtjvxîoç sacrifiait à

Hadad et à Atargatès alors qu’un Hiéropolitain était prêtre de ces

divinités U Dans la suite, il continua ses libéralités au sanctuaire

et, de même, les plus notables Athéniens contribuaient à l’embellir.

'HÀi'avccf ’Ao-AvttloScopov ’A Sv;vaïoç, qui fut choisi comme prêtre des

Grands Dieux en 101/ 100, exerçait à vie le sacerdoce purement orien-

tal de Poséidon Aisios 2
;

il faisait figurer son double titre au front

d’un petit temple qu’il élevait « aux dieux dont il avait été le mi-

nistre. »

Dans un milieu cosmopolite, la population athénienne tendait tout

naturellement «à perdre de son caractère national. Le renouvelle-

ment, ou plutôt le roulement continu des éléments qui la compo-

saient ne suffisait pas à assurer le contact avec la métropole. Des

marchands et des courtiers n’étaient point les gardiens sûrs d’une

tradition; ils n’apportaient à la colonie ni un appoint numérique ni

un renfort moral. L’essai avait été vain, de fixer au sol délien une

communauté sédentaire et organisée. Les deux institutions fonda-

mentales de tout établissement civique, la [3ouh

j

et I ’lxxLjo-ta, avaient

sombré Ceux des clérouques qui restèrent et ceux des Athéniens

qui vinrent par la suite ne formèrent plus qu’un petit groupe, peu

nombreux sans doute 3
, fort mouvant, travaillé par des influences

étrangères, accessible à toutes les nouveautés. Contents de jouer un

rôle dans l’assemblée composite, ils ne se réunissaient jamais, à

notre connaissance, pour prendre des décisions particulières. On ne

sait quelle fut leur attitude lorsqu’en 88 il y eut scission entre Délos

et Athènes; mais il est clair qu’ils auraient été impropres à tout ef-

fort commun de fidélité.

1. Inscr. 4; cf. chap. m, section n.

2. Les deux sacerdoces sont nettement distincts; cf. inscr. 46 e.

3. D’après ce que nous avons vu, toute tentative de dénombrer la popula-
tion athénienne de Délos serait vaine; je remarque seulement que les stèles

funéraires de Rhénée nous font connaître les noms d’une douzaine d’Atliéniens

à peine; CIG, II, 2390; add., 2322 b', 67, 610, 610; 6886; 6902; 6911; 6993;

XXXII, p. 432 et suiv., n. 69, 70, 71.
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III

LA POPULATION N O N - AT H É N I E N N

E

Les formules dédicatoires associent aux Athéniens les Romains et

la masse de ceux que l’on désigne comme oi «/loi Uvoi ou oi ôilïoi

"E "klr.veç. Ces deux éléments sont nettement distingués. Néanmoins, il

convient de poser à tout le moins quelques questions qui les concer-

nent l’un et l’autre.

La disparition de la clérouchie eût, comme nous l’avons vu, pour

conséquence de faire participer Romains et étrangers à une activité

politique d’ailleurs singulièrement restreinte. ,J’ai été inhabile à

tirer toute autre conclusion de formules dont les variations décon-

certent tout essai de théorie. J. Hatzfeld incline à croire que les

Romains figurèrent d’abord dans la catégorie des irapeKiiïypovvreç,

puis, passant dans celle des x«toixoOvtc;, acquirent une condition juri-

dique supérieure L La rédaction de quelques dédicaces paraît justifier

une hypothèse que l’on pourrait étendre aux Çî'vo i. Mais il faut re-

noncer à la soutenir lorsqu’on constate que dès 126/5 — c’est l’épo-

que de la dédicace la plus ancienne, à notre connaissance, dont on

puisse faire état — la distinction entre les gens établis dans l’ile à

demeure (xo-toixoüvteç) et ceux dont la résidence n’était que passagère

(7rap£7ri'L;poüvTs;) s’applique évidemment à la fois aux Athéniens, aux

Romains et aux étrangers 2
. On ne peut prouver en aucune manière

qu’entre les deux termes, « il y avait plus que l’indication d’une dif-

férence dans la durée du séjour

3

. » D’autre part on reconnaît avec

quelque certitude que les anciens voi furent par la suite nommés
toujours oi "EÀÀvjveç 4. Mais il est douteux qu’à ce changement ait cor-

1. XXXVI, p. 108.

2. C 1 G, 2280; c’est la dédicace du monument de l’épimélête Théophrastos

(126/5); formule du type n. 2; cf. ci-dessus, p. 51.

3. J. Hatzfeld, loc. laud., le veut prouver par une double raison : 1°) Los
Athéniens font toujours partie de la classe des xocrotxoüvTE; et il est assez connu
qu’ils jouissaient à Délos de la plénitude de leurs droits de citoyens. 2°) Les

Romains ne passent dans la catégorie des xaioixoüvTeç que vers 115; or nous
savons qu’avant cette date il y avait des familles romaines domiciliées à Athè-

nes; par conséquent cette condition ne suffisait pas à don er accès dans la

dite catégorie. Mais j’ai montré ci-dessus, p. 56, que les Athéniens apparte-

naient aux deux catégories; et l’on voit qu’il en était de même pour les Ro-
mains.

4. XW’L p- 105-107.
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respondu pour eux un avantage positif : j’imagine que ce fut une

satisfaction qu’ils donnèrent eux-mêmes à leur vanité l
.

On a supposé qu’à la faveur de la transformation qui lui valut de-

vagues droits politiques, la population non-athénienne, mais de con-

dition libre avait acquis des droits civils dont elle aurait été privée

jusque-là 2
. Les textes ne permettent point d’en décider. En 157/6 et

156/5, un Romain et huit étrangers sont garants dans des contrats de

location passés par les administrateurs athéniens 3
: leur caution au-

rait été sans doute regardée comme insuffisante s’ils n’avaient pos-

sédé une fortune immobilière. Ils auraient donc eu la yÿç -m\ oîxia?

syxryjo-i? ;
mais ils peuvent l’avoir obtenue par des dispositions nomina-

tives 4
. Le Romain est dit oîzùv h A hlan-, la même désignation est ap-

pliquée à un Karystien, auquel on consent un prêt hypothécaire sur

une maison 5
. Elle ne signifie donc point une condition identique à

celle des anciens métèques d’Athènes 6
. Nous avons déjà reconnu la

fréquence des mariages mixtes 7
;
mais on ne peut déterminer à

quelle époque ils commencèrent d’être légalement reconnus. D’une

manière générale, dans ce domaine colonial, acquis sous conditions,

le statut civil des étrangers ne doit en aucun temps avoir été analo-

gue à celui qu’Alhènes avait promulgué pour son territoire immé-

diat

8

.

La vie corporative, dont les manifestations sont multiples à Délos,

est restreinte aux éléments non-athéniens de la population L Romains

et Orientaux s’organisaient selon leurs affinités et leurs coutumes.

La plupart des associations ont un caractère religieux qui dissimule

plus ou moins des fins intéressées. Elles paraissent s’être dévelop-

1. II A., p. 382 : « This.. was an économie gain for lhe « outlanclers » on the

importance of which it is unnecessary to enlarge. » Il n’eût pas été inutile de

prouver l’importance de ce gain.

2. H A., toc. laud.

3. Voir les tableaux, chap. n, section m.
4. D’après Arislolas , B, 1. 50, KAeivoSïujloç Eupvioç paraît avoir fait l’acquisi-

tion d’une maison; mais les Déliens lui avaient conféré par décret la proxénie

et les avantages qui y sont attachés; cf. 1 G, XI, 840.

5. Anthestérios, B, II, 1. 95-96. Sous Aristolas, une ex-Délienne est dite aussi

o!xo0a-a êv Ar|Xü)i ; cf. ci-dessus, p. 17.

6. Cf. Clerc, Les métèques athéniens, p. 236 et suiv. Les métèques n’ayant pas

le droit de posséder des immeubles, terres ou maisons, ne pouvaient emprun-
ter sur hypothèque; le prêt hypothécaire leur était également interdit; cf.

Clerc, ibid., p. 79; Guiraud, La propriété foncière en Grèce, p. 145.

7. Ci-dessus, p. 70.

8. Sur les avantages spéciaux dont auraient joui les Romains, cf. Il A., p. 348,

note 5. On ne sait si Rome avait formulé certaines exigences lors de la cession

de Délos; mais elle les aurait apparemment limitées à l’obtention de privi-

lèges pour les citoyens romains
;
la majorité des 'Ptopiaîoi de Délos ne rentraient

point dans cette catégorie; cf. XXXVI, p. 132 et suiv.

9. Ci-dessus, p. 68 et note 7.
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pées sans nulle gêne et avoir joui d’un régime fort libéral. A Athè-.

nés, le droit d’association était reconnu aux étrangers; mais ils ne

pouvaient posséder un bien-fonds sans autorisation du peuple L Aussi

bien, comme le terrain qu’ils voulaient acquérir était à l’ordinaire

destiné à l’érection d’un temple, ils tombaient sous le coup de la loi

qui s’appliquait aux associations religieuses : l’installation d’un

nouveau sanctuaire devait être autorisée par un vote public 2
,
Nous

avons la preuve qu’un même régime fut établi à Délos. Vers 153/2, le

renvoi/ zûv Tuotwv s[woptjw 7.cd vc/.'jvjcri GM'j envoya à Athènes une

députation pour obtenir du Sénat et du peuple le droit de construire

un sanctuaire à Héraklès 3
. Ce fait se passait au temps où la clérou-

chie existait encore. Rien ne prouve que, par la suite, la suzeraineté

d’Athènes fut réduite au point que les constructions nouvelles des

associations purent être élevées sans autorisation préalable. De

puissants groupements, comme les collèges romains ou le xoivov des

Poseidoniastes des Bérytos pouvaient, par des moyens divers, forcer

l’assentiment d’Athènes: mais ils devaient ménager l’apparence de

son autorité. Le monument dédié en 122/1 par les Bérytiens au peu-

ple athénien «ps-pjç hsxev xcd evvotaç 'A? s/u'j âLv.rùsl sîg t/.ùro[ùç] nous en

fournit la preuve 4
.

Nous pouvons maintenant considérer séparément la colonie des

'pMuocïoi et la population dite étrangère ou hellénique.

1. Ce point me semble hors de doute. Guiraud, op. laud,., p. 386, écrit : « In-

dividuellement, ces personnes [étrangers, affranchis, eselavesj ne pouvaient
pas exercer le droit de propriété. Mais, sitôt qu’elles se trouvaient réunies

en corporation, elles étaient aptes à devenir tout au moins copropriétaires

d’un immeuble indivis. » Au début du paragraphe, Guiraud traite des asso-

ciations qui reçoivent parmi leurs membres, outre des citoyens, des étran-

gers, des affranchis et des esclaves; et j’imagine que dans la suite, il ne vise

que ces associations mixtes. D’autres dispositions légales devaient s’appliquer

à celles où n’entrait aucun citoyen. Le décret pour les marchands de Kition

(I G, 1

1

2, 337) le prouve assez : ils s’adressent au peuple, ocîto-jvteç tôv 8-ijp.ov

yu>p :.o\> EyxTïiouv. P. Foucart, dans son commentaire de ce texte (^4ssoc. reli-

gieuses, p. 129), a noté avec raison que les marchands demandaient en première
ligne « le droit d’acquérir et de posséder un terrain, droit qui n’appartenait

à un étranger que par un décret public. »

2. Foucart, op. laud., p. 127 et suiv.

3. Cf. Ad. Wilhelm, Beitvüge, p. 163, n° 112 où l’on trouvera l’édition correcte

du début de ce décret; 1. 12 et suiv. ; èiiauoiTTEÏXai 7tpE<rëE;av upô; tôv 8f,|xov tôv

’A0r,vaiiov 8 it<jû; 6o0vÿ aÙTCit; totto; iv du xaTauxsvâcrovKTtv tÉ(xevoi; ‘Hpaxl.éouç. Faut-

il entendre au propre qu’ils sollicitèrent le don d’un terrain?

4. XXXI, p. 444, n. 34. On remarquera toutefois que le monument n’a point

été élevé dans l’o'xo; des Poseidoniastes; aussi n’en ai-je pas conclu qu’il

avait été élevé pour remercier Athènes d’en avoir autorisé l’érection.
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1° Les 'Pomoao!, 1
.

Les débuts de la colonie italienne de Délos demeurent obscurs. Les

recherches les plus exactes n’ont permis de découvrir dans les tex-

tes antérieurs à 166 que quelques mentions de personnages de

noms romains qui aient été des particuliers, peut-être des marchands.

Il leur faut adjoindre quelques Grecs de Tarente ou de Syracuse,

qui, de bonne heure, firent dans Lite divers commerces, entre autres

celui de l’argent 2
. On a pu soupçonner que le Sénat régla le sort de

Délos conformément aux instances des marchands italiens 3 et on a

admis, avec raison sans doute, qu’après la création du port franc,

ceux-ci commencèrent d’y affluer 4
. La preuve la plus sûre qu’on

en puisse fournir, c’est le témoignage de Strabon 5
;

il nous assure

que la panégyrie et la foire annuelles attiraient les 'P«gaïot en grand

nombre, à l’époque même où Corinthe était encore debout, donc

avant 146. Et en fait, les donateurs romains ne manquent point dans

les inventaires postérieurs à 166

6

. Ils peuvent être venus à Délos

comme pèlerins ou comme trafiquants; mais rien n’assure, d’après

ces seules mentions, qu’ils s’y installèrent. Parmi les locataires ou

garants du dieu pour les années 157/6 et 155/5 on rencontre, hormis

les Grecs de l’Italie méridionale, trois Tcùumïoi, oixoü-j rsç h ArMu 1 .

D’autre part TosSloç Aoi’.moz, le marchand qui avait des comptes avec

les administrateurs de la caisse sacrée, s’il n’habitait lui-même Dé-

1. Deux études, dont l’une, déjà ancienne, a gardé à peu près toute sa va-

leur, l’autre, toute récente, complète heureusement la première eu plusieurs

points, ont fait connaître l’histoire des 'Puipcuot de Délos : cf. Th. Homolle,
Les Romains de Délos (VIII, p. 75-138); J. Hatzfeld, Les Italiens résidant à Délos

mentionnés dans les inscriptions de l'ile (XXXVI, p. 5-218). Dans ce dernier tra-

vail a été donnée une liste des Romains, à l’exclusion des magistrats, des Ita-

liens et des Grecs de l’Italie méridionale; elle dispense de toute recherche
prosopographique.

2. Ci-dessus, p. 12 et note 7.

3. VIII, p. 91.

4. XXXVI, p. 102.

5. Strab., loc. laud., p. 19.

6. Cf. XXXVI, p. 10, 13, 14, 33, 47, etc. Les magistrats romains eux-mêmes
semblent avoir entretenu les traditions de piété commencées dès 192 (cf. VIII,

p. 85 et suiv. ; n. XV, A, col. I ; Hagnothéos, A. 1. 66 et suiv.). Q. Caecilius Me-
tellus éleva sans doute à Délos un trophée après sa victoire sur Andriskos,

le pseudo-Philippe
; cf. Ad. Reinach, Journ. int. arch. num , 1913, p. 97-142.

Voir encore n. XXI, Je signale eniin une offrande de Tarente dont la mention
la plus complète se rencontre dans Hagnothéos, A, 1. 13, mais qui figure déjà

dans n. XIII, A, b, 1. 1-2
: [çtctXï) wç TpntotXao-jToç E/oua-a Èx-roTCioixa ÇwiBapiov

ètù SeXipïvoç (Taras), àvâ0ï]p.a Tapavttvoiv. On ne sait l’époque où elle fut con-

sacrée dans le temple d’Apollon.

7. Voir les tableaux, chap. n, section m. Un de ces Romains appartient à la

gens des Aemilii qui eut de nombreux représentants à Délos.
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los, y avait apparemment des représentants L Nous avons, si l’on

veut, l’embryon d’une colonie italienne, laquelle avait reçu peut-être

quelques rudiments d’organisation; mais nul texte ne mentionne

alors un de ces collèges où plus tard se groupèrent les ’Itv1iy.oL 2
.

Pour saisir une réalité plus consistante, il faut s’en tenir à l’époque

qui suivit la ruine de Corinthe.

Négligeons présentement les dédicaces individuelles. Tout un en-

semble de monuments est dû à des personnages agissant en corps.

Ces personnages sont dits en grec 'Essaierai,
s

A7ro)A&m!z<77ca, noguSu-

'jicr.ŒTc/.i, en latin — car les inscriptions sont souvent bilingues — ma-

gistreis Mirquri, A pollinies ) ,
Neptuni (ou Neptunales), ou simplement

magislreis. Ils sont de naissance libre ou affranchis et portent des

noms romains; des cognomina trahissent souvent l’origine grecque

des affranchis; quelques Grecs d’Italie ont gardé des noms de forme

hellénique. Hermaïstes, Apolloniastes, Poseidoniastes peuvent agir

séparément. Quand les llermaïstes, les plus fréquemment nommés,
dédient seuls un monument, ils sont à l’ordinaire au nombre de six;

en un cas, de deux seulement 3
. Six Apolloniastes font une dédicace

à Apollon 4
;
quatre Poseidoniastes à Neptune 5

. Le plus souvent ces

différents corps sont associés; le nombre total des magistreis e st

alors de douze 6
.

On peut écarter sur-le-champ une hypothèse qui paraît n’avoir été

envisagée que pour la forme. Les six llermaïstes, les six Apollo-

niastes, les quatre Poseidoniastes ou les douze magislreis que nom-

ment les dédicaces collectives ne formaient point de minuscules

sociétés, réduites à ces seuls membres et se suffisant à elles-mêmes 7
.

1. VIII, p. 94; XXXVI, p. 46 et 142.

2. La dédicace qui doit être la plus ancienne parmi celles des Hermaïstes

est gravée sur l’épistyle d’un petit temple dont on n’a pu retrouver l’empla-

cement ; cf. XXXIV, p. 402 n. 52 et la rectification XXXVI, p. 164, note 2.

M. Lollius, qui y figure, fait une offrande l’année même de Métroplianes, soit

en 146/5 environ
(
Métrophanès , B, 1. 63-64). On a placé la construction du tem-

ple vers 150; mais il me paraît assuré d’après l’inscription XXVI, p. 536. n. 8,

que le collège des Hermaïstes n’avait pas été organisé définitivement avant

140 environ (sur la date de l’archonte Dionysios, voir Append. I, section v) :

dans ce texte, au lieu des six 'EopLasorac, ce sont deux ingénus et deux affran-

chis, dépourvus du titre de magistreis, qui font une dédicace à Maïa.

3. Toutes les références sont données XXXVI, p. 155, note 1. La dédicace

XXXIV, p. 402, n. 53 a été complétée en partie par un fragment de l’épistyle

(découvert en 1912). Nous ap; renons les noms de trois Hermaïstes nouveaux ;

Kéivro; Où'.oiXXio; Fa!ov, Mâapxo; ’Opëpixioç Maâpxou, Taio; Kâpmoç NejXEpcou ;

le monument a été dédié ère ’ ap-^ovro; ’A0r)vYi<nv A... ;
le nom est malheureu-

sement mutilé.

4. XXXI, p. 442, n. 43.

5. XXXIII, p. 501, n. 17.

6. Cf. XXXVI, p. 157, note 1.

7. L’hypothèse contraire a été discutée trop longuement par J. Hatzfeld,

X-\XY(, p. 159 et sqiv. Personne, comme il semble, ne s’y est jamais âpreté :
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Et il est à peine besoin de considérer le nombre et l’importance des

monuments dont la fondation leur est attribuée pour reconnaître

qu’ «il faut chercher derrière les magistreis une association plus

importante dont ces personnages exécutent les décisions » h Selon

Schulten, Kornemann et Ferguson, celte association, c’est la com-

munauté même des Italiens, groupés en un conventus. ,T. Ilalzfeld ne

croit pas à l’existence du conventus ; à son gré, il existait des collè-

ges distincts « qui avaient des magistreis pour présidents, un sanc-

tuaire pour centre et un dieu pour patron ».

Les savants qui représentent la première opinion ne s'accordent

point sur le rôle joué par les magistreis dans le conventus 2
. Il n’est

point nécessaire d’entrer dans le détail de la controverse : comme
les textes sont peu explicites, l’interprétation en est en grande par-

tie arbitraire 3
. Je reproduis ici la théorie de Ferguson, qui a pu faire

état de presque tous les documents nouveaux et y adapter les vues

de ses devanciers 4
. Les Italiens auraient formé dès 140 environ un

groupement assez flottant qu’on peut appeler un conventus bien que

le nom ne soit nulle part attesté ;
ils avaient pour divinités protectri-

ces Hermès et Maïa; à leur tête étaient six magistreis ou Ilermaïstes

qui assuraient le culte de ces divinités. Quand la population italienne

eut augmenté dans une large proportion, il se fit un double change-

ment : la communauté adopta deux nouveaux patrons, Apollon et

Poséidon, relégua Hermès à l’arrière-plan et renonça au culte de

Maïa; le nombre des magistreis fut porté à douze : six étaient atta-

chés au service d’Apollon; quatre au service de Poséidon; deux seu-

lement à celui d’Hermès. « Les douze formaient le comité administra-

on a pu parler, avec une plus ou moins grande propriété de termes, des collè-

ges d’Hermaïstes, Poseidoniastes, etc., mais sans jamais admettre que chacun
n’ait compté qu’une demi-douzaine de membres

; cf. Homolle, VIII, p. 95 ;

Schoeffer, p. 190-191. Si les magistreis forment à eux seuls un collegium, c’est

un college de fonctionnaires ou de délégués.

1. XXXVI, p. 1G8.

2. Ibid , p. 196. La question est seulement posée par Ziebarth, Griech, Ve-

reinsw., p. 126; et l’on n’aperçoit pas clairement, sur ce point comme sur
tant d’autres, li position que prend Poland, op. laud.; cf. p. 316-317 et les in-

dices. Pernier, p. 1620-1621, et Hahn, Rom vnd Romanismus im griechisch-rSmis-

chen Osten, p. 67 et suiv., se rallient à la théorie du conventus.

3. Les théories de Schulten et Kornemann sur le conventus de Délos et sur
le rôle des magistreis sont exposées et discutées par J. Hatzfeld, XXXVI, p. 145

et suiv.; p. 168 et. suiv. Ses arguments ont une valeur fort inégale : il est

difficile d’ailleurs de discuter des hypothèses que les documents allégués ne
permettent pas de ruiner sans que pourtant ils leur confèrent un suffisant

degré de probabilité. Je me rattache à l’opinion d’Hatzfeld sur l’existence de
trois associations distinctes; mais, à combattre la théorie de conventus, il a

méconnu que les ’lxaXixoi, au moins à la fin du n» siècle et au début du i
er

,

formèrent en fait une communauté suffisamment caractérisée.

4. H A, p. 355-356; p. 396 et suiv.
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tif des Italiens... et, en tout ce qui ne concernait point spécialement

Apollon, Poséidon et Hermès, agissaient comme un corps unique »L
Les calculs par lesquels Ferguson a déterminé le nombre respec-

tif des Apolloniastes, Poseidoniastes et Ilermaïstes dans le collège

des douze magistreis, sont caducs. En 113, ces douze personnages

font déjà une dédicace collective 2
;
or, à l’extrême fin du 11 e siècle,

six Ilermaïstes dédiaient un portique de l’Agora des Italiens 3
. Je

n’affirme point que toutes les' hypothèses connexes s’écroulent du

même coup, hormis sans doute celle qui rabaisse Hermès au rang

d’une divinité secondaire 4
. Reconnaissons à tout le moins que là

lumière n’a pas été faite : il demeure possible que le collège des

douze magistreis ait réuni, selon une proportion qu’on ne peut déter-

miner, les présidents d’associations distinctes.

Les Tuavloi ne s’abattirent point sur Délosen une bande compacte.

On admet que les premiers arrivants constituèrent une communauté

à laquelle les nouveaux venus s’agrégèrent naturellement 5
. Mais

sij à l’époque impériale, le conventus civium vomanorum est la forme

selon laquelle se constituèrent toutes les communautés de Romains

1. Les notes introduisent des réserves, que l’on concilie malaisément avec
la théorie

;
ainsi, p. 398, note 4 : « It is not denied... that from the point of view

of Attic lavj the conventus was simply an aggregate of three collegia, though we
newer find the masters serving, any but the ltalici as a whole. » Mais il faut

choisir : ou bien les magistreis tiennent leurs pouvoirs de tous les Italiens et

alors la loi attique ne peut pas reconnaître des associations qui n’existent

pas; ou bien, en fait-, il y a eu trois associations qui se sont réunies, mais
dont la loi attique ne reconnaît pas le groupement. C’est la seconde hypothèse

que j’ai soutenue.

2. XXXI II, p. 4y4, n. 15; cf. Délos, II, p. 47, note 3 et fig. 67.

3. XXXVI, p. 295, n. 13 c. Une étude générale des portiques de l’Agora a

permis de modilier ce texte : la dédicace est due à un banquier inconnu et à

six Ilermaïstes; ce qu’ils dédient, c’est l’étage supérieur d’un portique; cf.

R. Vallois, CRA I, 1912, p. 107 et fig. 2. Sur la date de la construction (der-

nières années du II e siècle), cf. XXXVI, p. 110 et suiv. — Dans la dédicace XXXI,

p. 439, note 30, où deux Ilermaïstes sont seuls nommés, rien en vérité n’in-

diquo qu’ils aient été à cette époque les seuls magistreis d’Hermès ; cf. XXXY1,

p. 155-6. Les deux personnages se sont associés ici comme affranchis d’un

même patron.

4. Dans les inscriptions des portiques de l’Agora, J. Hatzfeld complète uni-

formément ’AuôXAom xai ’lTaXixoïç (XXXVI, p. 204, n. 18) ;
mais on n’y. est point

autorisé. Les Ilermaïstes ont pu dédier leur construction à Hermès; le cadu-

cée, attribut du Dieu, se répétait sous le larmier, dans l’intervalle des mu-
tules; un fragment, conservé au musée de Délos, porte encore les traces dis-

tinctes de cette décoration peinte. Je ne conteste point d’ailleurs que le culte

d’Apollon ait été pratiqué par les ‘Poipaïoc avec une ferveur particulière; cf.

ci-dessus, cliap. ni, section ni.

5. .1. Hatzfeld lui même, alors qu’il combat la théorie du conventus, est tri-

butaire de cette idée. Une des objections principales qu’il fait à cette théo-

rie, c’est que les traces, à son gré incertaines et trompeuses, du conventus

ne se rencontrent point avant la fin du n° siècle, alors que « les premiers
Italiens étaient arrivés à Délos depuis plus d’un siècle et qu’ils y étaient fort

nombreux déjà vers 150 » (p. 148).
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résidant à l’étranger, au 11 e siècle, où le nombre des citoyens ro-

mains est restreint, il n’y a nulle tradition d’organisation. L’exis-

tence simultanée d’associations séparées ne pSut surprendre. Nous

apercevons seulement que ces associations étaient placées sous l’in-

vocation de divinités diverses; mais elles pouvaient présenter d’au-

tres traits distinctifs, grouper des adhérents selon le lieu d’origine,

.la profession ou des affinités inconnues de nous b Je ne doute point

que tous ces TWaîoi que nous rencontrons à Délos — negotialorcs ou

banquiers de Campanie et de Lucanie, affranchis d’origine grecque

qui étaient les mandataires et les représentants d 'équités romains,

Grecs italiotes — aient eu le sentiment d’une certaine solidarité.

Cette solidarité se manifeste à nous par ce fait qu’on les groupait

sous un vocable commun b Toutefois rien n’empêche qu’ils se soient

dispersés en groupements distincts, encore que de formation analo-

gue.

Les noms mêmes de ces groupements sont incertains. On a re-

marqué que les termes grecs d’Mloy.cadrai, ’A7ro)J,<avic«rTsa, WogsiSu'jic/.gtv.L

ne traduisaient pas exactement la dénomination latine de magisireis,

laquelle caractérise avec une suffisante précision les présidents

des groupements. Et il se peut qu’on soit fondé à appeler tous les

membres Hermaîstes, Apolloniastes ou Poseidoniastes 3
. Quelle que

soit la valeur de ces termes, ils impliquent que chaque association

avait son culte particulier. Mais apparemment, elles se rapprochaient

pour célébrer certaines fêtes. Elles en vinrent à dédier ensemble

des monuments et à constituer pour ces oeuvres collectives une sorte

de bureau commun dont le mandat était sans doute temporaire.

A la fin du 11 e siècle, l’aménagement de l’Agora dite des Italiens

(’Itali*./] mza-raç) fut comme le signe matériel de l’union étroite qui

s’était formée peu à peu entre tous les personnages d’origine ita-

lienne. Jusque-là ils n’avaient eu aucun centre véritable, mais seu-

lement des établissements précaires 4
;

il n’en fut plus ainsi désor-

1. Ainsi les Hermaîstes pouvaient être des marchands; les Poseidoniastes
des armateurs; cf. XXXVI, p. 180, note 3.

2. Je reconnais ici avec J. Hatzfeld, XXXVI, p. 149-150, que, dans les dédica-
ces dues à l’ensemble de la population de l'île, la mention spéciale qui est

faite à partir de 127/6 des ‘PeopaTci n’implique nullement qu’ils aient, dès
cette époque, constitué une association unique.

3. XXXVI, p. 162 et p. 176 et suiv.

4 Ibid.., p. 103 et suiv. Les dédicaces découvertes soit sur l’Agora dite des
Compétaliastes soit aux environs de l’Agora de Théophrastos étaient remployées
dans des murs récents : ces deux régions de l’île ont été- habitées jusqu’à une
époque 'tardive et on y a apporté desmaibres pillés dans l’ile entière. Stric-

tement, on ne peut faire état que de deux monuments : la chapelle ronde des
Hermaîstes (voir ci-dessous, p. 81) et lé piédestal qui porte une dédicace bilin-

gue des douze magisireis à Héraklès (Délos, II, p. 47). Aussi faut-il accepter
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mais. « Dans cet édifice..., les Italiens se trouvaient chez eux. Les

loges qu’ils avaient décorées des statues des magistrats romains, les

bains qu’ils y avaient fait construire, les jeux qu’ils y donnaient,

comme sur un forum de Campanie ou du Latium, faisaient de cette

place une sorte d’enclave italienne en terre grecque b » Les porti-

ques de l’Agora, dont l’un est dû aux magistreis d’Hermès, sont dé-

diés aux Italiens, zoï; ’ItkXixoïç. Cette appellation revient fréquem-

ment sur les monuments exhumés en cette région 2
. J. Hatzfeld

entend qu’elle désigne seulement « les habitués » de l’Agora nou-

velle; il tâche à en réduire la portée pour mieuxétablir qu’il n’exista

jamais un convenlus d’Haliens à Délos 3
. Mais l’effort serait vain, de

répartir la population italienne en deux catégories, l’une qui aurait

fréquenté L’ireAixi Tracr-rd?, l’autre qui en aurait été tenue à l’écart.

Reconnaissons sans détour que l’Agora était le siège d’un convenlus

de fait, sinon de droit. Les ’ItkMxoé y tenaient des réunions; ils de-

vaient même y voter des résolutions 4
. Les anciennes associations,

qui subsistaient, étaient enveloppées dans un ensemble nouveau 5
.

Je ne sais si les magistreis devinrent jamais les délégués des ’lra/ixoî;

avec des réserves les indications données sur les déplacements successifs de

la colonie italienne. Il est possible que la confrérie présidée par les magistreis

Neptuni, ait eu son siège non loin de l’ancien Posideion; cf. XXXVI, p. 172 et

ci-dessous, cliap. ni, section ni. Nous ne savons rien des Apolloniastes.

1. XXXVI, p. 118.

2. Ibid., note 4.

3. Ibid., p. 147 et suiv. C'est ici, à mon gré, que sa critique échoue. Il cons-

tate que jusqu’à la guerre de Mithridate, de petites gens, affranchis pauvres
ou esclaves, firent leurs dédicaces près du port et non sur l’Agora nouvelle;

par conséquent, ils n’auraient point été compris dans les ’lTaXixo: et ce terme
ne désigne pas toute la communauté italienne. Mais ces petites gens, ce sont

les KopjisTaiaaorai (voir ci-dessous, p. 81); il y a quelque raison pour que les

monuments qu’ils dédient en corporation, soient élevés eu un lieu qui forme
véritablement un carrefour. Individuellement les affranchis n’en faisaient

pas moins partie des ’lraX'-xo: ;
il n’est point question d’introduire des escla-

ves dans la communauté. J. Ilatzfeld conteste encore qu’il y ait à Délos des

inscriptions où les 'Pemaïo; soient seuls nommés (p. 147). Il écarte les deux
textes suivants : 10) C I G, 2285 b : I’aiov BiXXirybv F a sou utbv TtpecrësuTïiV / 'Ptopatov

ot èv Ar|Xcoi ÈpyaÇôpevoi x. t. X. ; 2°) VIII p. 1194 (cf. XI, p. 271) : Pôiov KXovtov

Asuxiou uiov arparrçybv 'Ptopattev
/

oî Èv A-pXun èpya!;6}i.evoi xai xaroixeOvreç. Dans
l’un et dans l’autre, 'Pcop.aiüiv devrait être rattaché au titre qui précède

; tel

est assurément l’usage le plus fréquent, mais non point unique à Délos: cf.

XI, p. 265, n. 27; XXXII, p. 417, n. 10 où irpso-SEUTii; et ctpatrjyô; sont employés
absolument. D’autre part, il est bien certain que les expressions ol èv Ar,X(ot

èpyai;6u.ïvoi ou o! èv Ax|Xtoi ÈpyaÇôiTEvoi xa\ xatoixoôvTEç doivent être déterminées.

Convenons, à tout le moins, que 'Pw|i.a:'wv retombe à la fois sur ce qui pré-

cède et sur ce qui suit. Les deux monuments, dont le dernier est actuelle-

ment encore à sa place primitive dans l’Agora des Italiens, émanent bien des

'Pcopaïoi seuls.

4. Ainsi celle qui aboutit à l’érection d’une statue à Ofcllius; cf. V, p. 391 ;

XXXVI, p. 38 et suiv.

5. Les magistreis font des dédicaces ’AtiôXXwvi xai ’lraXixoï; (VIII, p. 146 : dé-

but I
er s.), 'HpaxXsï xai ’lvaXixoï; (IV, p. 190 : en 97).
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et, d’une manière plus générale, il faut renoncer à déterminer si un

système d’organisation fut élaboré, qui pourrait être juridiquement

défini. Mais peut-être n’est-il point sans intérêt cle constater que par

un développement normal, s’ébauchait à Délos dès la fin du 11 e siè-

cle une de ces communautés dont on trouvera plus tard de si nom-
breux exemples.

L'hypothèse que l’on forme sur le caractère des Hermaïstes, Apol-

loniastes et Poseidoniastes détermine le jugement, hypothétique au

même titre, que l’on porte sur les Roulera},lao-rai. Ils n’apparaissent,

à notre connaissance, qu’au début du i
er siècle

;
leur nombre varie

de cinq à douze; aucun ingénu ne figure parmi eux; en grande ma-
jorité, ce sont des esclaves L A. Hauvette qui découvrit le premier

document où ils aient été mentionnés, a bien vu que ces personnages

avaient dû assurer le culte romain des Lares du carrefour
(
Lares

compitales
)

2
. Mais sont-ils les délégués d’une association composée

de petites gens et d’esclaves ou reçoivent-ils leurs attributions de

la communauté des ’lralixoî? Ferguson soutient cette dernière opi-

nion 3
. Les magistreis primitifs, c’est-à-dire les Hermaïstes, auraient

été chargés de l’entretien d’une petite chapelle consacrée aux di-

vinités du carrefour. Plus tard le collège élargi, où les Hermaïstes

n’étaient plus que deux, dédaigna cet humble office et s’en déchar-

gea sur de petits fonctionnaires, élus par les ’lrcàixot. En effet les

nombreux monuments dédiés par les Compétaliastes ont été trouvés

sur une place située au Sud-Est du port sacré et formant le point

d’aboutissement de plusieurs rues 4
;
en ce même lieu s’élevait un

petit sanctuaire, chapelle ronde avec péribole, dont la construction

était due aux Hermaïstes. Mais la chapelle paraît avoir été dédiée à

Hermès 5 et rien n’indique que les Compétaliastes en aient jamais eu

le soin. On a vu ailleurs que le nombre des Hermaïstes ne diminua

pas

6

: ils continuèrent comme par le passé à veiller au culte d’Her-

mès. Il est possible qu’ils y aient associé celui des Lares compita-

les
'

; quelques peintures murales peuvent prouver l’importance de

1. Cf. XXXVI, p. 157-8.

2. VII, p. 12, n. 5.

3. H A, p. 399 et suiv.

4. C’est l’Agora dite des Compétaliastes.
5. Sur ce sanctuaire, cf. XXXVI, p. 165-166. La forme circulaire du monu-

ment est « celle que la tradition imposait en Italie aux temples de Mercure. »

6. Ci-dessus, p. 78.

7. Cf. Bulard, Mon. Piot, XIV, p. 400 ; Hatzfeld, XXXVI, p. 165, note 2 et p. 171,

note 4; ci-dessous, chap. ni, section ni.

6
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ce dernier culte 1
;
mais la communauté italienne ne dut jamais in-

tervenir pour assurer la célébration de cérémonies réservées pres-

que exclusivement à la population servile. Les esclaves, qui restaient

en marge de la communauté, eurent leur association propre; quel-

ques affranchis de petite fortune se joignirent à eux. Les uns et les

autres étaient d’origine grecque ou orientale; mais ils s’organisèrent

à la romaine. Les associations serviles, peu importantes en Grèce,

prospéraient dans toute l’Italie où le nombre des esclaves et la

constitution des grands domaines en favorisaient le développement 2
.

Il est naturel que les esclaves de Délos dont la plupart appartenaient

à des maîtres italiens et avaient séjourné en Italie, aient emprunté

à ce pays le modèle de leur association et le culte même autour du-

quel ils se groupèrent.

On est peu renseigné sur les professions exercées par les Italiens

de Délos 3
. C'est un fait connu que beaucoup des negotialores romains

dont la présence nous est attestée en Orient, étaient des banquiers

ou des usuriers

4

. Mv.av.ioc, Tzpùm.'jàq et A eûxtoç Avœttho$ sont dits ex-

pressément rpaTTsÇtTsûovTcç lv A jt 5. Et il est vraisemblable que les

’Ira.hx.6i avaient la prépondérance parmi ces banquiers (zpurrc'Çnat)

qu’une inscription mentionne d’une manière trop peu explicite 6
.

Une société de marchands d’huile
(
olearii

,
ekoLionS>\«.i) est composée

d’Italiens et de Grecs de l’Italie méridionale 7
. La communauté ro-

maine d’Alexandrie paraît avoir entretenu des relations suivies avec

celle de Délos 8
.

Les affranchis en formaient la majorité 9
: « Il n’y a pas de listes

1. Bulard, op. laucl., p. 33 et suiv.

2. Poland, op. laud., p. 329.

3. Tous les renseignements susceptibles d’être utilisés ont été groupés par

J. Hatzfeld, XXXVI, p. 140 et suiv. Une étude d’ensemble qu’il prépare sur les

trafiquants romains en Orient pourra fournir des ternies de comparaison. Sur

le développement économique de l’Italie au ne et au I
er s., en particulier à la

suite de l’exteusion du trafic commercial, cf. J. Kromayer, Neue Jahrb. f.

fdass. Altertüm., 1914, p. 155 et suiv.

4. Cf. Guiraud, Etudes économiques sur l’antiquité
, p. 268.

5. XXXVI, p. 19 et 37.

G. XXIII, p. 78, n. 18 ; on ne sait même pas s’ils formaient une association :

voir encore XXXIV, p. 398, n. 43 : [ol âpyai;6|j,e]vot rr\ Tpanrésfa] (déd. au banquier

L. Aufldius). Un autre banquier Philostrate d’Askalon est associé aux ’ltotXixoi;

cf. ci-dessous, p. 83.

7. XXXVI, p. 143.

8. On a trouvé à Délos deux dédicaces des Romains d’Alexandrie : cf. O GIS,
135 et CIL, III, suppl., 1, 7241-; cf. XXXVI, p. 112. De plus deux Romains y
élèvent une statue à un épistratôge, cruYYevr)ç de Ptoléniée VIII ; cf. O G 1 S,

133; Martin, Les èpistrat'eges, p. 174, note 3 (entre 131 et 124).

9. Parmi les ’lTaXixob beaucoup devaient être riches, car ils sont libéraux;
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d’Italiens où leurs noms ne se retrouvent à côté de ceux des ingé-

nus; ils font partie des mêmes collèges et contribuent à la construc-

tion des mêmes monuments... Rien ne les distinguait, en terre non-

romaine, des ingénus — ni le costume, ni les droits, ni, semble-t-il,

la fortune ou le prestige 1 ».

Cet amalgame donnait un caractère propre à la communauté. On

a reconnu depuis longtemps que les citoyens romains de plein droit

semblaient perdre de leur morgue lorsqu’ils s’installaient à l’étran-

ger en séjour durable : ils ne formaient pas des associations particu-

lières, mais ils s’unissaient avec des gens qui provenaient de toutes

les régions de l’Italie, Latins ou Grecs. Ainsi se préparait au dehors

l’élargissement de la cité romaine 2
. L’admission en masse d’affran-

chis, à peu près sur pied d’égalité, avait d’autres conséquences.

S’il n’est point sans intérêt de constater que beaucoup des mar-

chands qui fréquentaient Délos ou y résidaient venaient de Campa-

nie, de Lucanie ou de Sicile 3
,

il importerait plus peut-être de

déterminer l’origine plus ou moins lointaine de ces affranchis qui

pouvaient avoir pris des habitudes romaines, mais qui gardaient, au

plus profond d’eux-mêmes, les traditions de leur pays. Ils portent

souvent un cognomen grec; mais la Grèce de cette époque, c’est tout

le bassin oriental de la Méditerranée. D’anciens esclaves originaires

d’Asie-Mineure, de Syrie, de Phénicie, d’Égypte devinrent des per-

sonnages influents dans les collegia 4
. D’autre part des Orientaux de

naissance libre s’accointaient avec la colonie romaine. Le banquier

Philostratos d’Askalon fut fait citoyen de Naples; les monuments
qu’il dédie dans l’Agora des Italiens témoignent qu’on le considérait

comme un ’lTa’h/.o? 5. L’apport de ces éléments étrangers dut être

considérable 6
;
par eux, des croyances, des pratiques et des usages

leur munificence n’est pas consacrée tout entière à l’embellissement de l’Agora

des Italiens. Ainsi ils firent construire des exèdres dans le sanctuaire syrien

(ci-dessous, chap. ni, section in). Sapontitov ’AXs<;àv8po\j NeomoXÎTr,ç gagna la re-

connaissance des àXsnpojjuvoc qui lui dédièrent une statue au gymnase
;

cf.

XXXVI, p. 432, note 27. L’un des plus généreux donateurs est un autre Grec
d’Italie, MiSa; Zyivoûvo; 'HpàxXeio; ;

cf. XXXVI, p. 52 et inscr. 24 et 26.

1. XXXVI, p. 139-140.

2. Th. Mommsen, Rom. Staats-Recht, III, p. 645 et suiv.; Rom. Gesch., 1 1

s

n

p. 407.

3. XXXVI, p. 130 et suiv.

4. La mère d’un affranchi est d’Arados ; cf. XI, p. 273. Un Aséxto; Fpâvio;

ÜOTtXéou 'P(op.aioç fait une dédicace à Antioche la métropole, c’est-à-dire An-
tioche de l’Oronte ; on peut supposer qu’il est d’origine syrienne; cf. XXXVI,
p. 212, n. 34. A l’ordinaire les cognomina ne sont point significatifs.

5. XXXVI, p. 67.

6. Sur la pénétration des cultes syriens, en particulier, dans la colonie ita-

lienne. voir ci-dessous, chap. iii, section m. Sur celle des cultes égyptiens,
cf. C E, n. 16, 65, 78, 83, 96, 110, 130, 143, 146, 149, 152, 158, 168 (liste de sous-

criptions), 169, 175-178 (listes), 190, 191.
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nouveaux pénétrèrent la minorité des Italiens de race, qui ne for-

maient point un groupe compact et ceux-ci à leur tour purent im-

porter au cœur de l’Italie ces nouveautés qui les avaient séduits à

Délos.

2° Les Sévot ou "E'X)cr
J
v£ç.

La population italienne est fort mélangée; néanmoins elle se pré-

sente à l'étude avec des traits précis qui lui donnent une unité à la

fois réelle et formelle. Il n’en est point de même du groupe de po-

pulation désigné d’abord par les termes de oî dlloi %hot, plus tard par

ceux de oî à),).ot "eàLjvs? t. C’est à peine si cette dernière appellation

leur conférait un caractère positif de distinction. Elle laisse à l’écart

les barbares; mais ceux-ci, qui n’avaient aucune part au trafic inter-

national, ne venaient point à Délos. Tous les marchands que leurs

affaires y appelaient, tous les gens de métier qui s’y installaient, tous

les pèlerins qui rendaient hommage à Apollon, pouvaient à quelque

titre être considérés comme "EMijveç. On serait d’ailleurs empêché

de déterminer quelle preuve d’hellénisation il fallait fournir pour

participer aux grandes assemblées déliennes. L’usage du grec était

général. Si deux Minéens font en leur langue une dédicace à leur

dieu national, encore prennent-ils le soin d’en transcrire le nom en

grec 2
. La grande majorité des noms de personnes que l’on rencon-

tre ont une fofme grecque 3
: mais il n’est point assuré qu’on ait

attaché à cet usage la valeur d’un acte de naturalisation. Un "kpv.-b,

sans doute un Nabatéen, dont le père est ©c6©Ao;, se nomme lui-

même Xc/.j«v, ce qui apparemment ne le notait point de barbarie L

On sait que dès la fin du m e siècle et le début du 11 e
,
Délos avait

t. Ci-dessus, p. 72-73.

2. C R A /, 1908, p. 546 et suiv. Il me paraît, de même qu’à M. Clermont-
Ganneau, que les deux textes, minéen et grec, ont été gravés vers la même
époque. Une opinion différente a été soutenue par 0. Weber, Mélanges 11art-

wig Derenbourg , 1909, p. 2H-220. D. II. Muller, qui la combat, ibid., p. 197 et

suiv., interprète la fin de la 1. 1 du texte minéen en supposant que les deux
marchands sont à la tête d’une association.

3. Les noms féminins ont gardé une couleur plus exotique, par exemple

'Piooîj; d’Hiérapolis [Délos, II, p. 61, n. 4), MâpOa de Damas (XVI, p. 161, n. 23

et XXIX, p. 404), ‘Po -J[i,â0a d’Antioche (VI, p. 490, n. 2 ; C I G, 6912). J’ai vu à

Mykonos une stèle funéraire provenant de Rhenée où on lit Iïela-eiT BïipvTioc.

— Dans les listes de souscripteurs, trouvées dans les sanctuaires égyptien et

syrien, presque tous les noms sont d’apparence grecque (cf. inser. 15 et CE,

n. 168; 175-178); ce fait, joint à l’absence générale d’éthniques, enlève à ces

textes la majeure partie de l’intérêt qu’ils auraient pu avoir. Tout au plus

montrent-ils par la multitude des offrandes infinies que la population de Dé-

los était composée surtout de petites gens, ce qui est confirmé par l’examen

des habitations ; cf. chap. iv, section iv.

4. lnscr. 62.
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attiré les étrangers non seulement par l’éclat religieux des panégy-

ries, mais encore par l’importance grandissante de l’entrepôt que

l’ile offrait au commerce L Leur nombre se multiplia après la cons-

titution du port franc : les textes épigraphiques en font la preuve.

A l’ordinaire on les englobe tous sous la rubrique de « marchands

étrangers »; et par là on dissimule l’étendue réelle de notre igno-

rance. Beaucoup devaient exercer quelques métiers; mais nos do-

cuments sont muets sur ce point : ils mentionnent seulement les

noms de quelques sculpteurs ou mosaïstes orientaux 2
. Le fait prin-

cipal qu’ils nous permettent de constater et que toute l’exploration

archéologique de Délos a confirmé 3
,
c'est que la population étran-

gère comportait un élément stable, fixé à Délos sinon sans esprit de

retour, du moins pour une assez longue durée. Dès 157/6 et 156/5,

cet élément fournit une notable partie des locataires ou garants du

dieu dont voici l’origine 4
:

Grèce continentale : Corinthe.

Iles de la mer Aigée : Naxos, Paros, Ténos, Euhée (Ilistiée), Crète

(Lleutherna), Chios, Kos, Cypre (Salamine).

Thrace : Ainos.

Asie-Mineure : Milet, Halikarnasse, Stratonicée, Myndos, Soloi,

Phasélis.

Phénicie : Sidon (3 locataires en défaut de paiement).

Villes de localisation incertaine : Apollonia, Iléraklée, Antioche

(3 locataires), Laodicée 5
.

On verra que dans les conditions mêmes des baux, le départ des

locataires était prévu 6
. Pourtant les preneurs n’étaient point de

simples hôtes de passage. A l’ordinaire, ils ne semblent point s'être

souciés de cultiver ou d’exploiter un domaine rural, mais ils louaient

de préférence des immeubles divers, qui leur servaient d’ateliers ou

de magasins.

Plus tard, des inscriptions agonistiques ou éphébiques, des catalo-

gues nous donnent encore quelques renseignements sur cette popu-

lation semi-sédentaire 7
. Avertissons tout de suite que ces documents

1. Ci-dessus, p. 11-12,

2. Sur les sculpteurs, cf. ch. iv, section i. Un mosaïste, 'AdxXriiriâSv-.ç, est

d’Arados
; cf. Mon. Piot, XIV, p. 193 et 198 ; ’Avraïoç Aîerÿjptnivoç (Vît, p. 239)

peut être d’Hiérapolis
;

cf. inscr. 2 et 3.

3. Je reviendrai à la fin du chap. îv, section iv, sur les maisons qui parais-
sent avoir été habitées par des Orientaux.

4. Voir les tableaux, chap. n, section ni.

5. 11 s’agit sans doute d’Apollonia et d’Héraclée du Pont, d’Antioche et de
Laodicée de Syrie.

6. Chap. n, section ni.

7. A dessein, d’après ce que j’ai dit ci-dessus, p. 26, note 1, je ne fais aucun
usage systématique des stèles funéraires. Ces documents peuvent nous faire
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ne permettent de fixer aucun chiffre ni aucune proportion : du moins

indiquent-ils la diversité des provenances i
.

1° Catalogue des hiéropes des Apollonia (144/3) 2
: Mégalopolis

(2 personnages), Crète (Éleutherna), Cypre (Salamine), Byzance,

Smyrne, Nikomédie, Bérytos, Askalon.

2° Catalogue des hiéropes des Romaia (127/6) 3
: Mæonia, Laodi-

cée (de Syrie?).

3° Catalogue des enfants qui fréquentaient la palestre de Staséas

(dernier tiers du n° s.) 4
: Eubée (Chalkis), Théra, Chios, Cypre

(Salamine, Ivarpasos), Alexandrie, Pelouse, Ephèse, Pitané, Patara.

4° Dédicaces éphébiques 5
. — a) (123/2) : Crète (ivnossos), Chios,

Ténédos, Sinope, Phasélis, Nikopolis. — b) (117/G) : Mykonos, Lao-

dicée. — c) (117/6) : Sidon, Tyr, Damas. — d) (102/1) : Eubée (2 frè-

res originaires de Chalkis), Marathos 6
. — e) (1 03/4-103/2) : Naxos,

Érythrées ?, Séleucie, Tyr (2 frères), Askalon, Bérytos, Aparnée (de

Syrie).

5° Catalogue de TrotxTrôazoloi ? de Dionysos (fin n c s.)
7

: Byzance,

Knide, Samos, Antioche (2 personnages).

6° Liste fragmentaire 8
: Andros, Chios, Smyrne, Mylasa, Pessi-

nonte?, Bérytos, Laodicée.

7° Dédicace collective (d’éphèbes?) 9
: Tyr (2 personnages), Mara-

thos, Arados, Alexandrie (2 personnages), Magnésie (du Méandre ou

du Sipyle),

connaître en gros que la population de l’île était fort mélangée ; mais ils se

répartissent sans doute sur trois siècles. Les découvertes de Pagasai-Démé-
trias (sur le nom, cf. Beloch, Klio, 1911, p. 441 ; Ad. Reinnch, Rev. arch-, XXI,

1913, p. 19, note 1) ont montré que, dès le m° siècle, les marchands orientaux

s’établissaient dans les ports grecs ; cf. Arvanitopoullos, KaToOoyoç twv £v

t ü> ’AOavsiiTaïEsu Movnreiip BoAoo à a t OTrjTto v , n. 21, 59, 64, 61, 107,

129, 185, etc.

1. Une liste géographique des cités dont quelques représentants se ren-

contrent à Délos a été dressée par Pernier, p. 1615, d’après les documents
publiés avant 1900 environ.

2. XXXVI, p. 413, n. 13. Je le désigne ainsi pour faire court; il comprend
aussi des éphèbes, des canéphores, etc.

3. XXXII, p. 439, n. 65.

4. Ci-dessus, p. 58.

5. XXXII, p. 414. n. 2 ; p. 415, n. 3; XVI, p. 159, n. 17; XV, p. 261, n. 3;

XXIX, p. 229, n. 89 (texte corrigé).

6. On remarquera qu’en cette même année 102/1 une femme est dite ’ApaSia

xàiv àu'o MocpàOou (XI, p. 273), ce qui semble impliquer que Marathos était tom-

bée dans la dépendance d’Arados
;
sur les rapports entre les deux villes, cf.

Niese, Mciked. Staat., III, p. 279 ;
H i 1 1 , Cal. greeh coins Phoenicia, p. xv et p. xli ;

Ilead, p. 790.

7. XXXVI, p. 206, n. 19 bis.

8. Ibid., p. 421, n. li.

9. Ibid., p. 433, n. 29,
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Les îles de la mer Aigée et de rares cités de la Grèce continentale

fournissent quelque appoint à cette population; mais il semble qu’au

cours du 11
e siècle, les villes de l’Orient grec comptent des représen-

tants de plus en plus nombreux. A cet égard, la loi est la même pour

cet élément stable que j’ai essayé de distinguer et pour la population

étrangère considérée dans son ensemble à l’aide de tous les- docu-

ments que nous possédons L Les formules dédicatoires établissent

sans doute une différence entre les fg'voi ou "EXXvjvsç xktoixoOvtsç ou

Tï'/.pç-riâr,

’

j.ovvtsç et les ëp.Tropoi et vaûxV/jpot ot xaT«7r)iovT-sç
'

üq to Iprôpiov
;

mais les uns et les autres appartiennent aux mêmes pays produc-

teurs et aux mêmes centras commerciaux. On a souvent remarqué

l’absence presque complète des habitants de la Grèce propre et de la

Macédoine 2
. Ferguson suppose qu’ils participaient néanmoins au

trafic de l’entrepôt : ils n’entretenaient point à Délos de représen-

tants et n’y fondaient point de comptoirs; mais ils se seraient con-

tentés d’y négocier au temps de la grande foire qui accompagnait la

panégyrie 3
. On n’en a nulle preuve et les ex-voto qui pourraient

signaler leur passage font à peu près défaut 4
. Quoiqu’il en soit, par

le fait même que les Alexandrins, les Syriens et Phéniciens, les gens

de l’Asie-Mineure sont les seuls dont l’établissement était durable,

ce sont eux qui constituent véritablement la colonie étrangère de

Délos. Aussi, dès que l’on a mis à part l’élément romain, tous les

groupements dont on constate l’existence ont-ils un caractère

oriental.

Les dédicaces individuelles n’ont à l’ordinaire qu’une portée et

qu’une signification restreinte. A défaut de renseignements directs

sur le commerce de Délos, on a pu les utiliser pour reconnaître « les

directions qu’il suit, le champ dans lequel il s’exerce, et la date ap-

proximative des développements qu’il acquiert sur chaque point 5
».

1. Schoeffer, p. 187-188.

2. L’absence des Rhodiens s’explique assez par la concurrence entre les

deux entrepôts.

3. Il A
, p. 339.

4. On peut signaler seulement l’ex-voto d’un habitant de Larissa, XXXII,-

p. 420. n. 14 ; encore est-il fort douteux qu’il s’agisse de la ville de Tliessalie.

5. VIII, p. 101. Th. Ilomolle reconnaît d’ailleurs que toutes les dédicaces
qu’il énumère « n’ont pas une valeur égale pour l’histoire commerciale de
Délos ». Beaucoup apportent seulement la preuve de « rapports vagues et

personnels » (p. 105 et 110). Sur le commerce délien, voir encore Francotte,
L’industrie dans la Grèce ancienne, I, p. 109-116; mais ce résumé abonde 1 en
erreurs.
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Ainsi on a pu constater que le Pont l

,
la Bithynie 2

,
la Syrie 3 et

l’Égypte 4 mettaient à profit l’entrepôt délien pour assurer un trafic

direct avec l’Italie 5
. Ces pays « tenaient le premier rang dans l’in-

dustrie et étaient en communication par terre et par mer avec les

pays producteurs de l’Asie et de l’Afrique intérieures et de l’Extrême-

Orient. » Il n’y a pas lieu de modifier sensiblement ces conclusions.

On relèvera, à titre d’indication, que, dès le milieu du n e siècle, un

rspoulo

ç

offrait des présents à Apollon et à d’autres divinités adorées

à Délos 6
,
qu’un Nabatéen consacrait un petit monument à Hélios 7

,

que ces Minéens dont j’ai déjà parlé érigeaient à Délos « l’autel de

Ouadd et des dieux de Méin. » Tout le trafic n’était donc pas aux

1. Sur les rapports de Délos avec la dynastie mithridatique, voir ci-des-

sous, chap. v, section i. L’île était fréquentée par des marchands d’Amisos;

cf XXIX, p. 410-411; XXXII. p. 431, n. 44.

2. Souverains de Bithynie mentionnés dans des dédicaces déliennes : — Ni-

komédês II Épiohanès : XXXIII, p. 484, n. 11 (peu après 148). — Nikomédès III

Évergétès : O GIS, 346 (en 127/6 ; cf. Rev. Épigraphique, p. 31 et suiv.)
;
342

(110/109). — Nikomédès IV Philopator : ibid., 343 (avant son avènement, début
I' r siècle.) — Le texte le plus important est la dédicace faite par ot xaTaitXÉovxeç

eï; Bi9uv!av ëp.7iopoi xa\ vaûxXripoi, O G I S, 344; elle montre l’existence d’un

trafic régulier entre les deux pays. La nationalité de ces marchands et ar-

mateurs est inconnue et rien ne prouve qu’ils aient constitué une associa-

tion durable ; cf. Poland, op. laud., p. 113, note **.

3. Souverains de Syrie (après 166). — Antiochos Épiphanôs : O G I S, 249

et 250. — Démétrios I : inscr. 59 (v. 160). — Démétrios I ou II ; XXXII, p. 431,

n. 45 et 45 a (162-150; 145-138 ou 129-125.). — Antiochos Philopator, plus tard

Antiochos IX ; O GIS, 255 et 256 (la dédicace est antérieure à son avènement).

Dittenberger la place avant la mort de son père, soit vers 130 ou 129
;
mais

elle peut être d’une époque postérieure). — Antiochos VIII : XXXIV, p. 395,

n. 41, complétant O G I S. 260 (vers 112); XXXI, p. 445 b ; cf. XXXV, p. 434

(119/109) : O G I S, 259 (même époque); 258 (101/100). — Séleukos VI Épipha-
nês ? :ibid., 261; cf. ci-dessus, p. 67, note 6 (96 ou 95?).

4. Souverains d’Egypte (après 166) : Ptolémée VIII Évergétès II : O G I S,

133, 135 (vers 127); 140. — Ptolémée X Sôter II : XXXVI, p. 429, n. 24 (111/0) ;

O G I S, 170 (sur la date, cf. CE, n. 171); 171; 173; XXIX, p. 219, n. 76;

XXXII, p. 43, n. 34; peut être O G 1 S, 144. Sur les rapports politiques des

Athéniens, maîtres de Délos, avec l’Égypte, cf. Ferguson, Klio, VIII, p. 338 et

suiv.

5. C’est ce qu’avait déjà indiqué Strabon, X, 5, 4; on n’a guère fait que
commenter et développer la phrase ; èv xaXâ> yàp xeïrai (Délos) toïç èx tr,;

TtaXiaç xaX tT); ‘EXXâSoç slç rr,v ’Aaiav TtXéouucv ; cf. Homolle, VIII, p. 80 et suiv. ;

Ferguson, H A, p. 331 et suiv.

6. Tr
l
p.âXXa-oç Teppaïoc consacre un objet précieux dans le Sarapieion en

146/6 (
Métrophanès , B, 1. 57-58); deux offrandes du même personnage étaient

conservés dans l’Artémision (n. XXVI, A , 1.45 : . . .t)v àvéSïixe TnuâXXaTo; (DEppaïoç,

et 1. 51 : . .. ècp ' vu vjXto;, àvâ0r;p.a Tïip.aXXcaou TEppaiovi). Sur le rôle des Eeppaïot

dans le trafic des denrées de l’Arabie, et sur leur richesse, cf. Strab., XV, 3, 3 ;

XVI, 4, 19; V. Pârvan, Die Nationalitiit der Kaufteute im rômischen Reich, p. 96

et suiv. Du nom du personnage, il faut sans doute rapprocher le patronymi-
que d’un marchand de Pétra que l’on rencontre à Pouzzoles : 0oXo|xaïoç 0atp.iXXo\j

o xa'i Mâ'ipo; ÜE-rpaïoi;
(
I G, XIV, 842 a) ;

cf. encore Dussaud, Arçh. ifiiss., X (1902),

p. 661, n. 58 et p. 675, n, 95.

7 . Inscr. 62.
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mains des courtiers installe's dans les ports, et les produits de l’O-

rient, parfums, épices ou aromates, étaient « importés souvent direc-

tement des pays d’origine par les producteurs* eux-mêmes L » On
ne peut tirer davantage de ces textes isolés. Par contre la répéti-

tion de certains ethniques dans les dédicaces force l’attention et il

est incontestable que les gens de Tyr, de Sidon, d’Askalon, d’Antio-

che et de Laodicée de Syrie, de Hiéropolis, de Bérytos, d’Alexandrie

abondaient à Délos 2
. Mais l’intérêt véritable commence lorsque nous

saisissons les traces d’une vie et d’une organisation corporatives.

Bien que les conditions aient été particulièrement favorables au dé-

veloppement des associations, le nombre de celles que nous connais-

sons est assez restreint et l’importance en est fort inégale.

Le v.ovjb'j tojv Tupt'wv
rHpv.y.lîtirôrj èyrrôpto'j xai vaux),v)pwv doit être l’un

des plus anciens groupements. Il avait été autorisé dès avant 153/2

à fonder un sanctuaire en l’honneur du dieu tyrien Iléraklès. Le

décret rendu en l’honneur du personnage qui obtint cette autorisa-

tion est le seul document qui nous révèle l’existence de ces Héra-

kléistes 3
. La communauté qu’ils formaient est dite à la fois xoivôv,

irvvoiïoç et 8ix(ro$ A Les adhérents versaient une cotisation et étaient

astreints à certaines charges 5
;

ils devaient élire annuellement un

ào%t0tK<7îr/jç et un prêtre, qui étaient éponymes, et en outre, un tré-

sorier. Le secrétaire pouvait sans doute être perpétué en sa charge c
.

\. C R A I, 1908, p. 557.

2. Je ne répète point ici les textes signalés ci-dessus, p. 85 et 86, et l'on trou-

vera plus loin les indications nécessaires pour les gens de Bérytos et d’Alexan-

drie et pour la colonie hiéropolitaine. — Autres villes : Tyr : XXII i, p. 80, n. 20

lua affranchi); XXXI, p. 462, n. 68, col. II, 1. 11; CI G, 1290 (cf. Wilhelm,

Bell?'., p, 215, n. 99); C E, n. 168, col. II, 1. 47 ; n. 182 et 192. — Sidon : XXIX,

p. 218, n. 75; XXXI, p. 462, n. 68, col. II, 1. 4; C E ,
n. 81 et 118. — Askalon ; I,

p. 86, n. 29 : Délos, II, p. 58, n. I
;
sur Philostratos d’Askalon, voir ci-dessus,

p. 83. — Antioche (on ne sait s’il s’agit toujours d’Antioche de l’Oronte) :

O G I S, 256 (un xpcxpeu; d’un roi syrien); VI, p. 490, n. 2 (’Aya0oxX?|ç rAaexiou ;

à Athènes un éphôbe de 102/1 se nomme Bàr,0oç rXauxlov ’Avxio-/£uç : I G, 11,

467); XXXI, p. 433, n. 25; XXXVI, p. 212, n. 34 (dédicace à Antioche la métro-

pole); inscr. 3; 11; 27; 32; 41; CE, n. 119; 131; 133, d
; 183; 189. — Laodicée

(Laodicée de Phénicie, c’est-à-lire Bérytos, est seule distinguée dans les ins-

criptions; les autres mentions se rapportent sans doute à la ville de Syrie) :

Lebègue, p. 139, n. I
; VI, p. 497, n. 14 ; XIII, p. 420 (un hoplomaque) ;

inscr. 9;

10; 15; 16; 31; 33; 42 . ; C E, n. 183.

3. Cf. ci-dessus, p. 74. Ziebarth, p. 29, rapporte encore aux Hérakléistes,

d’après Th. Homolle, une dédicace fragmentaire, III, p. 374, n. 14; mais il

peut s’agir de toute autre o-vvoSoç.

4. Poland, p. 159-160 en a conclu que la société se proposait de plus en plus

des fins pratiques, ce qu’indiquerait la substitution du mot crvvoSo; à celui de

0iaao; ; le raisonnement n’est pas démonstratif.
5. L. 44 et suiv. : le personnage honoré, Ildxpcov Awpoôlou, sera ào-épêoXoç

xai à),£iTO-jpyy)To; èv xaîç Ycvopiva'.ç a-JvéSotç 7ràcrai<;.

6. Du moins le peut-on supposer d’après la phrase qui recommande Patron

toï; xaSnTTapivoci; àp'/iOiaa-ixatî xai xapiai? xai tou ypajxtxaTSÏ I
sur l’éponymie

de l’arcbitbiasite et du prêtre, cf. 1. 55,
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€’était, comme il semble, une société de secours mutuel entre gens

de la même cité, exposés au même risque de la mer b Ils ne véné-

raient point seulement Héraklès, mais encore Poséidon; toutefois

on a admis sans raison qu’ils se fondirent avec les Poseidoniastes

de Bérytos 2
.

Cette seconde association est mieux connue 3
. Elle est dite à l’or-

dinaire tô v.oi'j'o'j Bcpwïiorj îloasi^coviixurijv Ey.-rropwv y.cà voaixlïjpwj y.cà iy

J’ai montré que l’élément qui la constitua existait déjà à Délos vers

la lia de l’indépendance et tendait à se grouper 4
. Mais il nous faut

descendre jusqu’à l’année 122/1 avant que l’existence du xoivov cons-

titué se manifeste par une inscription dédicatoire; encore à cette

date l’association parait-elle n’avoir ni choisi son patron ni fait les

frais d’un local qui lui fût propre 5
. Par la suite, les Poseidoniastes

s’installèrent au Nord-Ouest du lac sacré où l’on a retrouvé leur

établissement : ils ne se contentèrent point de construire un témé-

nos, à l’exemple des Hérakléistes : les dédicaces commémorent l’édi-

fication d'un ohoç, de portiques et de dépendances 6 et l’on peut re-

connaître encore les différentes parties de la construction, laquelle

comprenait à la fois des chapelles, une grande cour décorée de co-

lonnades, une sorte de préau qui pouvait servir aux réunions, des

magasins. Le caractère mixte de l’établissement fondé par la con-

frérie est significatif. Ce local pouvait être à la fois un sanctuaire et

une bourse de commerce. « On dirait d’un club ou d’une église, ou-

verts à tous les gens de même nationalité, de même profession et

1. Patron s’est acquis des mérites süvouç tmap/wv éxâaTioi tùv irToïÇopifvcùv]

ÈfXTtôpwv xa'i va'Jx)arjpcov (1. 9-10).

2. VIII, p. 93, note 3. La même hypothèse paraît avoir été encore admise
par Ch. Picard; cf. C R A I, 1913, p. 694. Il est possible que les Poseidoniastes

aient vénéré l’Héralclês Tyrien ; mais je ne me résigne pas à croire que des

Hérakléistes de Tyr soient devenus des Poseidoniastes de Bérytos.

3. Les inscriptions relatives à cette confrérie sont publiés VII, p. 466 et

suiv.
; XXXI, p. 444-452 et p. 465, n. 69. Cf. Homolle, VIII, p. 111; Schoeffer,

p. 189-190; Ziebarth, p. 29; Polmd, passim (voir Vindex). Il est à peine néces-

saire de dire que les Poseidoniastes de Bérytos sont entièrement distincts des

Poseidoniastes romains, bien que la confusion soit encore faite par Fran-
cotte, L’industrie etc., p. 110 et note 2 (avec restriction, p. 113, note 2).

4. XXXV, p. 439 et ci-dessus, p. 12.

5. XXXI, p. 455 a; les conclusions données dans le commentaire, ne sont

point entièrement certaines : pourtant on constate que c’est l’unique monu-
ment de li confrérie qui a été exhumé hors de l’établissement des Poseido-

niastes, que le collège est dit seulement tô xocvôv Bvjp'jTttDV èguépuv xai vauxXripiov

xoù èyôo^Éwv, que la dédicace s’adresse à Apollon. — Dans VII, p. 469, n. 2, la

lecture et la restitution o ô[r,p.oç] 5 A[ï|)Jcov] sont certainement erronées,

mais l’usure du marbre ne permet pas d’en faire la preuve.

G. XXXI, p. 448, n. 39-42 et p. 449, note 2. L’établissement a été découvert

en 1882 par S. Reinach; l’ex iloratio i en a été complétée en 1904; cf. VII,

p. 462 et suiv.; C R A 1, 1904, p. 733 et suiv.
;
XXX, p. 610; C R A I, 1913,

p. 693-695.
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de même culte, qui demeurent ou qui passent, à charge de payer

leur quote-part des frais généraux h » Chacun des négociants ar-

mateurs ou entrepositaires affiliés devait garder*son indépendance;

et nous n’avons nulle indication que les membres de la société aient

réuni des capitaux pour poursuivre en communs des fins commer-
ciales 2

. Aussi bien, les textes relatifs aux Poseidoniastes, encore

que nombreux, sont-ils peu explicites 3
. Ils mentionnent V«pzi8tKairns

et le prêtre de celte confrérie dont le caractère religieux est le plus

apparent. En outre un certain nombre de personnages sont dits’

bienfaiteurs du y.mvà-j
;
ce titre est donné même à un préteur romain 4

,

mais, à l’ordinaire, il est réservé aux principaux membres 5
. Nous

n’avons nulle indication sur le nombre des adhérents 6
;
mais il

semble qu’un petit groupe de riches Bérytiens avaient dans l’asso-

ciation une place prépondérante, due à leur fortune et à leur libéra-

lité

7

. Les dédicaces monumentales sont adressées aux 0 cOÏ TTXTpLOl!

parmi lesquels le Poséidon de Bérytos était particulièrement ho-

noré; les autres chapelles devaient être consacrées à Aphrodite s et

peut-être à Héraklès °. Plus tard on y adjoignit une quatrième cha-

pelle où fut placée la statue de Rome, déesse bienfaitrice 10
. Nul pro-

sélytisme ne fut exercé en faveur des divinités phéniciennes; ainsi

1. VIII, p. 111.

2. Cf. Francotte, op. laucl., p. 206 et suiv.

3. Il n’y a aucune raison de croire avec Sclioeffer et Ziebarth, loc. laud.,

que l’association n’eut qu’une courte durée; l’importance du local qu’elle oc-

cupe contrarie cette hypothèse.

4. XXXI, p. 446, n. 36. La date est douteuse.

5. Sur ce titre qui s’attache en quelque sorte aux personnages, voir les re-

marques de Dittenberger, O G I S, 591, note 5.

6. Le catalogue de souscripteurs, XXXI, p. 465, n. 69, dont il ne reste que
d’infimes débris devait comprendre un grand nombre de noms : on en a gravé
jusque sur la moulure de la base. En 1908 et 1910, on a découvert deux frag-

ments d’une liste de personnages qui contribuèrent à la construction d’un
mur ou d’un édifice par la donation d’opyoïai de moellons; dans l’état actuel
elle comprend plus de 80 noms parmi lesquels on relève ceux de plusieurs

Poseidoniastes; mais il est impossible d’affirmer qu’on doive attribuer cette

qualité à tous; cf.CRA I, 1911, p. 851-852; XXXVI, p, 403 et note 4.

7. Ainsi Acovécrioç Z-fjvuvoç toO ©eoSiopou ERpu-no; qui fit les frais d’un porti-

que et d’une statue d’Aphrodite (XXXI, p. 449 et p. 450, n. 43; voir en outre
n. 44 et VII, p. 476); MvauÉaç Aiovutjtou, deux fois àp/ji0ca<x;Tïjç, auquel la con-
frérie devait aussi la construction de deux portiques (VII, p. 467, n. I;XXXI,
p. 449, n. 42 et note 2). Les noms de Mvatréaç, Zr,vtov, Aicivécnoç, Topylaç re-

viennent sans cesse dans les dédicaces: mais il faut prendre garde aux ho-
monymies; ainsi de nombreux Bérytiens semblent s'ètre appelés Popylaç (cf.

XXXV, p. 434; XXXVI, p. 413, n. 13, 1. 30). il y faut voir sans doute la trans-

cription d’un nom sémitique : cf. C l Sem., I, 1, n. 306 ; cf. 405 (
Gerges

)
et 1328

(
Gergesem).

8. Rappelons le groupe d’Aphrodite, Pan et Éros qui fut découvert dans l’é-

tablissement
; cf. XXX, p. 610 et suiv.

9. Cf. Picard, Rev. arch., 1911, I, p. 269-270 ; CR AI, 1913, p. 694.

10. Sur le culte de Rome, voir ci-dessus, chap. ni, section i.
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l’association des marchands bérytiens demeura une sorte de gilde

fermée. Bien qu’elle soit organisée comme un thiase, elle n’est point

sans présenter quelque analogie avec ces rro'hzsvp.xTx qui, dans les

villes d’Orient, groupaient en un quartier réservé les étrangers de

même nationalité h

L’association dont émane un décret publié par G. Fougères 2
,

avait un caractère analogue; la date en est malheureusement incer-

taine. La mention du mois Méchir indique assez que ceux qui la

composaient étaient d’origine gréco-égyptienne
;
selon toute vraisem-

blance, ils provenaient d’Alexandrie. Ils payaient un droit d’entrée

dont sont exemptés certains bienfaiteurs; en outre ils pouvaient être

appelés à fournir des contributions spéciales

3

. Les fonds communs
étaient peut-être administrés par des hiéropes. L’association avait

pour centre un Îep6v
;

elle se rassemblait en des festins solemnels. Il

est notable qu'une copie du décret, rendu en l’honneur de deux per-

sonnages dont le nom a disparu, devait être envoyée [=îç ~r,-j rc/.zpi]3v.

vm\ tdit -/.otvdit t dit [èv— rdiv v)p.s]zépv'j 7ro).tTdiv L Sans nul doute, les deux

personnages étaient membres de ce xotvov; arrivés à Délos, ils y re-

trouvèrent un groupement de leurs concitoyens et s’y firent admet-

tre moyennant quelques dons gracieux qui leur valurent un accueil

particulièrement flatteur. On entrevoit ainsi comment, de place en

place, les trafiquants rattachés à un centre important créaient de

petites communautés qui communiquaient les unes avec les autres.

Cette organisation pouvait avoir un centre administratif à Alexan-

drie : mais les deux textes déliens sur lesquels je fonderais volon-

tiers celte hypothèse ont été diversement interprétés. Ce sont deux

dédicaces faites par r, trévo^oç zü'J iv ’AleSxviïpür/.i TzpsuêvzépM'j lySrr/itov 5.

On a entendu qu’ « il y avait probablement à Alexandrie deux con-

fréries d’entrepositaires en relations commerciales et religieuses

1. Selon Ferguson, II A, p. 391, les négociants de Bérytos auraient créé à

Délos comme une image réduite de leur cité détruite par Tryphon (vers 140).

On sait que cette destruction de Bérytos est fort douteuse et que « si elle eut

lieu et si elle fut complète, cette ville fut reconstruite après un laps de temps
très court » (J. Rouvier, Rev. num ., 1896, p. 396). Comme il paraît assuré

que Bérytos et Laodicée de Phénicie ne sont qu’une même ville, il faut bien

conclure qu’on 110/109 la cité existait ; cf. B G II, XXXV, p. 433 et suiv. Dans
la dédicace de la statue de Rome, Vil, p. 467, n. 1 (O G I S, 591), on loue la

bienveillance de la déesse e!; t'o xotvov xai Trjv 7catp!Sa. Toutefois il est possible

qu’une catastrophe partielle ait contraint à l’émigration un groupe impor-
tant de négociants qui gardèrent au dehors le sentiment national.

2. Reproduit dans CE, n. 216. La gravure est très négligée; néanmoins le

texte pourrait dater de la fm de l’indépendance (je ne l’ai pas reçu dans I G,

XI, 4).

3. L. 16 et suiv. : TtpoaXaêldSai ts aùtou; et; Tr;v auvoSov aveu toû xaO^xovTo;

e’caoStou . . . , àXeiTOup[yT|Tjou; ovra; uctar,; Xsiroupyta;.

4. L. 25-26; restitutions de M. Holleaux, Rev. Ét. Ane., I. p. 10.

5. XL p. 249, n. 2 (= O G I S, 140); p. 252, n. 3.
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avec Délos. Celle qui nous occupe se qualifie de plus ancienne pour

se distinguer de l’autre 1 ». Mais Strack a signalé le sens particulier

qu’a pris en Égypte le terme de Tzpsnoo-cpo

i

: il désigne des délégués

choisis par les membres d’une association pour administrer les af-

faires communes 2
. Si ce sens vaut pour nos inscriptions — et il

semble de beaucoup préférable au premier — il faut reconnaître que

la commission de délégués, qui avait accoutumé de dédier des monu-

ments à Délos, entretenait des rapports constants avec les entrepo-

sitaires de bile. On peut donc croire que l’autorité conférée par

l'élection à ces npa<r6vrspoi d’Alexandrie était reconnue par les h/So/jï^

alexandrins à Délos et sans doute dans les autres entrepôts 3
.

Hormis les textes que je viens d’examiner, on n’a retrouvé nulle

dédicace due à une association d’Alexandrins. Pourtant ils étaient

nombreux à Délos 4 et l’on sait qu’ils étaient enclins à se réunir en

confréries sinon pour poursuivre quelque intérêt commun, du moins

pour célébrer des festins joyeux 5
. On ne s’étonnera point qu’il n’en

soit resté nulle trace. Les dieux dont ils auraient pu invoquer le

patronage recevaient depuis longtemps un culte public. Si une asso-

ciation se formait, elle ne prenait plus le soin d’aménager un lieu de

culte ni même de manifester sa piété par des dédicaces collectives,

car il était loisible à chaque membre de s’acquitter envers ses dieux

dans le sanctuaire officiel. Les collèges de mélanépbores et de théra-

peutes qui y consacrent des monuments ne sont plus que deux classes

hiérarchiques, accessibles aux dévots de toute provenance : ils n’in-

téressent que la vie religieuse 6
.

Il en va pour les Syriens comme pour les Alexandrins. Ces com-

1. G. Fougères, XI, p. 251-252, suivi par Ziebarth, p. 30 et par l’oland,p. 108

et p. 171.

2. Strack, Zeitschr. f. d. neutestament. Wissensch., IV, p. 230 et suiv. ; cf.

Dittenberger, O GIS, I, p. 653, ad p. 227, n. 194.

3. Remarquer qu’u 1 exempt lire de la décision prise par cette synodos dc-

lienue, qui semble formée d’Alexandrins, doit être envoyé eiç Tqv itarpiSa.

4. On a vu qu’un certain nombre d’Alexandrins figuraient dans les catalo-

gues et dédicaces collectives d’éplièbes (p. 86). Signalons encore : O G I S,

104 (un <tuyy£vv)(; de Ptolémée VI ?) ; 171 (tôv upaitcov cplXcov de Ptolémée X) ; XV,
p. 264, n. 5 (deux maîtres de palestre); XXXll. p. 415, n. 2 (un paidotribe);

XXXIII, p. 489, n. 12 (un prêtre-enfant de 127/6, éphêbe en 118/9); XXXVI, p. 422,

n. 15 (un vainqueur aux Romaia) ;
XXXIII, p. 515, n. 37 (autel funéraire,

n° siècle); Kallistratos, B, I, 1. 55-57; C E, n. 1S; 67 ; 68; 69 ; 85 ; 106 (n. 67, 85

et 106 montrent l’existence d’une famille); 133, f et g; 184. On trouve un
IlptÔTap/o; ’AXE^avSpeé; donateur vers 150 (Métrophancs , A, 1. 59) et un homo-
nyme qui figure dans une dédicace de la fin du n° siècle (V, p. 461, n. 1); ce

sont sans doute deux représentants d’une famille établie à Délos.

5. Poland, p. 261. Sur les associations égyptiennes, voir encore Mariano San
Nicolo, Aegyptisches Vereinswesen z. Zeit der Ptolemiier u. Borner, t. I (seul paru).

6. Sur tous ces points, voir C. E. On a rapporté au synode des mélanépho-
res un décret mutilé que j’ai reproduit dans cette étude, n. 217; mais l’at-

tribution est incertaine et le décret n’apprend à peu près rien.
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merçants actifs fréquentaient assidûment l’entrepôt délien. D’aucuns

s’y installaient
;
ainsi il y exista une véritable colonie d’Hiéropoli-

tai'ns 1
. Ceux-ci paraissent s’être groupés tout d’abord autour de

leurs dieux nationaux; mais ils ne purent ou ne voulurent point les

garder pour eux seuls. Il se forma donc rapidement une commu-
nauté religieuse, indifférente à toute question d’origine, liée seule-

ment par la pratique d’un même culte 2
. Comme il est naturel, dans

le sanctuaire des divinités syriennes ce sont les dédicaces de Syriens

qui sont les plus nombreuses; mais rien ne révèle l’existence d’as-

sociations ethniques. En perdant la propriété exclusive de leur culte,

les Syriens paraissent avoir perdu du même coup toute base solide

d’organisation propre 3
.

Quelques textes littéraires nous ont appris depuis longtemps l’exis-

tence d’une population juive à Délos 4
;
en outre, dans deux inscrip-

tions imprécatoires, on a retrouvé certaines formules qui trahissent

une influence juive 5
. En 1912 et 1913, on a exhumé sur la côte orien-

tale de Délos, au sud-est du stade, les restes d’un édifice qui avait

servi de lieu de réunion 6
. Parmi les ruines ont été mises au jour

plusieurs dédicaces faites à ©îàç "y^ittoc ou à "Y’I/tv-oç
;
en outre dans

un texte découvert non loin de là, il était question de la irpousv/j,.

Aussi a-t-on jugé avec toute raison que l’édifice était une synagogue

juive. Nous ne savons rien sur la communauté dont elle était le siège.

L’éthnique ’lomJaïoç n’apparaît point dans les inscriptions, et les ado-

1. Ci-dessous, chap. ni, section ni.

2. Ibid.

3. Faut-il considérer comme des membres d’une association ces âtaipoi men-
tionnés dans une dédicace faite par un Syrien (Lebêgue, p. 139, n. II) : ’ATtoXXcov'Sïiç

©EoyEiTovo; AaoSiy.eùç vnkp lauroü xai raiv Ira'poûv? Ce terme peut désigner par-

fois des gens qui font partie d’une confrérie religieuse ; cf. Ziebarth, ap.

l’auly-Wissowa, XVI, s. v. 'Etouplx, col. 1373. Rapprocher la stèle funéraire de

Kerdon, XXIX, p. 245, n. 117 ; ot évaïpoi KépStovt, et celle dont un manuscrit
donne une double copie (Néo; ‘EXXY)vop.vnp.iov, 1905, p. 37) : XAIPÜN XAIPE
01 STNH0EIS et TPAPQN KA1PE OIS INY0EIS ;

l’appellation de o-jvvQei;

se rencontre avec celle d’svaïpoi ; cf. Ziebarth loc. laud ., et Roland, p. 51-52 et

p. 536. Kerdon et Tryphon (?) sont apparemment des esclaves et il s’agirait ici

d’associations serviles.

4. Mention dans Macch., I, 15, 23; lettre des stratèges athéniens conservée
par Josèphe, Ant. Jud., XIV, 234-231 ;cf. VIII, p. 151; XXXVII, p. 332 (49 av. J.-C.)

Hans un autre document qu’a transmis le même auteur, ibid., XIV, 213, des

Juifs de Paros (en réalité Parion selon les mss. : üaptavoi) seraient assistés

dans une requête à un magistrat romain par leurs compatriotes de Délos ;

mais la phrase : èvÉtit/ôv poi ol ’IouBaïoi sv ApX(;> xai xiveç vwv uapocxwv ’IouBaiwv

me paraît suspecte; on attendrait que oi ’louSaïot fut déterminé plus stricte-

ment.
5. Cf. Deissmann, Licht von Oslen, p. 305 et suiv.

6. Les détails sur cette construction et sur les textes qui y ont été décou-

verts sont donnés par A. Plassart, Mél. llolleaux, p. 201-215; cl', pl. V. Voir

encore ci-dessous, ch. iv, section ni.
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rateurs du 0î6ç ’y-Iitzoç peuvent avoir été de ces prosélytes que les

Juifs, résidant à l’étranger, ne refusaient point d’admettre L La

construction de la synagogue semble postérieure à la guerre de Mi-

thridate 2
; la décadence de Délos avait déjà commencé et le temps

des grandes entreprises commerciales était passé. Comme les com-
munautés juives qui s’établirent en Grèce et dans l’Occident, celle

de Délos devait être composée surtout de petites gens, adonnés à

d’infimes négoces 3
.

-k

Tels sont les principaux groupements qui se formèrent dans la

population gréco-orientale de nie. Ils sont loin d’en comprendre la

totalité 4
. Des découvertes ultérieures pourront nous en faire con-

naître d’autres 5
;
mais dès maintenant, il est assuré que toute la foule

des marchands et artisans étrangers ne se répartissait point en

corps constitués selon la communauté d’origine ou l’identité des pro-

fessions 6
. Les associations mêmes qui ont un caractère ethnique ou

professionnel, sont avant tout des confréries qui se proposent d’as-

surer le service des Osol rarpioi. Mais les cultes orientaux ont à l’or-

dinaire dépassé le stade des dévotions nationales : ils ont des ten-

dances universalistes. Sous l’afflux des adeptes nouveaux, la confrérie

primitive disparaît et les membres qui la composaient satisfont sans

regret leur piété dans un sanctuaire élargi. Ainsi les Syriens, fiers

peut-être de la reconnaissance officielle accordée à leurs dieux, se

1. Schiirer, Gesch. d.. jüdisch. Volkes, III 3
, p. 102 et suiv.

2. Plassart, loc. laud., p. 212. Un IlptrjXoç de S.imarie figure dans une liste

de souscripteurs du début du I
er siècle, trouvée dans le grand sanctuaire

égyptien (C E, n. 168, col. H, 1. 53-51). Il s’était peut-être fixé à Délos après

la destruction de Samarie par Jean Hyrcan vers 10S ; cf. Jos., Ant. Jud., XIII,

275 et suiv.
; Bell. Jud., I, 65 ; Bouché-Leclercq, Ilist. des Séleucides, p. 407-408.

3. Cf. Pârvan, op. laud., p. 120-121. Toutefois les privilèges qu’obtiennent,

les Juifs de Délos indiquent que la colonie comptait des personnages influents.

4. Par exemple, les gens d’Asie-Mineure n’y apparaissent point.

5. Signalons deux textes mutilés : III, p. 371, n. 14 : ['H] o-évoSfo; tù>v ]

xai va[uxAr)p(ov] (rien n’indique que la dédicace émane des Bérytiens ni s’adresse

à un épimélète); viser. 39 : ['H o-jvoSo]; ? tûv èv A-jXcoi... (dédicace à un fami-

lier de Démétrios I de Syrie).

6. Les èXaioTtèiXat sont d’origine romaine (cf. ci-dessus, p. 82) ;
de même

sans doute les oïvoirwXat (XXXVI, p. 141, note 2). Une corporation singu-

lière est celle des fabricants d’hermês (oî rî|v TStpaycovov spYafôp.svot ; cf. XXXIV,

p 110 et suiv.); elle est étroitement associée aux spwropoi et dans l’une de ses

dédicaces, elle fait passer le peuple romain avant le peuple athénien. — Le
décret d’une association des ’AX[s!r/]sÏTai ? (Musée de Mykonos ;

cf. Ziebarth,

Rhein. Mus., LV, p. 506), est tardive ; un «feXaoûioç ÜMuâTpcrj y ligure. M. Stuvro-

poullos se propose d’éditer à nouveau ce texte dont le déchiffrement est dif-

ficile. Je ne sais s’il provient de Délos.
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perdent dans la masse confuse des thérapeutes. Tandis que l’esprit

national et juridique a donné peu à peu une intime cohésion à la co-

lonie italienne, les Orientaux, pour qui l’esprit religieux était le

principe essentiel d'union, ont en majeure partie échappé à cette

organisation qu’une religion exclusive pouvait seule leur assurer

1. Cf. Pârvan, p. 123 : Die echlen Vertreter des nalional-politischen Gedankens
in der Organisation der im Auslande anstissigen Hdndlergemeinden sind die Rômer
gewesen; ihre conventus sind municipia « in nucleo ». Die klassisclien Vertreter

des religiôsen Gedankens in der Organisation ihrer Faktoreien, bzw. ziwilen Nieder-

lassungen im Auslande sind die Semiten gewesen.
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CHAPITRE II

L’Administration Athénienne, \

I

LES ÉPIMÉLÈTES DE DELOS

A la tête de l’administration était l’épimélète de Délos *. Un pré-

cédent, qui remonte à une époque assez lointaine, peut rendre raison

du titre qui fut donné au gouverneur de l’île : au iv e siècle, dans les

deux colonies athéniennes de Lemnos, Hephaistia et Myrina, l’exis-

tence d’épimélètes nous est attestée 2
. Le rôle de ces personnages

est d’ailleurs mal défini 3
. Aussi, tout en reconnaissant que, dans la

création de la nouvelle magistrature, on put faire une place à la

tradition.il importe davantage de remarquer que, dans l’Athènes du

11
e siècle avant J. -G., on avait accoutumé de confier des mandats

restreints à des personnages qui prenaient le nom d’épimélètes 4
.

1. Le titre est iiti[j.eXv)Tr|; AVjXou, porté régulièrement par les personnages
auxquels on élève une statue ou qui dédient un monument. Dans les formu-
les éponymiques, il est remplacé par èm

!

xeXy)tt|Ç tîjc L’abréviation È7u-

[/.eXirrriç es ^ rare; cf. VII, p. 339, n. 4 (= inscr. 43); III, p. 150, n. 1; p. 156,

n. 3; p. 158, n. 5 (j’admets que dans ces trois derniers textes, l’èTcip.EXri'nrj; est

bien le gouverneur de l’ile et non un épimélète préposé à l’érection d’une

statue; mais le doute est possible); XVI, p. 371, 1. 32; XXXVI, p. 395, n. 9,

1. 32; cf. p. 436; Métrophanès, B, 1. 63-64.

2. / G, XII, 8, n. 4 et 5 (— Michel, Recueil, 160 et 161).

3. On en a rapproché les àp-/at' que signale Aristote, ’A6. TtoX., 62: Xap.6a-

vo\)<7! 8è ouai ànoaréX.XovTac àp'/ai eîç Ectpiov r, SxOpov rj "Iptêpov et? ai-zpcvi àpyupiov.

Sur les iirtp.EXr^al du premier empire colonial d’Athènes, cf. Glotz ap. Saglio-

Pottier. Dict. des Antiq., s. v. Epimeletae, II, 1, p. 666 et suiv.

4. Schoeffer, p. 201 ; Deliaca [clei'uchia
]
cum condita est, pullulabant quasi

Athenis èTCipLsXpTai cujusvis generis. — Dans la création du haut commissaire de

Délos, il y eut peut-être une réminiscence des fonctions qu’avaient les gou-

verneurs des Séleucides, des Ptolémées ou des souverains de Macédoine; ils

sont dits à l’ordinaire ÉTtiOTCtxai ; cf. Holleaux, XVII, p. 56 et suiv.
;
mais Dio-

dore appelle Demétrios de Phnlêres È7c:pEXr,Tr,; xf,? xrôXeroç et le considère

comme ixxpaXaoùv xr,v i7xtp.lXîiav tt,; toXeoo; (XVIII, 74, 3 ;
cf. H A, p. 4,, note 3).
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Cette spécialisation des fonctions fut particulièrement nécessaire

lorsqu’Athènes eut la charge d’administrer une possession où des

intérêts complexes étaient engagés et devaient être ménagés.

Dans les textes épigraphiques, l’épimélète de Délos apparaît main-

tes fois, soit qu’un personnage revêtu de l’épimélétat 1 fasse une dé-

dicace ou reçoive un hommage, soit que l’on spécifie qu’un monu-

ment a été élevé durant le temps de sa magistrature. On a contesté

qu’il ait été éponyme 2
: il ne figure point en effet dans l’intitulé des

quelques décrets qui traduisent l’activité politique des clérouques.

S’il est nommé dans les inscriptions dédicatoires de temples, de

portiques ou de statues, ce serait, dit Ferguson, parce qu’il coopé-

rait à leur érection, c’est-à-dire qu’il était associé « aux prêtres et

autres personnages directement intéressés [à ces constructions]. 3 »

L’explication est singulière. Sous l’épimélétat de Démaratos, trois

fils élevèrent une statue à leur père, le banquier Hérakleidès de

Tarente 4
. Faut-il croire que Démaratos ait fourni sa quote-part ou

se soit en quelque manière associé à celte œuvre de piété filiale?

Selon G. Glotz, l'épimélète serait devenu peu à peu éponyme, en

vertu d’un usage, non d’une règle : « Celte population hybride de

marchands cosmopolites sentit le besoin de fixer les dates, non seu-

lement par le nom d’un dignitaire presque inconnu, [l’archonte],

mais encore par le nom d’un magistrat que tous avaient continuel-

lement sous les yeux 5 ». 11 faut convenir du moins que l’usage s’é-

tablit rapidement : le monument d’IIérakleidès, dont je viens de

parler, se place dans les cinq premières années de l’occupation athé-

nienne 6
. Et il faut convenir encore —• si l’on n’use de l’interpré-

tation arbitraire des textes à laquelle Ferguson a recours — que les

fonctionnaires civils ou religieux qui tenaient leurs pouvoirs de la

métropole, sentirent de bonne heure le même besoin que les mar-

chands cosmopolites 7
. Par contre, on ne saurait s’étonner que dans

des actes rédigés sur le modèle des décrets de la métropole, les

clérouques aient omis le nom d’un magistrat, lequel devait apparaî-

tre à ces citoyens comme une sorte de praetor peregrinus 8
.

1. Sur la distinction entre épimélie et épimélélat , cf. Glotz, loc. laud., p. 667.

2. Cf. Schoeffer, p. 201 et suiv.

3. HA, p. 350, note 2.

4. XVI, p. 153, n. 5.

5. Loc. laud.., p. 686.

6. Sur la date de l’épimélète Démaratos, voir ci-dcssous la liste des épi -

mélètes.

7. L’épimélète figure déjà dans la dédicace du petit tronc à offrandes, dû à

un ancien prêtre des Grands Dieux (VII, p. 337, n. 3) ;
ce monument n'est point

postérieur à 159/8 (date probable de l’épimélète 0up.ociTct5r
l
î).

8. Sur cette question, M. Homolle a depuis longtemps énoncé lu seule opi-

nion qui s’accorde avec les faits constatés : « On pouvait employer simultané
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L’épimélète de Délos était annuel. Le mode de désignation ne nous

est point attesté directement, mais il apparait*qu’on n’avait point

recours au tirage au sort ou que du moins les chances étaient limi-

tées. Pour preuve de ce fait, on peut alléguer la notoriété certaine

des personnages qui furent créés épimélètes l
. M. Homolle avait

déjà signalé que « certaines magistratures déliennes étaient tenues

en si grand honneur qu’on ne les obtenait guère qu’après avoir été

archonte, stratège des hoplites, héraut de l’Aréopage 2 ». A son

tour, Ferguson a remarqué que l’exercice de l’archontat précédait

souvent celui de l’épimélétat 3
. Sundwall a repris ces indications et

les a précisées en une théorie : selon lui, les épimélètes étaient pris

parmi les membres de l’Aréopage 4
;

il resterait seulement à déter-

miner — mais par quelle voie? — s’il n’y avait point alors tirage

au sort dans une mesure restreinte.

On ne peut contrôler la valeur même de cette théorie sans une

étude prosopographique 5
. Le détour est long; du moins fournit-il

l’occasion de donner une liste intégrale des épimélètes de Délos que

nous connaissons 6
,
de déterminer ce que l’on sait sur chacun d’eux

et, par là, d’entrevoir le rôle de certaines familles et l’importance

de certains facteurs dans l’administration athénienne.

ment l’éponyme national, archonte athénien ; l’éponyme local et administratif,

épimélête
;
enfin un éponyme particulier à une association ou à un culte, ar-

chithiasite ou autre, et prêtre public surtout j (X, p. 11).

1. Voir la liste de ces personnages. — Ajoutons qu’un épimélête a été renou-
velé en sa charge (’Apjjuüvioç ’A. ’Avacp/.écmo;, 129/8? et 128/7) et que pour un
autre, il en fut sans doute de même (0£o:ppa<TTo; 'HpaxXet'voo ’Ayœpvevç, 127/6

et 126/5?) Comme ces deux exemples demeurent isolés et appartiennent à une
même période, on peut se demander si ces itérations de l’épimelétat ne sont

point dues à une cause momentanée, laquelle nous échappe.

2. VIII, p. 139 ; cf. p. 102 : « L’épimélie occupe une des places les élevées dans

la hiérarchie administrative; elle se donne parfois même à d’anciens archon-

tes ou stratèges des hoplites. » Voir encore XVII, p. 152; p. 164 : « L'archon-

tat précède d’ordinaire l’épimélie et de quelques années. »

3. Klio, VII, p. 224.

4. Untersuch., p. 71; cf. Be>'l. phil. Wochenschr. , 1909, col. 1213-1214, où Sund-
wall renouvelle son hypothèse et me reproche de ne l’avoir point examinée.

5. Jusqu’à présent on s’est contenté d’alléguer quelques exemples plus ou
moins démontrés.

6. Des découvertes et des études nouvelles m’ont permis d’apporter des mo-
difications et des compléments à la liste que j’ai publiée XXXII, p. 410 et suiv.

— Pour les dates qui sont données par le synchronisme avec l’archonte, cf. Ap-
pend. 1.
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*

Liste chronologique des cpimélètes Athéniens de Délos.

1° Épimélètes antérieurs à 88.

Xa.pp.i§7)i; (au plus tôt en l’année 465/4) *.

Apparemment magistrat monétaire dans la série Hpax).st(?ijç-EùxV/;;

(peu après 160) 2
.

Mevé$y)[/.oç "Ap^ovro; Kuàaô'/jvaieûç (début de l’occupation

athénienne) 3
.

Trésorier des prytanes de la tribu Antigonis à la fin du m e siècle;

donateur en l’année 183/2; premier magistrat monétaire dans la

série MeviS(rlp.o;)-
,
Emyivo(\j) (peu après 180) 4

. — Son fils "Ap/^v, mi-

neur en 183/2, doit être l’archonte de 148/7 5
. — Son petit-fils

Msv*'Jnp«>s (II) "A. K. figure dans un catalogue de nobles athéniens,

postérieur à 128/7 6
;

il peut avoir été archonte au début du i
er siècle

7

.

Ar)[/.àpaToç ©soysvou ’Aôfv.ovsùç (au plus lard en 161/0) s
.

Le nom Démaratos n’est point fréquent à Athènes. Pourtant

J. Kirchner signale, outre l’épimélète, deux homonymes qui au-

raient vécu vers le même temps : A-flu«pa[-r]o[ç] Ao[ua-ieéç], donateur en

183/2 9 et Av)t/.apaTo;, envoyé par les Athéniens auprès du roi Antio-

1. Les stratèges lui adressent copie du sénatus-consulle relatif au Sara-

pieion; cf. XXXVII, p. 310 et suiv.; sur la date, p. 314-315. Charmidès avait

peut-être offert des couronnes dans le temple d’Apollon.
(
Ilagnothéos, A, 1. 52).

2. Untersuch., p. 37 et suiv. Sundwall a montré qu’il le f.illait distinguer

de l’homonyme qu’on rencontre dans la série Awpôbeoç-Aiocp., vers 110 (
ibid .,

p. 61).

3. Iiiscr. 49 \
d’après la paléographie, j’ai admis qu’il s’agissait de Mevé6v

poç I : cf. PA, 9S94 ;
Nachlr., p. 125.

4. Untersuch., p. 13 et suiv.

5. P A, 2571. Sur la date d’Archon, cf. Append. 1, section i.

0. I G, 1047. En 128/7, E'jp.r,Xoî Novi(jlï)v['ov est prêtre d’Aj ollon (Colin, n. 24,

1. 2-3) ;
dans le catalogue Avionaç ’Apve(j.a>vo; Iïaiavieu; est dit kpeù; ’A7tôXXtovoç

ôià (3cûo (col. II, 1, 21); on le trouve en fonction en 106/5 et 97/6 (Colin, n. 5,

1. 15; n. 6, 1. 9). Les personnages qui figurent dans le catalogue, semblent
n’avoir atteint la virilité que dans le dernier quart du deuxième siècle :

MtAnaSvi; ’OçéXou Aaxta6ï)i; (col. I, 1. 34) et Ztéitupo; ’Ovr|<rdvôpov) ’Or
(
0ev (col. II,

1. 7) sont éphêbes en 138/7 (Colin, n. 23, col. I, 1. 7 et 1. 14); AioxXrjç Apojiéoo

’Ep^ieé; (col. I, 1. 16) est pythaïste la même année (Colin, n. 11, 1. 13).

7. Cf. Append. I, section vi.

8. XVI, p. 153, n. 5 (sur la date, cf. XXXII, p. 408); Aristolas, B, col. I,

1. 34-36.

9. 1 G, II, 983, col. II, 1. 131 (PA, 3288).
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chos durant sa première expédition contre l’Égypte (vers 170) L 11

est bien assuré qu’il faut corriger AO[u<rtsüç] en ’A0[f»vsv;] 2
; et il est

fort vraisemblable que le donateur et l’épimélète, ainsi unis en une

seule personne, ne se distinguent point de l’ambassadeur.

'Hy'/iciaç ffTparou ©ujJLouTàSv) ç (159/8)
3

.

IIau<7t[i.a.y oç Ayy.o'/.léo'jç ix KoXcovoû (archonlat de Zaleu-

kos, vers 150) 4
.

Il appartient à une famille illustre 5
: son grand-père nx-jT^u/o;

comptait parmi les riches citoyens d’Athènes
;

son grand-oncle

AquoxV/jf; fut thesmothète en 229/8; ses fds Mevspx%oç et Evuo./jj; sont,

l’un archithéore de la pythaïde en 138/7 6

,
l’autre, à Délos même,

hiérope des Romaia en 127/6 7
,
et à Athènes, préposé à la répara-

tion d'offrandes; il figure dans le même catalogue que rnsvéocuoc; (il)

"Ap/ovroç Ku$a0/jvat=6ç.

BuTTaxo? TIuppou AajjnuTpsùç (archontat de Phaidrias,

153/2) s.

Les membres de la famille à laquelle il se rattache ont exercé tant

à Athènes qu’à Délos d’importantes fonctions; elles sont résumées

dans le stemma qui suit 9
:

t. Pol., XXVIII, 19, 4; 20, 3 et suiv ; 20, 12 (
PA

, 3285). Sur la dote des ex-

péditions d’Antiochos, cf. Niese, Maked. Staat., III, p. 169 et suiv.; Bouelié-Le-

clercq, Histoire des Séleucides, p. 255.

2. Dans I G, II, 983, la barre médiane de l’A manque toujours et les 0 ne
sont pas pointés.

3. Il est nommé dans Hagnothéos, A, 1. 93 : (jiepdvta Séo èv S'Av-, àvâ-

9[s]|xa 'Hyr^iou 0u[p.aiTdSo\j]
;
sur la date des èiti va tepcx avec lesquels il est en

synchronisme d’après le petit monument VII, p. 337, n. 3, cf. p. 141, (an-

née 159/8).

4. XXIX, p. 221, n. 78.

5. Le stemma que j’ai donné (P D, 405) a été complété par Sundwall Un-
tersuch., p. 142. Il y faut ajouter un ancêtre, riaua-([j.axo; Aiqp.oxXéouç ’AOr.vaïoç,

lequel est honoré, en même temps qu’un autre Athénien, dans un décret rendu
par une cité inconnue et trouvé à Délos en 1908. Comme ce texte, d’après la

paléographie, ne peut dater du ne siècle, et que, durant l’époque de l’indépen-

dance, on n’imagine point pourquoi un décret en l’honneur d’Athéniens au-

rait été exposé à Délos, il reste qu’il soit antérieur à 314.

0. Cf. maintenant Colin , n. 7, 1. 7-8.

7. Les personnages de la liste XXXII, p. 439, n. 65 sont bien des hiéropes;

cf. XXXVI, p. 399, note 3. — EutAor/oç peut être l’archonte de 120/19.

8. Phaidrias, A, a, 1. 13; le patronymique seul est conservé; mais la resti-

tution du nom Burraxo; convient mieux à la fois à la longueur de la lacune

et au stemma.
9. Untersuch. p. 12 ; P D, 117 ;

Nachtr., p. 143. Sundwall a corrigé son pre-

mier stemma d’après le mien, mais il ajoute des modifications propres que
j’ai acceptées ici. Voir encore Colin

,

p. 290-291.
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. . . Aap.TîTpE\j;

BIttaxoç (I) Il'jppo; (I)

magistrat monétaire
(fin dn m e

s.).

B-JTraxoç (II)

magistrat monétaire (vers 180) ;

êpimélète de Délos (153/2).

n-jppo; (II) Bûrraocoç (III)

député des clérouques (141/0) ;

! èTci xà lepà (entre 140 et 130).

riuppoç (III) BuTraxoç (IV)

ÎTC7USÛÇ (128/7); 17T7US-JÇ (128/7, 107/6):
épimélète de Délos

( 105/4, 104/3 ou 103/2); gymnasiarque à Délos (105/4, 104/3 ou 103/2 1

) ;

héraut de l’Aréopage! 97/6): épimélète du Pirée (101/100);

ctpaTrjybç é7ui xà OTtXa (95/4). préposé à la banque de Délos (95/4).

I

. . . ov
ergastine (début i

er
s.).

,

ASsi'[/.3tVTOÇ ’ASstJAXVTO'J ’
I A «. p

l S V Ç (141/0) i
.

Ce personnage, dont le nom peut être rétabli avec la plus grande

probabilité, se retrouve avec son frère Mvao-ayoptz;, comme fils d’un

souscripteur dans un fragment appartenant à la première partie du

11 e siècle 2
. On suit durant tout ce siècle la famille à laquelle il se

rattache 3
:

1. N. XXVI, 1. 55 et suiv.
;
ce passage sera cité et discuté ci-dessous, cliap. n,

section n (p. 134).

2. Sundwal, Journal du ministère de V Instruction -publique (en russe), juin 1912,

p. 2C2 et suiv., n. 18, et tab. II, A, 1. 7-8
: [’ASîip.avjTo; ’lxapieùç ùirèp ia[uro0

xa'i Tinv/ûtüv Mvaa-ajyôpou v.a'i ’Aôôip.âvrfou ’ XXX].
3. Un stemma un peu différent est donné par Sundwall, loc. laud., p. 264.

Voici les justifications nécess lires. Il semble difficile qu”A6sc[xavToç (I) soit

le magistrat monétaire de la série ’A ose .
— 'HÀiô. (vers 186; Unlersuch., p. 3

et 28). — Mvocaayépa; (II) est magistrat monétaire dans la série ”Ap07to;-Mva-

crayo(paç) ; ibid., p. 63. Sundwall l’a identifié avec un [Mvaff]a[ydpa]; ’AS'cpàv-

ro'j ’I., dont it a restitué le nom dans I G, II, 1 047, 1. 32 d’après ceux des py-

thaïstes de 97/6, Aiovécno; et ’A8e;[axvtoç Mvonrayépov (Colin, n. 17, 1. 28 et 29).

Il estime que ce même Mvauayopaç fut plus tard magistrat monétaire avec

son fils (série A'.ov'ja-ioç-Mvacrayôpaç, placée au début du i
sr siècle; Untersuch.,

p. 109); il me parait plus vraisemblable d’admettre l’existence d’un Mvacra-

yôpaç (III), troisième fils de Mvacrayôpa; (U). La famille pouvait être d’origine

étrangère; ibid-, p. 64.
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(I)

donateur (vers 180).

Mvao-ayopaç (I)
5A8scf;,avTOç (II)

enfant vers 18ü. enfant vers 180;
épitnélète de Délos (141/0).

I,

Mvaa-aydpa; (II)
magistrat monétaire (vers 110) ;

nommé dans un catalogue (ap. 128/7).

’Àoscfj.avTOç (III) Aiov'jc-toç Mvatraydpaç (III)
pytliaïste (97/0). pythaïste (97/6); magistrat monétaire

magistrat monétaire (début i
L' r

s.),

(début I
er

s.).

”ApiGTO<; Mevaty y.ou <P il a. (bris (milieu 11
e siècle) 1

.

Il parait avoir exercé une épimélie à Délos 2
. On ne connaît qu’un

de ses ancêtres, Msvou/p; ’Aoto-tou 4>., prytane dans la première partie

du in e siècle 3
.

’ATreAfAvkj (milieu 11
e siècle) 4

.

Eùaytwv ’AV/.étou Koôto'/ii'Svjç (archontat de Dionysios, vers

140) 5
.

Son père est deuxième magistrat monétaire vers 100. — Lui-

même, au milieu du 11 e siècle, contribue de ses deniers à la construc-

tion du théâtre du Pirée. — Son fils exerce une épimélie et dédie

une statue de sa sœur. Dans la suite, la famille paraît avoir changé

de dème
;
mais elle conserve son opulence ancienne qu’elle manifeste

encore par l’exercice de la liturgie monétaire 6
.

AuGià&7)<; ’Ay ccOoy.lsouç Bepsvtx.tSvjç (archontat de Timar-

chidès, 136/5)
7

. Famille connue 8
:

d. XXVI, p. 514, n. 6. La date approximative repose : 1° sur la paléographie;
2° sur le caractère de la dédicace, laquelle a été faite par un collège, a; j,a-

remment un collège d’agoranomes, assisté d’un secrétaire; or il semble que
dans la deuxième partie du n a siècle, les agoranomes ne constituèrent plus

un collège; cf. ci-dessous, section iv.

2. Il aurait été préposé à l’installation des hermès ; cf. XXXI V, p. 113etsuiv.
3. 1 G 2

, II, 678, col. II, 1. 39.

4. XXXII, p. 416, n. 6; pour le nom, on ne peut hésiter qu’entre ’AireXX-îjç et

’AraXXtxtàv, qui est un nom fort rare (voir pourtant Nachlr., p. 19). La date

ne repose que sur la paléographie.
5. XXVI, p. 536, n. 8.

6. P D, 237; Nachir., p. 74. Dans le stemma, Sundwall a rattaché directe-

ment à cette famille des homonymes qui sont rUpiOoioai.

7. XXXII, p. 414, n. 1; cf. n. XXXI, B, 1. 9: . . . . àvéôiqxsv Au[<ji]â8ïjç BEpî-

[vix'Sriç] ; on ne sait si le personnage figure dans ce dernier texte en qualité

d’épimélête.

8. P D, 377; Nachlr., J’indique seulement les réserves et les modifications.
*— Si la série monétaire NcxoYÉvïiç-KaXX!p.axoç, où apparaît un KaXXtOso;, se
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AutriaSriç (I)

'
I

’A-pôoxX-fiç (I)

è7it[xeXvjTT)ç Ttofj.itT|Çt(186/5).

AuiTiàÔT); (II)

archonte (vers 150) ;

épimélète de Délos (136/5),

KaXXtSeo; (I) AuaiâSïiç (III)
Iititeu; (128/7) ;

£7tt(jt£XY]T'/]Ç (vers 130) ;

magistrat monétaire (vers 120) ;

nommé dans un catalogue (après 128/7).

KaXXiOsoç (II)

éphèbe (119/8).

’AyaSoxXri; (II)

’A^aSox^r,!; (III)
éphèbe (119/8)

;

archonte (106/5)

?

^t^tùvîSrjç i/, KoXwvoO (135/4) K

’A y. ;j. (o v i o ç ’Ao-acovtou ’Ava.^>.ucTtoç (une première fois en

129/8? et sous l’archontat de Dionysios 6 aszU Av/Jm-ao-j, 128/7) 2
. Il

appartient à une grande famille 3
.

. . . ’AvaçXvtmoç

’A|i|icôvtoç (I)

magistrat monétaire
(avant 1S6

et vers ISO).

’A[i[J.(ôvioç (II)
épimétèle de Délos

(129/8? et 128/7).

Acov\j<noç (I) A^ptrcrptoi; (I)

magistrat monétaire
(vers 180).

’Appuevioî (III) Atov'jmoç (II) A^ptrjTptoç (III)

théore à Delphes archonte (128/7).

(138/7).

Aiovuaioç (III) ’Ap.p.umoç (IV)
épimélète de Délos épimélète de Délos

(111/0) ;
(107/6).

stratège des hoplites

(106/5).
I

A-o[XT)Tpco; (III)
prêtre de Sarapis

(111/0);
d Apollon (99/S).

| |
’Aptptdmoç (V)

Aïjp.riTptoc (IV) Aiovuasoç (IV) éphèbe (97/6).

éphèbe (Qt/ô). éphèbe (vers 80).

doit placer vers 120 (
Untersuch ., p. 54 et suiv.), ’AvSpéaç, qui y est nommé,

ne peut être l’archonte de ce nom; cf. Append. I, section m. — Dans le cata-

logue I G, II, 1047, je reconnais K. I et non K. II; sur la date, cf. ci-dessus,

p. 100, note 6. — Il faut ajouter au stemma ’Aya0oxXï|Ç ’À. [ÜToJXspLaftSoç çuX.]

(=r ’AyaôoxXïj; III), I G, II, 4G9, 1. 93, lequel peut être l’archonte de 106/5 dont
le patronymique est ’AyaOoxXr,; {Colin, u. 4, 1. 5; n. 14, 1. 2).

1. XVI, p. 479 et suiv. (— C E, n. 76). Lu date est donnée par le synchro-
nisme avec le prêtre de Sarapis Zpvmv 15'ipvjp.ovo; ’AvapXvanoç.

2. C E, n. 86 et 87, a et b. Dans ces (rois textes, il est toujours dit i7ri(J.sXY|T-r]ç

t‘o SéuTépov ; j’ai admis que les deux années de son épimélétat avaient été con-
sécutives. La date du second exercice es! donnée par le synchronisme avec le

prêtre de Sarapis Eù6ûp.a-/o; ’Epyo-/àpùj «.x Kepapétov.

3. P D, 76; Nachtr., p. 12; pour les dates des épimélies monétaire- d”A|i-
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’Eiuiyévyiç A;ou MeTarsuç (avant 126/5?) L
*

Le stemraa qui suit, groupe d’une manière possible, mais non cer-

taine, les membres de la famille 2
:

Ata; (I)

donateur (m e
s.).

I

’Etuyévy)? (I) 'Apsa-rcmun
(fin m e

s.).

I

Aïo; (II)

,1

’E7uyévY]ç (II)

épimélète de Délos (avant 126/5 ?).

l

Atoç (III)

’ETTtyévriç
éplièbe (entre 81 et 78) ;

magistrat monétaire
(milieu I

er
s.

)
.

thermothèle (56/5).

Esvcov
éplièbe (entre 81 et 7S);

magistrat monétaire
(milieu I

er
s.).

QeocppsccTo; 'H pa/.XsÎT 0 u ’Ayo.ovôuç (archontat de Dioti-

mos, 126
/
5 ;

une seconde fois en 125
/
4 ?)

3
.

tiaiviaç (I) et de Aiovécrio; (l), cf. Untersuch., p. 3 (série 19, ’Ap-pué-Aro.) et p. 11

(’Au(xamo;-KaX).;a;). J’ai indiqué (P D, 76) que d’autres personnages pouvaient
se rattacher à la même famille (P A, 3382, 3384, 3386, 3388, 4153, 4151

;
P I), 137).

1. IV, p. 220, n. 12; XI, p. 263, n. 23. 11 y faut ajouter sans doute une base
trouvée à l’ouest du temple d’Apollon, laquelle porte, sur la face aniéri lire,

une dédicace mutilée à un épimélète ... MeXiteû;, et, au revers, l’inscription

C I ü, 2291. — La date approximative de l’épimélétat est fixée par l’époque où
l’artiste 'H-pactmaiv Mupcovo; travaillait à Délos; cf. XXXII, p. 404', note 7;

XXXVI, p. 208. J’ai précisé davantage d’après les formules dédicatoires; cf.

ci-dessus, p. 52, note 2.

2. Aïoç (t), ’Eiuyévriç (l), ’ApiaroTipY] apparaissent dans une inscription d’E-

leusis (’Ef. ’Apx-" 1899, p. 191, 1. 10 et suiv.), corrigée par Ad. Wilhelm
(
Beilr .,

p. 212, n. 100). — ’Enrfévriç (11) avait été identifié par Kichner avec le magis-
trat monétaire de la série ’Etciyévtiî-Eévwv (P A, 4812); mais Sundwall (Unier
snch., p. 114) a montré que ces deux personnages étaient sans doute deux
éphêbes de l’année d’Apollodoros (P A, 4813 et 11334). — Le stemma n’est

point complet : il faut considérer comme appartenant à la même famille Aïo;

’A-/aioü KîxpOTtiôo; cpuX., vainqueur aux courses en 157/6 (P A, 4332) et, par
suite, ’A/aiô; Bou • . . MeÀiTcéç, éplièbe en H7/6 (P A, 2794)

—
’A‘/aib; KexootuSoç

ou),., cavalier envoyé à Delphes en 106/5 (
Colin , n. 28, col. II, 1. 35).

3

.

CIG, 2286; VII, p. 369, n. 19; VIII, p. 123; XXXI, p. 469, n. 77. En outre,

Th. Homolle a signalé
(
Arch . Miss. XIII, p. 412, n. 7) une dédicace gravée sur

une table de marbre et faite par Théophrastos, épimélète, à Athéna Niké et

au peuple romain. J’ai retrouvé, à l’ouest du pseudo — Porinos oikos, une
table de marbre dont la tranche moulurée porte les restes d’une inscription

disposée sur deux lignes (inv. E 315; un fragment était conservé au musée,
mv. A 1175) : . ..pr]o Ssérepov Tr

(

v Tpartéi/av ’A0r]vaï Nixv)[i] / [xal t]6u ôrjptot tùh
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Son père participe à la souscription faite sous Hermogénès (183/2) L
— Lui-même remporte des succès agonistiques sous l’archontat de

Phaidrias (153/2) 2
;

il est stratège èni rù onia, en 128/7 3
. Le temps de

son épimélétat à Délos fut marqué par de nombreux travaux 4
.

Kapàty oç 'ATvOusuç (archontat de Démétrios, 123/2) 5
.

Fils ou petit-fils d’un K. 'A., lequel fut donateur sous Hermogénès

(183/2) G
,
et, à plusieurs reprises, magistrat monétaire (vers 176, 170

et 160) 7
. — Lui même, ou son fils, propose un décret sous Jason

(125/4) L

IIo},é[j,wv HxTpwvoç IIspi6o:S7)ç (archontat d’Eumachos,

120/119) 9
.

Son père et son oncle rioA^wv sont magistrats monétaires vers 160 ,0
.

— Son lils udzpoû'j est thesmothète au début du i
er siècle 11

.

Ssvwv ’Ac’/.XT/'TïiàSou (&uXàcrioç (archontat de Lénaios, 118/7) 12
.

Selon une hypothèse accréditée 13
,
ce personnage n’est point dis-

tinct de l’archonte Xénon lequel fut en charge quinze années aupa-

ravant 14
; le fait est contestable. Du moins reste-t-il que déjà au

cours du m e siècle, des ancêtres de l’épimélète sont riches et consi-

dérés
; au n e siècle, la prospérité de la famille se maintient, comme

il apparaît par le stemma suivant 15
:

'Pa)[xa;a)v àvéOvixev. Le nom du dédicant a entièrement disparu; mais on ne

peut guère douter, d’après le témoignage de M. Homolle, qu’il faille restituer

celui de Théophrastos, lequel aurait été épimélète deux fois. — Le synchro-

nisme avec l'archonte Aié-npio; pour l’un des épimelétats, apparemment le

premier, est donné par VII, p. 369, n. 19.

1. 1 G, II, 983, col. I, 1. 116.

2. Ibid., 446, 1. 78 et 94.

3. Colin, n. 24, 1. 3-4.

4. Cf. Délos, II, p. 1, note 3 et ci-dessous, chap. iv, section n.

5. XXXII, p. 414, n. 2; peut-être inscr. 52.

6. IG, II, 983, col. I, 1. 94.

7. Séries ’AvT!oy.o;-Kapâr/oç, lIoXvyapp.o;-NtxoYévr
l
ç, Kapâcyoc-’EpYOxXiiç ; cf.

Untersucli., p. 14, 21, 29.

8. I G, II, 460.

9. Inscr. 44.

10. Série IloXé|Aü>v-’AXxéTï;ç avec troisième magistrat ndaptov ; cf. Unlersuch.,

p. 31 et suiv.

11. I G ,
II, 863, 1. 8; sur la date, cf. XXXVI, p. 663 et note 2.

12. III, p. 370, n. 12; XXXI, p. 335, n. 1; CE, n. 107 et 108. Le synchronisme

de l’archonte Lénaios et de l’épimélète Xénon, que j’avais contesté (XXXI,

p. 336; XXXII, p. 377 et suiv.), est attesté par l’avant-dernière inscription

(cf. XXXVI, p. 178, note 1).

13. Elle est indiquée par Homolle, XVII, p. 164; p. 164 ;
Kirchner, P A, 11323;

Ferguson, Klio, VII, p. 224; Sundwall, Untersuch., p. 71, note 1.

14. Cf. XXXVI, p. 406 et Append. 1 , section i.

15. J’ai détaché une partie du stemma complet donné par Sundwall, Nachlr.,
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EÉVCOV (II)
donateur (183/2).

’AcxlviTtiàSï); (III) ‘ï* iAdcvQv,ç

ambassadeur des clérouques
dèliens (146/5).

Zsvtov (III) ’Ao-xlvjTuâSri; (IV) Slvtov (IV) Topyto $i).âv0tf)ç (II)

tliéore à Delphes canéphore à Delphesarchonte (133/2) ? ;

épimélète de Délos

(113/7).

(128/7). (138/7).

’A<ntlY)7tlC(Sr|Ç (V) ’AiroXXocpxvvii;

pythaïste enfant éphèbe (117/6).

(128/7).

’AcxXr)7tt<i8r|<; (VI)
pythaïste (97/6).

Une des branches de la famille paraît avoir eu des intérêts à Délos,

puisque $tX«vôvjç est chargé d'une mission par les clérouques.

Sw/tpdtTTjç ’AptcTiwvoç éç Oïou (archontat de Menoetès,

117/6) 1
.

11 figure dans un catalogue d’hiéropes ou de irou-nôirzoloi à Délos 2
; à

Athènes, en 118/7, il propose un décret 3
. — Son fils ’Apnmwv est

épimélète de Délos en 95/4. — Sa fille Kàôm est ergastine (108/7)
4

.

Atovév7;ç
5A p

o

77 o u Iletpoas’jç (archontat de Nausias, 115/4) 5
.

Tarantinarque en 128/7 6 et, à une date incertaine, préposé à la

banque publique de Délos 7
. — Son grand-père est nommé parmi les

souscripteurs de 183/2 8
. — A la même famille appartient sans doute

"Aooiro; iAscd/ou nstpaisu;, épimélète en 94/3. — Un fils de Aioyévr,ç,

éphèbe en 117/6, se nomme AvjtMjrptos 9
; des personnages de ce nom,

p. 39. Eivtov (IV), ropytè, ’AcxXriiïtâSr); (V), ’Ao-xXYimdcôïiç (VI) sont connus par

Colin, n. 8, 1. 14; n. 29, 1. 2; n. 12, col. III, 1. 10; n. 17, 1. 12. Une réserve

est rendue nécessaire par l’existence d’un Eivtov ’AcntVquidtSou ’EXato-jctoç,

éphèbe en 107/6 (P A, 11329), qui n’appartient point nécessairement à la même
famille.

1. CE, n. 112 et 112 bis.

2. XXXII, p. 441, n. 67, 1. 3.

3. I G, II, 469, 1. 4 et 52.

4. Je ne doute point que KXsto Stoxpcaou?, de la tribu Leontis, soit sa fille

(IG, II, 477 d —Michel, Recueil, suppl., n. 1504, col. II, 1. 28); elle n’a aucun
rapport avec KXeù> Scoxpafou ix Kspapitov puisque ce dème dépend de la tribu

Akamantis (P A, 8650 et 8654). — A la même famille appartient encore Ntxox . .

.

Stoxpàxo'jç AeovxtSoç çuX., vainqueur aux jeux en 153/2 (I G, II, 445, 1. 20).

5. XXXII, p. 429, n. 39.

6. Colin, n. 24, 1. 16.

7. IV, p. 221, n. 14; cf. P D, 156.

8. I G , II, 983, col. I, 1. 70.

9. Ibid , 465, 1. 101 ; cf. P A, 3435-3437.
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entre autres un prêtre de Sarapis à Délos en 137/6, appartiennent à

la tribu Hippothontis dont fait partie le dème du Pirée i
.

"iTCTîîtp^oç Tt u.oy.'Xeouç ristpaisu; (114/3)
2

.

irpty-rfiyôç èni to vaunxôv en 128/7 3
;
peut-être archonte en 119/8 4

.

— Son fils Tt|aoxtojç est cavalier d’une pythaïde (97/6?) 5
. — Sa fille

STOKTovtxvj est ûfiépsta. d’Artémis à Délos 6
.

Apàxcov ’OtpéXou Bax'oGev (archontat de Dionysios à ptsià n«-

pxpLOVO'J, 112/1) 7
.

Ephèbe en 157/6, il avait dépassé soixante ans au moment où il

exerça l’épimélétat 8
. On ne sait s’il avait auparavant exercé quel-

que magistrature
;
mais il appartient à une famille dont les membres

remplirent des fonctions sacrées 9
. Le choix qu’on fit de lui fut dû

sans doute davantage à ses mérites religieux qu’à ses services po-

litiques.

Aiovufftoç ArqA^xpiou ’Ava<p^.ûcTioç (111/0)

10

.

Une base dédiée dans le théâtre de Délos rappelle que ce person-

nage, d'ailleurs de bonne origine, avait composé des tragédies et des

drames satyriques et qu’il avait été aussi prêtre d’Apollon. 11 fut,

comme il semble, stratège des hoplites en 106/5 H
.

1. P A, 3362-3464.

2. VII, p. 339, n. 4 (= inscr. 43); C E, n. 133, 6; la date est fixée d’après la

loi sur la succession des prêtres des Kabires; j’admets qu’à cette époque elle

était en vigueur; cf. Append. I, section 11 .

3. Colin, n. 24, 1. 4-5.

4. Untersuch., p. 71, note 1.

5. Colin, n. 41; en 123/7, TijroxXr,; est pythaïste enfant
(
ibid ., n. 12, 1. 15);

la date proposée par G. Colin pour le n. 41 est donc fausse. D’ailleurs, en

128/7, on connait tous les cavaliers de la tribu Hippothontis et n’y

figure point (ibid., n. 27, col. Il, 1. 17 et suiv.); de même en 106/5 (n. 28, col. 11,

1. 37 et suiv.; col. IV, 1. 50). Il reste l’année 97/6.

6. III, p. 380, n. 18; cf. P D, 343.

7. I, p. 88, n. 37 (complétée évidemment par Ath. Mitt. XXII, p. 407, n. 6;

cf. CE, n. 125); VI, p. 491, n. 4; XXXII, p. 417, n. 7; CE, n. 132; inscr. 16.

— La date est assurée par le synchronisme avec le prêtre de Sarapis SéXeuxoç

’AvSpovfxoo 'Papivoéaioç et celui d’Hagné Aphrodité ©edStopo? ©eoBoioou AiOaXiBn; ;

cf. XXXII, p. 380 et suiv.

8. Cf. P A, 4555.

9. Cf. Colin, Le culte d'Apollon Pylhien, p. 54.

10. C E, n. 135 ;
XIII, p. 372, n. 4; XXXVI, p. 429, n. 24. La date est donnée,

d’.iprês le premier texte, par le synchronisme avec son frère, Ari(j.r|Tp t0 ?> prê-

tre de Sarapis. — Sur ces deux personnages, voir le stemma, ci-dessus, p. 104

(Aiovucno; 111 et Arip.^xpco; III).

11. Colin, n. 5, 1. 13.
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Atovutfios; Nt'/.a)vo; Ila'XXyiVcû; (archontat de Polykleitos,

110-109) *.

Cet épimélète est souvent nommé dans l’épigraphie délienne. Le

nombre des monuments qu’il dédia à Délos démontre à la fois sa ri-

chesse et l’intérêt qu’il portait à l'île. Ajoutons qu’il était du parti

romain. Il est notable que les documents athéniens ne mentionnent

aucun personnage d’époque antérieure, qui pourrait servir d’an-

cêtre à Dionysios 2
. Par la suite, la famille parait avoir des repré-

sentants à Athènes 3
; elle est connue encore à Délos 4

.

’A7to)A6<$copo; $0vwvug.ou Asxelecéç (109/8?) 5
.

Son fils «tAtüVjgoç ’A.
f
I-7ro0&)vrt>J’oç ©iA. est éphèbe en 101/100 6

.

- — - - - - Il ouav'.euç (108/7?)

7

.

’Ap.uwvto ' Arjp.r,Tp tou ’AvacplucrTioç (archontat d’Aristar-

chos, 107/6) s
.

Famille d’’Agu&moç ’A^g&mov ’A., épimélète en 128/7.

Al6<$otoç 2 uTraV/jTTrtoç (archontat d’Agathoklès, 106/5) 9
.

1. Je distingue : 1°) les inscriptions où il n’a iparaît que comme éponyme :

VI, 491, n. 3; XI, p. 273, n, 36; XXXI, p. 444, n. 33; inscr. 17 et 55; C E, n. 138 ;

— 2° les dédicaces où il est donateur ou don 'taire, avec le titre d’épimé-

lète : II. p. 397, n. 3 (à Zeus Herkeios); III, p. 471, n. 4 (à Zeus Ikésios)
;
VI,

p. 494, n. S; inscr. 18 et 19 (embellissement du sanctuaire syrien); IX, p. 379

(statue élevée au Romain Lentulus)
; XIII, p. 370, n. 2 (dédicace d’un a~T\ipic-

xo; au théâtre); XVI, p. 132, n. 9 (sa femme ’ApT£|xicr(a, A;oy£vou ’ETtietxiSovi

Ouyàtrip, lui élève une statue); XXIX, p. 223, n. 81? (réparation de la statue

d’Aphrodite que l’on doit peut-être lui attribuer); — 3° les textes où il ne

porte aucun titre; c’est ainsi qu’il est nommé dans un catalogue délien avec

d’autres personnages considérables : XXXII, p. 441, n. 67, 1. 14; qu’il s’associe

à des Romains pour élever un monument : XXVI, p. 343, n. 14; cf. XXXVI,

p. 153; qu’il fit construire une exèdre de famille vers l’angle Sud-Ouest de

la salle hypostyle : XXXII, p. 433, n . 50 et 50 bis ; Délos. II p. 47.

2. On ne rencontre qu’un .... [AJtovuolov Ila),),V|v[eiJç], éphèbe en 123/2 (P A,

4231).

3. Atovûtrio; FlaXl.-pveui;, épimélète du Pirée 99/8 (P A, 4232), peut être le per-

sonnage même qui nous occupe; cf. X, p. 28; mais le cas est douteux; voir

encore P A, 4233 et 4243.

4. Cf. A’aclitr., p. 6.1 et ci-dessous, année 80? ('Epp.âçiXos 'Epgaçclou IL) et an-

née 48 ( ’AyaSôiTTpaTOi; Aiovutriou II.).

5. C E, n. 137, daté d’après les noms des èrci -rà hpâ, <hâevvoç Aitovoç Oivaïo;

et ATiixrjTpioç Aï]p.r|Tp[ou Tpixopéatoi; ;
ci-dessous, section n.

6. 1 G, II, 467, 1. 138. La filiation n’est point indiquée par Kirchner (P A,

1414 et 14918).

7. CE, n. 144; pour la date, cf. XXXII, p. 411, note 5,

8. Inscr. 23; cf. P D, 34.

9. Inscr. 26.
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Famille ancienne : un Atciooro? 2 . est connu au iv e siècle *. — L’é-

pimélète est sans doute Aio^oto? Atocîotou Ksxpo7rî(5'o; yuL, cavalier en-

voyé à Delphes en 128/7 2
.

— ’A ij. [a u

v

i 0 u ’AvaçXucTioç (archontat de - - xp«T#ç, 105/4,

104/3 ou 103/2)

3

.

Famille des épimélètes de 128/7 et 107/6.

IIuppoç IIuppou Aa[/.7urpguç (archontat d'Hérakleidès, 105/4,

104/3 ou 103/2) *.

Famille de b«tt«xoç nûppou A., épimélète en 153/2.

- wpoç - - - STeipteoç (archontat de Dioklès, 105/4, 104/3,

ou 103/2) 5
.

Aïo'j'/.oopiS'c? (archontat de Théoklès, 102/1) 6
.

QsôSotoç AtoSwpou ^ouviedç (archontat d’Échékratès, 101-

100) 7
.

Son père figure dans un catalogue d’éranistes de la dernière

partie du 11 e siècle 8
. - Lui-même fut prêtre d’Hagné Aphrodité à

Délos vers 111/0 9
, rogator de décrets à Athènes en 106/5

10

.

KaXXiuTpaTO ; . . .euç (archontat de Médeios, 100/99) n
.

Sa.pa7ut(j)v Sapairi'wvoç MeXireuç (archontat de Théodosios,

99/8) 12
.

La famille est inconnue avant la fin du 11 e siècle où 2 . 2 . arrive à

une éclatante notoriété : il est cavalier à Delphes en 106/5, o-rox-^yo;

h

ù

t« 6rrla en 101/100, 97/6, 96/5. En 97/6 il est également yjtporo-JcOii;

1. XXIII, p. 352, 1. 8.

2. Colin, n. 27, col. II, 1. 13. En 106/5 un Aiôôotoi; Kexpoiu'So; cpu),. est en-

voyé à Delphes comme cavalier; ibid., n. 28, col. II, 1. 30.

3. XXXIV, p. 418, n. 82; cf. Append. /, section vi.

4. XXIX, p. 229, n. 89; cf. Append. I, section vi.

5. IV, p. 188, n. 3; cf. Append. I, section vi.

6. XV, p. 261, n. 3.

7. VII, p. 3G4, n. 14 (= inscr. 46, a); Vinscr. 46, e, assure le synchronisme
avec l’archonte Ëchékratês et, par suite, la restitution du nom de l’épimélète

dans 1 G, II, 985, D, col. I, 1. 30 (cf, VIII, p. 102-3).

8. Michel, Recueil, suppl., 1560; cf. ci-dessus, p. 66.

9. Voir la liste de ces prêtres, ch. ni, section u.

10. I G, II, 470, J. 5 et 1. 55; Jos., Anl. jud., XIV, 8, 5 (décret pour Hyrkanp
11. I G, II, 985, E , 1. 33.

12. Dans nul texte délien, il n’apparait comme épimélète. Toutes les référen-

ces sont indiquées PA, 12564; pour les documents de Delphes, cf. Colin, n° 2S,

col. IV, 1. 48; n. 6, 1. 2 et suiv.
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ijri Tïiv i'^ctKOirro'Xr/j T/jç IIu Qv.iàoz, y.v.i t«ç àmzpjfàç toù Qzciù. En 96/5, avec la

stratégie il a l’agonothésie des Éleusinia, Panathénaia, Délia. A
Délos, un affranchi lui dédie une statue L Il y consacre lui-même

un monument en l’honneur de sa fille ûfiipua. d’Artémis 2
.
—

Deux autres de ses filles, ’AkoWoSùpu. et ©ôocLbpx sont canéphores à

Delphes en 98/7

3

. — Son fils impumtov parait avoir été pythaïste en

106/5 et éphèbe en 97/6 i
. — L'identification de 2«pomia>'j avec l’ar-

chonte de 116/5 me semble fort douteuse

5

.

IIoXuîtXetToç ’A^e^àvSpou $Xveuç (archontat de Proklès,

98/7) «.

Famille connue

7

:

’A)i?av?po; (I)

IIoXÛxXstTOÇ (
I)

pythaïste enfant (128/7) ;

ÎTtiteûç (106/5) ;

épimélète de Délos (98/7).

’AXéEavôpo; (III) Ntxaydpaç (II)

pythaïste enfant pythaïste enfant

(106/5; 97/6); ("106/5
; 97/6).

épimélète de Délos

(54/3).

I

IIoX'jxXeito; (II)

archonte

(époque d’Auguste).

Nixayôpa; (I)

magistrat monétaire (vers 150).

[
’AXéljavôpo; (II)

vainqueur «xoVTtÇtov
( 106/5).

Nixayôpa; (III)
pythaïste enfant

(97/6).

Ilaa’iTÉXïi;
pythaïste enfant

(97/6).

L’identification de l’épimélète de 98/7 avec l’archonte de 110/109

est douteuse s
.

1. XXIII, p. 80, n. 20.

2. XI, p. 262, n. 22.

3. Colin, n. 31, 1. 1 et 2.

4. Ibid., n. 15, 1. 11; n. 26, 1. 6.

o. Admise par Homolle, VIII, p. 102, note 2; Ferguson, Klio, VII, p. 224 (il

datait alors l’archonte Sarapion de 104/3); Sundwall, Untersuch., p. 11, note 1

(avec la même datation).

6. VIII, p. 126; X, p. 36, n. 21; (je n’ai pu retrouver cette base); XXIX,

p. 222, n. 79; pour la date, cf. P A, 11918. Polykleitos n’est point suffecLus

d”Àpiaricov kl Oio'j, lequel, comme on le verra, se doit placer en 95/4.

7. Le stemma diffère de celui qu'a donné Sundwall, Untersuch., p. 50; Nachtr.,

p. 10. Nr-tayôpaç (I) : série monétaire Tipâp-/o'j-NixaY6p(ou) ;
cf. Untersuch.

,

p. 46;

selon Head, p. 3S3, cette série, d’après le style, se rapprocherait de 180; l’iden-

tification est donc incertaine. — IIoXijxXeitoe (I) i Colin, n. 12, col. III, 1. 4:

cf. col. IV, 1. 15; n. 28, 1, 40 ;
ci-dessus, note 10. — ’AXé^avSpo; (II) : itiid , n. 44.

— ’AXÉÇavSpoç (I II
)
et N ixayopa; (II): ibid., n. 15, col. III, 1. 8 et 9; n. 17, col. Il,

1. 9 et 10 ; (jour le premier, cf. ci-dessous, p. 115. — Nixayépaç (III) et naaiTÉXr,; :

ibid., n. 17. 1. 20. — IIoXûxXeitoç (II) : P A, 11979.

8. Cf. Homolle, X, p. 28; Ferguson et Sundwall, loc. laud. (ci-dessus, note 5).
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MrjSsio; MrjSeiou llêtpateuç (archontat d’Argeios, 97/6) l
.

On sait par la Vie des Dix Orateurs que ce personnage descendait

de l’orateur Lycurgue. Son père Mijfowç Avo-eévfyov et sa mère Tip.oSéx

rïavxov ri ctpatîco; Ouy. élevèrent à Délos une exèdre où il est rappelé

que leur fils Mécùw; fut déliaste, que leurs filles, $ùdmrn et AkoSkusm

furent, l’une, canéphore aux Délia et ôfiéosix d’Artémis, l’autre, ca-

néphore aux Délia et aux Apollonia 2
. Mijfoioç MySeiov est également

pythaïste en 128/7 et ï-t.ivz, à Delphes en 106/5 3
;

il exerce le sacer-

doce de Poséidon Érechtheus; en 100/99 il est archonte; en 97/6, à

la fois épimélète de Délos et chargé de la banque publique, agono-

thète des Délia et des Panathénaia; enfin, dans les temps troublés

qui précédèrent la guerre mithridatique, il conserva l’archontat du-

rant trois années consécutives 4
. A Délos, deux particuliers, noo-etdwvto;

r np'jv-pv.-ov et r-npoarpccroi iloq-îtdW'ou lui élèvent une statue durant son

épimélétat; les «).eifàpevoi lui en dédient une autre, sans spécifier à

quel titre. 11 consacre lui-même une table de marbre en souvenir de

se triérarchie 5
. — Son fils Myâeioç est Trop.nàïTolo; à Délos au début

du I
er siècle

6

;
en 94/3, il reçoit une statue des àkiyogevot ?. Il joua

plus tard un rôle politique 8
.

"ApoTtoc; Aéovto; ’A^yjvieùç (96/5?) 9
.

Agonothète à Athènes

10

,
apparenté à "Apojroç ’AypoSiaiov ’AÇ., éphèbe

en 123/2 9 et nommé dans un catalogue de nobles athéniens à la fin

du ii° siècle. L’existence de la famille paraît se prolonger jusqu’à

l’époque impériale H
.

’AptaTiwv SuxpxTOuç èç Oi'ou (95/4)
12

.

1. Il est éponyme dans IV, p. 190; VII, p. 12 n. 5 ; XXXII, p. 430, n. 40;

inscr. 35; pour les autres références, cf. P A, 10098; j’indique ci-dessous les

monuments déliens et les textes de Delphes.

2. III, p. 378, n. 17. Il ne subsiste qu’une des plaques antérieures de celt:

exèdre; les statues étaient l’œuvre d’Eutychidès
;
cf. XXXII, p. 409, note b.

3. Colin, n. 12, col. II, 1. 4; n. 28, col. IV, 1. 80.

4. Sur ce personnage, cf. Ferguson, Kiio. IV, p. 12 et suiv.; HA, p. 423 et

suiv.; ci-dessus, p. 66 et Dote 4.

3. XXIX, p. 234, note 1; XXXVI, p. 430, n. 25; inscr. SI; sur la triérarchie à

cette époque, cf. Kilo, IX, p. 317, note 3.

6. XXVI, p. 518, n. 7, 1. 5; cf. ci-dessus, p. 63, C, n. 10.

7. XXXVI, p. 431, n. 26.

8. P A, 10099.

9. XXIII, p. 66, n. 13; XXVI, p. 539, n. 9; XXXIII, p. 491, n. 14; la date n’est

qu’approximative; cf. XXXIV, p. 547.

10. I G, II, 1617.

11. P A, 2246 et 2247.

12. Lebègue, p. 146, n. VIII; sur la date, cf. Ferguson, Klio, VII, p. 218, n. 1;

IX, p. 309 et suiv. Le synchronisme d^Apicrritov épimélète et de ©eoëco; A’.ovuouo'j
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Fils de l’épimélète de 117/6; il avait été épimélète de l’emporion

en 103/99 F
4k

"Apo~o<; F^aé/.ou TI e
i
p oc t, e u ç (94/3)

2
.

Il figure dans un catalogue de nobles athéniens à la fin du n° siè-

cle 3
. Il est sans doute parent de Atoys^ç ’Apénou n., épimélète en 115/4,

et leur famille est alliée à celle de M tiSuoc, Mydzwu il., épimélète

en 97/6 4
.

’ E tc r/. X tj ç ’ETCiscXeouç KpoiTCiS'o; (93/2)
5

.

Sans doute éphèbe en 123/2 G
, cavalier envoyé à Delphes en 100/5 7

.

’AXéça.v§p oç Aaom&ou $ a X t;
p
e.é ç (92/1?) 8

.

Un ’k'tà&jiïpoç ’AIs'v.-jo'oou <l>. est éphèbe en 119/8. La famille est

encore comme au n e siècle après J. -G. 9
.

’AvSpÉotç ’AvSpéou Ilsipoueuç (91/0?) 10
.

Héraut de l’Aréopage en 95/4.

A v; jjc e oc ç 'Iîtestou 'AXateuç (90/89?)
u

.

Sans doute fils du magistrat monétaire 'ixso-toç, iequel exerça ses

’Ayapveé;, prêtre de Zeus Kynthios, est assuré grâce à une nouvelle lecture

de la dédicace trouvée par Lebêgue.

1. 1 G, II, 983, E, 1. 35.

2. XVI, p. 150, n. 1; XXIII, p. 67, n. 14. Au temps de son épimelétat, C. Cœ-
lius et L. Domitius étaient consuls (94 av. J.-C.); il est donc épimélète en

94/3 : sur la règle invariable du synchronisme gréco-romain, cf. Ferguson,

Class. Phil . , III, 1908, p. 397.

3. I G, II, 1047, col. II, 1. 14.

4. Cf. P A, II, p. 82 et Nachtr., p. 54 ;
II A, p. 434.

5. XXIII, p. 70, n. 15; synchronisme avec les consuls de 93, C. Valerius et

M. Herennius.

6. Dans I G, II, 471, 1. 111, il faut sans doute compléter ’EirwXîjç ’EJrctxXÉoo],-

KpaJ7ütôr) ç.

7. ’EirixAriç AsüovirtSo; cpoX.; Colin, n. 28, 1. 33.

8

.

CIG, adcl., 2306 b ; cf. XXXVI, p. 388, note 1. La date approximative est

donnée par les noms des èrct rà Upâ, Aâpcüv $iAoxXéo\Jç ’lxapisvç et ’AnoAXoçâvYjç

MsvâvSpou "Epp.Eioç; cf. ci-dessous, p. 135-136, n. 3 et 9; p. 143.

9. P A, 519.

10. VI, p. 497, n. 15. La date est fort incertaine : il est assuré qu”Avopéaç
a été aussi héraut de l’Aréopage en 93/4 (/ G, II, 985, col. II, 1. 33); mais on
ne sait l’ordre où il exerça ses deux magistratures; cf. Klio, VII, p. 228, n. 3;

B C 1/, XXXII, p. 383; Klio, IX, p, 337.

11. Iriser. 29: C E, n, 172; date approximative ; la paléographie indique une
époque tardive.

8
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fonctions vers 120 l
,
peut être épimélète du Pirée en 102/1 2

.
— La

famille est ancienne : en 141/0, Maayjvri, fille de Aypsoeç 'A., est prê-

tresse de Déméter à Délos 3
.

n acn'wv 'Ep[Aa.Lcr/.oi> ’AvaçAdcTtoç (89/8?) 4
.

Pythaïste enfant en 128/7 ;
thesmothète au début du I

er siècle 5
.

2° Après 85 6
.

Nt/vàvwp NtJtàvopoç Asu'/.ovoeuç (archontat d’Apollodoros,

85-78) 7
.

Éphèbe en 117/6 8
,
polémarque sous l’archontat de Pythokritos

(vers 80?) 9
. A Délos, il veille à l’érection de plusieurs statues 10

.

— Un Ntxdvwp Asvxovosuç, peut-être son fils, est gymnasiarque l’année

où lui-même exerce l’épimélétat.

IIpoTi {/.O ç AcoçiOéou e y M opptvooTTTîç (vers 80?) n
.

Son père, A«o-îflsos ly M., est thesmothète en 99/8; il peut être iden-

tique à A. QzoSoroxi, qui apparaît à Délos à la fin du n e siècle )2
.
—

1. Série 'lKsato;-’A<rxXY|mct£riç ;
[cf. Untersuch., p. 59. ’A<ix),ir)iriâ5Tjç 'Ixeucou

’A0ï)vaîo;, est Tpayixôç 71 o'.r,Tï|ç xat leoeùç Atovucrou à Delphes vers 117/G (Colin,

n. 69, 1. 23 et 39; cf, P A, 2589 b), sans doute le même que [’A]o-x),7j7uâ[6Y)î

'AXat]sû;?, prêtre de Dionysos à Délos en 109/99 (I G, II, 985, E, 1. 50). Rap-

procher encore ’A. nao-icovo; 'A., eplièbe sous Agathoklès, 106/5 (
ibid ., 1226, b).

— Comme le nom 'Ixéa-ioi; est rare, cette famille se rattache peut-être à ’lxâ-

o-ioç MrivpoSwpou ’Ecpéaioç, gouverneur d’Égine au nom du roi Eumênes de Per-

game (197-159), lequel reçut le droit de cité à Athènes; cf. Ad. Wilhelm, ’Ap y.

’Ecp. , 1912, p. 248-9.

2. Ibid., 985, B, 1. 10 : A ï]p.éaç \A[Aaieuç ?] ; cf. A. A. ’A., connu vers la fin du
il* siècle (P A, 3315).

3. N. XXVI, B, 1. 13-14.

4. XXXII, p. 421, n. 19; sur la date, cf. p. 409. Une indication nouvelle est

donnée par la lecture de ce nom parmi ceux des pythaïstes enfants de 128/7

(Colin, n. 12, col. III, 1. G).

5. I G, II, 863.

6. Sur la période d’indépendance, cf. ch. v, section n.

7. III, p. 376, n. 16.

8. I G, II, 465, 1. 66.

9. Cf. Append. I, section vu.

10. III, p. 150, n. 1 ; p. 156, n. 3 ; la formule est: irpovoïiÔévToç xaxao'xeuŸj;

xai àvaOéo-stoç toî èiup.e),

7

;toû N. toO N. A.; comme Nikanor est épimélète de

Délos. on peut croire qu’il procède à l’installation des monuments en cette

qualité.

11. III, p. 158, n. 5; VIII, p. 150; cf. XXXII, p. 413, note 7. Si Protimos a

restauré le monument de L. Caecilius Metellus en qualité d’épimélête, il doit

avoir exercé sa magistrature peu après la guerre mithridatique. Il est super-

flu sans doute de démontrer que ce monument n’appartient point à Paros,

comme semble l’admettre encore Ad. Reinach, Jonrn. int. arch. num ., 1913,

p. 139, note 2.

12. / G, II, 985, A, 1. 11 ;
XXXVI, p. 206, n. 19 bis, 1. 16.
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Un a

«

o-tSîo; ï'j M. est hiérope des Apollonia en 144/3; sa fille esodô-ri

est nommée dans deux dédicaces athéniennes *

’ApicTÉa.; ’Apicréou MocpaOcévtoç (vers 80 ?)
2

.

Éphèbe en 107/6 ;
prêtre de Sarapis peu avant 88/7 3

. — Ses filles

riooJToyâ'vîta et <1>Aa furent canéphores des dieux égyptiens 4
. — Une

exèdre, élevée à Délos, portait les statues de divers personnages de

cette famille 5
.

'E
p

f/. sc <p

t

"X o ç 'Epy.acptXou naTA'cveui; (vers 80?)

6

.

Fils de A lovvo-to; Ni'xwvoç il., épimélète en 110/109; il a été adopté

par son oncle ‘Epucifilos

' U
p
x i c x. o ç 'H

p
a. t c x ou K 77 (p i g i s u ç (vers 68) 8

.

K ip-a.
-/ o ; ’ E 7rtx.p sctou Asuxovosuç (entre 80 et 60?) 9

.

La date tardive que j’ai été amené à assigner à ce personnage,

m’oblige à le distinguer de K. ’E. A., archonte-roi en 99/8. Il serait

fils d’’E. K. A., stratège des hoplites au début du i
er siècle; son pro-

pre fils serait héraut de l’Aréopage à la fin du même siècle

10

. Si ces

hypothèses sont incertaines, il reste que KcAHy-ayo; appartient à une

famille illustrée depuis le milieu du n e siècle.

’AXe^o.v§poç IIoXuxAEtTOu ‘ET.ueuç (archontat de Zenon,

54/3) **.

Fils de l’épimélète de 98/7.

Koivtoç ’AÇt1VUUÇ (milieu i
fir s.) 12

.

1. Ibid., p. 413, n. 13, 1. 8; I G , II, 1389-1390.

2. XXXII, p. 417, n. 8: date approximative, d’après 1 ’éphébie d’Aristéas.

3. I G , II, 470, 1. 98; C E, n. 181.

4. CE, n. 170 et 171.

5. XXXII, p. 436, n. 57 (fragments d’une plaque antérieure d’exèdre); stemma.
cf. PD. 82. Un personnage de la même famille est nommé dans XXXVI, p. 206,

n. 19 bis, 1. 10.

6. XXXII, p. 416, n. 5.

7. Cf. Nachlr., p. 61; XXXVI, p. 113 et note 3.

8. XXXII, p. 418, n. 10 bis.

9. C E, n. 182 et 183; la date est liée à la dix-huitième année du zakorat

d’Euodos; cf. ibid., n. 173.

10. Cf. Nachtr., p. 105; l’épimélète est, selon moi, Ka),Xip.a^oç (III) et non

KaXXtjjLa'/oç (II).

11. CIG, 2287.

12. Lebègue, p. 140, n. I ; le zakore Niképhoros était en charge en 54/3; ibid.,

p, 158, n. XII (texte revu; cf. Mél. Holleaux, p. 276).
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noKxocp;j.oç IToXuxp itou ’A^visuç (milieu i
er s.) h

Sans doute identique à Polycharmus praetor (= atponrr/èz stù -k 6n\a),

en charge avant 51, et à ndhjyaopoç archonte au milieu du i
er s. 2

.
—

Son fils est cleidouque à Délos s?r/yïjtïîç 6 'KvdoypyaToç If E’j7r«Tpt(î&iv

à Delphes à la fin du i
er s. 4

.

’Aya.06c7TpaTOi; Atovuctou IlaXXvî veuç (48)
5

.

Appartient apparemment à la famille de Atovôo-to; Ntxuvo; n., épimé-
lète en 110/109.

AiovuiroSùipoç Moc^îwvoç Tpi/copucioç (vers 40) 6
.

Parent de l’épimélète Moo-^t'cov ?

<î) i}a7rTCi'(
!

>7ÿç ropyfoo A.Çr
(
vi£uç (fin I

er s.) 7
.

KÀpuf ôip-^o'JToç sous l’archontat de M«»yi«ç ZuTrjpov (vers 30) 8
.

--v Màp/cou (fin I
er s.) 9

.

EùpuGTpaxoç —'Cou Aouctsuç (fin i
er s.) 10

.

’AttoTAcov. o; ’A-xoitAtovioo 'PajAVOuGio; (début i
er s. après

J.-C. ?)“.

3° Epimélètes du n e et i
fir siècle avant J.-C ., mais de dates

entièrement incertaines.

"Apeioç Xpocc7U7rou MapaGcovioç 12
.

1. XXIII, p. 80, n. 21; date approximative d’après l’époque où vécut le fils

de Polycharmos.
2. P D, 474; Kolbe, p. 150 et note 1.

3. III, 381, n. 20; XXXII, p. 423, n. 23.

4. Colin, n. 59-64.

5. VIII, p. 154; selon Th. Homolle, époque de la victoire de Pharsale.

6. XXIX, p. 223, n. 80. Ce personnage remplit une charge sous les archon-
tats d’Euklès et de Dioklès, vers 40; cf. Append. I, section vu.

7. XXXII, p. 417, n. 10; cf. P D, 561.

8. ’ASrjv., IX, p. 237.

9. III, p. 153, n. 2 (sacerdoce à vie de Pamménès.)
10. VIII, p. 156; cf. P D, 259 (sacerdoce à vie de Pamménès).
11. XXXI, p. 337, n. 2 ; cf. P D, 371 (sacerdoce à vie de Pamménès).
12. Ce personnage est connu par une inscription que copia Cyriaque d’An-

cône et que reproduisent deux manuscrits :

1° Cod. Monac. lat. 716, fol. 31 v° :

Ad summam Deliae civitalis arcern prope velusla mcenia in max(imo) capulo :

APHOIXPYlirnOYM APA
OnNIOZ THIAHAOY
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Bor/Qoç Ma.paQcimoç 1
.

Peut-être descendant du philosophe Bon doq 'Eppoiybpov M.

Zrivwv Ztjvwvoç Ma.pa.0(ôvtoç 2
.

Ce personnage appartient à une grande famille qui occupa de mul-

tiples charges à Délos et à Athènes; mais on ne sait quelle place il y
doit prendre 3

.

Aécov 'Hpax-XeiSou

Mocry i'cdv \

— o ç AioSotou MapaOamoç 6
.

-- Swpoç Zr
(
vwvoç ’AO'xovaoç 7

.

2” Cod. Vatic. lat. 5252, fol. 17 v° (mêmes indications topographiques) :

APHOI XPY2IPPOY MAPAOHNIOI
THIAHAOY

Ziebarth qui a fait connaître cette inscription (Ath. Mitt., XXII, p. 407,

n. 5) déclaro : « Ante verba ty)ç A^Xo-j interciderunt quaedam velut èiri tiu\Le-

Xt|to0] tt|ç Arp.o'j. » N'est-il pas évident qu’il faut compléter [èTct(jLeXiq]xYiç Ar|Xo\j

[yevoiievoc] ? Pour le nom, cf. "Apeioç Iïap.çiXou ’AOrjvaïoç, III, p. 470, n. II

(= O GI S, 104).

1. XXXII, p. 417, n. 9; cf. P D, 116.

2. VIII, p. 175, n. 11. La proximité de ce monument et de celui du o-paTV)Ybç

ivOÛTtatoç Sepoéio; Kopv^Xioç AévtoXo; est entièrement fortuite; on n’en peut
rien tirer, contrairement à ce que j’ai indiqué PD, 274. La même formule
dédicatoire se rencontre au début du i

er siècle (cf. XXXVI, p. 106, où notre
dédicace fait défaut); mais on ne peut user sans réserves de ce critérium.

3. Le stemma que j’ai donné (P D, 274) et que Sundwall a modifié légère-

ment et élargi
(
Nachtr ., p. 85) est, sur bien des points, contestable

;
d’autre

part il n’embrasse pas tous les membres connus de la famille. Il faut ratta-

cher sans doute Atovuo-ioç MapaOumo;, hiérope des Apollonia en 144/3 (XXXVI,

p. 413, n. 13, 1. Il); ’lcriSwpoi; (lecture fort douteuse, selon moi) Aiovuoaou M.,
gymnasiarque en 112/1 (ibid., p. 395, n. 9, 1. 65); Aiénqoi;, Z/jvwv, Ilap|j.évï|ç, hé-

ros vénérés par une association particulière (Ad. Wilhelm, Deitr., p. 88; Mi-

chel, Recueil, suppl., n. 1562); Zï)V“v Ai6ti|xoî, donateurs aux dieux égyp-
tiens (C E, 168, col. I, 1. 10); plusieurs pythaistes de 98/7 (Colin, n. 17, col. II,

1. 11-17; 1. 20); parmi ces derniers, deux portent le nom de Zvivtuv et Ilafipiviri;

A-piriTpiou ;
on pourrait donc croire que le clérouque délien ArjptviTp toç A. M.

(ci dessus, p. 37, n. 8) fut un des ancêtri s de la gens, laquelle est connue sur-

tout à Délos et y garda toujours des attaches. Mais parmi ces multiples ra-

mifications, on n’atteint aucune certitude.

4. Inscr. 50 ; ce même nom peut donc figurer dans VI, p. 493, n. 10, con-

trairement à ce que j’ai admis XXXVI, p. 412, note 5. D’après ce texte, l’épi-

mélêtat de Léon se placerait entre 120 et 88.

5. I G, II, 5, 272; cf. P D, 420.

6. III, p. 374, n. 15. — Peut-être [Aî6ça]v[r]oç AioBotoo M. ;
cf. AiôSotoç A;o-

çàrvtoo MapaOcovio.;] ?, thesmothète à la lin du i
cr siècle (’AOriv., IX, n. 237);

Aiôyavto; ’Apnri'oxXéo'jç M. prêtre d’Hngné Aahrodité à Délos (P A. 4433; P D,
218 et A'.ocpdvToç A. M., prêtre des Grands Dieux (inscr. 47).

7. CIG , 2288 ; d’après la formule de la dédicace, cet épimélétat se place-

rait avant 118/7; cf. Ktio, VII, p. 237; H. A., p. 382; XXXVI, p. 105.
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4° Épimélèles du i
cr et 11 e siècle après J.-C.

Tiêépto ç KXauStoç Noutoç (61 ap. J.-C.) 1
.

ràtoç Mouctovtoç 'Poùcpoç (archontats de P. Aelius Alexan-

der et de Vibuliius Rufus, règne d’Antonin, 138-161) 2
.

A cette époque, l’épimélétat de Délos n’est plus qu’un titre hono-

rifique, que l’on cumule durant plusieurs années avec le sacerdoce

d’Apollon et avec d’autres honneurs.

Cette liste démontre avec évidence :

1° Que les épimélètes étaient pris dans les meilleures familles

d’Athènes et de Délos. Il est rare que pour l’un d’eux, la recherche

prosopographique reste vaine et qu’on en soit réduit à la sèche men-

tion de son épimélétat. Certaines familles constituent de véritables

dynasties où l’épimélétat était exercé périodiquement 3
: il est vrai-

semblable que des intérêts spéciaux les rattachaient à l’ile; quel-

ques-unes d’entre elles y peuvent avoir commencé leur fortune 4
.

2° Que les épimélètes étaient ù l’ordinaire des hommes d’âge et

d’expérience, lesquels avaient auparavant rempli d’autres fonctions.

Si l’on ajoute que, dans l inscription dite des ùnv.pyjA, la contribution

de l’épimélète de Délos est égale à celle des plus hauts magistrats 5
,

il apparaîtra que la charge était à la fois dispendieuse et considéra-

ble.

Il s’en faut tenir à ces propositions. A Athènes, l’exercice des ma-

gistratures ne fut jamais déterminé par aucune loi rigoureuse de

succession : le cursus honorum y est inconnu. ©îoypaoroç 'Hûc/.yJ.sizov

’Ay/y-p-js'j' fut stratège èm rà ôTtl» en 128/7, épimélète en 127/6 ;
par

contre, Aiovüo-toç (III) Avjgïjrptou ’Av«||ûoTtoç paraît avoir exercé ces deux

charges dans l’ordre inverse
;
en 111/0 et 106/5, lapoazitov 2apa7riwvoç

MelireOç, qui avait été une première fois stratège im rù okIv. en 101/0,

le fut à nouveau en 97/6, après avoir reçu l’épimélétat en 99/8.

1. I G, III, 1085 ;
cf. Il, p. 400, n. 9 ;

III, p. 160, n. 9 ; p. 161, n. 10 ; I G,

111, 457; 652.

2. XXVIII, p. 184, n. 60.

3. Le fait semble fréquent, surtout à la lin du ii” siècle; mais il faut prendre
garde que nous sommes particulièrement bien renseignés sur cette époque.

Dès 153/2, un membre de la famille des BÛTraxo;-riuppo; Aa^urpsT; était épimé-

lète.

4. Ci-dessus, p. 66.

5. I G, II, 985. L’épimélète de Délos verse 200 drachmes comme le stratège

èit'i -rà Ô7rXa.
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L’hypothèse de Sundwall introduit, avec un tempérament, la rè-

gle du cursus honorum. Comme je l’ai dit, ce savant veut établir que

les épimélètes étaient pris dans l’Aréopage, c’est-à dire qu’ils

avaient tous exercé un archontat. Si l’on met à part quelques cas

assez rares, où il est assuré que des épimélètes ont été aussi thes-

mothètes ou polémarques i
, les rapprochements sont faits en géné-

ral entre des noms d’épimélètes et des noms d’archontes éponymes
dont le patronymique est inconnu. Ils sont en conséquence fort con-

testables. On a affirmé l’identité de l’archonte Andréas avec l'épi-

mélète ’AvSpéuq ’Aviïpéov netpateûç jusqu’au jour où il a été prouvé que

l’archonte datait du milieu du 11 e siècle, l’épimélète des dernières

années au plus tôt 2
. Lysiadès peut être à la rigueur l’épimélète

de 136/5, Aua-tà^yjç ’Ay«Sox).£ou? Bsoev(xt(?>;ç, si son archontat date de

152/1; mais si Kirchner a raison de le placer en 167/6, on soutien-

dra malaisément l’identité des deux personnages 3
. On a encore pro-

posé 4 de reconnaître en :

Xénon archonte en 133/2 l’épimélète de 118/7;

Dionysios
(fils de Démétrios)

» 128/7 » 111/0 5
;

Hipparchos » 119/8 » 112/1;

Sarapion » 116/5 » 99/8;

Dionysios » 112/1 » 110/9 6
;

Polykleitos » 110/109 » 98/7;

Médeios » 100/99 » 97/6.

La plupart de ces rapprochements sont incertains, soit que les

noms soient trop vulgaires, soit qu’un trop grand intervalle de

temps sépare l’épimélète de l’archonte. Retenons cependant les cas

d’Hipparchos, Polycleitos, Médeios; acceptons même celui de Sara-

pion. Sundwall en pourrait user à l’avantage de sa théorie si les

archontes avaient été à cette époque désignés par le sort sans que

les hasards du tirage aient été étroitement limités. Mais n’a-t-il pas

indiqué avec raison qu’avant même la transformation où, vers la fin

1. Ilaaitov 'Epp.acaxou ’AvaçXéaTio;, épimélète vers 89/8; Nixavaip Nixdcvopo;

Aeuxovosu;, épimélète peu après 85. Encore remarquera-t-on qu’on ne peut

déterminer avec certitude l’ordre de succession. J’ai écarté quelques autres

cas allégués à tort par Sundwall, Untersuck., p. 71, note 1.

2. Sundwall, loc. laud., en fait encore état; sur la date de l’archonte An-

dréas, cf. Append. I, section m.
3. Cf. Append. I, section ni.

4. Untersuch., p. 71, note 1.

5. Dans les Nachtr., p. 12, Sundwall a accepté le stemma que j’avais proposé
P D, 76 et qui a été reproduit ci-dessus, p. 104

,
par suite il renonce à identi-

fier l’archonte de 128/7 et l’épimélète do 111/0.

G. Identification proposée par Ferguson, Klio, VII, p. 224.
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du n e siècle av. J.-C., l’ancien mode de désignation paraît avoir dis-

paru *, les familles riches et influentes fournissaient déjà le plus sou-

vent les membres du collège des archontes 2 ? Les coïncidences pos-

sibles entre les noms des épimélètes et ceux des archontes s’expli-

quent donc suffisamment par le rôle que jouaient ces familles sans

qu’il soit nécessaire de recourir à l’hypothèse d’un recrutement des

épimélètes au sein d’un conseil composé d’anciens archontes.

Je consens que les données prosopographiques ne ruinent point

cette hypothèse; mais il est déjà notable qu’elles l'appuient si mé-
diocrement. Or, par ailleurs, on cherche en vain un argument pro-

pre à la justifier.

Il convient toutefois de faire une réserve. Au i
er siècle av. J.-C.,

l’Aréopage acquit une influence croissante en divers domaines qui

ne rentraient point auparavant dans sa compétence 3
. Il paraît avoir

pris une certaine part dans le gouvernement des colonies : à ce ti-

tre, il reçoit une statue des clérouques d’Héphaistia 4
. En consé-

quence, je ne conteste ni n’affirme que, postérieurement à 88/7, les

épimélètes de Délos aient été, toujours ou à l’ordinaire, des Aréopa-

gites 5
: les noms trop rares qui nous sont connus pour cette pé-

riode n’autorisent aucune conclusion ferme. Aussi bien, par la dé-

cadence du I
er siècle, s’achemine t on vers l’époque où l’épimélétat

n’est plus qu’un titre honorifique. Il nous importe peu de savoir à

quel ordre appartenait le magistrat qui administrait une île déchue

de sa grandeur commerciale, vidée de la majeure partie de ses ha-

bitants. Mais je m’en tiens aux temps où Délos était prospère; or nul

fait ne donne à croire que l’importance de l’Aréopage ait été alors

telle qu’on réservait à ses membres, comme un monopole, l’épimé-

létat de Délos.

Un texte précieux a jeté quelque lumière sur les rapports admi-

1. Il s’agit de la révolution oligarchique de 103/2 (Klio, IV, p. 1 et suiv. ;

H A, p. 427 et note). Reconnaissons que les divers arguments allégués pour
en démontrer la réalité s’amenuisent à l’examen.

2. Untersuch., p. 70.

3. L’histoire des progrès de l’Aréopage est obscure. Ferguson les a d’abord

attribués à la révolution oligarchique (Klio, IV, p. 7 et suiv.); puis il a aban-

donné partiellement cette théorie (H A, p. 429, note 2). Le héraut de l’Aréo-

page figure déjà, avec les archontes, dans un document de 129/8 (Colin, n. 3).

L’âiripiJeta qu’exerce l’Aréopage d’après le décret relatif aux poids et mesures
(Michel. Recueil, supp)., n. 1301) n’est point chose nouvelle; cf. Untersuch .,

p. 72. La date de ce décret, que l’on veut (/lacer on 103/2, est entièrement
incertaine : les drachmes dites du stéphanéphore se rencontrent dans les do-

cuments déliens dès le milieu du n e s.; cf. par exemple XXXIII, p. 180, n. 45

(=: n. XIII), 1. 14; Métrophanès, B, 1. 14; etc. En fait, ce n’est qu’au i
cr s. qu’on

a des preuves certaines de la prépondérance prise par l’Aréopage.

4. 1 G, XII, 8, n. 26; cf. 1 G, II, 488.

3. Il semble que la théorie de Sundwall ait été admise dans cette mesure
par Ferguson, H A, p. 436.
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nistratifs de la métropole et de la colonie, dès le début de l’occupa-

tion athénienne : c’est la lettre des stratèges à l’épimélète Char-

midès, laquelle est jointe à la copie du sénatus-consulte relatif à

l’affaire du Sarapieion de Délos L Le prêtre de Sarapis, Démétrios,

molesté par les clérouques, avait demandé justice à Rome. Or le sé-

natus-consulte qu’il en rapporta fut discuté uniquement dans la

p qui donna une forme légale à la décision, en fait souveraine,

en droit inefficace, du sénat romain. D’autre part, un piédestal trouvé

à Délos, rappelle que la statue qui s’y dressait avait été érigée à

l’épimélète par la
[
8ou)vj, pour récompenser son mérite 2

. Ainsi donc,

si, à côté de l’ekklésia, une assemblée restreinte dut avoir la haute

main sur l'administration de Délos, c’est le conseil des Six- Cents et

non l’Aréopage que nos documents semblent indiquer.

On verra que l’Aréopage intervint à Délos en tant qu’il surveil-

lait la gestion de la fortune sacrée
: peu après 167/6, une commis-

sion, choisie dans le conseil, fit un recensement des offrandes

conservées dans les temples déliens; peut-être même règla-t-elle

quelques questions relatives aux baux de location 3
. Cette ï —LU.Si.SlC'.

rentrait dans les attributions financières et religieuses de l'Aréo-

page. De même, à la fin du m c siècle, parmi les personnages prépo-

sés aux réparations de l’Asklépieion ou chargés d’envoyer à la fonte

les ex-voto du Héros iccrpôç, on compte deux Aréopagites 4
. L’épi-

mélète de Délos avait sans doute quelques attributions analogues :

il déplaçait les offrandes ou en autorisait la transformation

5

. Mais,

ce faisant, il usait d'un droit supérieur de contrôle. Et c’est par une

équivoque fâcheuse qu’on tente d’assimiler aux commissaires pris

dans l’Aréopage, un fonctionnaire, qui en dépit de son nom, était

chargé d’une véritable àp/J
G

.

1. XXXVII, p. 310 et suiv.

2. XXIX, p. 221, n. 78.

3. Ci-dessous, chap. n, section m.
4. 1 G, II, 403 et 839.

5. Arislolas, B, col. I, 1. 34-36; Métrophanès, B, 1. 63-64. Le texte est déjà cité

par Th. Homolle, XIII, p. 428, note 2; la transformation des offrandes est faite

(j.îTa rrjî roü è7tifiEXrjToû yvcô(jir)ç.

6. C’est le raisonnement de Sundwall, Unlersuch.. p. 71 : « Auch der Areopag

üble Epimelien, in der Regel durch eiu:elne , auserwühlte Mitglieder oder Kommis-
sionen. So ist der in i p.E7r,Tr)ç Aïi>.ou, der eine selir einflussreiche und angese-

hene Stellung im Slaate einnahm, oline Zweifel aus diesem erlauchten Rate ge-

nommen worden ». A l’appui de la première proposition on allègue : 1°) la

commission des Aréopagites qui mensuellement vérifiait le bon état des oli-

viers sacrés (Lysias, Vil : tceA toù crr,x où, particulièrement, chap. 7, 22 et 25);

2°) la présence de deux Aréopigites dans des commissions relatives à des

choses cultuelles (ci-dessus, et note 4); 3°) l’épimélie (hypothétique) exercée

par les Aréopagites sur la frappe îles monnaies; on sait que, selon la théorie

de Sundwall, le troisième m agistrat monétaire, lequel changeait mensuelle-
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J’ai montré pour quelles raisons ce magistrat nouveau, créé pour

répondre à un besoin nouveau, porta le nom d’êTnpLjT>jç l
. 11 en était

de même à Haliarte, colonie acquise et non point reconquise 2
. Mais

en fait, ces magistrats civils ne peuvent être rapprochés que des

magistrats « militaires », qui étaient envoyés à Salamine, Lemnos,
Imbros et Skyros 3

. Ceux-ci, selon une tradition ancienne, étaient

dits arparuyoi. Comme il semble, on aurait tort de voir en eux des

membres de l’ancien collège des stratèges, pourvus chacun d’une

attribution fixe et d’un titre spécial 4
. Ils formaient un groupe dis-

tinct, sans nul doute subordonné au groupe des stratèges athéniens 5

dont la compétence s’étendait aux affaires coloniales comme à toutes

les questions de politique extérieure 6
. Or quelques documents nous

montrent que dans l’administration de Délos, les stratèges ont un

rôle important 7
. La copie du sénatus-consulte dont j’ai parlé et la

décision de la fiouls sont transmises par eux à l’épimélète. Quelques

années plus tard, les stratèges convoquent une assemblée extraor-

dinaire pour ratifier les honneurs décernés par les clérouques aux

épimélètes de l’emporion. Au i
er siècle encore, en réponse sans doute

à une demande de l’épimélète, ils font connaître par un ^pvjpartcgoç à

la population délienne que les Juifs domiciliés dans l’île sont exemp-

tés de la conscription. A coup sûr, on a commis une grave impro-

priété en appelant l’épimélète de Délos un « délégué des stratèges 8 » ;

mais les rapports qu’il entretient avec eux marquent bien le carac-

tère de sa magistrature et permettent de ne le point séparer de ces

stratèges auxiliaires, qui sont de véritables gouverneurs de pro-

ment, était pris dans l’Aréo âge (Untersuch.

,

p. 10; p. 69 et suiv.). J’y ajoute

la commission envoyée à Délos pour recenser les offrandes; et, cette addition

faite, je demande si l’épimélète de Délos peut rentrer dans l’une quelconque
de ces catégories de commissaires. Sundwall a ajouté : a Vor Allem scheinen

Finanzsachen ins Gebiel solcher areopagischen Kommissionen gehort zu haben. »

L’administration de Délos n’était point, que je sache, « Finanzsache ». — Sur
l’impossibilité de distinguer nettement le magistrat exerçant une àpxô et

l’épimélète, cf. Glotz, loc. laud., p. 667.

1. Ci-dessus, p. 97.

2. Ibid., p. 2, n. 2.

3. II A, p. 320 et suiv.

4. C’était l’hypothèse d’Hauvette, Stratèges athéniens, p. 170; elle est combat-
tue par Spangenberg, De Athenienshtm publicis instilulis aelate Macedonum com-

mutatis
, p. 52; Ferguson, Klio, IX, p. 317; cf. II A., p. 472.

5. La dédicace I G, XI I, S, 26 montre la subordination du stratège de Lem-
nos au stratège âui, voùç ôuXitaç qui était devenu au i

cr siècle av. J.-C. le chef

du collège des archontes athéniens.

6. Hauvette, op. laud., p. 12o et suiv.

7. J’ai réuni toutes ces indications, XXXVII, p. 321-322.

8. Cuq, Le senatus-consulte de Délos de l’an 166 avant notre ère, p. 4 : « Les

stratèges furent chargés de donner des instructions en ce sens à leur délégué

à Délos, l’épimélète Charmidès ».
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vince. Aussi bien, dans le sénatus-consulte, péniblement traduit du

latin, est-il désigné comme 6 ’Aôïjv&iv sirap^o^ 7r^p«yjv6^îvoç.

Il semble que Sundwall ait été conduit à sa théorie par une assi-

milation, qu’il ne formule point expressément, entre l’Aréopage et

le sénat romain L Mais, à l’époque où les Athéniens prirent posses-

sion de Délos, ils n’avaient point commencé à modifier leurs institu-

tions à l’imitation des institutions romaines. II est possible que, par

la suite, ce modèle s’imposa à eux; durant la période qui nous oc-

cupe, il n’apparaît en rien que les Aréopagites aient jamais fait

figure de personnages sénatoriaux. D’autre part, aucune tradition

ne leur réservait l’administration des possessions extérieures. Selon

toute vraisemblance, dans le choix de l’épimélète, on ne s’astreignit

à aucune règle fixe : l’exercice antérieur d’un archontat, d’une stra-

tégie, voire d’un épimélétat 2
,
était la meilleure recommandation;

mais on prenait encore en considération la fortune, la noblesse de

race, divers mérites parmi lesquels figurait peut-être le mérite litté-

raire 3
. Il ne faut point enfermer l’administration athénienne dans

les cadres rigides de l’administration romaine.

k
k

Au cours de la précédente discussion, j’ai défini d’une manière

générale 1 de l’épimélète. Il serait vain, faute de documents,

d’entrer dans un détail systématique de ses attributions. Les ins-

criptions dédicatoires le louent à l’ordinaire en termes vagues :

àos-rijç svsfcoc vm'i rîtxaioaûvvjç. Je reconnais, avec G. Glotz, que ces éloges

sont de style à cette date 4
; ils n’impliquent point que l’épimélète

ait eu, avant tout, des fonctions juridiques. Voici quelques cas où

nous le voyons agir :

Dans l’affaire du Sarapieion, il prend, à la suite des contestations

qui s’élevèrent, une résolution ordonnant la fermeture du temple 5
.

Ainsi dans les différends qui divisaient les habitants de l’ile, il dé-

1. Ferguson est plus explicite
; cf. H A., p. 456 : Real power, doubtless, came

still with élection to the govevnorships ofthe clependcncies, which seem to hâve been

open in fact, if not in theory, to Aréopagites alone, just as in Rome similar trusts

were reserved to Senators ». 11 s’agit ici du i
er siècle av. J.-C. où toutes les hy-

pothèses sont permises parce qu’aucune n’est démontrable.
2. Voir les noms d”ApnrTicov Swxpdc-ro'jç èE Olou (95/4) et A^piéaç 'Jxernou

'AXaieûç (90/89). Sundwall n’a point revendiqué les épimélètes du Pirée comme
Aréopagites.

3. Cf. l’épigramme citée ci-dessous, p. 125 et XIII, p. 372, n. 4.

4. Loc. laud., n. 689. Lebêgue, p. 309, Schoeffer, p. 202, et plus récemment Fer-

guson, H A, p. 350-351, en ont voulu conclure qu’il avait l’éiyep-ovia Stxa'TTYjpiVj.

5. Le prêtre s’est plaint à Rome : A-pltovç xwXûetv y.a\ xbv èE ’A0ï]v<5v è'itap-/ov

rcapayivôpevov un èXaucrov depanevei. Il y a donc eu querelle entre lui et les clé-

rouques athéniens, contestation devant l’épimélète, et décision de celui-ci.
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cidait en première instance; sa sentence pouvait être réformée à

Athènes h

En 142/1, dans des circonstances apparemment exceptionnelles,

il préside l’assemblée des àlstyô^svoi qui désigne le gymnasiarque 2
.

L’épimélète de 127/6, ©soypao-Toç 'HpaxXst'rou ’A^aoveûç, donne ses soins

à l’aménagement du port et d’une agora nouvelle 3
. La direction des

travaux publics lui était donc confiée
;
par là, sa compétence ne se con-

fond point avec celle des épimélètes de l’emporion auxquels devaient

incomber surtout la réglementation et la police du trafic. Un autre

texte est, à première vue, plus embarrassant : un épimélète de Dé-

los consacre à Apollon une mesure officielle («nixwfwe trimpoO i^schyvou) 4
;

or, par ailleurs, on reconnaît que la surveillance des poids et mesu-

res appartenait aux épimélètes de l’emporion 5
. Mais il faut remar-

quer que le monument, d’après la paléographie, est tardif 6
; il peut

dater d’une époque où le commerce de l’île était en complète déca-

dence et où un magistrat unique cumulait des fonctions jadis répar-

ties entre plusieurs personnages.

A la fin du n e siècle av. J.-C., les habitants de Ivnossos, Lato et

Olonte envoient une ambassade à l’épimélète afin d’obtenir le droit

d’élever dans le sanctuaire d’Apollon une stèle commémorative d’un

traité 7
. L’épiniélète devait sans doute en référer à Athènes 8

. Au
cours du i

er siècle av. J -C., il procède à l’érection de diverses sta-

tues dans le téménos

9

. Il avait ainsi la garde du territoire sacré.

Nous avons vu aussi que la fortune du dieu, quoique confiée à des

administrateurs particuliers, n’était point soustraite à sa haute sur-

veillance 1()
.

Nous savons enfin que l’épimélète était assisté par un secrétaire,

qui pouvait aussi recevoir les ordres des clérouques athéniens. Dans

deux décrets, rendus par les clérouques, il est prescrit à ce fonc-

tionnaire de veiller à la gravure et à l’érection de la stèle H
.

1. Cf. XXXVII, p. 322.

2. Ci-dessus, p. 54.

3. Cf. chap. iv, section h.

4. III, p. 374, n. 4.

5. Ci-dessous, section IV.

6. Je n’ai assigné aucune date précise à l’épimélète . . . o; AioSôtoo MapaOcô-

vto;; mais je reconnais que l’inscription paraît dater plutôt du i
fr siècle av.

J.-C. que du n°. M. Homolle l’attribuait au commencement de l’époque im-

périale. — De la dédicace XXXII, p. 429, n. 40, Ferguson veut conclure que
l’épimélète de Délos et l'épimélète de l’emporion furent étroitement associés

( H A , p. 383, note 4); mais cette formule éponymique ne prouve rien.

7. III, p. 292 (=: Dial. Inschr., 5149), 1. 15 et suiv.
;

1. 49-50.

8. Ci-dessus, p. 46 et note 5.

9. Ainsi Ncxâvoip Nixâvopoç Aeuxovosé;, épimélète entre 85 et 78.

10. Ci-dessus, p. 121. C’est la raison pour quoi il figure dans l’intitulé des

actes administratifs; cf. Hagnothéos et Phaidrias.

11. XIII, p. 414, 1. 26-27; cf. p. 419; XVI, p. 371, 1. 31 et suiv. Dans ce der-
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Ces renseignements épars indiquent la multiplicité des fonctions

de 1 épimélète. Comme il est l’organe central de l’administration

athénienne à Délos, il touche à toutes les questions, civiles, religieu-

ses, commerciales, sans annuler la compétence des magistrats par-

ticuliers. Mais il n’a aucune attribution militaire puisque nulle gar-

nison permanente n’assurait la sécurité de l’ile *. Ce n’était point

sans doute l’unique différence qui le distinguait des gouverneurs ro-

mains. Nous ignorons quel droit d’initiative lui était concédé par

la métropole; mais on peut deviner que, dans l’exercice de sa charge,

il était tenu à d’infinies précautions. 11 fallait ménager les divers

éléments qui composaient la population cosmopolite de Délos : la co-

lonie italienne était particulièrement puissante et susceptible. Une

dédicace métrique rappelle ainsi les mérites d’un épimélète 2
:

Kcù ;rpoyôvtov àper>5ç m xat evxleoç, ei.'v£xa JoÇaç

ïqtcxtv/ iAaéxo’j tteipv.iéuç, "Aporrs,

'EXXvjvtiiv 7r),à5ûç rs /.cri avricc p.vpix 'Pwgaç

xat x).uroç b.pyj/M\i oàuo' ’ EpiyOoviou •

[t]<üv p.sv y/.p pLorv.'j aîà'oùç jxîtk, tojv S' iyûïaiict;

Soytj.cx.TX, twv S' iac/.oxic, tzktqio'J sûvouiav .

En ces vers, que signe un certain Poplius 3
,
se manifestent sans

détour les insolentes prétentions des Italiens : ils faisaient la loi à

Délos. Le pouvoir de l’épimélète était nécessairement débile parce

qu'il reflétait la suzeraineté précaire d’Athènes.

nier texte, le secrétaire est désigné par un simple nom, Mvr.aiçilo; ; on n’en

peut rien conclure sur sa condition.

1. Sur le personnage qui assure, à une date inconnue, la sécurité de l’île,

voir ci-dessus, p. 53, note 3.

2. XVI, p. 150, n. 1; cf. Klio, VII, p. 239.

3. Le nom au génétif qui est gravé à la suite de ces vers ( ÜotcX'ou

)

en dési-

gne l’auteur; de même dans XI, p. 253, 1. 20, il faut compléter ’AvTi<rtlâ[vouç

üacpiou], d’après une inscription métrique, très mutilée, qui a été jadis dé-

couverte dans l’Agora des Italiens (Inv. E 102). Sur les signatures de poètes,

cf. Ad. Wilhelm, Jahresk., II, p. 239 et note 3; III, p. 94.



126 DÉL0S COLONIE ATHÉNIENNE

II

LES ADMINISTRATEURS DES BIENS SACRES

Au temps de l’indépendance, des magistrats appelés hiéropes soi-

gnaient les biens du dieu et administraient la chose sacrée L Selon

la théorie qu’a fixée Th. Homolle, ils furent remplacés dès 167/6 par

deux collèges, « l’un chargé de la garde des trésors et de la gestion

des revenus sacrés, l’autre présidant au culte en général 2 ». Chaque

collège se composait de deux magistrats; les membres du premier

sont dits en abrégé ol snï rrt v yiAaxTjv twv tEpéüv %pîiy.rj.TMv — ce qui n’est

point d’une extrême brièveté —
,
ceux du second oï èm rà îeoa.

Ces intendants athéniens auraient été créés sur le modèle de leurs

prédécesseurs déliens. Le nombre des hiéropes varie dans les docu-

ments que nous possédons : les intitulés des actes administratifs en

mentionnent le plus souvent deux, parfois quatre. Toutefois on ad-

met que ces variations n’impliquent point des changements surve-

nus dans la composition du collège; il aurait toujours compté quatre

membres; mais ceux-ci « se partageaient deux par deux des attri-

butions différentes et agissaient deux à deux avec leur compétence

propre 3 ». De même, à l’époque athénienne, les èm rà kpà et èm r»v

yiAax-,7V étaient étroitement associés; mais ils se répartissaient selon

un principe fixe les soins divers que comportait l’administration du

sanctuaire. Ainsi, dans l’intendance sacrée, on retrouverait l’unité

sous la diversité des régimes et des noms.

Cette théorie est harmonieuse et simple. En regard, il convient

d’exposer les données complexes et discordantes que fournissent les

documents athéniens.

*

Un inventaire — le plus ancien sans doute de ceux qui nous ont

été conservés pour l’époque athénienne — nous donne un renseigne-

ment précieux. Les magistrats, après avoir énuméré un certain

1. VI, p. 57 et suiv , Arcli., p. 25; Schoeffer, p. 118 et suiv., XIV, p. 417 et

suiv.

2. XIII, p. 426
; cf. Schoeffer, p. 204 ;

XIV, p. 418, note 1 ;
Il A, p. 346 et suiv.

3. Homolle, XIV, p. 417.
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nombre d’objets en bronze, contenus peut-être dans la Chalkothèque,

ajoutent cette remarque 1
:

*
Taüra où Tzu.petTzrt (Ta.[pi.]e'j oùzoïq, ctkV w; ÙTZoysypv.p.ij.é-jc/.i etatv ai oraffstç <hà

to roùç IÇ ’Apéov r.[a'yoju (hSpv.q «Troa-ralev-raç xarà to ÿjjfio-pio: o Qsaivezoç Aiyi-

[).]i£Ûç ëyp'y.ips, k\66[vzaq] slq Arjlov, s^sz c/.cjo.i zi/. h zoïç îeooîç xazà zri u. M ixîco-

ïo; [ tt

]

a pa 4 o cr t v xai <7T7j<rav[T&>v] a[ù]Tt<iv <ûç aùzoïç izpoazzizoi.-A.zo to izpôzepo-J

p
iïjxeti <hivYj0i3[im] ïjptdç eùpetv. . . .

La tâche donnée à la commission des Aréopagites 2 indique clai-

rement que nous sommes dans une période de transition. Faut-il at-

tacher une importance spéciale à la mention xar« Tv)p. Miximvoç 7rof.pd.So-

crtv? En apparence la transmission des offrandes est ici opérée par

un fonctionnaire unique et non point par un collège. Mixiwv est, sans

nul doute, Mixîwv Kvjyio-iîùç dont plusieurs offrandes figurent dans les

inventaires athéniens 3
. On sait l’illustrât ion de sa famille 4

. A ce

personnage marquant, les Athéniens ont pu, au début de l’occupa-

tion, confier des fonctions extraordinaires. Mais plus tard encore,

alors que le collège des administrateurs étaient constitué, on voit

les membres agir séparément. Niv.oS-op.oq 'ApaÇavrsûç, préposé au tré-

sor sacré en 148/7, a remis ainsi seize vases à des magistrats qui

furent en charge quelques années après lui

5

;
il est seul nommé et

pourtant il avait un collègue, connu par ailleurs, rôpyi; ^CkviS-nq. Bien

qu’en ce cas il s’agisse d’une transmission tardive et partielle, ici

d’une transmission globale, le doute demeure. Ainsi, de cette allu-

sion trop brève à des faits qui sollicitent si vivement notre curio-

sité, je n’ose tirer une conclusion ferme.

Aussi bien, le cas de Mikion demeurerait-il isolé et répondrait-il

sans doute à des circonstances exceptionnelles. L’inventaire athé-

nien où est rappelée sa nupdSoaiq est rédigé par un collège : la preuve

en est faite avec évidence par les formes izoipeaz-/iac/.p.ev et Âpà? qui ap-

paraissent dans le passage cité. On pourrait supposer avec quelque

vraisemblance que Mikion fut en charge l’année précédente; mais

cette hypothèse est contredite par une autre partie du même inven-

taire OÙ on lit : xai racts —poaTco’pù'/.So'j.sv 'Exazop.6caâ>voq i§Soy.[rii\ iazocpivov

Tcv.pà. 'Ayvodoidov Tpixopuciov xai Ncxcou 'AfiOcÇavTs’wç La transmission est

1. N. Il, B, col. II, 1. 23 et suiv.

2. Elle rentre directement dans les attributions de ce conseil; cf. ci-des-

sus, p. 121.

3. Cf. Hagnothéos, A, 1. 8 et 1. 85-86.

4. P A, 5966, où Kirchner donne le stemma; cf. H A, p. 205 et suiv.; Colin
,

n. 140.

5. Mélrophanès, B, 1. 54. — Voir encore la transmission faite par Aiovuoroç

Ilaiavie-jç (classé parmi les intendants sacrés) et les mentions de ©soucp/rto;,

n. XIV, 1. 11; n. XV, B, I, 1. 7; II, 1. 30.

6. N. Il, B, II, 1. 36-37; suivent quelques objets entrés dans le sanctuaire
d’Eileithyia.
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faite par deux magistrats; il reste à déterminer le nom qu’ils por-

taient.

Les actes mutilés qui doivent dater de l’année d’Aristolas (161/0)

enregistrent le recouvrement de certaines dettes qui ont été con-

tractées 1
:

1° st:' c/.pyo'jxoç, ’Aj.xip-v.-you r.u.p is\_pmnoiüv EùélOv'j-aç y.c/1 nupy.vnu'joq.

2° izv.pv. hpoTvoiéü'j AvtriOéov vm\ 'Hyto’j.

3° r.v.pv. ’A).c Çocvâpou '/.(/À Zw7Tvpon.

Le premier collège appartient aux dernières années de l’indépen-

dance; le troisième au début du régime athénien; mais les person-

nages qui le composent ne portent aucun titre. Par contre, Lysithéos

et Hégias sont dits hiéropes; mais on ne peut conclure de ce seul fait

qu'ils aient été des magistrats déliens. En effet, un autre texte men-

tionne expressément qu’une offrande fut faite hr' àp^ovro? 'kpirrrolv. h
TWl 'JU.ÜI £TÙ ispOTTOLÜV ll‘l),ETat'pOll XCÙ [K'Ofl(70(1ÔTOu] 2

. Il est donc assuré —
et c’est un fait nouveau 3 — que l'ancienne appellation de hiéropes

survécut au moins jusqu'en i 61 jO.

Les noms de Lysithéos et d’IIégias apparaissent aussi dans l’in-

ventaire du temple d’Apollon qui nous instruit de cette survivance 4
.

Dans le même passage sont énumérées successivement :

quatre phiales dédiées par Hagnonidès;

trois phiales dédiées par Lysithéos et Hégias;

trois phiales dédiées par le peuple athénien sous l'archontat

d’Aristolas et sous les hiéropes Phile'tairos et Képhisodotos;

quelques lignes plus loin :

trois phiales dédiées par Ménétélès (ou Ménéklès) et Philonidès;

trois phiales dédiées par Timanthès et Lykophron;

trois phiales dédiées par Ilestiaios et Archiklès, au nom de Ni-

kias 5
.

On est tenté d’établir un rapprochement entre ces diverses offran-

1. Voir, pour tout ce qui suit, le commentaire d ’Arislolas
(
Append . II).

2. N. XXII, 1. 64; complété d’après III, b, 1. 20.

3. Selon M. Homolle, le changement du titre est l’un des critères qui per-

mettent de distribuer les actes administratifs entre l’époque athénienne et

celle de l’indépendance; cf. Arch., p. 25.

4. Cf. n. XXII, col. I, 1. 60 et suiv.; n. XXIII, col. I, 1. 3 et suiv.; Ilagno-

t/iéos, A, 1. 44 et suiv.

5. D’après n. XIII, B, b, je crois que ces phiales étaient dédiées par l’inter-

médiaire des hiéropes au nom du roi Ptolémée, du roi Attalos, de Nikias l’A-

tliénien. Dans les inventaires, on remarque une tendance générale à abréger
la formule dédicatoire qui accompagne les offrandes lorsqu’un certain temps
s’est écoulé depuis la consécration; mais aucun principe fixe n’est suivi. Ici

on a en général conservé seulement les noms des hiéropes (ou tn\ xà tepâ). Le

peuple athénien, qui agit en fait par ses agents, apparaît en l’année d’Aris-

tolas ;
le nom de Nikias figure à l’occasion de la dernière offrande.
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des. Hagnonidès doit être 'Ayjv-jiSr,' Tptxopvmoç dont nous avons ren^

contré le nom, avec celui de son collègue Ni•/.£«? 'A^iv.'v.-jTsj^. Lysithéos

et Hégias sont hiéropes. Hestiaios et Archiklès sont associés comme
ki tv. lepv. dans une formule, éponymique L Les autres personnages

qui agissent deux par deux ne sont-ils pas des magistrats de même
qualité ? Le désordre des inventaires est d'ailleurs tel que la succes-

sion de Philétairos-Képhisodotos, Ménétélès Philonidés, Timanthès^

Lykophron, Hestiaios-Archiklès n’est point assurée; de même on

ne peut déduire de la place occupée par Lysithéos et Hégias qu'ils

furent des hiéropes athéniens.

Du moins est-il vraisemblable que les appellations UpoKoioi et ski

tv. ispv. sont équivalentes; peut-être furent-elles concurremment em-

ployées. icéTvpoç ’ApioTiwvoç KriCjnTuvç se qualifie lui-même de ysipoTov/iôsiq

snï tv. ispv. dans une dédicace qui appartient au début du régime nou-

veau 2
. Le titre de ski tàv <pv),a<c«v tüv ispcov ypoy.v.Tcov n’apparaît point

avant 158/7 et il y a apparence qu’il ne fut pas tout d’abord en usage.

Dans ces origines obscures, trouve-t-on du moins un indice qu’il

ait existé quatre fonctionnaires — quel que soit le titre commun qui

leur convienne — qui, par la suite, se seraient répartis en deux coL

lèges, distingués par le nom même qu’on leur donnait? En aucune

manière. Hiéropes ou magistrats anonymes sont accouplés et il est

impossible de démontrer que deux de ces couples appartiennent à

une même année. Dès maintenant on peut donc remarquer ceci :

dans les textes de la fin de l’indépendance ne figurent que deux hié-

lopes; si l’on a néanmoins estimé que ces magistrats restèrent au

nombre de quatre, mais qu’ils lurent subdivisés en deux groupes,

on a justifié ainsi cette opinion : « On n’est pas sur ce point réduit

à des hypothèses, car ce partage d’attributions existait entre les

successeurs athéniens des hiéropes, les xv.6sa-Tvy.svoi ski tc-j fjïv/.r,-j tùm

ispùv ypr,p.v tiov et les ski tv ispv. 3
. » Désormais nous ne pouvons plus

faire état de ce raisonnement; l’incertitude qui pèse sur les temps

extrêmes de l’indépendance, se prolonge au-delà de 167/6 dans le

début du régime athénien.

k k

En 157/6, sous l’archontat d’Anthestérios, les baux sont conclus

1. VII, p. 337, n. 3.

2. XXXVI, p. 423, n. 17 : -^£ipoTOvr)0ciç ski tà iepa, 7tpoo-ava8e|à[Aîvoi; 8è vnhp toO

Sr, (jiou -r-qv àp^qv xxt XêtToupyïjira; ex t£>v îSiiov.

3. XIV, p. 418. M. Durrbich veut bien, me dire qu’il regarde comme impro-
bable l’existence continue d’un collège de quatre hiéropes à l’époque de l’in-

dépendance. Lorsque ces magistrats sont au nombre de quatre, il n’arrive

jamais que dans un texte, deux soient cités séparément.

9
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et les prêts sont consentis par Atoyavroç 'Exaraiou "Epu-îio: et Qzôiïcoooz

Ztoktoüvoç M«.ostô&moç, oi z«0îOT«uî'vot èrri. Ttpv f'j'icr/.r,v zorj îsoùv / ovj uktwv y.at

t«ç «),/«? irpo^oSo^^ L Des magistrats revêtus du même titre nous sont

encore connus pour quelques-unes des années qui suivirent. Vers le

même temps et dans tout le cours du 11
e siècle, ces èni rà tgp«

s
dont le

nom semble remonter à une époque un peu plus ancienne, conti-

nuent d’apparaître. Les uns et les autres figurent, à la fin du 11 e siè-

cle et au début du i
er

,
dans l’inscription dite des ùw.pyy.i 2

; mais ils

ne s’y rencontrent jamais aux mêmes années. En raison de cette al-

ternance, on avait pu supposer qu’il s’agissait d’un même collège de

magistrats « sous des noms synonymes et plus ou moins abrégés 3 ».

Mais par la suite, il a semblé qu’un texte ne permettait plus la con-

fusion 4
. En fait, corrlme on le verra, il se trouve qu’une lecture

nouvelle dépouille ce texte de toute valeur démonstrative. A un ar-

gument décisif et d’une brièveté tranchante il a donc fallu substi-

tuer un examen minutieux de la question, lequel tend à restaurer

l’identité jadis supposée des deux collèges.

Toutefois, pour la commodité de l’exposition, prenons qu’ils furent

distincts et voyons ce qu’on sait de chacun d’eux.

Les bu t« ko';., dont l’appellation est immuable, ne figurent guère

que comme éponymes dans les dédicaces monumentales. Leur rôle

n’a pu èlre défini que d’après ces données assez vagues et d'après

leur titre même : « Les èm -k izp-)., dit M. llomolle, occupaient un

rang élevé dans la hiérarchie délienne : ils venaient immédiatement

après l’archonte et l’épimélète et, comme eux, ils sont éponymes.

Ils sont les auxiliaires religieux du gouverneur 5 ». Une dédicace

découverte en 1910, n’ajoute que peu à notre connaissance 6
. Elle ap-

prend que les deux membres du collège agissaient chacun avec une

certaine indépendance et qu’à l’occasion de leurs fonctions, ils ppu-

1. Antheslcrios, B, col. I, 1. 1 et suiv.

2. / G, II, 985.

3. VI, p. 184-185; VIII, p. 139; cf. XIV, p. 418, note 1.

4. XIII, p. 426; Sclioeffer, p. 234.

5. XIII, p. 427. Ferguson, H A, p. 427, conclut de la présence de leurs noms
dans les dédicacts monumentales qu’ils étaient chargés de conserver et d’en-

tretenir les édifices sacrés et d’en construire de nouveaux. C’est attribuer

une trop grande valeur aux formules éponymiquos.
6. XXXVI, p. 423, n. 17 (citée ci-dessus, p. 129, note 2) Cette dédicace avait

été consacrée dans le gymnase qui était le centre des concours célébrés en

l’honneur des dieux; d’anciens èaù xix îspâ, parmi lesquels Salyros lui-même,
furent gymnasiarques. D’après les termes mêmes de la dédicace, il semble que
la charge était lourde et que Satyros ne l’â point acceptée sans faire valoir

son dévouement civique. On sait qu’à cette époque, la plupart des magistra-

tures se doublaient en quelque sorte d’une liturgie; cf. H A, p. 99. — Dans le

décret XXIX, p. 198, n. 63, 1. 4-5, iiù va îepà se rattache à [xaÀso-âvtwJv et non

à [ol ap-^]ovT£c; on ne peut rien tirer de ce texte, qui parait u’èlre même
point un décret des clérouques.
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vaient manifester leur générosité : ils étaient sans nul doute prépo-

sés aux fêtes et aux sacrifices. Mais les actes «de Ivallistratos nous

les montrent dans l’exercice d’autres fonctions. Il est prescrit à

certains locataires, qui louent des propriétés abandonnées, de les

clôturer, de réparer les murs, de rétablir les portes et, au terme du

bail, de les remettre en bon état xoïç ini -y. ispi b II faut retenir cette

indication dont nous ferons usage.

Dans l’inscription des inap/ai, l’autre groupe de magistrats est

dit ai È7ù t'àv f'jlotx.riv zou î-oùv yor,u.y. :wv; ce n’est que la forme abrégée

d'un titre qui se présente avec des variantes multiples, encore que

légères : oi y.sysipozo'JYi uivoi OU y.y.6szzy.u.VJOi ini zt,'j <pvly.y.r,v zoi'j iipôu y or/ -

ulxzou xxi zou cD'kou izpoŒodwj OU y.y.i ràç alla? npocroSov^ OU si'rôâo'j^ 2 ;
oi

y.y.Oî'Tzxp.é'Joi inïzù. isp y. ~ypr,u.y.zy.

3

;
et enfin, selon une formule que donne

seulement Kal/islralos, mais qui est notable, oi y.sysipozo-jr,ué'joi rbSpsg

ilri t à i soi/, y.y.i ini zvjv au\y.y.r,'j zou ispôu ypny.y.zou y.xi zÿ.ç, d'ù.y.q si<rofîovç 4.

Leurs attributions sont mieux définies que celles des ini zx ispx et

M. Homolle a pu les résumer avec une suffisante précision 5
: « Ils

ont la garde des richesses sacrées de quelque nature qu’elles soient.

Ils conservent le matériel et les offrandes, les prennent en charge

après inventaire dûment dressé et les remettent, après inventaire, à

leurs successeurs... 6 Ils ont pouvoir, après avoir obtenu l’assenti-

ment de l’épimélète, de transformer les objets détériorés ou encom-

brants en une offrande unique, dédiée au nom du peuple 7
. S’ils sont

proposés particulièrement au temple d’Apollon, le plus riche et le

plus vénéré de tous, ils étendent cependant leurs droits et leurs de-

voirs de surveillance sur tous les autres temples... 8 La caisse sa-

crée est aussi dans leur dépendance; ils en gardent et gèrent les

réserves métalliques; ils encaissent les revenus 9
. Par eux les capi-

1. Textes cités ci-dessous, p. 156 (conditions spéciales).

2. Cf. par exemple XXXIV, p. 180, n. 45 (— n. XIII, a), A

,

1. 10; p. 183. note 2;

le dernier membre xat xà; oa/.a; npo<j6ôo\iç est supprimé dans les décrets XIII,

p. 413, 1. 28 et suiv.; p. 420, 1. 23; dans XXIX, p. 106, n. 02, 1. 36 et suiv , ils

sont dits oi a[v]8ps; in i [xr,v ç-j>,axŸ)v xûv] Lpcav -/pr.p.àxcov -/.ai zou [aXXiov] -pocx-

iocov ;
d ns XVI. p. 374, 1. 33 34, même abréviation que dans IG , Ii, 085.

3. Anlheslérios, B, col. II, 1. 103-104; C (tranche gauche), 1. 10-20.

4. KallUtralos, B, col. H, 1. 78 et suiv.

3. XIII, p. 42] et suiv. .le me borne à ajouter les citations nécessaires.

G. D’après l’intitulé d’IIapnolhéos. Si les intitulés nous font en général dé-
faut, du moins à l’occasion de transmissions partielles apparaissent des noms
qu’on peut identifier avec ceux d’ÉTxi xr,v cpoXa/.v connus par ailleurs. Cf. en-

core Mëti'ophanès, B, 1. 73 et suiv.

7. Mélrophanès, B, 1. 63 et suiv.; ils font aussi fabriquer des ex-voto àub
xtuv xoû 0so*j ixpoa'iSoov ; ibicl., 1. 47-48; I. 55.

8. On sait que les inventaires att.iques s’étendent à un grand nombre d'é-

difices; voir par exemple, l’analyse de KalVutraLos.

0. XXXIV, p. 180, n. 45 (— n. XIII a), A , 1. 1 et suiv.; sur les jarres d’ar-

gent monnayé conservées dans le temple d’Apollon, cf. p. 168 et suiv.
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taux sont prêtés à intérêt les biens-fonds, terres de culture, mai-

sons d’habitation, ateliers et boutiques sont donnés à bail -, À titre

de représentants du dieu et de gérants de ses biens meubles et im-

meubles, ils sont appelées à acquitter les frais des banquets et les

présents offerts à ceux qui ont bien bien mérité de la ville et du tem-

ple, à pourvoir à l’achat, la gravure et l’érection des stèles où sont

inscrits les décrets honorifiques déposés dans le sanctuaire; à eux

aussi il appartient de désigner le lieu où ces stèles devront être

placées 3 ».

Ainsi M. Homolle a essayé de délimiter les fonctions assumées par

les £7rt tàv yuXasc/jv et les èni -rà izov. de telle sorte qu’il n’y ait point con-

flit d’attributions. Mais il est remarquable que le conflit se produit dès

qu’une indication précise nous est donnée sur le rôle, par ailleurs si

indéterminé, des hxi rà iepx. Pour quelle cause leur remet-on, à fin

de bail, certaines propriétés si les hri ? ï,v yaAaxrjv sont les gérants de

tous les biens meubles et immeubles du dieu? D'autre part la formule

de Kallistratos n’associe-t-elle pas indissolublement les magistratu-

res stù rà hpci. et stti tàv yulaxvjy ? Les deux personnages qui portent ce

titre complexe, Ka),Xi«ç (Apv.TLiz-oo rapyv)-Ttoç et ’EytàÀrvj;
'
A<riCkr,T:i'/.§o\)

luSpiâ'/iç sont nommés encore, apparemment dans une formule épo-

nymique, aux dernières lignes d’une dédicace faite par les agorano-

mes de l’année de Kallistratos 4
. Le monument est dégradé au

!.. XXXIV, p. 183, n. 2. Ils sont chargés de recouvrer l’intérêt et le capital

par toute voie d’exécution; cf. section ni.

2. Anthestérios, B, col. I, 1. 1 et suiv. : ’AyaOîf xér/ec roi 8r,[rou xoù ’A6r,va;iov •

èui xoicrSî èp.!o0(O(7av ot xa6Eaxa[j.£voi et:': xr,v cpuXaxpv x<ôv lepcov ypr.jrâxojv xai -à;

àXXa; 7tpo<7o8o'Jî Acôpavxo; ‘Exaxaiou "Ep[i.sioç
.
xai 0Eo6u>po; Expaxtovoç MapaOio-

vio; x. t. X. — Kallistratos, B, col. II, 1. 78 et suiv. : ’Eiù KaXXiaxpàxou àp/ov-

xo;, SxtpoyoptûvcK , xx8e ipea0«><xav oc x£y_£ipoxovxip.Évoi ètÙ xà ’cEpà xai Éxtc xt,v (puXaxr,v

xüv iôpôïv -/p'p(j.àxcov xai xà; àXXa; 7xpoa-68ou; [KaXXc’a; 0pa]<niuxou rapyr,xxco; xai

’EpcâXxps ’A'TxXTjitcdcSo'j (£)jëpc8ï];.

3. D’après les décrets des clérouques; ces magistrats sont en quelque sorte

les trésoriers des clérouques; cf. H A, p 313, note 4. — Pour l’érection dis

stèles, l’épimélête devait être consulté ;
son secrétaire joue en un c is le même

rôle qu’ailleurs les administrateurs; cf. ci-dessus, p. 124.

4. XXXIII, p. 519, n. 50. J’ai revu attentivement l’estampage de ce document,
non sans quelque succès; aux dernières lignes je déchiffre maintenant :

. . àxci xà iepà

[K]aXX£[ou xoO ©pa<x]c7T[/7tovJ

T apyrjxxcoo

[xai] ’EpcâXxou xoû ’AfirxXrpxcctSo'o]

S'jëpcSon.

Je ne sais ce qui précédait ètù xà Ispa ; mais selon toute vraisemblance,
nos deux magistrats portaient ce simple titre. — On notera que 1 s ètxI ùp
cpv)Xaxr,v ne sont jamais mentionnés dans les inscriptions dédicatoires. — L’in-

titulé de la liste de prêtres, où ils apparaissent (XXXII, p. 438, n. 64) demeure
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point que leur titre y est presque indistinct : mais par le seul fait

qu'ils sont éponymes dans une dédicace, ils paraissent usurper la

place ordinaire des ivï zU. iepv.. Convenons donc que l’apparente dis-

tinction des pouvoirs n’est peut-être autorisée que par l’incerli-

tude de notre documentation : elle n’apporte aucun argument décisif

à la distinction des deux collèges.

Toute hésitation tomberait si l’on pouvait montrer en un'e même
année deux couples de personnages, revêtus de l’une et de l’autre

magistrature. On a cru qu’il en était ainsi en l’année d'Archon

(148/7) *. D’après un inventaire. Mvksk K-njaojvo; norxpio; et Swa-r/svc?

2c.j<7ty:vo'j lr,y.'/.yirjr
l ç,

auraient été £7tt zv. no';.
;
d’autre part, d’après un

décret, la conservation des richesses sacrées incombait àropyi; 4>û.v.i-

5r,; et à Niv.oSr.po; 'Ap.xçccvTsùs.2. Je remarque que M. Ilomolle et après

lui Schœffer n’ont guère fait état que de cet argument 3
: or il ne

vaut plus puisque l’inventaire attribué à Archon doit être rendu à

Hagnotliéos 4
. Mnasis et Sosigénès ont été en charge huit années

après Archon.

Il reste, semble-t-il, qu’ils ont été èvl zv. ispx et que l’intitulé de ce

même inventaire, quelle qu’en soit la date, distingue les deux collè-

ges. J’en transcris le texte, complété par M. Ilomolle:

(1) 'k.yxOzï z-irysi.

(2) [Aôyoç rüv y.zy(z) ipozovr, pzvoiv àyJoii]v svi. zr.v tpxjlv.v.r.v zùv izpùv yor,u.xzuv

/.xi zv; iïù.v ; zlzoSov; si; z'ov svivutov zov svi 'XyvoQiov vpyovzo;, zvipzlr.zo'j Sz

[zf,; vijo-ov] — lacune d'environ 1 5 lettres —
(3) — lacune d'environ 20 lettres. — y.xi rwv] hri zv izox. Mvxaifîoç zoü

Kzyizojvo; Ylozvptou yxi loiatyivou tov SuTtysvov Zr.pvytSo'j xxi or.u.o'jio'j tov

xsy(z)tpozo'Jc[yz'J rrj] — lacune d'environ 15 lettres —
(4) — lacune de 1 0-12 lettres. — [zci.Ss vv.pslciiSop.zv w]ov. zùv r.pozsoov

y.zy (s)ioozovnpzvojv vvSpôiv zvi t/jv czvrÀv c/.pyèv F/jQjocpiv WÛpovzoï; y.xi Y.jv.zr-

povo; Mzltzéo); v.v.i v[vzSopzv zoï
;
pzQ’ 'h}—

(5) [pû; v:y (z'jipozovr. pzvoi; vvSoxzl]v zvi zr.v fvlvyrèiv zoiv izpüv ypçpv.rwv.

On s’étonnera à bon droit que les noms des magistrats qui font la

obscur; oi remarquera eu effet qu’à la 1. 2, les mois iv\ ttjv [çvTaxviv] sont
précédés de x%i\ il est probable qu’il faut restituer [xai tùv irci zà Upà] xat è,c\

t^v [cpvXaxùv tmv ispâiv -/pYiJuàToov. (A la 1. 1, il n’est point fait mention sans

doute du prêtre d’Apollon, mais d’un personnage dont le démotique est

’AuoXXlrtV'SVç).

1. XIII, p. 426.

2. Ibid., p. 422, 1. 23-24.

3. Voir surtout, XIV, p. 418, note 1; Schoeffer, p. 204.

4. Ci-dessus, p. 23.
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transmission ne figurent point dans cet intitulé. Mais je n'en tirerais

point argument s’il n’apparaissait par un autre document que Mna-
sis et Sosigénès, prétendus Ittî iepz, avaient précisément rempli un

office qui semblait réservé à leurs collègues trésoriers. A la suite

d’un inventaire de l’Artémision, un lot d’offrandes nouvelles est in-

troduit par Cette formule : xcà -rs.Sz TTpocnTv.psSrb -m.ij.vj toi; ij.îO' iavzcùç [Mv«-

ïlorapiui x«i 2&xx[iyévrii Inu.'x.yjârii] 1.

Le même fragment d’où j’exlrais celte phrase, me fournit quel-

ques lignes plus loin de quoi redoubler le coup 2
. Dans le lot d’offran-

des nouvelles figure un objet qui a été consacré [«rô t]<üv nrpoo-oeSW,

îKiuelt] toü ’A âeiu.c/.v-:ov x«î T(ûv st:ï tv. hpct EùÔüc?>3ptoy xoci Evxtvjuovo; et un Se-

cond consacré de même c/.ttô tü'j toxojv ’AttoWv&j vt, ’ApzéuirÎL, y.îysipozo'jripLévu'j

èni T'Àv <pvlaxvjv Twy t?p£iv jjçpyjoizT&JV x«i toc; ai.lc/. ; sc-rbo ou; Eùôu]c?r,uou toü

Eù-u^to ou ’AÔpcovko);, EùxTV3 p.ovo; toü Evxtâuovo; McXits'o);, è7XiueXv3TOÛ [<?k tjjç

vvjitou ’Ao Etuxvrou tou ’AJji u'xvtou ’lx]«pcsu;. Euthydémos et Euktémon

ont élé trésoriers sacrés en 141/0, d’après l’intitulé même d ' Hagno-

tliros. Ici ils sont dits d’abord ètxc tà êsooc, immédiatement ensuite Iîxî

tôv yu)/xxv;v x. t. Si dans la dédicace de la seconde offrande j’ai

Complété correctement le nom de l’épimélète 3
, c’est la même année

qu ils portent l’un et l’autre titre, dont le premier, dans une formule

écourtée, n’apparaîtra que comme une abréviation du second 4
. On

ne peut donc même plus recourir à l’échappatoire qui s’ouvrait

dans le cas de Mnasis et Sosigénès si l’on supposait qu’ils avaient

exercé successivement, peut être au cours de deux années consécu-

tives, deux fonctions qui seraient demeurées bien distinctes.

Ainsi, dans l’intitulé d
’

Hagnothéos, la formule devait signifier que

Mnasis et Sosigénès, préposes à la garde des biens sacrés, avaient

aussi la charge du culte 5
. Rappelons ici l’appellation que nous a

fournie Kallistratos : oî y.sy-iporo'J'oyAvoi dvSpzç stt i rà issà xai £7rt tï/v yu/axr/j

1. N. XXVI, A, 1. 52-33. La restitution ne paraît point douteuse.

2. Ibid., 1. 55 et suiv.

3. Une famille d’IUaria où apparaît le nom d’Adeimanlos nous est connue;
cf. ci-dessus, p. 102-103. La restitution est donc fort vraisemblable.

4. On remarquera en effet la brièveté do la première formule; les patrony-

miques et les démotiques y sont supprimés; l’épimélête de Délos y est désigné

d’une manière insolite.

5. Je propose
: [Abyo; tùv xabsoxapivcov àvSpci>]v èirl tï|v çuXaxï) v xcîiv iepüv

^priP-xTcev xai va; aXXa; eiaoSou; si; xbv èvcauxbv xbv êui 'AyvoQéou ap-/ovxo;, £7rt

(

jle—

Xr,xoÿ Sè [t;; vr^oo. . . ., xe'/SLpoTov^usvtov ôk xai] èiti xà kpà. . . Suivent les noms,
lesquels, sur la stèle, sont détachés par un espace vide qu’a ménagé la lapi-

çide. Le titre des magistrats est ainsi coupé en deux parties par l’intercala-

tion du nom de l’archonte et de l’épimélète; mais on ne pouvait placer la

formule =!; xbv èviavxbv x. x. X. après èrcl xà Upâ et graver à la suite les noms
des magistrats qui faisaient la transmission : la confusion eût été extrême.

Le parti que l’on a suivi était seul acceptable. — J’ai sur ce point l’approba-

tion précieuse de F. Dürrbich.
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tùv ho'h'j ÿjjSïjuarwv v.v.ï zù; àLXkuç sïaàoov; i. Cette longue périphrase com-

portait de multiples abréviations dont on usait selon la forme sous

laquelle les magistrats manifestaient leur activité complexe. Ainsi

s’explique qu’à l’ordinaire, les dédicaces nous aient seules gardé le

souvenir des szï zk isp-J., les actes administratifs celui d CS st:

ï

zr,v çpu),a-

zyjy -r. )..
2

. Mais
,
dans l’état actuel de nos connaissances, l'hypo-

thèse la plus plausible est qu’un collège unique de deux magistrats

exerçait annuellement l’une et l’autre fonction.

:

k

Ces intendants athéniens qui recueillirent l’héritage des hiéropes

déliens, furent, comme il semble, des personnages aussi considéra-

bles. J’ai rassemblé tous leurs noms en un tableau 3
;
je signale ici

ceux qui sont connus par ailleurs :

\. ’Aya9o/.V/j; «Iù-jîù; (106/5), peut-être éphèbe en 110/8 4
.

2. A iz/hc : ‘i'à'jyj.é'j’j; W/v.o-jsjs (135/4), donateur au Pirée 5
.

3. 'X-oAlo-pJ-jr,; MvjJvSpw "Epuuo; (95/4); son père est hiérope des

Romaia à Délos en 127/6 °.

4. “Xp/.szo; 'Eyjâfip-ou KuiJaSïjvaieûç (112/1); SOH fils
'

EyjSr, u.o' est py-

thaïste en 97 /6
7

. La famille est connue à Athènes des le début du

11
e siècle 8

.

5.
’Xoyizzov.zo^

'Xpyj.azpJ.zm 'Xyctp-js-jç (115/4); famille ancienne 3
.

6.
’

Xpyjy'kf, - Xv.y.idâr,; (159/8), hiérope des Ptolémaieia vers 150 ,0
.

7. B'jzzJmv Ay.’jxzpsùç, (avant 135/4); famille célèbre 11
.

1. Ci-dessus, p. 131.

2. L’alternance des titres dans 1 G, II, 983 est plus singulière. Schoeffer,

admettant la distinction des deux collèges, supposait que les «Ttapyai étaient

levées tantôt par les in\ za. Ispà, tantôt par les èiri Tr
(

v epvXaxvjv (p. 2ü4, note 113).

Sans recourir à cette explication, on remarquera que dans cette inscription,

les titres n’ont aucun caractère officiel et qu’on y relève des variations ana-

logues; cf. Klio, IX, p. 313.

3. Voir p. 142 et suiv.

4. ’AyaOoxXŸiç 'AyaOex/iouî IlioXep.aiSoî (pu),., / G, II, 469, 1. 93.

5. I G, II, 984, col. II, 1. 34. Cette inscription, relative à une réparation du
théâtre du Pirée, date de la deuxième moitié du iic s. Ainsi 'HpàxXeiTo; ’lxapieûi;

donne au nom de ses fils 'HpâxXeiTOç et Aiovua-oyévri; (1. 6 et suiv.); ce dernier

est gymnasiarque à Délos en 113/4 (XXXVI, p. 395, n. 9, 1. 62).

6. Ci-dessus, p. 61, B, n. 4.

7. Colin, n. 7, 1. 13.

8. P A, 6165. Ajouter Sundwall, Journ. Instr. Publique (en russe), juin 1912,

p. 262 et suiv., n. 18, A, 1. 6
: [Mv^a-iCso; xai "ApxsTo; Ku8a[0T|V«ieïî • XXXJ

(vers 180).

9. P D, 103.

10. I G, II, 951, col. II, 1. 9.

11. Ci-dessus, p. 102.
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8. ropyt$ iüMLQnz (148/7); son père? ropyiç 1u.'j0lkkov fyi'kuiâr, ; est sklus-

lnr/i; kouk-üç sous l’archontat de Zopyros (186/5) *.

9. A«awv <Pdox).éovç ’lxapisv; (peu après 95/4), gymnasiarque à Délos

10. A-tjuyzpioç Anp.-nzpiox) Tpr/.opv moç, (110/9 ou 109/8), gymnasiarque

en 113/2.

11. Avjyô^oroç ’A6vjvt&>vo; 'AV/iîùç (début 1
er siècle), peut-être éphèbe

en 117/6 2
. .

12. Atoyfzvro; 'E/.arato'j "Eousto; (157/6), notable clérouque 3
.

13. Ato^avroç 'Apirrroxléouç, m

«

paSwvto; (98/7), prêtre d’Hagné Aphrodité

en 102/1, de Zeus Kynthios en 96/5.

14. ’Eortatoç Qsoyàpiâo; èx Kepapiéiuv (112/1), stratège ski zù ônlu. en

99/8 4
; son cousin(?) ®soy_v.pi ç, n. 17.

15. E'jQvdr,u.o; Eutvyiâov ’ASaovsv- (141/0); U1T Eut •jyj.Sr,^ EûtuyiSov ’A.

est vainqueur dans la lampadédromie des éphèbes, apparemment à

Athènes (date inconnue) 5
.

16. ©sa ^woo; 2to«t»voç m«o«Scüvio^ (157/6), préposé à la banque pu-

blique 6
.

17. 0sôyctpiç 'Etziv.lov kx Ksoa^sVv (98/7), cosmcte des éphèbes en

119/8; héraut de l’Aréopage en 100/99 7
;
cousin (?) d’Ecziaïo;, n. 14.

18. KaW.taç QpKdinKOM Tv.pyr.zTio', (vers 156); son grand-père, K. 0. r.,

propose un décret vers le milieu du m e siècle 8
;
son fils 0o«mkkqz fut

agoranome à Délos en 124/3.

19. Eluzofù'j ropytov ’iùiviâyç (début i
er siècle)

;
il appartient à la fa-

1. I G, II, 420, 1. 46.

2. Dans 1 G, II, 465, col. I, 1. 85, on lit AtijaôSotoi; ’ApnnftJiovoç (ou ’Apiariovoi;

;

une tissure du marbre, peut-être ancienne, ne permet pas de décider) ‘AXcueôç
;

mais, comme le nom de A-r^So-ro; ne se rencontre point ailleurs dans les

textes attiques, j’incline à croire qu’il s’agit du même personnage : ou bien il

y a une erreur dans la liste éphébique ou bien le père a porté un double nom.
Il faut signaler ici une coïncidence singulière. Dans l’histoire d’Athènes, à

l’époque de Mithridate, deux philosophes jouent un rôle néfaste ; l’un se nomme
Aristion, l’autre Athénion (cf. P A, 239 et 1737). Mais, lorsqu’Aristion appa-

raît, il n’est plus question d’Athénion; et l’on a pu croire qu’ils ne faisaient

qu’un seul personnage; cf. H A, p. 447, note 1, où Ferguson combat cette hy-

pothèse, mais en cite les défenseurs. Je ne crois pas qu’Athéuion-Aristiuu

soit le père de notre Démodotos; en 88, il aurait eu près de 70 ans; mais se-

lon Poseidonios, que cite Athénée, V, 211 e et f, le philosophe était lui-même

fils d’un Athénion; la famille était d’origine étrangère et l’existence d’un dou-

ble nom est par là-même plus plausible encore.

3 Ci-dessus, p. 38, n. 13.

4. I G, II, 985, E, 1. 62.

5. I G. III, 124: AaptTcdSa vsixr.aa? cuv Ècpriëoi; -rrjvS' àvÉ0r]xa
|
EÙTO’/i'or); irai; àv

E-jfj/cSo-j; ’A0 (xovéü)ç. Ce monument est conservé à Vérone; cf. Maffei, Muséum
Veronense, p. LXIII, n. 1. On pourrait croire qu’il provient de Délos comme
beaucoup d’inscriptions qui se trouvent dans ce musée; mais selon Boeckh,

CI G. 213. il a été découvert à A thènes. Il ne semble point antérieur au i
cr siècle.

6. XXXIV, p. 180, n. 45 (= n. XIII, a) A, 1. 9-10.

7. P A, 7188.

8.7 G, II*, 784 (240/39?).
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mille de ropyia; 'A<7x),fl7Tix<?ou ’iwvtJïj;, gymnasiarque à Délos en 148/7.

Au début du i
er siècle, on connaît à Délos un %’Ao-xàjj7w«<D;ç Aixai'ou

(’iuvt^ïjç), frère du prêtre de Sarapis aîxxio; < ;
au Pirée, un K),eiroÿwv

Xotpvjù'Apov ’l., épimélète de Zeus Sôter 2
;
ce dernier avait été py-

thaïste en 138/7 avec son frère Xapio-xvfyoç a.

20. A uxiffxoç 4>i7ox)iouç ’Arflvsû; (vers 95?); il chante le péan à Del-

phes en 97/6; famille connue 4
.

21. Msvavfyo; «l'tÀxi'?/; ç (12S/7), prêtre de Sarapis à Délos en 132/1 :

son fils Mo7/iuv est éphèbe en 117/6; thesmothète au début du

i
er siècle 5

.

22. Mixî'aiv Kr/funsv; (166 ?), qu’il faut sans doute identifier avec

Mjx/fidv (IV) Eùp-jY.ïiiiïo-J K/îytutsvç 6
.

23. Mvàcriç (ou Mvvjatç) Ktv;o'oüvo; iloroîpuoç (140/39), figure dans un cata-

logue de nobles personnages à Athènes 7
.

24. Ny.oiiazpy.zoç, Navxoxroo; ix Kspuuéaiv (110/109); son frère ’A

est Sumlsô' en 97/6 8
.

25. Xiv.ypyo; Kléujoç A louvj; (135/4), peut-être vainqueur aux Thé-

seia à Athènes peu après le milieu du 11
e siècle 9

;
son fils lO.s'co; est

cleidouque d’Apollon à Délos 10
.

26. Ntxoyev
ç

(vers 95?) sans doute cavalier en 101/5; fa-

mille illustre n
.

27. NtxoJfiao; 'A ux'avrrj; (148/7); son fils à/iur.Tpiv; est éphèbe en

123/2 12
.

28. îïvoxÀij; Pxuvovo-to; (102/1), thesmothète en 99/8 l5
.

1. CE, n. 102.

2. 7 G, II, 952.

3. Colin, n. Il, 1. 5-6. En outre KXeitoçùv Mr,voS0tou, aulête à Delphes en

97/6
(
ibid n. 4S, 1. 32), appartient à la même famille; on le peut identifier

avec K. M. ’lioviSï);, aulête vers le milieu du 1
er s. (’Eç. ’Ap-/ , 1905, p. 182;

ce texte a été daté par erreur de 56/7 ap. J.-C. dans Nachtr., p. 111).

4. Colin, p. 48, 1. 29. Sur la fanjille, cf. Nachtr., p. 165; une nouvelle men-
tion de «PiXoxXr,; (II) Auxiuxou ’Atve/jç, dont il faut quelque peu remonter la

date, est signalée ci-dessus, p. 41, note 6.

5. P A, 10451. Il faut certainement rattacher à cette famille un person-

nage qui a consacré une couronne dans le temple d’Apollon avant 153/2 et

qui peut avoir exercéjà Délos une fonction administrative; voir le commen-
taire d ’llagnothéos, A, 1. 79 et suiv.

6. P A. 10187. Parmi les textes cités il faut écarter 1 G, II, 1047, qui appar-

tient à une époque postérieure; cf. ci-dessus, p. 100, note 6. D’ailleurs la res-

titution [Mixiuv ’E -jpuxJXst8[ov K^çonsé;] y est fort inceitiine.

7. I G, II, 1044.

8. P A, 2575; cf. Colin, n. 2, 1. 4 et note 1; il avait été pythaïste en 106/5;

ibid.., n. 13. 1. 11.

9. 1 G, II, 450, 1. 12 : ...KXIiüvoç AîyecSoç <puX.

10. XXXII, p. 423, n. 22.

11. Colin, n. 28, 1. 27; cf. Nachtr., p. 134 (Nixoysvt;ç,(IV) Auxv(Spou) [‘E’iXalSïiî]).

12. 1 G, II, 471, 1. 116,

13. P A. 11231.



DÉLOS COLONIE ATHENIENNE138

29. sâru/tt); ’Aotgriavo; Kr/jiiTivj; (peu après 106), gymnasiarque à Dé-

los vers 166.

39. Qxev'jo; At'&jvo; oivxio

;

(111/3 ou 109/8); lui-même ou son fils (?),

'b's.ijjoç nrsÀs'jn/.tooç yu).., est imrs-j; à Delphes en 106/5 L

Les administrateurs des biens sacrés paraissent avoir été pris le

plus souvent parmi les Athéniens qui avaient à Délos leur résidence

ordinaire. Plusieurs y furent gymnasiarques ou prêtres; mais ici

encore Athéniens de la métropole, du Pirée et de la colonie, se mê-
lent intimement et la division en catégories ne correspondrait à au-

cune réalité.

La charge était d’importance moindre que Pépimélétat de Délos 2
.

Elle était donnée à des personnages de bonne famille; mais ceux des

administrateurs qui ont exercé un archontat ou une stratégie â Athè-

nes n’ont reçu ces fonctions que plusieurs années après la magis-

trature’ délienne 3
; Il est difficile d’établir leur âge moyen 4

. Théo-

eharis aurait été cosmète vingt années avant d’être préposé aux

finances du dieu, héraut de l’Aréopage l’année précédente. Le fait

pi rait indiquer, contrairement à ce qu’a cru Ferguson 5
,
qu’on ne

confiait point à des jeunes gens la garde et le maniement de fonds

assez considérables.

Un iïviuoffio; élu faisait l’office de greffier 6
; à l’occasion, il gardait

des offrandes en dépôt

7

. Le nom de l’un d’eux, ihairx;, nous a été

conservé, c’était apparemment un esclave. On sait le rôle essentiel

que ces fonctionnaires serviles jouaient dans l’administration athé-

nienne 3
.

1. Colin, n. 28, 1. 41. On p^ut regarder comme un ancêtre de la famille

(<t>)àfivo; 'IinrofjcovT'So;, clérouque à Leinnos au V e siècle (l G, I, 443; le dème
appartint d’abord à cetle tribu). On y rattachera encore $àr|Wo; (ou «l'ctivvo;,

Nachtr., p. 161), troisième magistrat monétaire vers 173; cf. Unlersuch., p. 16.

2. 11 est notable quelle n’a été exercée par aucun épimélète connu.

3. Cf. n. 14 et 28.

4. Nix68r)uo; 'AjAaÇavreé; dont le fils n’est éplièbe qu’.en 123/2 et ”ApxeTo;

Ke8a0ï|vat£é; dont le fils est un enfant en 97/6, doivent avoir été assez jeunes.

5. Il A, p. 347 : « The four higher offices (il distingue ini rà Upct et liti tt,v

yjj.ax-pv) seem to haoe been held by young men of good fami/ies in Athens. »

6. intitulés d’Hagnolhéos et de Phaidrias ; Mélrophanès, B, 1. 76; d’après lia-

gnolhéos. A, 1. 109, on peut admettre l’existence d’un corps de Sï)p.cM7ioi parmi
lesquels était choisi celui qui faisait l’office de greffier.

7. N. XXVI, I), 1. 20 ; anrês une offrande figure la mention e/ei IIsptTaî ;

c’est un 8ï)|io<tio; d’après Mélrophanès, B, 1. 76. Le nom est macédonien.

8. Les S/ipoaioi furent primitivement toujours des esclaves; il semble qu’il

n’en fut plus de même par la suite; cf. Cardinati, Rendiconli Accad. Lincei,

XVII, p. 137 et suiv.
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L’Aréopage, dont nous avons vu le rôle dès le début du nouveau

régime \ devait assumer le contrôle des opérations financières faites

par les intendants du temple. En outre elles peuvent avoir été ré-

glées et surveillées par un magistrat dit zs^îtporovvjfic'vo? ijri ryv âr,u.o-

crtctv rpxniÇuv 2
. Nous ne connaissons que quatre de ces personnages :

©soàcopo; 2xp3CTWvo; MapaÔdmo;, qui fut ini rr,'j œAaxvjv x.

?. en 158/7.

Atoyav/i; ’Ap6~ou Ilsipoue'jç, épimélète de Délos en 115/4.

Mr,bsio; M r,8e fou Ilstpaien; (97/6), en même temps épimé-

lète de Délos.

BÙTia/.o; nûppou Aap.-xp s6; (95/4), gymnasiarque à Dé-

los vers 105/4, épimélète du Pirée en 101/0 3
.

Ces quelques noms sont significatifs; le préposé à la banque pu-

blique était un fonctionnaire d’importance, hiérarchiquement supé-

rieur peut-être aux a Iministrateurs des biens sacrés. 11 n’est point

mentionné en tète des actes que ceux-ci rédigent: néanmoins on est

fondé à lui assigner un droit de surveillance puisque, comme on le

verra 4
,
les revenus du dieu passaient en grande partie

que publique

1. Ci-dessus, P- 121 et 127.

y. Sclioeffer, P* 200-207 ; XXXIV, p. 184; Il A, p. 350 et note 2.

3. Ci-dessus, P- 102 (Bon;axo; IV).

4. Ci-dessous
> P . 170 177.
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LISTE DES ADMINISTRATEURS ATHÉNIENS DU SANCTUAIRE

Dates 1 Noms Titres ou rôles

166? Mtxtcuv fait une transmission 2
.

Peu après 166.
'A yvojoiâr,^ T oiy.oci-jgio^

INlXtKS At*a|«VTêÛç
font une transmission 3

.

Mounichion 164.
’AJ.é '«vd'po;

ZÙTTVOOÇ
consentent un prêt 4

.

1. La chronologie des a lminislrateurs athéniens du sanctuaire soulève une
grave difficulté : il semble que la durée de leur charge n’ait point toujours
coïncidé avec l’année civile des Athéniens

;
mais l’obscurité est extrême en celte

question. Pour les premières années de l’occupation, nous n’avons aucun proto-

cole de transmission. On constate que des actes enregistrent à la fois des créan-

ces échues sous l’archontat de Poseidonios et sous celui d’Aristolas (n. 111).

M. Ilomolle a supposé que c’était la conséquence d’un compromis entre le

calendrier athénien et le calendrier délien; comme l’année détienne commen-
çait au solstice d’hiver, l’année athénienne au solstice d’été, les termes de

paiement et l’échéance des contrats conclus sous le régime délien se trou-

vaient à cheval sur deux arcbont.ts athéniens. Pour faciliter les opérations,

ou ne substitua pas immédiatement le nouveau calendrier à l’ancien; mais
néanmoins toutes les magistratures coururent d’Hékatomhaion en Ilékatom-

baion (cf. XXVII, p. 63, note 1).

On peut douter que les opérations aient été facilitées si, durant tout le Cours

de l’année mixte, les magistrats chargés des comptes, financiers ne demeu-
raient pas les mêmes. Ces actes administratifs qui correspondent à deux demi-

archontats, sont des pièces justificatives fournies par des magistrats au sor-

tir de charge. Comment pouvait-il y avoir discordance entre la durée en
charge de ces magistrats et l’espace de temps pendant lequel avaient lieu les

opérations qu’enregistraient les stèles?

J’ai admis que les Athéniens, maitres de Délos au début de 166, y installèrent

immédiatement leurs fonctionnaires (cf. XXXVI, p. 400; Append. I, section i).

Il en dut résulter des anomalies dont quelques-unes se reflètent dans nos docu-

ments, mais ne peuvent être interprétées avec précision. On constate que les

mêmes administrateurs sont en charge ei Mélageituion de l’année d’Anthes-

térios et en Métageitnion de l’année de Kallistritos (cf. XXXIV, p. 183, note 2,

et, ci-dessous, section ni, le premier tableau des locations, où en Métageit-

nion des locations sont déjà faites par l’intermé liaire de ces personnages)

F. Dürrbach, loc. laud, a cru que ces magistrats pouvaient rester en charge

deux années; mais en Skirophorion, sous l’archontat de Kallistratos, les admi-

nistrateurs ont changé (cf. ci-dessus, p. 132, note 2). Par contre, peu après 167/6,

une transmission partielle est faite en Hékatombaion, mois qui marque le

début de l’année attique (passage cité, ci-dessus, p. 127); d’autre part, une

offrande faite par le peuple athénien est datée à la fois de l’archonte Aristolas

et des hléropes Philétairos et Képhisodotos (ci-dessus, p. 128). Le synchro-

nisme vaut-il d’une manière absolue? On voit ainsi que jusque vers 153/2,

où les actes administratifs comprennent l’année complète de Phaidrias, on ne

peut donner que des approximations.
2. Ci-dessus, p. 127.

3. Ibid., p. 127-128.

4. Cf. Aristolas, B, 1. 46 et le commentaire.
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Dates Noms Titres ou rôles

Avant. 161/0.
Anpzvj.r, ;

0rjpby.y.yo; npoSylizio;
font une transmission t.

101/0.
•l’iAî'rcaoo;

kïïcin'joiïoroç
hiéropes 2

. /

159/8.
E ariy.ïo; 'Ettixio-j XyvjTTio;

'A pyiv.'ir, ; ’A oytxAiovç Ax/.i.y.Or, ;

krri t« ispy.

3

.

Avant 158/7. S/rupo; ’ApiTTi'tovoç Kp'yiTtïù; S771 TK lipy. 4.

158/7.
. . . Kz'aai'/.AîVj; Uporr-yArio;

È7rt zr,v yj)y.7.r,'i x. r. A. 5.

En Métageitnion 157
et encore en Méta-
geitnion 156.

Ai.ovy.-jra- E v.y.ry.ioM "Epy.no;

0-odr,)po; Zrpÿ.roj-joç My.oxQornoç
î77t rr,j fj).y.7.r,j

6
.

Skirophorion 156.
Kyjj./.y.; Qoy.eimrou Ev.a-yr,mo;
'Eviy.'irr,; ’Ao 1

YJ.çTïix.dov 1-j'ooidr,;

i~\ rà l-py.y îtzl ~r,'J ©i/-

/axvjy

7

.

153 -

0ïO7roy-oi

?

reçoivent des offrandes

transmises s
.

Même époque. A iTj-jTioç, ny.tx'jii-j- fait une transmission

9

.

154/3?
Wxpv.y.o'jo-

Ery.rp.o;
577t rr, -j vjt.y./.rpj 10.

‘

154/3, 153/2, 152/1.

. . .Qio^i'joi) Oiyy.io ;

. ,.’I y.ao-joq IhSzxiç

figurent dans un proto-

cole de transmission 11
.

1. Cf. Aristolas, B, I, 1. 31-32.

2. Ci-dessus, p. 128.

3. Cf. n. XIII, B, li, 1. 16 et suiv.
;
la dédicace VII, p. 337, n. 3 donne la date

exacte par le synchronisme avec le prêtre des Grands Dieux; cf. Append. I,

section n.

4. Ci-dessus, p. 129. L’offrande qu’il fit en qualité d’Èui và Upâ est anté-

rieure à l'archontat de Kallistratos ; cf. XXXVI, p. 423.

5. Ils figurent dans la liste de prêtres XXXII, p. 438, n. 64 (voir ci-dessus,

p 132, note 4), que je date de 168/7; cf. Append. J, section u. Je ne sais à quel
titre . . . iirKou ’EpiXEeüç figure dans Phaidrias, A, col. I, a ,

1. 14.

fi. Ci-dessus, p. 132, note 2 et 140, note 1.

7. Ibid., p. 132, note 2. Le nom de KaAXia; est complété d’après n. XIII,

B, b, 1. 16-17.

8. N. XIII, B, b, 1. 16-17; cf. n. XIV, 1. 11; n. XV, B. col. I, 1. 7; col. II,

1. 30.

9. N. XV, B, col. II, 1. 27; cf. n. XXIII, col. I, 1. S0
;
n. XXIV, A, I, 1. 29;

[Hagnothéos, 1. 54-55]; j’admets que ce personnage fut un administrateur du
temple et non un prêtre d’Apollon bien que les prêtres opèrent aussi des

transmissions.
10. XXXIV. p. 180; n. 45 (— n. XIII, a) A, 1. 11-13; la date dépend de celle

de l’archonte Andréas, cf Append. I, section ni.

11. Phaidrias, A, I, a, 1. 4, 5, 6. Les débris de l’intitulé ne permettent de

déterminer ni le titre ni la date exacte de ces magistrats..



142 DÉLOS COLONIE ATHÉNIENNE

Datas Noms Titres ou rôles

Même époque ?
EsvôfiXoç 1

font une transmission 1

Avant 148/7. Ot 7Tcp t A r,aic/.-j ? ici ?.

148/7.
Vopyiç tyiKv.iSiiç

Nix6(?vjuoç 'A ueiçxvTSvi
è/Tt Tf,v a'Jhv.y.rpj 3.

147/6.
’Aoiorovtxoç 'Ex«),vj0îv

(

’Au'f r,6î-j
id 5

.

145/4.
lu-vpito'j n...

EvëoAo; Al'jppwo'jatoç
1

id 5.

Avant 141/0.
MîvstAïj;

fyÙM'jidr, -
dédient une offrande*.

Avant 141/0.
Tiy.d.vQcç

AvY.bvpwj
ici 7.

142/1. ’Ap/j/.dr, ; fait une transmission s
.

141/0.
Evdvfîr, uoç Yrj-.oyjSoj ’A 0‘j.o'jvjc,

E'jy.'è um'j F.'j ;.zr, y.'j'jo Mî/itîû;

hrt rà tîo'/., îttl 7 c,
v yj

y.r4 y 9.

140/39.
MvàTlÇ, Kzè/GM'jrj' IlOTCtUlQ;

XeefftyîV/j; l'nmyi'jou 1r,y.v./irJr,^
id io.

Avant 135/4?
B’j-zay.o; B'jttkzou A 'yy,~~pv'j'_

’ Av«y),Ù7ttoç
ir.i tà ($

(

ok 11
.

135/4.
A i.7/i.-jr,i 'Vù.rjyj.ioj' ’A /ccpvîôç

]N irc/.p/oz Kaswvo; ’A)mivjc,
id'K

*0 GO

. .ii$r,z Arçwvrj;

Mévttviïpos •Pilc'.idvç
id 13.

1. N. XVII, A, II, 1. 26 et 55.

2. Mentiou énigmatique qui figure dans Mètrophanès, B ,
1. 54. Le sens en

est trop incertain pour qu’on en puisse faire état contre li théorie d’un col-

lège unique de deux administrateurs; voir le commentaire de n. XXXI.

3. XIII, p. 422, 1. 24; XXIX, p. 196, n 62, 1. 36 et stiiv ; cf. ci-dessus, p. 47,

note 2. Le nom de NixoÔ^iao; ' Apoc^avreé; p irait encore dans Mètrophanès ,
B,

1. 54.

4. XIII, p. 415, 1. 28 et suiv.

5. XVI, p. 376, 1. 34 et 35 (texte corrigé; cf. P D, 239 et 500); Mètrophanès, B,

1. 75-76.

6. Ci-dessus, p. 128.

7. Ibid. Ces deux collèges peuvent être de beaucoup antérieurs à cette date.

8. N. XXVI, A, 1. 49.

9. Ci-dessus, p. 134.

10. Ibid., p. 133-134.

11. CE, n. 74.

12. Ibul-, n. 76.

13. Ibid., n. S6.
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Dates Noms Titre ou rôles

115/4.
( Mnr,7iy.\r,; 1mdon ’ Anv.'i/\Ù7Zio;

j

1

'Aoyzozpy.zo; ’ Xpyî7zrjy.zon ’Ayupmn; \

\

id P

112/1.
\

"Apy.zzo; ’EyzSr,u.on Kn dv/Jr.ny.un; i

|

’Eyziy.loç 0zoyy.piâo; zy. KsoauEcov
j

id 2.

Vers 111/0 ou 1 09 8.
j

<J>zsvvo; Aitouo; Oiny.ïo;
j

1

Ar,u.r,zplo; Ar,u.r,zpi.on Tpixo&ÛTio;
j

ici 3.

110/109.
1 A r,u.r,zpio; 'Vodimzon <byù,r,pz\j;

/

j

Zsy.nzizzpy.zo; 7Ha.uy.py.zon zy. Ezoy.p.iorj (

]

l

id E

107,6.
t Zoi7iy.py.zr,; 0ptl.7io; j

) ’lztrtwv W/.ojTTzyr/Jzo .
1

id 5
.

100, 5.

l
’ A zyj.c-.t.odozo; ’

A

i.ur.zy.f/Ju

) ’Ayy.Qoy.'/.r, ; 'Ej.uzj; (

id 6
.

102/1.
( &zbzi.y.o

;

A i'ojvzj ;
|

/ ’Zs'joyj.r,; Vyi.ooizio;
> £7T t Tf

t
'J nu').y.y.r,'j

101,0. |

. .
.
p.by.pt.zo; ’ Ayj/.p'Jî 'j;

|

id 8.

100/09.
( Au'jiy; flvXl.r.nzn;

) 'Eù.r.u.oyj
|

sït'i zy. i zpy. 3.

98/7.
( Awpyjzo; A pt.7zoyj.zon; MzsaÔsimo;

j
0z6yy.pi; 'E7z 1.yi.on iy K zpv.u.zorj

|

£771 Ta izpy. 10.

95/4.
( . . . ’Ezziar.oOsu

|
. . . Ai/Jy.)mr,;

|

zt.ï zr,n

Peu après 95/4.
( A y.y.orj <t>ti.ovù.zou; 'ly.ypi.zn;

|

) ’A -o'ù.O’fy.'jr,; Me'jy.ndpou "Epu.no; 1

) , . .

7 zr.i Ta 1

l

i zpy.
12

.

Vers 94/3.
( ’A/Éfand00 ; ? ’

A

yy.Ooyj.icn;

1
’A oizzotu . . . y.t.ion;

ici
13

.

1. XXXII. p. 429, n. 39.

2. Ct. U D, 96 et 233; C E, n. 123.

3. C E, n. 137. La date est donnée d’après la gvmn isiarchie de Dén:étrios

(113/2).

4. VI, p. 491, n. 3; inscr. 16, 17, IS, 19, 66.

5. Inscr. “26; cf. XXXII, p. 427, n. 34.

6. Inscr. 26.

7. I G, II, 985, D, 1. 3-4.

8. Ibid., I. 35-36.

9. Ibid., E , 1. 39-49.

10. Ibid., D, II, 1. 29; VIII, p. 12C.

11. Ibid., C, 1. 12-13.

12. CIG, 2306 b; cf. XXXVI, p. 3(8, noie I. La date est donnée d’après ce

que l’on sait des personnages; cf. ci-dessu>, p. 133, n. 3 et 136, n. 9.

13. XXXIII, p. 491, n. 74, dont il faut peut être combiner les données avec
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Dates Noms Titres ou rôles

Même époque ?

Même époque.
K^Eiroycüv Topytou ’lcovtovjç

kcu-oSoxo^ ’AÔijviwvo;
rA4aiîv;

Nocoyî'vvjç 'tùatJ'v;;

Auxto"/.oç «Juàox/.c'ou; ’Atr,vsùç

id ».

îrf-2.

celles de C .E, n. 160 et 168, 1. 1-2; il est difficile de déterminer si le même
épimélète y est mentionné.

1. lnscr. 29; date très incertaine; cf. ci-dessus, p. 136, n. 11 et 19. La dé-

dicace C E, n. 172 paraît dater de la même année; mais l’un des ètc\ toc tepoc

aurait changé (restitutions incertaines).

2. Inscr. 53', cf. ci-dessus, p. 137, n. 20 et 26.
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III

l’administration des biens sacrés

Le collège de magistrats dont nous avons reconnu le titre et la

compétence générale avait la garde de toutes les richesses sacrées.

La plupart des divinités ne possédaient que leur sanctuaire et les of-

frandes qui y étaient conservées. Mais Apollon était mieux partagé :

il avait la propriété effective de biens-fonds; il détenait des capitaux

et percevait des revenus. La gestion de cette fortune immobilière et

mobilière était l'attribution principale de ces magistrats, qu’il faut

considérer avant tout comme les intendants d’Apollon.

1° Domaine sacré.

Deux textes, qui appartiennent à deux années consécutives, nous

renseignent sur le domaine sacré à l’époque athénienne : ce sont les

actes rédigés sous les archontats d’Anthestérios et de Kallistratos

(157/6 et 156/5). En l’année d’Anthestérios fut promulguée une sorte

de Ispà uuyypacprh formulant les conditions générales de location; on

la grava sur la stèle même ou furent inscrits les contrats passés à

cette date *. Ce texte est malheureusement plus mutilé encore que

le document analogue qui appartient à la période d’indépendance 2
.

Toutefois on en peut dégager quelques données précises, et la teneur

des baux particuliers permet d’y ajouter d’utiles détails.

Avant 166, le domaine sacré se composait de propriétés rurales,

dites xefjdvY) ou îepà TSfxévï], et d'immeubles, Upaî ol-Aau.

Il est possible de dresser une liste complète des propriétés rurales,

lesquelles étaient situées à Délos même, à Rhénée, à Mykonos 3
.

1. Le texte en est précédé de la formule annonçant la location de certains

domaines par les magistrats athéniens : ’AyaBet xu^st tou 6V|p.ou xoü ’AQrivatuv
•

ÊTîi xotaôe 2jxtŒ0uCTav ai y.x0sGxap.ÉvoL Èiti x-^v csu7,ay.t,v xwv ispwv
jfp’ï)

[idhtuv y. x. 7,.;

suivent les conditions, puis l’énumération des baux.
2. Arch., p. 119, n. XIII (=-/ G, XI, 303). Les principaux passages ont été ci-

tés, XIV, p. 432 et 433, notes; cf. Dareste, llaussoullier, Th. Reinach, Inscr. juri-

diques grecques, fasc. IL p. 234. Une importante correction a été signalée par
F. Dürrbach, XXXV, p. 25, note 1 ; voir encore ibid., p. 20, note 3.,

3. Pour le domaine de Délos et de Rhénée, cf. Homolle, XIV, p. 423 et suiv.;

10
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1° Domaine de Rhénée : Porthmos, Pyrgoi, Limnai, Rhamnoi, Dio-

nysion. Nikou-Choros, \ Panorrnos
, Skïtoneia, Charéteia, Chàroneia.

2° Domaine de Délos : Hippodromos
, Lennon, Kérameion, Soloé-

Korakiai, Akra-Délos, Phoinikes, Èpisihéneia, Phytalia, Lykoneion,

Sosimacheia, Limné.

3° Domaine de Mykonos : Thaléon
,
Dorion et Chersonésos 2

.

Le revenu des propriétés varia grandement dans tout le cours de

l’indépendance délienne 3
. En 179 — c'est la dernière année où

nous ayons un chiffre total pour les domaines de Rhénée et de Dé-

los —
,
le rapport était de 6.980 drachmes et une obole \ En 207, les

propriétés de Mykonos sont louées pour la somme de 636 drachmes s
.

Prenons en gros le chiffre de 7.600 drachmes.

Il est plus malaisé de déterminer le nombre des maisons sacrées

et le revenu qu’on en tirait 6
. En effet, elles ne sont pas données à

bail toutes en même temps, soit que, durant une période de location,

une maison soit réservée pour un usage spécial, soit que des répara-

tions y doivent être effectuées. En 192, seize o IyJ.ou sont mises en lo-

cation 7
;
en 179, dix-sept propriétés bâties rapportent un loyer : à

celles qu’énumérait la stèle de 192 s’ajoute une cruvoi/da r
t

ysvopÉvij

’Apytou, laquelle peut être d’ailleurs une acquisition nouvelle 8
. Elle

Dürrbach, XXIX, p. 437 et suiv.; Schulhof, XXXII, p. 1S et suiv. Au début du
troisième siècle, Akra-Délos, Phytaleia, Sosimacheia n’ont pas encore été acquis

sans doute par les biéropes
;

Épisthéneia n'est pas mis en location durant

quelque temps
;
Kérameion passe de la catégorie des ohciai à celle des Tepiv-rç ;

cf. Dürrbach, loc. laud., p. 437-438. — On n’a appris que plus tard l’existence

des propriétés sises à Mykonos, dont les revenus, affectés à certaines dépenses
particulières, n’apparaissent jamais dans l’enregistrement des svripocTia : cf.

Schulhof, XXXII, p. 130 et suiv.; p. 453 et suiv.; Dürrbach, XXXIV, p. 1 54, et

ad I G, XI, 346, A, 1. 13 ; 366, A, 1. 99-102.

1. Sur la graphie du nom, cf. I G, XI, 135, ad 1. 14.

2. Dorion et Chersonésos forment un seul domaine; cf. XXXII, p. 453.

3. Selon la théorie admise, le revenu des domaines ruraux atteignit son
maximum en 297, puis ne cessa de décroître jusqu’à la fin de l’indépendance;

cf. Homolle, Dürrbach, Schulhof, loc. laud. P. Guiraud repousse cette opinion :

« Rien ne prouve que la terre... ait perdu une partie notable de sa valeur

jusqu’à la conquête romaine » (La propriété foncière en Grèce, p. 572). Mais le

tableau qui, selon lui, embrasserait la totalité des fermages déliens pour diverses

années ne répond à aucune réalité : il donne pour 297 le chiffre de 3.304 drach-

mes alors qu’en cette année, les quinze domaines affermés rapportent plus

de 16.000 drachmes (IG, XI, 149); pour 180 (d’après la date nouvelle de Dé-
marès, 179), 2.929 drachmes au lieu de 6.980.

4. I G, XI, 442, A, 1. 152.

5. Ibid., 366, A, 1. 99-102.

6. Cf. Homolle, XIV, p. 133 et suiv.; Dürrbach, XXXV, p. 77 et suiv. [Voir main-
tenant S. Molinier, Les « Maisons sacrées » de Délos au temps de l'indépendance

de l'ile
(
Ribl . de la Fac. des Lettres de l'Univ. de Paris

,

1915)]. Je me borne ici à

de brèves indications.

7. I G, XI, 400.

8. Ibid., 442, A, 1. 140 et suiv. II faut sans doute voir la mention d’une propriété
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est louée 340 drachmes. Aussi le revenu connu des immeubles, qui

était de 1483 drachmes en 192, passe-t-il à 1711 drachmes 5 oboles,

quelques loyers ayant en outre monté ou fléchi

La désignation même des maisons varie : il suffît parfois qu’un

locataire y ait fait un séjour assez prolongé ou y ait exercé une pro-

fession déterminée pour que son nom s’attache à l’immeuble 2
. Aussi

a-t-on quelque peine à identifier les ohuai d’un document à l’autre.

De plus — et ceci nous importe particulièrement —
,

il n’est point

assuré que l’on ait appliqué aux divers immeubles les termes pro-

pres qui en indiquaient la destination. M. Homolle a indiqué qu’il

fallait distinguer « les oîxîat ou maisons particulières de famille, les

a'jvoc/.£at, maisons de rapport partagées en petits appartements ou

hôtelleries, les oa^pa-ua, bâtiments destinés au commerce ou à l’in-

dustrie 3 ». Tous ces termes se rencontrent en effet dans nos docu-

ments; mais on peut se demander s’il n’y eut pas souvent abus de

l'expression générale ol/da. En 192, tous les immeubles, sauf deux

(àvSpwveç et ç'jXwv), sont catalogués comme des oîxfai 4
;
pourtant il y a

quelque probabilité que ï, (oîsda) ’Eoéaou ne doit pas être distinguée

des obcïj gava sv oîç ’'Ecps<70ç y.xTrr, àsjôi, qui nous sont connus en 279 5
; les

ot/.iat al irpôç zuji ertSiQpsîwi (279) deviennent les o ?-/./( pa-ra xà Ttpàç xaii aiOT)-

psiwi (250)
6

. L’o’r/.ta ou /aX/.EJsi ilappsvîuv n’était guère qu’un atelier 7
.

A coup sûr, la destination des bâtiments pouvait changer; mais il est

vraisemblable aussi que les hiéropes, en les désignant, ne tâchèrent

pointa une extrême précision. Dès lors, il faudra recevoir avec quel-

que réserve l’opinion selon laquelle les immeubles donnés en loca-

tion en 179, n’étaient guère que des maisons de famille qui, vers

160, auraient été « remplacées par des hôtelleries, grandes et petites,

des ateliers, des magasins d’un bien meilleur rapport 8 ».

La propriété sacrée était, en son ensemble, inaliénable. Toutefois

unique à la fin de 1. 142 et, au début de 1. 143 : tt,ç éçf;ç <;to>v àvSpôvwv irapà> —
rasura de U lettres — toü i-uXü/oç t.xpà Aïo'-pxvxou AAAAb-

1 . Il faut noter que la plus-value totale est due au revenu de cette nou-

velle acquisition; on n'en peut tirer argument en faveur d’une hausse de la

valeur des propriétés bâties entre 192 et 179.

2. Cf. XIV, p. 436.

3. Ibid., note 3.

4. IG, XI, 400.

5. Ibid., 161, A, 1. 16.

6. Ibid., 1. 19 et 287, A
y

i. 37.

7. Ibid., 1. 38; de même l’oixta ’ApiuToôoûXou, que loue en 192 Iluppoî nopcpu-

poSâœoç (IG, XI, 400, 1. 7-8).

8. V1U, p. 93.
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un décret du peuple pouvait autoriser la vente d’un terrain ou d’une

maison; les sommes produites par l’opération revenaient au trésor

sacré l
. On ne peut douter que l’ancien domaine d’Apollon Délien

soit passé intégralement aux mains des Athéniens, de même qu’en

314 les Déliens en avaient pris possession au nom du dieu 2
. Or on

constate qu’en 162/1 un particulier s’est rendu acquéreur d’une mai-

son dont il verse le prix aux intendants athéniens 3
. Faut-il croire,

d’après cet exemple, que, par l’aliénation des anciens biens-fonds et

par l’achat de nouveaux immeubles, la composition du domaine fut

entièrement modifiée? Cela est improbable. Sans doute une étude

comparative des derniers documents déliens et des actes du nouveau

régime ne permet que de rares identifications. Mais il faut tenir

compte du mauvais état de nos textes, des changements de nom,

des lotissements nouveaux. On remarquera en outre que, ni sous

Anthestérios, ni sous Kallistratos il n’y eut renouvellement général

des baux 4
: on met en location des domaines ruraux ou des proprié-

tés bâties dont les tenanciers sont décédés, ont quitté l’île, n’ont

point payé leurs termes, ou enfin sont au bout de leur période. Sous

Anthestérios les locations nouvelles sont conclues à des mois diffé-

rents; sous Kallistratos, dans l’unique mois de Skirophorion. Les

tableaux suivants résument le contenu des textes :

1. XIV, p. 438.

2. Ibid., p. 435.

3. Aristolas, A, 1. 46 : KXsivô3ïi[jloç Stovio? oixioc; XHH !
la somme a été

versée sous l'archontat de Poseidonios.

4. On verra plus loin qu’il ne pouvait y avoir, à l’époque que nous considérons,

un renouvellement général des baux.
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Les propriétés rangées jadis sous la même rubrkjue, xepisvï), se divi-

sent maintenant en (et èitoixîai, d après la o-uYYpaœrj) et en x^not *,

c'est-à-dire sans doute, en fermes avec leurs dépendances, et en pièces

de terre où ne s’élevaient que des constructions légères. Quatre seu-

lement sont mises en location à l’époque d’Anthestérios 2
,
quinze

sous Kallistratos. On y reconnaît aisément, parmi les propriétés

sises à Rhénée, le Panormos, loué, semble-t-il, avec un autre do-

maine
(
Kallistr ., n. 3), et le Dionysion [ibid., n. 4), dont le loyer paraît

atteindre 455 drachmes (341 en l’année 179) 3
;
à Délos même, le Ly-

koneion
,
devenu un y.^t. oç

4
. 11 est vraisemblable encore que le xîjitoç

6 -pôzEpo'i t

-

pojwv x&n dTrjioopôgiot [Kallistr., n. 9) n’est autre que le ter-

rain appelé -'IimôSpopoç à l’époque de l’indépendance 5
. A Mykonos,

on afferme l’Isthme sacré
(
Anthest ., n. 14); il était depuis longtemps

propriété du dieu, mais on n’y avait point constitué un domaine :

l’administration délienne se contentait de lever un droit sur le bé-

tail qui y pâturait 6
.

Les propriétés bâties sont au nombre total de trente. La c^pm-r]

d’Anthestérios distingue des obdai, oIy.r(
l
u.axa, ip^aaz^pia

;
vauirir-yta,

îYoo^cta

7

;
nous trouvons en outre des cruv or/. 'ai ou auvotxîSia; et quelques

èpYaaxrjpca ont une désignation plus précise, par exemple l’îaxpsïov

[Anthest., n. 3). On peut croire que les bâtiments autrefois nommés
or/Tr, |j.axaxà Trpoçxïji ôaXaxxïji 8 sont devenus des sySoysia ou des vauit^Y 1*.

Voici encore quelques identifications certaines ou plausibles : l’oïxoç

stsuTïspwioç sic! BpÉ;j.-/}xt [Anthest
.

,

n. 13) est l’obda èitî BpÉfjrqxoç, connue à

l’époque de Polyxénos (192) et de Démarès (179)
9

;
elle rapportait 73

ou 76 drachmes; ici 55 (ancien prix) et 80 drachmes; rspyaaxv'piov xo

ÈyôgEvov xoù SwutXstou [Kallistr., n. 16) doit être identifié sans doute

1. Le nom de apparaît déjà à l’époque amphietyonique ;
cf. 1 G, II. 817,

. I, 1. 16; XXIX, p. 423, n. 140, B, 1. 37. Le sens de verger est trop restreint;

mais il n’y avait point de constructions de maçonnerie dans les •/.-?,tcoo, comme
il apparaît d’un passage de la auyypacpri d’Anthestérios où le locataire est tenu

de recrépir les murs xwv sttI xoï; yyopio'.ç sï xüv : le changement même
de la construction semble indiquer que, pour les il n’est question que

des murs de clôture.

2. Ce petit nombre s’explique sans peine : la plupart des baux renouvelés

sous Anthestérios ont été résiliés pour cause de départ ; les locataires des do-

maines sont plus sédentaires.

3. 1 G, XI, 442, A, 1.148.

4. Nous n’avons aucune description de ce domaine; cf. XIV, p. 430.

3. Ibid., p. 427. Il semble que l’Hippodrome n’ait plus existé à l’époque

athénienne.

6. I G, XI, 333, A, 1. 3 ; 368, 1. 42; etc.; cf. VI, p. 66.

7. Anthestérios, B, I, 1. 13-14.

8. IG, XI, 161, A, 1. 21 ;
etc.

9. Ibid., 400, 1. 19 ; 442, A, 1. 143
;
sur le nom, cf. XXXV, p. 76. C’est peut-être

l’ôzèpÛHo? de l’époque amphietyonique; cf. XXIX, p. 427.
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avec l’obct'a (xtç SuxnXe'a;) 1

;
la location est de 91 et 97 drachmes

en 192 et 179, de 65 drachmes seulement en 156/5; de meme l’èpya-

ax/oiov tô irpô; xüu tlo'jXuoxiJLavxt
(
Anlhest ., n. 18) serait une o’.x’a }]

itpoçtwt UouX'joap.avxt, laquelle n’apparaît jamais sous ce nom dans les

comptes de location, mais qui avait été grevée d’une hypothèque

avant 218 2
.

Les noms mutilés Ou des noms nouveaux peuvent dissimuler d’an-

ciennes propriétés que je n’ai su découvrir. Dans l’état actuel de nos

connaissances, il serait vain d’établir sur des rapprochements trop

peu nombreux et sur quelques chiffres mal assurés une comparai-

son rigoureuse. Mais deux faits semblent acquis. Le domaine sacré

s’est agrandi, et c’est la propriété bâtie qui a particulièrement béné-

ficié de cet accroissement.

L’expropriation des Déliens put fournir maintes occasions d’enri-

chir le dieu. Dans les biens de conquête, la dîme était réservée à la

divinité, qui participait aussi au produit de la confiscation 3
. Or la

conquête pacifique de Délos avait été suivie d’une confiscation bru-

tale. Les maisons et les térres, enlevées à leurs possesseurs, ne de-

vinrent pas sans doute l’apanage exclusif des clérouques athéniens.

En ménageant la part d’Apollon, le peuple athénien servait son in-

térêt propre car « la propriété religieuse n’était, dans tout le monde

grec, qu’une annexe de la propriété publique

4

».

Voici un fait significatif à l’appui d’une induction déjà vraisem-

blable. Parmi les biens affermés, je relève une aavoncta Manju^totov

(Anlhest., n. 4), un y.t^oç â jtaXojgEvoç ©eavopiSwv, un autre y.r,itoç ô ©sav-

opiowv, des èpya<jxr]pta ©savopcowv
(
Kallislr ., n. 6, 15, 26)

8
. Les Maiti^îoai

forment, sans aucun doute, les ©eavSpîSat, selon toute probabilité, d’an-

ciennes trittyes déliennes

6

;
comme les dèmes attiques, elles avaient

la personnalité civile; elles possédaient, contractaient des emprunts 1
;

1. / G, XI, 400, 1. 10-12; 442, A, 1. 141 et 142.

2. Ibid., 354, 1. 24.

3. Cf. Guiraud, op. laud., p. 362 et suiv.; pour Délos, cf. XIV, p. 434-435.

4. Guiraud, p. 374.

5. Je laisse de côté le ywpEov Iluppaxiôwv
(
Anthesl ., n. 1), qui ne semble point

rentrer dans la même catégorie. Les nuppaxiSai nous sont connus comme un
yevo; athénien; cf. Colin, Le culte d’Apollon pythien, p. 53 et suiv.; ils avaient

avec Délos d’étroites relations qui ont été déjà signalées par Hofer, ap. Roscher,

Ausfü.hr . Lexik., s. v. Pyrrhakklai
,

et qui sont mieux attestées encore par

la découverte, faite à Délos, de deux monuments, l’un dédié au Tp'.toTrâxup

IluppavuSüv (C R A I, 1907, p. 354 et suiv.), l’autre, de forme analogue, dédié

aux. Nép/fat IluppaxiSwv (ce dernier monument, situé au sud du réservoir infé-

rieur de l’Inopos, a été exhumé en 1912; cf. C E, p. 19).

6. Schoeifer, p. 110, se demandait si les Ma^iyJSxi formaient une gens ou une
phratrie; mais un texte montre qu’ils formaient une trittye; cf. I G. XI, 199,

A, I. 12. Pour les ©savSptSai, je ne connais aucun témoignage formel.

7. D’après le texte relatif aux Maijuy/Sai, signalé ci-dessus.
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sur leurs revenus, elles consacraient des offrantes dans le temple

d’Apollon Leurs biens, dont elles furent dépouillées lors de

l’éviction des Déliens, vinrent arrondir le domaine sacré.

D’aulre part, il apparaît que les magistrats athéniens furent at-

tentifs à recueillir au profit du dieu des propriétés abandonnées, et à

tirer un parti meilleur d’emplacements demeurés jusque là impro-

ductifs. Nous avons en nos deux textes un double exemple de main-

mise sur des constructions ruineuses et vacantes 2
. Un bail de lon-

gue durée est consenti au preneur sous condition qu’il procédera aux

réfections nécessaires. C’était, à l’échéance, une' source assurée de

bénéfices. Nous avons déjà vu que l’isthme de Mykonos, dont on ne

tirait jusque-là qu’un misérable droit de pacage, fut désormais af-

fermé 3
. De même, à l’entrée du sanctuaire, un tôtoç est adjugé à un

locataire qui y devra effectuer certaines constructions

4

.

Cet emplacement donne un revenu annuel de 160 drachmes :

c’est une somme que rapportait rarement un immeuble en 179.

On en conclura que les parcelles de terrain sises aux abords du sanc-

tuaire ou du port prenaient une valeur singulière. D’une manière

plus générale, il est bien assuré qu’à Délos il y eut, au II
e siècle,

une plus-value sur les immeubles et sur les terrains à bâtir. À dé-

faut des textes, l’étude seule des ruines le démontre : « Dans l'in-

térieur des îlots [insulae], les maisons se pressent, s’emboîtent et

s’enchevêtrent...; et parfois de minuscules boutiques aux formes

étranglées, viennent encore s’y accoler et s’insérer dans les moin-

dres espaces qu’elles ont laissés libres. Tout indique que, dans les

hauts quartiers de la ville, la population était singulièrement

dense 8
. » Une administration, moins routinière, comme il semble,

que celle des hiéropes déliens fi

,
dut se préoccuper des conséquences

financières qui en résultaient nécessairement. Dès les années 157/6

et 156/5, le dieu est possesseur de trente immeubles au moins, alors

qu’en 179, dix-huit seulement étaient productifs de revenus. Le rap-

port total dépasse 5000 drachmes 7
. Un immeuble donne un revenu de

1. Cf. Schoeffer, p. HO; Schulhof, XXXII, p. 107.

2. Anthesl., n. 19; Kallistr., n. 25. L'une de ces propriétés doit devenir bien

sacré (tepdv), l’autre bien public (Sï)[xoaiov)
;

il y a confusion entre les deux
notions.

3. Ci-dessus, p. 157.

4. Kallistr ., n. 26.

5. C RAI, 1905, p. 783-784.

6 L’étude de la gestion de la propriété sacrée nous montrera que les ma-

gistrats athéniens surent adapter leur réglementation a des conditions nou-

velles. Sur la négligence des hiéropes déliens, voir les observations de Schulhof,

XXXII, p. 372.

7. « Le produit des loyers est plus que triplé » (Homolle, VIII, p. 93). Les

chiffres incertains et les lacunes empêchent de préciser rigoureusement.
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611 drachmes, somme que n’alteint aucune des locations de l’an-

née 179 1
. 11 y a donc à la fois pour le dieu accroissement de la pro-

priété bâtie qu’il détient et augmentation des ressources qu’il en

perçoit.

Au temps de l’indépendance, les étrangers pouvaient devenir lo-

cataires du dieu 2
. Mais les exemples en sont rares et l’on peut croire,

avec quelque raison, que des conditions restrictives leur étaient

imposées 3
. Il n’en fut plus de même à l’époque athénienne. Les ta-

bleaux joints à ce chapitre me dispensent d’insister sur les nationa-

lités diverses des locataires. On constatera aisément que la propor-

tion des étrangers — j’entends des non-Athéniens — est très forte 4
;

de même les garants sont souvent aussi des étrangers.

Un règlement nouveau dut être établi en accord avec ces conditions

nouvelles. Le début de l’occupation athénienne fut assurément une

période de transition. Sous Anthestérios (157/6), les règles se fixent.

Elles furent sans doute élaborées par une commission, peut-être choi-

sie au sein de l'Aréopage 5
;
l’assemblée populaire les ratifia; et il

est prescrit que, par la volonté du peuple, des modifications y pour-

ront être apportées 6
. Je suis loin de croire que toutes les divergences

que l’on constate entre la cruyypaœi) nouvelle et celle des Déliens soient

1. Anthesl., n. 4. L'énorme somme de 2.000 drachmes, indiquée naguère, pour
les spvaa-cTipta que loue Aphobos de Vélia (XXXVI, p. 145, note 4), est erronée.

2. M. Homolle a tort de restreindre cette faculté à la location des maisons
sacrées ; cf. XIV, p. 437 et note 2. Si To’lqj.tor;- nâptoç loue une maison en 278

( J G, XI, 162, 1. 20), en 279, un Crétois et un habitant de Rhenée ont affermé des

domaines
(
ibid ., 161, c, I. 110 et suiv.

;
voir encore 287, A, 1. 159-160). A la fin

du ive s., un rvwCTiSixo; 'HpaxXetSou est fermier de Nikou-Choros et de Rham-
noi {ibid., 135, I. 14-15); selon la remarque de F. Dürrbach, ad loc., il appar-

tiendrait à une famille phénicienne.

3. Il n’est point assuré qu’ils aient dû avoir pour cautions des Déliens (XIV,

p. 437) ; un ’AttoXXwvioi; «botviî; est lui-même garant d'un Délien (1 G, XI, 400, 1. 11).

4. Toute statistique précise, fondée sur un si petit nombre de textes, est

nécessairement vaine. Sous Anthestérios, on trouverait 12 étrangers contre

7 Athéniens; mais en l’armée de Kallistratos, il y a parmi les anciens loca-

cataires 9 Athéniens et 7 étrangers, parmi les nouveaux 14 Athéniens et 9 étran-

gers. Selon Ferguson, H A, p. 349, note 3, les étrangers deviendraient volon-

tiers locataires du temple parce qu’à cette époque, ils seraient privés du droit

de propriété. Nous avons vu que ce point n’était pas établi; cf. ci-dessus, p. 73.

5. Dans Anthestérios, B, II, 1. 63 et suiv., après l’énumération des baux, on

lit une phrase dont la mutilation est regrettable : u-èp ôè xwv xate/ôv-ctov tic,

xe iepà? oïxla; xxi xi ôtà^opa (c’est-à-dire des sommes d’argent), Stà xo è-oyr^

xai EllAlfAtlN ? (y)Eyovévai. ùtzô xoü ’A[pe]i&b nâ(y)os», 8ix[j.sp.apx'jp(àp.c[0]a xoù?

È'/o^va; xxt /pï>[jiaTia[xiü'. où-/.. ... Je- n’ai pu élucider le sens de ce passage ; mais

l’intervention de l’Aréopage dans les questions relatives aux biens sacrés en
ressort nettement; voir encore ci-dessus, p. 127.

6. Les locations sont consenties poui cinq ans, è4;jl pf, xi ëxspov 6 8r,p.o;

(ioiAêuu'^Toct
(
Anthestérios

, V, I, 1. 4-5).
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dues à une perception claire du nouvel état deMhoses et à un effort

conscient d’adaptation. L’administration athénienne avait ses tradi-

tions qui n’étaient point celles des hiéropes déliens. Mais, en deux

points au moins, on peut reconnaître que les nouvelles mesures sont

calculées soit pour donner satisfaction à cette population étrangère,

laquelle devait profiter non moins que les Athéniens eux-mêmes de'

l’annexion de Délos, soit pour tirer bénéfice delà prospérité de l’île.

On sait qu’avant 167/6 les domaines ruraux étaient loués pour dix

ans, les immeubles pour cinq ans 1
. Lorsqu’au cours de la période

décennale ou quinquennale, le bail venait à être rompu, on procédait

à une adjudication nouvelle
;
mais le nouveau bail ne valait que pour

la fin de la période qui était en cours 2
. Ainsi, tous les dix ans ou tous

les cinq ans, il y avait un renouvellement général des baux de même
nature.

L’administration athénienne fixa pour les locations de toute espèce

une même durée de cinq ans 3
. Et selon la (juyypaY-/, il semblerait que

dans les cas de résiliation, la procédure fût à peu près la même qu’à

l’époque délienne. Du moins le peut-on conclure en apparence d’un

passage mutilé dont voici la teneur 4
:

[’Eàv os xiç] s^[aS]uvatTQ07i s’! xsXsuxt/itï; p.sxa£b xoo ypôvou, eïajytpa-

fjaxwffav tï)v piatkouiv èx] xüiv xaxaotxa[(iG]Évxtov? ol avoosç xaî sx xüv SYyoTjxwv

xa! îTi:a[va]pt<T0(jO(T[â]x[(o]cjav [xà]ç xs olxîaç xaî xà soyaaxr'ptx /a! xà [sySo^sTja

xaî xà vauirr'yta [xaî xà? stto rx;a? xaî xà ympîa ? xaî] xoù? x/irou? et? xà ûtio-

XoiTia SX7) X'?j? 7T£VXaSXV)[oîOOç]...

Mais les deux lignes qui suivent, et qui sont presque entièrement

indistinctes, introduisaient sans doute une réserve; sinon, entre la

prescription administrative et la pratique, nous constaterions une

1. Le régime des fermages ne fut pas fixé dès le début de l’indépendance;
des locations de domaines furent d’abord conclues pour cinq ans et F. Dürr-
bach estime que certains baux ont été consentis pour quatre années; cf.

XXXV, p. 19 et suiv. Mais, après la promulgation de la îeoi auyypaaT, (début
du me s.), la durée de 10 ans devient normale; cf. XIV, p. 431 et suiv. Pour
lés maisons sacrées, on a été assuré récemment du renouvellement quin-

quennal des locations; cf. XXXV, p. 77.

2. XIV, p. 432.

3. On remarquera que ce terme de cinq années n’avait point été établi par
l’administration athénienne à l’époque amphictyonique où la durée normale
des baux était de dix ans (XXXV, p. 19). — Le régime nouveau fut peut-être

institué sous Anthestérios seulement
;

il y a quelque analogie entre le début
de la période d’indépendance et le début de l’occupation athénienne. — Sur
les baux conclus pour dix ans, voir ci-dessous, p. 163.

4. Anthestérios
, à, I, 1. 50. Les restitutions, dans l’énumération des diver-

ses catégories de propriétés, sont faites d’après les 1. 13-14, J’entends xaxaSi-

xa[ü0]évxü)v, dont la lecture est d’ailleurs douteuse, dans le sens de : ceux
qu’un arrêt de justice a reconnus comme responsables, c’est-à-dire, en cas de
décès, les héritiers. 0 :

. àvôps? désigne d’une manière abrégée les administra-
teurs athéniens.

11
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contradiction flagrante. Des textes mêmes d’Antliesthérios et de Kal-

listratos il apparaît que, si quelques baux sont repris jusqu’à leur

ancien terme \ la plupart sont renouvelés pour cinq ans alors même
qu’il y a eu non point expiration normale, mais résiliation. Le début

de la période quinquennale devait toujours coïncider avec le début

de l’année attique 2
;
mais on n’établit pas un point de départ com-

mun pour toutes les périodes. Des baux doivent courir aussi bien de

l’année même de Kallistratos que de l’année suivante.

Cette modification ne s’explique point par elle-même, mais elle est

liée à une autre innovation dont nous ne trouvons aucune indication

dans la croyYpa©vj

3

,
soit qu’elle s’y cache dans des lignes évanides, soit

plutôt que ce document, comme la forme même paraît l’indiquer,

n’ait point prétendu à fixer toutes les conditions de location, mais

seulement certains points litigieux. A. l’époque délienne, un bail n’é-

tait rompu de plein droit qu’en cas de décès 1

;
maintenant le départ

entraîne la résiliation. La population de l’île, jusque-là sédentaire, a

changé de nature après l’expulsion des anciens habitants; on ne

peut plus recruter les locataires du dieu parmi un élément stable,

attaché à Délos par ses traditions non moins que par ses intérêts s
.

Comme la sous-location est expressément interdite, sans doute pour

prévenir toute spéculation sur les propriétés sacrées

6

,
on facilita

par une autre voie l’annulation des contrats. Mais si, dans les cas

multipliés de résiliation, on avait dû, en accord avec l’ancienne

règle, limiter pour le nouveau preneur la durée déjà courte du bail,

il s’en serait suivi une moins-value certaine de la location ’. Il

fut paré à ce risque par la disposition nouvelle.

1. Kallistr., n. 23 et 24.

2. Les locations consenties sous Anthestérios aux mois Métageitnion, Mai-

maktérion, Posidéon II, etc., sont faites eï; tôv vnxxâ'Xoï-itov '/pôvov xoü èviauxou

vcai eîç aXkx ett, uevte xà p.exà àp^ovxa ’AvBscrxr.piov. En cette même année, il

n’y a expiration normale de contrats qu’en Skirophorion, dernier mois de

l’année attique.

3. Je ne donne à l’ensemble de ces dispositions le nom de auyypatpf, que par

analogie. En fait, d’après la rédaction, ce sont les conditions sous lesquelles,

en 158/1, des contrats ont été conclus; à parler strictement, elles n’ont aucune
valeur générale. Voir ci-dessus, p. 145 et note 1.

4. XIV, p. 431-432. D’après la clause signalée p. 161, et la note 4, on peut
croire que les héritiers, à l’époque athénienne, étaient tenus d’acquitter la

location pour l’année en cours ; mais leur responsabilité n’était point sans
doute engagée au-delà.

5. Ci-dessus, p. 66 et suiv.
; p. 84 et suiv.

6. Anthestérios
,
B, I, I. 47 et suiv. : Mï) eÎ;e'<tx(o sxÉpotv pua[9w]<raa9ai oixtav [xt,8è

y[wp£ov p.]T)8è [J. ti S è Éxsput è y p. t n 9 ü a -i i
,
à[XX]à xai aùxoô: êvotxsïv. Les

deux clauses : interdiction de louer plusieurs immeubles et interdiction de
sous-louer, sont liées, et la première éclaire la seconde.

7. On constate déjà cette moins-value à l’époque de l’indépendance : en 189, un
premier loyer étant de 190 dr., la nouvelle adjudication n’atteint que 64 dr., parce
que la durée du bail n’était plus que de trois ans environ; cf. XXXV, p. 255.
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*

L’augmentation de la population et, par suite, l’accroissement de

la demande permit d’imposer des conditions plus rigoureuses. Les

réparations qui jadis incombaient à l’administration du temple i

,

sont maintenant à la charge du preneur dont les obligations sont

minutieusement exposées 2
. 11 devra remplacer s’il y a lieu les bois

de construction, réparer les murs de brique ou de pierre, les toitu-

res, les plafonds et les planchers, renouveler les enduits, rétablir les

portes. Dans quelques cas, il doit même élever des constructions

nouvelles ou enclore un terrain 3
;
mais alors, pour l’amortissement

de ses dépenses, un bail plus long lui est consenti 4
.

Le détail des réparations occupait environ quinze lignes de la

(juyyp*®^- Le passage qui suit immédiatement (1. 20-40) est mutilé de

telle sorte qu’on n’entrevoit même point les clauses, dont il s’agit.

Voici les autres prescriptions :

1° Payement des loyers. 11 devra être effectué en quatre termes aux

mains des magistrats athéniens 3
. Notons qu’ici encore on renonça

aux usages de l’administration délienne qui exigeait en général un

versement unique au mois Métageitnion 6
. Peut-être voulut-on faci-

liter la résiliation en cours d’année 7
.

2° Les fermiers des >ô)tou devront, à la fin du bail, justifier du nom-

bre de figuiers, d’oliviers et de pieds de vigne qu’ils laissent dans le

domaine : si ce nombre est inférieur à celui qui est enregistré dans

l’état des lieux dressé à leur entrée, ils devront payer une indemnité

proportionnelle 8
.

3° Il est défendu de lâcher le bétail dans les vignes sous peine

d’une amende de deux cent drachmes annuellement renouvelable 9
.

4° Il est défendu de louer simultanément deux maisons, domaines

ou pièces de terre et de sous-louer. L’amende en cas de contraven-

tion est de cinq cents drachmes 10
.

1. XIV, p. 437.

-2. Anthestérios, B, I, 1. 5 et suiv. Je ne cite point ce passage où abondent en-
core les incertitudes; mais le sens général est assuré.

3. Voir les tableaux : Anthest ., n. 14 et 19; Kallistr ., n., 25 et 26.

4 C’est une pratique ordinaire; cf. Guiraud, op. laud., p. 436-437.

5. L. 39-41 : — lacune — [xoïç à]itsaxaXpivo;<; iixà tou [84 pou èitt] xt,v ipiAaxly'

xùv îepôiv ^[pïijpxxuiv, sut x^v ôripoa'cav xpatitsÇav [iroi]oup.Evoi? xàr yaxoëoXà; [y.x]xà

xExpip.T|vov (c’est-à-dire à la fin de chaque trimestre).

6. XXXV, p. 25, note 1. La date du versement unique n’est point certaine. Dans
certains cas, un solde pouvait être reporté au mois Lénaion de l’exercice suivant.

7. Le terme unique était d’usage courant; cf. Guiraud, op. laud., p. 430-431.

8. L. 41-45 : xai xoùî k4[1C0U]? itapxX[xëdv]xa;; ixxpà xüv àvopuv xâç xs àp.-xÉA'îuî

y.ai xi; xuyà; y.ai xàç È^aa; àpi0p.[û>i ûjxauxu; yai irocpaSâxTOuaiv • sàv os xi xodxwv
pt| 7tapa[5üxi]v, dbio[xsi]axxii> ô p/t, irapaSoù; éx[âa]x['f|]ç [àJprtéXou xai xai Èpi-

veoü xai È),a£ai; 6pay_p,àç...

9. L. 45-46
: [s]£éaxw 8s xrpoëaxa si; xx; Ip'itÉXou; s;jt.ëx},stv • si 8è pf|> d-TtoxEiaocxtu

[8p]x/pà; HH xax' Èviautdv.

10. Ci-dessus, p. 162, note 6.
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5° La dernière prescription est relative à la réadjudication : elle a

déjà été exposée et discutée.

Cette étude ne comporte qu’une brève conclusion. Il semble résul-

ter des faits connus que les magistrats athéniens s’appliquèrent à

faire valoir de leur mieux le domaine sacré et que la législation fut

mise en accord avec les conditions nouvelles résultant de la trans-

formation de Délos en place de transit. Il conviendrait donc d’enten-

dre dans le sens le plus large la phrase de Strabon : ’A0r,vaïoi.. Xa6<5v-

xsç x r,v VTjaov ...xwv tspwv... sttsjjlsXouvxO l/.aVÜJ? l
.

2° Revenus divers et capital du dieu.

La rente produite par le domaine sacré devait être employée par-

tiellement aux dépenses courantes. Sur ce point nous ne sommes
pas renseignés; mais il est permis d’admettre que le total des dé-

penses n’atteignait point celui des rentrées. Aussi bien le temple

avait-il d’autres sources de revenus dont la principale était le prêt

à intérêt.

Les conditions générales de prêts peuvent être dégagées de quel-

ques contrats particuliers dont le texte nous a été conservé 2
:

1. Loc. laud., ci-dessus, p. 19.

2. Anthestérios, H, II, 1. 69 et suiv.; en outre, trois lignes qui occupent toute

la largeur du marbre
;
tranche gauche toute entière. Trois prêts sont conclus

dont deux appartiennent déjà à l’année de Kallistratos (cf. ci-dessus, p. 140,

note 1). Voici le texte d’un de ces contrats (1. 69-92), complété, lorsqu’il y
a lieu, à l’aide des autres :

’Em à'p/ovxo; ’A[6]tiVïi<Tiv ’Av0s(Jxr,pEou, ;i.T,vô; Siupocpopiwvo; soxvsta-av o£ xaOsaxa-

piévo'. siri xt,v <p'jX[a]xlp' xwv îepüv ypt\fxâxojv xai xwv àXXcov itpoa’dSwv xoü 0so£j (noms
des magistrats

)
[SapxirEo.>]vi ’ApqudvEou n<xp.ëox[àS]T,(i) xoü ispoü ôpyupEou Spa[/pià;]

XXX c[Iç exTj irsvxs] (à la suite ligne obscure qui parait indiquer que le prêt ne

commencera à courir qu’au mois Hékatombéon de l'année suivante) xdxuiv [èi: iSexa-

tojv] sttI uiroOïiXTji oîxEai (indication de l’emplacement déterminé par les maisons
environnantes et line rue) coaxs [elvai xt,v otxEav Ispàv] 'j7roxsi[j.évT,v xcôt 0scoi [sù;

àv] àitoStïit xà Szvsiov [xai xov xoxov • sv Sè xôu] ypdvon xôu xaxà xt,v 5u[YYpacpl,v

àir]o8dxco xd Sâvsiov, xov Sè xoxov xax’ èviauxôv XapanEcov xoï; [xa0sa]xa[ASVOt; sui

xà îepà yptiptaxa • sàv Sè fxt\ à-o8ûi, r\ eïaitpai-i; sxxco x[oï; y.a0ecj]xauÉvotç sm xà

ispà yp-f|;j.axa sx xs xi); oïxEz; xr,; ûnoxsiixsv'r,; xat ex xiv aXXcov ÜTrap/pvxcov Xaoa-

TtEcovo; xai sx xcov ÜTtapydvxMv xwv èyyor^xôi'J itxvxcov iravx(a-
/
ç)sî àvuitEU0dvoi[; oua'.jv

xai <xvuTto(5E)xoi<; xoï; Tcpâxxooatv d>; Ttpâxxcoa 1
.

' àitéSovxo y.ai oi SYYU7l
Ta i ®ûxûv

û-xdpyovxd xiii 0 eS>'. icpôç XT|V SYY’JXv xat ÈTL^topoüaiv sàv [J-h àiroSûi Eapamcov xo

Sxveiov xai xov xd/.ov xa0dxi Y£YP a1r 'ral
'

p. irpâÇiv iroisïaOat xai sa xwv aüxoü ûirap-

/dvxcov irdcvxwv itavxa/si xa0’ 5 xai sa xoû SsSavs'.ajj-s'vou ysYpauxa'. itpocxxsiv • èyyui\-

xai ’Au.[xcov.o; ’AjajjlcovEou nap.6(OTzSi);, ’Aptaxdua^o; ’ApEaxtovoç IlaixSuxâSr,;, NcxEa;

AecovESou si; — • [iapxups? Ttp.d8so; NExio; tlaiavisuç, ’ApxspuScopo; 'HpoSoxou Mapa-

0iivio;, 'Epfiaïoî Aïpj.T|Xp£ou Ktx'jvvsù; xà; auv0T|Xa; E0svxo itapà AT|]at(vvi xa[i KXsjav-

Spcoi xpaire^cxaiî.

Autres contrats :

Au mois Métageitnion de l'année de Kallistratos, prêt à 'Appomo; Kapdaxio;,

oixwv sv AtjXco i (cf. IV, p. 186, où l'emprunteur est appelé A[i[xiàvioç . . .Ejaou
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Le prêt était consenti pour cinq ans.

L’emprunteur devait fournir un gage : il n’y avait pas, à propre-

ment parler, hypothèque, puisqu’en cas de dépréciation du gage,

tous les biens du débiteur répondaient de sa dette L En outre pour

plus de sûreté, il devait constituer un ou plusieurs garants, dont les

biens, en leur totalité, étaient engagés 2
.

L’intérêt était de 10 0/0 et payable annuellement.

Si l’emprunteur manquait à payer régulièrement les intérêts ou,

à l’échance, le capital, il était exécuté par les soins des magistrats

préposés aux finances sacrées. Ceux-ci ont le droit de vendre tous

ses biens ainsi que ceux des garants; et on les met explicitement à

l’abri de toutes représailles judiciaires 3
.

Des témoins, qui semblent avoir été toujours au nombre de trois

assistaient à la rédaction du contrat et le déposaient, scellé, en lieu

sûr s
. Leur responsabilité pécuniaire n’était en rien engagée

;
en cas

de litige, ils devaient attester sans doute que tout s’était passé ré-

gulièrement.

En deux points essentiels, ces conditions diffèrent de celles qui

Süpioî). Le montant de la somme ne se lit point. Les conditions sont les

mêmes; il n’y a qu’un garant, mais trois témoins, deux Athéniens, le troi-

sième de Tarente
;

ils déposent en commun (xoiveï) le contrat scellé chez les

TpaiteÇÏTat. déjà nommés [Anthesthérios
,
B, II, 1. 92-115).

Au même mois, prêt de 2.500 ou 2.050 dr. à Tip-oOco; Nîxtoç naiaiviedç (sur ce

personnage, voir ci-dessus, p. 18, note 1). Les noms des garants et des té-

moins ont disparu; les conditions sont identiques (trois lignes sous les colon-

nes 1 et II de B et tranche gauche).

Un texte mutilé, cité intégralement (n. XI), donnait encore une série de
prêts : 2.000 drachmes à 'Hpai-rcitoç "Eop-eioç (ci-dessus, p. 39, n. 19); 4.500

à T'.p.69eoi; Ilaiameüç
;

1.400 à un autre personnage. 11 semble que les con-
trats étaient conservés dans le Métroon ; il est question aussi d’un document
8; xsïrai irapà tCh ’AtoXXwvi (1. 16 et 25), peut-être l’archétype des contrats de
prêt (?).

Nous n’avons aucun autre texte relatif à cette source de revenus; mais il

apparaît qu’en 146/5, elle n’était point encore tarie; cf. Métrophan'es, B, 1. 73 :

~3cp£3[(àx]a;j.ev Sè -/.al ràç tüiv 8avs[tuv], . .

1. Il en était de même à l’époque délienne; voir, par ex., IG, XI, 287,

1. 126-127.

2. Dans le prêt hypothécaire, la constitution de garants n’était point né-
cessaire; mais lorsqu’il s’agissait de la propriété sacrée, on exigeait le plus

souvent cette sûreté supplémentaire
; cf. Guiraud, op . laud., p. 291.

3. Sur l’utilité de cette précaution, voir les excellentes remarques d’E.

Schulhof, XXXI, p. 80 et suiv. A la sortie de charge, des procès particuliers

en süOuvai pouvaient être intentés aux magistrats : les administrateurs en sont

garantis. 11 est assez malaisé d’établir ici la distinction entre ivuTrsôO’jvoç et

àvüitoO'.-xo;.

4. Si l’on peut tirer une règle générale de deux exemples.
3. A l’époque délienne, la qualité du dépositaire des contrats n’est point

nettement défini; cf. XXXIV, p. 131. Ici, dans deux cas, il s’agit de banquiers.

Le Métroon servait peut-être aussi de lieu de dépôt
;

cf. ci-dessus, p. 45, et

n. XI (cf. fin de la note 2 de p. 164).
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étaient imposées au débiteur par l’intendance délienne L On fixa un

terme pour le remboursement de la dette et on exigea la constitution

de témoins. La seconde mesure devait prévenir toute chicane
;
par

la première l’administration athénienne manifeste mieux encore sa

prévoyance. M. Homolle signalait déjà qu’il y avait « certaine im-

prudence à prolonger indéfiniment les délais
;
les listes comparatives

des débiteurs aux diverses époques montrent souvent, après une pé-

riode de paiements réguliers, l’inexactitude et l’insolvabilité des dé-

biteurs - ». Avec plus de force encore, E. Schulhof a montré le vice

des errements suivis à l’époque délienne. Il semble que les moyens

de droit étaient, à l’ordinaire, inefficaces, si l’on en juge par le nom-

bre des insolvables, inscrits pour la forme sur les stèles des débi-

teurs
;
et il y avait, d’autre part, « une grande légèreté dans la ges-

tion des biens du dieu 3 ». Ce n’est point par l’effet d’une idée

préconçue qu’ici encore, l’examen des faits tourne au bénéfice des

nouveaux représentants du dieu.

On peut passer rapidement sur les autres ressources du temple,

Peut-être étaient-elles énumérées à la fin de Métrophanès ; mais l’on

ne discerne guère qu’un bénéfice prélevé, semble-t-il, sur les ban-

ques

4

. Les autres textes ne fournissent aucun renseignement. Si-

gnalons seulement que les offrandes recueillies dans les troncs

(Qrjffaupoî) des divers sanctuaires étaient centralisées dans le temple

d’Apollon. Le rapport n’en était point considérable
;
mais l’extrême

variété des monnaies déposées par les fidèles présente quelque in-

térêt.

En l’année de Métrophanès (146/5), on perçoit 6
:

Dans le tronc d’Apollon : <xTe©av7)<po'pov TÉxpa[^g]ov 6
• paxsoov i-

1. Sur ces conditions, cf. Homolle, XIV, p. 451 et suiv.; Dürrbach, XXXIV,
p. 129 et suiv. La différence entre la pratique délienne et la pratique athé-

nienne en ce qui concerne le terme du remboursement a déjà été indiquée par

Th. Homolle, p. 453, note 2. 11 signale qu’à l’époque amphictyonique le terme

de cinq ans était déjà en usage.

2. XIV, p. 454, note 1.

3. XXXU, p. 411-412. Un nouveau prêt a été consenti à un citoyen qui avait

emprunté, une quinzaine d’années auparavant, une somme dont il négligeait

de payer les intérêts.

4. Métrophanès
,
B

,
1. 13 et suiv. Déjà avant 166, le temple percevait un re-

venu tü>v TpxireÇüv àtco tt\<; axoS;
;

cf. IG, XI, 442, A, 1. 21-28.

5. Métrophanès ,
B, 1. 50 et suiv.

6. Sur la monnaie attique dite xoü xxe:pavYi'.pdpo'j, cf. Babelon, Traité des

monnaies grecques et romaines, 1, 1, p. 501 et suiv.; voir ci-dessus, p. 120, note 3,

La 8pa/[jLtj <ix£<pavTipdpoi; est citée dans n. XV, B, II, 1. 21 : xÉxpot/;j.a àxx;xà

[y] Aa['j]xrj'idpa (?) xüv irpox[s]pov xotcvxiüv xoü orEcpavrypopou PI xaï axé:oâvTy.{>dpoç
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xôv 1 • tpiXiTiTtetov |-
2 àxxtx-qv |-

3 pooîaç oxtoj 4 •

-ôixtpoSta xsxxapa • VPOÜAEKA?

p||| • yaXxàv ëv TrtoXep.aty.0v àetotpôpov 5 xaxxtxéptvov 6 • àaaàpta kç 7

Dans celui d’Aphrodite: Stvâptov • scpfÉJtrta
8

• poota; ë? • xaxxtxEpivv)
•

f) pu o 68 ta téxtapa • cr’jpjj.ayiy.ôv
9 • tattaiixôv • dtyâpaxxov • àaaâpta xpî[a].

Dans celui d’Hermès : axecpav»)<p6pov xéxpayjjiov • po8!aç ôxxci • f)pupo8iaë£.

Dans celui d’Asldépios : Sxvâpiov po8!aç xpeïç.

Dans celui d’Artémis lv vr'oojt
:
pootaç ||||

•

•f)p.ipô8t[a 86]o.

Dans celui de Sarapis :
poSfaç |||| -fipipôSta ë£.

L’inventaire d’Hagnothéos (140/39) nous donne encore le produit

des troncs (tà èÇatpeOévxa ex tüv ôrpiaoptüv) pour un certain nombre

d’années 10
:

Première année : <Jxecpavr|tp6po'j AP P' Ttpoucnaxôv tîtpayptov 11 • oîSpay-

ptov [cstXtTTTietov . téxpaypov àXe^âvSpetov] 12 — lacune — Stvâpta '
St'vopta

ooo 13 xpoiratotoopa 14
• [8payp]àç XeovxotpSpouç AA ’

"é|p.tp88ta AAAA-
Le tout est réuni dans une petite jarre (axaptvîov).

Deuxième année : lacune — [xjéxpa^pov xal xtaxotpopov ts.xpay_p.ov • tptXtit-

iretouç opa^pàç xpeTç • Stvâpta AT 'Opaou • àXeÇavSpsîav • Èoeaîaç AP — lacune

— otwjSoXa xéxxapa.

Troisième année : — lacune — [(388] ta ? Ail opayjjtàç àxxtxàç xpsïç •

xstpaypa axecpavTjtpopa xstxapa aôv xaxxixsptvwt evt otvâpta Séxa • ètpôcrtaç —

Spa/p-rj. Mais le tétradrachme est la monnaie la plus fréquente; c’est celle

dont les Amphictyons de Delphes sanctionnent le cours au début du ier s. ;

cf . Th. Reinach, L'anarchie monétaire et ses remèdes chez les anciens Grecs
(
Mém

.

Acad. Insc., XXXVIII, 2).

1. Sur la frappe macédonienne après Pydna, cf. Head, p. 238.

2. 11 s’agit d’un tétradrachme à l'effigie de Philippe et non d’une monnaie
d’or; cf. Babelon, op. taud. 1, 1, p. 480 et suiv.

3. Babelon, p. 492.

4. Rhodes, après 166, ne frappe plus que des drachmes d’un bon poids; cf.

Head, p. 640-641. On voit aussi combien le cours des monnaies rhodiennes était

encore abondant.

5. Il peut s’agir de la Spa/jaf, yaXxoü des Lagides
;

cf. Babelon, p. 410 ;
Ilead,

p. 846 et suiv.

6. Sur les monnaies d’étain, cf. Babelon, p. 371 et suiv.

7. Ce sont des as romains, et non des monnaies taillées sur le même pied

dans le monde grec; plus loin il est question de otvâpta, de Stvopa, de xpo-

Traiotsdpa; sur la diffusion des monnaies romaines, cf. Hahn, Rom. u. Romanis

-

mus
, p. 29-30

; p. 71. On établit l'équivalence du denier et de la drachme
attique

;
cf. Caesano, ap. Ruggiero, Diz. epigr ., II, s. v. Denarius

, p. 1657.

8. Les tétradrachmes d’Éphèse sont déjà mentionnés à l’époque de l’indé-

pendance
;

cf. VI, p. 132.

9. Je ne sais quelle est cette monnaie fédérale.

10. Hagnolhéos, A, 1. 96 et suiv.

11. Head, p. 519.

12. Passage restauré d’après n. XXIX, A, col. II, 1. 11

13. Cf. VI, p. 133.

14. Ces monnaies qui portent des trophées doivent être les victoriats ro-

mains
;

cf. Babelon, p. 553 et suiv.; B. Keil, Hernies, 1912, p. 151-153 (xdxo;

TpoTtatxtatoç signifie intérêt mensuel d’un victoriat).
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lacune — [xéxjpa^fjta 8uo crofxgayy/.àç xpsïç, <Iiv xà ouo appela • opiyjxr^

jBoxpuocpopov 1
.

Quatrième année: ôivâpia Ail
'

'JtepatXTjV opaypujv 2
• ècpéaia'xpoTm[ooopa]

— lacune

.

Cinquième année : <rxecpavï)<pôpa xéxpa^pta AT ‘ olopxyjiov cptXrjnresov •

otvâpia oxxio • — lacune.

Les monnaies recueillies dans les troncs étaient conservées dans

le temple au même titre que celles qui étaient consacrées directe-

ment au dieu 3
. Elles ne servaient point aux besoins courants

4

. Mais,

en raison même de la faible quantité de numéraire qu’elles repré-

sentaient, elles ne pouvaient constituer une encaisse métallique.

Elles échappent à la catégorie des recettes pour rentrer dans

celle des objets votifs.

On gardait dans le temple des lots importants d’argent monnayé
qui constituaient un capital immobilisé. Plusieurs inventaires énu-

mèrent une série de jarres (axagvoi), numérotées selon l’ordre alpha-

bétique 8
;
lorsqu’on avait épuisé la série des lettres, on la reprenait

en doublant la lettre, puis en la triplant et ainsi de suite. Aucun texte

ne nous donne la liste intégrale des jarres; on constate qu’il y en

avait quatre séries, mais il n’est point assuré que la dernière ait

été complète.

Les sommes contenues dans ces jarres sont variables. On ne peut 1

donner l’ensemble des chiffres que pour la première série :

1. Monnaie de Mykonos ? ; cf. Svoronos, XVII, p. 484 et suiv.

2. Il faut comprendre, à coup sur, drachme de Persée; sur les monnaies de

ce roi, cf. Mead, p. 235.

3. Sur ces offrandes monétaires, cf. VI, p. 133. Dans Iïagnothéos, .1,1. 99, on
trouve : xsxpxypiov àvxioyEiov xoci ôpayixt;v xpiuciSr/popov

;
ces pièces paraissent

distinguées de celles qui proviennent des troncs.

4. A l’époque de l'indépendance, le produit des Brçxxupoî est compté parmi les

revenus du temple; cf. I G, XI, 442, A, 1. 155 et suiv.; VI, p. TO; XIV, p. 456;

de même les recettes analogues dites sx œiâXr,?; sur le sens, cf. Diirrbach ad
IG

,
XI, 161, A, 1. 116.

5. Des listes, plus ou moins mutilées, de <7xx|avoi sont données dans Phaidrias,

B, I, e f g, et B , II, a
;
n. XV, B

,
II, 1. 32 et suiv.

;
n. XXV1I1, fi, I, I. 1 et suiv.,

n. XXIX, B, I, 1. 31 et suiv. F. Diirrbach, d'après le texte incomplet de Phai-

drias
,
a pu croire que ces jarres étaient contenues dans l'Artémision; mais le

n. XV, qui donne le début de la liste, nous montre du même coup qu’elles

sont énumérées à la suite des offrandes contenues dans le temple d’Apollon.

Sur la numérotation, employée aussi à l’époque athénienne pour d’autres séries

d’offrandes, cf. Arch., p. 26.



L ADMINISTRATION D.ES BIENS SACRES 169

;
w

J ce

n S
J

*

; <
r

2 z
o

C3 œ
(13 C

O)

« '03

P ^
.5 ^

xfi in tn

C c <0
03 03 P
;d ;z: p
'03 .QJ 03

"O T3 3^
sD

C/3 t/3 -rt
03 03

^
= P CO
£T 03

13 13 oæ jp æ
O O O
O CO fri

o

03

"O

03 cfl
' 03

<d °-s 5
ë - «
c/3 5 50
(D g
g^s-.-
tr p 73

c3
rC
O

O
b£
c

" CL,
5.0

*

O
S

:

-c

yw
T3
P
jb rt

"5 D
co°^j

co Cî

?p
O
s

J2 J2 45 _D DD
0 O O 0 00
co««? H ^ * G'I CO

&3 t- tl ^ fi ^ ^—! T3 T3 'O 'w P 00 P
5.0 0 Ol 50 50 05 50 O
50 5-0 00 CD >’ Cb G'T 5.0 'D5

05 50 r- CO ^ CD Ob CO
50 DI — ^ Ol co

.D
O
CO c

p-Q

O
***

^ piC!r3 n0 'O'T3 n3!'ld'O 0jTl5 ^OT3 ^O ^3

OfOOiO^îOîOOCOOOOOOOO
50 O ai 50 O Ol O <M CD 50 O O GO. 50 50O 50 ^ O 50 CD CO CO 50 o 50 O CO P O

o^o
'O 9-

;9- o
,

« S .

9-
o
S

,

9-
,
o

, S

«
rL zL

>s

« .5
S, X

i 9-

« «

i îh'X '

rS s
s «

îo a
**& 03

«3

„ '©

^ CO
<*

cT
^

3 '«3
.

__< o
__T ^ oo

^ (N •»

03 Ot>

e>-^£

2 •a
• H erS

r~
'O

<CÛU<mHlO- ^<SZI'lQLlWI- >--©-X > C

O* ai

ai en

O en
«" S .

«g

<
<
x
x
X
X
X

o ^
S s

a
3P

o? •- a® r- S '

03

-D -C

. - «d

<d OC^~ ci ffi

p
o-

„
o.

d w
03

s"»

P 03

"O O
P T3
03 U
on o)
03

a s

•—
!

en 03
«?H O)

•PH O
03 Cd
"O C s
® gSa O -5

ss ft

en .-

a- -

p y*

HZ} 03
cd ,HP3 -Q

s °
o <N

CQ
CO

•S

^2
s

.2 es <u

§'3 _

s -I « s ^*-* S CO .

CO Cl P o

O.hO
P

cd Si w
- 03

L L 0
P-

S

03 O . - ^ ~
h cl 5? S <*> ü h

'3Î2 m P
00 O
03 a,
'03

03

*c/3 0
® -P

f S

G r— j. ta

S £
ta O

3 Ü P
P* % -2

P «3 ~0

v: • i TC

111 ï|
0 'H P ^
p $ e t 03

Pi O <b ~
r w ^ d -h y y
r- P . m cj «
P cd 03 l" -2 03 J>

* 03 Q 0 £ '3 «*

• _2 03 ^
S > XJ

Ip jrti

03 tti P
_ u a œ
“ -2 | S

3
ë -S

a 2 ^ «
- P cü 'P ^
P <03 03 Pi*

"P
P

ai ;

<1 p ^ £
_3 ^ J S 00

g ^ a & 13

CC5
P '03

•P '03 03

& ^ W

!:i

ÏÎS 3 «

i ri r

-

00 20
P .

P N_
P ~
O
O CO

P
Ü C 03 r

0 Ü S ^
P Q

p o

03 o
P
P p

03

03 .
%->

i -03 03

P X
'P bc

^ 0 P s
-h Pi cd

ÜD CL XJ
v

p' « 3 c 5-
P W ^ 03 ^
03 en P- '

03 '03
1 T3 .2
~.9 *0

ta-1 CL) 1
—< — .VA/* ^ ,

_P
P P P _, > 03 bC
<u cr =D « -S es

i— t

n

'03 o $ _C
xqj o -03 *03 s_ ~ 9- en Z3
ï-< cb’p p-4-; -- p w'p^t-.
,Q — 0 P-Cd 0 O3 O3 ^cd

- = O.C « aC ta _ 03
JS E ® 3 0 S
^2 -a ^13 .a

~5 ® § S
ta

-g
•-

x a
« a •

Z -P

cd

o_ g
^ O

oT 'o

• 'O
^

C£ ° 0 "

en — — O•- P 03

P
_ 03 Td
<&

‘

03

“taS-S
03 --r P

te
g-

°

TJ 03 -cr
4
,
P

en •

O Q3 1
P P P-



170 DÉLOS COLONIE ATHÉNIENNE

L’argent d’Histiée ou celui de Rhodes a été converti, dans le compte

administratif, en argent attique. J’admets, sous réserve, qu’il en est

de même pour les autres sommes ou qu’il y a à peu près équivalence

entre les deux monnaies L 11 faut tenir compte en outre des erreurs

que peut introduire dans notre supputation l’incertitude de certains

chiffres. Sous bénéfice de ces observalions, les vingt-quatre pre-

mières jarres contenaient 76.278 drachmes
'
2

.

Pour les autres séries, on ne peut donner que des chiffres épars,

souvent douteux. Je les réunis ci-dessous :

NUMÉROS SOMMES NUMÉROS SOMMES NUMÉROS SOMMES

AA 1700 dr.
(
chiffre A A A 209 dr. 1 ob (?). B B B B 147 dr.

incomplet). A A A 21 dr. r r r r 60 dr. (chiffre

B B 801 dr. 3 ob. ZZZ 110 dr. incomplet)

.

AA 636 dr. H H H 393 dr. ('?). A A A A 160 dr. (chiffre

E E 428 dr. (?). 000 152 dr. incomplet).

Z Z 117 dr. K KK 30 dr. E E E E 30 dr.

H H 659 dr. 1 ob. A A A 340 dr. 3 ob.

00 165 dr.
(
chiffre M M M 83 dr. 3 ob.

incomplet)

.

N N N 52 dr. (?).

A A 100 dr. PPP 40 dr.

N N 60 dr. (?)

.

222 13 dr.

T T 71 dr. TT T 30 dr.

6o 108 dr. (?). 1 3 dr.

P P 16 dr. (?).

21 66 clr.

TT 356 dr. (?).

Y Y 177 dr.

«H 295 dr. 4 ob.

y y 4 dr. 1 ob.(?)

nn 92 dr.

Si l’on excepte la première jarre de la seconde série, aucun des

chiffres qui figure dans ce tableau n’atteint 1.000 dr. 3
. La moyenne

1. Voir pourtant à la suite du tableau, les remarques sur les drachmes

cpo'.vtxoæôooi
;
au sujet des Téxpocyjj-a xaivà raupocpopa, je ne puis formuler aucune

hypoihèse.

2. Je néglige les monnaies diverses que contient la jarre, outre la somme
principale.

3. L'estimation paraît avoir été toujours faite eiç àTxixoü >vdyov
;
la monnaie

est presque toujours îoriaiLxdv
;
je relève seulement ici l’ei5[6o]ixdv

(
Phaidrias

,

B
,

I, e fg , I. 30). Dans la liste des sommes, il faudrait multiplier les signes

d'incertitude
;
mais alors même que d’un inventaire à l’autre, le déchiffre-
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pour la seconde série est de 325 dr., pour la troisième de 114, pour

la quatrième de 130. Une évaluation établie sur ces moyennes nous

permet d’atteindre la somme totale de 15.000 dr. Selon ce calcul, —
dont l’approximation est, reconnaissons-le, assez large *, l'encaisse

métallique ne dépassait pas 100.000 dr.

Un point est hors de doute. Cette encaisse, constituée par le con-

tenu des orâpvot, ne varie point 2
. La liste des jarres figure en

divers actes de diverses époques : en dépit des lacunes, on constate

qu’elle comprend toujours un même nombre de numéros, que les

espèces monétaires sont les mêmes, que les sommes, dont la lecture

est assurée, sont identiques. Quelle est l’origine de ce capital ?

Au temps de l'indépendance, les deux caisses qui étaient confiées

aux hiéropes, la Upà xiêwxôç et la Su) posta xtêwxôç, comprenaient un cer-

tain nombre de jarres entre lesquelles les recettes étaient réparties

selon leur nature 3
. Conformément aux décisions du peuple, on pré-

levait en l’une ou l’autre de ces jarres les sommes nécessaires au

paiement de diverses dépenses ou à l’exécution de certains travaux.

C’était le régime des budgets spéciaux que l’on a appelé spirituelle-

ment le « système des tirelires 4 ».

Mais, dès cette époque, nous constatons que le contenu de certaines

jarres demeure invariable. Si l’on compare les actes de Démarès et

ceux d’Amphiklès II \ lesquels sont séparés par dix ans (179 et 169),

on reconnaîtra que dans les uns et les autres sont énumérées en pre-

mière ligne dix jarres, portant les mêmes inscriptions (xo àireÀQov èx

Tr(vou, xo sv xîjt Mtvôïji tpavév, etc.)
6

,
et renfermant le même numéraire.

Au total, une somme de 48.338 drachmes a été ainsi immobilisée. Il

suffira de rappeler, que dès l’année 279, le peuple avait prévu la

ment n’a point donné des résultats concordants et assurés, on remarque que
jamais on n’a introduit un nombre commençant par X-

1. Admettons que nos moyennes soient trop basses; d’après la remarque
précédente, il apparaît que, la somme de 1.000 dr. n'étant jamais atteinte,

les chances d’erreur sont restreintes. En enflant outre mesure tous les nom-
bres, on ne pourra grossir l’encaisse métallique au-delà de 130.000 dr.

2. Par exemple, les chiffres de n. XV et ceux de Phaidrias sont rigoureuse-
ment les mêmes.

3. Sur l’administration financière des Déliens, cf. Homolle, VI, p. 39 et suiv.;

Schoefl’er, p. 153 et suiv.; Francotte, Les finances des cités grecques
,
p. 133 et

suiv.; Dürrbach, ad I G, XI, 399, A, 1. 1-73. Francotte a bien montré comment
l’état délien, non plus que les autres cités grecques, n’avait réalisé l’unité du
budget, mais s’en était tenu à une extrême division des comptabilités.

4. « TÔpfchenwirtschaft »; cf. Lenschau, Bursian's Jahresb., CXXXV, 1907,

p. 242.

5. 1 G, XI, 442 et 461

.

6. La provenance de ces sommes est d’ailleurs obscure
;
j’ai supposé que l’ar-

gent de Ténos venait de la banque de Mantineus dont la nationalité nous est

connue; cf., XXXIV, p. 383; I G, XI, 763-764
;
sur l’argent dit to sv t-î\i Mivorp

<pavÉv, voir la note de Dürrbach, Délos
,
V, p. 124.
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création d’une réserve 1 pour comprendre qu’en 180 il s’astreignait

encore à la même pratique. Aussi bien l’économie était-elle aisée et

les fonds de réserve ne pouvaient-ils que s’accroître puisque les dé-

penses étaient minimes et inférieures aux revenus annuels 2
.

A l’époque athénienne, on continuait sans doute à distribuer les

recettes nouvelles dans des jarres dont l’inscription indiquait l’ori-

gine du contenu

3

;
et, selon toute vraisemblance, on y puisait pour

régler les dépenses. Faute de renseignements précis, nous en som-

mes réduits sur ce point à des conjectures plausibles. Mais il apparaît

clairement que les atap/o'. numérotés ne constituaient point une

caisse de recette et de dépense, mais une caisse de réserve.

L’unique inventaire qui nous donne le début de la liste des crcàpvoi

en introduit ainsi le catalogue : Kai âpyupîou xoo uiïâp^ovxoç èv xaTç

z[']ëwxoT<; Œxâpvov èts' ou [xo] A, etc. Ces /.tëwxoî sont, à n’en point dou-

ter, la iepà et la Saoula suStoxôç de l’époque délienne : les opérations

qui étaient effectuées par l’intermédiaire de ces caisses ont été sus-

pendues; mais on a laissé subsister et la division en deux caisses et

la répartition dans les différentes jarres. Ainsi s’explique l’extrême

différence entre le contenu des divers orxâpwoi : on sait que dans les

prélèvements opérés sur décret par les hiéropes ou les trésoriers dé-

liens, on ne se préoccupait point d’épuiser le contenu d’une jarre

avant de recourir à une autre s
. Ainsi encore s’explique la nature de

la monnaie qui peut, au premier abord, surprendre. Le vopuapta W-

x’.atr/ôv était apparemment celui qui avait cours, en grande quantité,

dans la dernière partie de l’indépendance 6
. Si le contenu des uxàpvo:

avait été modifié entre 167/6 et l’année où, pour la première fois,

nous constatons l’existence de l’encaisse métallique, s’expliquerait-

on l’absence complèlede monnaie attique?

Tout se passe donc comme si l’argent transmis par les derniers

hiéropes déliens avait été considéré comme un dépôt sacré et intan-

gible. Il y a même, jusqu'à un certain point, concordance entre

la somme que nous révèle l’inventaire de Démarès et celle que

nous avons pu fixer en gros pour le milieu du n e siècle. En 179,

les hiéropes remettent à leurs successeurs, dans la caisse sacrée,

1. IG, 161 ,
1. 127-128. La réserve légale était de 24.630 dr.

2. Plus-value de 6.000 dr. environ en 179
;
cf. VI, p. 84.

3. XXXIV, p. 180, n. 45 (= n. XII 1
,

a), .4,1. 8 et suiv. : àXXov crxàavov s-p’ ou

s-juypa['ÆT| • àitô xÿ; xpxitÉJÇT,; xr,ç èv AtiXw-... wctxe si; [xô icpov -<ia]xè6a),EV AuScaxvxo;

xrap’ 'Al.E-twvüî Œxesafvïi'pdpou] XXXXP- Cf. n. XIV, où il est question aussi de

xxocpivoi. On voit que l’argent attique était devenu la monnaie ordinaire.

k. N. XV, B, II, 1. 32.

5. VI, p. 76-77.

6. On sait les relations de Délos avec l’Eubée et avec la Macédoine dont

cette île dépendait; ci-dessus, p. 8. Sur la frappe d’Histiée, cf. Ilead, p. 364.
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73.989 drachmes, et en ciiivre une somme de 3.733 drachmes, dans

la caisse publique 39.287 drachmes; soit, au total, 117.009 dra-

chmes l
. Si l’on tient compte des incertitudes qu’a comportées notre

approximation, on admettra que l’accord relatif des deux résultats

confirme l’hypothèse que j’ai formée. Sans prendre soin d’égaliser

dans les azâ^oc la quotité du numéraire, les Athéniens ont constitué

un « trésor » du contenu de la caisse sacrée et de la caisse publique.

Ce trésor est pauvre : les temps de l’amphictyonie délienne sont

passés. 11 subsista sans doute jusqu’à la guerre de Mithridate et il

dut être alors transporté à Athènes par Archélaos en même temps

que les autres richesses sacrées, offrandes et, peut-être aussi, objets

nécessaires au culte, dont la valeur était bien supérieure 2
.

* +

Si l'on peut admettre que les dépenses courantes étaient large-

ment couvertes par les revenus annuels, croira-t-on que la plus-value

était suffisante pour permettre les prêts assez considérables qui

étaient consentis par les administrateurs du dieu? Ici encore il nous

faut éclairer et compléter les renseignements trop obscurs et trop

dispersés que fournissent les textes athéniens par les précédents que

nous montrent les actes des hiéropes.

Une grande partie des sommes prêtées étaient prélevées sur une

caisse spéciale, L’Iv-'.xzr/Jr/ àpyJpiov 3
. On comprenait sous ce nom « les

différents fonds qui provenaient des donations particulières, et dont

les revenus étaient affectés à la célébration des sacrifices perpétuels

ainsi qu’à la confection des vases sacrés

4

».

Ces fondations étaient désignées d’après le nom de celui qui les

avait instituées, lequel était un souverain, un grand personnage ou

bien quelque riche particulier. Parmi les fondations royales nous

connaissons :

Dynastie des Lagides : Trois Ptolémaiela, dont deux dues à Ptolé-

mée Philadelphe, la dernière à Évergète Rattachons à cette dynas-

tie les Philokleia 6

,
dont le fondateur Philoklès, roi de Sidon, com-

1. IG, XI, 442, A, 1. 73-14
;

1. 139-140.

2. Cf. chap. v, section î.

3. La question a été exposée par F. Dürrbach, XXXIV, p. 1G0 et suiv.

I” ÎOTixTivtàv àpyjpiov est une partie du tepov dipyépiov; mais il n'apparait dans
les actes de transmission que dans la mesure où il a servi à des prêts. On a
conjecturé que ces fonds n’étaient point sans rapport avec Hestia et le pry-
tanée

; cf. Arch., p. 15, note 5; Liabelon, op. land., p. 387.

4. Dürrbach, loc. laud., p. 161. Sur ces donations, voir surtout Schulhof,
XXXII, p. 101 et suiv.

;
Dürrbach, ad l G. XI, 366, A, 1. 53 et suiv.

5. Voir Tarn, Anligonos Gon ., p. 136, 366 et 376.

6. Cf. I G
,
XI, 559 et le commentaire.
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mandait la flotte égyptienne, les Philadelpheia, fête instituée en l’hon-

neur d’Arsinoé Philadelphe par le navarque Hermias*.

Dynastie macédonienne : Antigoneia, Sôtéria, Paneia
,
qui remon-

taient toutes trois à Antigone Gonatas
;
ce même roi institua peut-

être les Slratonikeia en l’honneur de sa sœur Stratoniké, reine de

Syrie. — Démétrieia, dues à Démétrios II. — Philippeia, par lesquel-

les, dès le début de son règne, Philippe V affirma sa suzeraineté sur

Délos et les Cyclades 2
.

Dynastie pergaménienne : Philélaireia et Attaleia, dont les fonda-

teurs respectifs sont Philétairos, premier dynaste de Pergame, et

Attalos I
er

.

J’énumère rapidement les fêtes correspondant à des donations de

particuliers

3

: Donakeia (Donax, fils d’Apollonios ?)
4

;
Échénikeia

(Échéniké, fille de Stésiléos, Détienne)
;
Eudémeia (Eudémos, in-

connu)
;
Eutycheia (Eutychos, fils de Philotas, de Chios)

;
Gorgieia

(Gorgias, fils de Sosilos, Délien); Mikytheia (Mikythos de Syros?) 5
;

Nésiadeia (Mésiadès); Nikolaeia (Nikolaos, fils d’Agias, Aitolien) 6
;

Pataikeia (Pataikos, inconnu)
;

Philonideia (Philonis, fils d’Hégésa-

goras, Délienne)
;
Sopatreia (Sopatros, inconnu); Stésileia (Stésiléos,

fils de Diodotos, Délieu) 7
;
Xénokleideia (Xénokleidès, inconnu) 8

. Il

y faut joindre encore les Chersonésia, célébrées sur le revenu d'un

fonds, sis à Mykonos 9

,
et la fête des Thyestadai et des Okyneidai,

ainsi que celle des Mapsichidai, qui sont des trittyes déliennes l0
.

Les fondations qui correspondent à des fêtes instituées par les

souverains n’apparaissent jamais parmi celles dont le capital consti-

tuait une partie de l’îdTtaxixôv. Mais l’absence en peut être due aux

lacunes de nos documents “. De même les fonds provenant des do-

nations particulières ne sont pas tous mentionnés, soit qu’ils n’aient

pas tous servis à des prêts, soit pour toute autre cause. Dans les

1. Tarn, op. laud., p. 292.

2. Ci-dessus, p. 8 et note 4.

3. D’après I G, XI, 366, et l’étude signalée de E. Schulhof. Je ne donne dans les

notes que les indications complémentaires.

4. d. 1 G, XI, 1202.

5. J’indique l’ethnique d’après Hagnolhéos, .4, 1. 142 : àvz0T,p.a MixùOou Suoiou;

la lecture est douteuse. Le nom de Mikythos se rencontre aussi à Délos; cf.

I G, XI, 802, etc.

6. I G, XI, 1015

.

7. Ibid., 1217 et 1278.

8. On ne connaît que le fonds i-evoxketSEiov
;

sans nul doute, il y avait une
fête correspondante.

9. Cf. I G, XI, 346, .4, I. 13.

10. On a vu ci-dessus que les Mapsichidai formaient une trittys: cf. p. 158,

note 6.

11. Ainsi F. Dürrbach croit retrouver une mention du tsAsvaipEiov
;

cf. / G, XI,

320, B, 1. 78.
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textes, on relève seulement l’euxu^ssov, le vrjatâostôv, le ÇevoxXeîSgtov, le

aoüTraTpEiov, le cpiXoxXetov, le aiXamSsiov, le ^gpaovrjcnov *.

Une ligne obscure d’un document athénien mentionne des em-

prunts contractés sur le «piXwvîSeiov, le j(sp<T<wj<r.ov et un troisième fonds

dont le nom a disparu 2
. Mais il s'agit, ce semble, de prêts consentis

à un Délien, sans doute au temps de l’indépendance 3
. A défaut de

cette preuve directe, pouvons-nous du moins constater la permanence

des fondations pieuses de l’époque détienne à l’époque athénienne?

Remarquons tout d’abord que les Athéniens se seraient fait scru-

pule de détourner de leur destination des fonds consacrés au dieu et

destinés en grande partie à enrichir .son trésor. Malgré le discré-

dit des sanctions religieuses, on ne se chargeait point sans motif

grave d’un crime de sacrilège. Pour des raisons politiques, on

pouvait user d’un compromis. Les fondations d’Antigone, de Dé-

métrios, de Philippe n’ont point dû survivre à la ruine du royaume

macédonien : Rome eut malaisément toléré des fêles célébrées en

l’honneur d’une dynastie qui avait été anéantie par ses armes.

Par contre, ni les Romains, ni les Athéniens n’avaient quelque rai-

son de supprimer en 166 les fondations des rois d’Egypte et de

Pergame. Et en fait, un de nos textes prouve évidemment que,

vers 155 environ, des phiales étaient consacrées avec régularité

dans le temple au nom du pauiXsùç llToXsp.aïo(; et de «JnXéxaipoç AreâXou

4

.

Plus tard, lorsque la politique de Plolémée Évergètès II lui eut aliéné

les sympathies du monde grec s
,
et lorsque l’Asie eut été transformée

en province romaine 6
,
les fondations des Lagides et des Attalides

purent à leur tour devenir caduques. Mais, dans tous ces cas, le ca-

pital des fondations, dissimulé sous quelque rubrique nouvelle, de-

vait demeurer bien sacré; il importait moins de respecter la volonté

du fondateur disparu que de ne point frustrer une divinité toujours

dangereuse en sa colère.

Parleur nature même, les fondations des particuliers étaient moins

1. D’après F. Dürrbach, XXXIV, p. 1G0 et suiv.

2. Aristolas, B, 1. 36.

3. ’OXup-iruiSwpo!; SapTtïiSdvoç est archonte à Délos en 193; cf. I G, XI, 1907, d,

1. 3. On ne sait pourquoi intervient l’Athénien MévavSpoç.

4. N. XIII, B, 6, 1. 4 et suiv. Ces phiales sont jointes à celles qui étaient

offertes sur la donation renouvelée de Nikias. Il n’est question que d’une des

deux fondations pergaméniennes ;
peut-être y avait-il eu fusion, de même que

pour les trois fondations égyptiennes.

5. Cf. Klio
, VIII, p. 341 et suiv.; H A , p. 368-369. Ptolémée Évergètès III, qui

monta sur le trône en 146/3, favorisa les Égyptiens de race et maltraita les

Grecs d’Alexandrie.

6. Assurément cette transformation, due au testament d’un Attalide, ne put
avoir sur la fondation pergaménienne l’immédiate répercussion que la défaite

de Persée eut sur les fondations de ses prédécesseurs; mais avec la dynastie

disparaissait la raison vivante de la fête.



176 DÉLOS COLONIE ATHÉNIENNE

sujettes à ces détournements déguisés. La persistance de leur effet

nous devrait être signalée par l’entrée régulière de phiales dans le

trésor sacré
;
mais, dans la masse confuse des offrandes enregistrées,

il est à peu près impossible de déterminer les accroissements succes-

sifs *. Je noterai seulement une indication qui me paraît significa-

tive : en l’année de Métrophanès (136/5), parmi les sui-csta, on inscrit :

Ttox'/pia oé/.a ê£ a napeXaSop-Ev icapà Nixop.r)ooo 'Afj.x£avvéu>ç, ô\v.r
,
aùv xiot irpo-

TTaoaoe8cqj.£vüK irQVYjpîiüi ûrc b 'cébv Tcspi AY)[p.]éav /.ai xolç axaoîotç oujc /.ai xàu

ç'.aXiüj'. XPHHPAA
"
2

. Selon toute apparence, ces seize vases, qui en-

trent d’un seul coup, par une transmission tardive 3
,
dans le temple

d’Apollon, sont ceux dont l’administrateur Nixô8t,[jloç avait effectué

l’achat sur le revenu des fondations.

Les faits que j’ai essayé de mettre en lumière dans les précédentes

pages, nous permettent de nous représenter ainsi, l’économie de la

fortune sacrée à l’époque athénienne.

Les revenus annuels sont constitués principalement par la rente

des domaines et des propriétés bâties et par l’intérêt des sommes
prêtées. Les dépenses sont équilibrées par les recettes; s’il y a plus-

value, les excédents constituent une réserve.

Cette réserve demeure distincte de l’encaisse métallique, constituée,

lors de l’occupation de Délos, avec le contenu de la Upà /.tëio-ôç et

de la 8r, [adula xiêwvôç. Ce trésor ne diminue ni ne s’accroît. Il ne porte

point intérêt
;

les prêts sont consentis sur un fonds spécial, formé

par les capitaux qu’ont consacré au dieu des souverains ou des

particuliers.

Au fonctionnement de l’intendance sacrée était étroitement liée

celle de la banque publique, SrqjLocria -cpx--s£a 3
. Nous ignorons à peu

1. Il faudrait déterminer le nombre croissant des iroxripia crcçaiXeia, p.i-/.û0sia,

yopyieia, çiXamôs'ia, etc. Je reconnais que je n'y suis point parvenu, lin exem-
ple montrera les obstacles qu’on rencontre. Dans Phaidrias, A, 11, b r, 1. 29-

'10, on lit :
poSiaxai TpixÔTuXai 8ûo, tov 6X/t, Spay. HHHAAAAPI", àviOspa Motû-

0ou • toütwv TrapEXaëo|rÉv Sv i-rf ou È-TreYéypairTO • oXxt, HPAAPhh, aTxaxov. On
en voudrait conclure qu’un vase de Mikythos a été nouvellement consacré; mais

n. XXII 1, qui est postérieur à Phaidrias
,
remplace ces deux lignes par cette

seule mention (col. II, 1. 12-73) : ôoô'.axôv TotxovuXov, àvdtôspa Mi*ü0ou, 6Xxr,

HPAA, et les deux premiers vases ont disparu. D'autre part, on constate que

les vases qui sont dits « reçus » par les administrateurs (itapsXxëopEv) ne sont

pas tous des offrandes nouvelles
;

cf. Phaidrias
,
H, 11, b c, 1. 81 et suiv. A l’épo-

que athénienne, on a d’ailleurs distribué en lots numérotés un grand nombre
de vases et il y a eu des remaniements tels qu° le départ entre l’ancien fonds

et les acquisitions nouvelles ne peut être effectué.

2. Métrophanès
,
6

,
1.53-54; cf. ci-dessus, p. 121.

3. Sur le fonctionnaire qui la dirige, voir ci-dessus, p. 138-139.
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près tout du mécanisme de cette institution. On constate seulement

que les paiements des loyers et fermages y devaient être effectués 1

et qu’une somme a été déposée dans le temple par l’intermédiaire

de la banque 2
. Peut-être était-ce une trésorerie, non une véritable

banque d’état 3
. On a supposé avec quelque vraisemblance qu’elle

servait à faciliter le change dans une place de commerce où les es-

pèces les plus diverses étaient introduites
;
par cet intermédiaire

aurait été mise en circulation la monnaie athénienne, dont les émis-

sions étaient nombreuses et répétées

4

.

La 8ï)p.o<r!a TpaiisÇa ne faisait qu’une faible concurrence aux ban-

ques privées que les Romains et les .Orientaux avaient établies à

Délos. Certes je ne voudrais point préjuger de l’importance des opé-

rations financières entreprises avec l'argent du dieu d’après les quel-

ques contrats de prêt qui nous ont été conservés par les actes d’An-

thestérios. Mais il est d’importance que la plus grande partie des

sommes disponibles ait été immobilisée dans le temple d’Apollon. 11

en ressort que le temple était devenu plutôt un lieu de dépôt que le

centre du trafic de l’argent. Contre une concurrence appuyée sur des

capitaux étendus, la lutte eût été vaine. La laïcisation de la banque

n'est point un phénomène qui se manifeste seulement après 166;

elle a commencé bien avant la fin de l’indépendance L’entrée en

jeu des Romains la favorisa. 11 n’est point nécessaire de supposer

qu’ils imposèrent aux Athéniens des conditions restrictives dans

l’usage des richesses du dieu. Rien ne nous révèle ici leur interven-

tion, et la constitution d’un trésor sacré me paraît due plutôt à une

réminiscence des temps glorieux qu’à un ordre de Rome. Que repré-

sentait en effet ce capital de 100.000 drachmes? Les banquiers ro-

mains étaient mieux fournis. Remarquons encore que leurs opérations

étaient limitées par la seule considération de leur intérêt. Dans la

gestion du bien sacré, on était tenu à une plus grande prudence : les

prêts ne sont consentis que sur une garantie hypothécaire 6
. Ainsi

1. Ci-dessus, p. 163, note 5.

2. Ibid.., p. 112, note 3.

3. C’est l’opinion de Breccia, Riu. slor. antica

,

1903, p. 123. Les textes man-
quent pour en démontrer l’exactitude. D’une manière générale, l’existence des

banques d’état, au sens actuel du mot, est contestée par ce savant; elle est

admise au contraire par Guiraud, Études économiques, p. 8. Il est notable qu’à

Délos la garde des titres est confiée à deux TpcntsÇïTai; ci-dessus, p. 164, note 2.

Ce sont, semble-t-il, des personnages distincts du xe/stpoTovTi|xévoc; sxl tt,v

otav TpiiceÇav, contrairement à l’exemple de Miiet (Rehm, Das Delphinion, p. 340).

4. HA, p. 330.

5. Au milieu du iu c s., il existait peut-être une banque publique; cf. T G,

XI, 287, D, 1. 18 et suiv. Mais, dès le début du n e s., les banquiers étrangers

semblent fort puissants; cf. ci-dessus, p. 12, note 1.

6. Dans une place de commerce comme Délos, les prêts les plus fréquents

et les plus rémunérateurs étaient assurément ces prêts à la grosse aventure

12
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tenue par la médiocrité des ressources et par le souci de n’amoin-

drir point une fortune dont elle n’était, somme toute, que déposi-

taire, l’administration athénienne ne put profiter que médiocrement

de la prospérité économique de Délos.

qui enrichissaient déjà les métèques athéniens au ive s. On sait que, dans ce

cas, « le paiement est subordonné à la condition de l’arrivée d’un navire à

bon port... Le prêt est affecté sur un gage soumis au risque de mer, tantôt

sur corps et quille du navire, tantôt sur agrès et apparaux, ou sur fret ou
sur chargement » (Dareste, Plaidoyers civils de Démos thène, I, p. 275 ; cf. Clerc,

Les Métèques athéniens
, p. 404 et suiv.). Il est douteux qu’on ait pu exposer

ainsi l’argent sacré. Toutefois je ne sais si les prêts hypothécaires étaient les

seuls autorisés. A Milet il semble que l’argent des fondations pouvait être

affecté à des èavsïa èpnroprudE
;

cf. Wiegand, Vil Bericht iib. Ausgr. in Milet u.

Didyrna
, p. 27 et suiv., 1. 19 et suiv.
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IV

LES ÉPIMÉLÈTES DE L’EMPORION ET LES AGORANOMES

Il est attesté par les auteurs anciens que Délos fut, au 11
e siècle

avant J.-C-, le principal entrepôt de la Méditerranée orientale. On
nous apprend que les Athéniens en assurèrent le bon fonctionnement

par la diligence de leur administration '. Mais nous sommes fort mal

renseignés sur l’organisation des services qu’ils y installèrent et qui

leur méritèrent cet éloge.

Adoptèrent-ils ici les institutions de leurs prédécesseurs? Avant

167/6, la prospérité déjà grande du port avait sollicité l’effort des

Déliens 2
. La loi sur la vente du bois et du charbon, qui nous montre

le minutieux détail de la réglementation édictée pour les importa-

teurs étrangers, nous fait connaître aussi, avec quelque précision, le

rôle de divers magistrats 3
: les pentékostologues recevaient les dé-

clarations nécessaires à la levée de la taxe sur les marchandises

importées; les agoranomes avaient la garde des mesures publiques

et n’en consentaient l’usage aux marchands que s’ils s’étaient soumis

à toutes les formalités prescrites; ils faisaient rentrer les droits

de location que ces marchands devaient à la ville pour les emplace-

ments qu’ils occupaient; ils assuraient la régularité des transac-

tions, déféraient les délinquants au tribunal des Trente et un, veil-

laient au recouvrement des amendes prononcées par le tribunal. Les

agoranomes étaient au nombre de trois

4

;
ils étaient étroitement as-

sociés aux trois astynomes dont l’existence nous est révélée par ail-

leurs 6
. Un des offices confié à ceux-ci était de réprimer les actes de

violence et, en particulier, d’empêcher le rapt des esclaves.

Quand Délos devint port franc, les pentékostologues durent du

même coup disparaître. Nous ne savons point non plus que les asty-

nomes aient continué d’exister 6
. Par contre, à côté des agoranomes

1. Voir en particulier Strabon, toc. laud., ci-dessus, p. 19.

2. Ci-dessus, p. 9 et suiv.

3. XXXI, p. 46 et suiv. = 1 G, XI, 509.

4. 1 G, XI, 501. A, 1. 28-29; B, 1. 6-8; 1143; 1146.

5. Ibid 1296. Leurs relations avec les agoranomes sont assurées par les dé-

dicaces 1144 et 1145.

6. Les fonctions des astynomes furent assurées par les agoranomes du Pirée

à la fin du iv° siècle
;
cf. Dittenberger, Syll .

2
, 500, 1. 16 et note 6.
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qui subsistèrent, apparaissent des fonctionnaires nouveaux : les

épimélètes de l’emporion.

En les créant, Athènes suivit sa tradition propre. Au ivc siècle

déjà, un bureau de dix épimélètes, assistés d’un secrétaire, adminis-

trait l’emporion du Pirée 1
. Aussi, lorsque, dans l’inscription des

à-rrap^at, apparut la mention d’un sTUf/eXeT^ç Ipuropiou 2
,
on put croire que

ce fonctionnaire était le dernier survivant de l’ancien collège 3
. De-

puis cette époque, les documents déliens ont suffisampient prouvé

l’erreur de cette opinion. Voici les témoignages qu’ils apportent :

Les épimélètes furent institués dès les premiers temps de l’occu-

pation

4

. Peu après 157/6, trois couronnes d’or sont consacrées par

eux dans le temple d’Apollon s
. Ils formaient un collège de trois

membres
;
sous l’archontat de Métrophanès (146/5), ce sont :

TtfJiôOeoç (Nixioç) IIat.av!.euç,

Nup.cp6ôcopoç (Nujjupoûcopou) MapaQümoç,

üaucravlaç (’AS^vavôpou) MeXvrcûç'
6

.

Pour s’être acquittés de leurs fonctions à l’applaudissement géné-

ral, ils sont couronnés par les clérouques; cette décision est ratifiée

à Athènes 7
. Les considérants du décret, qui en formeraient la par-

tie essentielle, ont à peu près entièrement disparu : on y recon-

naît seulement que les épimélètes participaient aux Apollonia 8 Dans

la suite du décret, est mentionné le bureau où ils se réunissaient,

situé peut-être dans le Portique de Philippe 9
.

1. Aristote, ’ABtjv. ttoX., LT, 4. Leur existence n’est attestée que pour
cette époque; cf. G. Glotz, ap. Saglio-Pottier, Dict. des Antiq., II, I, s. v. epi-

melelae, p. 673-674. Ils sont connus aussi à Milet
;
cf. Insc/ir. v. Priene

,
n. 28, 1,

1. 7; A. Rehm, Das Delphinion in Milet
,
n. 140, 1. 31-32, 46-47, 61, 63 (m e s.).

2. IG, II, 985, E
,

1. 34-35; D, col. II, 1. 3-4; à la I. 27, la restitution de

Koehler èi:i.[xsX'ïixï;[ç xoü èfxitoptou] doit être écartée; cf. VIII, p. 127.

3. Lebègue, p. 149, et Nenz, Quaestiones deliacae, p. 17, l’attribuaient déjà à

Délos
;
Schoeffer, p. 202-203, y contredisait. La question fut résolue en faveur

de Délos par la dédicace XIII, p. 427, note 3. Oehler, ap. Pauly-Wissowa, s. v.

Èm|AeVr,Taï, p. 171, ignorant même que la question ait été soulevée, rapporte

sans hésitation ces fonctionnaires à Athènes.

4. Faute de documents, on avait pu croire que la charge n’avait été créée

qu’après la ruine de Corinthe, qui servit, on le sait, au développement de

l’entrepôt délien.

5. N. XIII, B, b, 1. 13-14; cf. n. XXIII, A, col. 1, 1. 76; n. XXIV, A, col. I,

1. 23-24
;
Hagnothéns, A, 1. 52-53. — La date est donnée d’après le premier texte;

mais l’offrande peut être plus ancienne encore.

6. Sur ces trois personnages, cf. ci-dessus, p. 39-40, n. 23, 24, 27.

7. XVI, p. 374, n. 2.

8. A la 1. 7, on peut lire et compléter : v.ai iv xet Trop.Tr[sï] tüv ’A [noAXomwv'J

— A la 1.1, peut-être [y.]ai tmv è[j.iTdp[o>v s~'.ixEXoûp.evot].

9. La stèle a été trouvée à l’angle N. E. du Portique de Philippe, c’est-à-dire

près de la partie annexée au portique primitif du côté du Nord; il y avait de
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Dès 124/3, une dédicace est faite par la population de l’ile à :

MtJVOCDiXoÇ AuxÔcppOVOÇ SoUVlfliç, èpiTCOpion £7CLf/.e)ûr)T7|Ç ysvôusvoç *.

Si l’on en peut conclure que le lien collégial était moins fort, rien

du moins ne démontre que le collège ait été dès lors réduit à un seul

membre 2
. Au début du I

er siècle, peut-être dès l’extrême fin du 11
e

,

la transformation est certainement accomplie. Le nom d’un épimé-

lète unique :

’AptapàQiqç (’AruàXou) 3

,

est gravé sur des mesures officielles; et, en 97/6, dans une formule

éponymique,

Atovtioaoç ’AQ-qvoëîou ErntupiS-qÇ
4

,

figure seul après i’épimélète de l’île. Il en est de même, comme
je l’ai dit, dans l’inscription des àuapyaî, d’après laquelle la charge

est remplie en 100/99 par

’Apwuwv (Stoxpàvouç) Oiou 3

,

en 97/6 par

’ApX^aç A - _

Enfin dans une liste de souscripteurs du début du I
er siècle, le pre-

mier personnage nommé est l’épimélète de l’emporion :

AuaÂjjuxyo; ’AptaretSou 'Ea-Tt.at.6Qsv
6

.

ce côté une salle réservée qui a pu abriter une des magistratures de l’empo-

rion; cf. Vallois, C R A I, 1911, p. 220.

1. XVI, p. 132, n. 4. — Le personnage est pythaïste enfant en 13S/7
;

cf.

Colin
, n. 11, 1. 4-3; sur sa famille, cf. P D, 413.

2. Ferguson fait état de ce texte
(
H A, p. 383, note 4); mais je remarquerai

que si l’une seulement des deux dédicaces XXXII, p. 419, n. 12 et n. 13 nous
avait été conservée, on en aurait conclu, avec la même vraisemblance, qu’en

124/3 il n’existait qu’un agoranome. — Dans XIII, p. 427, note 3, un ancien

épimélète de l’emporion p-ou ’EmeLxcori; (fragment nouveau) et sa femme
élèvent une statue à leur fils

;
sur les personnages, cf. P D, 244 (le nom EùxVrjî

est maintenant assuré), 314. Pour la question qui nous occupe, la significa-

tion de ce texte est nulle.

3. XXIX, p. 18; p. 226, n. 85; XXXIV, p. 409, n. 39. — ’ApiapâBniî ’ArydXou est

pythaïste enfant en 128/7 {Colin, n. 12, col. III, 1. 10) : il n’a donc pu être

épimélète de l’emporion qu’à la fin du n e siècle (voir la note suivante). — Je

ne crois point à son origine royale
(
Untersuch ., p. 35; Klio

,
VIII, p. 353-354;

H A, p. 301, note 1).

4. XXXII, p. 429, n. 40; Aiovûctioç est pythaïste en même temps qn’ ’ApiapdBr,;

{Colin, n. 12, col. Il, 1. 5-6); cf. P D, 181.

5. 11 fut épimélète de Délos en 95/4.

6. C E, n. 168, col. I, 1. 3-7; il y figure avec sa femme ’Apmi, son fils
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Après 88, on ne connaît aucun titulaire de cette fonction
;
elle peut

avoir été alors supprimée 1
.

L’importance en est assurée par la notoriété de ceux qui l’exercè-

rent : ils sont tous de bonne famille. Selon la formule — assez vague

— dont Aristote use à l’égard de leurs collègues athéniens, ils de-

vaient avoir « la surveillance des divers entrepôts 2
. » Il semble

qu’ils aient aussi l’office d’inspecteurs des poids et mesures 3
;
par

là ils usurpaient l’une des attributions essentielles des agoranomes.

* +

Aux trois agoranomes déliens succédèrent trois agoranomes athé-

niens, assistés d’un secrétaire 4
. L’àp^eïov xwv ayopavoptov peut être

l’ancien àyopavôptov 6
., Sous l’archonlat de Zaleukos (vers 150), un

hermès 6 est dédié à frais communs par :

£-qp ajjiëoç ''Hpoa.TCTCOu "Epuetoç 7

,

SuTaS-qç Scotâoo'j Aiy tÀtsùç
8

,

Topyiaç ’Aa-y.ToqîuàSoi» ’ltovîô’qç
3

,

et leur secrétaire : Mevex.Àrp Al'o^pwvoç 'AXaisuç.

Les divinités qu’ils invoquent, Aphrodite et Hermès, figuraient

déjà dans les dédicaces dues aux magistrats déliens 10
. Sur la base

de l’hermès, ils ont pris soin de faire graver le décret rendu en leur

’ApturetS-riç, sa tille Nixooto:xty\. 11 doit être fils d”A. Auiipayou 'E., nommé
dans un catalogue athénien à la fin du n° s. (/ G, II, 1047, 1. 10).

1. Ci-dessus, p. 124.

2. Loc. laud. Nous ne savons pas qu’ils aient pris aucune part à l’aména-
gement même du port

;
voir ci-dessous, chap. iv, section ii.

3. D’après les inscriptions gravées sur les sékomala
;

sur ces mesures, cf.

Deonna, Rev. Ét. Ane., XV, p. 168 et suiv. Au Pirée, l’épimélète n’a que la

garde des mesures; cf. Michel, Recueil, suppl., 1501, 1. 41 et suiv.

4. On ne peut déterminer leur nombre en l’année de Rallistratos (XXXIII,

p. 519, n. 50 ;
cf. ci-dessus, p. 132, note 4), non plus que dans XXXII, p. 420,

n. 15, où il reste les débris de deux noms, Mïiv<S8o[to«]. . . et STï|<Ta[yôpaç?]

5. L’àyopavopuov est mentionné dans IG, XI, 287, B, l. 142-143; selon l’usage,

il devait être placé près du marché; cf. Plat., Leg., XI, 917 F. Quand furent

construits les divers portiques qui occupèrent l’ancien emplacement de l’a-

gora, entre autres le Portique de Philippe (cf. ci-dessous, chap. iv, section n),

le bureau dut être transféré dans l’un de ces portiques. La stèle qui porte le

décret de l’année d’Archon (XVI, p. 369 et suiv.) a été trouvée au même lieu

que celle des épimélètes de l’emporion et est identique.

6. Xlll, p. 410; cf. XXXIV, p. 114, note 4, et ci-dessus, p. 43, note 4.

7. Ci-dessus, p. 39, n. 19.

8. Paidotribe en 133/2; cf. P D, 540.

9. PA, 3073; P D, 126.

10. / G, XI, 1144 et 1145. — Mêmes divinités dans la dédicace XXVI, p. 514,

n. 6, laquelle émane certainement d’un collège d’agoranomes ;
il ne reste que

le nom du secrétaire npwxapyoç l]po>To[y£voui;] ‘Ppeappio;; cf. PD, 479 et 480.
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honneur. Les débris des considérants nous apprennent qu'ils ont of-

fert des victimes aux Apollonia 1 et qu’ils ont rendu un compte exact

de leur administration. De mêmes mérites sont rappelés dans un dé-

cret mutilé de l’année d’Archon (148/7 j

2
;
mais deux agoranomes

seulement y sont nommés 3
:

_ _ 'Ayvoûmoç,

Suvqp (Nérnvoç) ’Avayupacuoç

4

.

Désormais ce nombre ne variera plus. En 124/3 deux monuments
identiques sont élevés par l’ensemble de la population détienne à :

0pà<mtTOç KaA/âû'j rapyv]tuoç s

,

KaWacpwv Scoxp^-rouç nap.êcoTàoY|ç 6
.

L’inscription des àuapyat. mentionne en 100/99 7
:

à[yop]avop.ot.
*

['EotSxTJoç? èx Kepaptiwv • ’AÀéÇavSpoç,

par contre en 102/1 8
:

àyopav6p.oç [et]ç A-qXov *

[Kî.yyq]«7Laç Souvteûç,

et en 95/4 9
:

[stÙ IIpoxXsouç (98/7)] apyovxoç àyooavôpioç etç ArjLov *

[
Su]7teTauôv.

D’après ces indications, M. Homolle admettait qu’à cette époque,

il n’existait plus qu’un agoranome; en 100/99, celui de l’année en

cours et celui de l’année précédente auraient fait des versements

simultanés 10
. Cette hypothèse doit être écartée. Sans doute, il ar-

1. Je déchiffre à la 1. 8 du décret (B, I. 2, Homolle) : 0ua£a[v], à la 1. 12 :

xoïç ’AitoAAü)v[£on; toù]ç Taupou[ç]

2. XVI, p. 370, 1. 3 et suiv.; dans ce texte, à la 1. 17, à AIESHEIN

substituer Sisgu^évai ïawç.

3. L’organisation collégiale subsiste : il existe encore un secrétaire com-
mun, Aïoyeéruv ALoyvr,TOJ 'Pajxvouaioî (1. 35). — Sur la date précise de la trans-

formation on n’a aucun indice; cf. H A. p. 349, note 3; XXXVI, p. 405, note 3.

4. Ci-dessus, p. 39, n. 26.

o. XXXII, p. 419, n. 12. Sur ©pctaiinto;, cf. ci-dessus, p. 136, n. 18.

6. Ibid., n. 13. KaAAicpwv est connu à Athènes
(
I G, II, 8236 ;

cf. P D, 344 et

345).

7.IG, II, 985, E, 1. 37; la restitution ['EctiocT] o; est douteuse; ce serait

l’êitl tà ïspa de 112/1 ;
ci-dessus, p. 136, n. 4.

8. Ibid., B, 1. 19; cf. PD, 350.

9. Ibid., C, 1. 4; sur la place du fragment et la date de cet épimélète, cf.

Klie, IX, p. 310.

10. XIII, p. 411.



rive que dans quelques textes un personnage unique soit dit àyopa-

vopjcraç; ainsi, vers la fin du 11
e siècle :

’E'^éSri^oç ’H'^ou Souv’.euç

et, dans le cours du I
er

:

Ecoxpàrrçç Swxpàxouç Kyppwieùç 2
.

Mais ce sont des dédicaces privées et personnelles; elles ne valent

point contre le témoignage d’une dédicace du début du I
er siècle où

sont associés en la charge d’agoranomes deux personnages du même
dème et peut-être de la même famille :

[A-q]p.o%àp7)ç A_ _ xal Xaplaç [Xapjjou AiOaTaSai 3
.

Quant à l’inscription des àxrap^a!, la fréquente irrégularité des ver-

sements que font les magistrats ne permet point d’en faire état pour

admettre des variations dans le nombre des agoranomes. Un agora-

nome de 98/7 n’y apparaît-il point trois années après qu’il avait été

en charge?

+ *

Ces deux groupes de magistrats nous révèlent à l’examen un phé-

nomène identique : leur nombre a été réduit au cours du 11
e siècle.

Le processus de réduction n’est point le même dans les deux cas. En

148/7, trois épimélètes de l’emporion sont encore en charge
;

le

nombre des agoranomes est déjà tombé à deux; tandis qu’il reste

fixe, on constate soudain qu’il n’existe plus qu’un épimélète. Ce cas

est particulièrement notoire. Si l’on n’avait les témoignages formels

de Strabon et de Pausanias 4
,
on serait tenté de croire que la déca-

dence de l’entrepôt délien avait commencé bien avant la catastrophe

de 88. Mais par ailleurs rien ne nous permet de contredire ces auto-

rités 5
. Pour rendre raison de la transformation que l’on constate,

faut-il se contenter de recourir à quelques principes très généraux,

1. XXXT, p. 454, n. 50 ;
cf. P D, 264. Il avait été prêtre d’Asklépios à Délos.

2. XXXII, p. 420, n. 13 bis, complété par un fragment nouveau ; X«xpâxT)ç

Suxpâxouç Kï^-piaisu?, àyopavop'f|<7a;, ’AitdXXtim xat 'Eppet. La paléographie et le

remploi du marbre indiquent une daté tardive
;
le personnage fut prêtre d’Apol-

lon à Délos.

3. XXXII, p. 420, n. 14. Xaoîaç serait <rxpax%è; siti xà vauxixdv en 98/7; cf.

PD, 577. De toute manière, d’après le caractère de la gravure, la dédicace ne

me semble point antérieure au début du I
er siècle.

4. Loc. laud.; cf. p. 19-29. L’un et l’autre semblent indiquer que la prospérité

de l’île était à son comble quand les soldats de Mithridate la dévastèrent.

5. Les dédicaces sont nombreuses encore au début du i
e
f siècle

;
toutefois il

faut reconnaître que les monuments de cette époque sont d’une lacture détes-

table.
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*

à la loi de l’émiettement des collèges 1 ou à une prétendue imitation

des institutions romaines 2 ? Je reconnais qu’il est malaisé de la rat-

tacher à un événement particulier. Sous Zaleukos et sous Archon,

agoranomes etépimélètes sont manifestement des clérouques; mais

déjà ils sont désignés par la métropole 3
. Après la « dissolution » de la

clérouchie, le nombre des Athéniens installés à demeure dans l’île

avait diminué 4
;
mais parmi ceux qui y restèrent ou que leurs intérêts

y attiraient, on aurait sans peine recruté chaque année une demi-

douzaine de fonctionnaires \ Je croirais volontiers que des représen-

tants des colonies romaine et étrangère, sans titre officiel, jouèrent

un rôle à côté des magistrats athéniens et les supplantèrent peu à

peu 6
. Nous ignorons tout de l’organisation du port franc; mais il n’y

a point un grand abus d’hypothèse à supposer qu’auprès de l’épimé-

lète unique et des deux agoranomes, des consuls commerciaux, plus

ou moins analogues aux iïpoav<kai sp/rcopîou de Naukratis 7
,
veillaient à

assurer le bon ordre du trafic où l’intérêt commun était engagé.

1. On rapprocherait par exemple la prépondérance prise par le stratège des

hoplites dans l’ancien collège; encore les autres stratèges subsistèrent-ils à

côté de celui-ci : cf. Hauvette, Stratèges athéniens, p. 173 et suiv.; Klio, IX,

p. 314 et suiv. — Au Pirée, les dix éphnélètes de l’emporion ont disparu; on
ne constate plus à la fin du 11 e siècle que l’existence d’un èmp.EXr,xT)i; xoO è\

x

Ilsipatst Xipivoq
;

cf. par exemple I G, II, 985, B, 1. lü
;
E, 1. 10-11

;
1. 67-68

;
mais

ce peut êtse une conséquence de la déchéance du Pirée au m c siècle (H A,

p. 230) ;
un fonctionnaire unique avait alors suffi

;
plus tard on ne reconstitua

point le collège.

2. HA, p. 383-384. Ferguson associe étroitement l’épimélète de Délos et l’épi-

mélète de l’etnporion. A côté de ce collège de deux épimélètes, il constate
l’existence de deux etù xà tepâ, de deux èiù xr,v (piAan-r^v x. x. À., de deux ago-
ranomes, de deux paidotribes. Selon lui, il y faut reconnaître l’application du
principe romain de la collégialité : ce serait un des exemples les plus anciens

de l’imitation des institutions romaines dans le monde grec. Mais d’une part
il est abusif d’accoupler l’épimélète de Délos et l'épimélète de l’emporion sous

prétexte qu’ils apparaissent ensemble dans une formule éponymique (XXXII,

p. 429, n. 40). Les oivoTcüXai ont daté leur dédicace par le nom du principal

magistrat de l’île, ensuite par celui du fonctionnaire avec lequel ils avaient

nécessairement de fréquentes relations; l’épimélète de l'emporion tient ici à

peu près la place du gymnasiarque dans les inscriptions éphébiques, du prê-

tre dans les dédicaces de caraetère religieux. D’autre part les sitl xà Isoa, qui

se confondent avec les èiù xt,v œu/.ax.r.v, datent du début de l’occupation et

ont été institués, comme on l’a vu, sur le modèle des hiéropes qu'ils rempla-
cent. D’une manière générale, cette juxtaposition de collèges où se manifeste-

rait le principe de la dualité est arbitraire et ne prouve rien.

3. Les honneurs qui leur sont décernés sont ratifiés à Athènes ; cf. ci-des-

sus, p. 45.

4. Ci-dessus, p. 64 et suiv.

5. Il n’apparaît point qu’on ait jamais été embarrassé pour recruter les

prêtres, qui sont nombreux.
6. En l’absence de tout autre indice, il est permis de signaler que les olea-

rii romains paraissent s’être servis de leurs mesures propres; cf. XXIX, p, 18 ;

p. 229, n. 88.

7. Hérod., II, 178 ; cf. Jouguet, op. laud,, p. 23-24; Schubart, Klio, XII, p. 369.
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Y

LA GYMNASIARCHIE

l’organisation DU GYMNASE ET DES PALESTRES

La gymnasiarcliie délienne — je veux dire celle des années de l’in-

dépendance — n’est connue que par quelques dédicaces et par de ra-

res mentions que l’on relève dans les actes administratifs de l’ex-

trême fin du me siècle et du début du 11
e

. Comme il semble, elle était

organisée selon un système qui avait été adopté par plusieurs des

cités insulaires de la mer Aigée b Le gymnasiarque devait être un

magistrat : il est, en effet, étroitement associé aux hiéropes et à l’ar-

chonte dans l’organisation des jeux 2
. Les dédicaces mentionnent

presque toujours après le gymnasiarque un hypogymnasiarque 3
, Il

est assuré en plusieurs cas que des liens de parenté unissent les deux

personnages qui s’acquittent de ces fonctions 4
. On y peut voir une

confirmation de la théorie selon laquelle l’hypogymnasiarque est

« un adjoint que le gymnasiarque se donne à lui-même 5 ».

Les établissements de gymnastique — gymnase ou palestres 6 —

1. A Amorgos, l G, XII, 7, 235 ; 421-425; Naxos, ibicl., 5, 39 ;
Paros, ibid., 232 ;

1019
; 1026; Théra, IG

,

XII, 3, 333 ; 338 ; 342 ;
391 a; 392 A

; 395 ; 517 ;
1314. L hy-

pogymnasiarque existe aussi dans d’autres cités
;
cf. Oehler, ap. Pauly-Wis-

sowa, VII, s. v. Gymnasiarchos
,
p. 1979-1980.

2. I G
,
XI, 372, A, 1. 116-117

; 440, A, 1. 54-55 ; 449, ^4, I. 5-4 ; cf. XXXIV, p. 152-153.

3. I G, XI, 1151 ; 1152; 1153. Le gymnasiarque figure seul, ibid., 1154. Dans
l’inventaire du gymnase de Kallistratos, un certain nombre d’otfrandes sont
faites par des personnages accouplés; dans un cas il est assuré qu’il s’agit

d’un gymnasiarque et d’un hypogymnasiarque
;

cf. XXXVI, p. 391 : il en est

sans doute de même dans les autres cas; cf. Kallistratos
,
A, col. I, 1. 119-120 :

”Epwta ÈTti xioviou wç Sfotouv, 'kzO'/Tr\'j È’pvTa /.ai pditaXov, àvâ07ip.a TX-r.-rcoXéiAOU -/ai

'Hyéo'J
;
L 128-129 : àXXo àvSpisvxîSiov èv Ton xor/on, àvcc0T,p.a ’Epcxaivou xai niyr^o;,

1. 129-130 : TIpaKArj/ wç irooiaïov yaSiiyjiévov, àvx0T|U.a ’A^oXIvoStopou y.ai TXt,tcoXI[j.o'j

.

4. / G, XI, 1151 : MavtfSeoç MavxiBéou et ’Aptaxsaç MavxiBsou sont apparem-
ment père et fils (cf. XXXVI, p. 391-392) ; 1153 : ’A'p0ôvr

;
TO!; Mévvioç et Kptxxiç

Nuccxpy&u sont apparentés. Sur ’AitoXXôSwpo; et TXT|iidX£|j.o;; (note précédente),

cf. ibid-, 718. — Dans d’autres cités, on reconnaît de même une parenté entre

le gymnasiarque et l’hypogymnasiarque
;
par ex. à Aigialé [njappiôvtojv ’Ap/i-

t (ÉX ou] et ’Ap/ixOcriç üap|j.cvio)vo; ( / G, XII, 7, 421
;

cf. encore 422 et 425) ;
à

Théra, IG, XII, 3, 391 a : ... <piX ... yuavauiatpyj /.où ô ûiôç A ’j7toyu-

(.ivauifapyj..
;
cf. 517 et 1314.

5. Glotz, ap. Saglio-Pottier, Dict. desantiq., Il, 2, s. u. Gymnasiarcliia
, p. 1679.

6. Le gymnase n’apparaît que rarement dans les actes de l’indépendance;

(cf. IG, XI, 182, 1. 5; peut être 1. 3; 287, A, 1. 112; 372, A, 1. 106 et 149 ; 403,

1. 41 ? ; 440) . Les mentions des palestres abondent : on distingue une -itaXatarpa

et une TtaXatsTpa r, xaxto
;

cf. / G, XI, 147, A, l. 6; 154, A, 1. 5; etc.
;

cf. XXIX,

p. 453. Sur l’édifice dit « Palestre de granit » ou « Vieille palestre « (cf. XV,
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*

ressortissent de l’administration sacrée. Ils sont entretenus et répa-

rés sur les revenus du dieu
;
un racXaiarpoo’jXaÊ est appointé au même

titre que le Ispoxîjpuij ou que les néocores des divers sanctuaires i
.

Mais, pour les concours gymniques dont la fête des Apollonia était

l’occasion, la ville fournissait une subvention qui se montait d’ordi-

naire à 100 drachmes; la caisse sacrée suppléait à l’insuffisance de

ce crédit Les frais des lampadédromies étaient faits, dans chaque

tribu, par un ou plusieurs des tcxToeç ou veavlaxot qui y prenaient part;

les lampadarques de la tribu victorieuse recevaient un prix 3
. Il

n’apparaît point que les éphèbes aient pris quelque part à ces exer-

cices. Si je ne m’abuse, l’appellation même d’éphèbe ne se rencontre

point dans les documents de l’indépendance.

* •¥

Dès la fin de 167 ou le début de 166, un gymnasiarque athénien

est en charge à Délos i
. La disparition de’ l’hypogymnasiarque

prouve que le régime traditionnel fut profondément modifié. Le ré-

gime' nouveau n’était pas de tout point calqué sur celui d’Athènes.

Dans la cité, à la fin du iv e siècle, le gymnasiarque cesse d’exercer

une liturgie pour remplir une magistrature. Mais il s’en faut qu’il

ait acquis du même coup une grande importance. Le cosmète est

par excellence le directeur des éphèbes; et au n° siècle avant J. -G.,

les inscriptions ne nous apprennent rien de l’activité du gymnasiar-

que. Par contre, dans plusieurs dépendances athéniennes, un magis-

trat de ce nom est effectivement à la tête du gymnase. Il en est ainsi

à Eleusis 6 et à Salamine 7
. Un décret, rendu sous l’archontat d’Epi-

klès (131/0) par les clérouques de Salamine, est d’un intérêt particu-

lier en ce que le rôle du gymnasiarque, tel qu’il y est défini, nous

p. 238; XIX, p. 486), lequel a été déblayé en 1912, cf. Avezou, Mélanges Holleaux,

p. 1 et suiv.

1. XIV, p. 488.

2. XXXIV, p. 152-153
;
XXXV, p. 8a [addenda).

3. Les textes distinguent à la fête des Apollonia des Xocu-itaSapyoi -aiouv et

àvSpiôv ou vsavia-xwv; cf. / G, XI, 203, A, 1. 65; 274, A, 1. 25; 287, A, 1. 132;

leur nombre est variable, comme l'indique la somme consacrée aux aOXa

qu’ils reçoivent. Deux dédicaces de lampadarques sont conservées; ibid .,

n. 1155 et 1156; de la première il ressort que la victoire était remportée d’a-

bord par une tribu, non par un coureur unique; cf. XXXVI, p. 661-662; par
la suite, des dédicaces sont faites par des personnages qui se disent Xapnrd8i

vix^aavreç ibid., n. 1157-1162; le concours a changé de nature ou bien ces

lampadédromies ne sont point célébrées à l'occasion des Apollonia.

4. Cf. Append. I, section i.

5. Oehler, loc. laud., p. 1989 et suiv.;// .4.. p. 289, note 1.

6. I G, II, 614 b, = Michel, Recueil, n. 606, 1. 52 et suiv. : le gymnasiarque
élu TtpoédTT;.. tou yufj.vaa!ou xaXü; *al sùcyT

1
|j.ovwç.

7. Ibid., 594 = Michel, n. 159.
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apparaît comme fort analogue à celui du gymnasiarque de Délos : il

offre les sacrifices prescrits et, à cette occasion, traite chez lui tous

les àXsicpôpEvot; à la célébration des Hermaia, dont il prend la charge,

il traite avec grande dépense tous les citoyens : il ajoute de ses pro-

pres fonds à la provision d’huile que la ville lui fournit pour les exer-

cices, les concours ou les récompenses
;

il consacre huit boucliers

et y inscrit les noms des vainqueurs à la course et des canéphores
;

chaque mois, il fait exécuter des marchés d’entraînement; enfin il

rebâtit à ses frais le mur septentrional du portique du gymnase.

A Délos, <ï,ioy.tü)v ’ApiaTo/.pxto'j MeXixeuç, gymnasiarque en 155/4, a pris

de même le soin de faire graver les noms des canéphores d’Apollon

et d’Athéna, des canéphores d'Hermès, des vsavûrxot vainqueurs

à la course aux Apollonia et aux Athénaia h II a en outre entrepris

la rédaction d’une liste des gymnasiarques athéniens En 148/7,

Fopyta; ’As/.Xr, -;â3o'j ’ttovîor,; est loué pour avoir célébré des sacrifices,

fait des distributions de viande, institué un concours à la fête des

Athénaia 3
. Des textes récents ont permis de reconnaître qu’en cette

année même il avait exercé la gymnasiarchie. Mais le décret hono-

rifique d’après lequel les mérites de Gorgias sont précisément ceux

du gymnasiarque de Salamine, nous révèle une différence notable qui

sépare les deux magistratures.

A Salamine, le gymnasiarque n’est responsable que devant les

clérouques
;

il rend ses comptes à l’assemblée et au sénat de l'ile.

On en a pu conclure qu’il s’agissait ici de la « gymnasiarchie-litur-

gie », laquelle pouvait « être conférée par les clérouques comme elle

l’était parfois par les membres du dème

4

» .

Le premier personnage qui remplit à Délos la fonction de gymna-

siarque y fut sans doute envoyé avant même que la clérouchie eût

été organisée. La liste de ces magistrats, qui va de l’annexion de

Délos jusqu’à l’année 112/1, a permis de constater qu’ils furent vrai-

semblablement choisis parmi les clérouques aussi longtemps que

subsista l’organisation clérouchique 3
. Néanmoins ils continuaient

d’être désignés par Athènes, sinon il serait inexplicable que le dé-

1. XXXVI, p. 411, n. 10; 11; p. 412, n. 12. Les termes mêmes de ces ins-

criptions rappellent ceux du décret de Salamine.

2. Ibid., p. 395, n. 9.

3. XIII, p. 413 et suiv. Sur la mention des ’A0f,va'.a, cf. CRAI, 1911, p. 867,

note 1; XXXVI, p. 413, note 1. — Un fragment trouvé en 1911 forme la par-

tie supérieure de la stèle de Gorgias : il est illisible; mais on reconnaît que

les considérants occupaient une vingtaine de lignes. Peut-être n’y rappelait-

on point seulement les services rendus par Gorgias en qualité de gymnasiar-

que: on sait qu’il avait été prêtre et ambassadeur des clérouques (XIII, p. 412;

XXXI, p. 425, n. 17).

4. Francotte, Mélanges, p. 157.

5. XXXVI, p. 436, note 2. Voir la liste à la fin de ce chapitre.
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cret rendu à Délos en l’honneur de Gorgias ait dfl être ratifié à Athè-

nes *. En 142/1, le gymnasiarque fut élu par l’assemblée des àXsueô pa-

vot que présidait l’épimélète de Délos 2
.' L’événement fut accidentel :

dans les années qui suivirent, le gymnasiarque est dit ^stpoxovr, 0 e:<;

ütîô xoù 875 pou : la métropole avait repris son droit. Elle l’exerçait

encore au début du I
er siècle avant J.-C., où le yupva<j?ao^oç eîç xô èv

•pp.vâsiov contribue aux ànap^od, en même temps que les archon-

tes et les principaux magistrats et prêtres d’Athènes et de Délos \

Ainsi, par ce fonctionnaire annuellement renouvelable et jamais pro-

longé en sa charge 4
,
Athènes avait la haute main sur l’éducation des

éphèbes et sur l’organisation des fêtes détiennes.

En effet le rôle du gymnasiarque est double : Tout d’abord, comme
on l’a souvent remarqué, il remplit l’office du cosmète athénien s

:

il est par excellence le chef du collège éphébique. A ce titre, il est

désigné par les éphèbes comme ô sxuxwv ppvasylxp^oç et il est loué de

sa justice et de sa bienveillance envers eux 6
. Dans toutes les dédi-

caces qu’ils font, son nom figure immédiatement après ceux de l’ar-

chonte et de l’épimélète 7
;
parfois il apparaît seul 8

. Mais d’autre

part, le gymnasiarque préside à la célébration de diverses fêtes :

Apollonia, Romaia, Athénaia, Théseia, Hermaia 9
. Il semble que sa

compétence n’était point limitée aux concours gymniques qui en for-

maient une part essentielle : les hiéropes des Apollonia et des Ro-

maia dépendent de lui
in

; de même les gouai/.o; qui instruisaient les

chœurs 11
. Il est le grand ordonnateur de ces cérémonies; ainsi il

1. Je m’en tiens à la théorie de Francotte, exposée ci-dessus, p. 44. Toute-
fois, on peut se demander si les gymnasiarques n’étaient point désignés par
la clérouchie dont le choix aurait été ratifié à Athènes. De toute manière leur

pouvoir émane d’Athènes.

2. Ci-dessus, p. 54-55.

3. 1 G, II, 985
;
cf. XIII, p. 269, note 1

.

4. La liste des gymnasiarques en fait la preuve.
5. XIII, p. 418; XV, p. 212 et 287; Glotz, loc. laud., p. 1611

;
Oehler, loc. laud.,

p. 1990.

6. III, p. 316, n. 16.

I. XV, p. 252 et suiv. ; XXIX, p. 229, n. 89; XXXII, p. 414 et suiv.

8. IV, p. 188; XV, p. 264, n. 5; XXXVI, p. 423, n. 19.

9. Apollonia: cf. XXVIII, p. 145, n. 43; XXXVI, p. 411, n. 10; p. 412, n. 12;

p. 413, n. 13. — Romaia : ibid ., p. 399, note 3; p. 422, n. 15. — Athénaia; ibid.,

p. 411, n. 10; p. 412, n. 12, p. 422, n. 16
; p. 425, n. 20. — Théseia : XV, p. 284,

note 2 ;
XXXII, p. 416, n. 5 ; XXXVI, p. 424, n. 18

;
p. 425, n. 19. — Hermaia : XV,

p. 284 et suiv.; dans cette fête, réservée aux enfants, le gymnasiarque n’apparaît

guère; il n’est pas assuré que XXXVI, p. 411, n. 11, se rapporte aux Hermaia.

10. Ainsi le gymnasiarque de 144/3 fait graver le nom des hiéropes des

Apollonia, et à la suite ceux des gymnasiarques enfants ou éphébes, des cané-

phores, des iïxpsuTa-/.Toc (lesquels paraissent, avoir été des àvô ps<; participant à

une lampadédromie : cf. IG, III, 101-108; 109-110) : cf. XXXVI, p. 413, n. 13. —
Dans l intitulé de la liste des hiéropes des Romaia, le gymnasiarque est le

seul magistrat nommé après l’archonte : ibid., p. 399, note 3.

II. XXIX, p. 196,- n. 62 avec les restitutions signalées ci-dessus, p. 46, note 4.
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succède au gymnasiarque de l’indépendance avec des pouvoirs plus

étendus sans doute L Le maniement des fonds nécessaires à sa dou-

ble tâche lui impose l’obligation de rendre des comptes au sortir de

charge 2
. S’il était soucieux de popularité, il trouvait mainte occa-

sion de manifester sa munificence.

Le gymnase n’est point fréquenté par les seuls éphèbes : l’autorité

du gymnasiarque est reconnue par tous les àXucpôpevot

3

. Ce groupe-

ment comprenait à coup sûr les vsavîoxot, qui avaient dépassé l’âge

de l’éphébie, et sans doute une grande partie de la population vi-

rile de Délos, pour laquelle le gymnase était un lieu de réunion L

Par contre je doute qu’on y doive faire rentrer les Ttaïos; IXeu0£poi :

en effet, il paraît étrange qu’ils aient participé à l’élection d’un gym-
nasiarque. Ils s’exercaient principalement dans les palestres, sous la

conduite de maîtres spéciaux. Par là ils échappaient à peu près à la

direction du gymnasiarque, lequel n’apparaît en aucune manière

comme investi d’un droit général de contrôle en matière d’éducation s
.

* +

Les dédicaces éphébiq^''3 mentionnent, outre le gymnasiarque, un

ou le plus souvent deux personnages qui portent le nom de paido-

tribes; ceux-ci figurent aussi dans les dédicaces puériles. On ne peut

douter que les exercices des éphèbes et des enfants aient été surveil-

lés par eux. Mais si la nature de leurs fonctions peut être, d’une ma-

nière générale, reconnue, l’incertitude commence dès qu’on tâche à

préciser leur nombre et leur qualité.

On distingue à l’ordinaire dans le monde hellénique, en particulier

à Athènes, des paidotribes privés, qui sont des maîtres de palestre

et des paidotribes publics, fonctionnaires attachés aux gymnases de

l’état c
. La place que tiennent les paidotribes de Délos dans les dé-

dicaces éphébiques inviterait à les ranger dans la seconde catégo-

rie; mais par ailleurs il apparaît que quelques-uns de ceux qui sont

qualifiés de paidotribes étaient à la tète d’une palestre. Voici, en

1. Le gymnasiarque de l’indépendance paraît avoir été subordonné à l'ar-

chonte et aux hiéropes
;
à l’époque athénienne, le rôle de l’épimélète de Délos

semble ici assez effacé
;
les hiéropes ne sont que des assistants.

2. Ci-dessus, p. 45.

3. XV, p. 265, n. 6 et 7, XXXVI, p; 217, n. 48; p. 426, n. 21; p..430, n. 25;

p. 431, n. 26
;
p. 433, n. 28 ; p. 663, n. 33.

4. Cf. XXXVI, p. 436
;
ci-dessus, p. 54.

5. Dans les dédicaces puériles, le gymnasiarque est nommé lorsqu'il s’agit

de fêtes où les enfants se sont mêlés aux habitués du gymnase; cf. XXXVI,

p. 425, n. 20 et par contre XV, p. 263, n. 4.

6. Cf. G. Fougères, ap. Saglio-Pottier, Dict. des Anliq. IV, 1, s. v. Paedotribes,

p. 277 et suiv.
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deux tableaux chronologiques, les noms des paylolribes et ceux des

maîtres de palestre que nous connaissons 1

:

I. — Paidotribes.

137/6
’ 136/5

133/2

123/2

118/7

118/7

Vers 105/4

Vers 104/3

102/1

93/2 ou 92/1

Ni'/uaç Asiovtoou MeXiTS’jç 2
.

’ETtLVIXOÇ ’ElUVlXOU ’E),£U<TtVtOÇ 3
.

^
2u>'ïà8r

;
(; (Swxaoou) Aî^iXisuç.

|
STaaéxç (<E>tXoxXsouç) KoXwvfj0Ev 4

.

t ’Etcivc/.o; ’EXeujîvtoç.

/ ’Avxîyovo? ’AXeÊjavopE'jç

5

,

IloAsp.aIo<; lloXE[j.a!ou ’AO-qvaïoç 8
.

Nixtaç Aswvtoo'j MsAixe'jç 7
.

Xxaa-éaç

ft) ’.XoxAï' ;

SxaaÉou KoXwvr,0ev 8
.

’Avxîyovoç ?

9

.

’

A'J’z’.'fowç ’AtcoXXo86-ou ’AXsÊjavôpsui;

’Avxîyovoç ’twvfoYjç 11
.

10

En 138/7
\

et en 118/7
/

Entre 135 et 110
|

94/3
!

II. — Maîtres de palestre.

Ntxîaç Aswvtoo'j MeAixe'jç i2
.

Xxaaxaç 'DtXoxXéouç KoAtovqOsv i3
.

Nuc/paxo;

Nr/.r'paxoç
’AXEçavopEt? u .

1. Je complète et je rectifie ici le tableau des paidotribes donné par moi
XXXII, p. 313.

,

2’. XV, p. 263, n. 4. Ce texte a été daté de 95/4 av. J . -C . ; en effet un archonte

Ilérakleitos fut en charge cette année : mais il existe un archonte homonyme
auquel on assigne avec certitude l’année 131/6 (Kolbe. p. 120). Or nous savons
maintenant que Nikias dirigeait sa palestre dès 138/1 (XXXVI, p. 425, n. 20); il

est donc vraisemblable qu’il s’agit du plus ancien Ilérakleitos. La dédicace qui

nous donne le synchronisme de l’archonte et du paidotribe est faite par un
enfant, ’AiroXXwvtoç 'EAnnovxo; Sy.xu.ëwviSr^ ; son père figure, on ne sait à quel

titre, dans l’inscription des Apollonia de 144/3 (XXXVI, p. 413, n. 13, 1. 46) ;

par là encore on est conduit à dater la dédicace de 131/6 plutôt que de 95/4.

3. XXXII, p. 414, n. 1.
'

4. XV, p. 252, n. 1 ; XIX, p. 511.

5. XXXll, p. 414, n. 2.

6. XVI, p. 159, n. 11; XXXIII, p. 489, n. 12.

I. XXXII, p. 415, n. 3. La date est certaine : l’extrémité de la première ligne,

encrassée, a été nettoyée et l’on y peut lire et compléter [A]-qva£ou.

8. XXIX, p. 229, n. 89 ;
cf. XXXII, p. 312, note 2.

9. XXXIV, p. 418, n.82; cf. Append. /, section vi.

10. XV, p. 261, n. 3.

II. XXXI, p. 438, n. 29. On peut se demander si cet ’Avxiyovo; ’loJviSqç n’est point

le même qu”Avx;yovoç ’AXe^avopeü;, lequel aurait reçu la nationalité athénienne.

12. XXXVI, p. 425, n. 20; XXXll, p. 415, n. 3.

13. XV, p. 255, n. 2; sur ce catalogue, cf. ci-dessus, p. 58.

14. XV, p. 264, n. 5; la date est donnée par le synchronisme du gymnasiar-
que 2uœ£0so; Eû<ovup.eu;.
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Les noms de Nixîaç Aeorvfoou MeXru,euç et de STaaÉac; <ï>iXo-/.À£do<; KoXüjvîjÔsv

se retrouvent dans l’un et l’autre tableau. D’après l’exemple du se-

cond — le seul qu’il connaissait —, G. Fougères a posé la théorie

suivante 1
: à Délos, le paidotribe n’est aulre chose qu’un maître de

palestre. « Le gymnase comprenait plusieurs palestres entre les-

quelles s’établissait une concurrence ». Ceux qui y présidaient étaient

des fonctionnaires; avec le gymnasiarque, ils composaient le person-

nel directeur du collège éphébétique. Ils pouvaient rester en charge

plusieurs années de suite; ils donnaient leurs leçons « à toutes les

classes du gymnase, enfants et éphèbes ».

Selon cette théorie, il faudrait multiplier singulièrement le nom-
bre des paidotribes-fonctionnaires. Les dédicaces n’en mentionnent

jamais plus de deux simultanément. Mais l’apparence est trompeuse :

ainsi en 123/2, ’Euîvixoç ’EXeucrîvtoç et ’Avvîyovoç ’AXsijxvSpeuç sont paido-

tribes
;
or on doit leur donner comme collègues Nikias et Staséas

dont les deux palestres continuaient d’être fréquentées dans le même
temps. Reconnaissons que l'omission de ces deux personnages dans

les formules éponymiques n’est point fatale à la théorie : ces formu-

les ne sont point nécessairement exhaustives; on constate en effet

qu’en 118/7, deux dédicaces nomment un paidotribe unique tandis

qu’une liste éphébique en introduit, la même année, un second, seul

nommé lui aussi 2
. Mais il est étrange que Délos ait compté au

moins quatre paidotribes publics, alors qu’Athènes et le Pirée réunis

n’en eurent jamais plus de deux 3
.

Aussi bien peut-on douter que ces palestres dites de Nikias et de

Staséas aient été des dépendances publiques du gymnase 4
. Nikias

1. XV, p. 273 et suiv.

2. XVI, p. 159, n 17; XXXIII, p. 489, n. 12; d'autre part XXXII, p. 415, n. 3.

3. Selon Aristote, ’A0r,v. iroX., 42, 3, il y avait deux paidotribes : mais ils

devaient avoir des attributions distinctes puisque, dans divers fragments, un
seul est nommé; cf. I G ,

II 2
,
478 ; 585 ; 695; 766 (iv« et me s.). Au n° siècle av.

J.-C., il faut selon moi distinguer le paidotribe qui apparaît dans des dédica-

ces trouvées au Pirée (I G, 11, 1224; 1225
;

1226
;
1225 b

;
1226 b

; c ;
d) et celui

qui est honoré dans les décrets d’Athènes (ibid ., n. 465, 1. 20; [466, 1. 44]; 467

1. 51; [468, 1. 34] ; 469, 1. 38 et 83; 470, 1. 27 et 60; 471). Au Pirée, la charge

était renouvelable, comme le montre l’exemple de Néoov ’AoiSWoç (P A, 10661);

il n’en était point de même, semble-t-il, à Athènes.

4. Ailleurs G. Fougères lui-même cite la palestre de Staséas comme un

exemple de palestre privée ; cf. Dict. des Anliq. Il, 2, s. v. Gymnasium
,

p. 1686.

— Au mot Paedotribes, p. 278, le même savant rapporte l’opinion de Dumont
selon lequel l’autorité du paidotribe de i’éphébie attique finirait par s’éten-

dre, en dehors des éphèbes, sur tous les enfants libres qui s’exercaient dans

toutes les palestres et par conséquent sur les paidotribes privés; il ajoute :

« Il semble tout au moins que le paidotribe de Délos, Staséas, ait eu, dans sa

palestre, d’autres élèves que les éphèbes de 18-20 ans ». C’est un retour à la

théorie première. — Selon Ziebarth, Aus dem griech. Schulwesen
, p. 29 et suiv.,

les palestres auraient eu un caractère semi-officiel, le itaiSoTplâf,; étant un
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régit son établissement durant vingt ans au moins; Staséas, après

vingt-cinq années environ de direction, transmet le sien à ses fils
1

;

le palmarès où le père d’abord, les fils ensuite inscrivirent non les

meilleurs, mais les plus riches de leurs élèves, n’a aucun caractère

officiel. Selon toute apparence, Nikias et Staséas ne sont point des

fonctionnaires, indéfiniment prorogés en leur charge, mais des pro-

fessionnels qui exercent leur métier tant que leurs forces y suffisent.

Dans l’état de notre documentation, une alternative s’ouvre à

nous. Ou bien tous les maîtres de palestre qui formaient les enfants

et les éphèbes de Délos sont dits paidotribes, et alors ils ne s’acquit-

tent point d’une fonction d’état 2
. Les variations mêmes que l’on

constate dans les formules éponymiques s’accordent mal avec l’hy-

pothèse d’un collège reconnu et composé d’un nombre fixe de

membres 3
;
les dédicants nomment celui ou ceux des paidotribes

dont dépend la palestre où ils fréquentent. Ou bien les paidotribes

ont un caractère officiel
;
ils sont distincts des maîtres de palestre,

mais sans doute recrutés parmi eux
;

il en existerait deux annuelle-

ment
;
leur charge serait renouvelable; durant le temps de leurs

fonctions, ils auraient plus particulièrement la surveillance du col-

lège éphébique
;
leur autorité s’étendrait peut-être sur toutes les

palestres privées. Il n'y a aucune raison décisive d’adhérer à l’une

de ces hypothèses à l’exclusion de l’autre. Toutefois, à l’appui de la

seconde, je ferai valoir le témoignage d’une inscription ainsi rédi-

gée : ... ot ÈcfY]ës ,jffav ,üsç £/. x% N'.x[l]o[u -où] Aswvtooo MsAixÉ[w]ç ixaXodtrxpaç,

... Hpa/.ÀeT, ixouooxpiêoûvxoç Nixlou xoû Aewvtoou MeXixÉioç. A moins d’ad-

mettre que, dans cette inscription, on ait répété deux fois la même
chose en termes différents, il faut croire que les titres de maître de

palestre et de paidolribe ne sont point équivalents 4
. Mais on craint

d’attacher une importance excessive à ce qui peut n’être qu’une

maladresse de rédaction; l’intitulé du catalogue de Staséas présente,

sous une forme atténuée, une semblable redondance : Sxacréa? <ïu>o-

xXsouç KoXwvrjôev, ixatSoxptêrj:;, àvsypa<J>3v xoùç Ix xŸj? laoxoü uaAataxpxç Ispaxeu-

savTa;.... èx twv èXsuO£piov iraiSuiv xà ’Eppma. Or, ici, l’appellation de pai-

fonctionnaire d’état. — Le catalogue de Staséas a été trouvé au gymnase
;

mais ce fait ne prouve rien. — Ch. Picard croit avoir dégagé les restes d’une

palestre, au Nord-Est du lac sacré
;

cf. C R A I, 1911, p. 855 et suiv.
;
son hypo-

thèse est contestée par A. Plassart, XXXVI, p. 387, note 3 ;
elle paraît pourtant

plausible : cf. Mélanges Holleaux, p. 10.

1. Cf. XXXII, p. 376-377.

2. On ne peut guère admettre que la valeur du terme varie et qu’il désigne

ici confusément des maîtres privés et des surveillants officiels.

3. Remarquons d’ailleurs qu’aucune dédicace éphébique ne paraît nous don-

ner tous les éphèbes d’une année.

4. Cf. XXXII, p. 373.

13
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dotribe paraît attachée à la personne non à titre temporaire, mais

d’une manière permanente.

+ *

Alors même que les paidotribes ne seraient que les maîtres des

palestres privées, il faut croire qu’ils n’étaient point soustraits à

tout contrôle officiel. Ils n’apparaissent point à l’époque où la clé-

rouchie avait le monopole de l’activité politique
;
mais quelques dé-

crets révèlent le souci que les clérouques prirenL des choses de l’édu-

cation. ’A-rcoXXumoç ArjjjrsfjTplou AaoSncs'jç, hoplomaque, est loué pour avoir

été un auxiliaire dévoué des gymnasiarques
;
durant de longues

années, il a enseigné son art aux enfants, aux éphèbes et aux

veavtoxoi *. Un certain ©eôSwpfoç] ’Aptcmüw[o]ç a donné ses soins — on

ne sait de quelle manière précise — aux enfants de naissance libre 2
.

Les deux gouaixoî en l’honneur desquels deux décrets sont rendus,

l’un sous l’archontat de Pélops (165/4), l’autre sous Archon (148/7),

n’étaient point, comme il semble, des professeurs attitrés
;
ils n’ont

lai t qu’instruire des chœurs d’enfants à l’occasion de certaines so-

lennités 3
. On ne peut guère douter cependant qu’à Délos comme à

Athènes la musique ait eu place, à côté de la gymnastique, dans

l’éducation de la palestre. La formation intellectuelle ne devait pas

être non plus négligée : une inscription mentionne un xaOïjYTi'cifc et

des ff'JVff^[oXa<r]xat

4

.

Les instructeurs de la jeunesse n’étaient point tous Athéniens : la

métropole elle-même admettait des étrangers à ce rôle B
. A Délos

l’hoplomaque, qui en 148/7 avait déjà fourni une longue carrière,

est de Laodicée
; en 123/2, un paidotribe est Alexandrin. Pour la

clientèle cosmopolite, la nationalité des maîtres ne faisait pas ques-

tion.

Selon toute vraisemblance, le collège éphébique et les palestres

furent organisés dès l’occupation de manière à laisser une large

place aux étrangers. Parmi les éphèbes de 144/3, figurent un Ro-

main, un Mégalopolitain, un Byzantin; parmi les enfants-gymna-

1. XIII, p. 420 et suiv. Sa qualité d’hoplo iliaque a été dégagée par M. Ho-
molle de la périphrase : siresTaTïixùi; aïkwv (enfants et éphèbes) ett, xat irXsîw

êv to"; 8nXotç. Ziebarth, loc. laud., estime qu’il avait d’abord dirigé une école

privée, puis qu’il était devenu assistant du gymnasiarque.
2. X, p. 38; dans l’inventaire du gymnase de Kallistratos figure une statue

dédiée par ’Apicmwv ©eoStàpou; c'est apparemment le père de ©eriSwpo;; peut-

être était-il déjà un instructeur de la jeunesse.

3. XIII, p. 243; XXIX, p. 196, n. 62.

4. XXXIt, p. 430, n. 41.

5. Voir par ex. Colin, n. 24, 1. 11 et suiv.; le paidotribe est de Bérytos,

l’hoplomaque, de Soli et son auxiliaire de Tarse (128/7).
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siarques, un Salaminien (de Chypre), un Mégalopolitain, un Bérytien,

un Romain Les décrets des clérouques visent, d’une manière très

générale, l’éducation des enfants de naissance libre 2
. La jeune po-

pulation de Délos paraît avoir été répartie en trois classes : toüSeç,

etpr,6ot, vsxviaxûi 3
.

Quand la clérouchie eut disparu, le gymnase devint un centre

d’organisation au milieu d’une population hybride : c’est le corps

des àXeitaôpsvcu qui reconnaît le zèle des gymnasiarques ou des bien-

faiteurs du gymnase 4
. A l’exemple du gymnase, chaque palestre

constitua une petite société autonome, sous la régence du paidotribe ;

les éphèbes se groupèrent selon l’établissement d’où ils sortaient 5
;

les enfants qui fréquentaient une même palestre formaient des asso-

ciations de juvtpoiv^Tat 6

;
ils avaient depuis longtemps parmi eux des

dignitaires, qui apparaissent principalement à l’occasion des Her-

maia, fêle de la jeunesse. Les tspeïc y exerçaient un sacerdoce puéril;

les àywvo0ÉTai pourvoyaient aux frais des jeux
;

les Xa^uaSapyoc pre-

naient à leur charge la course aux tlambeaux; les yjjxvatriap^ot four-

nissaient l’huile 7
. Les dépenses étaient lourdes; mais les titres

qu’elles conféraient n’étaient point méprisés. Le catalogue deStaséas

en fait foi
;
en outre, Chairémon d’Alexandrie, après neuf années

écoulées, rappelait encore en une dédicace qu’il avait été prêtre-en-

fanL d’Hermès 8
.

Ce n’est point une remarque nouvelle qu’à l’époque impériale, la

vie municipale des cités fut profondément modifiée par l’importance

grandissante qu’y prirent des associations issues de la vie du gym-

nase 9
. Délos devait être, dès le nc siècle, un milieu favorable à une

semblable transformation. Mais autant qu’on en peut juger, elle ne

s’y effectua point ou ne laissa que des traces incertaines, parce que

la période florissante de File fut trop brève i0
. Les àXsicpétjievoi ne con-

1. XXXVI, p. 413, n. 13. Toutel'ois il n’est point assuré que ces gymnasiar-

ques des Àpollonia aient été des enfants comme les gymnasiarques des Her-

maia.

2. Toutefois en 165/4, il n’est question d’un chœur composé uniquement des

enfants athéniens (XIII, p. 245, 1. 12 et suiv.).

3. XIII, p. 424-425.

4. Textes signalés ci-dessus, p. 190, note 3.

5. XXXII, p. 415, n. 3. Ils tendaient aussi à se grouper selon leur origine;

cf. HA, p. 409 ;
XXXVI, p. 434.

6. XV, p. 263, n. 4. Il y avait des concours entre enfants d’une même pales-

tre
;
cf. XXXVI, p. 425, n. 20.

7. XV, p. 277 et suiv.

8. XXXIU, p. 489, n. 12.

9. Ci-dessus, p. 55.

10. On peut encore ajouter deux autres causes : 1° la mobilité de la popula-

tion; 2° la nomination par Athènes des magistrats de l’ile. Le besoin d une
vie municipale ne paraît pas ainsi avoir été très vivement ressenti.
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servèrent point le droit d’élire le gymnasiarque
;
les véoi n’apparais-

sent que dans une dédicace, sans qu’on puisse déterminer la valeur

de cette appellation i
. Le gymnasiarque envoyé d’Athènes était sans

doute un des principaux magistrats de l’île
;
mais il n’y prit jamais,

comme il arriva ailleurs -, la première place.

LISTE DES GYMNASIARQUES

3

.

167/6

166/5

165/4

164/3

163/2

162/1

161/0

160/59

159/8

158/7

157/6

156/5

155/4

154/3

153/2

[’Apijj'cofj.ivT]? 0so!jsvou ’Aya.p'js.ûç.

[Sâxujpoî ’Apiaxîwvoç Kr]tpto,

i£ ,jç

[Zv)]vôooxoç ’Apéwç KirçtBtiTtsuç
s

.

[Aiôjtpocvxoç
f

E/.axa!ou "Epgsioç 6
.

[Kjpàxwv? 0£ooiüpou iy Muppivo'jxx^ç 7
.

MsV ExXïjç ’AuoXXüWOU IlaXXïJVS'JÇ.

Aiovûato; IlappisvEtoo'j "Eppteio? 8
.

’'A[p]sto.; ‘btXwvoç [Jouav'.E'jç.

Aua!p.a^o; AïjprrjXptoo ’A^apvEoç.

IlauiTavîaç ’AOrivayopou MeXixsuç 9
.

AtOOOXOÇ 0s[o]tptX[o]o Kf/.UVVEUÇ.

’ApifJiiüvioç ’A|jLptwvîo[u] IIav6cüxào7)<; i0
.

'Lio/.uov ’Aptuxo/.pâxou MeXtxsoç 11
.

A'.ovjfftoç duXoxpâxou <l>Xu£'ji;.

[’A]p!<jx[ôpi]aj([o]ç Auutou iy Muppivoûxxïjç.

1. XXXVI, p. 429, n. 24. Dans ie décret XIII, p. 415, 1. 5-6, la restitution :

Séôioxsv à6Xa [xoïc; véoiç osov èv]cSé^sxo xâXXtora est fort douteuse.

2. Sur son rôle dans les métropoles d’Égypte, cf. Jouguet, op. laud., p. 318

et suiv.

3. Jusqu’à l’année 115/1, l’inscription XXXVI, p. 395, n. 9, donne une liste

continue de gymnasiarques ; mais plusieurs noms ne peuvent être intégrale-

ment déchiffrés. Je signale les lectures qui diffèrent de celles de A. Plassart.

Sur la date qui est le point de départ du catalogue, voir Append. I, section i.

Bien que, durant les premières années de l’occupation, il n’y eut point sans

doute concordance entre l’année athénienne et la durée de charge du gymna-
siarque, je n’ai point tenu compte ici de cette discordance, faute de savoir

quand et comment elle fut effacée. — Dans le commentaire de l’inscription,

A. Plassart a groupé tous les renseignements prosopographiques ; je me borne
à indiquer ceux des personnages — clérouques en géuéral — que j’ai eu l'oc-

casion de mentionner.
4. Ci-dessus, p. 138, n. 29.

5. Ibid., p. 37, n. 4.

6. Ibid., p. 38, n. 13.

7. Ibid., n. 12.

8. Ibid., n. 11.

9. Ibid., p. 39, n. 24,

10. Ibid., p. 37, n. 2.

11. Ibid., p. 188.
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152/1

151/0

150/49

149/8

148/7

147/6

146/5

145/4

144/3

143/2

142/1

141/0

140/39

139/8

138/7

137/6

136/5

135/4

134/3

133/2

132/1

131/0

130/29

129/8

128/7

127/6

126/5

125/4

124/3

’Apeùç ’A[pé]wç Krj©[t]oisù* *.

oï)ç ’ApiaxoxXsouç «PXusûç.

ç Ttp.o0£ou ’A^apvsùç.

svoç [Mapa0u>]vioç 2
.

[rop]y!aç ’AaxXï)ir!aSou ’Iwv!8ï)ç 3
.

ou naXXr,[v]£'jç.

sou n[ata]v'.sôç 4
.

S[o]u[v]tsuç?

[AswvÎSyjç AOr,] vayopou MsXtxsûç.

[Ms]va[vop]o; ? MsvdtvSpou M"èXreeûç.

o? XXou 'rgdtSïjî 5

([^stpoxovY)]Oet<; 6no xoù sTU'pceXï)xoù -/.a', xwv àXst-

csopivajv)

6

.

[’AnJoXX/o'moJç? AtàXXou ? TsiOpxato;

(^[cipo]xovïj0£’ç uTto xoù or' pou).

['Iit]icoj*[év]i()ç? A ç riaiavieû;

(^eipoxov^Qstç ùtiô xoù 8tJ(jiou).

âxou ’AvoKpXùaxtoç

(^sipoxovïjOsîç ÙTÎO XOÙ 07)|J10u).

[Z]r'vo)v Eùpr' fxovoç ’AvatpXùaxio; ".

. svtov Atovuü'ou EîxsaTo;.

Saxup’iov Zaxupîtovoç naXXr,vsùç.

s'.oî 'Aptaxoçsvou «PXusùç,

v Aï)

[

xozpàxou Kr
(
» r.<ïtsù;.

Atwv Aâpiovo? Koôwy.îoï)?.

.
psioç Auxîvou

f

AXtu.oùuioç.

xpixr
t ç — poxpxxou Atêwvsùç.

[’A]jtorX]Xô8ojpoî 'Hpatou Souvisùç 8
.

[SÉXeu]xo; Maxpxou Mapa6o>vto[ç].

[°] ,J XoXap[Y]sù[ç].

[Ato]ov.oupîSï]î AtojxoupîSou 'Paptvoûatoç.

0sooox!oç ’Ixtojvoç sy Mupptvoùxxïjç 9
.

Au[t] îaay oc Aïoooipou ’AyxuX/6sv.

Bsô—ou-Troç Kôvojvoç Kstpiaôïjt;.

1 . npaaiôùî, selon A. Plassart : la lecture du démotique ne me semble point

douteuse; sur le personnage, cf. ci-dessus, p. 37, n. 4.

2. [no]XûÇevoî ’Av[xt6J/Y>’-> Mapxfiumoç, Plassart.

3. Ci-dessus, p. 188.

4. ...î 0[pa]uÉou S[ou]visùî, Plassart.

5. ..oç Asl-iXiou r., Plassart.

6. Sur cette anomalie, cf. ci-dessus, p. 54-55.

7. Ibid., p. 39, n. 16.

8. Ibid., p. 38, n. 9.

9. Ibid., p. 39. n. 20.
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123/2

122/1

121/0

120/19

119/8

118/7

117/6

116/3

113/4

114/3

113/2

112/1

103/4, 104/3 ou 103/2

105/4, 104/3 ou 103/2

105/4, 104/3 ou 103/2

102/1

100/99

95/4

94/3

début I
er

s.

début I
er

s.

93/2 ou 92/1

entre 83 et 78

fin i
cr

s. av. J.-C.

Scévtxoç S (itou «JjiXa iSïjç.

’AxroXXôowpoç ’ETuoaûpou "Eppieto? i
.

ApiTréêouXoç Aïoyevou 'AXatsuç.

SwŒiysvYjç AtoSoxou ’AiroXXcovieu;.

’AptffXtOV ’AptCTx[lo]vOÇ
f

'Ep|X£!OÇ.

’Aptuxwv ’Apiaxtovoç iVlapa0c6vioc.

Z/vwv Msvàvopou ’Oxpuveuç.

Aiovéff'.oç Nétovo; KstpaXvjÔsv.

AiovuaoY

É

vïjç
r

tipaxXsixo’j ’lxapis'jç.

’Apyîaç ’AiroXXiov'Ou IlaXXr
;

vsyç.

Aï)|j./xptoç A7)jj.ï)xptou Toixopua-toi;.

? Aiovuuîo'j MapaGwvioî 2
.

B'jxxa’/.o; Aa;j.~xp£'j - 3
.

’Apbxwvoi; M 4
.

F'/jpoaxpâxou [Ilsipatî’jç]
5

.

Mr,xpô8ü)poç MevsxXeîoou Ki>Sa0r
l

voue'jç 6
.

AtovutToowpo; Aef/paonux'/)]?
7

.

Aà[[i.wv ’lxjapiséç 8
.

SwjÎOsoç SwaiTcàxpou EùwvupLE’j!; °.

Ar^/xp'.oç Ar,p.r
1
xpiou Aî^wve’jç j0

.

rioa-Tjç ’Apîaxwvoç rt>aXr
J
p£ijç. 11

.

TeXEuiaç (Ttij-optâ^ou) ’A^ntpveuç. 12
.

Nr/.àvcop Aeuy.ovoeuç 13
.

IlapiÉvï)? Zr'vojvo? Motpa0i(moi; 14
.

/.J

1. Ibid., p. 60, 11, II, n. 1.

2. ’laiôwpoç A. M.
;
Plassart; je n’ai pu reconnaître ce nom ; sur la famille,

cf. ci-dessus, p. 117, note 3.

3. XXIX, p. 229, n. 89 ;
sur la date, cf. Appenrt. I, section yi (arch. Héra-

kleidès); sur la famille, ci-dessus, p. 101-102.

4. XXXIV, p. 418, n. 82 ; cf. Append. T, section vx (arch. — kratès).

5. IV, p. 188; cf. Append. I

,

section vi (arch. Dioklès).

6. XV, p. 261, n. 3 ; P A, 10149.

7. I G, II, 985, E, 1. 42 ;
sur la famille, PA, 12836.

8. I G, 11, 985, E, 1. 56 ;
ci-dessus, p. 136, n. 9.

9. XV, p. 264, n. 5 ;
XXXVI, p. 431, n. 26 ; p. 432, n. 27 ;

cf. P D, 535.

10. XXXVI, p. 430, n. 25; ci-dessus, p. 63, C, n. 9.

11. XXXVI, p. 663, n. 33.

12. XXXI, p. 438, n. 29; cf. Append. I, section vi (arch. Ménédémos).

13. III, p. 373, n. 16; ci-dessus, p. 114.

14. XXXI, p. 473, n. 28; ci-dessus, p. 117, note 3.



CHAPITRE III

Cultes et Sacerdoces

Au cours du 11
e et du I

er siècle avant J.-C., des divinités nombreu-

ses furent adorées dans l’île d’Apollon. Les dédicaces en témoignent :

la multiplicité des noms divins qui s’y rencontrent, manifeste clai-

rement la coexistence de religions disparates, les unes tradition-

nelles, les autres d’apport récent. Il faut tâcher demettre quelque

ordre dans ce chaos, de grouper les renseignements épars qu’appor-

tent les monuments honorifiques, les ex-voto, les actes administra-

tifs, les catalogues, d’y joindre les données fournies par les ruines

des édifices sacrés que l’exploration a décelées et de présenter un

tableau, aussi complet que possible, des cultes par quoi la population

cosmoplite de Délos satisfaisait à sa piété.

Le fonds principal était d’antique origine. Tous les Upà qui avaient

été officiellement reconnus par les Déliens, devinrent la propriété

des Athéniens. C’était l’usage que les colons d’Athènes, en s’éta-

blissant sur une terre étrangère, adoptassent les cultes qu’avaient,

pratiqués leurs prédécesseurs l
. Ici le cas était quelque peu différent.

Le peuple athénien recouvrait le droit d’administrer un sanctuaire

panhellénique : du même coup il lui incombait l’obligation de le

desservir selon les antiques usages. Le culte apollinien n’était point

le seul qu’il convenait de sauvegarder : les autres divinités de l’île

étaient subordonnées à l’Archégète et mêlées à sa légende
;
on rece-

vait leur culte avec le sien propre.

Les Athéniens innovèrent peu; à une époque antérieure, Délos

1. Foucart. Les colonies athéniennes..., p. 386 et suiv. Le même savant si-

gnale, p. 339-340, le culte rendu aux Douze Dieux par les clérouques d’Athè-

nes; voir aussi De Ridder, XVI II, p. SOS. A Délos, l’édifice réservé à ce culte

apparaît déjà en 282; cf. IG, XI, 158, A, 1 65 : ou ri ôûôsxa àyd>,|jLaT[a]
;

ail-

leurs il est appelé AwôexàOsov
;

cf. VI, p. 18; XXXIV, p. 128; XXXV, p. 251. Il

est inventorié sous le même nom dans un passage mutilé de Kallistratos, A,

I, 1.. 43-41; la seule mention intelligible est celle de statues en marbre.
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avait été pénétrée par l’influence attique la légende avait été

corrigée et remaniée en un sens favorable aux prétentions d’Athènes

dont les héros y avaient pris place 2
. Au ive siècle, Hypéride démon-

trait par des arguments empruntés à la mythologie qu’en matière

religieuse, les Déliens étaient tributaires des Athéniens 3
. Si les

Athénaia et les Théseia paraissent avoir été instituées au 11
e siècle,

pour commémorer peut-être la nouvelle occupation

4

,
encore faut-il

remarquer qu’Athéna était déjà vénérée à Délos !i et que Thésée, au

retour de Crète, y avait, disait-on, célébré de pieuses cérémonies 6
.

La domination du v e et du iv e siècle avait laissé des traces profondes

que les Déliens avaient pu atténuer, mais non point effacer. Le tem-

ple des Athéniens avait changé de nom 7
;
mais il contenait encore

des offrandes, signe matériel de suzeraineté, et de glorieux ex-

voto 8
. Les dédicaces des Amphictyons et les stèles commémoratives

de leur administration se dressaient dans le sanctuaire ou aux

abords 9
. Dans l’île entière, des monuments épars 10 permettaient

aux nouveaux-venus de se rattacher sans effort à un passé et à une

tradition. C’était la religion surtout qui justifiait les Athéniens à

croire que Rome, en leur donnant Délos, n'avait fait que les rétablir

en leur héritage.

La population étrangère, qui affluait dans l’île, ne se contentait

point des dieux qu’elle y trouvait. Elle ne leur refusait point son

hommage : c’était une précaution utile
;
mais les (ko'. mkpiot conti-

1. Grappe, Griech. Mythol ., p. 329 et suiv. (influence d’Athènes à l’époque des

Pisistratides).

2. Par ex. Érysichthon; cf. Lebègue p. 223 et suiv.

3. Hypér., éd. Blass 3
,

frg. XIII. L’orateur voulait il àp^alou SstÇai toï; ’A0rr
vaioiç và sv A-rjî.to ispà irpoa-fptovTa.

4. Cf. XXXVI, p. 412 et 413, note 1; ci-dessus, p. 189, note 9. Selon G. Fou-
gères, les Théseia furent instituées à Délos par les clérouques après leur ins-

tallation; cf. XV, p. 284, note 2.

3. Athéna Kynthia, Polias, Pronoia (cette dernière d’après Hypéride), ’Opyivr,

(VI, p. 551).

6. Lebègue, p. 221 et suiv.

7. Les recherches récentes ont assuré l’identité du temple dit « des Athé-

niens » à l’époque amphictyonique et de celui qui, à l’époque de l’indépen-

dance, était nommé temple des sept statues ;
cf. Arch., p. 25, note 6; Schoef-

fer, p. 18. Ce serait l’édifice situé immédiatement au nord du temple d’Apollon;

cf. Holleaux, CHAI, 1908, p. 179 et suiv. Sous la seconde domination athé-

nienne, il parait avoir gardé ce dernier nom ;
cf. n. V, B, II, 1. 44-45

: [sv

151) vaut èv (Li rà t'irra Çüta.

8. Cf. XV, p. 147, et le commentaire analytique de n. VIII.

9. Un hermès, consacré par les Amphictyons de 341/0, est encore debout

contre le degré inférieur des propylées du sanctuaire d’Apollon; cf. VIII,

p. 294, n. 7. L’ex-voto a dû être placé en ce lieu lors de la construction des

propylées athéniens du n c s. (cf. ci-dessous, p. 285); mais, apparemment, il

n’a pas été transporté de loin.

10. Ainsi les monuments de la c/ens attico-délienne des Pyrrhakides : ci-des-

sus, p. 158, note 5; le palmier de Nikias : cf. XXXIV, p. 389, n. 29.
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nuaient d’être regardés comme les protecteurs les plus puissants et

d’avoir la meilleure part de la vénération. Ils étaient les protecteurs

naturels des puissantes confréries que formaient sp/rcopoi et vauxXïjpoi
;

les éléments plus humbles, petits marchands, affranchis, esclaves,

se tournaient aussi vers eux. La politique des Athéniens à l’égard

de ces cultes étrangers paraît avoir été double. Lorsqu’ils demeu-

raient le propre d’une association fermée, constituée sur une base

ethnique, ils étaient reçus avec une parfaite tolérance. Ainsi,

en 153/2, les Tyriens furent autorisés à installer un sanctuaire

d’Héraklès 1

;
plus tard, semblable permission fut octroyée aux mar-

chands béry tiens pour leurs dieux nationaux 2
. Ni l’Héraklès de Tyr,

ni le Poséidon de Bérytos ne cherchèrent à faire des prosélytes

3

. Il

n’en était point de même des dieux égyptiens et syriens. Dès le

III
e siècle avant J. -C., les thérapeutes de Sarapis étaient originaires

de tous les pays grecs; le dieu avait à Délos un culte officiel et un

culte privé. Los Athéniens assurèrent le premier et tentèrent de

supprimer le second A D’autre part Hadad et Atargatis furent intro-

duits par des Hiéropolitains, mais ils eurent des adeptes de toute

nationalité. Or, on constate que les prêtres hiéropolitains furent

bientôt remplacés par des prêtres athéniens : le culte était ainsi

reconnu par Athènes ;
mais cette reconnaissance ne fut peut-être

point sollicitée par les fondateurs. Je croirais volontiers, d’après ce

double exemple, que les Athéniens tendirent à donner un caractère

officiel à toute religion qui n’était point strictement religion natio-

nale et qui commençait à grouper un assez grand nombre d’adora-

teurs.

Je répartirai les cultes divers que nous rencontrons à Délos en

trois catégories :

1° Cultes officiels de divinités helléniques.

2° Cultes officiels de divinités étrangères.

3° Cultes d’associations
;
cultes privés et domestiques.

Avant d’aborder l’étude détaillée de ces cultes, il faut dire un mot
des sacerdoces assumés par les Athéniens. Un décret rendu en l’hon-

neur des prêtres qui furent en charge sous l’archontat de Phai-

1. Ci-dessus, p. 89.

2. Ibid., p. 90 et suiv.

3. On remarquera ici l’opposition des cultes phéniciens et syriens : les uns
restent aux mains d’une aristocratie marchande; les autres tendent à prendre
un caractère universaliste.

4. XXXVII, p. 306 et suiv.
;
CE, p. 261 et suiv.

I
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drias (153/2) nomme neuf personnes *. Mais une liste, dont la date

est antérieure, nous fait connaître dix sacerdoces déliens 2
. Je n’ex-

plique point la divergence 3
,
mais je m’en tiens à ce nombre de dix.

Voici les divinités dont les prêtrises sont recensées :

i° Apollon *.

2° Hestia, Démos, Rome

3

.

3° Zeus Kynthios, Athéna Kynthia.

4° Zeus Sôter, Athéna Sôteira
;
Zeus Polieus, Athéna Polias.

5° Artémis èv v/con.

6° Grands Dieux Dioskures-Kabires.

7° Dionysos, Hermès, Pan.

8° Asklépios.

9° Sarapis.

10° Anios.

L’énumération a sans doute une caractère hiérarchique et, comme
il semble, chaque divinité a conservé le rang et l’importance qu’elle

avait à l'époque détienne. Sarapis, dieu tard-venu, est en lin de liste;

il n’est suivi que par Anios, lequel n’avait point été préservé de la

déchéance par la respectable antiquité de son culte. Dans le dernier

quart du ne siècle, un sacerdoce nouveau apparaît, celui de la Déesse

Syrienne ou Hagné Aphrodité

6

. L'inscription des ànapyod n’observe

aucun ordre dans la mention de ces divers prêtres

Nous connaissons par ailleurs quatre prêtresses qui assuraient le

culte des déesses Léto. Aphrodite, Déméter, Héra 8
. A l’époque de

l’indépendance, il existe une prêtresse d’Artémis 9
;
mais les inscrip-

tions athéniennes ne nomment jamais qu’une ocptépsta
;
celle-ci est

toujours une Athénienne. C’est une Athénienne aussi qui revêt le

sacerdoce de Déméter 10
. Selon toute vraisemblance, il en est de

même pour tous les autres sacerdoces féminins.

1. XXXI, p. 425, n. 17.

2. XXXII, p. 438, n. 64. Je lui assigne la date de 158/7 ;
cf. Appendice I, sec-

tion n.

3. L’hypothèse de la création tardive du prêtre de Sarapis, soutenue par
Ferguson, Klio, IX, p. 335 ;

H A, p. 347, note 4; p. 358, doit être écartée, d’après

la note précédente.

4. 11 faut sans doute compléter ainsi la 1. 7 de la liste ['Isosï? o]ÏSs £ysv[ovxo •

’AirdXXuvo;]
;
ce prêtre ne figurait point, comme je l’avais cru, dans l’intitulé;

ci-dessus, p. 132, note 4.

5. Cf. XXXI11, p. 525.

6. Ci-dessous, section ii, 2.

7. I G, II, 985.

8 Voir ci-dessous les parties consacrées à ces divers cultes.

9. I G
,
XI, 147, A, 1.7: x£u xaixieton xüi xÿç îspei'a; xt,ç ’ApxépuSo? /.ai

f|Xo[t).

10. N. XXVI, B, 1. 13-14 (inventaire du Thesmophorion) : xal xâSô irpoairaps-

Ôojxsv -fj upsta Moj/Îvt, At,[iéou 'AAatitoç Ouyixyp xà èio' ia'jxÿ; àvaxsOsvxa.
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Les prêtres sont, dans les premiers temps, choisis parmi les clé-

ronques 1

;
plus tard, lorsqu’on tente de déterminer si les person-

nages qui exercèrent des fonctions religieuses avaient leur séjour

ordinaire à Délos ou à Athènes, on n’aboutit à nulle solution précise 2
.

On sait la raison de cette ambiguïté, laquelle tient à la nature de la

seconde population athénienne de Délos. Mais, à toute époque, le

choix des prêtres dépendit de la métropole
;
c’est d’elle qu'ils reçoi-

vent l’éloge au sortir de charge 3
. Le mode de désignation est in-

certain : un décret rappelle ainsi les divers sacerdoces exercés par

un même personnage : îsps’jç -es ysvô[*svo<; twv MsyxXwv 0swv,xat 7tâXiv xoû

Act/Xy; tuo'j, /.al iràXtv alpeGsîç ’jtco toù orjjxou y.aî Xaywv -o'j Atovjtjo'j 4
. Ce pas-

sage obscur semble indiquer qu’on combinait le vote et le tirage au

sort. Un tel procédé n’éLait usité sans doute quepour des sacerdoces

considérés comme équivalents 5
;
les principaux devaient être attri-

bués directement, et par vote. Nous ne savons rien sur le recrute-

ment des prêLresses
;
elles ne figurent point dans le décret honori-

fique de 152/1 ;
toutefois, d’après leur rôle administratif, que nous

allons voir, on peut croire qu’elles étaient assimilées aux prêtres 6
.

Aucune différence ne sépare les sacerdoces athéniens de Délos des

autres sacerdoces athéniens. Le prêtre est un magistrat annuel
;

il

est insolite qu’il soit renouvelé en sa charge 7
;
mais il peut être

successivement le desservant de diverses divinités. Le sacerdoce à

vie n’apparaît que tardivement 8
. A Athènes, dès avant 106/5, le

1. Dans la liste des prêtres, on trouve les noms des clérouques ”E<popo<;

Nlv.âvopoç [ïteXeoccho;, EÛuevti; Eôpivou Oivaïoç, <J>iXoxp:xTT|ç <t>iXoxpxxou 'Apa^avTEÙt;

(ci-dessus, p. 39 et suiv., n. 15, 17, 28), d”A0r,vayopai; (II) ’AQrjvaydpou (1) MsXt-

xsûp (cf. PD, p. 308, et ci-dessus, p. 39, n. 24), d’
T
H-/oç SxpxxMvoç Soimsuç, frère

d’un clérouque connu (p. 39, n. 18). C’est encore un clérouque, ’Apsûç ’ApÉw;

KTiCsia-isùi;, qui est prêtre d’Apollon au milieu du 11 e siècle (p. 37, n. 4).

2. Ci-dessus, p. 65, note 3, et p. 66, note 1.

3. Le décret XXXI, p. 425, n. 17, émane d’Athènes : il est rendu en l’hon-

neur des iepEÏç ch èv At,Xük. Dans CIG, 2270, la ratification d’Athènes est re-

quise.

4

.

CIG, 2270. Francotte, Mélanges

,

p. 152, note 1, suppose qu’après -xXlv

atpsOek éirô xoü Sriuou, il manque quelque chose : Euboulos aurait été peut-être

élu deux fois prêtre des MsyâXoc ©soi. On remarque, en effet, que ce sacerdoce est

rappelé deux fois dans les couronnes
;
mais c’est là sans doute que réside

l’erreur, puisque le sacerdoce d’Asklépios est omis.
5. Dans la liste des prêtres, ceux des Grandes Divinités, de Dionysos et

d’Asklépios se suivent immédiatement.
6. A l’époque de l’indépendance, îepsï; et tépEiai sont associés pour exécrer

les voleurs d’esclaves {I G, XI, 1296). Les prêtresses semblent former un col-

lège (ibid., 154, A, 1. 21).

7. Exemple, tardif sans doute, d’un prêtre de Sarapis
;
cf. C E, n. 179 et 180 ;

sur la répétition de Ar,p.ducoç, cf. ibid., p. 124; ci-dessous, p. 349, note 2.

8. Le sacerdoce perpétuel de Poséidon Aisios n’est point officiel ;
celui des

Kabires est encore annuel en 101/0, contrairement à ce que l’on a cru (H A,

p. 390; 421, note 1; 438); cf. ci-dessus, p. 71 et note 2.



DÉLOS COLONIE ATHÉNIENNE204

prêtre d’Apollon est dit oià (3!ou
1

;
il n’en est ainsi à Délos qu’à-

près 88/7 2
. A cette date, nous ignorons à peu près tout des autres

prêtrises.

Le collège des prêtres avait le soin d’offrir les sacrifices rituels

pour appeler la faveur des dieux sur le conseil et le peuple athénien,

sur les enfants et les femmes, sur le peuple romain, sur les clérou-

ques de Délos

3

. On notera avec quelque surprise que le prêtre

d’Apollon ne figure point dans l’inscription des Apollonia, ni le prêtre

de Rome dans celle des Romaia *
;
pourtant les hiéropes qui y sont

nommés devaient être leurs auxiliaires. Par contre, le prêtre de

Dionysos prenait une part active aux Dionysia; il y faisait procla-

mer les couronnes honorifiques s
. Les fonctions liturgiques entraî-

naient certaines dépenses : selon une coutume qui tendait à préva-

loir, les prêtres faisaient eux-mêmes les frais des sacrifices et des

processions 6
. Ils devaient avoir le maniement de certains fonds;

mais nulle part, il n’est mentionné qu’ils aient rendu des comptes.

Dans chaque sanctuaire étaient conservées, outre le matériel du

culte, les offrandes des fidèles. Les intendants des richesses sacrées

en étaient responsables
;
mais, sous leur haute surveillance, les prê-

tres en avaient la garde. Les acquisitions de l’année étaient inscri-

tes sous le nom du prêtre de l’année 7
;
à l’expiration de leur charge,

ils en faisaient remise; avec leur assistance, les intendants dres-

saient les inventaires partiels qui leur permettaient d’établir les piè-

ces justificatives de leur gestion

8

. La même besogne administrative

était dévolue aux prêtresses
;

elles veillaient sur les bijoux et les

étoffes précieuses qui servaient à la toilette des idoles 6
;
elles enre-

1. I G, II, 1047, col. II, 1. 21; cf. ci-dessus, p. 100, note 6.

2. Plus exactement à la fin du Ier siècle; voir ci-dessous, p. 339. Nous ne

connaissons aucun prêtre d’Apollon immédiatement postérieur à 88/7.

3. XXXI, p. 425, n. 17, 1. 3, et suiv. ;
idc, xe Ouuiaç s'0u[aav xàç xa0rpi]oûaai;

âiraaai; uirép xe xr;? [[3 ou>,t\ç xai x]oü Sti;j.ou xoO ’A0T|vaiwv] xai [xtaiSwv] xat yuvaixwv

•/.ai xoO Sripou xoü 'Pa)[u.]ai'(ov xai xôv xaxoïxovvxwv AO'iy/aîwv [x]üv sv Ar^t.n -/ai

sv xaûxatç xsxaXXisp[r,x]évat aùxoüç (sic).

' 4. Ils sont remplacés par le gymnasiarque
;

cf. ci-dessus, p. 189.

5. XVI, p. 376, 1. 23-24.

6. CIG
, 2270, 1. 19-20 : sx x<ov iSiwv irsta[a;] SaTtav^aaç xàç itO|rn:à<; xai xàç 0ua£a;.

7. Cf. Kallistratos
,
B, col. 1, 1. 70 et suiv.; n. XXII, 1. 6 et suiv.

8. Mélropkanès, B, 1. 15 (inventaire de l’Artémision sv v^aon) : xat xaSs sipoarca-

psSuxsv 6 tepeùî Suxr^o. Sur les fonctions administratives des prêtres à l’époque

de l’indépendance, cf. VI, p. 88. A l’ordinaire, leurs noms n’apparaissent point

dans les inventaires des administrateurs, lesquels se contentent de grouper les

acquisitions nouvelles avec la mention : -apsôûxap.sv 8s -/.ai xoï[<] p.s0’ éauxoù;

àp^ouaiv xà itpoay.vopsva sv xoïç ispoîç siti xr;ç éauxüv àpyriç (
Metroph ., B, 1. 46-47),

La conservation des offrandes est confiée aux prêtres
;

cf. Phaidrias. A, col. II,

b c, 1.25-26 : (ÜTroxaxs'axr.asv ô îspeùç <lnX[wv] (temple d’Apollon).

9. N. XVI, B, col. Il, 1. 19 (inventaire de l’Aphrodision) :
[svûiôia yp]<jaâ (5;

s/si ï| Oed;, wv ô^xt, 8pa. p (-, àvc<0Tj|jia Arurr)xp(aç • xaüxa EKOS (?) ly si 4; ts'peia.
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gistrâient toutes les offrandes consacrées aux déesses et en faisaient

la déclaration 1

;
la transformation du matériel sacré était effectuée

avec leur assistance 2
.

1. Métrophanès, 6,1. 33 : v.ai a Tïpotj-rcapÉowxsv [r, îspetja 'Iam; (Aphrodision)
;

n. XXVI, 6, 1. 12 : xzi rdiSe TzpoxizapéSioxev r, tspsia
; 1. 13-14 (passage cité p. 202,

note 10); 1. 71 : xaî xà xpodyevop-evov siti tt.ç T,p.sTspxç ipyr^ xaOxirep àits^vaTO
•fj lÉpsia MeyâitXs[ia].

2. Ibid,., \. 65 et suiv. Confection d’une corbeille par la fonte d’ex-voto dé-
tériorés

;
ces ex-voto sont pesés par les administrateurs et la prêtresse

;
ainsi,

1. 68-9 : Totüta ataOévTa Cep' -?ip.üv xai xi\ç Upsiaç riyxysv AAâ.
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1° La triade apollinienne.

Les piédestaux qui datent de l’époque athénienne répètent à satiété

la triple dédicace à Apollon, Artémis et Léto. On ne la rencontre

point sur ceux qui sont antérieurs à 166 *. Le peuple ou les citoyens

de Délos consacrent à l’ordinaire aux dieux, toT; Oôoïç, les monu-
ments honorifiques. Cette formule devait comprendre toutes les di-

vinités protectrices de l’ile
2

. Pour les étrangers, Apollon est le

dieu de Délos; la tradition, non sans quelque incertitude, y avait

fixé aussi le lieu de la naissance d’Artémis 3
; au frère et à la sœur

on associait la mère, qui n’obtenait que le troisième rang. La triade

ainsi constituée était comme la base du culte international. Dans
l’hymne homériqne, elle est déjà célébrée par les Déliades 4

:

a"-:’ ettei ap TipioTov p.ev ’AitdXXwv’ ôp'/^aojarv

aÙTtç S’ aù Atjtw te '/.a! "Ap-spicv to^éatpav.

Mais les Déliens, encore qu’on les ait déclarés parasites d’Apol-

lon, avaient aussi leurs divinités particulières. Les archontes

adressaient leurs dédicaces à Hestia 5
;
les agoranomes, à Aphrodite

et à Hermès 6
. Le Zeus du Cynthe et sa parèdre pouvaient être plus

anciens qu’ Apollon et Artémis '. Un angle du sanctuaire d’Apollon

abritai L l’autel vénéré de Zeus Polieus. Au début de l’annnée, Zeus

t. Voir les dédicaces maintenant réunies dans 10, XI, 1070 et suiv.; un
exemple unique est donné par une dédicace en l’honneur d'un cleidouque,

n. 1186. On corrigera dans ce sens l’affirmation de M. Ilomolle : « La triple

dédicace à Apollon, Artémis et Latone est la plus usuelle à Délos. » (VI, p. 142).

Elle ne vaut que pour l’époque athénienne.

2. Cf. I G, XI, 702: décret en l’honneur d'un personnage lequel [susSeü-aTo ?

toï; ts üXko t; 02o]ï? /. a i ’A-rcoTiXam [x]al [’ApTépiS'. -/.ai] At)toï.

3. Lebègue, p. 197 et suiv. — Plus tard, on regarde le fait comme assuré
;

dans un sénatus-consulte du i
er siècle av. J.-C., on rappelle que Délos vit naî-

tre les deux divinités : 1. 10 : in qua insula Apollinem et Dianam [natos esne

arbilrantur
]

(texte inédit
;
voir ci-dessous, p. 334, note 3).

4. Vs. 158-9. — Dans les inventaires de l’indépendance, on relève des offrandes

dédiées aux trois divinités; cf. I G
,
XL 287, B, 1. 127-8

; 442, B, 1. 128 et 139; etc.

Un sacrifice leur est fait à la fin de Posidéon; ibid., 372, A, 1. 93.

5. 1 G, XI, 1137 et suiv.

6. Ibid., 1144 et 1145.

7. La situation du sanctuaire sur un haut-lieu paraît l’indiquer.
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Sôter et Athéna Sôteira participaient au sacrifice offert à la triade

apollinienne *. On croit deviner un effort des Déliens pour rattacher

à une sorte de culte municipal cette triade devenue panhellénique, et

comme une protestation contre le cosmopolitisme religieux qu’elle

représentait.

Après l’annexion, la prépondérance absolue des trois divinités est

marquée par les monuments. Le cuite les devait souvent associer

ainsi que les dédicaces. Mais nos documents ne nous les montrent

que séparées, logées en des édifices distincts, desservies par des mi-

nistres indépendants. Il faut, en notre étude, nous conformer à ces

indications.

Apollon.

Nul pouvoir temporel ne touchait à la fiction par quoi Apollon était

reconnu comme le maître de Délos. Aux époques mercantiles, le ca-

ractère sacré de l’île est offusqué par la prédominance des intérêts

commerciaux
;
mais il persiste, et les servitudes qu’il implique ne

cèdent à aucune prescription. Durant tout le n e et le I
er siècle, on

continua d’ensevelir les morts à Rhénée

2

. Reconnaissons que cette

coutume, née d’un scrupule religieux, avait une utilité pratique de-

puis qu’une population dense se pressait sur un territoire étroit.

Mais, comme il semble, on respectait encore la loi rigoureuse et

inutile qui n’était destinée qu’à sauvegarder la pureté rituelle de

Délos. Depuis 426, il était interdit d’v naître ou d’y mourir. On
remarque encore à Rhénée les restes de certaines installations des-

tinées apparemment à recevoir les femmes enceintes et les mori-

bonds; selon toute apparence, elles servirent aussi longtemps que

Délos fut habitée

1. I G, XI, 372, A, 1. 73 et suiv.
; 442, A, 1. 181. Ce sacrifice paraît distinct

de celui des Sôtéria, qui était adressé aux mêmes divinités en l’honneur de Phi-

loklès, roi des Sidoniens
;

Ibid.., 550, 1. 22 et suiv. 11 n’apparaît que dans les

dernières années du m e siècle et au début du n e
;

selon toute vraisemblance,

il le faut identifier avec le sacrifice de la nouménie, lequel est mentionné dans
la première moitié du me siècle comme offert à Apollon, ou à Apollon et

Artémis
;
ibid., 154, A

,
1. 11 ; 199, A, 1. 20 ; 287, A, I. 42. (M. Homolle les distingue,

XIV, p. 492; mais, dans ce calendrier liturgique, il a réuni des renseignements
empruntés à des documents de toutes les époques).

2. On n’a trouvé à Délos que des stèles funéraires remployées dans des murs
de basse époque; quelques autres, inachevées, ont été exhumées dans les ruines

d’ateliers de marbriers
;
cf. ci-dessus, p. 26, note 1.

3. Thuc., III, 104. En cas de mort accidentelle, il fallait purifier l’ile ou
plutôt l’emplacement souillé; cf. I G, XI, 199, A, 1. 50: '6-t È«ÀsÜTT|<je X-récavo;,

/oïoo; • h F F .

4. Il est aisé de reconnaître que ces établissements datent en général de
la même époque que les maisons déliennes, c’est-à-dire du ii- et du ier siècle

av. J.-C.
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Si l’on passe sur cette prescription pénible, le droit du dieu était

purement nominal. L’éclat de son culte aidait à la prospérité de

Délos : ï] uavr'Yupi? sp/itopixôv xt Trpâypià è<m, dit Strabon '

.

Nul doute que

cette panégyrie ait été la grande fête apollinienne
;
mais on peut hé-

siter sur le nom qu’il lui faut donner : deux appellations se présen-

tent avec une égale autorité, A^Xia et ’A-noXXtivta.

A la fin du ve siècle et au ive

,
les avaient été une fête propre-

ment athénienne 2
. Tous les quatre ans, une théorie partait d’Athè-

ns
,
sous la direction d’un des premiers citoyens; elle offrait des

sacrifices et déposait dans le temple une couronne d’or 3
. Le chœur

des Déliades était associé à la solennité
;
des concours musicaux et

gymniques l’accompagnaient

4

;
des hiéropes veillaient à l’organisa-

tion de la fête a
. On ne peut dire avec certitude en quel mois elle

avait lieu 6
;

il n’est point non plus assuré qu’elle ait été toujours

célébrée en la même année de l’Olympiade 7
;
mais il faut retenir

que c’était une pentétéride.

Dans les années intermédiaires, le dieu devait être honoré plus

modestement; mais il est peu vraisemblable qu’il ait été privé de

toute pompe. La petite fête se nommait-elle A-^Xta ou ’ATOXXdma ? On

en dispute sans succès 8
. Les documents de l’indépendance nous ap-

portent enfin un témoignage explicite. A cette époque, les Délia ont

disparu; il n’est plus question que d’une fête annuelle, les Apollonia,

1. Strab., X, 5, 4.

2. Sur les Délia, voir principalement Schoeffer, p. 35 ;
Homolle, ap. Darem-

berg-Saglio, Dict. des antiq., s. v. Délia ; Nilsson, GriechisChe Feste, p. 144 et

suiv. ; A. Mommsen, Apollon aufüelos, Philolog., LXVI, 1907, p. 443 et suiv.

3. Arch., p. 28.

4. Thuc., III, 104.

5. Arist., ’AOtiv. itoX., 53, 7. Ce ne sont pas hiéropes spéciaux, mais ceux

qui sont dits xax' ivtauxdv, lesquels ont le soin de certains sacrifices et de

toutes les pentétérides, à l’exception des Panathénées.

6. On hésite entre le mois de Thargélion et le mois délien Hiéros (= An-
thestérion). La naissance d’Apollon était rapportée au sixième jour du pre-

mier mois et la fête devait coïncider avec cet anniversaire. Mais, à l’époque

de l’indépendance, il est assuré que les Apollonia était célébrées au mois

Hiéros; on peut douter que le changement de régime ait provoqué le dépla-

cement d’une fête religieuse.

7. La fête aurait eu lieu, durant le v« siècle, en la troisième année de

l’Olympiade
;
au quatrième siècle, en la deuxième

;
cf. Schoelfer, p. 59 et suiv.

8. Aucun texte n’indique qu’on doive distinguer des grandes Délia, fête

pentêtérique, et des petites Délia, fête annuelle. Selon Schoeffer, p. 37 et suiv.,

il existait une fête annuelle, célébrée par les Déliens seuls; comme, pour ceux-

ci, le nom de At,X;<x ne signifierait rien, il faut donner à cette solennité le

nom d’ApoIlonia; cf. Nilsson, p. 145. Pour A. Mommsen, p. 445 et suiv., les

Délia de l’époque homérique étaient annuelles; quand les Athéniens eurent

institué la pentétéride, la fête annuelle subsista. — La question est encore

compliquée par la brève indication d’Aristote : êffxi ôè y.od êit[x]êxiripiî £vtaü0a

(’A0t,v. itoX., 54, 7).
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laquelle tombe au mois Hiéros (= Anthesténou) L Elle comprend

de multiples concours, des chœurs d’enfants et de femmes 5
;
on y

proclame les couronnes décernées par le peuple délien et les peuples

étrangers 3
.

Après 107/6, les Apollonia continuèrent d’être célébrées avec un

grand apparat. Je ne sais si la métropole y participait directement

par l’envoi d'une théorie; mais les magistrats qui la représentaient

dans la colonie y jouaient un rôle actif. Agoranomes et épimélètes

de l’emporion avaient leur rang dans la procession et offraient des

victimes 4
;

le gymnasiarque était l’ordonnateur de la fête 5
. Un do-

cument de l’année 1 44/3 nomme les hiéropes qui l’assistaient 6
. Le

texte mutilé ne permet pas d’en connaître le nombre exact; ils

étaient plus de quarante, Athéniens et étrangers, pris dans la popu-

lation de l’île. A la suite, figurent des personnages dont le rôle peut

être approximativement reconnu
;
ce sont des éphèbes, des gymna-

siarques, des canéphores 7

,
des -apsé-x/.-o

i, un prêtre d’Héraklès (?) :

apparemment les élèves des palestres et les habitués du gymnase,

qui prennent part à divers concours et parfois en font les frais. Deux

de ces concours sont mentionnés ailleurs : la lampadédromie et la

course des vsavér/.oi s
. La fête devait être annuelle, comme au temps

de l’indépendance ,J

;
l’organisation en étaitsans doute analogue. Re-

marquons seulement qu’un lien étroit semble l’avoir rattachée aux

Athénaia, comme si les nouveaux maîtres avaient voulu unir leur

protectrice et le dieu délien en un couple bienfaisant 10
.

Vers la fin du ue siècle, les Délia reviennent au jour. Laodamia,

sœur de M/oslo; M'/jSeîou riEipxtsjç, est dite xav^oop'/aaira Ar)Aia /.ad ’AttoX-

Xojvta u
. Le monument où elle ligure rappelle que son frère a été dé-

1. L’indication du mois est donnée par de multiples documents; je cite seu-

lement, pour exemple, I G, XI, 287, A, 1. 48 (parmi les dépenses mensuelles) :

'IepoO • — Aapitaoeç ’AiraoAXomot; rûn /ooün • hhK La fête est annuelle; ainsi des

chorèges pour les Apollonia apparaissent en 280 et 279. ibid., 107, 1. 2; 108, 1. 3.

2. Cf. XV, p. 504-505; XXXI V, p. 152-153.

3. Voir les décrets déliens / G, XI, 559 et suiv. Une couronne décernée à un
Délien par la cité de Chios doit être également proclamée aux Apollonia;

ibid., 1022.

4. Ci-dessus, p. 180 et note 8: p. 183 et note 1.

5. Ibid., p. 189.

6. XXXVI, p. 413, n. 13.

7. Une autre inscription, ibid., p. 411, n. 10, mentionne encore -roô[<; s]?Vr,-

cf d

[

t] oct; tô xavouv toü [’A]hô[AA]ü)vo[<; /.ai ttj; ’A'jOïivxç. — Sur le personnage qui

a porté lYtpucuovr, [sic
,
voir ci-dessous, p. 278.

8. XXV11I, p. 145, n. 43; XXXVI, p. 412. n. 12.

9. Du moins A. Plassart a-t-il pu le .supposer avec quelques raisons; cf. XXXV,

p. 413, note 2.

10. Ibid., p. 412.

11. III, p. 378, n. 17. La sœur de Laodamia, Philippé, a sans doute été cané-

phore aux Délia seulement et, en outre, sous-prêtresse d'Artémis :
[y.avr,œopT,-

14
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liaste l
. En 97/6, ce même Médeios est agonothète des Délia 2

;
l’an-

née suivante
,
SapaTcîwv 2apairî«ovoç MeXixsuç s’acquitte de cette fonciion 3

.

Vers le même temps, deux inscriptions agonistiques, l’une trouvée

à Délos, l’autre à Athènes, commémorent une victoire virile à la

TraXï] remportée aux Délia de Délos 4
. Un décret de Ténos loue l’A-

thénien ’Appov ioç ’Appwvtou, lequel ocvaSiSex-cai xxi x[rjv] Seapoooxïav xüjv

AyjXîwv 5
. La fête du v e et du ive siècle paraît revivre, mais sous une

forme annuelle. Et, si nous admettons comme simultanément vala-

bles les témoignages de nos documents, il nous faudra formuler une

conclusion qui ne laisse point que de surprendre : au 11
e
et au I

er siè-

cles avant J.-C. coexistaient deux fêtes annuelles en l’honneur

d’Apollon : les Délia et les Apollonia.

Mais il faut sans doute distinguer les époques. Au début de l’occu-

pation, les Athéniens ne durent pas reprendre la tradition surannée

des Délia pentétériques. Ils se contentèrent de l’annuelle panégyrie,

laquelle amenait régulièrement à Delos le flot des pèlerins et des

marchands étrangers. Mais, à la fin du 11
e siècle, on croit discerner

à Athènes un mouvement favorable à la restauration des anciennes

coutumes. C'est ainsi qu’en 138/7 ou 128/7, la Pythaïde delphique fut

renouvelée avec éclat « conformément aux oracles et à l’antique

usage 6
». Vers le même temps peut-être, on se reprit à envoyer tous

les quatre ans à Délos une théorie : Délia et Déliastes reparurent;

mais les Apollonia subsistaient 7
. Puis advint une nouvelle transfor-

ca]cav AT,Xia [xat êcpiëoeiav] yevopsvr.v ['Apxéjju.Soç]
;
mais la restitution n’est point

assurée.

1. Médeios devait être fort jeune à cette époque; or il avait été pythaïste

en 128/7 (ci-dessus, p. 112); le monument date donc du dernier quart du n° s.

2. I G, II, 985, D, 1. 42.

3. Ibid., 1. 39.

4. XXXI, p. 434. D’après ce texte, il faut évidemment compléter A-qUia]
1
xà

ëv [A^Xon]
|

dîvopaç
|

irâXr.v dans / G, II, 1319. La même fête peut être mention-

née dans I G, IX, 2, 614.

5. I G, XII, 5, 837. Selon Hiller v. Gaertringen et Kirchner (P A, 720), il

s’agirait d’ ’Appûvioç ’Appwvîou ’Ava'pXuaxioç, épimélète de Délos en 128/7 ;
selon

moi, d”Appu>vio; ’Appiov£ou llapSwTàS-rii;, prêtre d’Apollon à Délos en 102/1.

6. Colin
,
n. 47, 1. 4 et suiv. : y.ai vüv 8s, ^atpi^airsvou tou 8âpou toü ’A0ï)vai(ov

TOpirsiv tàv nuOatSa -iroO’ api Si’ ëtwv irXsiôvaiv toïç ts /p^apoïç xaï taï; iaxoptaiç

[àjxoXoûOu;. Sur le sens de ce passage, cf. Colin
, p 291 ;

sur la date, p. 54, et,

contradictoirement, Klaffenbach, Symbolae ad historiam colleç/iorum artificum,

bacchiorum (1914), p. 68, lequel maintient, peut-être avec raison, l’ancienne

date 128/7.

7. De cette époque daterait la dédicace où apparaît une canéphore des Délia

et des Apollonia. Nilsson propose une explication assez voisine ''p. 146). Il ad-

met qu'il s’agit d’une même fête, qui aurait compris une double solennité cé-

lébrée, l’une par la théorie attique (Délia), l’autre par les Déliens (Apollonia)
;

Laodamia aurait porté la corbeille dans l’une et dans l’autre. Remarquons seu-

lement qu'à cette époque il n'y a plus de Déliens proprement dits, mais des

Athéniens, des Romains, des Grecs et des Orientaux, habitant Délos.
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mation : la théorie fut envoyée annuellement, et dès lors, l’appella-

tion de Délia effaça celle d’Apollonia. On préludait ainsi à la dodé-

cade de l’époque impériale l
.

Les administrateurs athéniens n'avaient guère qu’un rôle d’admi-

nistration. On a pu croire que les hiéropes de l’indépendance fai-

saient fonction de prêtres d’Apollon 2
. Mais, pour leurs successeurs,

le doute n’est point permis. Il existait à côté d’eux un prêtre envoyé

par Athènes, qui était dit Ispeù; ’AtiôXXwvoj; èv A/Xcm 3
. Nous connaissons

les noms de quelques-uns des personnages qui assumèrent ce sacer-

doce.

Dates. Prêtres d’Apollon.

159/8

158/7

Av. 153/2

Av. 111/0

102/1

100/99

’Apeôç ’Àpltoç K7)<p i<rieuç

4

.

ç <t>iXo£év[ou O] fou 3
.

<h!X[iov] 6
.

Aiovuawç Avjfrçxpîou ’AvacpXuaxtoç 7
.

’AppuAvio; ’Appudvfou Ilap.6o.>xà8T
1
<;

8
.

’Avx'.xpâxrjç ’EiïiX7)©îfftoç
9

.

1. Ci-dessous, p. 339.

2. M. Homolle (XV, p. 419) a supposé qu’à l’époque de l’indépendance, les

hiéropes avaient joué auprès d’Apollon le rôle de prêtres et de sacrificateurs.

« On ne peut pas expliquer autrement, dit-il, l’absence du prêtre consacré à

ce dieu ». L’hypothèse a été admise par A. Mommsen, loc. laud ., p. 455, note 41.

Mais Schoeffer, p. 150, avait déjà signalé deux passages des actes de Démarès
(179) où il était fait mention, selon lui, du prêtre d’Apollon; cf. I G

,
XI, 442,

B, 1. 53 : xXko (iroTTiptov), SwxpExou tspT|Tmaavxoç lit’ ào^ovxoç <(>£XXioç (Phillis IV,

204 selon Dürrbach); 1. 142-3 : Tuêavomoa r
;ç siriYpacpVj ô Upet; IIu6(a; x.ai ô àp/cov

4>£XXiç 'Eaxiai. Dans le second passage, il est évidemment question du prêtre

d’Hestia; dans le premier, Sokritos peut avoir été prêtre d’Apollon, l’offrande

étant déposée dans le temple de ce dieu. Aussi bien, un passage de Kallistratos

{A, col. Il, 1. 89 et suiv.) est-il explicite : dXXo (xtox^piov) ètp’ où èiuYfpacp-ri • s]it’

dp^ovxo; TXT,at[j.£vou, EuxsXr.ç SuxsXou, £ e p a x e ô sa ç xoü ’A — oXXwvo; xal xoü

’Ao-xXr^toü (année 215).

3.11 est distinct du prêtre d’Apollon pythien
;

cf. Colin, Le culte d'Apollon

pythien, p. 36-37.

4. VII, p. 337, n. 3. C’est un clérouque; ci-dessus, p. 37, n. 4; la date de sa

prêtrise dépend de celle qu’on assigne aux administrateurs du temple,
r

F.?-

xiaîo; StpïixT'.o; et ’Ap/cxXry; Aavud£oï;ç : ibid., p. 141, note 3.

5. XXXII, p. 438, n. 64, 1. 8. Le père de ce personnage doit être dnXdl-cVo; sç

Oîoj, prytane de la tribu Léontis entre 200 et 150; cf. ’Es. ’Ao/., 1911, p. 230,

n. Vil, col. 4, 1. 30.

6. Phaidrias
,
A, col. 11, b c, 1. 26.

7. Épimélète en 111/0.

8. Petit-fils d’un clérouque homonyme; ci-dessus, p. 37, n. 2. Il reçut l’éloge

des habitants de Delphes pour sa piété; cf. Bourguet, Fouilles de Delphes, III,

1, n. 228. Voir encore ci-dessus, p. 210, note 5.

9. 1 G, II, 985, E, col. I, l. 46; polémarque en 95/4; ibid., col. II, 1. 36.
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Dates. Prêtres d’Apollon (suite).

99/8

98/7

Arjfxrî'cpioç A7)(xr|Tptou ’AvacsÀ'uavtoç 1
.

l OptüxjoYÉvTjÇ? <f>tXaiorjç 2
.

Dates incertaines.

La prêtrise d’Apollon paraît avoir été réservée à des Athéniens

notables. Ainsi l’on remarquera que l’un d’eux fut plus tard épimé-

lète de Délos, un autre polémarque. Au II
e siècle après J.-C., alors

que presque tous les sacerdoces déliens avaient disparu, quelques

personnages de bonne famille portaient encore, avec d’autres litres

honorifiques, celui de prêtre d’Apollon délien 7
. Dès la fin du I

er siè-

cle, la prêtrise fut à vie 8
.

Nous sommes moins renseignés sur le personnel auxiliaire. Après

167/6, il n’est plus fait mention de néocore d’Apollon, qui à sans doute

disparu 9
. La liste des prêtres nomme trois fonctionnaires qui parti-

cipaient peut-être à toutes les cérémonies, mais qui devaient être

plus spécialement affectés au culte apollinien 10
: le héraut sacré ",

I .IG, U, 985, E, col. 1, 1. Tl : c’est A. (III) A. (II) ’A. ; stemma ci-dessus, p. 104.

2. Klio, IX, p. 310, 1. 24-25. Ferguson a restitué : im npo[xXsou<; Spyovtoç

tepsùjç ’AtodXXwvo; èv Ar,>>[(ot Nnuov Nix]oyèv[ou 4>] iXaîo-qç
;
mais sur le marbre on

distingue nettement après OI'-EN la moitié d'un H. npwToyèvqç d>iXa£ST
lî, dont

je complète le nom, sous réserve, est prêtre de Sarapis en 106/5.

3. III, p. 368, n. 8.

4. XXXII, p. 421, n. 18. Il faut apparemment relever la date proposée, P D,

157 : fin I
er siècle; la dédicace est faite par oi ep/îiopot xai oî vaûxV/;poi, qui n’ap-

paraissent plus à Délos vers ce temps. D’autre part, AtdyvfiToç AïoyvtjTou MeXi-

tîùî, peut-être le fils du prêtre, est cleidouque des dieux syriens en 106/5;

voir encore CE
,
n. 187.

5. XXIX, p. 237, n. 94.

6. I, p. 87, n. 35. Inscription connue par Cyriaque d’Ancône (Cod. Monac.
lat. 716, f° 34, recto; cod. Vatic. lut. 5252, f° 19, verso ; cod. Riccard. 996) et

sans doute corrompue : iraà tüv y.arà yi/v àywvwv èv AtjXuu (?) |

Aiovûato; 'Ispa-

al'iou ’A0T|vaïo;
|

ÎEpcùç yevdp.svo;. Prêtre d'Apollon ?

7. Ci-dessous, p. 339.

8. Ci-dessus, p. 203-4.

9. Sur les néocores, cf. X. p. 474; XIV, p. 485 et suiv. Il n’existe aucune

preuve certaine que le néocorat d’Apollon ait été supprimé; mais on peut

l’admettre puisque l’on constate que celui de Sarapis a certainement cessé

d’exister après 167/6.

10. Parmi les personnages qui participent à la pythaïde, on rencontre de

même un p-ivrc; [Colin, n. 13, 1. 8; n. 6, I. 15), un aùTrryrl'is xo-j 0îoü (n. 6, 1. 16),

un vcqpu? tou 0Eoü (1. 17). Ce dernier, Dsaïoç Aèovxo:; (Taixopuaio;), parait avoir été

un Eupatride; cf. n. 13, 1. 7 ;
P A, 6624 ; voir pourtant Colin, Le culte d’Apol-

lon pylhien, p. 54 et suiv.

11. Le héraut sacré existait depuis une haute antiquité et devait appartenir

à la f/ens des K/,puxî;: cf. Athen., VI, p. 234, e-f. Dans la liste des prêtres, il
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*

le devin *, l’aulète 2
. Enfin quelques esclaves étaient attachés au

sanctuaire 3
: leur nombre ne semble pas avoir été considérable.

Le dieu recueillait-il directement quelque profit de l'afflux des

étrangers attirés dans l’entrepôt délien ? Les divinités d’Égypte ou de

Syrie, bénévolement reçues, pouvaient faire tort à leur hôte. Apol-

lon délien avait été jadis un dieu essentiellement politique
;
mais la

dernière des confédérations auxquelles il avait présidé, celle des In-

sulaires, ne subsista point, même sous une forme réduite, à l’époque

romaine. D’autre part il ne possédait point, à notre connaissance, les

vertus manifestes qui assurent le succès populaire d'une religion. Il

prophétisait peu 4
;
ses cures médicales n’étaient point exaltées par

la légende ou la renommée 5
. On aperçoit mal par quel attrait il pou-

vait séduire les dévotions particulières. Toutefois quelques humbles

ex-voto, plus significatifs que les monuments officiels, semblent at-

tester qu’on sollicitait ses grâces 6
: des Orientaux l’invoquaient

comme le dieu qui exauce 7
.

est appelé îsoo<rfjpuç
;

la fonction est remplie par A!ovûaio; Aïj[jixv0ou Aap-Tpsû;
qui est inconnu (son petit-fils est éphèbe en 119/8; P D

,

182). L'inscription des

à-itap/a; nous fait connaître les x-rjp’jxs; si; Arp,ov pour les années 102/1, 100/99,

99/8 (IG, II, 985, D, col. I, I. 13 ;
E, col. I, 1. 43-4

;
65-6 : rXxuxîx; Kpiweuç (cf.

Klaffenbach, op. land., p. 52. n. 32, et Sundwall, Journ. minist. instr. publ.,

Juin 1912, p. 262 et suiv., n. 18, P, col. 11, I. 7-8 : rXauvufaç Kp;oisù; unsp sau-coü

*ai toü üoü] 'HpaxXs[£8ou]
;
vers 180); Hûpwv Aeuxovosé; ; <I>

,.Xop.T,Xs!6 a; Ku8x0r,va'.s'j;.

Sur le héraut à l’époque de l'indépendance, cf. XIV, p. 484-5.

1. Un texte de 288 environ mentionne, dans un passage mutilé, le uavisïov

de Délos
;

cf. IG, XI, 165, 1. 44, où F. IHirrbach remarque : « Unarn liane deliaci

oraculi menlionem in titulis nos lins novi ». L'oracle de Délos n'a qu'une médio-
cre célébrité; cf. Lebègue, p. 121 et suiv.; Bouché-Leclercq, Histoire de la divi-

nation, 111, p. 13 et suiv. ’07,u;j.-io6(opo; Kpoitcx/ou flxAX'cvsû;, devin vers le

milieu du u e siècle (XXXII, p. 438, n. 64), est presque inconnu (P D, 358 et 453).

2. Avant 167/6, une joueuse de flûte est rétribuée par les hiéropes : cf. XIV,

p. 484.

3. Un texte mentionne un ispo; ~xt; (n. IV, II, col. 1, 1. 102); un autre, un
IspôSojXoç

(
Métrophanès

,
B, 1. 49-50) ; sur les voir ci-dessus, p. 138.

4. Ci-dessus, note 1.

5. Sur Apollon délien, dieu guérisseur, cf. VI, p. 131 ;
XXXIII, p. 507.

6. XXXIV, p. 409, n. 60
;

p. 410. n. 61 ;
ces dédicaces, trouvées dans un quar-

tier habité, semblent se rapporter à un culte domestique; cf. ci-dessous, p. 276.

— Il convient de signaler encore qu’un petit, temple, de construction misé-

rable, lui fut dédié en 110/109 au Sud-Ouest du théâtre
;

cf. insrr. 56.

7. CIG, 1290; cf. Ad. Wilhelm, Beitr., p. 215, n. 199 (dédicace d’un Tyrien; ;

XXXIV, p. 413, note 3 (des deux dédicants, ZxêSîwv et 'AvtCicxTpoç, le premier

est, à n'en pas douter, un Oriental : Clermont-Ganneau, Bec. Arch. Or., IV,

p. 114. rapproche ce nom de noms nabatéens et palmyréniens
;

cf. encore Greek

and latin inscriptions in Syria (Archaeological expéditions lo Syria in 190A-1905

and 1909. division III. section A. partie II), n. 385 ;
483; 499. L'ex-voto repré-
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Il n’est point douteux que sa suzeraineté ait servi à son prestige.

Remarquons en outre qu’il était un propriétaire opulent. J’ai exa-

miné en un chapitre spécial les questions relatives à l'administration

du domaine et des richesses sacrés. Mais il ne faut point oublier

ici que la fortune d’Apollon, accrue au cours des siècles, était deve-

nue l'armature solide de son culte. Les autres dieux fonL petite figure

à côté de lui. La vogue peut aller à^de nouveaux venus
;
mais il reste

que ses temples sont les plus beaux et son trésor le mieux garni *.

Il est fort de tout son passé et d’une tradition que des catastrophes

seules peuvent rompre.

Sa tolérance même tournait à son bénéfice. Les associations étran-

gères lui rendaient hommage et semblaient reconnaître sa haute au-

torité. Les Hérakléisles de Tyr se réunissaient dans son sanctuaire 2
.

Les Poseidoniastes de Bérytos lui consacraient une statue du peuple

athénien 3
. Les marchands alexandrins dédiaient leurs monuments

à Apollon, Artémis, Léto 4
. Avec Hermès et Héraklès, Apollon est le

protecteur du gymnase où fréquentaient les étrangers de toute pro-

venance s
.

Il semble que les habitants de Kos continuèrent d’envoyer des

théories régulières qui déposaient une phiale dans le temple d’Apol-

lon 6
. Chaque année des offrandes nouvelles y entraient. Les inven-

taires, mutilés ou rédigés avec trop de négligence, ne permettent pas

de suivre avec précision l’accroissement des objets votifs 7
. Du moins

peut-on constater que les donateurs sont, pour la plupart, soit des

sente une paire d’oreilles en bronze. M. Homolle a pensé qu’il avait été con-

sacré à l’occasion d’une guérison; mais et. Perdrizet, Bronzes Fouquet, p. SI, et

O. Weinreich, Ath. Mitt., XXXVIÎ, p. 52.

1. La recette fournie par le tronc à offrandes d’Apollon l’emporte de beau-

coup sur celles que donnent les autres 0r
(
aaupot; cf. Métrophan'es, B, I. 30 et

suiv.

2. CIG

,

2211 (= Ad. Wilhelm, Beitr., p. 163, n. 142), 1. 1-2. Au iv e s., les

UpovaÜTai de Tyr dédiaient à Apollon les statues de Tyr et de Sidon
;

cf. C /

Sem., I, 114.

3. Ils avaient dédié à Apollon la statue d’Héliodoros entre 181 et 115 ;
cf.

XXXV, p. 433.

4. XI, p. 249, n. 2 (= O GIS, 140) ; p. 252, n. 3.

5. Les dédicaces éphébiques s’adressent à Apollon, Hermès et Héraklès. On
sait qu’Apollon est souvent le dieu de la gymnastique : à Érythrées, il est

appelé èvaywvtoî; Syll., 600, 1. 100. On a prétendu que le diadumène, dont une

réplique a été trouvée à Délos
(
Monuments Biol, 111

, 1896, p. 131-153, pl. XIV-XV),

représentait un Apollon athlète : cf. Hauser, Jahresh., 1905, p. 41 ;
1906; p. 219;

1909, p. 100; Ada Maviglia, Rom. Mitt., 1912, p. 39; la thèse a été combattue

par Loewy, Jahresh., 1905, p. 269; 1901, p. 226.

6. Hagnothéos, A, 1. 111. La phiale est parmi les offrandes nouvelles : l’ar-

chithéore Diogène ne figure pas, à ma connaissance, dans les actes de l’indé-

pendance
;
sur les offrandes de Kos, cf. XV, p. 125-126.

1. Voir cependant Hagnothéos, A, 1. 93 et suiv.; Métrophanès, B, 1. 46 et suiv.
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magistrats athéniens, soit des Romains *. Ceux-ci ne dédaignèrent

point les divinités étrangères
;
mais leur piété paraît s'ètre tournée

particulièrement vers le maître officiel de l’ile. Des trafiquants ro-

mains, établis à Alexandrie, élevaient à Délos la statue de leur bien-

faiteur Lochos, ff'jyyz-rr^ de Ptolémée Eupator, et inscrivaient le nom
d’Apollon sur le piédestal 2

. De même les dédicaces dues aux mem-
bres de la colonie romaine de Delos s’adressent souvent au dieu;

comme on le verra, un collège se plaçait sous son invocation et l’en-

semble des ’ltaXixo! le reconnut comme un de ses patrons

3

.

Artémis.

La déesse était adorée en deux sanctuaires distincts, l’un situé à

Délos même, l’autre, comme il est vraisemblable, dans le plus grand

des deux îlots qui occupent le chenal ouvert entre Délos et Rhénée i
.

L’Artémis logée en ce dernier sanctuaire était dite h v/^an
;
son

culte était desservi par un ministre spécial.

L’Artémision de Délos était enclavé dans le téménos d’Apollon; il

formait néanmoins un ensemble indépendant 5
. Un nouveau temple

y avait été élevé dans la première partie du 11
e siècle 6

. A l’époque

athénienne, aucun édifice de quelque importance ne paraît y avoir

été construit 7
.

Pour cette même époque, il ne subsiste aucun inventaire complet

de l’Artémision 8
. D’après les passages conservés, il est du moins

assuré que le trésor des anciennes offrandes était intact. On avait

en outre transporté dans le temple d’Artémis, nous ignorons pour

quelle raison, la plupart des offrandes conservées dans le Sarapieion 9

et dans l’Eileithyaion i0
. Les dons nouveaux ne faisaient point

1. Cf. Hagnothéos, loc. laud.

2. O G1 S, 135.

3. Ci-dessous, p. 273.

4. Il porte actuellement le nom de Grand Rliématiaris
;
on n’y a jusqu’à

présent relevé aucune trace de construction. — Dans ce culte de file, il y a
peut-être comme un écho des traditions selon lesquelles la déesse n’était pas
née à Délos même.

5. Sur l’identification, cf. Homolle, De antiquissimis Dianae sirnulacris, p. 59-60.

6. I G, XI, 442, A
,

I. 68
:
prélèvement de 2200 dr., fait par les hiéropes de l’an-

née de Démarès (179) eIç tt,v xaxaaxE xoü vaoü tt,; ’ApTép.t3oç xaxà xà

TOU Sf,JJ.OU.

7. Ci-dessous, p. 285.

8. Des fragments de l’inventaire de l’Artémision sont donnés dans n. III,

B, col. II ; n. V, 6, col. 1, fin
;

n. XXVI, A, 1. 1 et suiv.; n. XXVIII, B, col. I,

partie inférieure. Le revers d 'Hagnothéos (B) paraît avoir été occupé au début
par cet inventaire ; mais il n’en subsiste à peu près rien.

9. N. II, B. col. Il, 1 41-2 : xxi xIoe èx toü Sxpa-rc(.Eto[u] a satt èv [xüt] ’Ap-

[xé]p.i8o<; vaou; cf. Kallislratos, A, col. 11, 1. 59.
"

10. N. XIII, B, a, 1. 1-2.
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défaut. Voici les sTxéxeia qui furent enregistrés en l’année de Métro-

phanès (146/5)
1

: un vêtement de pourpre, rehaussé d'or, confec-

tionné sur les revenus d’Apollon par les soins des administrateurs

des édifices sacrés
;
on y inscrivit : don du peuple athénien, et on en

revêtit la déesse 2
;
une clé xXeiSomu en fer, décorée d’une protome

de lion en argent, offrande d’une sous-prêtresse

3

;
des quenouilles

et des fuseaux en argent. Quelques années plus tard, l’Oriental Té-

mallatos faisait à la déesse de riches présents h Dans le même inven-

taire, parmi des offrandes qui semblent récentes, je relève : une ta-

ble d’argent dédiée par le peuple, apparemment le peuple athénien 3
.

La déesse devait ainsi prélever une part régulière sur les revenus de

son frère.

Le prêtre d’Apollon peut avoir eu le soin d’assurer aussi le culte

d’Artémis. Du moins est-il notable qu’aucun texte ne mentionne la

^prêtresse de cette divinité 6
. Un office d’ ùo'.épua était conféré à des

jeunes filles de noble famille; c'était une charge honorifique qu’on

commémorait volontiers par des dédicaces 7

;
aussi les noms de plu-

sieurs de ces sous-prêtresses nous ont-ils été conservés

8

.

Dates. T cp t. é p
s i a i d’Artémis.

Peu av. 146/5.

Vers 125.

Dernier quart n e
s.

Expaxovîxr, ’Avxtcpwvxoç ey Muppivo'j'cxïjç n
.

AtepiXa Ttp.ooTjp.ou MeXitsiüç

Arjpyjxpta Kévwvoç ’ApacprjVtou 11
.

Sxpaxovîxv) ’lmtâpyou rktpatsw;

12

.

ct>tXt7rîtr
l

MTf)8eîoo TTetoatÉojç 1:i
.

1. Métrophanès
,
B, 1. 54 et suiv.

2. L’ancien vêtement fat donné à Dionysios; cf. encore n. XXVI, A, 1. 38. il

y avait peut-être quelques relations entre les cultes d’Artémis et de Dionysios;

cf. p. 220, note 2.

3. La donatrice n’est point dite sous-prétresse dans Mélrnphunès
,
mais dans

n. XXVI, A, 1. 41-48, où l’on retrouve la même offrande.

4. N. XXVI, A, 1. 45 ;
1. 51 ;

on ne voit pas exactement quelles étaient ces

offrandes; sur le personnage, cf. ci-dessus, p. 88 et note 6.

5. Ibid.., I. 41 : xpxTtEÇav ipyupxv i-S èmypccpfi ‘ ô Sf,uo;.

fi. Cf. ci-dessus, p. 202.

7. Elle était attribuée, du moins au début du i
er siècle, par un décret; cf.

XXX1I1, p. 490, n. 13.

8. Les noms manquent dans deux dédicaces : III, p. 381, n. 18 bis ;
XXXII,

p. 421, n. 19.

9. N. XXVI, A, 1. 47-48
;
sur la famille, cf. p. 40, n. 29.

10. XVI, p. 154, n. 6; son père Tip.63ï)txo<; noca'.xpiTou MsXixsû;, ci-dessus, p. 61

B, n. 7.

11. Inscr. oS b
;

cf. le stemma, p. 59.

12. III, p. 380, n. 18 ;
cf. P D

,
333. Son père fut épimélète de Délos en 114/3.

13. Cf. ci-dessus, p. 112 et 209, note 11.
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Dates. Ttptéps '.ou d’Artémis (suite ).

Début du I
e '"

s.

100/99 ou l une des

années9/10, 90/89,89/8.

Swaavopa XapaTrîcevoç MîÀ'.teco; *.

Mïjvtàç Z^vwvoç MsXitÉwç 2
.

BatnXsioou 3
.

D’autre part des jeunes gens de bonne naissance remplissaient

auprès d’Artémis la fonction de cleidouque. On avait admis que les

cleidouques n’existaient que dans les cultes de Zeus Kynthios, des

dieux égyptiens et syriens 4
. Mais la liste des prêtres mentionne en

dernière ligne un cleidouque, qui n'est rataché à aucun culte parti-

culier

5

. D’autre part, dans trois dédicaces faites en l’honneur de

personnages qui avaient exercé cette charge, la triade délienne est

seule invoquée c
. D’après un texte de l’indépendance où, dans l’invo-

cation, le nom d’Artémis précède celui d’Apollon, on peut conclure

que le cleidouque appartenait plus spécialement à la religion d’Ar-

témis

Dates. Cleidouques d’Artémis.

158/7

Vers 130.

Même date.

Milieu i
01

'

s.

Nupicpôotopoç Nujxooowpou MapaOumoç 8
.

N îxapyoç Nixâp^ou ’AÀxtô'jç 9
.

EÙxXfiç ’ËTtlEtXtOTjÇ l0
.

lloX'jxpcroç noXo^apptou ’AÇïjvts'jç

11

.

Le cleidouque pouvait aussi bien être rattaché au sanctuaire de

Délos qu’à celui de la vr^oç. On sait, en effet, que les Hékatésia de La-

gina, par exemple, comportaient une xXsiSôç tto laTtr' et qu’un xXstoooôpoç

y jouait un rôle ,2
. Or l’Artémis èv vrjawi parait avoir été identifiée

1. XI, p. 262, n. 22, où la restitution (//.ai û'p:é]psiav ysvoptivTiv est préférable
à la restitution [xai Isjpstav.., proposée par Schoeiîer, p. 231, note 158. Le père
est épimélète de Délos en 99/8.

2. XXXII, p. 422, n. 20; cf. le stemma, ibul., p. 308.

3. XXXIII, p. 490, n. 13; cf. ci-dessus, p. 59, C, n. 1-2.

4. Schoeiîer, p. 212.

5. XXXII, p. 438, n. 64, 1. 33.

6. Ibid., p. 423, n. 22 et 23. Dans XIII, p. 427, note 4, d'après un fragment que
j’ai rapproché, il faut compléter à la dernière ligne :

[’.VitôXXwvi, ’ApTsjiiôi (ou
dans l’ordre inverse), A]ï|toï.

7. IG, XI, 1186.

8. Ci-dessus, p. 39, n. 23.

9. Ibid., p. 137, n. 25.

10. XIII, p. 427, note 3; cf. ci-dessus, p. 181, note 2.

11. Ci-dessus, p. 116 (floXé/apuo; épimélète de Délos).

12. Cf. Nilsson, p. 400 et suiv. Dans la dédicace C E , n. 164, il semble que le

personnage honoré ait été cleidouque de diverses divinités dont les noms sont
gravés dans des couronnes; or l’une de ces couronnes porte : ’Ao-rspuSo; sv
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avec Hécate. L’île même était désignée sous les noms de f) vÿaoç, -I,

lepà vrjaoç, f) rj Isp à xr, ç ’Aotîijuooç on 7) vqïoç xÿç 'EvcaxYjç 1
. Quelques

dédicaces sont faites à Artémis- Hécate 2
.

Dans les actes des hiéropes, il est, à maintes reprises, question

des constructions élevées dans la vÿuoç 3
. Elles comprenaient, entre

autres, un temple et des or-/.oi. La surveillance en était confiée à un

néocore, appointé par les hiéropes 4
. Les dons des fidèles étaient re-

cueillis dans un tronc spécial, dont les recettes étaient encaissées par

l’intendance sacrée 5
. Le sanctuaire recevait aussi de plus riches

offrandes
;
mais on n’en trouve nulle part un inventaire intégral.

Par contre, dans les comptes de Kallistratos, un chapitre était ré-

servé à l’Arlémision sv vr^wi 6
;

il ne comprenait pas moins de 87 li-

gnes, qui occupent malheureusement la partie la plus effacée de la

stèle. Les donateurs sont des inconnus; la majeure partie des offran-

des se compose de phiales en argent, parfois décorées de figures en

relief 7
. Parmi les objets de bronze se rencontrent différentes statues

de la déesse : elles la représentaient avec un chien à son côté, ou

tenant dans chaque main un flambeau 8

;
on y trouve encore un Apol-

lon tenant de la main droite un rameau de laurier 9
,
une Victoire

1 . Voir la note de F. Dürrbach, ad I G, XI, 14f>, 1. 8.

2. Kallistratos
,
B, col. Il, 1. 21-22 : àWr\ (staVr;) [irpôtr]o>-jrov ëyouo-[a r,v àvs-

07)xev] _ _ «tuXsxaipov tlapXaywv ’ApxsuiSt 'E/.âxst (inventaire de l’Arlémision

sv vt|<tiih); et. / G, XI, 442, B, 1. 4SI et 1. 176 (inventaire du temple d’Apollon);

GE, n. 127 et 128 (dédicaces trouvées dans un sanctuaire égyptien). Une dédi-

cace découverte en 1912 s’adresse, connue il semble, à Hécate Suxsipa
;
F " pi-

thète s’applique à Artémis : cf. ci-dessous, p. 220, note 7.

3. Cf. ad 1 G, XI, 145, 1. 8.

4. XIV, p. 486.

5. Ibid., p. 456. Il est encore question de ce 0/iaavpo; à l’époque athénienne;
cf. Métroplianès

,
B, 1. 53.

6. Kallistratos, B, col. I, 1. 151-163; col. II, l. 1 et suiv. Le texte peut être

partiellement complété avec n. XXVIII, tranche gauche. Il n’y a qu’une brève

mention de l’édifice dans n. VI, I. 16 : sv xwt ’Apxsp.ixiw. xü>>. sv v-r^vn— tAou;

[Avât; atoépou 3ÉXX TOVXS.

7. npocrwrca d’Apollon, d’Artémis, de Dionysos, de la Gorgone, de Pallas.

8. ’Apxsixtaiov èizi jHaeon yaXxÿ:; -/.ai auvâpiov 7tapsaxT|ttôç (n. XXVIll, tranche,

1. 3-4) ’Apxspuoxov èizl passus; 'XtOtv [T|<;] ëyov sv s-/.axspat SîiSa /.ai itaosxx-iyadxa xvvâ-

[pia] S'Jo, a àvs0ï;*sv ’ApOdv-rçxoî
' 'Aoxe|ji£giov xo [isxsvsj®v àisà xoü [|3u][xfoü],

àvdc0T|;j.a ’Aa-xXTjiuâoou
(
ibid ., 1. 11 et suiv.); ’Apxsiaia-iov ilri (iiaswç >v’.Q tv-rp; Sâtôaç

ëyov sv Év.axipai. . (I. 27-28). La statue principale devait représenter la déesse

avec un chien; ibid., I. 30-31 = Kallistratos
,

B, col. 11, I. 68 : xo àyaXtaa xÿç

6soü xai y.’jwv cpûXal; uxpcax-r.xùç. Peut-être portait-elle aussi un carquois
;

cf. / G,

XI, 290, 1. 148 et suiv. : ’IÎ'psLEwvt syXxêdvxi x% ’ApxspuSoç xô àyaXtaa xÿç Èv VïjSWi

siuxoap.f,<jxi AAH, s’Sousv x7,v TcpcvxT,'/ ôdaiv a. x. X. aai -xsxaXa siç xr,v cpaps'xpav,

Sur le type de l’Artémis au chien, cf. Furtwângler, Griechische Oriyïnalstaluen

in Venedig (Abhandl. k. bayer Akad., I. Cl., XXI, 2 , p. 38 et pl. VII, 1 ;
sur une

Artémis au carquois, à Délos, cf. XXXI, p 398, n. 6. Une cassolette est décorée

d’un ’Apxsp.iaiov SteÇwpivov (n. XXVIll, tranche, 1. 20-21).

9. Ibid., 1. 29-30 : ’AitoAXtuviaxov èri paxsu; XiOtvaiç s[v] x-f|i Ssi-iat 5a:pvT,<; xAaoov

syovxa ’ àv6[pi]avx£3iov siri pàa-swç Xi6(vï)ç è'yov sv xsï [[xsv ys
i]

pi xrp Ssi-ia; irÿyuv siSripav,
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•

ailée divers animaux 2
. L’invenlaire mentionne, outre le temple,

quatre oTxoi 3

;
ils ne contenaient guère que des lits, qui devaient

servir pour l’Ia-taTopiov de l'île
l

. Un passage mutilé de Métrophanès

prouve que sous le régime athénien, des offrandes nouvelles étaient

consacrées dans le sanctuaire s
.

Le prêtre d’Artémis lv v/'aun occupe le cinquième rang dans la liste

des prêtres déliens. Il apparaît encore dans l’inscription des àirapya!.

Dates.

158/7

153 /2 ?

147/6 ?

102/1

101/0

100/99

95/4

sv [S]è xsï [à]pisxs[p](ïi y[eXwvT|v] (1. 24 et suiv. — Kallistratos
,
B, col. II, 1. 66-67);

ysXcivir; pourrait désigner une lyre, n-riyjjç le plectre (?); sur un autre sens de

yeXûvTi, cf. ad l G
,
XI, 139, A, 1. 26.

1. N hcr, ^TÉpu(y)a p£a[v] eyouuoc
(
ibid ., 1. 16 = Kallistratos, B, col II, 1. 61).

J’imagine qu’une des ailes avait été brisée. On signale encore : XiëavcoxîSa syou-

aav NtxTjv éjci xoü itcopaxo; (ibid., 1. 4-5).

2. Un aigle, un xuvâpiov psXcxacov (sur cette sorte de chien, cf. Arist., HA,
9, 6; Théophr., Char., 21), un groupe figurant un chien et un cerf, un coq; sur

les représentations d’animaux consacrées dans les temples, cf. VI, p. 126; XV,
p. 118.

3. Kallistratos, B, col. II, 1. 73 et suiv. : xaî lv tou ot'-xcoi xôu itapà ÔâXaxxav..
;

[sv xôh o]”xciK t[ôu] svapmxspà xoü vaoü... • sv xôu ol'xon [xôi] - - '.spouç. .
' sv xfin Esvo-

xpâxou (?) oïaon.

4. Sur l’hestiatorion de l’île, cf. XV, p. 507.

5. Métrophanès, B, 1. 15 et suiv.
:
[xa]t xiSs irpoo’irapsSuxev 6 îspsùç Swxr.p • itpo-

awnov, àvâOripia ’AiroXXto[v[ou ?] f cxvâO-çfxa] Tupîou, ôX(a)-,) |-(-|| ' xXXo Ttpri-

awitov xsxu-iTMpsvov, ôX(xt,) Q, àvâ0T,[xa 0aXs£aç Les lignes précédentes donnent
quelques débris d’un inventaire de l’Artéiuision sv vriaou : elles contenaient déjà

des offrandes nouvelles, car on y déchiffre le démotique Kricpuied; (1. 14).

6. XXXII, p. 438, n. 64, 1. 17. C’est ’A. (II) ’A. (1) M.; cf. le stemma, PD,
p. 308. — On remarquera qu’une dédicace à Artémis-Hécate est faite par un
’A0ï)vaydpaç ’AOrivayopou ’AOr.vaïoç, lequel est soit le prêtre même, soit l’un de ses

descendants (C E, n. 127).

7. Inscr. 57. La dédicace a été trouvée à Délos, mais il ne peut s’agir que
d’un prêtre d’Artémis sv v/imi. riuXâ8r|t; exerça un sacerdoce en l’année de Phai-

drias (P D, 490) : j’admets que c’est celui d’Artémis.

8. Ci-dessus, p. 204, note 8. Sux-çp était prêtre au plus tard sous Métrophanès.
9. I G, II, 985, D, col. I, 1. 8 ;

son fils est pompostolos à Délos; ci-dessus,

p. 62, B, n. 8.

10. Ibid., E, col. I, 1. 6. Il ne reste que 0sdp.vir;axos
;
le nom a été complété par

Schoeffer, p. 233, note 35, d’après celui d’un prêtre de Sarapis.

11. Ibid., 1. 48 : [<tnXo]xXîK [KoXwv-îjOjsv (restitution de Th. Homolie, X, p. 31);
il est fils du paidotribe Staséas

; ci-dessus, p. 58.

12. Ibid., col. II, 1. 31.

Prêtres d’Artémis èv vr) <7<n t

.

’AOrjva'fôpaç ’AQrjvayôpoo MsXixï'jç 6
.

nuXàoïjç Aîa^ptoüvoç neptGoior)!; 7
.

Scott) p
8

.

’AYaOoxXr,p ’ Ay'/coX/0s.v 9
.

Osopiv-çorop Oôoyévou Ku8a0r,va'.î'jç l0
.

duXoxXçc; KoXcov/Oîv 11
.

Mapjuaç Map crûou MeXtxeoç 12
.
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Les fêtes solennelles de l’Artémis délienne et celle de l’Artémis èv

vrjatoi devaient être célébrées simultanément, au mois attique Mu-

nichion, lequel correspondait au mois délien Artémision b Les cané-

phores d’Artémis, qui apparaissent dans quelques dédicaces, de-

vaient jouer aux Artémisia le même rôle que les canéphores virils

aux Apollonia 2
. Les documents ne nous renseignent pas davantage 3

.

Le culte d’Artémis paraît avoir été prospère à l’époque athé-

nienne 4
. Un certain nombre d’ex-voto s’adressent à la déesse seule 3

.

Elle porte différentes épithètes : «fiwatpôpoc fi

,
Swxs îpa 7

,
’Aypoxépa 8

,
Swn-

xôXwvoç 9
,
'Av (a

l0
. Les deux 'derniers ont un intérêt particulier. La

dédicace à Artémis SuxnxôXmvoç est faite par un habitant de Gadara
;
il

est vraisemblable qu’il accole au nom de la déesse délienne une épi-

thète propre à une divinité de son pays d'origine n
. D’autre part, ce

sont en général les Sémites qui qualifient d’ ây!at les divinités qu'ils

vénèrent 12
. On peut donc croire que les Orientaux adoptaient vo-

lontiers le culte d’Artémis qu’ils identifiaient sans peine avec quel-

que 0îà trx-tpG. Un petit règlement rituel nous montre que certaines

conditions de pureté étaient requises des adorateurs d’une Arté-

1. Les actes de l’indépendance mentionnent, en ce mois, les ’ApxEpicria; au
même mois, des dépenses sont faites pour la purification de la vt.jo; et pour
certains travaux qui y sont etfectués

;
par ex. 7 G, XI, 287, A

,
1. 55 et suiv.

2. Toutes les canéphores connues ont été aussi sous-prêtresses d’Artémis. —
Dans XI, p. 262, n. 22, Sosandra est canéphore [A]t)vïîoiç xxl [Atovuotoiç]. Sur les

relations qui unissent Artémis et Dionysos, cf. ci-dessus, p. 216, note 2. — Dans
inscr. 7, les deux filles de AioaxouptS r,ç ont sans doute participé au culte d’Artémis,

mais on ne sait à quel titre.

3. Sur les fêtes du cycle d’Artémis, par ex. les Britomarlia, les documents
athéniens sont muets; cf. XIV, p. 493; Nilsson, p. 207 et suiv.

4. Outre les deux grands sanctuaires, il y en avait, semble-t-il, d’autres plus

petits
;
par ex. xô ’ApxEp.taaov xà stc l tt,; xpioSou, mentionné dans Kallistratos, C,

1. 46-47, pour indiquer la I i mite d’une propriété
;

cette Artémis du carrefour

devait être une Hécate.

5. III, p. 381, n. 19 (corrigé XXXVI, p. 200, n. 8 bis): XXXI, p. 459, n. 61;

p. 460, n. 62 et 63; inscr. 'n (dédicace faite par un prêtre des Grands Dieux)

et 57.

6. Fragment inédit, découvert en 1912. L’épithète se rencontre dès l’époque

de l’indépendance; cf. / G, IX, 1275 et 1276. Dans l’inventaire de l’Artémision

délien, on trouve, dès 270, un SaxxûXiov ipyupoüv, ouxpop'.ov s/ovxa : l’anneau est

orné d’une petite statuette d’Artémis Phosphoros ; cf. /G, XI, 203, B, 1. 74. La

représentation d’Artémis avec les flambeaux traduit matériellement cette

épithète; parla encore la déesse se rapprochait d’IIécate
;
cf. Courby, Mon. Piot,

XVII I ,
p. 19 et suiv .

7. XXVIII, p. 149, n. 47 ;
XXXL, p. 459, n. 60 ;

cf. 7 G, XI, 1276.

8. Inscr. 60. Sur l’épithète, cf. Farnell, Cuits of the Greek States , 11, p. 562 et

suiv. Le culte fut peut-être introduit seulement à l’époque athénienne.

9. XXXIII, P- 507, n. 24.

10. C Z?, n. 179 (dédicace faite par un prêtre de Sarapis).

11. L’épithète ne doit avoir nul rapport avec la localité délienne de KoXwvd;,

comme je l’avais supposé.
12. Cf. Clermont-Ganneau, Bec. Arch. Or., V, p. 17.
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mis 1
: Us devaien-t s’abstenir de lotit commerce^sexuel; les salaisons

leur étaient interdites. Il est possible que ces prohibitions soient dues

à une influence orientale.

Léio.

Un inventaire du Létoon nous a été conservé 2
. L'édifice devait

comprendre une cella et un vestibule 3
. La statue de la déesse, re-

présentée assise, était en bois et couverte de vêtements de lin

4

.

Les offrandes sont peu nombreuses s
;
l’inventaire ne comprend guère

que le matériel du culte, table, coffre, trépied, encensoir. Une brève

mention qu’on y rencontre, nous révèle l’existence d’une prêtresse

de Léto G
. Les documents postérieurs à 166 ne nous apprennent

d’ailleurs rien sur son culte 7

,
Par une conjecture plausible, on peut

admettre que les Létoia étaient célébrées, comme par le passé, au

mois Munichion, vers le même temps que les Arlémisia 8
.

2° Hestias, Demos, Home

9

.

Les archontes déliens, qui paraissent avoir été les magistrats su-

prêmes de la cité, avaient accoutumé de dédier à Hestia, au sortir

de charge, un monument commémoratif J0
. La déesse n’avai't point

un temple particulier; mais elle était logée dans le prytanée où se

trouvait le foyer de la ville n
. On y conservait deux statues d’Hestia

1. XI, p. 257, n. 9; et. Mél. Holleaux
, p. 275.

2. Kcillistratos, A, col. I, 1. 100-117. — N. XVII, A, 1. 31, et C IG, 2260, coi. Il,

répétaient cet inventaire: mais il ne reste qu'une partie de l'un et de l’autre.

3. Mention des portes intérieures et extérieures, 1. 110 et suiv. : stc t xwv

svoov Oupüiv • sTtio'-asxpa yi/.v.â ôûo àtJiîtStay.a; /aXvii; xéxxaoaç • èiti xûv è'i-to

6'jpÔiv • sTtioTzaazpov yaXxoüv àa-Tiioicr'/.a; yïXy.otç Sùo. Il ne s'agit pas d’une dou-
ble porte. — Le Létoon ne comprenait, semble - t-i 1 ,

aucune dépendance.
4. L. 100 et suiv. : xo àya/.pa xÿç 0soli ^OXivov, SsSuxoç yixûva Xivoüv xat T;p.3'.-

îxpuvov Xivwi • ûiroSripiâxwv xo'.Xatv Çsüyo; • Bpovov s?’ où xà0r,xa'. ijüXivov. Sur une
représentation différente de la déesse délienne, cf. XXXI, p. 400, n. 7.

5. Quelques plaques' votives (xditta), une statue de femme (àvSpixvxa yovaixstov

i~î (Jâaxw;;, àvâ0sp.x TeXata; xt,ç; Kptxou).

6. L. 109 : Bpovov xf,ç ispcia;.

7. Les principales mentions du Létoon avant cette date sont signalées par
E. Schulhof, XXXII, p. 44 : cf. I G, XI, 144, A, 1. 193, et la note de F. Dürrbach.
La statue est mentionnée, I G

,
XI, 163, .1,1. 48, et 203, A , 1. 73.

8. Les deux fêtes sont signalées ensemble, ibid., 161, A, 1. 93.

9. L’association de Rome avec Hestia m’oblige à parler ici de cette déesse

étrangère.

10. Ci-dessus, p. 206 et note 5.

11. Ibid., p. 47, note 6. Un double inventaire du prytanée est donné dans
Anlhestérios, .4, I, 1. 83 et suiv. et Kallistralos

,
B, I, 1. 89 et suiv. 11 en

indique les divisions : 7ipdSo;j.o; aiiX-fj, àp/îTov. Un soubassement découvert au
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qui la figuraient assise sur un petit autel ou sur un omphalos L A
de certains indices, on reconnaît qu’Hestia était plus ou moins étroi-

tement rattachée à la religion apollinienne; elle semble avoir été

surtout associée avec l’Apollon pylhien, qui avait un sanctuaire à

Délos 2
.

On sait que les colons athéniens tentèrent d’abord de former à

Délos une communauté et que celte communauté fut éphémère. Du-

rant un certain temps, ils eurent leur prytanée 3
. Mais, si le culte

d’Hestia subsista, il fut dénaturé. Il était assuré par un prêtre que

désignait la métropole. On adjoignit à la déesse deux divinités qui

symbolisèrent la double suzeraineté étendue sur l’île : ce fut le Peu-

ple athénien, et Rome qui éclipsa ses deux parèdres. L’assemblage

de ces trois divinités marque bien le caractère politique du nouveau

culte d’Hestia.

La déesse Rome paraît avoir pris possession de Délos dans le temps

même que les Athéniens l’occupèrent 4
. Les Romaia apparaissent

déjà dans une dédicace que l’on date avec vraisemblance de 166 5
.

Le prêtre de la triade figure, en seconde ligne, dans la liste des prê-

tres de 158/7 6
. A Délos, comme à Delphes, Rome prit place dans le

prytanée 7
. 11 est notable que dans l’une des salles de cet édifice fu-

rent aménagées trois petites chapelles qui ne font point partie de la

construction primitive; on peut croire qu’elles furent destinées, l’une

à l’antique déesse du prytanée, les deux autres à Démos et à Rome.

En 129/8, le prêtre des trois divinités apparaît encore 8
;
mais, au

début du i
cr siècle, dans un document d’origine athénienne, il n’est

plus question que du lepeù; ’Pojjjlt,?
9

. Les Romaia étaient célébrés par

milieu d'une des salles du prytanée semble indiquer remplacement de la xoiv-r,

ésxia.

1. Rev. archéol., 1911, 11, p. 86 et suiv.

2. Ibid., p. 90-91. Les mentions du Pythion abondent dans les actes des
hiéropes

;
des achats réguliers de bois étaient faits siç xo Ilûôiov, peut-être

pour entretenir le feu sacré; cf. I G, XI, 199, à, 1. 42. On y conservait trois

statues que l’ou redore en 246; ibid., 290, 1. 229 et suiv.; c’est peut être

l’édifice désigné comme ou xà xpta, ibid., 442, R, 1. 220.

3. Ci-dessus, p. 47.

4. C’est à tort que Ferguson, HA, p. 383, veut faire coïncider l’établissement

du culte de Rome avec un changement dans le statut constitutionnel de Délos.

5. XXXVI, p. 218
;
p. 399 ; p. 422.

6. XXXU, p. 438, n. 64, I. 9-10
;

cf. XXXIII, p. 525. Le prêtre se nomme
[y]ôp2î NlxoxXsouî KpiûTtiSr.ç.

7. Bourguet, Fouilles de Delphes, III, 1, n. 152, 1. 12-13 : ûitâpyeiv 6è aùxàn
iropsus^Oai. xat iv xo Ttpuxaveïov sv xàv (Oiuaîav xwv 'Ptouaicav; Pomtow, Klio, XII,

p. 294. A Délos, dans le temple d’Apollon, on conservait en 149 : a-xscpavov

àpyjpoGv xàv xf,; 'Pwprii;
(
Hagnothéos

,
A, I. 119). La déesse pouvait avoir une

statue dans ce temple.

8. X, p. 34, n. 14; cf. XXXIII, p. 525. Le prêtre est uv ’Ayaa [£o]uvis(ij)ç;

9. [ G, II, 985 : en 102/1, tlvOÎAaoç Souvisii; (D, col. I, 1. 9) ;
en 100/99, A'CP-V
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les soins du gymnasiarque et d’un grand nombre d’hiéropes 1

;
elles

avaient lieu au mois Hékatombaion et comportaient, entre autres

concours, une lampadédromie.

En dehors de ce culte officiel, divers groupements honorèrent

Rome divinisée :

1° Dans un sanctuaire égyptien, qui resta toujours sanctuaire

privé, un cippe en marbre blanc porte, grossièrement gravée, l’ins-

cription
r

Pw [A7jÇ. Il y a lieu de croire que les thérapeutes qui fréquen-

taient cet oratoire manifestèrent ainsi leur reconnaissance après que

le sénat leur eut permis l’exercice de leur culte 2
.

2° Les Poseidoniastes de Bérytos associèrent Rome, comme une

déesse bienfaisante, à leur 6eo ;
. ircrepioi

; ils lui élevèrent un autel et

une statue qu’ils installèrent dans une chapelle spéciale 3
.

3° En 94, les Compétaliastes érigèrent une statue à Rome 4
. Ainsi

que l’a remarqué Ferguson, le culte de cette déesse politique était,

par nature, réservé aux non-Romains s
. Si les Compétaliastes y

participèrent, c’est que leur association ne comptait nul personnage

ayant la pleine jouissance de la cité romaine, mais seulement des

affranchis et des esclaves dont la plupart étaient d’origine orientale.

3° Zeus Kyntlüos et Athéna Kynthia.

Il exista sans doute, depuis une haute antiquité, un sanctuaire au

sommet du Cynthe. On y adorait un couple divin. La déesse ne reçut

toiO- Aîi-ojvsüç (E, col. 1, 1. 52); sur ce personnage, cf. ci-dessus, p. 198; en

95/4, A-ripi'r,Tpio; 'AanÀr.itiâSou 'AXaicûc; (£, col. II, 1. 52), peut-être parent de

i’épimélète À-npia; 'AXais’Jç (90/89?).

1. XXXll, p. 439, n. 65 ;
cf. XXXVI, p. 399, note 3(127/6); ci-dessus, p. 60 et 189.

La célébration de jeux était une des principales manifestations par lesquelles

on honorait Rome divinisée; cf. Liv., XLU1, 6, 5 (Alabanda); Wiegand, VU Be-

richt iib. Ausqr. in Milet, p. 16-17.

2. C E, n. 19.

3. VIII, p. 467, n. 1; p. 47 1 ,
n. 5. La deuxième inscription, où le nom de

Rome est au génitif, était manifestement gravée sur un autel. La base où on
lit la première supporte encore une statue mutilée (cf. VIII, p. 465). On a cru

qu'elle était l’œuvre d'un sculpteur athénien MéXavo;
;
mais d’après inscr. 56,

on voit que le nom véritable est MévavSpoç MsXavo; ’AOr.vaîoç. Cet artiste a

fait la statue du Poséidon Bérytien (fragment inédit). Peut-être lui doit-on

attribuer celle de Rome
;
mais le piédestal, où il ne reste plus que son patro-

njmiique et son ethnique, alors que la dédicace même est complète, peut aussi

provenir d'un autre monument, et avoir été retaillé pour servir à la nou-
velle divinité. D'après les éludes de Ch. Picard sur l’établissement des Po-
seidoniastes, la chapelle de Rouie aurait été ajoutée après coup.

4. XXIII, p. 67, n. 14 (signature de Aùœiit-oî Autihiui'j 'HpaxXeioç).

5. Amer. Histor. Rev., XVIII, p. 39 et suiv.
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peut-être qu’assez tard le nom d’Athéna 1

;
le dieu demeura un Zeus

local. Apollon prit aussi l’épithète de Kynthios 2
;
mais aucune trace

de son culte n’est encore apparu sur le mont sacré qui dominait

l’ile
3

.

Le Kynthion , dit encore tspov Aiàç Kuvôîou 4
,
ne ligure point dans les

documents conservés avant l’extrême fin du iv e siècle 3
. Au début

du iii% on y fit de grands travaux d’aménagement qui durent modi-

fier entièrement l’aspect du sanctuaire 6
. Il semble qu’il ait compris

dès lors deux petits édifices sacrés ou ol/.ot
7

,
élevés sur une terrasse

que déterminaient de puissants murs de soutènement 8
. Il existait

aussi un hestiatorion 9
. On ne sait de quel temps datent les voies et

les escaliers qui menaient au sommet et dont il subsiste encore quel-

ques enmarchements 10
.

Au cours du m c et du ne siècle, les actes des hiéropes enregistrent

diverses dépenses faites pour des réparations aux bâtiments du

sanctuaire n
,
mais nul frais pour la célébration du culte 12

. Il y a lieu

1. Toutefois l'association de Zeus et d’Athéna sur les sommets est ancienne;

cf. Gruppe, op. laud ., p. 1211 et suiv. Au pied du Cynthe, un rocher porte en

lettres du ve siècle l’inscription ’AOtv'sOk ’0pY*V7K (VI, p. 351, n. 80). Malgré

Hauvette, cette déesse peut avoir été introduite par les Athéniens, car la forme

’Epyiv'o n’est pas constante dans les inscriptions attiques.

2. Elle ne se rencontre que dans des textes poétiques; cf. Eur., I. T., 1098 ;

Callim.
,
In Del., 10.

3. Je ne discute point l’hypothèse selon laquelle la grotte du Cynthe serait

un ancien adyton d’Apollon; cf. Lebègue, p. 93 et suiv. Remarquons seule-

ment que la statue, supportée par ce bloc de granit où Lebègue veut recon-

naître un bétyle (p. 03 et p. 93), ne semble pas avoir représenté Apollon. 11 en

reste, outre les deux pieds qui sont nus, le support, figurant un tronc d’arbre le

long duquel tombe une peau de lion; cf. Lebègue, p. 60 et p. 64 (l’indécision

de Lebègue surprend; les deux fragments se raccordent exactement). La peau

de lion n’est pas, à ma connaissance, un attribut d’Apollon. — L’exploration

de la grotte a été complétée en 1913 par A. Plassart, sans résultats nouveaux.

4. Cf. par ex. I G, XI, 199, A, 1. 90 ; 161, A, 1. 76.

5. Ibid., 143, 1. 1 et 2; 154, A, 1. 45.

6. Ces travaux durent commencer vers 281 : cf. I G, XL 159, A, 1. 12; ils se

prolongèrent durant les années suivantes et duraient encore en 269 : cf.

ibid., 161, A, 1. 76; 165, I. 17; 1. 33 et suiv.; 199, A, 1. 90 et suiv.; 1. 113: C,

1. 27 et suiv.; 203, A, 1. 52; 1. 71-72; B, 1. 7. Cf. XIV, p. 476.

7. XXXV, p. 259.

8. Construction d’un àvxAr
1
;j.<j.a en 280 : cf. I G, XI, 165, 1. 33.

9. Ibid., 163, A, 1. 34; cf. XIV, p. 507.

10. Ces voies, au nombre de trois, sont nettement indiquées sur la nouvelle

carte de Délos, publiée dans Délos, 1 (légende, n os 2, 2, 2). Les voyageurs an-
ciens, en particulier Tournefort, virent encore en place un grand nombre
de degrés; mais déjà les habitants de Mykonos les arrachaient pour leur

usage. La partie basse de la voie d’accès du Nord-Ouest et les embranche-
ments qui conduisent vers la caverne ont été dégagés en 1913 par A. Plassart;

cf. C R A l, 1913, p. 690. [Voir les addenda]

.

11. IG, XI, 440, A, 1. 84-85.

12. Je n’ai relevé qu’un hommage des ©savSpîSat à Zeus et Athéna Cynlhiens,

associés à Zeus et Athéna, divinités poliades; ibid., 372, B, I. 10.



DIVINITÉS HELLÉNIQUES QUI REÇOIVENT UN CULTE OFFICIEL 225

*

de croire que le Kynthion était peu fréquenté
;
du moins ceux qui le

visitaient n’y laissaient que de rares ex-voto Nous avons un état

du mobilier sacré pour l’année 157/6, laquelle est assez proche du

début de l’occupation athénienne pour qu’on puisse admettre qu’au-

cun changement considérable n’avait été encore effectué dans le sanc-

tuaire

2

. L’un des oTxoi, di t âv coi ô Osd<;, contient : la statue cultuelle en

bronze, haute d’un pied et demi, une cassolette de bronze, un cra-

tère en airain de Corinthe, un morLier en marbre, douze lits faits de

planches, avec de petites tables, des tableaux votifs, dont l’un est

dédié par Déméas, fils d’Autoklès, l’autre par Téléson, fils d’Auto-

klès \ Le second olxoç, appelé simplement ô àXXoç oTxoç, ne contient,

hormis douze lits de planches, que des ustensiles délabrés

4

. Les

deux seuls dédicants dont les noms aient été conservés sont des

Déliens qui vivaient dans la première partie du me siècle s
;
leurs

offrandes sont ainsi contemporaines de la réfection du sanctuaire. Il

semble donc que cette restauration ne marqua point le début d’une

prospérité durable; toutefois le prêtre de Zeus Kynthios doit avoir

occupé un rang assez élevé dans la hiérarchie des prêtres déliens 6
.

A l’époque athénienne, tous les indices concordent à nous prouver

la vogue grandissante du culte. Dès 147/6, un inventaire enregistre

deux précieuses offrandes 7
: un anneau d’or, don d’un certain Cha-

rippos

8

;
une cassolette d’argent, due à ce Témallatos, qui combla

de ses présents tous les sanctuaires déliens n
. Plus tard, les inven-

1. Aucun piédestal antérieur à 166 n’a été mis au jour par Lebègue.
2. Kallislratos, A, col. II, I. 47-58.

3. Td ayaXpa ^aXxoüv w; -rotûv f,|juito8i<i>v, etc t (Haeax; Xi0ivï\; • OupiaT^ptov yaXxoüv
irop/iuicdv ‘ xpàTr.pa v.op'.vô’.oupyf, • v.âpôo—ov X'.Oivriv xXtvxç tjaviSwTài; 8sy.a 8 'jgi,

s^odsa; TpaTtéÇia è% auxolv • ittvaxaç eîxovixoùç xat àXXov pstÇw àOuowrdv, àv20£p.a

Aïijiiou tou AùxoxXéouç • àXXov à’ÿ'ovxa j^eipoypas-tav, àvz6spa TeXéauvoi; toü Aùto-

xXéouç. En 250, on avait fabriqué quatorze lits pour l’oîxoç du Cynthe
;

cf. / G, XI,

287, A, 1. 115; ils furent réparés en 178 ;
ibid., 443, B b, 1. 162. Peut-être ser-

vaient-ils pour l’hestiatorion. Des lits existaient peut-être déjà à l’époque même
où des travaux étaient faits au sanctuaire; ibid., 163, A, 1. 65, d’après la resti-

tution proposée par G. Glotz, Rev. Él. gr., 1913. p. 33.

4. KX£vaç ffaviStoxii; AII s^ouaaç xpairsÇia ünoaTiasTa si; oiùtwv • èaydtpiov ^aXvcoüv

itaXaidv, t:u0[j.sv2 oux syov • Tptaivaç 8do oijx p.[i]a oSdvxa sva oûvc è'jrsi • Oeppotarpiov

3i8r,poüv iraXaidv.

5. IG, XI. n. 569 et 1022. — D'après l’inventaire de 147/6, les ittvaxsç étaient

au nombre de dix-sept.

6. D’après la liste qu’il occupe dans la liste des prêtres, au début de l’occu-

pation athénienne
;
ci-dessus, p. 202.

7. Métrophanès, A, 1. 80-83. Dans cet inventaire, on ne distingue plus les

deux olxoi
;
toutes les offrandes sont dites seulement iv tok KuvBûoi. La statue de

culte parait avoir été changée : Ç(àt[Si]a ()(aXx.â) 8ûo, wç TcoSiaïa, svTeX-îy, Aco; xal

’A6t)v5ç. Le mobilier s’est enrichi de deux tables, l’une de bronze, l’autre de
marbre, d’un trépied, de lampes, d’une tenture de lin. Les lits ont disparu.

8. AaxvüXiov j£pus[oüv Èv xjatviSiui, àvâOspa Xapticitou.

9. Dupuat^piov àpyupoüv, àvàOstiz Tr,tjiaXXâTou, ôX(jcl\) H. Sur Témallatos, cf.

p. 88, note 6.

15
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taires font défaut-; mais les dédicaces exhumées y suppléent en

quelque mesure; elles nous conduisent jusqu’à la dernière partie

du I
er siècle avant J.-C.

Voici d’abord (p. 226) le tableau des fonctionnaires religieux qui

desservaient le sanctuaire
;

ils sont au nombre de trois : le prêtre,

le zacore, le cleidouque b Le prêtre fut toujours annuel; de même
sans doute, le Cleidouque. Au contraire le zacore pouvait être indé-

finiment renouvelé en sa charge; peut-être toutefois.ee régime ne

commença-t-il d’exister qu’après 88/7 2
.

Dès la fin du 11
e siècle avant J. -G., des constructions nouvelles

semblent avoir été élevées dans le Kynthion. Selon toute apparence,

c’est vers cette époque que le prêtre Xâppuxoç y consacra un va6? et un

ijôavov 3
. Des monuments dédicatoires furent érigés non seulement

par des Athéniens

4

,
mais encore par des étrangers, Il est notable

qu’un Alexandrin y dressa une statue de Ptolémée X Sôter II
b

;
que

le célèbre banquier d’Askalon, Pliilostratos, y reçut une dédicace 6
.

L’antique culte du Cynlhe fut en quelque sorte rénové au contact de

la dévotion orientale. Le Zeus qui habitait le sanctuaire fut associé

aux divinités égyptiennes 7
;
son prêtre figure parmi les thérapeutes

d’Hagné Aphrodité 8
. On ne s’étonnera point que l’acropole sacrée

de Délos soit devenue pour les Orientaux un haut-lieu, but ordinaire

de leurs pèlerinages.

La catastrophe de 88 ne mit point un terme à la prospérité du

culte. Le sanctuaire du Cynthe dut peut-être à sa situation de n’être

1. Un personnage qui est dit ôir)\o-.?opT|3a;, fait une dédicace à Zeus et à Athéna
du Cynthe; cf. XXXII, p. 429, n. 38. 11 a sans doute joué un rôle, mal défini

pour nous, dans une cérémonie.

2. Cf. ci-cdntre, p. 226, le tableau des prêtres, zacores et cleidouques. •

3. Du moins peut-on supposer avec quelque raison que le... [KijxuvvsüfçJ,

qui consacre un temple à Zeus et à Athéna [Curèo toü S-f^ou to0 ’A0]T|vat<ov xa[i

toü 8-ripou toü 'Pupatwv], n’est autre que Xappixoç Aiv^a-cou Kiauvvsüi;, qui consacre

un ijôavov (Lebègue, p. 160, n. XIV et p. 161, n. XV). Ce temple peut être

l’édifice ionique reconnu par Lebègue (p. 132 et suiv.). Un fragment d’épisfyle

ionique qui git sur la pente du Cynthe semble porter une dédicace au nom du
peuple athénien. Actuellement il faut s’en tenir, sur les monuments, aux ren-

seignements qu'a donnés Lebègue, p. 129 et suiv. Ils suffisent à indiquer la per-

sistance du culte jusqu'à une époque tardive. [Voir les addenda ].

4. Lebègue, p. 150, n. IX, complété dans XXXII, p. 422, n. 21 ;
XXXII, p. 429,

n. 38.

o. Lebègue, p. 156, n. XI — O G I S, 171 (entre 116 et 88 av. J.-C.).

6. I, p. 86, n. 29 ;
cf. XXXVI, p. 67 ;

Rev. arch ., XIX, 1912, p. 282 (la discussion

d’Ad. Reinach est vaine. Le copiste du Monacensis, ayant omis par inadvertance
la dernière ligne dans l’inscription du banquier d’Askalon, l’a copiée à la suite

de la dédicace de Mithridate; mais, par deux petites marques ou renvois, il en
a clairement signifié l’appartenance). [L'inscription a été retrouvée en 1914],

7. VI, p. 328, n. 23; C E, n. 187.

8. Inscr. 21, col. I, 1. 28.
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point saccagé par les soldats de Mithridate *. Quoi qu’il en soit, on

constate qu’il est encore fréquenté alors que les sanctuaires égyp-
tiens et syriens ont été presque abandonnés. Un habitant de Laodi-

cée y construit une citerne 6uio saoxoù /. a', xwv Èxalpwv 2
;
un cleidouque

y dédie une table et des ustensiles 3
. Vers le même temps, un prêtre

fit graver sur une stèle de marbre la loi qui fixait les conditions

imposées à ceux qui pénétraient dans le sanctuaire 4
: ils devaient

avoir les mains et le cœur nets de toute souillure, revêtir un cos-

tume blanc, marcher nu-pieds, s’abstenir du commerce sexuel, s’abs-

tenir de viande. Par ces prescriptions, où les commandements
moraux se mêlent aux exigences rituelles, le culte du Cynthe se rap-

proche des cultes orientaux, pénétrés parles enseignements philoso-

phiques. Il est vraisemblable que Zeus Kynthios n’imposa que tar-

divement de semblables obligations à ses dévots; il suivait le goût de

sa clientèle. Ainsi, jusqu’à la fin du I
er siècle avant J.-C. 5

,
régna au

sommet du Cynthe une religion à tendances ascétiques et moralisa-

trices qui paraît singulièrement plus vivante que le culte officiel

d’Apollon.

4° Zeus Polieus et Athéna Polias-,

Zeus Sôler et Athéna Sôteira.

Un même sacerdoce et, sans doute, un culte unique réunissait ces

deux couples divins, lesquels devaient être regardés, au temps de

l’indépendance, comme les protecteurs de la cité délienne 6
. Ils n’é-

taient point logés dans un temple; mais leur culte était célébré sur

un autel qui s’élevait dans l’angle sud-est du téménos d’Apollon 7
.

Klio
,
IX, p. 334. Comme on l’a vu, la prospérité du sanctuaire est anté-

rieure à cette date.

2. Lebègue, p. 139, n. I; sur les éxatpoi, nommés dans cette dédicace, voir

ci-dessus, p. 94, note 3.

3. Lebègue, p. 141, n. II.

4. Voir en dernier lieu Mélanges Holleaux, p. 276. [La fin du texte a été exhu-

mée en 1914]

.

5. L’archonte Diotimos, dont le nom est gravé sur un marbre du Cynthe

(Lebègue, p. 163, n. XVII), appartient à la fin du i
or s.; cf. Append. I, section vu.

6. Toutes les références sont données par F. Dürrbach, XXVI, p. 522 et suiv.

— 11 est probable que les dieux « Sauveurs » ne sont pas plus anciens que le

début du mc siècle. C’est l’époque où l'on prodigue l’épithète de awxVip et où les

Sotéria se multiplient (à Délos même, cf. IG, XI, 559, 1.22). Peut-être commé-
mora-t-on alors une délivrance ?

7. Arcli. Miss. XII, 1887, p. 395. A l’ouest de cet autel, le mur du péribole

paraît avoir été interrompu par une entrée monumentale qui permettait d’accéder

directement à cette partie du sanctuaire. Le prytanée état situé non loin. Les

cultes municipaux étaient ainsi groupés autour de l’agora.
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*

Un sacrifice, offert sans doute le premier jour du mois Lénaion,

associait Zeus Sôter et Athéna Sôteira à Apollon, Artémis, Léto *.

Après 167/6, un prêtre athénien dessert le culte 2
. Il existe encore

au début du I
er siècle 3

,
bien qu’il ne figure point dans l’inscription

des cbraoycd. Chaque année, lorsque devait avoir lieu la fête solen-

nelle de Zeus Sôter-Polieus et d’Athéna Sôteira-Polias, il recrutait

parmi les jeunes Athéniens, en résidence ou de passage à Délos, un

certain nombre de iro|jwrô<r:oXot, chargés sans doute de transporteries

objets sacrés et d'escorter les victimes dans la procession 4
.

Dans une communauté qui n’est plus qu’une agglomération d'indi-

vidus de nationalités diverses, la vénération des divinités poliades

paraît quelque peu dérisoire. Elle n’avait un sens que pour les Athé-

niens qui rapportaient à la métropole la protection accordée par le

dieu
;
encore un épimélète, qui invoque Zeus omp xoü 8r)fiou xoù

’A07)va!wv, lui donne-t-il l’épithète d’ 'Ixéaioç, non de ïloXtEÜç 5
. Pour la

population de l’ile, Zeus et Athéna devaient être surtout des 0£ol

«oxrjpsî 6
. Cette appellation implique de larges et précieuses attribu-

tions. On constate en d’autres endroits, au Pirée par exemple ou à

Rhodes, que Zeus Sôter est le patron des navigateurs 7
. 11 devient

aussi un dieu tutélaire du foyer domestique 8
. De même, à Délos,

c’est apparemment parce qu’il sauve des périls de la mer qu’il est

associé aux divinités égyptiennes 9
. Dans le culte domestique, il est

appelé de préférence ’EXeuOspio; 10
.

5° Dioskures-Kabires. — Héraklès.

Le culte des Dioskures nous est connu à Délos dès la fin du ivc siè-

cle. Ces divinités y avaient un temple et des statues il
. Au mois

Thargélion, on leur offrait une libation de vin et d’eau 12
. Ils rece-

1. Ci-dessus, p. 207. Les divinités poliades sont associées au couple du Cynthe
dans IG, XI, 372, fie, 1. 10.

2. ”E'fopo? N'.xàvopoç nxsXsâatoç (XXXII, p. 438, n. 64, 1. 15 : 158/7).

3. Au début du 1er siècle, 'lépwv ’Aff*Xn[ici] . .. et Ka7,7ax>>fiç Tîp.u>voç 2uitaXr,Txtoç

(XXVI, p. 518, n. 7 et p. 521
;
sur la date, cf. XXXII, p. 370 et suiv.).

4. Ci-dessus, p. 61 et suiv. Sur la fonction des irognôaxoXot, qui apparaissent

aussi à Délos dans le culte de Dionysos, cf. XXVI, p. 530 et suiv.

5. III, p. 471, n. 4.

6. Dans XXVI, p. 521, les divinités poliades ont disparu.

7. Cf. Poland, p. 178. Sur les Disôtéria au Pirée, cf. XXVI, p. 533.

8. Voir les autels trouvés à Théra, IG, II, 3, 424 ; 1357 ;
1363-1366.

9. C E, n. 190.

10. Ci-dessous, section III.

11. Cf. IG, XI, 144, A, I. 57 et suiv.; 287, A, 1. 59 : KsipaXIiovi xai Biwvi sirinoa’-

gf|aaaiv xô àya),]j.x xou Aioaxoôpou.

12. XIV, p. 494 et note 1 ;
cf. Nilsson, p. 421

.
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voient aussi des dons 1
. En 169 encore, il est question du Aioraouoio

v

ou vaoç tÙ)v Aioa/o'jpwv 2
. D’autre part, il existait un sanctuaire distinct,

connu par un texte unique : c’est le Kaêsfpeiov vo sîç KuvOov 3
.

Four l’époque athénienne, de nombreuses dédicaces, qui sont

réparties sur toute la seconde moitié du ne siècle, s’adressent aux

Dioskures et aux Kabires. On les confond plutôt qu'on ne les associe.

Un prêtre unique dessert leur culte; et, si la dédicace la plus ancienne

le nomme lepsùç 0eü>v MsyâXwv y. al Aiocncôpwv /.al Kaësîpwv 4
,
peu après, la

formule ordinaire est tepeùç ©swv MeyâXwv A'.oaxoûpwv Raêefpwv

5

et, vers

la fin du II
e siècle, lepeùç 0su>v MeyâXwv Sapo0pâ'/.cov AtouKoupcov Kaêetotnv c

.

La plupart de ces dédicaces ont été exhumées parmi les ruines

d’un sanctuaire situé sur la rive gauche de l’Inopos, en face de la

terrasse où s’élèvent les sanctuaires égyptien et syrien 7
. Pendant

longtemps, on en a placé la construction à la fin du II
e siècle

;
puis

on a reconnu qu’il fallait distinguer deux édifices différents :

1° Un petit temple ou olxoq. qui, en dépit de remaniements posté-

rieurs, peut, selon moi, remonter jusqu’à la fin du iv e siècle 8
.

2° Un second temple, dédié en 101/100 par le prêtre athénien

Hélianax aux Grands Dieux, à Poséidon Aisios et à Mithridate

Eupator Dionysos 9
.

Rien n’empêche que le premier édifice soit ou bien l’antique

Aiooxo'jpiov ou bien le Kaêsîpsiov xo elç Kjvôov. 11 est difficile de se pro-

noncer 10
. Les inventaires athéniens nous donnent un troisième

1 .IG, XI, 154, 8, 1. 8 : wiiXaç 5'jo â; xotç Aioax&ùpou; àvé07\vtsv
; ces

phiales datent au moins de la fin du iv^ s.; cf. 137, 1. 6. Elles étaient conservées

dans l’hiéropoion.

2. Ibid., 461, A b, 1. 32, 49, 53.

3. Ibid., 144, A, 1. 90.

4. VII, p. 337, n. 3.

5. XXXII, p. 438, n. 64, 1. 18.

6. VII, p. 349, n. 8; inscr. 46 e.

7. IL a été mis au jour en 1881 par S. Reinach
;

cf. VII, p. 334 et suiv. L’ex-

ploration a été complétée en 1909 par J. Hatzfeld; mais c’est en 1911 et 1912

seulement que les difficultés soulevées par l’étude architecturale des édifices

ont pu être en grande partie résolues. Le rapport publié, C R A I, 1910, p. 306

et suiv., ne peut donc être considéré comme définitif
;
mais le plan publié (fig. 1)

peut toutefois être utilisé.

8. C’est l’édifice marqué T sur le plan des C R A I, et dont les restes sont décrits

p. 307. La colonnade dorique, qui repose sur un stylobate de schiste, offre une

grande analogie avec celle du prytanée, dont la construction est certainement

antérieure au début du me siècle. La niche (6) est une addition postérieure.

9. Cf. inscr. 46. La façade de ce temple repose sur le mur marqué L

10. E. Schulhof prend sans hésitation le second parti : cf. XXXII, p. 39, note 3

et p. 43. Mais on peut se demander si l’appellation eiç KùvOov, même interprétée

dans un sens très large, convient à un édifice que le ravin de l’Inopos sépare du

Cynthe ; la désignation Trpoç tüi ’IvwtoSl se présentait tout naturellement. Quoi

qu’il en soit, on constate qu’il n’y a aucune raison de considérer les Dioskures-

Kabires comme des divinités étrangères à l’ancienne Délos (S. Reinach, VII,
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nom : le SagoOpâxtov L On ne peut guère doûter — bien que la

démonstration rigoureuse n’en puisse être faite — que cette désigna-

tion s’applique au sanctuaire de l’Inopos 2
. Nous avons ainsi quel-

que détail sur les objets qu’il contenait. Les dieux étaient représentés

à cheval
;
leurs statues de bois étaient logées dans un édicule égale-

ment en bois 3
. Parmi les offrandes, il faut signaler en particulier

deux pilei d’argent, dédiés par le Romain Marcus 4
,
et une statuette

de marbre, consacrée par le Tyrien Antidotos 5
. Dès avant 137/6,

les Romains et les Orientaux vénéraient donc les Dioskures-Ka-

bires. A Délos, comme ailleurs, on voyait en eux les protecteurs

puissants de tous ceux qui risquaient l’aventure de la mer : les

ancres déposées en ex-voto dans le sanctuaire l’attestent 6
. Les Ita-

liens leur vouaient une dévotion spéciale 7
: deux d’entre eux les

invoquent utcso sxoxîov /.al xwv TrÀocÇopivwv et les qualifient de awxîj-

peç 8
;
deux autres les associent aux divinités égyptiennes 9 dont le

secours contre les tempêtes n’était pas moins recherché.

Les noms d’un certain nombre de prêtres des Grandes Divinités

nous ont été conservés; jusque vers 110, ils furent choisis suivant

l’ordre officiel des tribus )0
.

p. 336 ;
Ferguson, Klio, p. 220-221). L’exploration a bien montré que les sanc-

tuaires des dieux « indigènes » n’étaient point tous situés dans la partie basse

de l’île où se trouvait le temple d’Apollon; ainsi VHéraion et l'Aphrodision.

1. Kallistratos, A, I, 1. 135 : èv xüù SapoOpavCuu. Dans n. VI, 1. 40, le même
sanctuaire est appelé ô xü>v MsyiXwv ©süv [variç ou olxoç]

.

2. On n’y a découvert aucun ex-voto qui soit mentionné dans l’inventaire.

D’après ce document
(
Kallistratos

,
A

,
I, 1. 155-167), le sanctuaire doit com-

prendre un temple (qui n’est pas désigné expressément), un irpdtjxcpov et une
cour (la mention èv xSn Ttpoaxoi'.tin est deux fois répétée et séparée par la men-
tion èv xsï aûXet

;
mais on n’en doit rien conclure : il arrive que l’inventaire d’une

même partie d’un édifice soit morcelé). Les divisions ainsi indiquées peuvent se

retrouver dans le plan du sanctuaire exhumé.
3. NatScov £üX(i)vov (èv) wi xà xwv 0 süv àyiXpaxa i-üXiva ècp’ ïirit a>v.

4. IlïXoi àpyupoï Sûo, àvàOspa Mdcpxou 'Pwçxatou, ûv ôXxX H. Dans le irpoaxwov est

aussi une xpâiteÇa XtOivï) ècp’ tiç itïXoi XÎOtvoi Svo.

5. ’Av5p:avx£Siov XlO'.vov èitl pa'TSwç XcOtvr,;, àvàOepia ’Avxiôôxou Tupiou.

6.
v
ÀYx(u)pa IjuXlvr; SiêoXoç teXèxiov xai ait’ iyxûpac; aiSrjptov xipxov è'jfûv

xai àyxupav .^uXivrçv xoO pcoX-jêSou àirox$xoap.èvriv àyxupav ac3r,pâv èvxeXri. Cf.

K. Jaisle, Die Dioskuren als Retter zur See bei Grieclien und RÔmern (Disser-

tation de Tübingen, 1907).

7. Cf. M. Albert, Le culte de Castor et Pollux en Italie, p. 55 et suiv.

8. XXXIV, p. 414, n. 70.

9. XXXVI, p. 203, n. 12. Voir encore la dédicace faite par D. Stlaccius aux
dieux de Samothrace, ibid., p. 202, n. 11.

10. Cf. Append. I, section II.
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Dates. Prêtres des Grandes Divinités.

161/0

159/8

153/7

132/1

128/7

126/5

120/119

114/3

101/0

date inconnue.

»

EoêouXoç Aï) p.ï)xpîou MapaOdmoç

1

.

'Hpaïoç ’ATioXXoSwpou SouvtE'jç -,

SÉXeuxoç AioxXsou; nspyajfjÔsv 3
.

’ApGxwv ’Aptaxwvoç Sxsioi£u<; *.

Fâioç Tatou ’Ayapvsjç 5
.

SwtjtxXïjç HwxXÉouç ex KoÎXïjÇ 6
.

’Aptaxcûvupto;; Ka[XXi<Jxpàx]o’j ? Mupptvoofftoç 7
.

Môayoç Mavtoo UeipatEÛç 8
.

.HXiâvaç ’AaxXïjirtooiüpou ’AOïjvaïoç 9
.

Atôtpavxoç Atocpâvxou MapaOumoç 10
.

Kétvxoç Tatou ’Ayapveuç H
.

De tous ces prêtres, le plus illustre fut Hélianax, lequel paraît

avoir été un agent actif de Mithridate et était revêtu à vie du sacer-

doce de Poséidon Aisios 12
. Ce dieu ne semble avoir été associé aux

Dioskures-Kabires que par ce lien accidentel
;
mais il est une autre

divinité qui leur est plus intimement unie : c’est Héraklès.

Dans le Samothrakion, le premier objet que signale l’inventaire

est une statue d’Héraklès en bronze; elle porte une couronne d’ar-

gent, offrande de Marcus t3
. Dans la cour est un autre Héraklès de

bronze, sur une base de marbre u
. La dédicace de l’épimélète

Patron, gravée sur le linteau d’une porte monumentale, s’adresse

aux Grandes Divinités et à Héraklès 15
. S. Reinach a exhumé non

1. CIG, 2270; cf. ci-dessus, p. 37, n. 8 et Append. /, section 111 (Aristaichmos).

2. VII, p. 337, n. 3; cf. ci-dessus, p. 38, n. 9.

3. XXXII, p. 438, n. 64, 1. 18.

4. VII, p. 340, n. 5; ci-dessus, p. 37, n. 5; sur la date, cf. Appencl. I, sec-

tion V (Mikion).

5. CIG, 2296. 11 est aussi prêtre de Sarapis et d’Hagné Aphrodité.

6. Vil, p. 369, n. 19.

7. Inscr. 44.

8. Inscr. A5
;

la date est fondée sur l’hypothèse que l’ordre officiel des tribus

était suivi à cette époque.
9. VII, p. 346 et suiv., n. 6-14

;
cf. inscr. 16.

10. Inscr. 4~
; peut être âls de Atocpavxo; ’AptjxoxAéouç MapaOtivto?, prêtre de

Zeus Kynthios.

11. Inscr. 45; fils ou frère de Tâtoç Tatou ’A/apvsùç, prêtre de Sarapis en 115/4.

12. Ci-dessus, p. 68. Il n’est que prêtre annuel des Grandes Divinités; dans la

dédicace VU, p. 349, n. 8 {— O G I S, 430), il faut ponctuer : 6 5ià (Itou tspsùç

IloustSüivoç A’ktîou, yEvofjtîvoç xat 0eüv MsyiXuv xx),.

13. 'HpxxXf, yaXxoüv... axéwavov àpyupoüv ôv è'yet à ’HoaxXf,?, àvâ0£ij.a Mâpxou.
14. ’AvSptavx£6iov yaXxoüv, 'HpaxA-r,, sut (baseux; Xt0tvT,<;.

15. Inscr. 44; on a aussi découvert le seuil de marbre et les jambages de cette

porte
;
mais l’emplacement en est inconnu. La même dédicace est répétée sur une

petite plaque de marbre dont j’ai découvert un fragment en 1912, au sud du pre-

mier Sarapieion.
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*

loin du sanctuaire une dédicace métrique à Héraklès, qui y est dit

« voisin de l’Inopos au beau cours » b Un fragment de marbre por-

tait encore le nom mutilé du dieu 2
. Enfin voici un fait qui vaut

qu’on s’y arrête. Le décret des clérouques pour Euboulos de Mara-

thon doit être déposé dans 1
'Hérakleion 3

;
on n’en aperçoit nulle

autre raison sinon que ce personnage, entre autres sacerdoces,

exerça deux fois celui des Grandes Divinités.

Toutefois ce dernier texte nous prouve qu’Héraklès avait son sanc-

tuaire propre. L’Hérakleion est souvent nommé dans les actes des

hiéropes

4

. II n’est point douteux qu’il ait été voisin du Samoihrakeion,

mais on n’en a pu déterminer la place exacte.

Ce n’est point ici le lieu de rechercher les raisons mythologiques

pour lesquelles Héraklès est associé aux Grandes Divinités. Remar-

quons seulement qu’à Délos, l’une des attributions principales du

dieu est de veiller sur la palestre et les exercices gymniques B
. De

tels soins n’étaient point étrangers aux Dioskures 6
. C’est pourquoi,

sans doute, sur une des colonnes de leur temple est gravée une ins-

cription qui commémore différentes victoires agonistiques 7
.

6" Dionysos
,
Hermès, Pan.

Dans cette triade, le premier dieu semble avoir eu le rôle pré-

pondérant : le prêtre est désigné souvent par le simple titre lepeoç

Aiov’jaou 8
;
mais au début du I

er siècle av. J.-C., il desservait encore

le culte des trois divinités.

1. IG, XI, 1289.

2. VII, p. 333, n. 2.

3. CIG, 2230, 1. 36.
4'. Le sanctuaire comprenait un olxo; (/ G, XI, 287

,
A, 105), des portiques qui

furent construits en 179 (
ibid ., 442, A, 1. 228 et suiv.). E. Schulhof, XXXII,

p. 41-42, a indiqué avec raison que, dans deux textes (IG, XI, 145, A, 1. 73 et suiv.
;

287, A, 1. 46-47), les travaux dont l’Hérakleion est l’objet sont mentionnés immé-
diatement à côté de ceux qui sont exécutés à J’Inopos. Voir encore ibid., 290,

1. 161-162: Eixû/on toü 'HpaxXeîou è[pyoXî(6ii<TavTi xô olxoù’o] iJL-rjcrit xà eiç xov

Troxapiàv çépov.

5. Il est associé à Hermès dans cette tâche. La muraille d’une maison voisine
du stade porte une peinture représentant un Héraklès, entouré d’objets relatifs

aux jeux.

6. Cf. Nilsson, p. 422.

7. VII, p. 369, n. 19. — Héraklès protège aussi contre les dangers de toute
sorte; cf. Gruppe, op. laud., p. 453. A Délos même, il est appelé ’AitaXXa£r/.axo<;

(.VI, p. 342, n. 53). Par là encore il se rapprochait des Dioskures-Kabires.
8. Par ex., dans CIG, 2270.
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Dates. Prêtres de Dionysos, Hermès, Pan.

159/8

158/7

vers 136

127/6

100/99

97/6

E'jSo'jXoç A y; |j.7jTp!o'j Mapaôwvtoç 1
.

EÙ[lîvï)ç Eùpivou Oîvaïoç 2
.

'J'tXo/.X^Ç
r

lTCTTOVtXOU 3
.

Mïjxpo MapaOdmoç 4
.

’Aa-y.XrjTtidtoïjç ’AXateuç (?)
5

.

rioXsfjiaToç ’Aôfiove'Jç
6

.

La fête annuelle des Dionysia, qui était célébrée à l’époque athé-

nienne 7
,
perpétuait sans nul doute celle de l’indépendance 8

. Elle

devait donc avoir lieu au mois d’Ëlaphébolion, lequel correspon-

dait à l’ancien mois de Galaxion. Les détails donnés dans les actes

des archontes et des hiéropes doivent valoir pour la solennité athé-

nienne. On sait qu’on confectionnait chaque année une statue de

bois représentant Dionysos; elle était portée processionnellement 9
.

D’autre part, la fête était l’occasion de chœurs et de représentations

tragiques et comiques, qui avaient lieu dans le théâtre 10
. On y pro-

clamait les couronnes décernées aux magistrats parles clérouques

ou la métropole 11
.

Les Athéniens célébraient en outre des Lénaia en l’honneur du

1. Ibid.
;
le personnage est prêtre des Grandes Divinités en 161/0.

2. XXXII, p. 438, n. 64, 1. 20-21.

3. Ibid., p. 440, n. 66; cf. Kolbe, p. 124, et Append. I, section IV (Aristo-

phantos).

4. Iriser. 54.

5. IG, II, 985, E, col. 1, 1. 50 : le démotique ['A7iate]û<; est incertain; cf. ci-

dessus, p. 114, note 1.

6. Inscr. 55. Le personnage doit être le fils de noXep.aïoç n. 'A., paidotribe en

118/7, préposé au Nymphaion en 115/4 (PD, 468 ;
ci-dessus, p. 191). Un de ses

descendants serait nxo'XE|j.aIo!; nToXep.aiou ’A0p.oveû;, vainqueur aux Théseia

d’Athènes à la fin du I
er s. (Ad. Wilhelm, Beitr., p. 86, n. 70), si l’on pose l’équi-

valence des deux noms no’XEjj.aioç et nxo)iE[j.aio<;.

7. XVI, p. 371, 1. 21 : àvayopEÜaac Sè xa; xov axé-pavov xoOxov èv xüi 0Êâxpui xotî

Atovuafoi; xoï; xaxà Èviauxàv «juvxsXoujjiévoiç

;

cf. p. 376, 1. 21-22.

8. Sur ces fêtes, cf. Nilsson, p. 280 et suiv.

9. Cf. Homolle, XIV, p. 502 et suiv.; Schulhof, XXXII, p. 37-38; Dürrbach,

XXXIV. p. 177. D’après IG, XI, 144, A, 1. 34 et suiv., il semble que, pour la

même fête, on fabriquait aussi un phallus de bois, lequel était transporté sur un
véhicule (©aXXaywyEtov)

;
cf. Schulhof, lac. laud.

10. Les actes des archontes mentionnent pour plusieurs années les chorèges qui

firent les frais des chœurs et des représentations; cf. IG, XI, n. 105 et suiv. Ils

étaient pris également parmi les citoyens et les métèques. A l’époque athénienne,

on ne sait comment la chorégie était organisée.

11. Ci-dessus, note 7. Le prêtre de Dionysos veillait à la proclamation; cf.

XVI, p. 376, 1.23-24 : èiu[j.É>>eo
,0ai 3è tt,ç àvayopeÛŒEoii; x6v àsi yEvépLSVOv îepéa xoü

Aiovuijou.
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dieu *. A l’une et à l’autre fête, des jeunes filles jouaient le rôle de

canéphores 2
. C’est sans doute pour la procession des Dionysia que

le prêtre désignait des TOp/rocrtoXoi, jeunes gens chargés d’escorter

les victimes 3
.

Aucun texte ne mentionne un temple de Dionysos; en un passage

unique, il est question de l’autel qui lui était consacré 4
. Sur des

indices trompeurs, on avait situé un sanctuaire de Dionysos dans

la partie sud-est du téménos d’Apollon, à l'ouest du « Sanctuaire

des Taureaux 5
. Cette hypothèse n’a point résisté à l’examen. Par

contre, on a exhumé en 1904 les ruines d’un petit édifice qui était

« le siège d’un culte dionysiaque 6
». Il est situé vers l’extrémité nord

de la rue qui longe le péribole d’Apollon à l’est. C’est une simple

niche rectangulaire où l’on accède par deux emmarchements
;

elle

était accostée à droite et à gauche de deux monuments dont l’un, —
le seul qui subsiste 7 —

,
est constitué par un haut cippe qui sup-

porte un phallus en marbre de grande dimension : le cippe porte la

dédicace d’un chorège à Dionysos 8
. D'autres ouvrages de sculpture,

découverts au même lieu, confirment que la niche était un petit hié-

ron dionysiaque 9
. On notera que la statue du dieu et les deux statues

de Silène qui décoraient le sanctuaire, doivent être attribués à la fin

du II
e siècle 10

. Ce Dionysion n’était donc point négligé à l’époque

1. XI, p. 262, n. 22; cf. Schœffer, note 1S9.

2. Ibid.; voir encore VI, p. 338, n. 41; inscr. 54

.

Dans ce dernier texte, la cané-

phore, fille du prêtre, exerce sa fonction aux Lénaia et aux Dionysia.

3. XXXII, p. 440, n.66; peut-être XXXVI, p. 206, n. 19 bis
;
sur les 7rouirdaToXoi,

qu’on retrouve dans le culte de Zeus Polieus, cf. ci-dessus, p. 61 et 229.

4. IG, XI, 1 59, A, 1. 44.

5. Voir le plan de H. P. Nénot dans Arch., p. 148, hors texte. Selon la

restauration due au même architecte, l’édifice serait un temple à double cella,

précédée d’une colonnade et donnant sur une vaste cour, laquelle ouvrirait elle-

même du côté sud par une colonnade (cf. Les Envois de Home. Restaurations des

Monuments Anciens
,

l re partie, pl. 51; A. Ghoisy, Histoire de Varchitecture, I,

p. 431 et fig. 6). L’identification de l'édifice était fondée sur la découverte faite

en cette région : 1° de têtes dites de Dionysos barbu
;
2° d’inscriptions dites cho-

ragiques (cf. V, p. 508-509; Vil, p. 104; IX, p. 256-237
;
Arch.. Miss., XIII, 1887,

p. 394, 405, 414). En fait les têtes de Dionysos sont des têtes d'Hermès (XXXIV,
p. 114, note 5); les inscriptions choragiques doivent être regardées comme des

actes d’archontes (XXXV, p. 433, note 3 ;
I G, XI, p. 1). L’édifice, dont le plan est

fort différent de celui qu’a donné Nénot, est le prytanée ;
cf. ci-dessus, p. 47,

note 6.

6. XXXI, p. 498 et suiv.; cf. pl. XIV, G.

7. Je crois que l’autre monument était également un monument phallique, de
moindre dimension; il en subsisterait le cippe, brisé en haut, sans décoration, et

un fragment de l’inscription dédicatoire (/ G, XI, 1294).

8. XXXI, p. 504 et suiv.; 1 G, XI, 1148.

9. XXXI, p. 511 et suiv.

10. Ibid., p. 517 : « Rien n’empêcherait d’abaisser l’exécution [de la statue de
Dionysos] jusqu’à la fin dun e siècle avant notre ère, voire même jusqu'au I

er
» ;

p. 521 : « [Les deux statues de Silène] peuvent être attribuées à la fin du ir siècle »

(G. Leroux).
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athénienne 1
. Il est fort vraisemblable d’ailleurs que c’est seulement

une chapelle 2
;
et je croirais volontiers que le sanctuaire principal

du dieu devait être situé non loin du théâtre 3
;
mais la preuve n’en

peut être faite.

On ignore en quelle région de l’île il faut chercher le sanctuaire

d’Hermès 4
;
les textes administratifs mentionnent seulement son tronc

à offrandes 5
. Mais le dieu figure dans de nombreuses dédicaces. 11

nous apparaît tout d’abord comme le patron des éphèbes et de tous

ceux qui fréquentent le gymnase et la palestre. On célébrait en son

honneur les Hermaia, qui donnaient lieu à des concours gymniques
et surtout à des courses aux flambeaux 6

. 11 est le plus souvent

associé à Héraklès, parfois aussi à Apollon. En outre Hermès, dieu

du commerce et des marchés, est invoqué avec Aphrodite par les

agoranomes 7
. Nous verrons enfin que la confrérie romaine des Her-

1. Selon L. Bizard, la niche même ne daterait que du ne siècle ; l’ex-voto phal-

lique, qui peut remonter jusqu’à la fin du iv° siècle, aurait été transporté tardi-

vement à la place où il fut découvert. Toutefois il admet que la niche dut suc-
céder à quelque hiéron de Dionysos plus ancien (

ibid ., p. 501-502).

2. On remarquera qu’un cippe chorégique, dont la dédicace est adressée à
Dionysos, a été découvert dans Texèdre de l’Inopos; cf. VII, p. 370, n. 20; IG

,

XI, 1149. Dans le réservoir inférieur de l’Inopos, on a exhumé en 1908 le torse

d’un silène qui portait un enfant; il est revêtu du maillot collant en peau
de chèvre que portent les deux silènes mentionnés ci-dessus. Tous ces indices

donnent à croire qu’il pouvait y avoir plusieurs petits sanctuaires dionysiaques,

dispersés dans l’île, dont la construction était due sans doute à l’initiative

privée.

3. On songe à lui attribuer le plus important des sanctuaires qui furent décou-
verts au sud-ouest du théâtre. Le temple, construit en forme de <tï|xoç, avait déjà

été dégagé en 1893 par J. Chamonard, et figure sur le plan qui a été donné (XX,

pl. X1X-XX); les recherches poursuivies par R. Vallois de 1912 à 1913, ont montré
qu’il existait en ce lieu un téménos avec portique. Peut-être était-il consacré à

Dionysos ; du moins a-t-on trouvé parmi les ruines un fragment d’une dédicace

à ce dieu seul ( inscr . 54), une dédicace la triade (inscr . 55), et des fragments

d’une liste, qui doit être une liste de iropnoaToXoi (XXXVI, p. 206, n. 19 bis). Aussi

bien est-il naturel de chercher le sanctuaire de Dionysos dans le voisinage du
théâtre; voir les dédicaces qui y furent découvertes par S. Reinach (XIII, p. 370,

n. 2 ; p. 372, n. 4). — Dionysos avait peut-être une statue dans le temple d’Arté-

mis; cf. ci-dessus, p. 216, note 2. — Il est associé à Sarapis à l’époque de l’in-

dépendance (/ G, XI, 1224, et peut-être 1281); à l'époque athénienne, on remar-

quera qu’un prêtre de Sarapis dédie dans le sanctuaire égyptien une statue à sa

fille, canéphore de Dionysos (VI, p 338, n. 41).

4. On a reconnu depuis longtemps qu’il n’existait aucun édifice au milieu de

l’agora (ancien Portique Tétragone), où l’on avait situé un temple d’Hermès et

d’Aphrodite
;
cf. XXVI, p. 512.

5. Métrophan'es
,
B, 1. 52. Il est mentionné à la suite de celui d’Aphrodite; dans

n. XIV, I. 4, le produit des deux troncs paraît avoir été réuni, mais on n’en peut

rien conclure. — Le thésauros d’Hermès, à ma connaissance, ne figure point dans
les actes de l’indépendance; cf. XIV, p. 456.

6. Ci-dessus, p. 189; voir les inscriptions éphébiques et agonistiques, XV,

p. 250 et suiv.; XXXVI, p. 387 et suiv.

7. Sur cette association, cf. ci-dessous, p. 241.
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maïstes, qui lui devait son nom, l’honorait en même temps que

Maia '.

La fête dite nâvs-.a, qui fut instituée à Délos par Antigonos Gonatas

en commémoration d’une victoire 2
,
peut avoir donné quelque vogue

au culte de Pan. Mais, à l’époque athénienne, on ne peut signaler

qu’une dédicace faite à ce dieu et aux Nymphes, par un Athénien,

préposé au Nymphaion 3
.

7° Asklépios.

Le culte d’Asklépios, au me siècle av. J.-C., fut, dit M. Homolle,

« très vivant et très pratiqué 4
». Tous les documents nouveaux ont

confirmé ce,jugement. L'Asklépieion n’a point été découvert; mais

nous savons que c’était un vaste sanctuaire 5
, dont l’entrée était

décorée de propylées 6
. On y devait loger des malades

7

;
aussi com-

prenait-il, outre le temple du dieu, un liesliaiorion *
;
en 246, afin

qu’il répondît mieux à sa destination, on y construisit un péristyle 9
.

11 était desservi par un prêtre et un néocore; celui-ci était logé dans

le sanctuaire même 10
. La fête des Asldépieia était célébrée au mois

Galaxion (Élaphébolion attique) 11
;
on y sacrifiait de nombreuses

victimes dont les peaux étaient vendues au profit de la caisse sacrée,

laquelle recevait aussi les recettes du tronc placé dans le sanctuaire 12
.

Le néocore était appointé sur cette même caisse. Des liens étroits

unissaient ainsi Asklépios à son père Apollon : et l’on ne s’étonne

1. Ci-dessous, section Ht. — Une dédicace aux deux divinités est faite par un
Grec; cf. XXIX, p. 237, n. 96.

2. Cf. Tarn, Antiq. Gon., p. 380-381. — L’existence d’un édifice appelé nâveiov

est contestable (/ G, XI, 406, A, 1. 28 ;
cf. XXXIV, p. 126).

3. XXXII, p. 429, n. 39 ;
sur tes mentions du Nymphaion, cf. ad I G, XI, 144, A,

1. 91. L’inscription commémore la construction d’une arcade et d’une porte
; mais

elle n’a point été trouvée en place. Le Nymphaion peut avoir été proche de la

palestre; ibid., 159, A, 1. 46.

4. XIV, p. 506, note 9.

5. Voir la réparation considérable faite au péribole, / G, XI, 287, A , 1. 106-107.

6. Ibid., 145, 1. 11-12.

7. XXXII, p. 40-41.

8. IG, XI, 144, A, 1. 65 et suiv.

9. Ibid., 290, 1. 192 et suiv.; 1. 206 et suiv. La construction dont il s’agit paraît

avoir été un portique ou une galerie couverte qui faisait le tour de l’enceinte à

l’intérieur.

10. XIV, p. 486; I G, XI, 159, A, 1. 45 : ... toü oixTip-avo; èv ’Ao-zX-fiiusicot ou ô vew-

xopoç oixst. L’existence d’un hypérète spécial à YAsklépieion (XIV, p. 481) est dou-
teuse.

11. XXIX, p. 496 (rectifie XIV, p. 506, note 9).

12. 1 G, XI, 161, £>, 1. 1 et suiv.; sur ce tronc, cf. XIV, p. 456.
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point qu’une offrande, faite au premier, soit conservée dans le temple

du second

Toutefois le temple d’Asklépios avait son trésor propre; les actes

des hiéropes n’en donnent que des inventaires partiels 2
;
l’insuffi-

sance en est compensée par les actes de l’administration athé-

nienne. Les inventaires de 157/6 et 156/5 valent à peu près pour la

fin de l’indépendance 3
. Ils débutent par une longue nomenclature de

vases en argent, de formes et de poids divers; les donateurs, autant

qu’on en peut juger par les noms qu’accompagne rarement le patro-

nymique, sont tous des Déliens

4

;
selon toute apparence, on peut

reconnaître en eux des prêtres d’Asklépios qui consacrent au dieu

tout ou partie des bénéfices recueillis durant leur ministère B
. Plus

significatifs pour la dévotion des fidèles sont les tableaux votifs

dont on compte quatre-vingt-dix-sept 6
,

ils commémoraient sans

doute des cures merveilleuses. Àsklépios ne dédaignait peut-être

point de guérir le bétail
;

aussi un Romain lui dédie-t-il un petit

bœuf de bronze 7
.

En l’ahnée 157/6, les administrateurs athéniens transmettent, en

sus des offrandes anciennes, une phiale, don d’un certain Molon

8

.

Par la suite, rien ne nous fait connaître que le trésor se soit enrichi

davantage. L’inventaire de 147/6, au chapitre des acquisitions nou-

velles, ne mentionne point YAsklépieion; le tronc à offrandes ne

donne qu’un pauvre bénéfice : un denier, trois pièces rhodiennes 8
.

1. Ibid., 442, B, 1. 11 ;
une offrande faite par un prêtre d’Asklépios, ibid., 1. 110.

2. Ibid., 203, B, 1. 31-33; 223, B, 1. 39-40; 226, B, 1. 7-8.

3. Antliestérios
,
A, col. 1, 1. 95-117; col. II, 1. 1 et suiv. (la fin est indéchif-

frable); Kallistralos, B, col. I, 1. 102-150
;
quelques restitutions sont fournies par

n. XXIII et par n. XXVI, B, 1. 19 ei suiv.

4. L’un d’eux, ©eoSotoi; Eù6ioo, apppartient à une famille connue : cf. I G, XI,

290, 1. 20 ;
les noms des autres (KXcôx.piTOi;, TÉpuXXoç, ’Avcixpâfriç, etc.), se retrou-

vent à Délos. — 11 y a environ trente vases, cxâ-pia ou cptàXat.

5. On relève parfois la mention expresse : àr.o tüv Sspp.àv(ov ou ànà tüv yEpüv;

le plus souvent elle fait défaut, sans doute parce qu’on abrège la formule dédi-

catoire.

6. ntvaxaç s'numxoùç PAAAAPII ;
cf. l’étude de R. Vallois, dans les Mélatiges

Iîolleaux.

7. BoiSiov ETct pâaEwç XiOlvrjç, àvâ0sp.a Noutou vel Oùtou 'Pu;xaîo'J (le texte est

donné d’après la collation de plusieurs inventaires
;
mais le nom n’est point

assuré; peut-être Nomo; qui marque le bétail sacré en 250, cf. I G, XI, 287, A,

1 . gs). — Voici quelques autres objets qu’indique l’inventaire : une statue d’Apol-

lon avec l’arc et le carquois; dans un oîxoç (peut-être l’ancien hestiatorion), plu-

sieurs statues d’Apollon. L’effigie d’Asklépios même est simplement désignée

par b 6eo;; non loin étaient placées, semble-t-il, plusieurs statues féminines.

8. Kallistratos, B, col. I, 1. 149-150 : xaî npoaTrapsStüyaixev • œiiXriv <5>ç [SaxxûjXuv

8 éit.7., -rpoffüjitov I^oucrav, àva0£|j.a Mô7,wvo<; toû naousvovTO?.... Peut-être un prêtre

athénien ?

9. Métrophanès, B, 1. 53. — Dédicace unique à Asklépios (pour l’époque athé-

nienne) : XXXI, p. 460, n. 04.
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Il est fort vraisemblable que la concurrence faite par d’autres divi-

nités guérisseuses amoindrit le crédit de l’Asklépios délien. Le nom
même d’Àsklépios fut emprunté par un Dieu oriental, associé aux

divinités syriennes *. Il n’y eut point, comme il semble, conflit entre

les deux religions. L’ancien sanctuaire — dont remplacement est

inconnu — dut être peu à peu délaissé; mais il conserva ses minis-

tres au moins jusqu’à la fin du 11
e siècle. Et il est notable qu’un

Athénien, qui fut prêtre d’Asklépios, figure parmi les thérapeutes du

culte syrien 2
.

Dates. Prêtres d’Asklépios.

160/39

158/7

vers 110?

fin II
e
s.

E'jêouAo; Ar
j
jxr

l
'cplou MaoaGwvioç

3

.

’H^oç S-upàxtovoç Eo’jvie'jç
r\

’E^éSr^oç "H^ou Xo'jvis'j? 5
.

SwCTTpaxoç 'Epplou nstpats'jç 6
.

8° Anios et Nike.

Les mythographes connaissent cet antique dieu délien dont

Virgile a fait un ami d’Anchise
;
mais l’existence de son culte n’est

manifestée dans les documents épigraphiques que pour la seconde

moitié du 11e siècle 7
. On ne peut douter cependant que le petit

sanctuaire d’Anios, mentionné en 157/6 8
,
remonte à une époque bien

antérieure, et que les Athéniens aient suivi une tradition, léguée par

leurs prédécesseurs, en désignant un prêtre officiel pour le desservir.

Ce personnage figure encore dans l’inscription des obiap/a!.

1. On a indiqué avec raison que ce dieu n’était point l’Asklépios hellénique;
cf. VII, p. 366-367

;
XXXII, p. 40, note 5 ;

ci-dessous, section 11.

2. Scôorpaxoç 'Eppiov IIstpacE'j;.

3. CIG, 2270; cf. ci-dessus, p. 232, note 1, et p. 235.

4. XXXII, p. 438, n. 64, 1. 22-23.

5. XXXI, p. 453, n. 30; il appartient à la même famille que le précédent; cf.

ci-dessus, p. 39, n. 18.

6. XXVIII, p. 149, 1. 47. S. 'E. II. = S. 'E., thérapeute d’Hagné Aphrodité
;

inscr. 21, col. I, 1. 24.

7. Lebègue, p. 225 et suiv.
;
Wentzel ap. Pauly-Wissowa, I, s. v. Anios,

2213-5; voir encore Picard, Rev. Ét. Ane., XV, p. 36-37
;

Sauciuc, Andros,

p. 54-55. La seule forme attestée par les textes déliens est “Avioç; dans XI,

p. 273, n. 36, il faut compléter, Sxvuptwv Ka)>X
,
iepsO; ysv[dp.sv]o;, ’Avt<o[i] et non

iepsij; ysvôpevoi; ’Av£w[vot;] : cf. XXXI, p. 459, n. 59.

8. Kallislratos, A, 1, 1. 117 et suiv. : èv t£u xoü ’Aviou • ’Aito'XTaovIay.cjv yotXxouv êitl

pâsêwç, àpjyaixov • 6'jpaç ÈvrsXeï; • y.[As]tv xoü tepoC . Picard, loc. laud., p. 37, note 2,

estime que ce sanctuaire était dans la région du lac sacré.
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Dates. Prêtres d’Anios.

158/7

vers 130?

110/109

102/1

100/99

Noujjiï'vioî EùOioo d'uXàoioç 1
.

Arjjxrjtptoç MvjvoSwpou ly Muopivourr/jç 2
.

SaTuoîwv KaXX.... 3
.

Tijxwv Xxatj.§<ovioïjç

4

.

Nu|j.cp68wpoç sx Kspaastov b
.

L’association d'Anios et de Niké se rencontre dans une dédicace

faite par les thérapeutes et les mélanéphores à un cleidouque, au

début du I
er siècle 6

. Dans une couronne gravée sous l’inscription,

on lit : ’Avîo'j xx? N?xï)ç. De cette mention unique faut-il conclure que

les deux cultes étaient étroitement unis et qu’un cleidouque y était

attaché 7 ?

9° Aphrodite.

Le culte d’Aphrodite, qui, selon la tradition, avait été introduit à

Délos par Thésée 8
,
ne pouvait être négligé par les Athéniens. Une

prêtresse en assura le service 9
;

et il paraît avoir eu quelque

prospérité.

Le sanctuaire appelé Aphrodision dans les inventaires athéniens,

a été exhumé en 1912. Contrairement à ce que l’on avait supposé, il

n’est point situé à proximité du temple d’Apollon, mais au nord-est

du quartier du théâtre 10
. L’édifice principal en est un temple en

1. XXXII, p. 438, n. 64, I. 27.

2. XXXI, p. 459, n. 59. Il serait éphèbe en 144/3; cf. XXXVI, p. 413, n. 13,

I. 45, et p. 420.

3. XI. p. 273, n. 36.

4. I G, II, 985, D, col. 1, I. 10.

5. Ibid., E, col. I, 1. 53.

6. CE, n. 164.

7. L'inscription n’est pas explicite
;
les mélanéphores et les thérapeutes hono-

rent un cleidouque de Sarapis
;
mais les couronnes paraissent indiquer que le

personnage a dû remplir la même charge auprès d’autres divinités, Artémis ëv

vT
t
xw., Anios et Niké. La déesse est nommée seule dans iriser. 61; dans YArtê-

mision ëv v-r^un, des statuettes la représentent; cf. ci-dessüs, p. 219, note 1; sur

un haut-relief où elle est figurée, cf. Délos, II, p. 63.

8. Lebègue, p. 222; Homolle, De Dianae... simulacris, p. 54 et suiv. ;
Nilsson,

p. 380 et suiv.

9. Kallislrntos, A, col. II, 1. 21 :
y.TÜva Èpsoûv Xeuxôv, àvx0£|j.a hoeiaç EOSoipxç;

n. XVI, A, col. Il, 1 19 : txvta (•rà ëviotSia) ïye i r, ispeia ; 1. 20 : àvs0r,x£v r, iépeia ’é

•üpoxîpov llXitavap/'r;
;
Métrophanès

,
B, 1. 33 : xai ï TOoxirxpéSwxsv [r, lépei]a ’lwvk.

10. S. Reinach croyait avoir retrouvé YAphrodision dans l'angle nord-ouest de

l’enceinte sacrée
;
cf. VIII, p. 170 et suiv. Cette identification était admise par

M. Homolle, De Dianae etc., p. 54 : « Fuit Aphrodisium in planifie non longe a
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»

marbre, avec pronaos

,

sans colonnade, long de sept mètres, large

de quatre environ
;
en face de l'entrée, tournée vers le sud, est un

aulel; à l’ouest, une construction accessoire pouvait servir de

sacristie *. Le temple remonte sans doute à la fin du iv e siècle 2
;
si

des modifications y furent faites dans la suite, elles sont de peu

d'importance. On n’a découvert dans le voisinage aucune inscription

qui appartiendrait à l’époque athénienne; mais quelques dédicaces,

mises au jour antérieurement en divers points de l’ile, peuvent

provenir du sanctuaire 3
;

la plus notable date de l’année 110/109,

époque où la statue cultuelle parait avoir été réparée \

Cette statue était en marbre; la déesse tenait de la main droite

une phialeen bois doré; elle portait des boucles d’oreille en or s
. En

156/5, le temple contenait en outre huit statues d’Aphrodite en

marbre, de tailles diverses, une table en marbre, une cassolette et un

miroir en bronze, deux tableaux votifs; dans le prodomos étaient

conservés d’autres tableaux votifs, un Éros de bronze. Tous les objets

dont les donateurs sont connus remontent à l’indépendance 6
. Mais

mari, Apollinis delubro conlinens » ;
voir encore p. 60. Par la suite, on y

renonça
;
mais un texte semblait indiquer qu'il existait un sanctuaire d’Aphro-

dite dans le téménos d’Apollon : / G, XI, 290, I. 84 : twi sTtKjy.Euotaavxt rr,v

0’Jpav xoO ’AtppoStalou toO èv lsp[£>]t. 11 est possible que la déesse ait eu plusieurs

sanctuaires
;
ibid., 1029 ;

mais il est assuré que celui qui a été découvert en 1912

est VAphrodision dont l’inventaire est donné dans les actes athéniens
;

voir

ci-dessous, notes 2 et 6.

1. Cf. Kallistratos, A, col. II, 1. 19 et suiv. (inventaire de VAphrodision) : èv tou

îspân • TsOupupivot xepaptoToi xAeL; ovx s^ov-csç oùSè ai smo xoü îepoû Oûpai xAs(ï)v

oùx syjouai] yiTwva èpsoüv Asuxdv xxA. Cet édifice, inventorié après le temple, et

où l’on conserve un chiton de laine, ne peut être qu’une sorte de sacristie; il

faut sans doute suppléer : èv tîi

i

Ispâu (oi'xwi). Ce serait le bâtiment rectangu-
laire, découvert à l’ouest du temple.

2. De part et d’autre de l’entrée subsistent deux piédestaux de statues; d’après

les dédicaces, celles-ci représentaient deux membres d’une famille délienne
;

cf.

I G, XI, 1166, 1167. Le temple avait été dédié par un personnage de cette famille;

il existait certainement en 246
;
cf. ibid., 290, I. 151 et 153; mais il peut avoir été

construit à la fin du ivc siècle, époque où remontent les premières offrandes de

la famille à Aphrodite; cf. XXXIV, p. 122 (Stésileia).

3. Homolle, De Dianae etc., p. 58.

4. XXIX, p. 223, n. 81. M. Dürrbach remarque avec raison que « l’absence

d’épithète après le nom d’Aphrodite met hors de doute qu’il s’agit ici, non de la

déesse syrienne, mais de l’antique Aphrodite délienne ». Il n’a point été tenu

compte de cette remarque par Ferguson, Klio, VII, p. 229 et note 2; H A, p. 389

et note 3.

5. Kallistratos, A, col. II, 1. I et suiv. ; T6 txyaApa Oeoû Ai0ivov ëyov ipiâX-çv

èv teï SeÎ-iîi I-uAÎ[vï)v] èiu/ouaov • èvùiSia /puai a è'jrei r, Oeo;, ûv ôXxt, g h-, ivxflTi fia

Â-r;jjur,Tpîaç. — 11 n’est nulle part question de l’antique xoanon dont parle Pausa-

nias, IX, 40, 3.

6. Deux des bases inscrites qui supportaient des statues d’Aphrodite ont été

retrouvées en 1912; cf. 1 G, XI, 1277 et 1278 ; ces offrandes sont ainsi signalées

dans Kallistratos, A, col. II, 1. 4 et suiv. : ’Aip.ooSitjiov X£0ivov sirt £a'aEioç XiOivt,;,

àva0E;jix ’Eyeyùa);. v xXao è~i jiâaeoK XtOîvrjç, àvaOspx K-r-çauvtôou,

16
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l’inventaire de 146/5 recense, avec quelques lacunes, les offrandes

nouvelles que transmit la prêtresse Ionis : une statuette d’Aphrodite,

deux cassolettes, trois chiions, un chiton d’enfant en laine, un

manteau, un éventail, des boucles d’oreille (?) en or, trois paires

de sandales, trois tableaux votifs, une plaque votive représentant

une colombe *. On consacrait donc de préférence à la déesse des

vêtements et des objets de parure. En cette même année 146/5, le

tronc à offrandes situé dans VAphrodision donne une recette consi-

dérable 2
.

Selon toute vraisemblance, on continua de célébrer au mois

d’Hékatombaion la fête des Aphrodisia s
. La déesse, associée à

Hermès, fut invoquée par les agoranomes athéniens, comme elle

l’avait été par les agoranomes et astynomes déliens 4
. Elle devait

attirer les hommages de la population orientale; mais ceux-ci

s’adressaient en majeure partie à l’Aphrodite Syrienne 3
. Néanmoins

on peut croire que c’est à l’antique Aphrodite délienne, plus ou

moins confondue avec quelque divinité orientale, que furent dédiées

les oreilles votives découvertes dans le téménos d’Apollon et le bas

quartier de la ville 6
.

10° Démêler et Koré.

Les deux déesses avaient un sanctuaire commun, nommé le Thes-

1. Métrophanès
,
B, 1. 33 : ’Acppoôîo-iov X£6ivov 0up.[taTTiptov] a pu -/pi 1-ùXiva

Tpix • ^i-rü'-aç àvaxtpLÉvouç tosïç âXXov èpeoüv itaiSucdv T'/ëevvav • puttotov iov

tutc iov iv uixal TrepuTTÉpiov... ' [ivuiSta?] y^pvaài, ÔX(xti) I • xavSaXiuv àvaxi;j.Évo>v Çeûyr,

tp ta • Tttvâxta itpôç ™i toiyun dtvaOéa-Lpta -cota BupuaT'riptov X£0[lvov]

2. Ibid., 1. 51 ;
ci-dessus, p. 167.

3. Sur la date, cf. IG, XI, 442, A, 1. 189; Nitsson, p. 380.

4. Ci-dessus, p. 182. Sur l’association des deux divinités, cf. Gruppe, op.

laud., p. 1331. Les raisons du culte rendu par les agoranomes à Aphrodite

sont obscures ;
celle que donne F. Dürrbach, XXVI, p. 512, ne satisfait point. On

peut se demander s’il n’existait point dans les rues et les carrefours des hermès
d’Aphrodite

;
sur la forme tétragonale de certains simulacres d’Aphrodite,

cf. Paus., I, 19, 2 ;
Trendelenburg, Arclt. Jahrb., XXIII, 1908, Beibl. col. 514 et

suîv. A Délos, YAphrodision est construit dans un quartier de la ville, sans

péribole apparent, peut-être sur une place publique. Une dédicace des agora-

nomes à Aphrodite a été trouvée à Ilalikarnasse
;

cf. Michel, Recueil
,
1196.

5. Ci-dessous, section u. La confusion entre les deux divinités, délienne et

syrienne, est faite à tort par Nilsson, p. 382.

6. XXIX, p. 218, n. 75; XXXIV, p. 411, n. 65 et suiv. La déesse n’y porte

aucune épithète ou est dite IhorE/-/;, ce qui équivaut, selon P. Perdrizet,

Bronzes Bouquet, p. 51, à IUi0m et traduit peut-être une épithète sémitique
;

cf. encore O. Weinreich, Ath. Mitt., XXXVII, p. 51. Je doute qu’il s'agisse de la

déesse syrienne : les dédicaces trouvées dans son sanctuaire la nomment
toujours 'Ayvij. Mais il ne manque point de divinités orientales dont le culte

pouvait pénétrer celui de la déesse délienne. — Un Romain fait aussi une dédi-

cace à Vénus, qualifiée peut-être de Victrix
;

cf. XXXIII, p. 507. n. 23.
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«I

rnophorion. Il était, comme il semble, situé non loin de la mer
mais on n’a pu jusqu’à présent en découvrir l’emplacement. C’est

apparemment l’unique raison pour quoi on ne possède que de rares

dédicaces en l’honneur de ces divinités

2

. Car les actes des hiéropes,

aussi bien que ceux des administrateurs athéniens, nous révèlent

l’importance du culte dont elles étaient l’objet. Nous constatons que

jusque vers l’année 140 environ, — date approximative du dernier

inventaire —
,
le sanctuaire recevait de multiples offrandes.

Les renseignements épars dans les actes des hiéropes ne peuvent

être conciliés qu’imparl'aitement avec ceux que fournit le premier

inventaire athénien (136/3). A l’époque de l’indépendance, le

Thesmophorion paraît avoir compris deux temples, l’un de Déméter,

l’autre de Koré, plusieurs autels dont l’un pouvait être consacré à

Zeus Euhouleus, un portique, des demeures, en nombre indéter-

miné, pour les néocores L’inventaire de 136/5 ne mentionne

qu’un temple, où sont conservées les statues acrolithes des deux

déesses 4
,
un ol'xr.pa, un portique 5

. Les prêtresses de Déméter et

de Koré, qui existaient jadis 6

,
sont remplacées par une prêtresse

unique 7
. Quant à la fête des Thesmophoria, qui était célébrée par les

Déliens au mois de Metageitnion, on ne sait si, suivant l’usage

attique, elle fut ramenée au mois de Pyanepsion 8
.

1 . 1 G, XI, 440 A, 1. 53-4 : nai Xwa'wi àpavxt tô uwjxa xô icpoaitsadv Trpàç xô aiyiat-

Xôv xôv Trpàç TcSt ©sapoepop Ion.

2. Ibid., 1280 (indépendance); VIII, p. 137, note 1 (Bx6uXX!a- - [BaëuXXioo]

OuyatTip, Ariffinycpi xxi] Kopiri(i) /api(a3xT|[pcov].

3. Temple de Déméter, I G, XI, 144, A, 1. 79; 290, J. 166; temple de Koré,

ibid., 199, A, 1. 103 (il faut faire, dans cette mention unique, la part deda resti-

tution: [tôv vaàv x]-r\ç Kdp[r,ç]). Les autels sont fréquemment cités; cf., ibid., 144,

A, 1. 78; 154, A, 1. 28; 161, A, 1. 103; etc. L'un était certainement consacré à

Zeus Eubouleus, lequel était associé au culte des deux déesses; ibid., 287, A,
1. 69. Portique, ibid., 1. 61; etc. Cf. Homolle : De Dianae etc., p. 54 : De Thesmo-
pliorio perliibelur quod aedes sacras, allaria, porticum complectebatur. Demeures
des néocores, [ G, XI, 403, 1. 22 ; on remarquera que ces néocores ne sont pas

appointés par la caisse sacrée d’Apollon.

4. Kallistratos, A, col. I, 1. 49 et suiv. : ëv xon Ôeapo'-fopiau • xyâXp.axa T<üv Oswv

[Sùo £v Opovoiç, 4xpd])a9x, è'yovxoc XTesava? ijuAlvx;; s-i^ouuou; xai [s]v[toiô]ia i;ü),tv<x

£Tti)fpu3-x, ÈvoEOuxoTa êvSujxxx I a] . . . iroptpupa xxt •rip.cpiexij.évx Xivot?. Les restitutions

sont empruntées à Métrophan'es, B, 1. 17-18, où l'on trouve une description plus

détaillée des vêtements des déesses : o-ivSovaç [xsXLTxia; Suo (cf. C I G, 2860, col. Il,

1. 7 : sivSdvaç [p.e]Xlxa£a<; (8d)o 5è<; ïy^o uaiv al 0[sai])'
- xapicdaouç Suo • ôOdvriv • ^ixûva

Xivoûv àaT,p.ov.

5. Kallistratos, A, col. I, 1. 75: èv toi oixtip.x[Tt àjitsvavTi sïaidvTOv
;

1. 77 : ëv tsï

oxoa: xeî èvapiaxspx.

6. IG, XI, 163, A, 1. 53; 203, 1. 49; 442, A, 1. 202.
7. Du moins n’y a-t-il jamais qu’une prêtresse qui transmette les offrandes;

cf. Kallistratos, A, col. 1, 1. 98; ci-dessus, p. 202, note 10.

8. Sur la fête délienne, dont le premier jour s’appelait Méyalartia, et sur sa
date insolite, cf. Nilsson, p. 314, note 5 ; p. 316 et 333

;
voir encore Homolle, XIV,

p. 505-506.
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De même que dans les autres cités de Grèce, le culte délien de

Deméter et Koré était réservé plus particulièrement aux femmes. Les

Déliades y participaient 1

;
la plupart des ex-voto sont dédiés par

des femmes. Parmi ces ex-voto, il faut signaler surtout les flam-

beaux en argent (Sdtoia) et les plaques (xi/ma) de même métal : le

nombre en était si grand qu’en 146/5, les administrateurs athéniens

en envoyèrent une partie à la fonte et en firent confectionner une

corbeille d’argent, qui fut consacrée au nom du peuple athénien 2
.

Les flambeaux, qui ont un rapport direct avec le culte de Déméter,

devaient être offerts par des jeunes filles ou des femmes qui

avaient joué un rôle dans les cérémonies des Thesmoplwria

3

. La

signification des plaques votives est indiquée par la mention sui-

vante : o^GaXjxwv xuiiia xstxapa L A Délos ainsi qu’à Eleusis, Déméter

savait remédier aux maladies des yeux s
. Elle put ainsi assurer son

prestige et participer à la dévoie estime que l’on faisait alors des

divinités guérisseuses.

11° Héra.

M. Homolle a résumé en quelques mots ce qu’on savait du culte

d’Héra : « Junoni fuit sacratum 'Hpaïov, fuit dicatum simulacrum

sacerdosquc addicta » 6
. Dans le calendrier liturgique qu’il a dressé,

1. KallislraLos
,
A, col. I, 1. 54-55 : cxucpiov è® ou siriypacpri • AïpacxSEç A-fjpTiTpi

xxi Kopï)i.

2. Métrophan'es, B, 1. 63 et suiv.

3. Dans une inscription qui donne de précieux renseignements sur l’organisa-

tion des Thesmophories en Attique, on voit que les ap^oundat, qui présidaient aux
fêtes, devaient offrir : 8a£Sa pt, sXxxxovo; 1) Sustv ôëoXoïv (cf. É. Michon, Un décret

du dème de Cholargos relatif aux Thesmophories, Mém. présentés à VAcad. Inscr.,

XIII, 1913, p. 2, 1. 15-16). Il est impossible de ne point établir un rapproche-

ment entre cette torche et celles qu’énumère un inventaire, n. XXVI, B, 1. 14

et suiv. : 855a TtTDruaiav t,ç ôXxf| • Ahhh ' âXXaç Sûo ’Avvt^Tjç ilv [ojXxf) •
I”

1
1— |—

,

5XXaç oûo, ©soSdxriî, <Lv ôXx/; • Pp|- ’ aXXaç 8iio, Ssvoü;, wv ôAxr, • Pp|- • 5XXt,v,

Zioirupaç, ô'kn.i] Théodoté et Anniché sont les deux filles de Aioaxou-

p£Sï)ç èy MuppivoûxxTiç; ci-dessus, p. 38, n. 12. Sur les offrandes de flambeaux,

voir encore Rouse, Greelt votive offerings, p. 302, note 3.

4. N. XXVI, B, 1. 18. On note d’autres offrandes analogues : Métrophanès
, B ,

1. 29 :
/pu<ja • ô'fOa),p.à; xai 853tov; n. XXVI, B, 1. 16 : o'fOaXpLoi etx i aaviStou,

SuaxpaxT,ç
;
etc.

5. Cf. Rubensohn, Atli. Milt., XX, p. 360 et suiv.; Gruppe, op . laud., p. 51. Un
tableau votif, représentant des yeux, a été découvert àÉleusis; cf. O. Kern,
’Etp. ’Apy., 1892, p. 113 et suiv., pl. V. Il est possible que la compétence de
Déméter se soit étendue à d’autres maladies. Déméter Éleusinia avait place à

Délos, dans le sanctuaire égyptien
;

cf. C E, n. 206.

6. De Dianae etc., p. 54. 11 faut reconnaître qu’il n’est jamais question

d’une prêtresse spéciale d’Héra, mais d’un groupe de prêtresses chargées de

la toilette de la déesse et de la décoration du sanctuaire; cf. IG, XI, 154, A,
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il place au mois atlico-délien de Métageitnion une fête des 'Hpxïa,

parce qu’en ce mois, les actes de 250 mentionnent des soins donnés

à la statue de la déesse

L’identification de YHéraion avec le temple que l’on nommait
jadis Sarapieion a bien révélé la haute antiquité du culte que la

déesse recevait à Délos 2
;
mais, sur la destinée de ce culte à l’époque

athénienne, elle ne nous a rien appris. Hormis quelques dédicaces,

gravées à la pointe sur des cratères attiques du vi e siècle, le sanc-

tuaire n’a livré aucun texte épigraphique. On pourrait douter qu’il

eût été toujours consacré à la même divinité, si les inventaires

athéniens ne nous attestaient l’existence d’un Héraion au 11
e siècle

av. J.-C. 3
.

Les détails que l’on peut emprunter à ces documents ne sont

point très significatifs 4
. Il existait deux statues cultuelles, — fait

surprenant — , acrolithes, recouvertes de vêtements de lin
;
devant

chacune d’elles était placée, comme il semble, une table d’offrandes

en marbre. La cella ne renfermait en outre qu’une cassolette de

bronze et deux statues en marbre
;
dans le prodomos, on conservait

dix tableaux votifs 5
. Le sanctuaire s’enrichit peu 6

;
toutefois, vers

150, il paraît avoir reçu une statue d’Héra, qui s’élevait jusque-là

près du port 7
,
cette statue était logée dans une chapelle qui fut désaf-

fectée.

I. 21
; 161, A, 1. 102; 203, 1. 48. Ailleurs elles sont désignées comme aî xoapoüaai;

ibid., 287, A, 1. 68. Faut-il voir en elles les prêtresses de toutes les déesses,

lesquelles se seraient assemblées autour de celle d’Héra à l’occasion de la fête,

ou bien de simples acolytes?

1. XIV, p. 494 et note 3; Nilsson, op. laud., p. 63.

2. C’est en 1911 que les recherches faites par moi dans le sous-sol du pseudo-

Sarapieion (VI, p. 297 et suiv.) ont prouvé que cet édifice n’avait point servi au

culte égyptien. D’après quelques dédicaces gravées sur des vases, Héra fut

reconnue comme la maîtresse du lieu. Sur les découvertes céramiques, cf. Dugas,

Rev. Art anc. et mod., XXXI, 1912, p. 340 et suiv.; Picard, Rev. archéol ., 1913,

II, p. 182. Les vases les plus anciens peuvent remonter jusqu’au vme siècle. Le

temple en marbre, qui fut établi au dessus de l'édifice primitif, date peut-être de

la fin du v e siècle
;
quelques scellements, situés dans les parties hautes de

l’édifice, semblent indiquer une restauration récente.

3. Kallisiratos
,
A, col. H, 1. 21-26; n. XVII, A, col. II, 1. 22-27; Métrophanès,

B, 1. 44-46.

4. Le sanctuaire se compose seulement d’un temple avec prodomos et d’un

autel; cf. CRA l, 1910, p. 294 et fîg. 1 et 2 (temple dit de Sérapis et autel).

5. ’AyâXiaaTa Suo àxpoXiO*, -rip/p leajiéva Xivot; xpaits!(ai XcOtvai 860 • OupnotTTipiov

yaXxoüv (selon un autre inventaire XtOtvov ireptxe^aXviup.svov) • àyctX[xaTa XtOiva Büo...

’Év t<Th irpoSôpniH • xivxXtSot; î-uXEvaç 8ûo • ta àva0epaTi[itiJ Slxa.

6. En 146/5, l’inventaire mentionne seulement une offrande qui n’existe point

en 156/5; cf. Métrophanès, B
,

1. 46 : (èv twi TrooSopuoi ) TpEj^ancTOV êv xi6q>tEoh.

7. N. XVII, A, col. II, 1. 22-27.
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12° Agathe Tyché.

On ignore à quelle date et à quelle occasion le culte d’Agathé

Tyché fut installé à Délos. La plus ancienne inscription qui men-
tionne cette déesse a été exhumée dans un Sarapieion 1

. Mais les

inventaires athéniens 2 permettent de constater qu’au milieu du

II
e siècle, elle avait son sanctuaire propre, lequel comprenait un

temple avec prodomos, sans doute un autel, peut-être une sacristie 3
,

La statue cultuelle était en marbre et représentait la déesse, selon

un type connu, tenant d’une main la corne d’abondance, de l’autre

le sceptre; elle avait sur la tête une couronne en bronze doré,

enrichi de pierreries 4
. D’après les autres objets conservés dans le

temple, il est difficile de déterminer la nature du culte rendu à

Agathe Tyché 5
. Des coquilles marines peuvent signifier qu’elle

protégeait contre les hasards des flots 6
. D’autre part il est notable

qu’on voyait dans le vestibule deux tablettes blanchies où étaient

inscrits soit des théorèmes, soit des figures empruntés à un traité

astronomique d’Eudoxos 7
. En faut-il conclure que Tyché était déjà

1. I G, XI, 1213 : dédicace à Agathos Daimon et Agathé Tyché par un Macédo-
nien, peut-être venu d’Egypte.

2. Kallistratos, A, coi. II, 1. 26-47; n. XVII, A
,
col. Il, 1. 27-61; Métrophanès, B,

1. 35-4.4,

3. Tous les inventaires signalent le temple et le irpoSoixo? ; l’existence de l’autel

peut être présumée avec vraisemblance. Quant â la sacristie, elle est men-
tionnée, semble-t-il, dans un passage obscur de n. XVII

;
après l’inventaire du

sanctuaire d’Agathé Tyché, on y lit (A, col. II, 1. 53 et suiv.) : y.xi S irpoirirapx-

SeSûxaai [rAjauxiaoriç xal SEvd'piAoç ' x à ûiteponov xô uixëp xà ÎEpàv sv [â>]i xiëwxdç

çdAivjo;). . On a sans doute surélevé d’un étage la construction appelée tepdv
;
sur

le sens de ce mot, cf. ci-dessus, p. 241, note 1.

4. ''AyixAux AlBivov ’Ayx[0T|<;] Tôyr,ç syov ’Au.aA0Etxç xépxî itspusypurajxÉvov axsæa-

vov [Sv] f, Beàçlysi yaAxoüv 8t.xAi.6ov TTEp'.xEypuacrftxÉvov xat êv xeï CTxf,nTpov IjdAwov.

Sur des représentations analogues, cf. Paus. IV, 30, 6; Vil, 26, 8. La couronne
montre que la déesse n’avait point sur la tête un polos, comme dans le type

créé par Boupalos.

5. Je néglige les cassolettes, tables, tabourets, etc. 11 y avait dix statues en

marbre, Çwix Ai0ivx8Éxa • xodxv>v xo ëv [x.x]vovy è’yov 1-uAivov; une corne d’abondance,

xspx; dcAïiD'.vôv, •npda-Bsxov syov xà xxxw uspoi; i-dAivov ÈTrEypuaov xx(i) ygtAoç xpyupoüv

ir:pda0ETOv wç SxxtuAujv xsxxâpwv xo itAxxoç, sep' ou xAoxiov yousoüv ScâAtOov oùx Ivxs-

'Xsc,, È'yov à0up|j.xxa AiOiva A n 1 1 xxi xdsp-ov îjuAivov sirEypuijov
;
une tête de bélier,

xpioü xe'xxAtiv Adlivrçv sv Ttîvxx'. AiBîvuk xxt tpdAxxx [yaAjxsüv -Eprr,pyupwuEvov.

6. Kdyyo'JÇ 8uo SaAaxxiou; sv 0f|XXt;, xx xxpx syovxa; HuAivx itspixsypu j(v|xêvx ..

ôaxpeix 8do sïti xtovtuv ÇuAIvuv. Il y faut ajouter encore les attributs des Dios-

ktires que l’on conservait dans le temple : iriAouç AtStvou; £[x -itîvx;i [Ai]9ivoiç 8do

yxAxoü; syovxx(ç) àîXEpt<ry.ou; xspLTvpyupujpivouç. Nous avons vu que ces divinités

défendaient contre les périls de la mer; ci-dessus, p. 231.

7. Ces objets manquent dans Kallistratos, où le vestibule contient seulement

(1. 43 et suiv.) : xpxitlÇiov Aiôivov xxxsxydç • [3x0pa A(0ivx • trxf,Axç AcBEvaç 8uo xdirou;

Èxxuttwxou; Èyouax; yaAxoü<; 8do xx !
. Ttt'vxxxç yaAxoûç [8do ÈTriypxlœxî syçvxai;. Dans
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*

regardée à Délos comme présidant aux mouvements des astres et

comme une divinité cosmique 1 '?

En 146/5, le sanctuaire a reçu quelques offrandes nouvelles, en

particulier une petite chapelle en argent et deux cassolettes de

bronze, données par un certain Némérius 2
. Ce Romain reconnaissait

en la déesse la Fortuna latine. A la fin du 11
e siècle, l’épithète de

npw-coyivsta (Fortuna Primigenia
)
que porte Tyché à Délos révèle

encore la participation de ’Pwfxxïot à ce culte; mais les deux dédi-

caces où on la rencontre proviennent d’un sanctuaire égyptien et

EpwToyéveca y est confondue avec Isis
3

. La déesse joue

encore, comme on le verra, un rôle dans la religion domestique
;

mais sur son sanctuaire et sur le culte officiel qui lui était rendu,

les documents conservés sont, à cette époque, muets.

13° Ilithye.

Jusqu’à la fin de l’indépendance, un crédit de quarante drachmes

était affecté par la ville à la célébration des Eileithyaia 4
;
mais on

a pu croire que la déesse avait été « réduite au rôle de divinité <jov-

vxo; et subordonnée 5 ». En fait elle avait encore, dans les premières

n. XVII, après les stèles, on mentionne, (1. 50 et suiv.) : -rcivaxaç û-rco àpôyt\'i

Si[t)]vîxîiç II, Ypa-jis; e^ovtxç èy /.ai iptatsowv x[ai] 7iEUxû|iaxa 8ûo, àvaypaaàp

ë/ovxa àairpoXoytap xai lnâvw toütmv itivaxa ypayà; by ovxa. Dans Métrophan'es
,
B,

1.

41 et suiv. : XsuxûjjiafTa 7roàç tüi] xoty»: S6o àvaypa-pàç ëyovra iaxpoXoytav EûSo-

Ijou xai i-tâvü) toûtmv itivaxa ypa-pà; ïyvrza y.ai éi-% tout[uv] TUvaxeç [xaxoot SiaÇw-

ixa-r.xot ypacaàç e^ovteç. Sur la disposition de ces tablettes, cf. Vallois, Mélanges
Holleaux, p. 297 et suiv, Eudoxos est assurément le Cnidien qui vécut au ive siècle

et fut à la fois mathématicien, astronome, médecin, législateur
;
il avait appris

l’astronomie en Égypte, cf. Hultsch ap. Pauly-Wissowa, VI, s. v. Eudoxos (8),

p. 930 et suiv.

1. Sur ce rôle de Tyché, cf. Allègre, Elude sur la déesse grecque Tyché, p. 54

et suiv.
; p. 222.

2. Métrophan'es, B, 1. 43 sq. : ITIAAN (?) âpyuoiou Êyovîa iv’ ia'jxoü Çi>n8[dtpi]ov

àpyupoüv ëv • vatStov àpyupoüv, ivi0T,[ia Nsp.spt'o’j 0’jpuarf,[pi]a yct'kxS. 8do, àvdt0eua

Nsp-Eotou ‘ àvSoiavTtSiov /a\xoüv ’Aya0f|<; Tuyr^ siri i-uVivriç • £-Jti0e|aa [0u]pua-

TTiptou • ÇtoiSaptov, ’AtppoStxfjv, >,t0ivov. Tous ces objets sont entrés dans le temple
entre 157/6 et 146/5. Le dernier indique une association de Tyché et d’Aphro-
dite; cf. une dédicace du Pirée faite sans doute à Aphrodite Euploia et à Agathé
Tyché (IG, II, 1206).

3. C E, n. 119 et 120; cf. Ad. Reinach, Bev. Ét. Gr., XXIV, p. 411 et suiv.

4. XXXIV, p. 145-146. Le crédit alloué était insuffisant et l’excédent des

dépenses était soldé par les hiéropes. La fête comportait un sacrifice et un
banquet sacré.

5. VI, p. 142; cf. p. 87 et p. 91: XV, p. 156-157. F. Dürrbach, ad IG, XI,

161, B, l. 114-120, a signalé tous les inventaires du temple d’Uithye : le dernier

se place entre 260 et 250. L’édifice est nommé en général EiXeiOoiaTov, une fois

vêù; Ei)vs c0 u (n. 223, B, 1. 35-39). Sur l’antiquité du culte, cf. Lebègue,

p. 215; Gruppe, op. laud., p. 223 ;
Nilsson, p. 423.
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années du nouveau régime, un sanctuaire propre qui était sous la

garde des administrateurs athéniens; on y consacrait à la déesse, en

assez grande quantité, des plaques votives d’or et d’argent l
. Un peu

plus tard, les offrandes conservées dans l 'Eileiihijaion furent trans-

férées, partiellement peut-être, dans le temple d’Artémis 2
;
mais

cette opération implique si peu qu’Ilithye ait été dépossédée de son

sanctuaire qu’en 146/5, on y consacrait encore des vêtements et de

légères plaques d’argent 3
. Après cette date, les renseignements font

défaut. Nulle dédicace n’a subsisté par où nous connaîtrions la con-

tinuité de ce culte.

1. N. Il, B, col. Il, 1. 36-40 : Kai xaôs Trpoa-apE),aêouEV... sv xôn "I},u0e[((i)]i • xuiua

ypuaa n, w[v] L\*Tr\ oëoXov • Il • xuiua àpyupâ Al III
,
xoûxwv ëv èit îypuaov, wv ôX[xr,].. •

[a]X[Aov ?] àpyupoüv etc 1
, uavioiou àaxaxov, àvâOïqaa ’Ovïiaaxoüç xr,; 'Eopoxp âxou

[a]XXo àpyupoüv sxct [ciajviôiou àxxaxov xai àvEictypaæov.

2. N. XIII, B, a, 1. 1 et suiv. D'après bien des exemples, on sait que le transfert

des offrandes n’entrainait point la désaffectation d’un temple. Auparavant déjà

le temple d’Apollon avait reçu un vase dédié à llithye
;
cf. IG

,
XI, 442, B, 1. S0.

3. Métrophanès, 6, 1. 54-55.
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II

DIVINITÉS ÉTRANGÈRES QUI REÇOIVENT UN CULTE OFFICIEL

1° Divinités égyptiennes *.

Dès le début du 11
e siècle, un Sarapieion et un Isieion étaient

entretenus par les soins des hiéropes; les offrandes recueillies dans

le tronc du Sarapieion entraient dans la caisse sacrée
;
un néocore

de Sarapis était appointé au même titre que ceux d'Apollon, d’Arté-

mis ev vr, <7io t et d’Asklépios. Tous ces faits impliquent que les Déliens

avaient reconnu officiellement la religion égyptienne
;
mais ils ne le

firent que longtemps après qu’elle avait commencé d’être pratiquée

dans l’ile. Pendant plus d’un demi-siècle, Sarapis fut adoré dans la

demeure privée d’une famille égyptienne qui se disait de race sacer-

dotale. Il eut des adeptes. Vers la fin du ut' siècle, ou peut-être

seulement dans les premières années du n% ceux-ci firent les frais

d’un sanctuaire qui fut construit à. l’ouest du réservoir inférieur de

l’Inopos. Après quelques difficultés, on leur en laissa la paisible

jouissance. Cette tolérance paraît avoir été sur le champ mise à pro-

fit par d’autres dévots. Non loin du premier Sarapieion, sur la rive

droite de l’Inopos, un second sanctuaire fut fondé où l’on a retrouvé

les dédicaces de diverses associations : thérapeutes, mélanéphores,

Sarapiasles, décadistes, énatistes. Il faut faire remonter à la même
époque les origines du troisième sanctuaire égyptien, situé sur une

terrasse, au nord-ouest du Cynthe. La reconnaissance officielle dut

suivre de près la fondation de ces divers sanctuaires. Autant qu’on

en peut juger, les associations dont dépendaient les deux derniers

s’adaptèrent au régime nouveau et reconnurent l’autorité suprême

d’un prêtre, choisi apparemment par la cité, et dont le sacerdoce

était annuel; leurs établissements durent prendre du même coup un

caractère public. Mais le premier Sarapieion demeura un oratoire

privé dont un descendant de l’ancienne famille égyptienne, natura-

lisée délienne, était, par droit héréditaire, le desservant perpétuel.

Ainsi, quand les Athéniens prirent possession de Délos, toute la

I. L’importance des cultes égyptiens à Délos, avant 166 aussi bien que dans
la période athénienne, est telle que j’ai dû leur consacrer une étude spéciale

(C JE). Dans les pages qui suivent, je me contente d’en résumer à grands traits

lés résultats.
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dévotion des adorateurs de Sarapis, Isis et Anoubis, n’avait pas été

centralisée en un sanctuaire unique. Il n’en est point de même dans

la période postérieure à 166. Sans doute le ministre du Sarapieion

privé obtint du Sénat un arrêt qui l'autorisa à continuer l’exercice

de son culte à côté du culte officiel, nonobstant l’interdiction du
gouverneur athénien. Mais si l'existence de ce Sarapieion se prolon-

gea, du moins est-il certain qu’il fut peu prospère. Et l’on peut sup-

poser que les Athéniens, par des moyens indirects* en contra-

rièrent la fortune sans violer ouvertement l’autoriLé de Rome. Le

second sanctuaire égyptien paraît avoir été abandonné à l’époque

qui nous occupe : nul ex-voto nouveau n’y fut alors consacré. Mais

le troisième connut une éclatante prospérité.

Toutefois, avant l’année 140 environ, des constructions nouvelles

n’v furent point élevées
;
mais de nombreuses offrandes l’enrichirent,

dont les inventaires athéniens nous donnent l’énumération. L’ancien

trésor, déjà bien fourni, fut en partie transporté dans le temple

d’Artémis, pour une raison que nous ignorons; des dons comblèrent

les vides. Chaque année, le prêtre en fonction enregistre des phiales

d’argent, et des objets divers consacrés, soit par l'ancienne associa-

tion des thérapeutes, soit par d’autres fidèles. Le peuple et le sénat

d’Athènes rendaient aux divinités égyptiennes des hommages offi-

ciels; elles recueillaient aussi le bénéfice de la dévotion que leur

accordaient les Romains et les étrangers.

D’après les inventaires, le sanctuaire devait comprendre des

temples ou chapelles de Sarapis, d’Isis, d’Anoubis, un dromos, des

portiques. Mais dans le dernier tiers du II
e siècle, de telles transfor-

mations y furent faites que l’on s’est cru autorisé parfois à en dater

de cette époque même la fondation première. Les principaux

temples où furent logées les divinités, étaient élevés par les soins

des Athéniens; les prêtres, des fidèles associés, des particuliers

firent construire des chapelles, un pastophorion, des colonnades,

des pylônes, des exèdres; les espaces vides furent occupés par des

autels et des piédestaux qui supportaient des statues votives et

honorifiques. Jusque vers 88, presque chaque année est marquée

par l'érection d’un monument.

Un prêtre athénien, personnage officiel envoyé par la métropole,

fut créé dès 166. Nous ne sommes renseignés qué pour une époque

plus récente sur les fonctionnaires subalternes qui l’assistaient. Les

dédicaces nomment le cleidouque, désigné annuellement parmi les

Athéniens de bonne famille, et le zacore, qui remplace sans doute le

néocore de l’indépendance. Ce z.acore n’était point de condition ser-

vile, bien qu’il ne soit à l’ordinaire désigné que par un nom, sans

patronymique; la charge pouvait être remplie par un Athénien ou
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un étranger; ce ne fut qu’au I
e '' siècle sans doute que la durée en

fut indéfiniment prorogée. Il n’est jamais question d’une prêtresse

d’Isis; mais chaque année, une jeune Athénienne, qui devait être,

comme le cleidouque, d’une famille notable, était choisie pour jouer

le rôle de canéphore. Au sanctuaire étaient attachés encore un inter-

prète des songes, exégète des miracles divins (ovsipoxpmrjç, àpexaXoYoç),

et peut-être des paslophores.

A la triade Sarapis, Isis, Anoubis, adorée dès l’origine, fut joint

le plus souvent, à la fin du 11
e siècle, Harpokratès. Ces divinités rece-

vaient à la fois des hommages communs et des honneurs particu-

liers. Isis porte de nombreuses épithètes ou est confondue avec

d’autres déesses : elle est Sizaî*, èirrjxooç, eotcXoix, atoxôipx, ^pr.axrj
;
elle

est Aphrodite, Mère des Dieux, Astarté, Hygie, Némésis, Niké,

Dikaiosyné, Tyché Protogéneia. Sarapis est parfois invoqué comme
Zeus Sarapis. comme lnicpav^ç ou comme le dieu de Canope.

Un temple avait été dédié à la triade
; mais nous savons qu’Isis

et Anoubis avaient leur demeure propre
;
un local distinct peut

avoir été réservé aussi à Harpokratès. L’appellation de Oso! «tjvvxoi et

(jûjrSwfi.oi, que l’on rencontre souvent dans les dédicaces, convient

mal à ces quatre divinités
;
aussi a-t-on eu tort sans doute de croire

qu’elle leur était appliquée
;
elle concerne plutôt ce peuple de dieux

et de déesses qui, au témoignage des inscriptions, avait place dans

le sanctuaire égyptien. Ammon, Boubastis, Osiris, le dieu singulier

Hydreios, Zeus Kasios, Zeus Kynthios, Zeus Sôter, Zeus Ourios,

Déméter Éleusinia, Koré, Hermès, Héraklès àiïxXXx£r/.xxo<;, Asklé-

pios, Hygie, les Dioskures, Apollon même, figurent sur les ex-voto

découverts dans ce sanctuaire, lequel, par l’effet de l’association ou

d’un syncrétisme superficiel, devient un véritable pandémonium.

Toutefois les divinités syriennes, dont l’établissement était proche,

n’y furent point reçues.

Les fidèles étaient de toute provenance, ainsi que la population

de Délos
;

les 'PwjxxTot ne sont pas moins empressés que les mar-

chands d’Alexandrie, d’Asie-Mineure ou de Phénicie, à vénérer les

dieux d’Égypte. Deux des anciennes associations, qui s’étaient for-

mées au temps où l’exercice du culte avait dô être assuré par l’ini-

tiative privée, survécurent : c’est le synode des mélanéphores et le

xoivôv des thérapeutes; elles formèrent comme deux classes hiérar-

chiques, distinguées de la masse des dévots : on se parait du titré

de (xeXav7)(pôpoç OU de QspXTtsuxïjç.

Nous ne sommes point renseignés sur les cérémonies du culte et

sur les actes de piété qu’accomplissaient les adorateurs; on sait

seulement que des conditions de pureté étaient requises d’eux :

l’abstinence du vin, la simplicité du costume paraissent avoir été
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imposées à tous ceux qui voulaient pénétrer soit dans le sanctuaire

même, soit dans certaines parties du sanctuaire. On aperçoit mieux
pour quelles raisons les divinités égyptiennes furent en si grande

faveur. Elles opéraient des guérisons merveilleuses et leurs minis-

tres interprétaient les ordonnances qu’elles prescrivaient en songe
;

en particulier, elles remédiaient aux maladies de l’enfance : aussi

sont-elles invoquées souvent uttso twv TiaiSuov. D’autre part elles pro-

tégeaient contre les risques divers de la navigation
;
un habitant de

Kos leur consacre un ex-voto, après avoir été sauvé èx. itoXXwv xal

psyàXwv xtvS'jvwv : c’était un marchand qui avait échappé aux tem-

pêtes et aux pirates. Ainsi pour la population de Délos, adonnée

essentiellement au trafic, la pratique de ce culte était la meilleure

des assurances. Les listes de souscripteurs, où abondent les cotisa-

tions minimes d’une ou deux drachmes, prouvent que les éléments

les plus humbles de cette population ne fournissaient pas le nombre
le moins considérable d’adhérents.

2 ° Les divinités syriennes L

Les Athéniens avaient suivi la tradition établie par leurs prédé-

cesseurs en assurant officiellement le service du culte égyptien. Mais

ils innovèrent, de leur propre politique, lorsque, dans le dernier

quart du 11
e siècle, ils instituèrent un régime analogue en faveur du

culte syrien.

On a admis que les Syriens avaient possédé un sanctuaire à Délos

dès l’époque de l’indépendance 2
;
mais rien n’autorise cette hypo-

1. Dès 1873, Stamatakis recueillit à Délos quelques dédicaces à la déesse

syrienne, qui furent publiées par Koumanoudis, ’AOtivouov, IV (1875), p. 459 et

suiv., n. 9, n. 13-17. Un de ces textes a été reproduit par Dittenberger, Syll.-,

769 ;
on en trouvera ci-dessous deux autres

(
inscr

.

22 et 23). — Les premières

recherches dans le sanctuaire syrien furent faites par Hauvette en 1881
;
les ins-

criptions ont été réunies, VI, p. 489-503 (il y faut joindre VI, p. 346, n. 68 ;
cf.

V 1 1 L ,
p. 132, note, et XXXII, p. 381). La publication est précédée d’une étude

qui doit être, sur la plupart des points, complétée ou rectifiée. — Inscriptions

publiées ensuite : VII, p. 280; p. 367, n. 17 ;
XVI, p. 160 et suiv., n. 19-23;

XXXII, p. 427, n. 33-36. — L’exploration complète du sanctuaire a été pratiquée

en 1909 et 1910
;
cf. C R A I, 1910, p. 289 et suiv.; p. 521 et suiv.

2. Homolle, VIII, p. 112, note 1 ; « L’un et l’autre [c’est-à-dire le sanctuaire

égyptien et le sanctuaire syrien] remontent au temps où Délos était indépen-

dante. " A. Hauvette, VI, p. 476, avait été plus réservé et indiquait comme pos-

sible l’existence du culte syrien au début du n e s. Les deux savants, trompés par

une chronologie défectueuse, distinguaient le culte syrien du culte hiéropolitain
;

le premier, Schœffer en a montré l’identité (p. 194). J’ai repris sa théorie,

XXXII, p. 381 et suiv., et je considère comme établi que les ministres athéniens

d’Hagné Aphrodite furent les successeurs et héritiers officiels des prêtres hiéro-

politains d’Atargatis.
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thèse. Des relations commerciales ont dû exister de bonne heure

entre la Syrie et le nouvel entrepôt, dont la prospérité, nous l’avons

vu, commença avant 166. Je ne contesle point que les marchands

aient contribué en une large mesure à la diffusion des religions

nouvelles dans le monde aigéen 1 et que, par suite, leur action à Délos

ait pu s’exercer avant l’époque où nous en apercevons les traces.

Mais, si l’on s’en tient à la lettre des documents conservés, il faut

bien reconnaître qu’en 128/7 est mentionné, pour la première fois

dans l’île, un édifice consacré aux divinités syriennes.

En cette année, un Hiéropolitain, Achaios, fils d’Apollonios, con-

sacre à ses Ôsoî itcrepiot, Hadad et Atargatis, un temple (vaôç), un otV.oc

et des autels 2
. Il est prêtre annuel et a été désigné par élection. La

dédicace ne nous renseigne point sur la modalité de cette élection :

selon toute apparence, Achaios était le ministre d'une communauté
privée. La date de son sacerdoce est donnée par la mention d’un

archonte athénien
;
mais on sait que les associations étrangères

avaient accoutumé de dater leurs actes conformément aux habitudes

des pays où elles résidaient 3
.

L’association qui rendait un culte à Hadad et Atargatis se consti-

tua-t-elle seulement en 128/7 ? Obtint-elle alors pour la première

fois l’autorisation d’élever un temple

4

? On n’en peut décider. Une
autre stèle commémore encore la construction d’un naos 5

: le nom
du dédicant a disparu; le prêtre est Séleukos d’Hiéropolis

; nous

ignorons s’il fut en charge avant ou après Achaios. Les multiples

édifices qui sont désignés uniformément sous le nom de vaof, et qui

furent élevés, soit à cette époque, soit plus tard dans le sanctuaire

syrien, n’étaient vraisemblablement que des chapelles 6
. Il est

malaisé de déterminer si la chapelle due à la générosité d’Achaios

fut la première qui servit au aille syrien. Alors même que ce point

serait acquis, il reste que la formation de la communauté n’est

point liée nécessairement à la construction d’un sanctuaire propre.

1. Cf. Cuinont, Religions orientales
, p. 130 et suiv.

2. VI, p. 495, n. 12'.

3. Cf. Foucart, Associations religieuses, p. 18 et 239.

4. La stèle où est gravée la dédicace porte une double couronne. Dans l’une,

on distinguer, irfôXiç] f) Us[po]i:o['Xsi)'tüv. Hauvette, VI, p. 486, suppose que dans
l’autre était inscrit 6 5f|[xoç ô ’AOrivxtwv. En cette année, les habitants d’Hiéropo-

lis auraient obtenu l’autorisation d’ouvrir un temple; le personnage député à

Athènes pour cette affaire aurait reçu une double couronne et serait devenu
prêtre du nouveau sanctuaire. Ces déductions sont plausibles.

5. VI, p. 496, n. 13. Le texte est explicite : tôv vaôv xai xi xpoaavxa ivÉOrixsv
;

il ne s’agit point d’une réparation, comme l’admet Ferguson, HA, p.386, note 1.

’Apisxapyo? ’lmSûpo'j, qui est dit xs/£tpoTOvr;;i£vo; êm xl\v s-iax euïjv, doit être pré-

posé à i’entretien.

6. Cf. C R A I. 1910, p. 300. Sur ce sqns de vaoç, voir aussi Poland, p. 459.
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Achaios a une femme, cinq enfants, Lrois frères, tous nommés
dans la dédicace; il y a apparence qu’ils résidaient tous à Délos.

D’autres textes nous font connaître d’autres Hiéropolitains qui y
séjournèrent; les uns ont, à leur tour, exercé le sacerdoce d’Hadad

et Atargatis, les autres consacrent des ex-voto L Un monument
funéraire nous fait connaître une femme d’Hiéropolis qui fut, sans

nul doute, enterrée à Rhénée 2
. Comment expliquer l’existence de

cette colonie? Bambyké-Hiéropolis 3 est connue surtout comme un

centre religieux, et le traité attribué à Lucien nous a gardé le souve-

nir du sanctuaire merveijleux qui était consacré à la déesse syrienne,

et des rites qui y étaient célébrés 4
. Mais la ville dut avoir une impor-

tance commerciale à laquelle contribuait l’affluence même des

pèlerins 5
. Hiéropolis, située dans le pays fertile de la Cyrrhestique,

est à cinq jours d’Antioche de Syrie; c’est le point de départ pour

gagner Edesse et pénétrer dans le parallélogramme mésopotamien 6
.

Les galles et l’immense troupeau des prêtres de la déesse syrienne

n’en formaient point toute la population
;
elle devait comprendre des

négociants, par l'intermédiaire desquels s’opérait le trafic des pro-

duits que fournissait la région de l’Euphrate 7
. Puisque nous rencon-

trons en si grand nombre à Délos des Hiéropolitains à côté des

Syriens d’Antioche, de Séleucie ou de Laodicée, il faut bien admettre

que la ville était une place de commerce, dont les représentants se

fixaient dans les ports de la côte et dans ceux de la mer Aigée.

1. Les prêtres sont indiqués ci-dessous, p. 257; pour les dédicants, cf. VI,

p. 498, n. 16; inscr. SS.

2. XXXIII, p. 518, n. 41; Délos, H, p. 61, n. 4. Sur le nom de cette femme

(

r

Pi6oü<;) et sur la forme du monument, voir les remarques de P. Perdrizet, Rev.

Èt. anc., XII, p. 428; sur les noms féminins terminés en -ou;, que l’on rencontre

en Syrie, cf. Jalabert, Mél. Fac. Orient., I, p. 173, note 3. 11 faut sans doute

rapporter encore à Rhénée la stèle funéraire IG, IV, 74 : ’AyaOoxXsa ’Avxnrâxpou

'Icponro'XEÏTi

.

3. Cf. Benzinger, ap. Pauly-Wissowa, II, 2843, s. v. Bambyké
;
Hogarth, Ann.

Brit. Scliool, XIV, p. 186 et suiv.
;
Baedeker, Palüstina u. Syrien 6

, p. 354.

4. Lucien, llspi tt;; Xupir,; 0soü (De Dea Syria). Voir la traduction anglaise avec

commentaire donnée par II. A. Strong et J. Garstang, The Syrian Goddess, 1913.

L’introduction et les notes touchent surtout à l’origine du double culte d’Hiéro-

polis. En appendice, sont données trois descriptions rapides des ruines de Bam-

byké par Maundrell (tin xvu e s.), Pocock (xvim s.) et le colonel Chesney (xix» s.).

5. Cf. Luc., De Dea Syr., 10 : Tto/Aà yào aùxoioav àiux.v<ésxaL yp-fyxaxa è'-c xs ’Aoa-

xai <Poiv[xoïv xat BaouÀwvuov y.ai akAa svt KanTraooxiT,;, xà os xai kiTuxs;

cpspou ji, xà 8è ’Aaauptot.

6. Cf. Chapot, La frontière de l'Euphrate, p. 256-257.

7. Benzinger, loc. laud., appelle Bambyké « ein verkehrsreiches Emporium

an der Hauptslrasse von Anliocheia nach Mesopotamien ». Mais on n’a, je crois,

aucun témoignage direct sur cet emporium. L’existence d’une colonie hiéropoli-

taine à Délos s’ajoute aux arguments que l’on peut tirer de la situation même
de Bambyké. Selon Baedeker, loc. laud., c’était un centre pour le tissage du

coton.
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Si ces courtiers hiéropojitains se réunirent d’abord entre eux pour

vénérer Hadad et Alargatis, ils ne paraissent point avoir jamais

formé une société aussi restreinte que celle des négociants de

Bérylos *. L’esprit de prosélytisme du culte syrien s’oppose nette-

ment au caractère exclusif du culte phénicien
;

il se manifeste dans

les plus anciennes dédicaces qui nous aient été conservées. Les

prêtres sont tous d’Hiéropolis, par égard sans doute pour la ville

sacrée; le personnage élu pour l’entretien du sanctuaire peut avoir

la même origine 2
;
mais deux dédicants sont, l’un d’Antioche,'

l’autre de Laodicée; un troisième est Athénien; un quatrième

Romain 3
. Les membres de l’association s’appelaient sans doute

déjà les thérapeutes

4

;
mais cette désignation n’apparaît que posté-

rieurement. Une dédicace mutilée nous montre des adorateurs de la

déesse syrienne, groupés en un Lhiase, à la fête duquel est un ffuvayw-

ysfa, originaire, comme il semble, d’Alexandrie 3
. Toutefois cette

association particulière dont nous n’avons nulle autre mention, peut

appartenir à une époque plus récente; rien n’empêche qu’elle ait

existé alors que la déesse recevait déjà un culte public 6
.

Les divinités d’Hiéropolis durent s’établir, dès l’origine, à l’est de

l’Inopos, sur le terrain qui bornait au nord le grand sanctuaire

égyptien 7
. L’escalier qui en permettait l’accès lorsqu’on vendit de

la rive orientale de l’inopos avait été construit au temps du clergé

hiéropolitain 8
. Il est peu vraisemblable que les dévots d’Hadad et

d’Atargatis aient recherché à dessein le voisinage des divinités

égyptiennes. Les deux sanctuaires sont nettement distincts et il

n’existe aucune dédicace où les divins habitants de l’un et l’autre

1. Ci-dessus, p. 90 et suiv.

2. VI, p. 496, n. 13; cf. ci-dessus, p. 253, note 3.

3. VI, p. 497, n. 14 ;
inscr. 3, 4, .5.

4. Ci-dessous, p. 266. Le sens du ternie s’élargit à mesure que le culte prit

une extension plus grande. Il est vraisemblable qu’il appartint primitivement
aux membres d’un groupe fermé.

3. XVI, p. 160, n. 19. La transcription de G. Doublet est insuffisante
;
mais,

après correction, je n’ai pu compléter la dédicace, mutilée à droite, d’une manière
satisfaisante. Le personnage nommé doit être Aiovuaioç 'Ep(j.oysvou ’AjAsîavSpeéç]

(cf. C. E.,‘n. 106) ; on reconnaît qu’il était auvaycoysd? de thiasites d’Hagné Aphro-
dité : 1. 3-4, ...tüv 0i]3cctltüv 'Ayvr,ç ’A^ooSitti; oüç <7uvqy[ayev].

6. L’association mentionnée dans XXXII, p. 430, n. 42, peut avoir été sous le

patronage d'Hagné Aphrodité
;
du moins savons-nous que le prêtre 0 eo8otoî Sou-

vlsuç exerça le sacerdoce de la déesse. 'La restitution cj’jv£[pp.a]t3-îxï est impro-
bable; <juv£[pa]vnrra£ est douteux; cf. XXXY1, p. 135, note 1.

7. Voir le plan qui a été donné CHAI, 1910, correspondant à p. 292, fig. 1,

hors texte; il est incomplet, ayant été exécuté en 1910; mais jusqu'à présent, il

n’en existe aucun autre qu’on puisse reproduire
;
j’indiquerai ci-dessous quelques

rectifications.

8. Inscr. 6
;

cf. CRA l
, 1910, p. 301.

9-. Ibid., p. 293.
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soient associés '. On ne peut croire non plus que cette région ait

été réservée aux cultes étrangers : l’identification de l’Héraion avec le

temple où l’on voyait jadis un Sarapeion infirme cette hypothèse 2
.

S’il ne suffit point de dire que l’association a profité -d’un terrain

non bâti, qu’elle a sans doute acquis à bon compte, il est loisible de

supposer qu elle s’établit volontiers non loin du snnctuaire de la

Mère des Dieux, que des textes nous permettent de situer en ces

parages

3

. On sait qu’au Pirée, une étroite relation existait entre les

deux cultes et qu’un sanctuaire commun parait leur avoir été

affecté ,f

. Reconnaissons toutefois qu’on s’est mépris en cherchant

dans quelques textes déliens la preuve d'une assimilation entre

Atargatis et la Mère des Dieux !i

.

Il est impossible d’identifier le naos dédié par Àchaios ni celui qui

fut consacré sous la prêtrise de Seleukos. D’une manière plus géné-

rale, nous ignorons quel était l’aspect du sanctuaire avant l’époque

où il perdit son caractère privé. La communauté n’avait aménagé

§ans doute que la partie méridionale du terrain occupé actuellement

par les ruines du sanctuaire
;

cette région en demeurera plus tard

la place la plus sainte; mais elle fut transformée par les travaux

multiples, exécutés à la faveur d’un nouveau régime.

Je ne sais si la reconnaissance officielle fut sollicitée par l’asso-

ciation, ou si Athènes sut l’imposer afin de réglementer à sa guise

un culte dont la prospérité croissante éveillait ses inquiétudes

Sous le sacerdoce des Hiéropolitains, l’Athénien Kleostratidès, fils

1. llauvette, VI, p. 474, avait fait état de deux dédicaces : l’une faite xxtx

TtpOTTXY|j.ï Expi-ir.o;, "lato;, ’Avoüêto;, ’A'fpoôirr^ (C E
,
n. 69) ; Aphrodite serait la

déesse syrienne; mais cette hypothèse, d’ailleurs arbitraire, est suffisamment

réfutée par ce fait que la dédicace est de beaucoup antérieure à l’époque où le

culte d’Hagné Aphrodite est connu à Délos. Dans la seconde, Isis est identifiée

avec Astarté Aphrodité
;
nous en avons maintenant deux exemptes

;
cf. C E, n. 81

et 194; mais à Délos même, on ne confond point Astarté et Atargatis; cf. Délos,

II, p. 58, n. i. Le culte de la déesse syrienne est- connu en Egypte et, d’autre

part, à Bambyké, Isis est identifiée avec Atargatis : cf. Pap. Oxyr., XI, n. 1380,

1. 100-101; mais il n’y a aucune raison de croire, avec Jouguet, XXVI. p. 103,

qu’à Délos la religion syrienne ait eu des rapports étroits avec celle de la triade

alexandrine.

2. Ci-dessus, p. 245.

3. Ibid., p. 45, note 6.

4. Foucart, Associations religieuses, p. 99 et suiv.

5. Abt, Arcli. f. Religionsw., 1911, p. 149, note 2 ; « Auf Delos heisst in der

Kaiserzeil (!) Atargatis Mf,TT,p 0e£ôv ». L’auteur renvoie à deux textes, VI,

p. 500, n. 22 et p. 502, n. 25. Le premier date du m e s.; cf. 1 G ,
XI, 1293; il a

été trouvé effectivement dans le sanctuaire syrien, mais il doit provenir de

Métroon. Le second appartient également à l’époque de l’indépendance (I G, XI,

1234); je reconnais, dans la jj.syot'Xiq -r; irivTwv xoxToCaa, Isis; cf. Mélanges

Ilolleaux, p. 273.

6. Ferguson, H A, p. 386, croit que la colonie hiéropolitaine obtint d’Athènes

cette reconnaissance.
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d’Apollonios, avait été déjà un adepte d’Hadad et d’Atargatis 1

;
par

la suite, la dévotion de ce personnage à l’égard des divinités

syriennes se manifesta par de riches dons. Peut-être joua-l-il un

rôle dans la transformation capitale qui substitua un prêtre athé-

nien, personnage officiel, aux prêtres d’Hiéropolis. Ceux-ci s’étaient

succédés régulièrement jusqu’à une date qu’on ne peut déterminer

avec certitude. Nous connaissons les noms de six d’entre eux.

Dates. Prêtres hiéropolitains 2
.

128/7 ’A^aioç ’AtîoÀXwvÎo'j.

Î

’Aviatoç SeXs'jxo'j.

Mapîwv ’A^aioù.

Sapauîcüv.

SîXsuy.oç ZY,vooa)pou.

[’A<7to]XXumOOU.

Il y a toute raison de croire que le changement de régime avait

déjà été effectué en 118/7. Le prêtre d’Hagné Aphrodité, qui dédie à

cette date un naos et une statue ûnlp toû Sy^ou xoû ’A0ï)vatwv /.a! toü

o^pou toô ’PwpatuDv, doit être un Athénien 3
. Les grands travaux

d’aménagement du sanctuaire commencèrent vers le même temps.

Nous avons conservé, pour l’année 110/109, l’intitulé incomplet

d’une liste de souscriptions recueillies [e’.ç xf,v] sixiy.ôajj.r^tv xoù lepoü

•/.ai xf)v (j.s-càÔ£(T!'! xo[ù /.aï
]
xaî xwv crcowv 4

. Mais d’autres inscrip-

tions nous reportent à une époque un peu antérieure. Les dépenses

que nécessitaient les constructions nouvelles, étaient couvertes par

des dons en .argent, souvent minimes. Parfois quelque riche dévot

faisait les frais d’une exèdre, d’une mosaïque, d’un petit portique

ou simplement d’une colonne, ornée du chapiteau. On gravait col-

lectivement les noms de ceux qui apportaient à l’œuvre quelques

drachmes. Les dédicaces des donateurs d’importance étaient inscrites,

par leur soin, sur l'épistyle des exèdres et des portiques, sur les

chapiteaux des colonnes, sur des plaques que l’on encastrait dans la

maçonnerie des édifices dus à leur générosité; leurs noms se lisaient

en lettres diversement coloriées sur le fond des mosaïques. Frag-

ments de listes, dédicaces plus ou moins complètes, tels sont les

documents qu’a fournis en abondance l’exploration du sanctuaire

syrien. Voici ce qu’on en peut tirer :

1. Ci-dessus, p. 71

.

2. VI, p. 495, n. 12 ; inscr. 2 et 3\ 4 et 5; 6
;
VI, p. 496, n. 13 ; p. 497, n. 14.

3. XXXI, p. 335, n. 1.

4. VI, p. 494, n. 11

.

17
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Le sanctuaire se composait de deux parties nettement distinctes :

une grande cour et, au nord, une longue terrasse, bordée de divers

édifices. J’ai déjà dit que la partie méridionale du témênos, où se

trouve la cour, avait été sans doute occupée déjà par l’association

primitive, mais elle fut transformée L’œuvre d’embellissement est

due particulièrement à deux personnages, le prêtre et l’épimélète

de l’année 110/109. Le prêtre, A^po'vtxoç Eùp^povoç ’AvacpXûycioç, fit

construire en avant de la cour des propylées d’ordre ionique L

L’entrée même, une large porte ornée d’un seuil de marbre encore

en place, fut élevée par les soins d’une femme, d’ailleurs inconnue,

’AiroMiitma Eùx)iiovo; 2
. Démonikos dédia encore à ses frais un bâti-

ment dit o’V.Y)iTtç, peut-être une habitation sacrée, et le matériel

nécessaire (^o^ax^pia)

3

. L’épimélète, Aiovûatoç Ntxwvoç DaX^ve^, con-

sacra un naos avec pronaos 4
: ce fut sans doute la plus considérable

des chapelles comprises dans le sanctuaire; mais l’identification

n’en a pu être faite. De même, on ne sait à quelle construction il

faut rapporter une plaque de marbre où est gravée une dédicace

officielle du peuple athénien (110/109)
8

. La cour devait être, en

partie du moins, entourée d’une colonnade 6
;
la partie centrale en

était recouverte d’une mosaïque grossière. Les chapelles occupaient

principalement le côté sud, contigu au sanctuaire égyptien
;

il sub-

siste encore les fondements ruineux de deux de ces édifices, suréle-

vés au dessus du niveau de la cour. En outre, à gauche de ces

restes, de mesquins édicules s’adossaient au mur de la cour ou au

ressaut rocheux qui en tient lieu
;
l’un paraît avoir été consacré

par le zacore Dionysios au parèdre hiéropolitain d’Atargatis,

Hadran 7
.

La terrasse qui s’étend au nord de cette cour, fut constituée par

des remblais et des murs de soutènement. Le travail paraît avoir

été exécuté sous la prêtrise de 6 soooto<; AtoSwpou Souviens (vers 113/2 ?)
8

.

Jusque-là on n’accédait sans doute dans le sanctuaire primitif que

par le grand escalier, dont la construction est antérieure au change-

ment de régime. Désormais la terrasse forma une sorte d’avenue

1. Inscr. 16.

2. Inscr. 20.

3. VI, p. 489, n. 1, où on lit x[->,]v o1'xt|<îiv au lieu de t[4|v ï]vx[au]aiv (?).

4. Inscr. 17. Il est associé aux thérapeutes dans inscr. 18 qui commémore
peut-être la même construction.

5. VI, p. 491, n. 3 ; la plaque était remployée dans un mur du temple d’isis.

6. Les débris de cette colonnade gisent sur la pente à l’ouest du sanctuaire ;

contrairement à l’hypothèse émise, C R A I, 1910, p. 303, ces fragments provien-

nent de la cour, mais la disposition exacte n’en a pu encore être reconnue.

7. Inscr. 28.

8. Inscr. 7

.
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qui introduisait dans le saint des saints. A l’ouest, elle était limitée

par un portique qui en occupait à peu près toute la longueur ’. Le

prêtre Théodotos en lit peut-être les principaux frais 2
;
mais des

colonnes furent données par divers fidèles, Syriens ou Romains,

soit lors de la construction, soit plus tard, afin de substituer au tuf

dont étaient faites les colonnes primitives, des fûts de marbre 3
.

En 112/1, le portique devait être à peu près terminé, puisque quel-

ques thérapeutes faisaient élever au nord une exèdre

4

,
c’est à dire

un petit édifice quadrangulaire, clos sur trois côtés, ouvert sur le

quatrième, garni le long des murs, à l’intérieur, d’un podium de

maçonnerie où l’on pouvait s’asseoir, voire même se coucher; sur

le même modèle furent établies les multiples exèdres que l’on ren-

contre dans le sanctuaire s
.

Quelques années après 108/7, sur l’ordre d'Hagné Aphrodité, un

ffixtpov fut dédié par le prêtre Ntzoc^pa-oç AïqjuxpÉ'cou Aap/itTpeüç et par

les thérapeutes 6
;

il était situé à l’est de la ferrasse, vers le milieu

de la longueur. En face de Yorchestra, des substructions, dont on a

mis au jour de faibles restes, portaient peut-être l’autel consacré

par le prêtre A’.aypîwv Actr^pfiovoç MeXrcsûç (107/6)
7

. L’Athénien Kléos-

tratidès, dont le nom a déjà été cité, ne se contenta point de verser

une des plus fortes cotisations pour la construction du théâtre; il

donna en outre des parastades, des statues représentant Éros, et le

trône de la déesse, placé vraisemblablement à la proédrie 8
. En

107/6, Midas, fils de Zénon, d’Héraclée fit construire une exèdre,

dont la richesse l’emporte de beaucoup sur celle de tous les édifices
v

analogues 9
: l’ouverture, décorée d’un ordre corinthien, donnait

dans le grand portique, vis-à-vis du théâtre; l’exèdre était précédée

1. Sur le plan des CRA I, il faut prolonger le portique au Nord de l’exèdre

jusqu'à la construction figurée à l'extrémité du plan, laquelle est une autre

exèdre dédiée en 112/1
;
ci-dessous, note!.

2. Inscr. S.

3. Inscr. 9-15.

4. Inscr. IG; cf. note 1. La même année furent construites des arcades (ttaAb

8 eî) : cf. VI, p. 491, n. 4; mais on n'en a retrouvé nulle trace et on ne sait de
quel édifice il est question.

5. Les exèdres analogues sont nombreuses dans tou3 les sanctuaires orien-

taux; cf. Schürer, Gesch. jüdisch. Volkes, IL, p. 48, note 36. Dans une inscrip-

tion de Dougga, relative au culte de la Dea Caelestis et de Juno Regina, l’exèdre

[exliedra] serait un petit oratoire
;
les passants n'y pouvaient accéder, mais

voyaient par une large baie la statue de la déesse qui y était placée
; cf. L. Poins-

sot, Nouv. Arch. Mws.,Xlli, p. 336; XVI 1 1
,
p. 89, n. o. Il est possible que les

exèdres du sanctuaire délien aient contenu des statues : l'une d’elles n’était

point accessible de la terrasse, mais seulement par derrière.

6. Inscr. 2 /. Sur la date de la construction, voir ci-dessous, p. 264, note 6,

7. Inscr. 23.

8. Syll.-, 769; la dédicace est en double exemplaire. — Inscr. 22,

9. Inscr. 2U.
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d’un petit vestibule; une fine mosaïque recouvrait le sol Dans la

partie du portique qui correspondait à l’ouverture, un Athénien,

<ï>op(juwv Nixfoo, fit établir une mosaïque plus grossière 2
. Au nord du

théâtre, on aménagea une vaste citerne qui servit peut-être de vivier

aux poissons sacrés 3
. Plus loin, on rencontre l’exèdre du Romain

P. Plotius; elle date du début du i" siècle

4

. Il faut peut-être recon-

naître l’exèdre due à un autre Romain, L. Aemilius, dans une

construction située au sud du théâtre s
. La terrasse se terminait vers

le nord par des propylées qui ouvraient directement sur une rue.

Pour la disposition générale, le sanctuaire de Délos est assez con-

forme aux sanctuaires de la Syrie ou aux sanctuaires de type orien-

tal, dont l’Afrique du Nord nous a offert de nombreux spécimens 6
:

portiques, exèdres, citerne, cour à ciel ouvert, chapelles multiples,

tels en sont les éléments caractéristiques. La surface occupée est

considérable; mais les bâtiments sont le plus souvent d’une cons-

truction fort médiocre : des enduits épais dissimulent la grossièreté

de la maçonnerie, l’usage du marbre est très limité. L’ostentation des

dédicaces nous semble parfois dérisoire : un Romain prend le soin

de faire connaître qu’on lui doit un grossier pavement de gneiss,

mesurant quelques pieds carrés 7
. Mais n’y faut-il voir que vanité

1. Vit, p. 280.

2. Iriser. 25.

3. Cf. inscr. 26 (?).

4. Inscr. 29 et 30.

3. La dédicace est publiée VI, p. 497, n. 15. L’exèdre est décrite C R AI, 1910,

p. 304 (pièce P), llien n’assure qu’on en doive rapprocher la dédicace; mais le

sanctuaire syrien ne renferme, comme il semble, nulle autre exèdre dont on
puisse rapporter la construction à L. Aemilius.

6. Je dois me borner ici à quelques indications. Dans la Syrie Centrale, le

sanctuaire de Baalsamin à Si’ présente de frappantes analogies avec celui que
nous étudions; l’architecture en est plus soignée, mais la disposition générale

est presque identique et, dans les modifications successives qui y furent faites,

on a suivi la même marche (addition postérieure des deux cours oblongues qui

correspondent à la terrasse du sanctuaire délien)
;

cf. de Vogué, Syrie Centrale ;

architecture civile et religieuse du I
er au vue siècle, I, p. 31 et suiv.; pi. 2, 3

et 4 ;
Howard Crosby Butler, Archaeological Expédition to Syria in 1899-1900,

part 11
(
architecture and other arts), p. 334-340. 11 est notable surtout qu'une

inscription nabatéenne y mentionne l’existence d’un théâtre; cf. Enno Littmann,
Arch. E;rp.,part IV (semilic inscriptions), chap. ii, n. i, p. 85 et suiv. Ce serait, là-

bas, un portique avec gradins qui entourait sur trois côtés la cour située devant

le temple
;
mais ce portique, comme le Osxtpov de Délos, devait permettre aux

fidèles d’assister à certaines cérémonies du culte. — Sur les sanctuaires de type

oriental de l’Afrique du Nord, voir en dernier lieu Merlin, Le sanctuaire de Baal

et de Tanit près de Siagu ( Notes et doc. publ. par le service des antiq. de Tunisie

,

IV, 1910), en particulier, p. 35 (disposition générale)
; p. 37 (additions succes-

sives)
; p. 19 et p. 38, note 5 (citernes). — Les découvertes faites au Janicule, ne

permettent à peu près nul rapprochement
;

cf. Gauckler, Le sanctuaire syrien

du Janicule (Paris, 1912).

7. Inscr. 30.
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ridicule? Les dévols estimaient assurément qu’ils acquéraient des

mérites en contribuant à l’embellissement du sanctuaire; souvent

d’ailleurs ils agissaient sur un ordre formel de la divinité, ou bien

ils manifestaient leur reconnaissance L’inscription est comme le

signe matériel qu’ils se sont acquittés. Peut-on se flatter de démê-

ler les sentiments obscurs de ceux qui apportent allègrement une

cotisation, souvent amassée avec peine, afin que leurs noms soient

gravés, plus ou moins distincts, sur une pierre de quelque temple?

Le prêtre d’Athènes porte le titre de tepeùç ’Acppootx-qç : c’est

l’appellation donnée le plus souvent désormais à la déesse syrienne.

Elle est dite aussi .'Ayvri 0soc,, rarement Supîa 0sôç 2
. Parfois le nom

d’Atargatis reparaît, soit seul, dans des invocations faites par des

Syriens

3

,
soit dans des expressions composées, 'Ayvrj ’AcppooîxT)

’AxâpyaTtç ou ’Axâpyaxtç 'Ayvr) ©eôç. On constate qu’Hadad tend à

s’effacer derrière sa parèdre; le premier rang, qu’il avait jadis à

l’ordinaire, ne lui est plus donné que quatre fois, par des Syriens

et par un Romain \ Souvent il figure en seconde place, souvent

aussi il disparaît : des dédicaces officielles de monuments sont

faites à la seule Hagné Aphrodité

8

. Par contre, Zeus-Hadad est seul

nommé dans un petit ex-voto 6
;
et une chapelle était dédiée, semble-

t-il, à Hadran, l’équivalent d’Hadad à Hiéropolis 7
. Une inscription

imprécatoire associe Hagné Aphrodité à Hélios, vengeur des crimes 8
.

Enfin quelques textes nous révèlent la formation d’une triade,

Hadad, Atargatis, Asklépiosou Hagné Aphrodité, Hadad, Asklépios 0
.

I. L’addition xxxx itpoa-xayp.x ou yaoKjxyp'.ov est fréquente.

*2. S;/ II. 2
, 769

;
iriser. 2“2 et 39. On sait quelle fut plus tard la fortune de cette

appellation; cf. Curnont, ap. Saglio-Pottier, Dict. des Antiq., IV, 2, s.v. Syrie/

Dea, p. 1590. A Athènes elle était courante dès cette époque
;

cf. / G. 11, 627.

3. VI, p. 498, n. 16 ; inscr. 31 et 32. Un Romain nomme la déesse ’Axâpyaxiç dans

VI, p. 498, n. 17 ;
mais il n’est point assuré que le prêtre soit athénien.

4. Dans les trois dédicaces citées dans la précédente note et dans inscr. l't.

Comme on constate que le second rang lui est déjà donné à l’époque où le

sacerdoce hiéropolitain subsistait (cf. inscr. 6 ), toute spéculation sur l’efface-

ment d’Hadad me paraît aventureuse; cf. H A, p. 386-387. Sur Hadad, voir

Dussaud, ap. Pauly-Wissowa, VII, col. 2157 et suiv.

5. Par exemple, le Olaxpov : cf. inscr. 31.

6. Inscr. 33 ; le dieu est encore appelé Zeus-Hadad dans XVI, p. 161, n. 21.

7. Inscr. “28. De rares monuments mentionnent ce dieu
;
cf. Rev. Sémit., 1895,

p. 353
;
Journ. Asial., 1896, 11, p. 325 ;

Rev. arch... XXXIV, 1899, p. 278. Par un
calembour sur le nom athravan qui signifie prêtre, il a été parfois identifié avec

Zoroastre
;
cf. Is. Lévy, Rev. Uist. Rel., XL, 1899, p. 347.

8. VI, p. 500, n. 24 ;
cf. XXVlli, p. 151-152.

9. VI, p. 498, n. 16 : inscr. 16 ; 27; 31.



L’adjonction d’un troisième membre au couple primitif est fréquente

dans les cultes syriens. Asklépios, lequel, on l’a dit depuis long-

temps, n’est autre ici qu’un Eschmoun hellénisé l

, apparut sans

doute de bonne heure. Son nom dut servir à attirer vers le sanc-

tuaire syrien les dévots de l’ancien Asklépios de Délos 2
;
mais sa

fortune ne fut point telle qu’il ait jamais éclipsé la déesse. Hagné
Aphrodité, sous le régime athénien, fut et demeura la divinité prin-

cipale du sanctuaire 3
. Toutefois il est notable que son culte fut

toujours desservi par un prêtre. La prédominance des hommes
dans le service du culte se retrouve à Délos dans le culte syrien

comme dans le culte égyptien.

Les dédicaces nous font connaître quelques ministres de la déesse,

subordonnés au prêtre : le cleidouque et la canéphore, pris dans les

meilleoures familles athéniennes, parfois enfants du prêtre même
;
le

zacore et le Srj ptoo-toc. Il semble que tout d’abord le zacore fut, lui

aussi, de bonne naissance : le premier qui nous soit connu doit être

fils du prêtre. Par la suite, ceux qui remplirent cette charge sont

désignés simplement par un nom : Évodos, Dioklès, Pémétrios,

Isidoros, Gorgias, Kratès, Dionysios. Ce dernier fait une dédicace

6 tcep tmv Ope'jGvxwv : c’était donc un OpeuToç, c’est à dire, selon le sens

ordinaire du terme, un esclave né et nourri dans une famille 4
. Si tous

les autres zacores ne sont point des esclaves, puisque l’un d’eux

porte un ethnique, du moins faut-il voir en eux des gens de pauvre

condition et des fonctionnaires de rang infime. La qualité servile de

8ï)gô(uoi ne peut guère être contestée
;
mais je doute qu’on doive

conclure de leur appellation qu’ils appartenaient à la catégorie des

esclaves de l’état 5
. Ils demeuraient parfois en fonctions durant plu-

sieurs années consécutives. A la suite du or] pôcnoç, l’intitulé d’une

1. S. Reinach, VII, p. 366-367.

2. Ci-dessus, p. 239.

3. La dédicace d’ "Eouts? (Syll. 2
,
769) montre sans doute que l’assimilation avec

l’Aphrodite grecque était à peu près faite.

4. Les SosuTo! peuvent être aussi des enfants adoptifs; cf. Ramsay, Cities and
Bishopics of Phrygia, p. 546-347; Cumont, Ramsay et Grégoire, Studia Pontica,

III, 1, p. 96 ;
Woodvvai'd, Ann. Brit. School

,
XVI, 1909/10, p. 113, note 1. Mais

ce sens parait tardif, et ici la désignation môme du personnage paraît indiquer

sa condition servile.

3. Leur rôle reste indéterminé; sur les ûrjpdaio'. à Délos, cf. Cardinali, Rendi-

conti Acccul. Lincei, XVII, p. 161. Il faut distinguer ceux qui sont attachés au

culte d’Apollon et à l’administration des biens sacrés (ci-dessus, p. 138) de ceux

que mentionnent les dédicaces du sancluaire syrien. En outre, dans une asso-

ciation de Pompeiastes (ci-dessous, chap. v, section n) figure un 8-op.ômoç qui

n’est, point un esclave, puisqu'il a un patronymique. Il en est de même pour

celui que nomme une inscription conservée au musée de Mykonos :t gravée

sur un tronçon de colonne : AaiôxXoç Ar,p.T|Tp£ou
|

St^octick,
|

toü lepoü

t6 Ssutsoov,
|

6eoï; yxpur^piov,
|

Çaxope'jovxoç ’A-xûTDvOOiopou
|

toü novE'.ôamou ’Avtco-

yéw?. Ce monument provient sans doute de Délos, mais on ne sait de quel hiéron.
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liste de souscripteurs mentionne un certain •fdXwnroç qui est dit

*. Ce titre énigmatique se rencontre encore dans trois

inscriptions, appliqué au même personnage 2
. Une stèle funéraire

de Rhénée, depuis longtemps connue, commémore un autre à^iÇâ©-

<fT)î (le nom est ainsi écrit), ATjjjujxpioç ’Avxio^e’x 3
. On n’a point inter-

prété ce monument et, s’il est avéré maintenant que Démétrios, aussi

bien que Philippos, a joué quelque rôle au service des divinités

syriennes, nous n’en savons point davantage.

J’ai groupé en un tableau chronologique les prêtres athéniens,

les cleidouques, canéphores, zacores, 8ï)|aôct!oi des dieux syriens 4
.

1. Inscr. 21, 1. 11.

2. Inscr. 24; 25; 27.

3. C I G, 2322 613
;

cf. Dumont, Rev. arch., 1860, II, p. 425 et suiv. La stèle

est conservée au musée d’Athènes (n. 1219); la lecture àp^iÇâit<p-r; est certaine.

4. Je complète, d’après les nouvelles découvertes, la liste des prêtres que j’ai

publiée: XXXII, p. 389; mais j’en omets deux, ©eoôoalou S'-pf,xxio<; et

’Apxsp.t5wpo<;, qui doivent être, l’un et l’autre, des prêtres de Sarapis; cf. CE,
n. 113 et 185.
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Les fidèles se nommaient les Ospx-euxa! 1
. Sur le sens de ce terme

il ne peut y avoir ici aucune équivoque. Il nous reste deux frag-

ments d’une liste de thérapeutes qui ont souscrit pour la construc-

tion du théâtre 2
: les noms ou débris de noms conservés s’élèvent

à plus de cent. Les thérapeutes avaient pu être au début les membres
d’une petite association d’initiés

;
mais plus tard, tous ceux qui

faisaient acte d’adoration dans le sanctuaire syrien acquéraient ce

titre. Le culte syrien, alors même qu’il était devenu officiel, différait

des anciens cultes de la cité. Athènes l’avait reconnu
;
mais cette

reconnaissance, qui, dans une cité constituée, aurait fait de tous les

citoyens, au même titre, des adhérents du nouveau culte, ne pouvait

avoir le même effet dans une colonie cosmopolite, dénuée de toute

organisation politique. La distinction demeurait, si l’on peut dire,

entre pratiquants et non pratiquants. Elle était d’ailleurs selon

l’esprit de la religion nouvelle.

Ziebarth a reconnu le premier que les thérapeutes d’Hagné Àphro-

dilé constituaient la communauté entière de ses adeptes 3
. Mais il a

eu tort d’admettre, à la suite d’Hauvette, que, dans un texte, ce terme

était employé en un sens plus restreint et fort différent. Un esclave

appelle la malédiction d’Hélios et d’Hagné Aphrodité sur sa maî-

tresse qui l’a frustré de son pécule
;

il ajoute : àSjiw 8s /.aï 8éopat Trâvxac

xoùç 6sp[a]irsuxàî pXacrœ^p.e'ïv aùx/jV xa6’ wpav 4
. Selon Hauvetle et Zie-

barth, ces thérapeutes seraient des ministres du culte, chargés de

lancer les malédictions. Mais cette interprétation est arbitraire et

l’on en peut donner une autre, plus valable : pour accroître l’effica-

cité de son imprécation, l’esclave conjure tous les adorateurs de la

déesse de s’y associer; à la malédiction individuelle est substituée

la force redoutable d’une malédiction collective. Le texte prend

ainsi une valeur singulière : il nous montre la solidarité étroite qui

unit ces fidèles dont l’un intéresse tous les autres au tort qui lui est

fait. Le culte syrien tendait à former un groupement dans lequel,

par la ferveur d’une même émotion religieuse, naissait comme un

sentiment de fraternité.

Les humbles en devaient profiter. On sait que dans tous les pays

les esclaves ont adhéré en masse à ce culte 5
;

et nous venons de

voir la prière d’un esclave à Hagné Aphrodité. Il s’en faut pourtant

1. Dans inscr. 27, 1. 4, on a, comme il semble, — car les lettres sont évanides

—
,

la forme Bapaireuxai
;

cf. Schulze, Zeitschr. f. vergleicli. Sprachforsch.,

XLII, p. 205.

2. Ci-dessus, p. 259.

3. Ziebarth, p. 203, suivi par Poland, p. 305. 11 ne faut pas étendre cette con-

clusion au culte égyptien de Délos, où Ospairsuxf^ a un sens plus restreint.

4. VI, p. 500, n. 24 : texte corrigé par Dürrbach, XXV11I, p. 152.

5. Cumont, Religions orientales
,
p. 124 et suiv.
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qu’à Délos la déesse n’ait recruté des adeptes que dans la classe ser-

vile. Les prêtres que l’on préposait au service de la déesse étaient

souvent des Athéniens notables; on choisissait les cleidouques et les

canéphores dans les meilleures familles. La dignité du culte en était

rehaussée. Les dédicaces monumentales nous ont déjà prouvé que

d’importants personnages accueillaient la dévotion nouvelle. La

liste des thérapeutes qui contribuèrent à la construction du théâtre

est plus significative b En tête, on relève des noms connus : hormis

le prêtre lui-même, sa femme, ses enfants et d’autres membres de sa

parenté; Swarpavoç 'Eojjuou (ristpatEuî), qui fut prêtre d’Asklépios, et

sa mère; un prêtre de Zeus Kynthio's; «iHXôycpa-coi; «JuXoorpareou, le

riche banquier d’Askalon 2
,
sa femme et ses enfants; ’Ap^éXaoç Aiovu-

afou (Mapaôwvioç), qui dédie une statue à Isis 3

;
l’Athénien KXeoorpa'u87)ç

’AiroXXwvîou 4
,
sa mère, son frère, ses enfants; à la suite figure un

iratSxYtdyôç, SuveTÔç, apparemment un esclave de la familia de Kléos-

tratidès. Les thérapeutes rangés dans la troisième colonne semblent

appartenir à une catégorie particulière, dite des Bastays^ç
;
peut-être

avaient-ils le soin de porter les objets sacrés 5
. Le zacore Gorgias et

l’àp^tÇ*ittpT)ç Philippos sont mentionnés dans cette colonne
;
avec eux,

quelques personnages de noms romains, sans doute des affranchis :

un Syrien, Eùxp&nrjç npwioyévou (’Awio^s'jç), connu par une autre dédi-

cace 6
,
un certain Sw(at)psvï)ç Au>po0éou, déjà thérapeute en 113/2 7

.

La première partie de la liste est terminée par le nom de KXeo<rcpa-

xî8t)ç ’AtoXXwvîou ’ASrjvaïos, répété ici en grands caractères et occupant

toute la largeur de la plaque. On a inscrit ensuite, sur trois

colonnes, d’innombrables thérapeutes, lesquels avaient dû verser

une cotisation uniforme et, sans doute, assez faible. Beaucoup de

noms font défaut, soit qu’ils aient disparu dans les lacunes de la

liste, soit qu'ils aient été effacés par l’usure. On reconnaît du moins

que les femmes y étaient mêlées aux hommes en une large propor-

tion; et l’on soupçonne que la plupart d’entre elles devaient être de

condition servile. De même pour les hommes, le patronymique

apparent désigne peut-être souvent le maître auquel ils appar-

tiennent. Kîooojv Maîxio[ç] est assurément un esclave, ri[io]$ ’Eyva-uioç

1. lnscr. SI.

2. Ci-dessus, p. 83.

3. C E, n. 135.

4. Ci-dessus, p. 11.

5. Le verbe pajviÇêtv est synonyme de asp siv. Des ^acrTayeïç syriens il faut

peut-être rapprocher les personnages que mentionne une inscription d’Éphèse,
CIG, II, 2963 c : o'. rèv [isojôv xoap.ov

1

3aa'câ[Çov]Teç tt,ç (jLsyaXT,? [’Ac.ts;jl] tooç

•Kpà tcoX[s1mi; Upsïç (= xoff|xo®<5pot : cf. Heberdey, Jahresh., VII, p. 212).

6 . Inscr. 32.

1. Inscr. 16, ]. 30.
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’AiroXXoti(avï)t;) un affranchi Le prosélytisme du culte syrien attei-

gnait les classes fortunées de l’île
;
néanmoins la clientèle du sanc-

tuaire était en majorité composée de pauvres gens.

Les ethniques ne sont point indiqués dans la liste des thérapeutes.

Ainsi nous connaissons seulement l’origine des principaux dona-

teurs, dont les bienfaits étaient commémorés par des dédicaces par-

ticulières. Toute statistique est donc à peu près vaine. On ne

s’étonnera point que les Syriens aient été parmi les adorateurs les

plus empressés d’Hagné Aphrodité. Outre les Hiéropolitains. les

gens d’Antioche, de Séleucie, de Laodicée, de Philadelphie, de

Damas, lui portent leurs hommages 2
. D’autres adorateurs appar-

tiennent à des villes voisines, Askalon 3
,
Arados

4

. Une famille

d’Éphèse dédie une colonne d’un portique s
. Les Athéniens nom-

més sont à l’ordinaire les ministres officiels du culte ou des fonc-

tionnaires civils; pourtant trois d’entre eux ne portent aucun titre 6
.

Il faut faire une place à part aux 'Pwpatoi qui figurent dans les

dédicaces et dans les listes des souscripteurs où leurs noms se dis-

tinguent tout naturellement. La plupart doivent être des affranchis,

qui, plus ou moins directement, ont une origine orientale 7
. ràtoç Svjco;

Fvaîou ’Pwp.aïoç dédie à Hagné Aphrodité la statue de sa mère, qui est

une femme d’Arados 8
. La dévotion de ce personnage et de ses con-

génères s’explique aisément. Mais ils purent devenir des agents de

propagande auprès des éléments proprement occidentaux de la colo-

nie italienne, lesquels ne semblent point étrangers au culte de la

déesse syrienne. La propagation de ce culte se pouvait faire aussi à

la faveur des relations constantes qui unissaient les marchands de

nationalités diverses. Ainsi, beaucoup de negoliatores, venus à Délos

de quelque région de l’Italie, y apprirent dès la fin du 11
e siècle le

nom de la Dea Syria. Ils cédèrent à l’attrait d’une religion qui leur

était offerte, épurée sans doute et en partie dépouillée des rites trop

1. Col. 111, 1. 17 et 20.

2. Antioche : VI, p. 490, n. 2; inscr. 1

1

; 37 ; 3St ; 41. — Séleucie : inscr. 29. —
Laodicée : inscr. 9; 10 ; 15; 16, I. 28-29

;
SI ; 33 \

H. — Philadelphie : inscr. -29
;

le zacore est ‘tnXaSeV.peij;. — Damas : XVI, p. 161, n° 23; cf. XXIX, p. 404; la

femme originaire de Damas a dû attirer au culte syrien son mari originaire de

Cypre.

3. Le banquier Philostratos; ci-dessus, p. 267.

4. Cf. inscr. 13.

5. Inscr. 12
; dans inscr. 27 sont nommés peut-être des Milésiens.

6. KXeoTTpaTiÔTy; ’AnoXXwviou : ci-dessus, p. 256; — tpoopiwv Nixtou : inscr. 25. —
T£pw[v] : XVI, p- 160, n. 19 (le texte est édité inexactement par G. Doublet : il

faut lire : Aiovuafa AT,[Xï)[Tp:c/u] . .
. |

tôv èarr utôv T£p.o)v[a] . .
. |

’A0Tr)vaïov 'Ayvfi

’Aç[po6!xï\].

7. Cf. ci-dessus, p. 83.

8. XI, p. 273.
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spéciaux qui s’y conservaient, comme un legs du passé, dans le

pays d’origine.

Hauvette a déjà observé que le culte d’Aphrodite syrienne, admi-

nistré par des magistrats et des prêtres athéniens, devait s’éloigner

beaucoup du culte tel qu’il était pratiqué à Hiéropolis !

. Dans le

sanctuaire de la ville sacrée, un clergé innombrable était livré sans

frein à sa propre frénésie A Délos, selon la règle athénienne, les

principaux desservants du culte étaient annuellement renouvelés;

nul indice ne permet de soupçonner l’existence de prêtres profes-

sionnels; quelques bas officiers sont seuls perpétués en leur charge.

Ainsi, dans ce culte dit oriental, le sacerdoce a perdu en fait le

caractère et l’importance qu’il avait en Orient.

Nous ne sommes point renseignés sur les cérémonies religieuses.

Les textes épigraphiques sont muets; de la disposition du sanc-

tuaire, on ne peuL tirer que des données très vagues. La longue

terrasse semble un lieu propice au développement des processions;

dans le théâtre et autour de l’autel devaient être célébrés de pieux

mystères, sous les yeux même de la déesse 3
. Il n’est point permis

de supposer a priori, en l’absence de tout document, que ces céré-

monies aient eu un caractère plus licencieux que tant de fêtes, tradi-

dionnelles en Grèce. On a retiré d’un puits au fond duquel il gisait,

mutilé, un phallus de marbre, dédié par un zacore

4

. Nous appre-

nons par Lucien que des objets analogues tenaient quelque place

dans le culte d’Hiéropolis 3
;
mais on peut mettre en parallèle, à

Délos même, les exhibitions des pompes dionysiaques.

L’épithète d’àyv7], portée par la déesse, n’implique assurément

point qu’elle, personnifiait en quelque sorte un idéal moral. Mais

elle imposait à ceux qui voulaient faire acte de dévotion certaines

conditions dont l’observance les mettait en état d’àyveîa. Nous avons

conservé la petite stèle où ces conditions étaient gravées 6
;
placée à

l’entrée du sanctuaire, elle prévenait le sacrilège involontaire. Les

six prescriptions qu’elle contient sont d’ordre alimentaire ou ont

trait aux choses sexuelles
;
des délais de purification, parfois une

ablution préalable, sont édictés en divers cas. On remarque surtout

que le fidèle qui s’était nourri de poisson, était exclu du sanctuaire

1. VI, p. 419 et suiv.

2. Cf. Luc., De dea Syr., 42-43.

3. Ci-dessus, p. 259 et 260, note 6.

4. Inscr. 37.

5. Luc., 16.

6. Inscr. 43. J’ai commenté ce texte, Mélanges Holleaux, p. 26S-279.
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durant deux jours. En Syrie, Atargatis abominait l’ichthyophagie •

mais le culte avait dû s’adapter à des conditions nouvelles en cette

île de Délos où le poisson était sans doute d’un usage journalier

pour bien des petites gens. Les prohibitions sexuelles, qui sont

assez rigoureuses, sont mises sur le même plan que les interdictions

alimentaires; dans les unes comme dans les autres n’apparaît que le

souci de la pureté rituelle. Il serait vain d’en vouloir tirer quelque

conclusion sur le degré de moralité du culte.

Demandait-on à Hagné Aphrodite et aux divinités associées des

grâces spéciales? Quelques ex-voto donnent à croire que la déesse

était invoquée, d’une manière très générale, comme « celle qui

exauce ». A ce titre, on lui consacre, ainsi qu’à Isis, des oreilles de

bronze ’. D’autre part la mention répétée d’ordres donnés par la

déesse, comporte une intervention fréquente et immédiate dans la

vie des mortels. La compétence de la déesse pouvait donc être uni-

verselle. Elle punissait les crimes 2
. Son association avec Asklépios

paraît indiquer qu’elle opérait des guérisons; on s’étonnerait d’ail-

leurs qu’elle n’eût point exercé cet art miraculeux. D’après la dis-

position des exèdres, il semble que l’incubation était pratiquée dans

le sanctuaire; on n’en a aucun témoignage formel.

Ainsi la proportion dans laquelle les éléments orientaux et les

éléments grecs se mélangeaient dans ce culte demeure incertaine 3
.

Le sanctuaire est de type oriental
;

le sacerdoce est organisé confor-

mément aux usages d’Athènes. Les prohibitions rituelles n’étaient

point inconnues de la Grèce
;
et si quelques-unes s’appliquent à des

objets nouveaux, elles s’insèrent tout naturellement dans un forma-

lisme déjà minutieux. Des données pauvres n’autorisent qu’une

conclusion réservée; mais on ne risque guère en disant que le

phénomène le plus important, consécutif de l’extension du culte

nouveau, est la formation de cette large communauté des thérapeutes

qu’unit la solidarité religieuse.

1. Cf. VI, p. 487 et p. 499, n. 20; sur la signification de ces ex-voto, voir C E,

p. 194-5.

2. Dans ce rôle elle est associée à Hélios; ci-dessus, p. 261 et 266 ;
cf. Cuinont,

Ratnsay, Grégoire, Studia Pontica
,

III, 1, n. 9 et n. 258.

3. Hadad, qui est appelé quelquefois Zeus Hadad, est représenté comme un
Zeus : cf. C RA /, 1910, p. 305 etfig. 8. On ne sait comment était figurée la déesse;

deux inscriptions mentionnent un trône qui lui était consacré; cf. VI, p. 494,

n. 11 et inscr. 22. Peut-être en faut-il rapprocher ce que l’on sait de l’impor-

tance du trône dans les religions sémitiques; cf. Clermont-Ganneau, Rec. avch.

Or., IV, p. 247 et suiv.
;

Jalabert, Mél. Fac. Orient., 11, p. 280; Ronzevalle,

ibid., III, 2, p. 753 et suiv.; Dussaud, Reo. Hist. Rel., LXI, 1910, p. 398. D'après

la première inscription détienne, ce trône était doré (è/pûdwaev tôv Boôvov tt|Ç

6sàç); Gauckler, C R A 1, 1910, p. 317, a signalé que la coutume de dorer les

idoles était fréquente en Syrie, mais les statues sitf/puaoi ne manquent point

dans la Grèce même.
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III

DIVINITÉS DBS ASSOCIATIONS, DU CULTE PRIVÉ ET DOMESTIQUE

1° Divinités protectrices des associations.

Les associations formées par les fidèles des divinités égyptiennes

et syriennes disparurent ou changèrent de caractère quand les cultes

qu’elles avaient exercés à titre privé furent desservis par un prêtre

officiel. Mais d’autres, constituées sur des bases mieux définies, se

placèrent sous l’invoeation de certains dieux qui ne furent jamais

que leurs patrons propres.

Quelques-uns de ces dieux sont d’origine étrangère, comme les

membres mêmes des associations qu’ils président. L’Héraklès auquel

les Héraldeistes de Tyr construisirent un sanctuaire *, n’est autre que

Melkarth, archégète de leur cité; toutefois, dans le décret de solli-

citation qu’ils ont adressé à Athènes, ils paraissent avoir assimilé

leur dieu local à l’Héraklès hellénique, en rappelant qu'il fut pour

tous les hommes l’auteur des plus grands biens

2

. Ce n’est pas sans

doute un artifice; mais pour eux-mêmes, la distinction n’était point

très nette. Parmi les 9eoî uàxptoi que vénèrent les marchands et arma-

teurs de Bérytos \ le mieux connu est Poséidon, dieu sémitique,

dont le nom véritable nous est inconnu, mais dont les médailles de

Bérytos nous ont gardé le souvenir h La statue qu’il avait dans,

l’établissement des Poseidoniastes était l’œuvre d’un artiste athé-

nien r
’

: il était figuré sans doute sous les traits ordinaires du Poséidon

grec. Nous ignorons les particularités du culte qu’il recevait. Enfin

le 0eô; üiiaxoç, auquel s’adressent plusieurs dédicaces gravées sur de

de petits autels, n’est autre que Iahveh 6
. Ces monuments lui sont

consacrés par des particuliers
;
mais, comme ils ont été découverts

dans un édifice qui paraît avoir servi de lieu de réunion, et comme
l’existence d’une population juive à Délos nous est connue par ail-

1. Ci-dessus, p. 89.

2. Ad. Wilhelm, Beitr., p. 163, n. 142, 1. 14-16 : 'HpaxXsouç xoü itXst'aTwv

[àya6]üv itapaixtou y[s]yovôxoç xotç àvOpwitoiç, àpyr,yoü oè tt.ç itaxpîôoç ÛTtâ[p]y_ovToç.

3. Ci-dessus, p. 90 et suiv.

4. Cf. Hill, Cat. Greek Coins P/ioenicia, p. 51 et suiv. Le dieu est représenté

sur un char traîné par des hippocampes.
5. Ci-dessus, p. 223, note 3.

6. Mélanges Holleaux, p. 206 et suiv. [Rev. Biblique
, 1914, p. 527 et suiv.],

et ci-dessus, p. 94-95.
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leurs, le dieu doit prendre place ici. Son culte peut avoir été pratiqué

par une de ces communautés judéo-païennes dont nous trouvons

tant d’exemples dans le monde grec.

Nous avons constaté que la vie corporative avait été particulière-

ment développée dans la colonie italienne. L’esprit juridique des

'Pmpoùo! et le sentiment de solidarité qui les unissait leur permirent

d’atteindre à une organisation que ne connut jamais la population

orientale de l’île. Dans leurs groupements, l’importance de la reli-

gion est incontestable.

On peut disputer, sans arriver à une conclusion ferme, sur la nature

de ces trois collèges restreints d’Hermaïstes, d’Apolloniastes et de

Poseidoniastes qui apparaissent dans les textes déliens. Mais, qu’on

les considère comme les présidents d’associations distinctes, ou

comme des personnages préposés par l’ensemble des ’lvaXixo! à l’ad-

ministration et à l’entretien de certains sanctuaires, les noms qu’ils

portent nous révèlent les trois divinités auxquelles ces ’kaXr/o! ren-

daient le principal hommage : Hermès-Mercure, Apollon, Poseidon-

Neptune

.

Hermès est souvent associé à Maïa *. Depuis longtemps, à Rome
même, l’antique déesse latine, parèdre de Volcanus, avait été assimilée

à la nymphe, mère du dieu grec : Mercure et Maïa étaient adorés

conjointement par les marchands qui plaçaient leur négoce sous la

protection de ce couple divin -. Les trafiquants, qui s’installèrent à

Délos, y importèrent ce double culte où se mêlait ainsi l’élément grec

et l’élément latin. Ils élevèrent de petits temples ou des chapelles

consacrées aux deux divinités 3
. La plus importante fut construite

au sud du port, sur une esplanade commune à tous les habitants de

Délos et accessible à tous ceux qui débarquaient. Elle était de forme

circulaire et ceinte d’un péribole. Le petit téménos, ainsi déterminé,

fut décoré d’autels et de statues : Hercule et Minerve y étaient logés 4
.

Les monuments découverts dans l’Agora des Italiens, font encore

mention d’Hermès, mais non plus de Maïa. On dédiait à la déesse

des lieux de culte, mais non point des constructions d’appafat 5
,:

1. I, p. 284, n. 6; XXIII, p. 56, n. 1; XXXIV, p. 402, n. 52; la déesse seule

est nommée dans XXIII, p. 60, n. 5 et XXVI, p. 536, n. 8.

2. Cf. Wissowa, Kultus u. Religion d. RÔmer

1

, p. 249; Peter, ap. Roscher,

Lerikon, II, s. v. Maia II, col. 2237 et suiv.

3. Cf. XXXVI, p. 103-104.

4. Ibid., p. 164-165. La dédicace du monument circulaire n'a pas été intégrale-

ment conservée ;
mais d’après XXIII, p. 60, n. 5, il est certain que Maïa y figurait.

5. L’Agora des Italiens ne paraît avoir contenu aucun sanctuaire. Il est pos-

sible d’ailleurs que le culte de Maïa, sans être abandonné comme le pense

Ferguson, H A, p. 398, passa au second plan. J’ai déjà dit qu'il n’en fut point

de même pour le culte d’Hermès; cf. ci-dessus, p. 78 et note 4.
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*

jusqu’à la disparition de la colonie italienne, son culte fut célébré

dans les chapelles que les Hermaïstes avaient établies en son

honneur.

Je ne sais si les Apolloniastes se constituèrent pour honorer le

dieu de l’île. Apollon avait pénétré en Italie; d’après les plus ancien-

nes traditions, Cumes fut le centre principal d’où le culte se répandit

en Campanie et jusque dans le Latium et l’Ombrie; un collegium

apollinarium exista dans cette cité L Or c’est de Cumes qu’est ori-

ginaire un des Italiens dont la présence à Délos nous est attestée

dès le début du 11
e siècle 2

. Beaucoup de marchands venaient de

Campanie
;

ils se groupèrent sous le patronage d’un dieu qu’ils

avaient appris à connaître dans leur propre pays. Mais, selon toute

apparence, ils l’identifiaient avec l’Apollon Délien. Les offrandes

que les ’PwpaTot consacrèrent dans son temple nous ont montré qu’ils

vouèrent au dieu suzerain une dévotion fervente

3

. Peut-être même
cette dévotion eut-elle un caractère politique. L’association d’Apollon

et des ’txaXi/.of, si souvent répétée dans les formules dédicatoires à la

fin du 11
e siècle, est comme un signe de la suprématie romaine

L’influence du culte local est moins sensible dans la dévolion que

les Italiens professèrent pour Poséidon. A l’époque de l’indépen-

dance, ce culte avait une importance qui nous est démontrée par les

actes des hiéropes a
. Il semble que le dieu, à qui l’on donnait les

épithètes d’àacpâXetoç, op9t&<jio<;, était invoqué surtout

comme celui qui avait donné à l’ile des assises inébranlables °. Toute

la population devait participer au festin solennel qui avait lieu à

l’occasion des Posideia

7

. Nous ne savons point que cette fête ait

encore été célébrée après IGG : toute trace d’une religion officielle

de Poséidon fait désormais défaut s
. Les marchands de Bérytos

1. Wissowa, op. laud., p. 239 et suiv.

2. MlvStoç Sx-rpo; Mtvâxou
;
cf. XXXVI, p. SU, n. 3.

3. Ci-dessus, p. 215.

4. XXXVI, p. 205, n. 1S a, b, e (dans c, le complément ’AitdXXom xai 'IxaLixoï;

ne me paraît point assuré)
;
VIII, p. 147 ;

XXXIV, p. 405, n. 55.

5. Cf. XXIX, p. 526 et suiv.; XXXIV, p. 141 et suiv.

6. I G, XI, 440, A, 1. 61
; 290, 1. 116. Sur les légendes relatives à la stabilité de

Délos, laquelle serait due à Poséidon, cf. Lebègue, p. 30-31

.

7. Une indemnité pécuniaire est stipulée pour ceux qui ne participent point à

la distribution d’aliments; cf. I G, XI, 440, A, 1. 66 : toI; ir'r, itopsuopivoc; si;

àttôp-oipav : 50 dl’.

8. Assurément on n'en doit pas tirer la conclusion qu’elle avait disparu. Le
Posideion de Délos était situé au nord de l'agora de Théophrastos, près de la

salle hypostyle
;

cf. Délos, VI (
Nouvelles recherches sur la Salle Hypostyle ),

p. 29 et suiv.; p. 35. Comme il arrivait souvent (cf. Koehler, Ath.Milt., X, p. 37),

c’était un simple téménos avec un autel. L’inscription de l’autel, noasLÔüfvo;]

vauxXaptou ne semble pas antérieur au i
er siècle, bien que la forme même de

l’épithète indique un culte ancien; cf. XXXIII, p. 508, n. 25. Les Neptunales

18
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adoraient sous son nom un 0ôô<; Tcâxpioç; Poséidon Al’cnos, qui avait un
prêtre à vie, doit être regardé sans doute comme une divinité orien-

tale *. En Italie, l’ancien Neptunus, au contact avec la religion de la

Grande-Grèce, en particulier de Tarente, était devenu le protecteur

du trafic romain 2
;

c’est d’Italie que les Neptunales-Go<jE^M'nof3i7.i

apportèrent leur patron aussi bien que les principes mêmes de leur

organisation.

A côté de ces trois patrons, les Italiens en eurent d’autres, choisis

également parmi ces divinités grecques qui, depuis plusieurs siècles

déjà, avaient trouvé crédit en leur pays. J’ai dit que des statues de

Minerve-Athéna et d’Hercule-Héraklès avaient été installées dans le

sanctuaire des Hermaïstes. En outre, Hercule, qui, comme Mercure,

était dieu du gain, reçut des collèges romains trois monuments 3
.

Il présidait aussi à cette association de marchands d’huile dont

l’origine italienne est certaine 4
. Les marchands de vin, qui peuvent

être des vinarii, s’adressaient à Hermès, Dionysos et Apollon B
. A

l’entrée de l’Agora des Italiens, un autel porte les noms d’Athéna,

Zeus, Héra; c’est la triade capitoline 6
. Un gratïîte latin réunit

presque toutes les divinités que je viens d’énumérer : Apollon,

Jupiter, Neptune, Minerve, Hercule 7
. Yulcain est invoqué sous le

nom latin de Volcanus par un groupe d’affranchis, sous son nom
grec d’ "Hcaataxo

ç par un Italien 8
: dans l’un et l’autre cas, il s’agit, ce

peuvent s’être rattachés à ce sanctuaire public; cf. XXXVI, p. 112 et note 2.

Poséidon avait des autels en divers points de l’île; cf. I G, XI, 287, A, i. 110 : xôp.

pupAv.. tou noüsiSüvoç tou sv AeAâxps: (lieu inconnu). Une dédicace de Philostratos

d’Askalon, trouvée aux abords du Cynthe, s’adresse sans doute à Poséidon

’Aa^dcTisio; (Lebègue, p. 166, n. xxi = Loewy, n. 404, 1. 6 : IloasiSwvi ’AcrfœaXslut]

,

et non [ûirèo xwv] noam8<uviota-[TÜ>v], comme l’a proposé J. Hatzfeld, XXXVI, p. 67).

A. Plassart, qui a retrouvé ce monument en 1914, admet : 'Aa[xa>,wvtTi
3].

1. Ci-dessus, p. 71 et 232. Les Ilérakleistes de Tyr sacrifiaient eux aussi à un
Poséidon qui ne doit avoir d’hellénique que le nom; cf. Michel, Recueil, 998,

1. 37-38.

2. Wissowa, op. laud., p. 251 et suiv.
;

le même ap. Roscher, Lexikon
,
s. v.

Neptunus, col. 203 et suiv.

3. IV, p. 190 ;
XXIII, p. 70, n. 15 ;

XXXIII, p. 493, n. 15.

4. Ci-dessus, p. 82.

5. Ibid., p. 95, note 6.

6. XXXI11, p. 509, note 1. 11 est probable que l'autel appartient à une époque

plus ancienne, si l’on en juge par la forme des scellements; mais il a pu être

affecté à un nouveau culte. Bien que l’association de Zeus, Athéna et Héra existe

en Grèce (Paus., X, 5, 2), la place occupée par le monument ne permet guère de

douter qu’il s’agisse ici de la triade capitoline.

7. XXXIII, p. 509.

8. XXXIV, p. 406, n. 56; XXXI, p. 461 , n. 66. La nature réelle deVolcanus demeure

mystérieuse : à Ostie, il est le protecteur des docks; cf. Wissowa, op. laud.,

p. 185. L’hypothèse ordinaire, selon laquelle il les protège contre le feu, est peu

vraisemblable : cf. Li
1 y Ross Taylor, Tlie Cuits of Oslia (Bi'yn Mawr College

Monoç/raphs, XI, 1912), p. 19; J. Carcopino, Rev. archéol., XXI, 1913, p. 390. De

îpême, je ne crois point que la dédicace délienne, qui était placée dans le bâtiment
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A

semble, de l’ancien dieu latin, et non point de son équivalent hellé-

nique. Il faut faire une place spéciale à Zeus Ourios, auquel les

Hermaïstes, les Apolloniastes et les Poseidoniastes font une dédi-

cace l
. Son culte, attesté à Délos par d’autres inscriptions 2

, y avait

été introduit par les marchands qui trafiquaient dans le Pont-

Euxin. Les commerçants romains l’adoptèrent corporativement; ils

appelèrent le dieu Jupiter Secundanus, c’est-à-dire celui qui favorise

la navigation.

Si l’on en juge par le nom de Kop-TtsTaXtauTaî, que portent les prési-

dents d’une association composée d’esclaves et d’affranchis, le culte

des Lares Compilâtes fut la raison même de ce groupement 3
. A

Rome déjà, ce culte avait servi à la constitution des collegia compi-

talicia, dont les adhérents étaient presque tous de condition servile;

il avait pour cadre une division territoriale : chaque quartier urbain

avait un sanctuaire propre, élevé dans un carrefour
(
compitum ), et

l’entretenait Il ne paraît point qu’à Délos la population italienne

ait jamais habité des quartiers qui lui fussent propres 5
. Comme on

le verra, les Lares Compitales eurent sans doute quelque impor-

tance dans la religion domestique; mais nous ignorons par quelles

cérémonies l’association les honorait. L’agora dite des Compita-

liastes, où l’on a trouvé la plupart des monuments qu’elle éleva,

peut être regardée comme un carrefour. Toutefois les seules divi-

nités nommées expressément dans les dédicaces de la confrérie

sont ITîittiç (Bona Fides), Rome, Hercule, Jupiter Liber
,
Dionysos 6

.

-2° Divinités du culte privé et du culte domestique.

Dans les sanctuaires publics, principalement dans ceux qui

n’avaient ce caractère que depuis une époque récente, à cêté des

de la fontaine Minoé, en commémore la restauration, consécutive à un incendie;

cf. Délos, V, p. 118.

1. XXX1I1, p. 496, n. 16.

2. CE, n. 134, 148, 153; ces trois dédicaces proviennent du sanctuaire égyp-
tien; XXXVI, p. 510, n. 26; Délos, 11, p. 58, n. 1.

3. Ci-dessus, p. 81.

4. Wissowa, ap. Roscher, Lexikon, 11, 2, s. v. Lares, col. 1873 et suiv.

5. Pernier, p. 1620, estime que l'existence du culte des Lares Compitales Sup-

pose l’agglomération dans un même quartier de la colonie romaine; mais cette

opinion est erronée
;
voir ci-dessous chap. iv, section iv. La forme de l’organi-

sation subsistait indépendamment.
6. VII, p. 12, n. 5; XX11I, p. 67, n. 14 ; p. 78, n. 19 (cf. XXXVI, p. 139, note 1);

XXXIII, p. 505, n. 21. J. Hatzfeld, XXXVI, p. 171, note 4, admet que 6so! traduit

Lares aussi bien dans VII, p. 12, n. 5, que dans XX1U, p. 60, n. 6 (dédicace des

Hermaïstes), mais ce fait n’est point établi. Une dédicace aux Lares
(
Laribus

)

est

faite par un particulier; cf. VIII, p. 128.
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grands maîtres du lieu, étaient accueillies avec hospitalité les divi-

nités qu’il plaisait à un particulier d’honorer 1
. Quelques-unes,

connues seulement par des dédicaces individuelles, ne peuvent être

rapportées à un téménos déterminé 2
. Ainsi les Charités 3

,
les Moires

4

,

Aphrodité Ourania Astarté Palaistijié s
,
Ôddos, dieu des Minéens 6

,

Zeus Sabazios 7
. Mais rien n’assure qu’elles aient eu des chapelles

privées ou que des édicules sacrés aient été élevés en de nombreux
endroits de l’île. Les dévots trouvaient avantage à installer leurs

dieux dans des sanctuaires déjà connus et fréquentés. Ceux qui les

desservaient devaient manifester une extrême tolérance pour attirer

la clientèle cosmopolite. De cette manière, le panthéon officiel

s’élargissait sans cesse et aucune démarcation précise ne peut être

faite entre le culte public et le culle privé.

Les monuments épigraphiques et archéologiques — ceux-ci plus

nombreux —
,
qui ont été découverts dans les quartiers de la ville,

nous montrent que les habitants de Délos, en leur particulier, se

devaient placer sous la protection des divinités les plus diverses. De

petits autels sont dédiés à Apollon, Artémis, Zeus Kéraunios, Aphro-

dite, Hermès, Sarapis, Isis et Anoubis, Hélios 8
. Des statuettes

de marbre ou de terre cuite représentent tous les dieux et toutes

les déesses du culte officiel
9

;
les simulacres d’Aphrodite sont parti-

1. On a dans inscr. 60 un exemple frappant de ces associations : la dédicace

nomme Asklépios, Hygie, Apollon, Léto, Artémis Agrotéra et tous les dieui et

toutes les déesses o-ü[x6u){j.ol et auwaoi

.

2. La plupart de ces dédicaces ont été trouvées dans les constructions récentes,

élevées sur l’emplacement ou aux abords de la salle hypostyle. Des marbres ont

été transportés en cette région de tous les points de l’ile
;
ainsi C E, n. 123,

provient certainement du grand sanctuaire égyptien.

3. Délos
,
II, p. 59, n. 2. Le monument se trouvait peut-être dans le sanctuaire

d’Apollon
;
cf. XXXIII, p. 507.

4. XVI, p. 160, n. 18. Les Moires peuvent avoir été unies à Agathé Tyché.
5. Délos, II, p. 58, n. 1; la déesse est associée à Zeus Ourios, adoré souvent

dans le sanctuaire égyptien; cf. ci-dessus, p. 275, note 2.

6. Ci-dessus, p. 84 et note 2. Ad. Reinach, Rev. Èt. Grec.. 1910, p. 314, déclare

que le monument ne provient pas d’un sanctuaire, mais d’une maison particu-

lière du N. O. de l’agora de Théophrastos ;
cette affirmation est arbitraire. La

base était remployée dans des constructions récentes.

7. XXXIII, p. 511, n. 29. La dédicace semble tardive. Sa6âÇto; fut-il associé au
©EÔç ü^iaToç? Cf. Cumont, Religions orientales, p. 79 et suiv.

8. Apollon : XXXIV, p. 490-491, n. 60-62. — Artémis : XXXI, p. 459-460,

n. 60-63 (cf- p. 489, note 2). — Zeus Kéraunios : XXXIII, p. 510, n. 28. — Aphro-

dite : XXXIV, p. 411, n. 63 et 64. — Hermès : XXXIV, p. 413, n. 69. — Sarapis,

Isis, Anoubis, CE, n. 213 et 214. — Ilélios '. inscr. 62 (cf. ci-dessus, p. 84). —
De petits monuments analogues peuvent provenir de sanctuaires

;
ainsi XXXI

p. 460, n. 65 (dédié à Zeus). — Une grande base quadrangulaire est consacrée

par un épimélète athénien à Zeus "Epvtsioç, qui est protecteur de la maison
;

mais on n’en sait la provenance; cf. II, p. 397, n. 3.

9. J’ai indiqué ci-dessus, p. 80, note 2, les références pour les petites trou-

vailles faites dans les maisons.
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culièrement nombreux. Cybèle, que les textes épfgraphiques ne men-
tionnent pas à cette époque, a plusieurs effigies Sur un mur est

gravé un graffite en l’honneur du dieu-fleuve Méandre, qui fertilise

le territoire d’Antioche 2
. Un bas-relief unit les emblèmes d’Isis et

ceux de Dionysos 3

;
un autre paraît associer Agathodaimon à Sara-

pis et Isis-Tyché

4

;
un troisième, placé au fond d’une niche dans la

paroi d’une boutique, combine en une image monstrueuse divers

apotropaia s
. Dans le vestibule de la Maison des Dauphins

,

la

mosaïque présente un signe symbolique, d’origine phénicienne ou

syrienne, destiné également à écarter les influences mauvaises 6
. On

pourra multiplier ces indications; celles. que j’ai données suffisent à

nous déceler une dévotion fort complexe, où des éléments emprun-

tés à des religions distinctes, s’amalgamaient au gré des individus.

Pourtant toute une catégorie de documents qu’ont fournis les

maisons déliennes, a paru autoriser des conclusions assez diffé-

rentes. Ce sont les peintures liturgiques qui décorent soit des autels,

placés à l’ordinaire de part et d’autre de la porte d’entrée, soit la

muraille extérieure, au voisinage de cette même porte. Selon

M. Bulard, qui en a fait une étude minutieuse, elles « s’expliquent

à peu près exclusivement par la religion domestique romaine » 7
.

Les scènes représentées auraient trait, le plus souvent, au culte du

Genius
, des Lares, de Yesta. Comme on a reconnu l’existence de ces

peintures dans un très grand nombre d’habitations 8
,

il faudrait

croire, ou bien que les Italiens ont formé presque toute la population

de l’île — hypothèse improbable—
,
ou bien que la population gréco-

orientale a adopté avec empressement leurs divinités domestiques.

Sans méconnaître le rôle joué par les 'ItocAexoî, on peut faire

quelques réserves. M. Bulard a constaté lui-même les traces de cer-

1. XXX, p. 558, n. 2, et statuettes inédites du musée de Délos.

2. Ce graffite, qui se trouve dans une chambre de la Maisoti du Lac, a été

publié incomplètement par Couve, XIX, p. 474
;

il faut lire : 7)6’ ëcmv -r; y0wv
’Avcto/ea • aüxx y.xi üôpw (sic) itoXü • MaîavSps auxhp xüÇe xa(l) üSpw SiSou.

3. XXXI, p. 524.

4. Ibid., p. 525. Ce bas-relief est interprété différemment par Svoronos, Tô ëv

’AQrjvatç ëOvtxàv Mouueîo v, p. 549 (ad. n. 202). Il ne représenterait que
l’Agathodaimon, figuré comme un serpent, et de part et d’autre, le prêtre et la

prêtresse du dieu en costume de cérémonie.
5. XXX, p. 591, fig. 37 et p. 607 et suiv. D’autres apotropaia, de caractère phal-

lique, ont été découverts à Délos.

6. Cf. Bulard, Mon. Piot, XIV, p. 192-193. Ce signe triangulaire serait soit la

représentation de la déesse phénicienne Tanit, soit une interprétation phéni-
cienne et syrienne de l’hiéroglyphe de la vie.

7. Ibid., p. 88.

8. En 1912, on en a mis au jour un très grand nombre dans le quartier situé à
l’est du Stade

;
elles sont parfois mieux conservées que celles qu’a étudiées

M. Bulard, mais présentent des scènes analogues
;
cf. C R A I, 1913, p. 697-699.
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laines contaminations « qui se sont produites, dans la religion

domestique romaine, entre les cultes nationaux et les cultes d’ori-

gine hellénique *. » Ainsi, parmi les divinités qu’un propriétaire fait

figurer sur le mur de la maison, apparaissent Zeus Éleuthérios, men-
tionné expressément, et Tyché, qui paraît distincte de la Fortune

romaine 2
. Peut-être est-il permis de faire plus grande encore la

part de ces cultes helléniques.

Les peintures déliennes représentent le plus souvent des scènes

rituelles : l’une des plus fréquentes est le sacrifice d’un porc. Il

serait offert, dit-on, au Genius 3
. Mais une inscription en caractères

latins, tracée au pinceau, nous donne, en un cas, le nom de la divi-
'

nité à qui le sacrifice s’adresse : c’est Agathodaimon

4

. Il est pos-

sible que le dieu grec ait été plus ou moins confondu avec le Genius

latin
;
mais nous savons par ailleurs qu’il recevait un culte domes-

tique 8
,
et il vaut d’être remarqué qu'ici, dans une inscription latine,

c’est à l’équivalent grec qu’on a eu recours. Ce simple fait doit nous

déterminer à interpréter avec circonspection les scènes de sacrifice

où toute devise fait défaut.

Il est incontestable que certaines peintures sont en relation avec

le culte des Lares 6
;
elles figurent, à ce qu’il semble, des danses et

des jeux célébrés à l’occasion des Compitalia 7
. On remarquera que

les personnages qui prennent part à ces cérémonies portent souvent

sur l’épaule une palme ou un rameau 8
. Or il est certain qu'un usage

semblable était observé dans le culte apollinien. A Délos même, dans

une dédicace, on rappelle qu’un jeune Athénien a porté l’eipEütwvr, 9
.

C’était précisément une branche de laurier ou d’olivier ornée de

bandelettes ; on la suspendait à la porte des maisons pour en écarter

1. Bulard, p. 79.

2. Dans une couronne est peinte l’inscription Aià? ’E7vsu0£pîou
;
c’est apparem-

ment le même dieu que Zeus Sôter
;
cf. ci-dessus, p. 229. Celui-ci reçoit à Théra

un culte domestique; cf. IG, XII, 3, suppl., 1557 (Zeus Sôter et Hestia); 1363-

1365; 1366 (Zeus Sôter et Agathodaimon). Sur la même peinture apparaît une
double Tyché, portant la corne d’abondance

;
on sait que Tyché avait un sanc-

tuaire à Délos; ci-dessus, p. 246. Doit-on penser ici à la Double Fortune, adorée
en Orient; cf. Cumont, Rev. Ilist. Rel.., LX1X, 1914, p. 1 et suiv.

3. Bulard, p. 18 et suiv., chap. h.

4. Ibid., p. 26; on lit Agat [hodaimoni] ou Agat[hodaimonis}.

5. A Théra : cf. I G, XIII, 3, suppl., 1363-1365, 1366 (avec Zeus Sôter)
;

à

Délos même cette divinité est connue depuis la fin du me s.; cf. I G, XI, 1273 et

1301. Voir aussi le bas-relief cité ci-dessus, p 277 et note 4.

6. Bulard, p. 33 et suiv., chap. ni.

7. Ibid., p. 49-50.

8. Voir, en particulier le bas-relief qui a permis d’expliquer ces peintures

(p. 38, fig. 14, hors texte; cf. p. 40). Il a été dédié par les Ilermaïstes
;
sur l’ins-

cription, cf. XXIII, p. 60, n. 6; XXXVI, p. 171, note 4 et ci-dessus, p. 275, note 6.

9. C E, n. 164.
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les fléaux et les maladies Le laurier est représenté souvent dans

les peintures liturgiques de Délos. M. Bulard estime que ce n'était

point un simple ornement et il rappelle que cette plante « paraît

avoir joué un rôle spécial dans le culte des Lares 2
». Mais on sait

aussi la vertu propitiatoire du laurier d’Apollon. Dans un fragment

de Callimaque, récemment découvert, le laurier lui-même rappelle

la place qu’on lui assigne, à l’entrée des demeures, en raison de

cette vertu

3

. Nous entrevoyons ainsi que, par l’analogie de cer-

taines pratiques, des combinaisons multiples ont dû se produire.

Il est vraisemblable que la prépondérance du grand dieu de l’île

s’est manifestée aussi dans la religion domestique.

Nous en avons un exemple par le culte de l’omphalos dont plu-

sieurs figures, peintes ou sculptées, ont été trouvées dans les habi-

tations déliennes . Selon M. Bulard, l’omphalos domestique fut pri-

mitivement la vieille idole italique de Vesta; peu à peu' il aurait été

interprété comme un symbole apollinien s
. Mais on ne peut douter

que la déesse grecque Hestia ait eu, aussi bien que \r
esta, l’ompha-

los pour attribut 6
. D’autre part Apollon àyuie'jç, qui est le protecteur

des maisons, est figuré par la pierre ovoïde, placée à l’entrée des

habitations 7
. Ainsi il n’y a pas lieu de croire que, même 5, l’origine

de ce culte de l’omphalos, nous rencontrions une représentation

propre à la religion domestique romaine 8
. Hestia et Apollon gar-

dèrent le rôle que la tradition hellénique leur assignait.

Deux autres divinités apparaissent dans les peintures liturgiques

de Délos : Hermès et Héraklès. On a vu qu’ils étaient, l’un et l’autre,

vénérés parles Romains 9
;
mais il n’est pas besoin de démontrer

qu’aux yeux des Grecs, ils sont également qualifiés pour prendre

1. Cf. Nilsson, p. 116 et suiv.
; p. 182 et. suiv.

;
J. Harrison, Prolegomena to the

study of the greek religion, p. 19-82.

2. Bulard, p. 54.

3. Pap. Oxyrhync., VII, p. 39, v. 220 : S’ otvto; oÜTisp oû[x] èvù itxpà

4. Bulard, p. 57 et suiv., chap. iv.

5. Ibid., p. 74.

6. J’en ai donné la démonstration, Rev. archéol., 1911, p. 86-91. Dans le prytanée
de Délos était conservée, dès avant le milieu du u e s., une Hestia à l’omphalos.

7. Cf. Farnell, Cuits of the greek Staates, IV, p. 148-151
; J. Harrison, Thémis,

p. 406 et suiv.

8. Pour M. Bulard, l’omphalos au serpent symbolise l’union de deux cultes,

celui de Vesta et du Genius familiaris ; cf. p. 72. Or, lorsqu’on rencontre ce

motif en Grèce, il n’y a pas lieu, selon moi, de faire intervenir les divinités

romaines. Sans doute on a raison de ne le point expliquer exclusivement par la

légende d’Apollon delphique; mais, comme je l’ai dit, l’omphalos est symbole
d’Hestia et d’Apollon, dans leurs attributions domestiques; d’un autre côté, les

représentations des Génies-Serpents ne manquent point dans la Grèce même
(Agathodaimon, Zeus Ktésios, etc.

;
cf. Nilsson, Ath. Mitt., XXXIII, p. 279 et

suiv.).

9. Ci-dessus, p. 272 et suiv.



280 DÉLOS COLONIE ATHÉNIENNE

rang parmi les dieux de la demeure ’. D’une manière générale, il

convient de remarquer que nous sommes fort mal instruits de la

religion domestique grecque, aussi bien à l’époque classique qu’à

l’époque hellénistique 2
. On interprète les documents déliens à

l’aide des peintures découvertes à Pompéi, lesquelles appartien-

nent à une époque bien postérieure et ne laissent pas que de pré-

senter de notables différences. Il me paraît arbitraire de faire état

des conclusions incertaines qu’on tire de cette comparaison pour

grossir démesurément l’apport religieux des ’lxaîuxo! 3
.

1. Sur Hermès, cf. S. Eitrcm, Hernies u. die Toten
, p. 1 et suiv. Héraklès, en sa

qualité d’dD^txaxoç, d a-itoxpditx'.oç et de awx/ip, lui est associé ou substitué;

cf. Gruppe, op. laud., p. 453-454; J. Ilarrison, Prolegomena, p. 166-167; Thémis
,

p.364 et suiv.

2. Pour l’époque hellénistique, il faudrait pouvoir déterminer la part de l'in-

fluence alexandrine. A Délos, les divinités de la religion domestique, ’AyaGàç

Aaipuv, ’Ayaôri Tü^ï), Zeùç Kx-rjuio:;, sont associées aux divinités égyptiennes
;
cf.

C E, n. 11 et 200. — Le palmier est représenté à diverses reprises sur des pein-

tures liturgiques; cf. Bulard, p. 200. S’agit-il du palmier d’Apollon ou de l’arbre

d’Égypte ?

3. A Délos, ce ne sont point les divinités mômes qui sont en général figurées,

mais seulement des scènes rituelles. M. Bulard admet que les images du Genius
et des Lares se sont dégagées des diverses représentations de personnages célé-

brant leur culte; l’influence de certains types divins, propres à la Grèce,

demeure possible; cf. p. 52. On voit ainsi que le champ est ouvert à des com-
binaisons variées. — Remarquons encore qu’à Pompéi, la place même qu’oc-

cupent les peintures liturgiques est différente ;
elles sont, le plus souvent, dans

l’atrium ou dans une salle voisine. A Délos, comme on l’a vu, autels et pein-

tures se trouvent à l’ordinaire hors de la maison. On est enclin à les mettre en
relation avec ce culte des àvxri'Xio'. 6a(p.oveç, si ancien en Grèce; cf. Tümpel, ap-

Pauly-Wissowa, I, s. v. Antelioi, col. 2349. La coutume de placer des autels à

la porte des maisons est assurée pour l’Égypte et l'Orient hellénistiques
;

cf.

Otto, Priester u. Tempel im hellenistischen Aegypten, I, p. 169 (Fayoum) ;

Syll ,
2

, 552, 1. 87 et suiv. (Magnésie du Méandre).



CHAPITRE IV

Édifices, constructions et monuments divers

de l’époque athénienne

L'élude que je me propose ici n'a point un caractère descrip-

tif. Je n’ai pas cherché à donner une image de ce que fut la ville et

le port de Délos au n° siècle; mais j’ai voulu seulement réunir

les renseignements que nous pouvons avoir, directement ou indi-

rectement, sur l’activité déployée depuis le départ des Déliens,

tant par les Athéniens que par les immigrants de toute origine, pour

embellir, aménager et agrandir la cité dont ils avaient pris posses-

sion. Il convient d’apporter en cette étude, —- alors même qu’on la

limite ainsi —, une réserve particulière afin de n’anticiper point

d’une manière incomplète et parfois inexacte sur les résultats pré-

cis que peut seule donner l’investigation minutieuse des construc-

tions déliennes. Déjà pour dater le plus grand nombre des édifices,

il faut recourir à des indices toujours difficiles à reconnaître et à

interpréter. Mais lorsqu’il s’agit des maisons, des magasins, des

établissements maritimes, de l’aménagement des voies de commu-
nication, des conduites d’eau et des égoûts, la recherche est plus

compliquée. Toutefois, bien que les travaux préparatoires à une vue

d’ensemble fassent encore défaut, on pourra sans doute établir des

conclusions qui ne seront point caduques.

Th. Homolle, en combinant les données épigraphiques avec le

témoignage fourni par Strabon sur l’époque de la prospérité com-

merciale de Délos, a déterminé deux périodes dans le développement

de la ville et de l’entrepôt 1
. On sait que fort peu de dédicaces

datées avec certitude peuvent être rapportées aux premiers temps

qui suivirent l’occupation de l’ile par les Athéniens 2
. Il ne le faut

1. VIII, p. 98-101.

2. Ci-dessus, p. 31.
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point attribuer au hasard des découvertes; mais en réalité, « les

circonstances ne furent, dans les premières années, propices ni aux

grands travaux publics, ni à la construction de temples, ni à la

multiplication des statues et des offrandes, c’est-à-dire à tout ce qui

d’ordinaire fournit matière aux inscriptions ». Les finances appau-

vries d’Athènes ne lui permettaient point d’entreprendre de grands

travaux; les clérouques athéniens n’appartenaient pas aux classes

élevées, « toujours peu portées à émigrer »; la colonie étrangère se

composait surtout de représentants et employés de grandes maisons

établies au dehors, particulièrement en Italie : ces gens ne faisaient

leur fortune que peu à peu, tandis que la plus grande partie de l’ar-

gent, mis en circulation, ne restait point dans le pays. Cette période

de transition se prolongea même après la chute de Corinthe. « Si

complètement et si vite que Délos ait recueilli l’héritage de sa rivale,

elle ne se montra guère en pleine prospérité que vers l’année 130 ».

La réduction de l’Asie en province romaine acheva le succès de 146
;

à partir de 133 environ, les textes épigraphiques se multiplient.

« Tout semblerait, à ne juger que d’après les inscriptions, dater

de là. »

Ces indications, qui ont été souvent reprises \ ont une valeur

générale qu’on ne peut contester; néanmoins il ne se faut point

hâter de rapporter à cette partie du II
e siècle, qui marqua l’apogée

commerciale de Délos, toutes les constructions pour lesquelles des

données chronologiques tout à fait précises font défaut. J’ai déjà

signalé un fait d’importance 2
: les plus considérables des édifices de

Délos ont été élevés à l’époque de l'indépendance, non point seule-

ment les temples et les annexes sacrées, mais encore les bâtiments

d’utilité publique comme les portiques de l’agora ou la salle hypos-

tyle. D’autre part, on peut juger, d’après les données de la numis-

matique, que dès 180 environ, les finances d’Athènes étaient en assez

bon état 3
;

et la ville ne manquait point de citoyens riches qui,

s’ils n’émigraient point, pouvaient du moins remplir quelques fonc-

tions à Délos. Les étrangers hésitaient peut-être à édifier des cons-

tructions sur un sol où ils n’avaient point pris pied définitivement,

mais rien n’empêche que, dans les années qui suivirent 166, la cité

même d’Athènes, ou les fonctionnaires qu’elle désignait, ait voulu,

par quelques monuments, commémorer une date importante et

signifier la prise de possession. La faible proportion des documents

épigraphiques — hormis les actes administratifs —-, antérieurs à

t. Cf. Dürrbach, XXVI, p. 553 ;
Jardé, XXIX, p. 39.

2. Ci-dessus, p. 11.

3. Untersuch., p. 106 et suiv.



ÉDIFICES, CONSTRUCTIONS ET MONUMENTS DE L’ÉPOQUE ATHÉNIENNE' 283

130, est un fait dont il faut tenir compte \ car il y a apparence que

l’œuvre de destruction, qui s’est accomplie à Délos en diverses épo-

ques et par divers moyens, ne s’est jamais appliquée systémati-

quement aux monuments de cette période. Mais les découvertes

faites au gymnase en ont quelque peu accru le nombre : le gymna-

siarque athénien de 135/4 a déjà pris le soin de commémorer à plu-

sieurs reprises le temps de sa magistrature 2
;
sans élargir à l’excès

la part du hasard, on peut croire que d’autres fonctionnaires lui

avaient donné l’exemple ou l’ont imité.

11 convenait de rappeler cette division en deux périodes qu’on peut

établir, en gros, dans l’histoire monumentale de Délos après 166,

parce que, dans les recherches qui suivent, il n’en a pas été tenu

compte. On verra que les propylées du sanctuaire d’Apollon et le

portique annexé au Portique de Philippe appartiennent peut-être

à la première période. Mais le risque est trop grand à répartir de

part et d’autre d’une date fixe, dans un aussi bref espace de temps,

des constructions pour lesquelles les données chronologiques sont

pour le moins fort incertaines. Peut-être est-il plus fructueux de

prendre la ville au temps de sa plus grande extension, c’est-à-dire

apparemment à la veille de la guerre de Mifnridate 3
,
et d’en exa-

miner les bâtiments publics et privés en subordonnant cette enquête

à une double question : Quelle fut l’importance des travaux exécutés

de 166 à 88 environ? Quelle fut la part d’Athènes dans l’exécution

de ces travaux ?

1. Ci-dessus, p. 27, note 3.

2. «bouuwv ’ApiaTOvtpâTOü MsXiteû;; cf. XXXVI, p. 403.

3. Il m'est arrivé de dépasser cette date, soit volontairement — et je l'indique

—
,
soit à mon insu, parce que la période qui suit est pleine d’obscurité.
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Le sanctuaire d'Apollon ainsi que celui d'Artémis qui y était

enclavé, ne semble pas avoir subi d'importantes modifications après

167 6. Les trois grands temples, dits Temple d’Apollon ,
Temple des

Athéniens, et Temple de poros, remontent à des époques bien anté-

rieures b II est possible — voire même certain —
,
que des travaux de

réparation y furent effectués durant tout le temps qu'Apollon con-

tinua d ètre adoré à Délos: mais nous n'avons point les comptes des

administrateurs ni les contrats d’entreprise où la mention en serait

faite. La chronologie des cinq monuments connus sous le nom de

« Trésors » est fort incertaine pour aucun d'entre eux, la cons-

truction primitive ne semble postérieure au mc siècle. Dans deux au

moins, on relève les traces de remaniements beaucoup plus récents;

mais l'état de délabrement de ces édifices ne permet pas des cons-

tations plus précises. Si la destination du « Temple des Taureaux »

demeure énigmatique, on n'hésite plus guère sur la date approxi-

mative qu'on lui doit assigner : la construction remonte à la pre-

mière partie du me siècle 3
. Plus anciens encore sont un édifice

situé au nord du Prytanée 4
, et un autre où l'on a voulu reconnaître

l'oTxoç des Xaxiens, souvent mentionné à l’époque de l'indépen-

dance 5
. Au sud de l'Artémision, un monument à abside serait le

fameux Autel des Cornes 6
;
au nord, celui qu’on a jadis appelé

Porinos oikos et qui demeure maintenant anonyme, remonte peul-

êLre au vie siècle

7

; les bâtiments ruinés qui lui sont contigus à l’Est

sont en grande partie « tardifs »; mais cette région du sanctuaire a

été encombrée par des constractions disparates et de tonte époque 3
.

La chronologie est ici plus confuse que partout ailleurs; du moins

convient-il de remarquer que si quelques-unes de ces constructions

1. Sur l’identifie atioa des temples, cf.CRA 1
,
190S. p. 1*7 et suiv.

2. Ibid., p. 174 ; p. 175 et 176.

3. D'après R. Vallois, C R A I. 1911, p. 110.

4. Ibid., 1909, p. 411-412.

5. Ibid.. 1909, p.273; 1910, p. 313.

6. F. Courby, Mélanges Holleaux, p. 59 et suiv.

7. G. Leroux. Origines de l'édifice hypostyle
, p. 245. On a reconnu qu'il fallait

amalgamer les expressions -lipivo; vao: et rwpivoç olxo; et appliquer le nom au

premier « Temple Nord »; ci-dessus, note 1.

8. Arch. Miss., XIII, 1887, p. 391, note 1. Il s’y trouvait même des églises.
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datent du 11
e et du 1

e1' siècle, ce furent des bâtiments médiocres ou

de simples dépendances.

Dans l’Artémision, le plus récent des deux temples appartient

encore au début du II
e siècle i

. Les portiques qui sur trois côtés

limitent le sanctuaire de la déesse, seraient, l’un du iv e siècle, les

autres, apparemment, du temps même où l’on édifia le temple neuf 2
.

L’étendue du téménos sacré — j’entends l’espace possédé conjoin-

tement par Apollon et Artémis — et le tracé même du péribole

varièrent peu depuis le moment où fut construit au Nord le portique

d’Antigone Gonatas

3

. Toutefois, les transformations les plus nota-

bles de l’époque athénienne portèrent sur l’enceinte du hiéron. Les

deux entrées accessoires de l’Est et du Nord, en leur dernier état,

datent l’une de la fin du 11
e siècle, l’autre peut-être du début du I

er 4
.

Mais le travail le plus considérable fut, au Sud, l’érection de nou-

veaux propyléesqui s’élevèrent sur l’emplacement môme des anciens.

La voie, bordée de monuments, qui s’étendait entre le portique du

Sud-Ouest d’une part, le Portique de Philippe et son prolongement

de l’autre, aboutissait en ce point : c’était l’entrée principale du

sanctuaire. Le vestibule dorique et tétrastyle dont elle fut décorée,

portait une dédicace du peuple athénien 5
. A divers indices, assez

fragiles 6
,
on croit reconnaître que la construction en peut remonter

aux premiers temps de l’occupation. Athènes semble avoir ainsi

déclaré, avec respect, que le grand dieu de Délos était en quelque

façon retombé sous sa dépendance.

1. Ci-dessus, p. 215 et note 6.

2. C R A I, 1909, p. 410. Le fragment d’épistyle ionique sur lequel on lit TEM
([’Ap]xs|ji[t8t]) appartient à un portique

;
cf. Mon. Grecs, 1878, p. 29 ;

/ G, XI, 1339.

D’après la gravure, l’inscription peut dater de l’époque de l’indépendance. On
constate seulement des remaniements ou des réparations dans le mur de fond
du portique septentrional. — A l’ouest de l’Artémision Neuf, un petit portique

ionique, qui ouvre non sur le sanctuaire, mais vers le port, paraît appartenir à

l’époque athénienne
;

les matériaux en furen t plus tard remployés dans des

maisons
;

cf. Délos, II, p. 65, note 2.

3. Au Sud-Est, l’enceinte a dû être remaniée pour enfermer l’autel de Zeus
Polieus

;
cf. ci-dessus, p. 228, note 7. Au Sud-Ouest, le portique qui limite le

sanctuaire serait peut-être la avoâ dédiée par les Naxiens, dont la construction

remonte à 250; cf. I G, XI, 287, A, 1. 89-90 (hypothèse de R. Vallois). Toutes ces

transformations sont bien antérieures à l’époque où nous nous plaçons.

4. Délos, V, p. 54-56; p. 60-61.

5. Cf. Ilomolle, Rev. archéol., XL, 1880, p. 93; Arch. Miss., VII, 1881, p. 67-68;

XIII, 1887, p. 394-395. L’inscription, gravée sur lepistyle, peut être aisément com-
plétée : ['O Sr,p.]oî ô ’A9[r,va!wv ’AitoXXujvi]. Dans les substructions se trouvaient

« des marbres empruntés à des temples d’une époque antérieure ». — Le dallage

de la voie sacrée et de la région située au sud de l’Artémision peut avoir été

établi aussi à l’époque athénienne.

6. La gravure de la dédicace est soignée et paraît ancienne; d’autre part les

propylées doivent être à peu près contemporains du portique annexé au Por-

tique de Philippe dont la date sera débattue ci-dessous, p. 294 et suiv.
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A notre connaissance, le nom du peuple athénien ne se lisait

qn’en cette unique place du sanctuaire. Il est notable aussi que la

communauté formée par les habitants de l’ile ne paraît pas avoir

installé de préférence dans le téménos même les statues qu’elle

dédiait à des magistrats athéniens Mais les particuliers furent

moins réservés ; à partir de l’année 130 environ, « ils élevèrent en

tous les points du hiéron, avec un empressement indiscret..., des

monuments oiseux, à l'ordinaire des plus médiocres, destinés à

célébrer la mémoire souvent trop obscure de leurs bienfaiteurs

ou simplement de leurs proches et de leurs familiers 2 ». Dans la

seule région qui s’étend le long de la façade du Portique d’An-

tigoné, on a compté quarante-six piédestaux rectangulaires ou

carrés, quatre exèdres semi-circulaires, un banc, onze exèdres rec-

tangulaires avec double avant-corps 3
. Ailleurs la profusion était

moindre, hormis peut-être en l’espace qui avoisine les propylées et

la voie sacrée

4

;
néanmoins le nombre des exèdres et des bases

accotées aux divers édifices du sanctuaire est encore considérable.

Les plus importants de ces monuments sont ceux qui groupent les

représentations de divers membres d’une même famille 6
;

ils

tenaient lieu, par anticipation et avec plus d’éclat, de monuments
funéraires 6

.

Nous aurons l’occasion de reconnaître que le sanctuaire n’était

point le seul lieu où s’entassaient les piédestaux et les exèdres. Mais

1. Parmi les monuments où on Ht la formule dédicatoire comprenant Athé-

niens, Romains et Grecs (XXXVl,p. 104 et suiv.; ci-dessus, p. 51, note 4), six,

appartenant à la période antérieure à 88, ont été trouvés dans le hiéron. Un
seul était in situ : V, p. 463, n. 3 (au sud du Portique d’Antigone; cf. Délos, V,

p. 84); les autres, blocs errants, sont : XXXVI, p. 202, n. 11 bis (à l’ouest du

temple d’Apollon); 111, p. 370, n. 12 (à l’est du même temple); XXXIV, p. 398,

n. 45 (au sud du Portique d’Antigone); III, p. 373, n. 13 et XI, p. 264, n. 24

= XXVI, p. 540 (dans l’Àrtémision).

2. Délos, V, p. 41.

3. Ibid., p. 84. Ces exèdres rectangulaires se rencontrent déjà à l’époque de

l’indépendance; cf. I G, XI, 1203.; mais plus tard elles abondent. F. Courby les

nomme « bancs en fer à cheval », d'après le terme employé par les explorateurs

de Priène
(
hufeisenartiçje Bcinke).

4. Du moins a-t-on trouvé dans celte région un grand nombre de dédicaces;

mais aucun monument de l’époque athénienne n’y est in situ.

5. Ainsi, au nord du Sanctuaire des Taureaux, l’exèdre qui porte les inscr. 38,

a, b, c. Sur les dédicaces des monuments analogues, établis au sud du Portique

d’Antigone, cf. Délos, V, p. 52 et suiv.; p. 87 et suiv. (notes); sur ceux de la voie

des portiques, cf. ci-dessous, p. . La plaque qui porte les dédicaces de la

famille de Médeios du Pirée (III, p. 378, n. 17 ;
cf. XXXII, p. 409, note 4) provient

de la partie antérieure d’une exèdre
;
de même, sans doute, le fragment XXXII,

p. 437, n. 57.

6. On ne déployait à l’ordinaire qu’un médiocre luxe dans l’aménagement des

tombeaux de Rhénée. On y a trouvé cependant deux grandes statues funéraires,

représentant des femmes; cf. Collignon, Les statues funéraires, p. 177-178; p. 290.
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on peut signaler dès maintenant la médiocrité commune de toutes,

ces constructions, car celles qui furent établies par exemple sur la

façade occidentale ou méridionale du Portique de Philippe ou sur

l’agora de Théophrastos, n’étaient point d'une exécution plus soi-

gnée. « Les malfaçons et les négligences y blessaient le regard à

tout instant. Dans les monuments de grande dimension, les dalles

dressées, les pièces du socle et de la couverture, mal parées sur les

tranches et liaisonnées insuffisamment, n’étaient que juxtaposées,

non jointes, et laissaient bailler entre elles des intersLices plus ou

moins larges 1 ». Partout ont été prodiguées des moulures « d’un

dessin tout ensemble compliqué et mesquin, qu’on retrouve tou-

jours sculpté d’après les mêmes patrons à la base et au sommet
des fûts ».

Les statues que supportaient ces monuments, ont à peu près

toutes disparu. D’après les rares spécimens qui subsistent, et

d’après les divers ouvrages de sculpture que nous a laissés la Délos

du ii
c siècle 2

,
il n’est point périlleux de dire, à tout le moins, que la

plupart de ces statues — sinon toutes — étaient banales et conven-

tionnelles
;
et l’on peut même croire que l’exécution en était souvent

hâtive. Des praticiens, établis dans l’île, travaillaient sans relâche

à satisfaire aux désirs de la clientèle 3
. Le métier était héréditaire.

L’Athénien Héphaistion, dont le père, Myron, eut déjà quelque

renommée à Délos

4

,
signa, à notre connaissance, neuf monuments 3

;

après lui, ou déjà en même temps que lui, son fils Eutychidès exerça

son art; la carrière de cet artiste fécond dut commencer vers 120

1. Délos
,
V, p. 92-93.

2. Cf. IV, p. 41-43 et pl. IX du t. III (statue de femme trouvée, comme il

semble, dans le sanctuaire); V, p. 390-396 et pl. 12 (statue d’Ofellius)
;
Délos

,
V,

p. 41-42 (statue de Billiénus). — Sur les ouvrages de sculpture découverts dans

l'établissement des Poseidoniastes, cf. VII, p. 465 (statue de Rome); XXX, p. 611-

631 et pl. Xlll-XVl (groupe représentant Aphrodite, Pan et Éros); dans les mai-

sons ou les magasins, cf. XIX, p. 416-485 et pl. VU-V1II (statue d’athlète; dia-

dumène, statue de femme); XXIX, p. 16
; p. 4S-51

;
XXX, p. 556-561

;
C R A /,

1907, p. 363 et suiv. (en particulier, groupe représentant Artémis chasseresse

qui perce une biche d’un trait)
;
XXXI, p. 504-529. — 11 faut mettre à part l’étude

publiée par F. Mayence et G. Leroux, Remarques sur quelques statues décou-

vertes à Délos, ibid., p. 389-419, qui aboutit à des vues générales. — La date de

l’important morceau connu sous le nom de Guerrier de Délos est fort incer-

taine; cf. G. Leroux, XXX IV, p. 478 et suiv.

3. On croit avoir trouvé l'emplacement de quelques ateliers de marbriers
;

cf.

CRIA
, 1904, p. 732; XXIX, p. 54.

4. Mùpwv signa avec rpapixdç, apparemment un autre Athénien, une statue de

Maïa, dédiée par des Hermaïstes vers 140; cf. XXVI, p. 536, n. 8.

5. Loewy, n. 252-255; ’AOqv., IV, p. 459, n. 10 (signature d'un monument dis-

tinct du n. 255 de Loewy, et retrouvé en 1911); XI, p. 256, n. 8; p. 262, n. 22; XVI,

p. 152, n. 4. Un fragment inédit (inv. E 511), qui gît dans le Portique d’Antigone,

porte le début d’une signature du même artiste :

r

H:pai<ïT[iü>v Ses œuvres

se répartissent entre 123/2 et 100 environ; cf. XVI, p. 482-484; XXXII, p. 404.
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et ne prendre fin que vers 88 ;
il nous reste de lui quinze signa-

tures On en possède treize de son contemporain, Agasias, fils de

Ménophilos, d’Éphèse 2
: son père lui avait également frayé la voie 3

.

Des piédestaux nous ont encore appris les noms d’une vingtaine

de sculpteurs, rivaux, peut-être moins heureux, des précédents 4
.

Les Athéniens sont en majorité, mais l’Asie-Mineure fournit aussi

son contingent d’artistes. On a supposé que les premiers auraient

eu tout d’abord une sorte de monopole, puis, que le goût changea et

que les Italiens, originaires en majeure partie de la Grande-Grèce,

s’adressèrent de préférence à des artistes orientaux ou même à leurs

propres compatriotes; mais ces conclusions ont été tirées d’une

1. Loewy, n. 244-249 (n. 246 = XXX11, p. 422, n. 21) ;
XI, p. 260, n. 11 ;

XV11I,

p. 336 (cf. XXXII, p. 436, n. 57) ; XXXII, p. 404, note7 ; 409, notes 4 et 5 ; 421, n. 19 ;

422, n. 20 ;
XXX1I1, p. 490, n. 19

;
XXXVI, p. 430, n. 25. Il n’est dit fils d’Héphais-

tion qu’une seule fois (XXXII, p. 404, note 7 ;
cette signature peut faire partie du

monument élevé au periodonice Mï|vô8u>po; rvatou ’.V0T,vaïo;, XXXI, p. 432, n. 25

et 26). Les dates approximatives entre lesquelles j’ai délimité la carrière d’Euty-

chidès, XXXII, p. 409-410, conviennent aux inscriptions nouvelles; il fut particu-

lièrement actif au début du I
er siècle.

2. Ces signatures sont réunies par Ch. Picard, XXXIV, p. 538-548.

3. Loewy, n. 291 ; XXXII, p. 433, n. 50 ;
fragment inédit du musée de Délos

(inv. A 1312) où l’on ne distingue que M-rivdcpiXoç; cf. Délos, II, p. 47, note 2. Il

me paraît assuré maintenant qu’il est le père d’Agasias, et non point son fils, car

la carrière d’Agasias se poursuit jusque vers 88, et, après cette date, c’est un pra-

ticien de Paros qui répare les statues de cet artiste
;
cf. Picard, loc. laud.

4. Il faut mettre à part Polianthès de Cyrène dont la plupart des œuvres sont

antérieures à 166 (I G, XI, 1115; 1182-tl85) ;.une seule, de peu postérieure (XVI,

p. 153, n. 5). Les artistes athéniens sont : Aï|[r6axpocxcK AT|p.oxxpaxou, peut-être

naXXr,vEijç (Loewy, n. 250 et 251; cf. P D, 145 et XXXVI, p. 120, note 4 : 102/1 et

peut-être après 88). — Aiovécrioi; T:p.ap/tSou et TitxxpyiS-riç noXuxXsouç (Loewy,

n. 242; cf. XXXVI, p. 58-60 : début i
ci s.). — AiovuadSwpoç, Moajrùov et ’ASapai; o!

’ASxjxavxoi; (Loewy, n. 243: 111/0). — ZwiXo; Aïitxocixpaxou, sans doute frère de

AT||j.ôaxprxo; Aïi|j.osxpxxou (XXIX, p. 222, n. 79 : 98/7). — MévavSpo; MéXavoç (ci-

dessus, p. 223, note 3 : 110/109). — 11 faut sans doute compter comme Athé-

nien rXaüxo[î ’ETuSaûjpou, dont je complète le nom dans XVI, p. 161, n. 23 (vers

107/6, d’après le double XXIX, p. 404
;
sur le personnage, cf. ci-dessus, p. 60, n. 1).

— Étrangers : Aûaixrcoç Aushtitou 'HpaxXsioi; (Loewy, n. 312; XXIII, p. 67, n. 14 : vers

94/3). — MxivdSwpoî <l>atvâvopou MaXXewrris (Loewy, n. 306 et 307 ; C Ë, n. 156 et 158 :

102/1 et début ior s.).— Swiraxpo; 'Apyjov SoXsép (XX III, p. 66, n. 13 : vers 100 ;
ethnique

très douteux). — «b'.XdxEyvoç 'HpûSoe Sapuoç (O G I S, 256 : vers 130). — Les sculp-

teurs ’Apqj-wvtoç et lUpcyévriç oî Ztoirépou sont sans doute de Milet, bien que l’on ne

puisse identifier le premier avec ’Ap.p.dmoç Zwmjpou MiX-f,atoç, éphèbe en 101/100

(Loewy, n. 546 a
;
XXXI, p. 442, n. 1 ;

XXXII, p. 419, n. 12 et 13
;
les deux frères ne

sont associés que dans les deux derniers monuments, qui datent de 124/3 envi-

ron). — Peut-être faut-il ajouter NtxavSpoç "Avôpioç
;

cf. Loewy, n. 404 (vers 100).—

Bô^Oo; et ©soSdaioç, contemporains d’IIéphaistion (XI, p. 263, n. 23; cf. IV, p. 220,

n. 12), sont sans doute des étrangers. C. Robert, ap. Pauly- Wissowa, III, p. 606,

n. 13, rattache le premier à la famille du grand Boéthos
;
mais on a appris depuis

peu, par un piédestal trouvé à Éphèse, qu’il fallait distinguer Boï|9oç ’A9r,vaiuvo;

KaX^riSdvioç et B. ’AitoXXoSwpou Kapy^Sdvioç
;

cf. Keil, Jahresh ., 1913, Beibl.,

col. 208-210. Le premier a travaillé à Délos, peut-être au début de l’époque athé-

nienne (O G 1 S, 250 : entre 175 et 164).
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répartition chronologique des œuvres, faite avec arbitraire et sur

des données fort insuffisantes h Et je m’en tiens à la juste remarque

faite par F. Mayence et G. Leroux : Délos ne fut point « une colonie

de l’art néo-attique. Placée à la rencontre de deux courants, à mi-

chemin de l’Asie et de la Grèce..., elle reste ce qu’elle était à

l’époque archaïque, non le centre d’une production artistique ori-

ginale, mais une sorte d’atelier commun, ouvert à des influences

opposées 2 ».

En dehors du téménos d’Apollon, on a retrouvé à Délos quelques

sanctuaires ou temples dédiés à diverses divinités. L’histoire du

culte est à l’ordinaire si intimement mêlée à celle des édifices qui

l’abritent que j’ai eu l’occasion, dans le précédent chapitre, de don-

ner déjà des indications sur les édifices mêmes. Je les résume et

les complète brièvement ici :

L'Aphrodision et YHéraion sont d’anciens sanctuaires déliens 3
.

Une dédicace nous prouve que quelques réfections durent être faites

dans l’Aphrodision vers 110/109. D’après l’étude architectonique, les

parties supérieures de l’Héraion furent l’objet d’une réfection à la

fin du 11
e siècle ou au début du I

er
.

Un petit sanctuaire dionysiaque
,
situé dans la rue qui longe à l’est

le péribole d’Apollon, date sans doute du 11
e siècle 4

. C’est une

simple niche dont la maçonnerie était recouverte de stuc et qui

était ornée de quelques ouvrages de sculpture; le tout est d’exécu-

tion fort médiocre. Dionysos avait peut-être son siège principal dans

un petit téménos que l’on a reconnu au sud-ouest du théâtre : il

comprenait un temple en forme de crr.xriç, un dromos avec propylées,

et à l’est, un grand portique. Le marbre n’est employé que par

exception dans toutes ces constructions. La date en est douteuse;

1. H A, p. 410, note 1 et p. 433-434. Ferguson groupe dans une première
période, qui serait presque exclusivement athénienne, des artistes dont l’acti-

vité, attestée pour les années 110-98, s’est exercée sans doute postérieurement.

A la liste des Athéniens, il ajoute Praxias, qui appartient à l’époque amphictyo-
nique (Loewy, n. 146; XV, p. 118). Par contre il omet le Samien Philotechnos.

Dans une statistique aussi limitée, l’addition ou la suppression d’un nom a
quelque importance.

2. XXXI, p. 419. Jusqu’à 88, Eutychidès d’Athènes et Agasias de Samos se par-
tagent la clientèle délienne. Le premier est surtout le portraitiste officiel des
fonctionnaires, prêtres et prêtresses; les Italiens recherchent particulièrement
le second. Mais cette répartition n'a rien d'exclusif; cf. XXVI, p. 539, n. 9 ;

XI,

p. 260, n. 16 et 17 (signatures associées des deux artistes sur une même exèdre).
3. Ci-dessus, p. 240 et 245.

4. Ibid., p. 235 et 236, note 1.

19
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et l’on peut dire seulement que le temple a été remanié intérieure-

ment au 11
e siècle et que la base de la statue cultuelle et la table

d’offrandes doivent être d’époque athénienne Dans le voisinage de

ce sanctuaire, on en a découvert deux autres, d’aussi pauvre appa-

rence
;

l’un, anonyme, peut dater aussi de l’époque athénienne;

l’autre, réduit à un petit temple in antis dont les murs étaient de

gneiss, a été construit en 110/109 2
;

il était dédié à Apollon, ônsp toü

8/îgou tou ’AÔïjvahüv, formule qui n’implique point assurément que le

peuple d’Athènes en fit partiellement les frais, mais qui confère une

sorte de caractère public à une construction élevée par un magis-

trat ou un particulier.

Le Kabeirion même remonte à l’indépendance : mais le temple

annexe, dû au prêtre athénien Hélianax, date de 101/0 3
. C’est un

édifice en marbre, d’assez grandes dimensions, fermé sur trois côtés,

décoré sur la façade de deux colonnes et d’un entablement ioniques
;

le toit à double pente était soutenu à chaque extrémité par un fron-

ton. Des statues s’alignaient sur une banquette établie au fond du
vaôç (car il est ainsi désigné). Des médaillons, sculptés en relief sur

les blocs de marbre qui en constituaient les parois, formaient, à une

assez grande hauteur, une sorte de bande continue : elle compre-

nait douze médaillons, six sur le mur du fond, trois sur chacun

des murs de retour
;
un treizième ornait le fronton. Chaque médail-

lon contenait un buste d’homme, également sculpté dans le bloc;

les têtes étaient rapportées. S. Reinach, qui exhuma en 1882 la plus

grande partie de cette décoration, estima que le travail en était

« sec et mauvais

4

». On ne peut que confirmer ce jugement et

ajouter que le monument tout entier est exécuté avec fort peu de

soin.

Le sanctuaire du Cynthe fut remanié à la fin du II
e siècle et dans

le cours du I
er

,
par les soins de prêtres athéniens ou de dévots

orientaux B
. Lebègue n’a point fait un exact départ entre les cons-

tructions qui seraient « de la meilleure époque hellénique » et celles

qui appartiendraient à « une époque de décadence 6 ». Dans cette

dernière catégorie serait un petit temple de style ionique ou com-

posite. « Le marbre n’est pas d’une très belle qualité, les colonnes

n’ont pas de cannelures; sous le toit, d’un travail médiocre, les

1. Je dois ces renseignements à l’obligeance de R. Vallois.

2. Inscr. 56.

3. Ci-dessus, p. 230. Les dessins de cet édifice ont été présentés à l’Académie

des Inscriptions, le 30 mai 1913
;

cf. CR A I, 1913, p. 204.

4. VII, p. 371.

5. Ci-dessus, p. 227.

6. Cf. Lebègue, p. 129 et suiv*
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denticules, fort petits, étaient placés au-dessus des mutules. Le

temple ne pouvait être très grand ». De la citerne sacrée, qui se

trouvait -à côté du temple, il ne reste que le fond en mosaïque

blanche
;
une inscription, enfermée dans un rectangle de pierres

bleuâtres, en forme l’unique décoration. L’examen superficiel qu’on

peut faire des débris, avant l’exploration complète du sanctuaire,

montre que ceux qui datent de l’époque athénienne proviennent

d’édicules fort mesquins L

L’aménagement du grand sanctuaire égyptien, pour la plus grande

partie, celui du sanctuaire syrien tout entier ne date que du dernier

tiers du nc siècle et des premières années du i
81' 2

. Dans le premier,

le peuple athénien fit construire trois temples ou chapelles : la

principale, et peut-être la plus ancienne, était dédiée à Isis; une

autre paraît avoir été accotée à la première en 135/4; elle était

consacrée à la triade Sarapis, Isis, Anoubis
;

la troisième, dont

l’identification est incertaine, était réservée au seul Anoubis

(130/29). Le temple d’Isis est le mieux conservé; mais il paraît avoir

été réparé à plusieurs reprises
;
néanmoins il trahit en toutes ses

parties l’extrême économie des donateurs et la négligence de l’ar-

chitecte ou de l’entrepreneur. La façade dorique, à deux colonnes

entre les antes, est la seule partie de l’édifice qui soit en marbre; la

restauration qu’on en a faite, a permis d’apprécier toutes les inad-

vertances de l’exécution. Il n’est point nécessaire de passer en revue

les' diverses constructions, dues à des prêtres ou à des fidèles sou-

vent associés : portiques, exèdres ou chapelles ont été d’autanL plus

maltraités par le temps que la construction en était défectueuse.

Les matériaux étaient de qualité inférieure
;
l’épaisseur des stucs

dissimulait la grossièreté de la maçonnerie
;
les pièces architecto-

niques en marbre étaient façonnées et ajustées avec une égale

insouciance. Les mêmes observations valent pour le sanctuaire

syrien : ici la contribution personnelle du peuple athénien Semble

avoir été fort minime
;
un gouverneur de l’ile et des prêtres officiels

compensèrent de leurs deniers l’insuffisance des ressources fournies

par le 8v)fioç, mais on s’en remettait surtout à la générosité des

fidèles orientaux et italiens, laquelle ne se tourna jamais en prodiga-

lité. Aussi l’exèdre de Midas l’emportait-elle aisément sur toutes les

constructions similaires, parce que les antes et l’entablement étaient

en marbre et que la mosaïque présentait des dessins géométriques)

exécutés avec quelque finesse. Dans l’un et l’autre sanctuaire abon-

1. Quelques-unes de ces constructions sont postérieures à 88, d’après les

dédicaces.

2. Cf. C Ej p. 47 et suiv., et ci-dessus, p. 252 et suiv.
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dent, outre les piédestaux honorifiques, les bases votives que l’on

ne rencontre point dans le sanctuaire d’Apollon : ces petits monu-
ments convenaient aux ressources restreintes de la plupart des
adorateurs de Sarapis ou d’Hagné Aphrodité.

* ¥

A l’étude des sanctuaires publics, il faut joindre celle de quelques
édifices d’un caractère à la fois civil et religieux. Le nombre en est

restreint et les observations qu’ils nous suggéreront seront brèves.

Le Prytanée, qui ne communiquait point avec le sanctuaire

d’Apollon, mais lui était contigu, date au plus tard de la fin du
ive siècle *. Au n% une triple chapelle fut aménagée dans l’une des

salles, où l’on installa sans doute les images d’Hestia, du Peuple et

de Rome 2
. On relève encore en divers points les traces de rema-

niements auxquels on ne peut assigner aucune date. Tant que dura la

clérouchie athénienne, l’édifice servit effectivement de prytanée
;

plus tard il demeura sans doute un lieu respecté, sans qu’on

puisse déterminer quelle en fut la destination précise.

Le Théâtre subsista à peu près intégralement en son ancien

état. Les bâtiments de la scène portaient une dédicace des Déliens

que les Athéniens ne prirent point la peine de faire disparaître ou

de modifier 3
. Quelques petits monuments furent installés dans

Vorchestra, dont deux étaient consacrés à Dionysos et aux Muses par

deux épimélètes athéniens 4
.

L’étude architecturale du Gymnase, qui n’a pu être tentée

qu’après l’exploration complète de 1911, a permis déjà quelques

constatations précises; elle a montré « comment cet édifice, simple

au m e siècle, s’accrut peu à peu pour devenir, au cours du 11
e siè-

cle, le centre principal de la vie éphébique : à la cour entourée de

1. Cf. I G, XI, 2, préambule de la classis prima, sectio prior (Labulae archon-

tum ); la plus ancienne inscription, n. 105, date de 284,

2. Ci-dessus, p. 222.

3. I G, XI, 1010. Sur cet édifice, cf. XVIII, p. 161-168
;
XX, p. 256-318. Pernier,

p. 1621, parle des représentations données « nelV antico teatro
,
ampliato ed

abbellito » ; mais, à ma connaissance, le théâtre n'a point été agrandi. Sans

doute on a constaté que Yépithéatron était en quelque mesure indépendant du
reste de la construction; mais on explique cette dérogation sans recourir à

l’hypothèse d’un remaniement que l’uniformité de Yanalemma rend fort impro-

bable
;

cf. XX, p. 264 et suiv. L’ancien théâtre, où l’on célébrait les Apollonia,

n’était pas destiné seulement à la population de l’ile.

4. XIII, p. 370, n. 2; p. 312, n. 4. Ce dernier ex-voto a peut-être quelque

rapport avec un groupe de statues qui proviendrait du théâtre; cf. XXXI,

p. 394. La vaste citerne du théâtre, déblayée en 1912, a livré des fragments

sculptés appartenant à un petit monument.



SANCTUAIRES PUBLICS ET MONUMENTS CIVILS 293

salles sur trois côtés, on ajoute, sous la seconde domination athé-

nienne, une entrée monumentale au Sud et un quadruple portique

intérieur... Les remaniements à l’ordre des salles se poursuivent

jusqu’au début du I
er siècle 1 ». Tous ces changements, et les divers

embellissements que commémorent les dédicaces, sont dus parfois à

des gymnasiarques, le plus souvent à des particuliers 2
.

Il me paraît douteux que des données suffisamment explicites

autorisent à dire que, vers le même temps où le gymnase fut ainsi

transformé, « le Stade, jusqu’alors voisin du Lac, fut reporté près

du gymnase 3 ». L’existence d’un ancien stade est problématique

4

;

l’époque où fut établi celui que l’on connaît est incertaine. On
constate seulement qu’en l’année 111/0, Ptolémée X fit construire

soit la porte d’une galerie parallèle au stade, soit, plus vraisembla-

blement, la galerie tout entière 8
. C’est, durant la deuxième domi-

nation athénienne, l'unique exemple à peu près assuré d’un bâti-

ment de quelque importance dont les frais furent couverts par une

donation royale

6

.

1. Avezou et Picard, Mélanges Holleaux, p. 11. Le portique intérieur n’avait

pu être reconnu précédemment; cf. XV, p. 245.

2. La dédicace du portique est faite par un Athénien; cf. Mélanges
, p. 11,

note 2. Sur la triple arcade qui décorait l’entrée d’une des salles, cf. XXXVI,
p. 433; p. 664 et suiv.

3. Mélanges
,
p. 11.

4. On a constaté seulement, si je ne m’abuse, la présence en cette région

d’un mur de soutènement fort épais.

5. XXXVI, p. 429, n. 24. La galerie, extrêmement ruinée, a été déblayée, ainsi

que l’ensemble du stade, en 1912.

6. J’ai dit ci-dessus, p. 68, notes 1 et 6, que les inscriptions où le nom d’un

roi est mentionné dans la formule uirâp pauiXéuç xtX. n’impliquent pas, à mon
gré, coopération financière du souverain. — Les monuments dont Antiochos IV
orna le sanctuaire délien (Pol., XXVI, 1, 10; T. Liv., XLI, 20, 9), peuvent dater

des dernières années de l’indépendance. Ce prince meurt vers le milieu de l’été

de 163 : cf. Lenschau, Bursian's Jahresber., 135 (1907), p. 226-227.
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II

AGORA ET EMPORION

Le nomd'ayora a été donné, après d’assez longues hésitations \ à

l’espace qui s’étend au Sud du téménos d'Apollon. Au Nord, à l’Est

et au Sud, les limites en furent marquées de bonne heure par le

téménos même et par des quartiers habités. Vers l’Ouest, cet espace

s’accrut des gains successifs faits sur la mer; mais, comme on le

verra, il ne semble point que ces accroissements profitèrent à

l’agora proprement dite.

En cette région furent élevés un certain nombre de portiques; ce

sont, de l’Est à l’Ouest :

1° Le Portique coudé, formé de deux ailes, l’une septentrionale,

l’autre orientale.

2° Le Portique oblique, qui fait face, au Sud, à l’aile septentrio-

nale du portique coudé, mais ne lui est point parallèle.

Le Portique du Sud-Ouest, dont la partie postérieure limite à

l’Ouest la place trapézoïdale déterminée par les précédents por-

tiques.

4° Le Portique de Philippe, construit parallèlement au précédent,

mais séparé par une large voie sur laquelle il ouvre.

8° Le Portique annexe, qui s’ajoute au précédent à l’Ouest et au

Nord. « On y distingue un nouveau portique éployé le long du

I . Th. Homolle crut d’abord que l’agora de Délos était située entre le sanc-

tuaire et le lac sacré; cf. Rev. arch., XL, 1881, p. 86 et 94. Puis il reconnut que
cet établissement était propre aux Romains; cf. VIII, p. 113 et suiv.; Arch.

miss., XIII, 1887, p. 397. Dès 1881, il distinguait l’agora du Nord « qui semble
avoir été fréquentée surtout par les Romains » et « le marché du Sud [qui] est

un peu différent
;
les galeries sont doubles, la première forme un promenoir

courant; la seconde est occupée par des boutiques absolument comme au Palais-

Royal
(
Conférence sur Vile de Délos, Extrait du Bull. Soc. géogr. Est, 1881,

p. 23; voir encore p. 15). Mais l’édifice ainsi décrit fut appelé n Ts-pâyuvoi; et la

construction, que l’on data du début du i
er siècle, en fut attribuée « pour la

meilleure part » aux Italiens
;

cf. VIII, p. 125 et suiv. La découverte du monu-
ment de Théophrastos détermina à chercher remplacement de l’agora au nord
et tout près du port

(
agora de Théophrastos)-, cf. Arch. miss., toc. laud.

É. Ardaillon la plaça au sud du port
(
agora des compétaliastes)

;
cf. XX, p. 444.

F. Dürrbach reconnut que, dès la première moitié du me siècle, l’espace qui

s’étend au sud du téménos d’Apollon avait été aménagé en agora ;
cf. XXVI,

p. 550 et suiv.; mais on continuait d'appliquer à cette place l'appellation de
« Tétragone » ;

ibid., p. 490. J’ai pu l’éliminer (XXXIV, p. 110 et suiv.), en sorte

que le nom d’agora est le seul qui lui reste et lui convienne.



AGORA ET EMPORION 295

rivage et, au Nord-Est, une grande salle séparée de ce portique par

une colonnade 1 ».

La chronologie relative de ces diverses constructions a été fort

débattue 2
. Les monuments qui s’alignent sur la façade du Portique

du Sud-Ouest ont permis de préciser que la construction en était

certainement antérieure au dernier quart du me siècle 8
. La date du

Portique de Philippe (Philippe V de Macédoine) doit être cherchée

entre les années 221 et 179, limites du règne de ce roi, sans qu’on

ait une raison suffisante pour l’attribuer à une période précise du

règne 4
. Le Portique coudé a été en dernier lieu identifié, d'une

manière très vraisemblable, avec ces oroal al èv zïi àyopâi qu’on

avait commencé de bâtir au moins dès l’année 173 B
. Une nouvelle

étude du Portique oblique semble donner raison à F. Dürrbach

qui le regardait comme le premier en date \ Ainsi, pour l’époque

qui nous occupe, la seule construction dont on pourrait faire état

serait celle qui fut annexée au Portique de Philippe. On a reconnu

qu’elle n’était point due à ce prince; quelques monuments votifs,

placés sur les diverses faces du nouveau bâtiment, font la preuve

que celui-ci a été construit avant 150 7
. Faut-il donc le rapporter

1. R. Vallois, C R A I, 1911, p. 217. La distinction de deux constructions
diverses dans l’ensemble désigné jadis sous le seul nom de Portique de Philippe

a été établie par J. Replat en 1903; cf. XXXI, p. 30.

2. Elle fut abordée pour la première fois par F. Dürrbach, XXVI, p. 544 et

suiv.

3. Ibid., p. 547 et suiv.; la base d’Épigénès (/ G, XI, 1109) est le seul monu-
ment dont F. Dürrbach ait pu faire état; il y faut ajouter IG, XI, 1088, 1090,

1110, 1168, 1193, 1194, 1203; toutes ces dédicaces datent de l’indépendance et les

n. 1193 et 1194 ne sont sans doute pas postérieurs à 230.

4. Cf. Schulhof, XXXI, p. 50 et I G, XI, 1099.

5. Dürrbach, XXXV, p. 271-272; I G, XI, 768. La première date proposée avait

été : peu après 130
;

cf. XXVI, p. 553. Sur l’ordonnance de ce portique, voir

R. Vallois, CR A I, 1911, p. 106-108.

6. XXVI, p. 550-551. Par la suite, on admit qu’il était contemporain du relève-

ment de la rue qui le longe au sud
;
cf. CRA I, 1907, p. 356 ;

XXXIV, p. 111,

note 5; XXXV, p. 272 et note 2 (sur cet exhaussement de la rue, voir déjà

XXVI, p. 503, note 3). R. Vallois estime que seul le mur du fond a été remanié
à cette époque et que le portique est ancien : on est frappé de certaines analo-

gies de technique qu’il présente avec le Prytanée (lin ive s.?).

7. R. Vallois, CR Al, 1911, p. 219 et 221. Le principal de ces monuments
est un édicule ionique qui s’élève sur le coté sud du portique de Philippe et du
portique annexe, au point même où les deux constructions se rencontrent. Il

doit être attribué aux Hermaïstes et la construction en est assez ancienne; mais
on ne peut assurer que la dédicace XXXIV, p. 402, n. 53, en fasse partie comme
on l’a supposé dans le commentaire de ce texte et XXXVI, p. 164. Sur la façade

orientale du portique prolongé paraît avoir été alignée une exèdre qui porte les

dédicaces I G, XI, 1197 et 1198
;
j'ai classé ces textes parmi ceux de l'indépen-

dance
;
mais ils peuvent dater aussi bien du début de l’époque athénienne. —

Dans le sous-sol du nouveau portique a été enfouie une loi des Déliens relative

au trafic du bois et du charbon; cf. XXXI, p. 49 et suiv., et ci-dessus, p. 13 ;
selon

toute apparence, le nouveau régime l’avait rendue caduque.
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aux premiers temps de la domination athénienne et, par suite, en

attribuer sans doute l’édification aux Athéniens eux-mêmes, les

seuls qui semblent qualifiés à cette époque pour prendre l’initiative

d’une pareille entreprise? On ne peut se flatter de résoudre la ques-

tion avec certitude
;
du moins faut-il l'aborder, car elle touche à

d’autres problèmes.

On peut se représenter que l’agora communiquait tout d’abord

librement avec la mer par une plage où les barques marchandes

venaient s’échouer. Le Portique du Sud-Ouest fut construit non loin

du rivage pour servir de SeTy^a 1

;
on y remisait les marchandises;

un passage ouvert au milieu de l’édifice assurait la communication

avec la place où l’on trafiquait 2
. Philippe éleva son portique en un

terrain conquis sur la mer; il faut reconnaître que l’opportunité de

cette construction n’apparaît point : ce n’était qu’un « vaste pro-

menoir 3
», qui isolait en partie l’agora du port. En arrière, sur

la grève, on continuait de débarquer les marchandises 4
. Le Portique

annexe, le long duquel on établit un quai, eut une destination pra-

tique; mais on constate aisément qu’ouvert sur la mer, il ne com-

muniquait pas avec l’agora 5
. En fait ce n’est qu’une dépendance de

l’emporion
;

il semble donc dater de l’époque où Délos fut érigée en

port franc 6
. Cependant, l’ancienne place marchande était réservée

aux besoins locaux; et la voie qui séparait le Portique du Sud-Ouest

du Portique de Philippe prolongé, devenait l’avenue magnifique,

1. Cf. XXVI, p. 551.

2. A cette époque elle aurait déjà été limitée au sud parle Portique oblique;

en outre, quelques monuments la décoraient parmi lesquels une exèdre semi-

circulaire : cf. XXVI, p. 505, n. 1 (date incertaine : cf. IG, XI, 1080-1083). On y
construisit au début du ne siècle, le Portique coudé

;
le dallage de cette place,

analogue à celui de l’agora des Compétaliastes, peut dater de l’époque athé-

nienne.

3. Cf. R. Vallois, C R AI, 1911, p. 219, qui contredit l’opinion émise par Th. Ilo-

molle, VIII, p. 125 : « Le Portique de Philippe, comme le Asïyfxa du Pirée, servait

à l’étalage des marchandises ». Cet édifice ne présente aucune trace de division

intérieure.

4. La loi réglant la vente du bois et du charbon, XXXI, p. 46 et suiv., doit dater

de cette époque. E. Schulhof la place « dans la seconde moitié du me siècle, et

plus près peut-être de 250 que de 200 (p. 25) ». D’après la paléographie — seul

indice dont on peut faire état —
,
elle ne me semble pas antérieure au début du

ii c siècle. Retrouvée en sa position primitive, elle ne demeure donc point « un
témoin d’un état antérieur à la construction du Portique de Philippe », mais

un témoin d’un état postérieur à cette construction et antérieur à celle du Por-

tique annexe. R. Vallois a relevé encore dans le sous-sol de ce portique les

traces de glissières, qui servaient au débarquement des marchandises; la stèle de

la loi était placée à la tête d’une de ces glissières.

5. Voir le plan C R A I, 1911, p. 215; un mur plein ferme à l’Est la salle du

Nord qui communique avec le nouveau portique par une colonnade.

6. Comme les docks, il doit être destiné, a un commerce de Iransit; cf. ci-

dessous, p. 300.
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sans cesse décorée et bientôt encombrée de piédestaux et d’exèdres,

qui conduisait au sanctuaire d’Apollon l
.

Le Portique annexe aurait donc bien été élevé entre 166 et 150, et

serait œuvre des ALhéniens. Il y faudrait voir un signe matériel de

la sollicitude apportée par eux au développement commercial de

Délos. On sait ce qu’en dit Strabon : ’A07)vaToi.. XaSôvxçç xr,v vîjaov..

tcüv Ifjutôpwv èitepeXoùwo txavwç 2
. D'après cette phrase, on leur a prêté

un programme complet d’aménagement pour l’entrepôt nouveau.

M. Homolle écrit : « J’ai déjà signalé les insuffisances du port de

Délos, et les améliorations dont il avait besoin; les Athéniens

n’avaient pas manqué d’y pourvoir, car Strabon leur rend cette justice

qu’ils administrèrent avec capacité : digues, quais, magasins furent

par eux construits ou agrandis. Cette longue entreprise dura de

longues années, et n’arriva, semble-t-il, à complet achèvement que

vers 111 avant J.-C. [en fait 126/5], sous lepimélie de Théophrastos

et l’archontat de Diotimos » 3
.

Je cite la dédicace du monument de Théophrastos à laquelle il

est fait allusion par M. Homolle 4
:

0sôcppa<jxo[v 'Hpax] a[sJxo’j ’A^apJvsa, £iufj.sXr
J
'rr

1
v A/Xou ysvô[jisvo[v]

xaï xaxaaxsuâaafvjxa ty;v àyopàv xat xà ^wpiaxa TTEpiëaXôvxa xân Xcpti'u

’A9Y)va!a)v ot xaxoïxoüvTEç sv Ar'Xon xaî ot sfi/rcopot xat ot vauxXr.oot

y.at Ptop.at[m]v xaî xiov aXXtnv tjévwv ot Tcxp£7n8r
;

poüvxïç àpexfjç

5 ëvsxtv xat xaXoxayaGtaç xat Tïjç etç sau[xo'j]ç sùepysata? àvéGrjxav.

Il est tout d’abord difficile de déterminer quel fut le rôle personnel

de Théophrastos dans l’exécution des travaux que mentionne ce

texte. En fit-il les frais ou se contenta-t-il de tirer bon parti des

crédits dont il disposait et d’employer l’effort de son administration

1. En cette région, non moins qu’au sud du Portique d’Antigone, on entassa

les piédestaux et les exèdres. 11 semble même que tout d'abord on la préféra,

car les plus anciennes dédicaces qui nous restent de l’époque athénienne en pro-

viennent : XVI, p. 153, n. 5; XXIX, p. 221, n. 78; XXXII, p. 432, n. 48 (plaque fai-

sant partie d’une grande exèdre qu’on a pu relever); inscr. 49; 59
;

etc. Ces

monuments furent alignés sur la façade du Portique de Philippe
; celle du Por-

tique du Sud-Ouest avait déjà été décorée avant 166. Plus tard, on intercala des

monuments nouveaux, et, le long du Portique du Sud-Ouest, on établit une nou-
velle rangée de piédestaux, dont plusieurs supportaient les statues de magistrats

romains (VIII, p. 131 et 133). L’extrémité sud de la voie fut peu à peu entièrement
obstruée

;
c’est là qu’était élevé le monument des Pisidiens à Marcus Antonius

questeur (XVI, p. 155, n. 7). Aux abords de la base d’Épigénès (/ G, XI, 1109), sont

pressées et, en quelque façon, empilées les bases qui portent les dédicaces

O G I S, 255 et 256; IV, p. 220, n. 13; XXXI, p. 457, n. 55; XXXII, p. 437, n. 63.

2. Loc. laud.; cf. ci-dessus, p. 19.

3. VIII, p. 122-123.

4. Publiée ibid., p. 123 ;
je donne le texte d’après ma lecture : à la 1. 2, xà

ywp.axa TtspiëaXovra au lieu de xà /oip-axa Tà TtspiôxXovTa : il y a peut-être dans
l’omission de l’article simple haplographie commise par le lapicide. La dédicace
est publiée, sans indication des lettres disparues, dans Délos, II, p. 1, note 3.
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à réaliser sans retard une œuvre conçue par le peuple athénien?

On sait qu’à cette époque la générosité des particuliers était souvent

requise pour assurer des entreprises cl’un caractère public b Selon

toute vraisemblance, l’épimélète agissait au nom de la cité qu’il

représentait, mais sa contribution propre n’était point médiocre.

Il faut essayer maintenant de déterminer l’importance même de

ces travaux. KaxeaxE’jaffs xr,v àyopâv, dit la dédicace. Sur la foi de ce

texte, on a longtemps cherché l’emplacement de l’agora de Délos

au Nord du port; Théophrastos l’aurait sinon construite — car les

Déliens devaient bien avoir une agora —
,
du moins achevée 2

. Par

une plus juste appréciation, on a reconnu maintenant que son œuvre

a consisté à faire établir, ou même seulement à faire prolonger vers

le sud l’espace remblayé où s’éleva sa statue 3
. Cette place, que l’on

peut appeler, selon l’usage reçu, l’agora de Théophrastos, servait

assurément au négoce, et il est possible qu’elle ait été en grande

partie aménagée pour suppléer à l’insufFisance de l’ancienne agora,

trop éloignée de la mer et déjà encombrée de monuments divers

4

.

Mais ce ne fut qu’une esplanade, où l’on n’éleva aucun bâtiment de

quelque importance 3
. Elle était bornée au Nord parle grand édifice

connu sous le nom de Salle hypostyle
;
on sait que cet édifice date de

l’époque de l’indépendance et que les Athéniens se contentèrent de

substituer leur nom à celui des Déliens dans l’inscription dédica-

toire

6

. Les monuments qui en bordent la façade ont été érigés

dans une même période, mais non point simultanément : ils ne

formaient pas un ensemble décoratif, prévu et ordonné par le goêit

d’un individu

Théophrastos a construit en oùtre xà ^ojgaxa nspiêaXovxa x5u Xi^év..

Par xwgaxa, il faut entendre sans nul doute des jetées et peut-être

des quais 8

;
mais l’exagération est ici manifeste. Pour la mieux

montrer, il faut donner quelques détails sur le port de Délos.

1. H A, p. 369.

2. Cf. ci-dessus, p. 294, note. Th. Homolle estime que Théophrastos a, soit cons-

truit des docks sur l’agora (VIII, p. 125), soit « achevé » la construction de

l’agora, sans préciser par quels travaux
(
Arch . miss., XIII, 1881, p. 397).

3. Délos, II, p. 1, note 2.

4. Cf. le décret du dème de Sounion, Syll-, 431 : sireiSh, Asuxto; 8(8o>atv àyopâv

toïç ÔTUAOTatç itoiTjaacrôai... o-rcwç àv -qi sùpuyojpta Souvisüaiv àyopâÇEV xai oXkui Toit

pouXop-évou, STtsiô'h, f, vuv oüaa auvouxo8op.'f\Tat..

.

5. La construction dont on a reconnu les fondations à l’ouest du monument
de Théophrastos est antérieure à ce monument.

6. Délos

,

II, p. 49 ;
IG, XI, 1071. Les Athéniens ne paraissent pas avoir abusé

de ce procédé.

7. Ibid., p. 72-74. Les dédicaces trouvées dans cette région ont été publiées

ensemble, XXXIII, p. 484 et suiv.; cf. XXXVI, p. 109-110; sur les piédestaux

alignés à l’est de l'agora, cf. VIII, p. 170 et suiv.

8. Cf. une inscription de Cyzique, XVII, p. 453, n. 2, et Rev. Ét. Grecques,
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Tout le chenal, situé entre le rivage occidental de Délos et les deux

îlots dits Grand et Petit Rhematiaris

,

ne formait qu’une vaste rade,

divisée en plusieurs bassins l
. Le principal de ces bassins est placé

directement sous le grand môle qui protégeait contre les vents du

Nord la majeure partie du chenal. L’agora de Théophrastos le limite

au Nord. On admet volontiers que la statue de l’épimélète fut érigée

« au milieu même des ouvrages » accomplis par ses soins 3
;
par suite

son aclivité ne se serait guère exercée que dans le bassin prin-

cipal, qui est le Xipjv proprement dit et auquel on peut conserver le

nom de port sacré, bien qu’il n’ait jamais dû servir uniquement au

débarquement des pèlerins 3
. Mais les travaux par lesquels ce port fut

aménagé n’ont point été exécutés d’un seul coup, selon un plan bien

défini \ Le grand môle, sans lequel tout mouillage serait impossible

à Délos, est d’une construction fort ancienne. Un premier quai, long

de 81 mètres, est presque rigoureusement parallèle au bord occi-

dental de la terrasse du téménos apollinien et doit en être contem-

porain
;

il faisait retour sur le côté méridional du téménos 5
,
ce qui

nous reporte à une époque où la mer s’étendait encore sur l’espace

plus tard occupé par le Portique de Philippe. Une seconde section

est constituée par un quai qui se développe sur 63 mètres, le long

du portique annexé au Portique de Philippe. Un quai transversal,

orienté dans la direction Est-Ouest, borde une place, dite agora des

Compétaliastes, qui fait pendant, au sud du port, à l’agora de

Théophrastos : il est caractérisé par un mode de construction parti-

culier et paraît un peu plus récent que le précédent. Enfin un petit

môle, qui s’appuie contre l’extrémité libre du quai Sud et se dirige

vers le Nord à la rencontre du grand môle est « nettement posté-

rieur au quai Sud ». Quant aux remblais de l’agora de Théophrastos,

ils ne sont protégés que par des enrochements.

1893, p. 8 et suiv. Sur le terme de yü>[jia dans les comptes déliens, voir ci-dessus,

p. 11, note 5.

1. Cf. É. Ardaillon, XX, p. 428 et suiv. La division en bassins à l’aide de petits

môles (un, situé au nord du port sacré, quatre, au sud) a été reconnue en 1907 et

1908, ainsi que l’aménagement général du port; une publication définitive en sera
faite prochainement parM. Cayeux (deuxième partie du fasc. IV de Délos).

2. VIII, p. 123.

3. La distinction entre le port sacré et le port marchand a été faite par
Ardaillon, XX, p. 432 et suiv.

;
en fait toute la partie méridionale du Xijifjv, l’an-

cien port délien, devait déjà servir au trafic des marchandises. Ce port se divi-

sait en plusieurs régions : une borne découverte en 1908 à l'ouest de l’agora de
Théophrastos portait l’inscription : ooo; opjx[ou]

|

pLxxpüv -[Xotwv]
;
mais elle avait

été remployée dans des constructions tardives et la place n’en peut être déter-
minée.

4. Dans la suite, je ne fais que résumer les indications données'par M. Cayeux,
C R A 1, 1908, p. 398 et suiv.

;
voir aussi C RA I, 1907, p. 362-363.

5. Ce retour a été reconnu par R. Vallois.
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Il s’en faut donc que Théophrastos ait ceint le port sacré de quais
et de jetées; et l’on est à peu près inhabile à déterminer la part

exacte qu’il lui faut assigner dans ces œuvres disparates. Il va de
soi qu’on élimine le grand môle et le quai limitrophe du téménos
d’Apollon, pour les raisons que j'ai dites. Puis l’incertitude com-
mence. L’édification du Portique annexe est antérieure à 150

;

l’agora des Compétaliastes, point de rencontre de diverses rues,

paraît avoir été aménagée, au plus tard, peu après le milieu du
11 e siècle 1

. Si les quais de cette région ne furent établis que posté-

rieurement, par les soins de Théophrastos, on s’étonne que sa statue

n’y ait point été dressée

2

,
car l'agora des Compétaliastes constituait

le grand débarcadère du port sacré, tandis que, de l’autre côté, les

eaux peu profondes ne permettaient point l’approche aux embarca-
tions de grande dimension s

. Reconnaissons à tout le moins que
l’épimélète ne peut revendiquer à la fois la construction de deux
quais et d’une jetée où l’examen nous révèle, à défaut de dates pré-

cises, des différences de technique et d’autres particularités, bien

propres à faire écarter l’hypothèse selon quoi tous ces travaux

seraient contemporains.

Le quartier marchand s’étendait principalement au sud du port

sacré 4
. Le long de la mer s’ouvraient des magasins et des entrepôts

qui formaient les docks de Délos; ils sont disposés pour un com-

merce de transit : « Autant les communications entre la mer et le

magasin sont faciles, autant elles sont malaisées entre le magasin

et la ville. Ces dispositions paraissent indiquer que les marchan-

dises, amenées par mer et déchargées dans le magasin, ne devaient

pas être portées dans la ville
;
qu’elles restaient, au contraire, dans

l’entrepôt; qu’enfin elles étaient rechargées sur bateaux et réex-

1. Elle est reconstituée par des remblais, comme l’agora de Théophrastos, mais
doit dater d’une époque antérieure

;
sur la chapelle des Hermaïstes qui y fut

élevée, voir ci-dessus, p. 272. On n’a pu reconnaître quel était l’aspect et l’amé-

nagement de cette place avant la construction de la chapelle.

2. Il est vrai que cetépimélète avait plusieurs monuments à Délos; on ne sait

où a été trouvée la dédicace CIG, 2286; des trois fragments, VIII, p. 123, XI,

p. 257, n. 10, XXXI, p. 469, n. 77, qui se raccordent, les deux premiers ont été

exhumés « près de l'Artémision. »

3. CRA I, 1909, p. 402.

4. Sur ce quartier, voir É. Ardaillon, XX, p. 439 et suiv.; A. Jardé, XXIX,

p. 5 et suiv.; XXX, p. 632 et suiv. — Au Nord du port sacré existaient aussi

des établissements maritimes protégés par un petit môle
;
ils ne communiquaient

point par un chenal avec le port sacré, comme Ta cru Ardaillon, loc. laud.,

p. 437-438. — Des recherches ont été poursuivies par J. Pâi’is en l'un et l’autre

point; cf. CRA /, 1910, p. 289. A ma connaissance, elles n’ont apporté aucune
modification essentielle aux théories des précédents explorateurs. L’exploration

sous-marine de A. Bringuier a permis de constater l'existence de quais dans la

baie de Skardhana, qui servait sans doute de débouché aux quartiers du Nord ;

mais ces quais sont en partie recouverts par les déblais.
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pédiées par mer 1 ». Ainsi il est loisible de croire que la plupart de

ces établissements maritimes appartiennent au temps où Délos

devint le xotvov 'EXXrjvwv spitépiov 2
. Les différents explorateurs

de cette région ont pu n’être point d’accord sur la destination pré-

cise des constructions qu’ils avaient reconnues 3
;
du moins se sont-

ils entendus en un point : elles sont dues toutes à l’initiative privée,

agissant sans contrôle apparent : « Les docks de Délos ne forment

pas un ensemble uniforme; ils sont composés d’édifices, dont le

plan varie peu sans doute, mais qui sont distincts cependant. Chaque
magasin constitue un tout, avec des salles pour les marchandises, et

son quai de débarquement. Il est remarquable de voir que ce n’est

pas un quai unique qui court tout te long des entrepôts. Le quai

forme du Sud au Nord une série de gradins dont chaque degré cor-

respond à un ou deux magasins. Ce n’est donc pas une œuvre publique

exécutée d’une seule pièce

4

. » A. Jardé a contesté, contre É. Ardail-

lon, que les quais aient été propriété privée et, par suite, fermés

à la circulation; mais il a reconnu lui aussi qu’ils avaient été établis

par les soins de simples particuliers : « Les magasins ont été cons-

truits le long de la mer au seul gré des propriétaires, et les quais,

qui en dépendent, n’ont pas été soumis à un alignement 3 ».

A divers indices, on a reconnu que l’activité des négociants italiens

s’était manifestée dans cette région 6
;
mais à coup sûr ils y voisi-

naient avec des syoo^Eïç et des epnropoi de toute nationalité. Au reste

il ne nous importe guère de savoir le nom et la provenance des pro-

priétaires de magasins, ni de suivre dans le détail le développement

progressif du quartier marchand. Les indications fournies par l’ex-

ploration archéologique n’apportent ici qu’un faible appoint aux

données de l’histoire générale de Délos, tant la chronologie des cons-

tructions est incertaine 7
. Il reste — et c’est un point capital — que

le programme des travaux exécutés par Athènes pour mettre « l’île

à la hauteur de ses nouvelles destinées 8 » se réduit singulièrement

à l’analyse. Les Athéniens ont peut-être édifié un portique; un de

leurs épimélètes a établi une petite partie des quais qui environnent

1. Jardé, XXIX, p. 35-36.

2. Paus., VIII, 33, 2.

3. Sur la distinction entre les magasins de vente et les entrepôts, voir en der-

nier lieu Jardé, XXX, p. 643-644.

4. XX, p. 439. C’est moi qui souligne la dernière phrase.

5. XXX, p. 643.

6. Dédicace des olearii; cf. XXill, p. 73, n 16; af\y.u>\j.a avec le nom de C. Iulius

Caesar pro cos., XXIX, p. 18 et p. 229, n. 88; graffites latins, etc.; ibid., p. 40.

7. C’est dans cette histoire qu’on cherche des éclaircissements et des points de

repère; cf. XXIX, p. 38 et suiv.

8. Francotte, L’industrie dans la Grèce ancienne, 1, p. 111,
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le port sacré et offert aux commerçants une place où le soin leur

était laissé de pourvoir à leur installation L La nouvelle population

marchande utilise les anciens édifices élevés parles Déliens ou crée,

pièce à pièce, des magasins, des entrepôts, des quais, en un mot

l’emporion fameux de Délos.

1. Dans le 'Xiîxt^v, les Athéniens ont dû faire quelques travaux : il est possible

qu’ils aient établi les remblais qui constituèrent l’agora des Compétaliastes,

encore que cette place ait été comme accaparée par les Romains
;
cf. XXXVI,

p. 104, note 2.
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III

AGORA DES ITALIENS. — LOCAUX ET SANCTUAIRES

DES ASSOCIATIONS

Les dédicaces faites en commun et les listes de souscripteurs ne

manquent point à Délos
;

ainsi, comme je l’ai déjà signalé, alors

même que les cultes égyptien et syrien furent reconnus officiellement,

des dévots zélés s’unirent souvent pour enrichir de quelque monu-
ment nouveau les sanctuaires de leurs divinités !

. La part de l’œuvre

collective, qu’il faut distinguer avec soin de l’œuvre publique, fut

sans doute plus considérable que nos documents ne nous permettent

de le constater. Bien des travaux d’intérêt général durent être exé-

cutés par des particuliers associés, qui y trouvaient leur intérêt

propre. Ces groupements temporaires ne conservaient point leur

droit éminent de propriété sur les ouvrages qu’ils avaient pris à leur

charge. Il faut donc ranger en une catégorie spéciale les bâtiments

élevés par des organisations définies, pour l’unique avantage de

ceux qui en faisaient partie.

L’énorme ensemble de constructions que l’on désigne sous le nom
d'Agora des Italiens rentre dans cette catégorie 2

. Les frais en furent

faits uniquement par les membres de la colonie italienne qui seuls

paraissent y avoir eu accès 3
. La meilleure preuve que les ’IxaXi/.ol

formaient alors une communauté nombreuse et suffisamment cohé-

rente est l’ampleur de cette entreprise.

1. Ci-dessus, p. 257 et suiv.

2. Les recherches de Th. Homolle lui firent connaître la place et les disposi-

tions générales de cette agora et lui permirent d’en donner une description assez

précise, VIII, p. 113 et suiv., dans laquelle il put déjà utiliser les principaux

résultats de l'exploration complémentaire, faite par S. Reinach (cf. yill, p. 176-

186). G. Fougères y pratiqua quelques fouilles (cf. XI, p. 247); J. Chamonard y
découvrit la loge de Munat.ius Plancus, dont les inscriptions ne furent publiées

que plus tard (XXXI, p. 457-458, n. 56 et 57). La superficie entière fut déblayée

en 1904 et 1905 ;
cf. C R A I, 1904, p. 731-732; 1905, p. 762-764. Tous les documents

épigraphiques, découverts dans l’agora ou qui en proviennent, ont été rassemblés
par J. Hatzfeld, XXXVI, p. 111-117; une étude prosopographique lui a permis
d’établir que la construction des portiques n’était point antérieure aux dernières

années du n e siècle. Les résultats d’uu travail entrepris par J. Paris sur l’ensemble
du monument ont été en partie indiqués; cf. C RAI, 1909, p. 542-549; XXXVl,
p. 117, note 4. L’ordonnance des portiques a été reconstituée par R. Vallois, C RAI,
1912, p. 107-110.

3. Toutefois trois dédicaces y furent faites par les Tt»Xcxo£ et les ''EAArivss asso-

ciés; cf. XXXI, p, 456, n. 54; 457, n. 56; 458, n. 57.
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A l’examen, on a pu reconnaître qu’elle n’avait point été exécutée

d’un seul coup. J. Paris veut que les portiques aient été bâtis tout

d’abord; les loges et les exèdres, qui ouvraient sous ces portiques à

l’Est et au Nord, n’auraient été élevées que postérieurement; plus

tard encore, sur l'emplacement d’anciens magasins, les loges du Sud

et de l’Est. On voit de reste, par les inscriptions commémoratives, que

les diverses parties de l’édifice et des portiques mêmes furent dédiées

par des personnages divers 1
. Des chambres et des niches, que l’on

décorait de statues, furent ménagées en des temps différents, au

détriment de constructions antérieures, sans grand souci de la symé-

trie. Néanmoins il est manifeste que l’œuvre fut conçue, dès l’origine,

sur un très vaste plan. Les ’l-caXtxot aménagèrent leur agora, avec

quelque insolence, entre le sanctuaire et le lac sacré, en une région

qui fut peut-être, comme le lac même, propriété du Dieu. Le ter-

rain était marécageux; il fallut endiguer le lac par un mur circu-

laire 2
,
assécher le sol, constituer un terre-plein par l’apport d’une

masse énorme de remblai. Ces grands travaux, qui nécessitèrent des

dépenses considérables, témoignent d’une volonté claire autant que

persévérante. Il en est de même dans l’ordonnance générale du mo-
nument qui s’éleva sur l’esplanade ainsi acquise. Les dimensions de

la cour intérieure, qui couvrit une vaste superficie et demeura entiè-

rement libre, furent arrêtées. Elle fut entourée sur les quatre côtés

d’un portique dorique à étage ionique; en dépit de la diversité des

donateurs, la façade, copiée sur celle du portique coudé, présentait

un aspect uniforme. La construction en était achevée vers la fin du

ii
c siècle. Il est vraisemblable que, dès cette époque, des boutiques

furent établies en arrière de certaines ailes du portique; elles ne

communiquaient point avec la cour et pouvaient ainsi indifférem-

ment soit être occupées par des membres de la colonie italienne,

soit être louées à tout venant, au profit de la communauté. Plus

tard, des espaces destinés à des constructions d’apparat, loges,

niches et exèdres, furent pris sur les magasins et contribuèrent à

la décoration de l’agora proprement dite et des galeries qu’abri-

taient les portiques. On pouvait augmenter le nombre de ces pièces

1. Cf. XXXVI, p. 204, n. 18. Un examen minutieux de tous les fragments d’épis-

tyles a amené J. Hartzfeld à modifier en certaines parties le texte de ces inscrip-

tions; il a bien voulu m’en communiquer le résultat. Le portique dorique du

Nord a été dédié vraisemblablement par ce Philostratos d’Askalon qui devint

citoyen de Néapolis (cf. ci-dessus, p. 83); celui de l’Ouest par M. Ofellius (ce fait

n’est point assuré). — Les épistyles des différents côtés de l’étage ionique portent

des noms de 'PwpocToi, réunis en groupe, et dont le nombre varie de deux à douze

environ; ceux qui en ont fait construire la partie occidentale sont qualifiés

expressément d’ 'Ep(j.atoTa£.

2. C RAI, 1911, p. 846-847.

J*
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accessoires sans que l’économie de l’édifice eiî fût essentiellement

modifiée.

Le nom d’agora peut induire en erreur : cet édifice n’était point

un marché. Les boutiques n’en marquent pas le caractère utilitaire;

elles n’étaient destinées sans doute qu’à rapporter un revenu assuré.

Ce fut pour la colonie italienne un lieu de réunion et le centre de la

vie commune; c’est pourquoi elle se complut à l’embellir. Il n’en

faut point vanter outre mesure la richesse. Les portiques sont d’un

travail « souvent pauvre ou négligé 1
» ;

dans l’aménagement des

exèdres, on relève bien des imperfections. Ces vices ne se peuvent

imputer à la méchanceté du goût, mais plus à la parcimonie des

donateurs dont les ressources étaient limitées. L’Agora des Italiens

n’en reste pas moins le monument le plus considérable que nous ait

laissé cette époque.

L'Etablissement des Poseidoniastes, qui était le siège d’un groupe-

ment plus restreint, était moins complexe et de moindre dimension 2
.

Les locaux occupés par des associations n’étaient le plus souvent

que des habitations ordinaires. Il est vraisemblable qu’à Délos les

marchands de Bérytos se contentèrent longtemps de quelque

immeuble pris en location; lorsqu’ils purent faire les frais d’une

construction, ils reproduisirent, avec les variantes nécessaires et à

plus grande échelle, la disposition ordinaire d’une maison privée.

L’établissement, qui fut élevé dans le dernier quart du 11
e siècle, au

Nord-Ouest du lac sacré, comprenait une cour avec péristyle dorique

et deux espaces adjacents à l’Ouest, dont l’un, entièrement pavé de

mosaïque, servait de lieu de réunion, l’autre, décoré d’une colon-

nade dorique, enfermait diverses chapelles, des autels, des bancs de

marbre. Les magasins, situés en contre-bas vers le Sud, ouvraient

sur la rue et semblent avoir été soigneusement isolés du reste de

l’édifice. L’exécution des portiques de marbre est « passablement

grossière ». Ici encore, on paraît avoir évité les frais trop considé-

rables sans que, néanmoins, on ait eu en vue uniquement l'utiliié

pratique. L’édifice servait à la fois aux dieux et aux hommes; la

partie plus spécialement réservée aux premiers était non la plus

considérable, mais la mieux ornée.

On peut affirmer sans grand risque que nulle autre communauté
n’eut un local comparable à l’agora des Italiens ni même à l’établisse-

ment plus modeste des Poseidoniastes 3
. A l’ordinaire, les associations

1. CR AI, 1912, p. 107.

2. Je résume les indications données C R A I, 1904, p. 733 et suiv.
;
sur l’asso-

ciation même, voir ci-dessus, p. 90 et suiv.

3. On a formé l’hypothèse que l’importante construction, longue de 40 mètres
et large d’environ 19, qui fait face, à l'Ouest, à l’Agora des Italiens, et qu’on

20
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devaient se réunir en quelque demeure d’emprunt. Quelques-unes

possédaient une chapelle dédiée au dieu-patron. Avant l'époque où

fut édifiée l’Agora des Italiens, le collège romain, placé sous l’invo-

cation d’Hermès et de Maïa, s’était borné à aménager de petits sanc-

tuaires qui servaient uniquement au culte *. Du moins y employa-

t-il le marbre. Mais le plus souvent ces édicules devaient être de

pauvre apparence. Ainsi on est assuré que les sXato-wXa- avaient un

sanctuaire dans le quartier situé à l’Ouest de la salle hypostyle
;

mais il ne se distinguait en rien des constructions mesquines qui

l’entouraient et, pour cette cause, on n’en a pu déterminer l’empla-

cement 2
.

Il faut dire ici quelques mots de la synagogue juive, bien que la

construction n’en soit point antérieure sans doute à la guerre de

Mithridate. On sait que, pour les communautés juives établies à

l’étranger, ces édifices n’étaient point des temples : Juifs et prosé-

lytes s’y rassemblaient pour écouter la lecture et le commentaire

des livres de la loi. La construction spéciale qui, à Délos, fut

réservée à cet usage, était assez vaste, mais fort simple. Dans les

deux pièces qui la composaient principalement, avaient été établies

le long des murs des banquettes de marbre; un fauteuil de marbre,

décoré avec quelque recherche, marquait la place du président de

l’assemblée. Une citerne servait aux ablutions rituelles. Tout était

subordonné à la destination propre du bâtiment 3
.

nomme, faute de mieux, le « Monument de granit », aurait été la propriété d’une

association; la partie basse, composée de boutiques analogues à celles du quar-

tier du théâtre, aurait été louée; les réunions se seraient tenues dans les pièces

de l'étage supérieur; cf. CR AI, 1907, p. 346-348. L’hypothèse est plausible; il

est certain du moins que cette construction ne servait point de docks; cf. Délos,

II, p. 4, note 2.

1. XXXVI, p. 164-163, et ci-dessus, p. 79. Les réunions de l’association se

tenaient peut-être autour de ces sanctuaires
;
mais l'esplanade était commune à

tous les habitants de Délos et accessible à tous ceux qui débarquaient dans le

port; cf. XXXVI, p. 103-104.

2. XXXIII, p. 492 et note 5.

3. Mélanges Holleaux, p. 201-213; ci-dessus, p. 94 et suiv.
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IV

QUARTIERS HABITÉS

Il est impossible de tracer les limites de la ville évacuée par les

Déliens et d’en déterminer les accroissements successifs, dus à

l'afflux d’une population nouvelle l
. Ce n’est point seulement parce

tout l’espace recouvert par des ruines amoncelées n’a pas été déblayé;

mais dans les quartiers mêmes qui ont été exhumés, on n’a pu — et

sans doute ne pourra-t-on jamais — coordonner les observations

isolées que des circonstances particulières ont permis de faire. Je

n’ai point le dessein d’en tenter ici l’aventure, mais je voudrais du

moins indiquér quelques points de repère.

1. L’exploration des quartiers habités de Délos a été commencée en 1883 par
P. Paris (VIII, p. 473-496), reprise en 1894 par Couve (XIX, p. 460-516); l’un et

l’autre mirent au jour un certain nombre de maisons. En 1892, J. Chamo-
nard, après avoir dégagé les ruines du théâtre, reconnut la rue et les habitations

voisines (XX, p. 314-317). Ce fut particulièrement dans cette région que des

recherches systématiques furent entreprises de 1904 à 1906, pour mettre au jour,

sur un espace continu, toute une portion de la ville; au Nord-Ouest, on rejoi-

gnit les constructions établies le long de la mer (C R A I, 1904, p. 738 et suiv.,

1905, p. 770 et suiv.; 1907, p. 356 et suiv.; XXX, p. 485-606; sur le quartier

marchand, voir ci-dessus, p. 300, note 4). La maison des Dauphins, découverte

par P. Paris, et les abords immédiats furent plus complètement dégagés. Dans
la région de l'Inopos, les fouilles de 1909-1913, bien qu’elles aient porté par-

ticulièrement sur les sanctuaires étrangers, le Kabeirion et le lit de l’Inopos,

ont jeté quelque lumière sur cette partie de la ville (C R A I, 1910, p. 522);

la maison de l’Inopos (XX, p. 506-509), entièrement nettoyée, est accessible par

une rue. Le quartier de maisons situé au Sud de l’agora, dont on avait déter-

miné les limites en 1906, fut déblayé en 1909 (CR AI, 1907, p. 353 et suiv.;

1910, p. 310 et suiv.). A l'Est du téménos d’Apollon on se proposa seulement de

voir comment le sanctuaire confinait de ce côté à la ville (XXXI, p. 472-503);

une grande maison, dite maison de Kerdon, et comprenant en réalité deux cons-

tructions tardivement réunies, fut dégagée en 1903 (XXIX, p. 146-54; cf. XXXI,

p. 472, note 3), Au Nord du sanctuaire et du port, l’exploration a porté sur les

points suivants : 1° Quartier à l’ouest de la salle hypostyle {Délos, II, p. 8). —
2° Travaux complémentaires dans la maison de la colline (XIX, p. 492-497), qui

demeure isolée. — 3° Rues et habitations situées dans le voisinage de l’établis-

sement des Poseidoniastes (C R A /, 1904, p. 734); travaux complémentaires dans
la maison du Diadum'ene (XIX, p. 509-516). — 4° Monument de granit et cons-

tructions chétives à l’ouest de la terrasse des lions [C R A I, 1907, p. 345 et suiv.
;

p. 348). — 5° Région du lac (CR AI, 1911, p. 845 et suiv.); travaux complémen-
taires à la maison du lac (XIX, p. 485-492); en 1912 et 1913, exploration de la

Vieille Palestre
(
Mélanges Holleaux, p. 1 et suiv.) et recherches aux alentours. —

6° Quartier du gymnase et du stade (1912 et 1913; cf. C R AI, 1913, 697-699; Rev.

art. anc . et mod., 1913, p. 126-128).
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Les actes des hiéropes mentionnent des immeubles possédés par

le dieu : on n’a point réussi à les localiser '. Un seul, à ma connais-

sance, est désigné d’après la situation qu’il occupe à proximité d’un

sanctuaire : c’est l’oîxîa f
(
npàç xèn EtouXuSajjtavTt. Le renseignement

vaudra lorsqu’on aura retrouvé le téménos du héros Poulydamas 2
.

De la mention de certaines constructions, situées -rcpoç xîji GaXâxxvp

ou èv Xtpt.évt, on a pu conclure, sans grande peine, qu’il avait existé au

ine siècle et, apparemment, de tout temps, un quartier voisin de la

mer 3
,

et. que ce quartier avait dû se trouver près du sanctuaire et de

l’ancien port.

La cité détienne ne paraît point s’être répartie également autour

de ces deux points. Au Nord, les habitations durent être clairsemées.

La colline qui s’étend entre la mer et le lac trochoïde est couverte

de constructions dont la plus grande partie n’a pas été explorée;

mais, si l’on en juge par le quartier situé à l’ouest de la salle hypo-

style, par les bâtiments reconnus autour de l’établissement des

Poseidoniastes et en arrière de la terrasse des lions, la ville ne s’éten-

dit au-delà du port qu’au cours du 11e siècle. La région marécageuse

du lac, qui atteignait presque le côté septentrional du péribole, ne

fut construite que plus tardivement encore

4

;
elle avait un carac-

tère sacré, bien marqué par l’existence de plusieurs enclos d’accès

interdit s
. Vers le Nord-Est, les établissements de gymnastique,

palestre, gymnase et stade, ne devaient point être englobés dans des

quartiers habités
;
on choisit pour les aménager des régions éloignées

de la ville, où la place ne faisait point défaut.

A l’est du téménos, les constructions qui bordaient une rue lon-

geant le mur du péribole n’ont été dégagées qu’en façade. L’exis-

tence de niveaux différents a été signalée; pourtant on adonné à

entendre qu’aucune maison ne serait antérieure au milieu du

1. Je ne parle point ici dés domaines ruraux de Délosdont la localisation a été

tentée par Th. Homolle, XIV, p. 427 et suiv. J’imagine qu’à cette époque, l'ile

devait enfermer une agglomération urbaine assez restreinte et des demeures
éparses: c’est l’aspect de l’actuelle Mykonos.

2. IG, XI, n. 354, 1. 24. — Sur le sanctuaire de Poulydamas, cf. Schulhof,

XXXII, p. 42. Il ne peut s’agir, semble-t-il, que du héros-athlcte connu à Olympie;
cf. Luc., De deor. conc., 12.

3. Cf. Jardé, XXIX, p. 38; sur les constructions situées itpôç t-rit 0aXaatiï)i et

èv Tujj-èv:, cf. IG, XI, n. 158, A, 1. 19; 161, A, 1. 21; 162, A, 1. 15-16 etc.; n. 158, A,
1. 16. Les oixt|[AaTa sv T»ji ÜTroêâcrs:, que mentionne aussi Jardé d’après n. 161, A,

1. 115, doivent être de simples dépendances du sanctuaire d’Artémis èv v^eon,

dans l’île d’Hécate.

4. Sur la construction de l’Agora des Italiens, voir ci-dessus, p. 303 et suiv.

5. Un abaton triangulaire a été découvert à l’angle Sud-Est de l’agora des

Italiens; un autre au nord du lac; cf. C RA I, 1911, p. 865. La terrasse des lions

qui borde le lac à l’Ouest
(
ibid 1907, p. 348 et suiv.; 1911, p. 846 et suiv.)

marque encore ce caractère.
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11
e siècle i

. Il faut faire au moins une exception. D’après certaines

particularités de technique, R. Vallois croit pouvoir affirmer que la

grande maison, plusieurs fois remaniée, qui était située au carrefour

de quatre rues, à l’angle sud-est du péribole, remonterait en son

état primitif à une époque bien antérieure. Le péristyle aurait été

construit « par les mêmes ouvriers que le Portique d’Antigone »,

c’est-à-dire vers 250 2
. D’une manière générale, il me paraît fort

improbable que la ville délienne ne se soit pas déployée de ce côté,

mais je ne sais sur quelle profondeur.

La population devait être plus dense dans la région méridionale.

On a retrouvé les traces d’habitations fort anciennes au sud de

l’agora 3
. A l’ouest de la rue qui mène au théâtre, l’exploration a

décelé les restes d’une ville « antérieure non seulement à l’époque

alexandrine, mais à la première domination athénienne

4

». A l’est

de cette rue, les vestiges anciens faisaient défaut; mais on peut

douter que l’Àphrodision, construit au plus tard en 250 et retrouvé

à peu près à la limite orientale des quartiers déblayés

6

,
soit

demeuré isolé jusqu’aptès 167/6. Vers le Sud, le théâtre même, bâti,

comme on sait, dans la première partie du me siècle, a dû former

la limite extrême de l’agglomération urbaine. Les abords de l’Ino-

pos étaient négligés. A la fin du m e siècle ou au début du II
e

,
un

prêtre de Sarapis, qui voulut construire un sanctuaire à son dieu,

acheta un terrain sis immédiatement à l’ouest du réservoir infé-

rieur de l’Inopos
;
ce lieu, dit l’inscription commémorative, était un

dépotoir 6
. Les dévots de Sarapis s’installèrent à l’écart pour échap-

per à une attention malveillante. Vers la même époque, ils eurent

un sanctuaire et un local de réunion de l’autre côté du réservoir
;

mais, ni en ce lieu, ni aux environs du Kabeirion, ni à l’entour de

l’antique sanctuaire de Héra que domine le Cynthe, n’apparaissent

les vestiges d’habitations antérieures à la basse époque hellénis-

tique.

Les constructions de la ville cosmopolite submergèrent en

quelque sorte l’ancienne cité, dont on ne découvre que des restes

incertains. Un coup d’œil jeté sur la carie 1 suffit à montrer l’espace

qu’elles couvrirent au temps où Délos connut sa plus grande pros-

périté. Au Sud, en arrière et sur presque toute la longueur des

1. XXX, p. 489.

2. C RAI, 1912, p. 112, note 3.

3. Ibid., 1910, p. 311.

4. Ibid., 1907, p. 358 ;
sur l’emplacement possible de l’ancienne nécropole de

Délos (antérieure à la xdOapm; de 426), cf. p 360.

5. Ci-dessus, p. 240.

6. I G, XI, 1299, 1. 23-24; sur ce sanctuaire, voir CE, p. 19 et suiv.

7. Délos, I.
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entrepôts qui bordaient le rivage jusqu’à la baie de Phourni, un
amas continu de décombres révèle l’existence d’un groupe compact
d’habitations. Les insulae s’étageaient en amphithéâtre sur les col-

lines du théâtre et de Ghlastropi. L’aile méridionale du théâtre est

bordée par une rue où donnaient les entrées de divers bâtiments,

entre autres d'une immense auvonda, composée de plus de vingt

pièces L Autour des sanctuaires égyptien et syrien ne s’élevèrent

que des demeures assez misérables. Par contre, le quartier situé à

l’est du téménos et de l’agora s’étendit jusqu’au nord du sanctuaire

syrien et quelques sondages y ont révélé l’existence de maisons

importantes 2
. Des terrains furent gagnés sur le lac; les rives orien-

tale et septentrionale furent livrées aux habitations particulières et

aux magasins 3
. Au nord du port, tandis qu’au bord du chenal les

établissements maritimes étaient assez vite arrêtés dans leur déve-

loppement par l’escarpement du rivage, une population nombreuse,

où les éléments fortunés ne faisaient point défaut, s’installait sur la

colline tout entière. Enfin autour du gymnase et du stade, dans la

partie de l’ile qui regarde Mykonos, un quartier nouveau fut créé :

c’était une sorte de faubourg, mais il n’était point sans communica-

tion avec le reste de la ville.

Les quartiers anciens furent profondément remaniés. Délos fut

une ville « bâtie et rebâtie au jour le jour, un peu à l’aventure,

avec une admirable insouciance de la géométrie »

4

. Un de ces clé-

rouques athéniens qui s’y installèrent peu après 167/6, fit construire

une maison dans une insula, à l’ouest de la rue du Théâtre s
. Les

demeures voisines semblent dater de la même époque, soit que les

constructions préexistantes aient été mises à bas, soit que des trans-

formations essentielles y aient été apportées. Nos éléments de chro-

nologie sont fort incertains. On reconnaît, dans les principales

maisons de Délos, une certaine uniformité de plan, caractérisée sur-

tout par l’existence d’une cour à péristyle, au pourtour de laquelle

rayonnent des salles de diverse grandeur 6
,
mais cette uniformité

n’implique en rien la simultanéité de la construction. D’autre part

les détails de la décoration présentent de grandes analogies dans

les maisons diverses; mais les enduits et les stucs purent être

maintes fois renouvelés 7

;
des mosaïques, dues à l’habileté d’ou-

1. Déblayée par R. Vallois en 1912.

2. VIII, p. 486 et suiv.

3. C R Al, 1911, p. 853 et suiv.

4. Ibid., 1903, p. 112.

3. Ci-dessus, p. 41.

6. C R AI, 1904, p. 773
;
Leroux, Les origines de l'édifice liypostyle, p. 238-239;

Baumgarten, Poland, Wagner, Die hellenistisc/i-rcimische Kultur, p. 213.

7. Cf. Bulard, Mon. Piot, XIV, p. 16-17.
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vriers orientaux, purent remplacer d’anciens pavements *. Du
moins saisit-on partout les traces d’une activité qui, durant la

seconde partie du 11 e siècle et le début du I
er

,
s’est appliquée d’une

manière infatigable à l’aménagement de la ville et des habitations.

Cette activité ne s’est point exercée dans un plan tracé d’avance.

On a souvent signalé déjà que Délos ne ressemblait en rien à ces

villes hellénistiques, dessinées à loisir et tracées au cordeau s
. Les

constructions furent faites à l’aventure. Les rues, à l’ordinaire fort

étroites, forment des lignes brisées et ne présentent point une même
largeur dans leurs différentes sections; les insulae qu’elles détermi-

nent diffèrent par la configuration et la superficie. L’unique souci

fut d’utiliser au mieux le terrain, « avec l’évidente volonté de n’en

rien laisser perdre 3 ».

Nous ne savons point qu’il ait existé à Délos, durant l’époque

athénienne, un collège d’astynomes

4

;
mais il est vraisemblable que

les travaux de voirie n’étaient pas laissés à la diligence des particu-

liers. Si aucune règle ne paraît avoir été imposée dans l’alignement

des maisons, du moins l’installation des égouts, dont on a constaté

l’existence « partout où les fouilles ont mis au jour des tronçons ou

seulement des amorces de rues 6
», paraît révéler l’intervention d’une

administration publique. Elle devait veiller aussi à l’entretien du

dallage des rues et des places
;
mais son rôle se bornait sans doute

le plus souvent à « classer » les voies ouvertes par l’initiative pri-

vée 6
. L’approvisionnement de la ville en eau était assurée par des

puits et des citernes, placés à l’intérieur des maisons 7
. Les travaux

de canalisation de l’Inopos, qui eurent, sinon pour but, du moins

pour résultat, de distribuer dans les bas-quartiers de la ville une cer-

taine quantité d’eau potable, avaient été exécutés, pour la plus

grande partie, dès le temps de l’indépendance 8
. De toute manière,

1. Sur les mosaïstes orientaux, cf. ci-dessus, p. 85, note 2.

2. M. Holleaux, C RAI, 1905, p. 772; Jardé, XXX, p. 664; Baumgarten, Poland,

Wagner, op. laud., p. 212. La comparaison avec Priène s’impose naturellement.

3 . C RAI, 1905, p. 772.

4. Ci-dessus, p. 179.

5. XXX, p. 563 (J. Chamonard).
6. La surélévation générale du niveau d’une rue, comme celle que l'on constate au

sud des portiques (XXVI, p. 503 et note 3; CR Al, 1907, p. 356) dut être le résul-

tat d’un travail d’ensemble
;

il n’y a pas là simplement un progressif exhausse-

ment de terrain.

7. L’existence d’un puits public a été signalée par Chamonard, loc. laud., p. 570.

— La fontaine publique, dite Fontaine Minoé, est une construction très ancienne
;

on peut dire seulement qu’elle fut l’objet d’une réfection considérable à l’époque

gréco-romaine; cf. Délos, V, p. 117. Les dédicaces qu’on y a trouvées semblent
indiquer que ce fut l’œuvre de particuliers.

8. Sur la canalisation de l’Inopos, voir provisoirement CR Al, 1908, p. 403 et

suiv.; une étude d’ensemble sera publiée par M. Cayeux, Délos
,
IV, deuxième
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dans le développement de la ville nouvelle, la part de l’œuvre

publique nous apparaît comme singulièrement restreinte.

La population ne se répartissait pas dans les divers quartiers selon

la fortune ou le mode d’occupation. Le quartier dit marchand, situé

dans le voisinage de la mer, « ne comprenait pas uniquement de

grands magasins et de grands entrepôts, mais aussi des groupes de

petits logements 1 ». Le quartier du théâtre forme un assemblage de

constructions disparates. « On y trouve des maisons spacieuses, d’ar-

chitecture élégante, décorées avec quelque luxe, « hôtels » de la

bourgeoisie aisée, comme celle du Trident et du Dionysos-, mais elles

sont mitoyennes à des demeures modestes, de dimensions restreintes

et de construction grossière
;
à d’autres plus simples encore, où le

marbre est remplacé par le tuf et la pierre par un mortier de terre
;

enfin à des boutiques et à des échoppes, lesquelles, pour l’ordinaire,

ne sont que de simples masures 2 ».

Nous ne connaissons que par exception les noms des propriétaires

ou locataires de maisons : l’Athénien Dioskouridès, l’Askalonitain

Philostratos, les Romains Spurius Stertinius et Q. Tullius, dont les

demeures sont disséminées en divers points de l’île
3

. A certains

détails décoratifs, on croit reconnaître que la maison des Dauphins

était habitée par un Oriental \ Mais en général tout indice caracté-

partie. Dès la fin du ni0
s. ou le début du ne

, le sanctuaire égyptien était installé

à l’ouest et en contre-bas du réservoir
;
j’ai retrouvé en 1912, sous ce sanctuaire, le

conduit qui dérivait les eaux. Ainsi les travaux les plus importants avaient déjà

été exécutés ; mais ce fut une œuvre de longue haleine, prise et reprise à peu
près à toutes les époques; on y travaillait encore vers le milieu du I

er s. (voir ci-

dessous, p. 332, note 2). Le but poursuivi était de préserver la plaine basse, où
se trouvait le sanctuaire, contre les inondations ou les infiltrations qui l’auraient

rendue marécageuse ;
mais les eaux captées durent être utilisées. Au Nord et à

l'Est du hiéron
,
on a retrouvé des conduites en terre cuite interrompues par des

puisards et des bassins de décantation (C R A I, 1905, p. 163 ; XXX, p. 418-419)
;

elles servaient sans nul doute à l’adduction de l’eau potable qui provenait de

l’Inopos
;
voir encore Homoile, Arch. miss., XIII, 1881, p. 396.

1. XXX, p. 664 (A. Jardé).

2. Holleaux, C RAI, 1905, p. 114.

3. Maison de Dioskouridès, dans une insula, à l’ouest de la rue du Théâtre
;

voir ci-dessus, p. 41. — Maison de Philoslratos, au nord du sanctuaire syrien;

cf. VIII, p. 486 et suiv. L’identification me semble assurée; le monument qui a

été dédié au riche banquier par trois 'Pw]xaïoi et dont la base, le corps et la

plinthe, travaillés séparément, gisent, maintenant disjoints, en un même endroit,

n’a pu y être transporté d’ailleurs. P. Paris estime que la demeure dont il a

exhumé les restes en ce lieu, appartenait à Philostratos « ou plus probablement,

aux frères Egnatii ». Je renverserais la proposition. — Maisons de Q. Tullius, à

l’ouest du Stade
;
on y a trouvé (en 1912) une dédicace qui lui fut faite par trois

de ses affranchis. — Maison de Sp. Stertinius, incomplètement dégagée à l est du

péribole; cf. XXXI, p. 496.

4. Cf. Bulard, op. laud., p. 193-194. Il relève la présence sur la mosaïque du
vestibule d’un signe dont l’origine syrienne ou phénicienne n’est pas douteuse

(ci-dessus, p. 211, note 6); la mosaïque est faite par un ouvrier d’Arados; enfin

l’Héraklès représenté auprès de la porte peut être un Melkart.
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ristique fait défaut Ce fait négatif vaut d’être retenu; il prouve

suffisamment que les immigrants ne tendaient pas à se grouper en

une même région selon la communauté d’origine
;
les éléments de

toute provenance voisinaient, et, à ce contact permanent, ils atté-

nuaient les traits distinctifs de leur culture, dont l’empreinte aurait

pu subsister en leur habitat.

En résumé, il nous apparaît que le peuple athénien s’est à l’ordi-

naire contenté d’entretenir les édifices civils et religieux dont il prit

possession 2
. Toutefois, à l’entrée du téménos d’Apollon, il affirma

son autorité par la construction des propylées; dans les sanctuaires

nouveaux, il dédia quelques chapelles; mais ses œuvres sont

dépourvues de toute noblesse. On a vanté le souci qu’il prit des nou-

velles destinées de Délos; en fait, le développement de Délos n’a été

ni favorisé ni, en quelque manière, sollicité par l’exécution systé-

matique de grands travaux d’aménagement 3
.

Le nom du peuple athénien figurait du moins, associé le plus sou-

vent à celui du peuple romain, dans les dédicaces des monuments
élevés par les magistrats et les prêtres de la colonie ou même par de

simples particuliers. La double suzeraineté, ainsi reconnue, n’entra-

vait point l’initiative privée, soumise peut-être à quelque contrôle

dont l’efficace ne nous apparaît guère. Morceau par morceau et jour

par jour, cette initiative fit la ville, dont quelques quartiers seulement

ont pu être rendus à la lumière, et les entrepôts qu’on a explorés ou

reconnus « par un très long espace le long de la marine 4
». Partout

subsistent les traces d’une croissance qui se fit à l’aventure et les

cicatrices laissées par des remaniements incessants. Les immigrants,

qui cherchaient fortune, donnaient apparemment le principal de leur

1. Ni les peintures murales, même celles qui ont un caractère liturgique, ni les

menus objets ne révèlent à l’ordinaire la nationalité de l’habitant. Les graffites,

qui peuvent souvent avoir été inscrits après l’abandon de la maison, ne signi-

fient rien.

2. Sur l’adjudication de certains travaux, cf. n. 1.

3. Hormis Francotte, op. laud., p. 111, voir encore Pernier, p. 1617 : « L’am-
ministrazione degli Aleniensi fu beneficci per l’isola e ail’ opéra loro si debbono
attribuire molli abbellimenti degli edifizi pubblici e dei templi e costruzioni gran-
diose che rispondevano aile esigenze délia popolazione aumentata e del commercio
progredito ».

4. Antoine Galland, Mémoire des antiquités qui restent encore de nostre temps
dans l’Archipel et dans la Grèce (publié pour la première fois par Ch. Schefer,

Journal d’Antoine Galland, 1881, t. II, appendice, p. 207-217), p. 208 : « On voit

par un très long espace, le long de la marine, les ruines des remises qui servaient

à mettre à couvert les bastiments qui arrivaient à l’isle. »
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effort aux ouvrages d’utilité. Mais ils étaient pieux et enclins à l’os-

tentation : aussi prirent-ils quelque peine à embellir les sanctuaires

où leur dévotion se porta; d’autre part, les plus riches ornèrent leurs

demeures et, au dehors, multiplièrent les petits monuments et les

statues, par quoi ils travaillaient à leur propre renommée. Une par-

cimonie sans doute nécessaire contrariait le zèle de leur dévotion ou

le faste de leur vanité. Seules quelques communautés bien organi-

sées purent élever des édifices de quelque importance; mais le plus

vaste et le plus somptueux, cette Agora des Italiens où l’on se plaît

à voir le symbole d’une domination, n’est pas exempt de la mes-

quinerie qui est comme la marque de l’époque '.

1. Il faut donc en rabattre de l’appréciation trop élogieuse donnée par Per-

nier, p. 1621 : « L’isola divenuta centro commerciale
,
piü che religioso, di primis-

simo ordine
,
per opéra di straniere d'ogni paese, s'arrichi di magnifici edifizii

publici e privati, sacri e civili. » Aucune construction de cette époque n’est com-
parable à celles des précédentes périodes, temps amphictyonique ou temps de

l’indépendance.



CHAPITRE V

Lés catastrophes de 88 et de 69 et la décadence de Délos

En l’année 38, le lien, depuis longtemps relâché, qui unissait

Délos à Athènes, se dénoua. Dans le conflit qui mit aux prises Rome
et Mithridate, la métropole et la colonie se divisèrent et se rangèrent

chacune d'un parti différent. Mais une conduite contraire les mena
également l'une et l’autre aux pires aventures. Tandis qu’Athènes

expiait sa révolte imprévoyante et passionnée contre un joug iné-

luctable, la prudence même de Délos tourna à son détriment. Ce fut

la revanche, d’ailleurs infructueuse, de Rhodes. L’antique répu-

blique, éclipsée en temps de paix par la nouvelle place de com-

merce, montra durant la guerre qu’elle était encore capable de sou-

tenir sa politique avisée par la vigueur de sa défensive L II n’en fut

point ainsi de l’île sainte. La ville et le port de Délos n’étaient pro-

tégés par aucun ouvrage. Au dire de Pausanias, les habitants

auraient eu une absolue confiance dans le privilège d’inviolabilité,

attaché au sol qu’ils habitaient 2
. La naïveté était grande

;
on le leur

fît bien voir. Mais il est vraisemblable qu’à la force de la tradition

religieuse s’ajouta la plus complète imprévoyance. La communauté
cosmopolite, à peine organisée, vivant en un territoire qui dépen-

dait d’Athènes, sentant par ailleurs la tutelle romaine, ne sut ou ne

put organiser une œuvre de défense. Elle vota un jour des couronnes

à un Athénien qui avait assuré la sécurité de l’ile
3

;
on estimait

sans doute que la petite marine d’Athènes suffisait en temps ordi-

1. Cf. Th. Reinach, Mithridate Eupator, p. 144 et suiv.

2. Paus., III, 23. 3 : T% vàp AïjXou ... aôsiav xotç spyaÇojiévotç Sià xôv 6eôv Soxoû-
aïj; irxpé/civ ... Et plus loin : oust,? àxstyîaxou x% Af|Xou xai o~\x où XEXXT|p.Évwv

<[tü)v^> àvopwv.

3. XXXI, p. 453, n. 49.
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naire à cette tâche b Les Italiens escomptaient à l’occasion le

secours des escadres de Rome 2 et leur assurance était pour la

colonie entière un gage de tranquillité. Aussi bien, seules des cir-

constances particulières pouvaient-elles mettre en péril un entrepôt

où tous les riverains du bassin méditerranéen avaient des intérêts

communs. Elles se produisirent et Délos en reçut une atteinte mor-

telle.

1. A cette époque, les pirates ne paraissent pas avoir été assez forts pour ten-

ter un coup de main contre un port; ils inquiètent les navigateurs. Un Askalo-

nitain consacre à Délos un ex-voto pour leur avoir échappé; cf. Délos
,
II, p. 58.

2. On sait que Rome n’entretenait aucune flotte permanente dans le bassin

oriental de la Méditerranée
;
cf. P. Foucart, Journ. des Sav., 1906, p. 569.
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I

LA RUPTURE D’ATHÈNES ET DE DÉLOS ET LE SAC DE 88

Les raisons qui déterminèrent l’attitude de Délos dans la guerre

de Mithridate ont été depuis longtemps reconnues b La principale

fut assurément la présence dans l’île d’un grand nombre d’RaXr/.ot.

Gomme on l’a vu, dès la fin du II
e siècle, ils constituaient une com-

munauté cohérente 2
. Us n’étaient point soustraits à l’autorité des

officiers d’Athènes; mais ils pouvaient tourner à leur avantage les

décisions prises par ceux-ci. Par le recours au Sénat ou, après 146,

au gouverneur de Macédoine, ils étaient assurés d’obtenir gain de

cause dans les affaires litigieuses. Ils avaient à Rome de puissants

patrons 3
. Enfin ils détenaient la plus grande partie du capital.

Ainsi, au milieu d’une agglomération où les éléments de provenance

diverse étaient à peu près incapables d’organisation, ils devaient

faire la loi 4
.

Il est difficile de déterminer, même par induction, les sentiments

de la population athénienne. Les témoignages officiels de déférence

vis-à-vis de Rome ne font point défaut, mais ne prouvent rien 5
.

Selon M. Homolle, les Athéniens « ne pouvaient regarder sans envie

ces Romains qui accaparaient tout le commerce, ces parvenus qui

dominaient sur le marché et pouvaient imposer leur volonté dans la

direction des affaires publiques » 6
. Mais, dans la métropole même,

cette unanimité n’apparaît point. A la veille de l’entreprise de

Mithridate, les partisans de Rome y étaient nombreux; ils avaient

1. Cf. Lebègue, p. 317; Homolle, VIII, p. 138-140; Schoeffer, p. 215-216.

2. Ci-dessus, p. 75 et suiv.

3. Les grands personnages dont les statues s’élevaient dans l’Agora des Ita-

liens peuvent être considérés comme les patrons de la colonie italienne; cf.

XXXVI, p. 111 et suiv.
;
Pernier, p. 1607.

4. H A, p. 432. Je ne sais dans quelle mesure la mention des consuls romains,
substituée à celle des archontes athéniens dans les dédicaces des Corapétaliastes

(XXIII, p. 67 et suiv., n. 14-15), marque les progrès de l’influence romaine.
5. Dès le début, Athènes avait reconnu le bienfait de l’intervention romaine;

voir l’intitulé de la liste des gymnasiarques, ci-dessus, p. 2, note 5. Les
sacrifices offerts par les prêtres athéniens sont célébrés aussi 6-itèp 'Pojjjiacwv

;
cf.

C I G, 2270 ;
XXXI, p. 425, n. 7 ;

les Romaia eurent lieu dès 166 ; ci-dessus, p. 222.

On n’entrevoit point que la domination romaine se soit fait sentir d’une manière
de plus en plus effective.

6. VIII, p. 139.
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tenu le pouvoir durant tout le début du I
er siècle. M. Ferguson

estime qu’ils se recrutaient surtout dans une classe assez analogue

à celle des équités
,
enrichie par des bénéfices commerciaux, sou-

cieuse avant tout, selon le principe commun à toutes les époques,

du maintien de l’ordre 1
. Or, pour beaucoup d’entre eux, Délos était

le lieu où ils avaient fait et où ils continuaient leur fortune, plutôt

par entente avec les banquiers et trafiquants italiens qu’en concur-

rence contre eux. Par suite, une partie des Athéniens de Délos,

adonnés à de mêmes entreprises que les Romains, auraient eu

partie liée alors même qu’en des questions particulières pouvaient

surgir des divergences d’intérêt. Lorsque le choix fut donné entre

Mitliridate et Rome, ils furent naturellement d’accord, pressés

par une commune nécessité : les Romains menacés n’eurent pas

besoin de menacer à leur tour ces Athéniens qui se rattachaient à

un parti alors écrasé et persécuté à Athènes. Le patriotisme n’allait

point alors jusqu’à prendre fait et cause pour une patrie dont on

était rejeté.

Il suffit de rappeler combien les sources qui nous renseignent

sur la population athénienne de Délos sont indigentes, pour écarter

fermement toute solution ferme. Depuis 130 environ, nous ne con-

naissons — d’une manière incomplète — que la partie la plus notable

de cette population. J’ai eu l’occasion de dire que ceux qui la com-

posaient semblent moins avoir habité File à demeure qu’y avoir fait

des séjours prolongés, sans doute pour réaliser quelques opérations

de commerce 2
. Admettons qu’une certaine solidarité se soit formée

entre eux et les Romains. Mais l’existence d’une classe plus stable et

1. Klio, IV, p. 12
;
H A, p. 425 et suiv. La transformation du gouvernement

athénien dans le sens oligarchique est avérée (cf. Colin, Rome et la Grèce, p. 652

et suiv.). Il est moins certain qu’il y ait eu une « révolution » oligarchique vers

103/2 (sur la date, Ferguson est maintenant moins affirmatif; cf. HA, p. 427,

note 4). Quoi qu’il en soit, nous ne sommes point renseignés sur les personnages

qui la firent. On constate quùn certain Médeios fut archonte en 100/99 et de

91/0 à 89/8; il y a lieu de l'identifier avec Mi)5eioç M^Setou neipaiEu;, bien connu à

Délos (ci-dessus, p. 112); peut-être aussi avec un Athénien qui intercède auprès

de Sylla victorieux, bien que, selon Plutarque, Sylla
, 14, il se soit appelé Ma8£jt?

(nom conservé par Kirchner, P A, 9717). Mais faut-il voir en lui « Lhe Critias of
the révolution » (HA, p. 425)? Le rôle assigné à Sarapion (Sapaitluv Sapait £<ovoç

MeXiteûi), Théodotos (QsoSoto; AtoSûpou EouvieÛs), Diodoros (AïoSwpos OsocptXou

'AXatsOQ me parait encore plus contestable. Kalliphon, nommé avec Meidias-

Médeios par Plutarque, peut appartenir à Une famille du dème Pambotadès dont

plusieurs membres ont exercé des magistratures à Délos (ci-dessus, p. 183).

On hésite néanmoins à conclure, d’après ces faibles, indices, que la colonie ait

donné en quelque sorte le branle à des mouvements économiques et sociaux

qui auraient profondément modifié l’état des esprits dans la métropole. « Tltese

conclusions are rather inferential than positively demonstrable » dit lui-même

Ferguson (p. 419, note 1).

2. Ci-dessus, p. 68.
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moins fortunée deftieure possible. Notre documentation ne nous

permet pas d’en faire état, ni de reconnaître si elle était animée des

mêmes sentiments que les classes populaires d’Athènes 1
. Remar-

quons du moins que les Athéniens de Délos évitèrent avec soin toute

manifestation particulière, par quoi ils auraient reconnu leur subor-

dination à l’autorité de Rome. Avant 88, ils ne s’associèrent jamais

aux Italiens pour élever une statue à un magistrat romain 2
.

La classe même où se rangeaient ces Athéniens dont nos textes

nous révèlent, à tout le moins, les noms, ne doit pas avoir été una-

nime en ses complaisances. En 88, Athénion-Aristion, le promoteur

du mouvement favorable à Mithridate, logeait à Athènes chez un

certain Diès, qui tirait de Délos le principal de ses revenus : ce per-

sonnage appartenait sans aucun doute au parti anti-romain 3
. Bien

d’autres se pouvaient offusquer de la place excessive occupée par

les Italiens en un territoire athénien ou, gênés en quelque manière

par ces concurrents, n’avaient point la claire intelligence de leurs

intérêts communs. Quelques-uns enfin semblent avoir été redeva-

bles à Mithridate d’une reconnaissance spéciale.

C’est du moins le sens qu’il faut attacher, selon moi, à la plupart

1. Th. Reinach, op. laitd., p. 140, estime que la colonie romaine intimida les

clérouques athéniens. Ferguson, HA, p. 445, reprend cette phrase en la modi-
fiant légèrement : les Romains intimidèrent les ex-clérouques\ mais auparavant
il avait bien indiqué que les nouvelles générations, qui succédèrent aux premiers
colons, étaient loin de présenter une homogénéité parfaite : à côté des artisans,

des petits boutiquiers, des métayers, il y avait les hommes d’affaires. Le nombre
restreint des habitations riches montre que la population de Délos comprenait
bien des gens de médiocre condition; mais nous ignorons leur provenance; et

je me demande si les Athéniens pauvres restèrent volontiers dans l’île. On sait

les précautions dont il fallait user au v<= ou au iv' siècles pour empêcher les clé-

rouques de vendre leurs lots et de retourner dans la métropole.
2. On constate que l’assemblée composite ne vota jamais un monument à un

magistrat romain; cf. XXXVI, p. 104-107 et ci-dessus, p. 51, note 4; elle se borna à
honorer deux banquiers. Ceux des magistrats qui sont mentionnés à Délos entre
135 et 88, sont honorés par des Athéniens agissant en leur propre nom (Serv.

Cornélius Lentulus, IX, p. 379 ;
XXXI, p. 445, n. 53; cf. XXXVI, p. 113, note 3. —

M. Antonius?, VIII, p. 131); par un Romain (P. Scipio, le second Africain [?],

XXXVI, p. 198, n. 4); par la communauté italienne, 'Pwp.aiwv ot sv èpyaÇo-

|j.svoi ou spyaÇojj.evoi xaî xaTo;*ouvTE<; (C. Cluvius et C. Billienus
; cf. ci-dessus,

p. 317, note 3); par Midas d’Héraklée (C. Billienus, XXXIII, p. 443-444); par les

Poseidoniastes (G. Octavius, XXXI, p. 446, n. 36); par les olearii (C. Julius Cae-
sar, XXI11, p. 73, n. 16; XXIX, p. 229, n. 88); par les Romains d’Alexandrie (un
legatus, CIL

,
III, suppl., I, 7241); par le roi de Syrie Antiochos VII

1 (C. Papi-

rius Carbo, XXXIV, p. 395, n. 41); par Prostanna de Pisidie (M. Antonius, XVI,
p. 155, n. 7). Sur les monuments élevés par les ’KaXixoi xai "EXXriveç et par les

A-rçXnn, voir ci-dessous, p. 322. D’une manière générale, les dédicaces faites à
cette époque à des personnages historiques ou à des magistrats romains n’attes-

tent pas, comme l’a vu Pernier, p. 1607, « una qualche spéciale relasione politica

di Delos con Roma ».

3. Cette juste observation a été faite par J. Hatzfeld, XXXVI, p. 180, note 1.
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de ces dédicaces, si nombreuses à Délos, où figure son nom 4
. Il est

possible qu'il ait enrichi les sanctuaires déliens de ses offrandes :

nous n’en avons nulle preuve 2
. Il est certain que les souverains du

Pont entretenaient depuis longtemps des relations étroites avec

Athènes et que Mithridate Eupator, pour les besoins de sa politique,

rechercha avec application l’amitié de la cité : les monuments de

Délos en font foi 3
. L’un surtout est explicite, qui loue Mithridate de

sa bienveillance envers le peuple athénien 4
. Et l’on notera encore

que, dès 101/100, on lui donnait dans l’île ce surnom de Dionysos

qui lui aurait été, croyait-on, décerné seulement par Athènes

vers 88

5

. Mais quand des Athéniens, prêtres temporaires de Sarapis

ou des Kabires, consacraient dans les sanctuaires de ces divinités

des chapelles où ils associaient le souverain à des membres de leur

propre famille, on peut admettre qu’ils le regardaient comme leur

bienfaiteur propre G
. A l’époque où ils élevèrent ces constructions,

l’hostilité n’était pas encore déclarée entre Mithridate et les Romains,

en sorte que les dédicaces sont faites aussi ôirèp xoù Sr'^ou toù

'Pwjjiatwv. C’est une formule. Faut-il croire que ceux qui en usaient

alors renoncèrent plus tard à leurs sympathies pour épouser la

cause des Romains?

Rien n’indique qu’avant 88 les Italiens aient travaillé à émanciper

Délos de la domination athénienne, qui n’était point gênante 7
. Aussi

1 . O G 1 S, 368
;
369 (vers 111 ;

cf. XXXVI, p. 426, n. 22); inscriptions du temple

dédié par Hélianax, inscr. 46 (101/100). L’inscription monumentale O G I S, 310,

complétée par de nouveaux et importants fragments, est publiée dans CE,
n. 160, avec deux autres dédicaces (n. 161 et 163), où apparaît le nom du roi: elle

émane d’un prêtre de Sarapis, ainsi que la première de ces dédicaces, et se place

sans doute vers 95/4.

2. Th. Reinach, op. laud., p. 138 : « Le3 sanctuaires déliens regorgeaient de

ses offrandes ». Nos documents n’autorisent pas une telle affirmation. Sur l’as-

sociation des Eupatoristes, cf. XXXVI, p. 138, n. 1. Que Mithridate ait cherché

à gagner les habitants de Délos, comme le suppose Schœffer, p. 215, c’est ce qui

me paraît fort improbable; s’il consacra dans l’ile des ex-voto, ce fut pour

gagner la métropole.

3. Les prédécesseurs de Mithridate sont déjà nommés dans des monuments
trouvés à Délos : Pharnakès, O G 1 S, 771 = 1 G XI, 1056 (peu après 166) ; XXXIV,

p. 429 (même époque?). — Mithridatès Évergétès, O G I S, 366 (129/8; cf. XXXVI,

p. 401); XXXII, p. 431, n.44 (entre 130 et 120).

4. Inscr. 46 f.

5. Cf. Dittenberger, O GIS, 310, note 2. Th. Reinach, op. laud., p. 49, note 3,

avec plus de réserve, ne fixe aucune date. La dédicace d’Hélianax est maintenant

probante.

6. Ci-dessus, p. 68.

1. S’il était avéré que la communauté délienne eut ses propres patrons à

Rome, comme l’admettent Th. Homolle, VIII, p. 134, note 2 et Ferguson, H A,

p. 431-432, il faudrait croire que l’émancipation de l’île était à peu près complète

dès avant 88. Mais, en fait, d’après ce que j’ai dit ci-dessus, p. 319, note 2, cette

hypothèse manque de tout fondement.
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longtemps qu’à Athènes le gouvernement de l’oligarchie subsistait,

leurs intérêts étaient sauvegardés. Depuis l’année 91/0, la situation

était trouble dans la métropole : l’archonte Médeios fut prorogé

durant trois années en sa charge, le jeu normal de la constitution

paraît avoir été suspendu et, s'il en faut croire le démocrate Aristion,

Rome se proposait de donner à la cité les principes d'un régime

nouveau Cet état d’incertitude n’alla point sans agitation et la

répercussion dut être sensible à Délos même 2
. Toutefois il est dou-

teux que la colonie ait déclaré l'indépendance de sa' politique avant

qu’Alhènes ait adhéré formellement à la cause de Mithridate. Cette

adhésion fut donnée au lendemain des « Vêpres Ëpliésiennes » 3
.

Par cette œuvre de sang, le nouveau maître de l'Asie-Mineure

étouffait les germes de division que la Guerre Sociale avait pu faire

naître au sein de la communauté italienne. L’arrêt de mort pesait

indistinctement sur tous les ’kaXr/.<n 4 de Délos; le zèle des Athé-

niens, partisans de Mithridate, ne pouvait s’employer efficacement

contre la décision suprême de ces condamnés. Les éléments orien-

taux de la population furent également entraînés : les gens d’Asie-

Mineure y figuraient en moindre proportion que les Syriens, lesquels

paraissent avoir vécu en bonne intelligence avec les Italiens. La

rupture fut décidée.

On a généralement admis que l’appellation de A-^Xtoi, abrogée

depuis 16G, fut alors remise en vigueur par les habitants de la

colonie devenue indépendante 5
. Elle figure, en effet, sur deux

monuments élevés, l’un à M. Antonius, préteur, consul, censeur,

l’autre à C. Julius Caesar ; les deux personnages sont qualifiés de

patrons des Déliens 6
. Je reconnais qu’il est possible de dater ces

1. Th. Reinach, op. laud ., p. 137-138; H A, p. 440.

2. Ferguson, loc. laud., note 1, suppose que tous les magistrats furent prorogés

de 91 à 88; mais rien ne prouve qu'il en fut ainsi pour l'épimélète de Délos.

3. Th. Reinach, p. 132.

4. La proportion des citoyens de plein droit devait être assez faible à Délos, où
beaucoup de negotiatores venaient de l'Italie méridionale

;
cf. XXXVI, p. 130,

et p. 151, note 1.. Mais, comme à l’étranger les distinctions établies par le droit

romain valaient peu, il est possible que la répercussion de la Guerre Sociale' ait été

presque insensible dans la communauté italienne de l'ile. De toute manière,
l’ordre de massacre s'appliquait à tous : il était prescrit aux cités ê-cOécrOxc toc;

-xpi CT'çHTt 'Pcouxcocç y.xi ’ItxXoc;, xùtoc; tê xxl yuvxc-iv xûtûv -/.xi -xiii xxi cc-êXeu-

OÉpocç otoc ysvou; ’IxxXixoü.

5. Homolle, VIII, p. 135, suivi par Schoeffer, p. 216, Dürrbach, XXVI, p. 541-

542, Pernier, p. 1608 et 1614, et, semble-t-il, par Ferguson, HA, p. 432, note 1 ;

p. 452, note 2 et 3 (mais la note 4 de la même page parait introduire une réserve).

J’ai adhéré moi-même à cette opinion avec quelque précaution, XXXI, p. 464;
elle est repoussée par J. Hatzfeld, XXXVI, p. 122, note 6, auquel il faut sans doute
donner raison.

6. VIII, p. 133; XXVI, p. 541, n. il.

21
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dédicaces sinon de l’année où Délos s’affranchit d’Athènes, du moins

d’une période postérieure au sac de 88, où l’île, délivrée de Mithridate

par les Romains, n’aurait pas encore été rattachée à Athènes '.

Mais un document naguère publié autorise toutes les réserves h

C’est un fragment d’une liste de souscripteurs qui comprend des

Grecs de Chios, de Salamine en Cypre, de Knide, de Sidon et de

Tyr, des Athéniens,'deux Détiens, enfin un grand nombre d’Italiens.

Il s’agissait, sans nul doute, de travaux exécutés à l’Agora des Ita-

liens, peut-être d’une réfection rendue nécessaire parles ravages des

troupes pontiques. Mais si la date est quelque peu incertaine, du

moins aperçoit-on clairement que le nom de A^Xiot ne s’applique

point ici à toute la population cosmopolite de Délos : hormis les

deux personnages qui le portent, tous les autres ont gardé leur

ethnique propre. Ainsi on est conduit à croire que ce terme a de

même la valeur d’un ethnique 3
. Les Déliens, expulsés après 166,

durent réapparaître dans file à la faveur de quelque tolérance, peut-

être avec l’appui des Romains. Les deux dédicaces mentionnées

sont apparemment leur œuvre 4
: ils remerciaient des patrons

influents de l’assistance qui avait valu aux survivants de l’ancienne

population non point de recouvrer leur patrie, mais au moins d’y

habiter 5
.

J. Hatzfeld veut dater des années de l’indépendance quatre monu-

ments élevés en l’honneur de magistrats romains par les ’l-aX r/.oî zat

"eXXt)vsç. « Si les ’AOrjvaTot n’y sont pas mentionnés, c’est qu’Athènes

n’exerçait plus sur la population délienne aucune autorité 6 ». Mais

1. M. Antonius fut massacré en 87 sur l’ordre de Marius et de Cinna
;
file était

alors aux mains de Mithridate. Or la dédicace délienne, par l’énumération des

titres, rentrerait, dit-on, dans la catégorie des elogia ou dédicaces funèbres
;
elle

ne pourrait donc avoir été rédigée qu’après le départ des troupes pontiques. 11 faut,

d’ailleurs reconnaître que cet hommage posthume est tout à fait insolite. Je

m’étonne qu’on ait dédié le monument d’un mort en terre sacrée, à Apollon,

Artémis et Léto. — La dédicace à C. Julius Caesar, en qui on reconnaît le père

du dictateur, ne présente aucun indice chronologique.

2. XXXI, p. 471, n. 68.

3. Il reste le patronymique d’un des Ar^ioi, lequel est üls d’un SsvoxXsISïi;;

c’était un nom fort répandu dans l’ancienne population de Délos. — J. Hatzfeld,

XXXVI, p 122, note 6, fait encore état du récit que Pausanias nous donne du mas-

sacre de 88; parmi les victimes celui-ci distingue tolk èitiS-epoüvTaç tSv Ijevoiv et

aÙTOùc toùî AriXtouç (III, 23), qui seraient « les véritables Déliens d’origine ». Mais

il est fort probable que le periégète désigne ainsi abusivement les habitants de

Délos; un emploi analogue de l’appellation se rencontre dans le sénatusconsulte,

XXXVII, p. 311-312, 1. 27; cf. p. 313, note 1.

4. Les Aehéens, auxquels s’étaient rattachés les Déliens, avaient des patrons à

Rome: cf. Cic., Div. in Caec., 20, 64.

5. Les inscriptions funéraires 1 G, IX, 1, 878-879 proviennent sans doute de

lîhénée et il est arbitraire de les rapporter aux temps de la guerre mithridatique.

6. XXXVI, p. 120-122 : dédicaces à L. Cornélius Lentulus, questeur (IV, p. 219,

n. 11); à A, Terentius Varro, légat (XXIX, p. 228, n. 87); à L. Munatius Plancus
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on peut croire aussi que les Athéniens n'ont pas voulu collaborer à

la glorification de ces personnages l
. D’ailleurs il a fallu quelque

effort pour faire rentrer les quatre dédicaces dans la période donnée 2
.

En fait, aucun document épigraphique ne nous renseigne sur la for-

mule qui désigna l’ensemble de la population lorsque Délos eut

séparé son sort de celui d’Athènes. Et, selon toute vraisemblance, les

habitants n’eurent pas le loisir de dédier des statues ni de commé-
morer le souvenir de bienfaiteurs.

Athènes voulut faire rentrer dans le devoir sa colonie rebelle. La
cité était alors gouvernée tyraniquement par le sophiste Aristion,

agent de Mithridate 3
. Ce personnage, dit Poseidonios d’Apamée qui est

ici notre unique source, après avoir confisqué les biens des citoyens

et des étrangers, voulut étendre les mains sur les trésors d’Apollon 4
.

(XXXI, p. 457-458, n. 56 et 57); à Maraius Gerillanus, banquier (XXXI, p. 457,

n. 55).

1. Les quatre dédicaces sont faites pour des personnages romains; deux pro-

viennent de l’Agora des Italiens; elles n’ont aucun caractère officiel.

2. La statue de Munatius a été réparée par Aristandros de Paros
;

il la faudrait

donc placer entre la déclaration d’indépendance et la catastrophe. L’identification

de ce personnage avec Mouvxxio;, qui défit devant Chalkis un général de Mithri-

date, est fort suspecte; sur les Munatii, famille plébéienne connue depuis le

début du u e siècle, cf. Drumann-Groebe, Gescli. Roms
,
IV, p. 221-233. — Le monu-

ment de A. Terentius Yarro a été élevé plus vraisemblablement vers 82 que 85;

cf. Hiller v. Gaertringen, Jahresh., I, 1898, Beibl ., p. S9; Fredrich, J G, XII, 8, 260.

— Enfin on peut s’étonner que l’exécution d’une statue, élevée dans un temps où
Délos était détachée d’Athènes, ait été précisément confiée à un artiste athénien,

lequel, sur le piédestal, mentionne sa nationalité (ATipdo-xpaxoç Arijj.oc-cpâTO'j

’Aflijvaïoç
;

cf. Loewy, n. 251).

3. On sait que les témoignages peu concordants des historiens ont donné à croire

que deux philosophes, Àthénion et Aristion, avaient successivement dirigé les

destinées d’Athènes Sans discuter ici la question, je pense, avec Th. Reinach,

p. 139, note 1, qu’ils sont identiques; cf. ci-dessus, p. 136, note 2. On verra

contradictoirement H A, p. 447, note 1.

4. Voici le récit que fait Poseidonios de la tentative des Athéniens contre Délos

(ap. Athen., V, 53 ;
cf. Frcu/m. HisL. Graec. (Didot), III. Posidonius, frg. 41) : Koci où

[iôvov xx xwv •xoXixojv StT.piçaÇsv, àXV T|5r, xxi xx xüv i;éviov. sxxstvai; xàç yscpxç y.ai

sut xà eÎç A-f|Aov ypr,[j.xxx, sxicsfiip®? yoüv eîç xr,v vf,aov ’A'itETDay.Givxa'xôv Tr.iov, -rcoXèrriv

8s ’A6t,vx£wv ysvdp.£vov (suit le récit des aventures passées d’Apellikon). ’Aite'XXLXüv

8è ]xexx S’jvctuïüx; ê|opp.T|!TXÇ siç AÿXov xxi xxvviyupixô’.); uxXAov y) (jxpxxuox'.xüiç <xvx-

axpsaduEvoi; y.ai TzpozniXxv.Tp àij.E7,£c;-cÉpxy itpoç xï|V At(Xov jiepfaaç, uxTaaxa 8è xx

èl-ditioSs xr,ç vt.ctou Ex'a-x; àpûXxxxa y.xi oiSs yxpxxx pxXôp.evoç èxo'.uxxo xoüxo os

smyvoùç’ô ’Opoëloç axpaxT/yôç
r

Pwp.ai<ov 'pukxxxwv xr.v vtjctov, auXâîjxç àaéVrjvov vdxxa.

xxi Èxêiëxirx; xoùç sxuxoü xxoxxuoxa;, xoijjuouévoiç y.ai ;xs9uoja'LV smirsffùv xaxe-

Xoij>s xoùç ’ABïjvafo'Jç xxi xoùç p.sx’ aûxüv (joaxpaxsuoixévouç j5oa
,xr

1

|ixxx éijxxo-

acouc; xàv àpi9p.dv, IÇwypyxE Sè y.xi itsoi xîxpxxoxi&'-K • y.ai b xx)»ôç <rxpxxir;yàç ’AitsYXixcôv

£Àa0£ cpuvàiv sx At)7,ou • hoTAoùï Sè xxi tjuuœuydvxaç xaxiowv b ’O poë'.oç stç Èiraukeu;

auyxaxsçAeçcv aùxxï; oîxlaiç xxi icâvx’ xixûv xx lîoXiopxxixixà ôpyxvx crjv xÿ| sAsudkst
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Laissons cette rhétorique. L’orgueil et l’intérêt d’Athènes étaient à la

fois en jeu : Délos était la plus belle part de son empire colonial et,

dans la lutte qui allait s’engager contre les Romains, elle ne devait

pas négliger l’appoint que lui pouvaient fournir les richesses d’Apol-

lon. Mais elle confia ses troupes à un personnage étrange, Apellikon,

originaire de Téos, naturalisé Athénien, philosophe et bibliophile,

fripon peut-être, à coup sûr incapable. Le débarquement fut opéré

sans coup férir; mais Apellikon négligea toute précaution. Il appa-

raît bien qu’il eut lieu de s’en repentir; mais lorsqu’on essaie de

déterminer par qui et comment lui fut donnée une leçon de pru-

dence, on est fort embarrassé. Selon Poseidonios, Je préteur Orobius,

qui avait le soin de défendre l’île, profita d’une nuit sans lune pour

débarquer ses soldats et tomber sur les Athéniens endormis. L’his-

torien entend manifestement qu’il croisait avec une escadre dans les

eaux de Délos et commandait des troupes régulières. Mais, dans la

suite de la guerre, il n’est plus question de cette escadre et Sylla, à

son arrivée en Grèce, ne disposait d’aucun vaisseau. Depuis Momm-
sen, on a identifié Orobius avec L. Orbius M. f

.

qui était « un des

negoüatores les plus considérables de Pile 1 ». Ce trafiquant se serait

improvisé général et amiral
;

il aurait organisé un corps de volon-

taires, armé en guerre quelques embarcations marchandes et sur-

pris les troupes d’Apellikon. Il faut bien reconnaître qu’on substitue

ainsi au récit de Poseidonios des hypothèses, peut-être plausibles,

mais de tout point conjecturales 2
.

L’échec des Athéniens demeure incontestable; ils perdirent dans

l’affaire un bon nombre d’hommes
;

Apellikon s’échappa avec

quelque peine. Mais peu après, dès l’automne de 88, comme il

semble 3
,
la flotte de Mithridate répara la défaite. Délos fut enlevée

r,v sîî ATpiOV sX8ùv xaTSGXsuxxît • ffT/jaatç ouv xpoTraiov éiri twv tgtoov ô ’Opdëioç xai

Pwpov èirsypa^s •

Toüsôs Bavdvxa; ï/u Ieîvouç txç>oç oi irspi Af,Xov

[AapvajJ.EVO'. ipu/_àç toXecav sv irsXàysi,

tspiv OTE VT, CTO'/ ’AÔTjVatOt XSp a'Xo'J

xoivàv "Apr, [jasiXsï KairjcaSdxwv Béuevoi.

1. Voir en dernier lieu Ilatzfeld
,
XXXVI, p. 123 ;

Il A, p. 445-446.

2. Dans l’épigramme funéraire, il faut peut-être corriger au vers 1 ^sivouç en

?£Ïvoç; mais on peut garder le texte en admettant qu’il y a hypallage. De toute

manière le sens n'est point douteux : le versificateur a rappelé seulement que

ces morts étaient enterrés en terre étrangère. Toute discussion sur l’application

possible du terme Eévcu à la population non athénienne de l’île ou aux Romains
(Ilatzfeld, loc. laud ., note 4; HA, p. 44 G, note 1) me semble vaine.

3. La chronologie demeure incertaine. Ferguson, qui distingue Athénion et

Aristion et croit que ce dernier n’arriva à Athènes qu’après l’occupation de

Délos, est amené à placer cet événement avant juillet 88. En etfet Aristion fut

magistrat monétaire pour l’année attique 88/1 et frappa des médailles à son nom
dès le premier mois de cette année (Il A, p. 444, note 1; Unteisuch., p. 69). Mais,
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et saccagée L Au cours de l’expédition, on tua? dit-on, vingt mille

hommes dont la plupart étaient des Italiens 2
. Les richesses sacrées

furent envoyées à Athènes, ce qui témoigne d’un certain ordre dans
le pillage 3

. L’île même lui fut restituée 4
.

Les expressions dont usent les auteurs anciens pour décrire les

ravages faits par les troupes de Mithridate, peuvent donnera croire

qu'il ne resta point à Délos pierre sur pierre : Stelup.r'vavxo navra,

ditStrabon; aux-qv lç eSacpoç xaxéëaX(ov) xrjv ArjÀov, précise Pausanias,

qui sait aussi le châtiment des sacrilèges. Il ne faut accepter ces

affirmations que sous bénéfice d’inventaire. Malheureusement, dans

le champ de ruines où l’exploration archéologique a découvert de

larges espaces, on ne distingue qu’avec peine celles qui auraient été

amoncelées en 88. En maints quartiers de la ville, on a reconnu des

traces d’incendie
: par exemple, dans la régioa du lac 3

,
dans un

si l’on admet l’identité des deux personnages, on supposera qu’Aristion-Athé-

nion, après un séjour à Athènes, rejoignit l’escadre pontique vers le temps où
elle se préparait à attaquer Délos. Le siège de Rhodes, qui est un peu postérieur,

se place dans l’automne de 88 ;
et. Th. Reinach, p. 140, note 1, et p. 146.

1.

La catastrophe est racontée par Appien et Pausanias :

a) App., Mif.hr., 28 : ’ApysXaoç è-xt-'Xsûa'aç xal xixw xai cttôXio iroXXw, ArjXdv xe

Sts'.!jxap£vr,v à-îtô ’Adr]va Ewv xai âXXa ycjpia ÈyEipwaaxo (31a xe xaî xpàxei xxsEvaç S’èv

aüxoïç SnrjrjpEo'J? avopaç c5v ot ttXsoveç ijjav ’IxaXoE, xà ytop ta -Kpoie-KOieÏTO xoïç ’AOt;-

vadoiç... x et xe yprijjLaxa aùxoïç xà CEpà E7EE;j.itEV èx. A;qXov SP ’Apiaxûovoç, àvSpôç ’AOï)-

vaEou, <ruun:É|J. ,

j'a î ^uXax-qv xwv y pT.jxa’xiov iç SiayiXEou; âvepaç.

b) Paus., III, 23, 3. M'qvo-pàvr,? M'.Opaôxxou axpaxriyo; x'xe oürr;ç àxetyioxou x-qç

A-qXou xxi o'xXa où XEXXTjpiÉvuv <xô)v> àvSpüv, xpiYipsatv ÈtJTxXeùxxç ssovsuse qèv xoùç

ÈiuSïiiioüvxa:; xcXv Sjsvwv, ÈcpôvEuaE 8è aùxoù; xoùç Arp.Eou; • y.axaaûpaç Sè xroXXà piv

èfi-jxdpMv yptqxaxa, ixxvxx 6È <xà> àva0tip.ax<x, Trpoa£i;av6pxixo3'.a'X|.iEvo; ôè /.ai yuvaï-

ra; xai xéxva xai aùxTjV èç èôa-po; xaxéSaXs xt,v Aî\Xov.

Suivant Appien, c’est Archélaos, suivant Pausanias, c’est Ménophanès qui

ruine Délos; les autres écrivains qui font allusion à l’événement ne donnent
aucun nom. Strabon, loc. laud. (ci-dessus, p. 19), mentionne ot xoü M'.0pi8âxou

axpaxïiyol xal b àTroxxyxaç xüpavvoç; selon Schoeli’er, p. 217, note 8, le xûpavvo?

serait Aristion, ce qui est possible. Parmi les axpaxr,yoE, on peut ranger à la fois

Archélaos, qui, au témoignage de Plutarque (Sulla, il), commandait la flotte, et

Ménophanès, qui peut avoir été son lieutenant. Mais il reste une autre difficulté :

Pausanias veut que peu après Ménophanès ait péri, victime de son sacrilège
;
or

nous savons qu’il vivait encore beaucoup plus tard
;

il est possible que le perié-

gète l’ait confondu avec un autre général de Mithridate, Métrophanès; cf. Th.

Reinach, p. 142, note 1.

2. J. Ilatzfeld, XXXVI, p. 119, remarque avec raison que ces 20,000 hommes
n’habitaient pas la seule Délos; Appien, loc. laud., parle encore d’autres ywpia.

On a lieu de croire que Ténos fut aussi ravagée ;
cf. Graindor, Musée Belge, X,

p. 389 et suiv. ; Ililler v. Gaertringen, ad l G, XII, S, 917.

3. Le temple d’Apollon ne fut pas entièrement dépouillé; en 80, ih contenait

encore des statues qui tentèrent la cupidité de Verrès; cf. Cic., in Verr.
(
de

praetura urbana ), 46; V [de suppliciis), 185.

4. Athènes dut recevoir aussi les îles avoisinantes
;
cf. Th. Reinach, p. 142.

5. C R A l, 1911, p. 854 et 859. L’édifice appelé Palestre du lac et tout le quar-
tier avoisinant auraient été détruits à la suite d'une « attaque violente » ;

mais
Ch. Picard a pu reconnaître seulement que la palestre était en ruines avant la

construction du mur de Triarius.
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îlot de construction situé à l’est de la salle hypostyle \ dans plu-

sieurs maisons de la rue du Théâtre 2
. Mais, à bref intervalle,

l'inviolabilité de Délos a été deux fois profanée. On verra qu’en 69

les pirates y portèrent à leur tour le ravage. Il est possible que

ce second sac, qui marque la ruine definitive de Délos, ait été plus

funeste que le premier. Du moins constate-t-on qu’à partir de cette

date la ville fut resserrée en d’étroites limites, définies par un mur de

protection. Les édifices laissés en dehors de cette enceinte, gymnase,

sanctuaires égyptien et syrien, sanctuaires des Kabires avaient

peut-être été dévastés dès 88 : ainsi on n’a trouvé dans le gymnase

aucune dédicace postérieure à cette date 3
;
d'autre part, des répara-

tions faites dans le sanctuaire égyptien peuvent avoir été consécu-

tives à un pillage et à une destruction qu’on placerait vers le même
temps 4

. Dans le sanctuaire d’Apollon et au cœur de la ville, les prin-

cipaux édifices furent « insultés » 5 sans doute, mais non point mis

1. Les murs des maisons élevées entre la salle hypostyle et un petit temple

dorique déblayé en 1906 (C R -1 /, 1907, p. 344), sont brûlés sur presque tonte la

hauteur conservée; l
p s moellons de gneiss, par reflet du feu, ont pris une colo-

ration rougeâtre.

2. XXX, p. 564. La maison du Dionysos a été incendiée et partiellement aban-

donnée
;

ibid., p. 496.

3. Des bases inscrites ont été prises au gymnase et remployées dans_ les murs
de la synagogue juive

;
cf. XXXVI, p. 662 et 663, n. 32 et 33. A. Plassart, Mé-

langes Holleau.x

,

p. 212, estime que l’édifice a été détruit au cours de la campagne
des amiraux de Mithridate.

4. XXXlt, p. 385. L’histoire des sanctuaires égyptien et syrien après 88 est fort

obscure. Les monuments datés avec précision font défaut. Du moins constate-

t-on que le temple d’Isis fut réparé tardivement avec des matériaux empruntés à

l’un et l’autre sanctuaire; le mur percé d’une porte, qui limitait la cella
,
était,

au témoignage d’Hauvette, « presque entièrement formé de marbres avec inscrip-

tions » (VI. p. 304); cf. C E
, p. 61. — Les remaniements qu’on constate dans la

grande cour du sanctuaire syrien (exhaussement du sol et de la mosaïque qui

le recouvrait) peuvent dater de l'époque où le sanctuaire fut agrandi. Dans la

maçonnerie du petit théâtre, j’ai retrouvé la base mutilée d’un ex-voto

(
inscr . SI)

;
mais il semble que de bonne heure on remploya les marbres usagés.

J’avais admis, d’après deux inscriptions, que les cultes égyptien et syrien ne

comportèrent à une certaine époque qu’un zakore unique, ce qui aurait eu

lieu après 88/7, lorsqu'ils auraient, l’un et l’autre, perdu de leur importance

(XXXII, p. 386 et 403, note 1); mais ce fait me parait maintenant fort douteux;

cf. CE, p. 179-180. Une lecture nouvelle de la dédicace VI, P- 493, n. 7

(= inscr. 36), consacrée par un prêtre d’Hagné Aphrodité, en a éliminé le nom
d’Isis, qu’on y avait pensé reconnaître (Kilo, VII, p. 227; XXXII, p. 386, note 1).

— Si les deux sanctuaires n’ont pas été dévastés de fond en comble ou incendiés

— nulle trace de feu n'y est distincte —
,

il reste qu'ils durent être pillés et que

leur prospérité fut interrompue.

5. C’est le terme dont on a usé, Délos, V, p. 44-45, pour caractériser les dom-
mages que subit le Portique d'Antigone. La fontaine publique, dite Fontaine

Minoé, qui était située au Nord-Est de ce portique, fut « aux temps gréco-

romains l'objet d’une réfection considérable comprenant les colonnes et le toit >>
;

cf. Délos , V, p. 117. Cette réfection peut être postérieure à 88; mais, de la dédi-

cace à Vulcain faite par des Italiens, on ne peut conclure que le bâtiment fut

détruit par un incendie (ibid., p. 118; cf. ci-dessus, p. 274, note S).
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à bas. Il n’est même pas assuré qu'il faille attribuer aux troupes

pontiques la démolition de la salle hypostyle *. L’Agora des Italiens

devait naturellement attirer la fureur des assaillants : ils la passèrent

surtout à mutiler des statues 2
. Les constructions privées durent

particulièrement souffrir; des incendies partiels furent allumés par

une soldatesque qu’on bridait malaisément. Mais les généraux de

Mithridate, qu’accompagnait un émissaire d’Athènes 3
,

s’effor-

cèrent sans doute d’arrêter l’excès du dommage. La ville qu'ils ren-

dirent aux Athéniens était vidée de la plupart de ses habitants,

dépouillée de ses principales richesses, mais non point « nivelée » 4
.

Elle fut désormais trop vaste pour sa population, et de multiples

indices attestent plutôt l’abandon que la destruction systématique 5
.

1. Hypothèse admise par G. Leroux, C R A /, 1907, p. 620, abandonnée par lui

dans Délos, II, p. 72: « La Salle hypostyle... a certainement subsisté jusqu'aux

approches de notre ère ». Les maisons les plus anciennes qui en occupèrent

l’emplacement ne datent que de l’époque antonine.

2. VIII, p. 143-144; XXXIV, p. 548. La statue de Billiénus, qui décorait l’extré-

mité orientale du Portique d’Antigone, fut également renversée
;

cf. Délos, V,

p. 44. — Une souscription fut peut-être ouverte pour réparer r’IxaAtxT, Tzoartis;

voir ci-dessus, p. 322.

3. Ariston lui-même devait être présent d’après les récits d’Appien et de Stra-

bon.
4. Th. Reinach, p. 142. Dès 1884, Th. Tlomolle avait reçu avec de justes

réserves les témoignages anciens; cf. VIII, p. 140.

5. Les nombreux « trésors » de monnaie attique qu’on a découverts dans les

ruines (ci-dessus, p. 48, note!), doivent avoir été cachés à la veille de la catas-

trophe qui emporta les propriétaires.
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II

DÉLOS DE 88 AU MILIEU DU I
er SIÈCLE

Dès l’été de 87, Sylla bloquait étroitement Athènes qui devait lais-

ser à sa destinée la colonie reconquise. Mais la flotte de Mithridate

occupait les Cyclades ; elle dut rester maîtresse de la mer jusqu’en

85 ou 84 Th. Homolle suppose qu’avant cette date, quelque coup

de main heureux mit les Romains en possession de Délos 'h Strabon

nous dit seulement qu’ils la recouvrèrent quand le roi se fut retiré

dans son domaine propre. A prendre strictement ce témoignage,

l’événement n’aurait eu lieu qu’après la paix de Dardanos.

On peut faire bon marché de la brève période d’indépendance

qu’on a accoutumé d’intercaler à cette place dans l’histoire de Délos.

Lebègue eslimait que le régime athénien n’y avait été rétabli

qu’en 48

3

. Une inscription a prouvé qu’il fonctionnait déjà en 80 au

plus tard . En dernier lieu, J. Hatzfeld et Ferguson concèdent une

année et demie de gouvernement autonome aux Grecs qui avaient

échappé au massacre et aux Italiens qui se seraient empressés de

revenir dans l’île dès que la mer avait été libre 6
. Il est possible

qu’Athènes, navrée profondément par le glaive romain, se soit

désintéressée pour un temps des affaires détiennes. Mais l'ancien

statut, sanctionné par le sénat en 167/6, n’avait pas été révoqué et

1. XXX VI, p. 121. On a trouvé à Délos des monnaies de Mithridate qui datent

de 88/7; cf. Journ. int. arch. num., 1907, p. 206, et d’autres, un peu plus

anciennes: ibid., p. 195; 1911, p. 25, n. 9, 10-15.

2. VIII, p. 141. M. Homolle rappelle le succès de Brettius (ou Bractius) Sura

à Skiathos; cf. Appien, Mithr. 29 ;
sur le personnage, Drumann-Grœbe, op. laud.,

II, p. 359; mais Délos était au cœur même des Cyclades que tenait Archélaos.

3. Lebègue, p. 319-321.

4. III, p. 141, n. 1; cf. VIII, p. 142: dédicace à L. Licinius Lucullus, proques-

teur, faite par le peuple athénien, les Italiens et les Grecs qui trafiquent dans

l’ile l [l'opulus
]

Alheniensis et llalicei et Grace\i quel] in insida neçjotiantur
;

contrairement à ce que dit J. Hatzfeld, XXXVI, p. 124, la formule est nouvelle et

unique à Délos; l'équivalent grec serait: '0 ô-qiroç 6 ’AO^vaîuv xxi ’ltaXixoi nai

"EXXtivsî oi sv Ar,7,(oi ÈpyaÇop.svo:
;
je n’en connais nul exemple). La proquesture

de Lucullus ne se prolongea pas au delà de 80. Il organisa la .Hotte dans la pre-

mière guerre de Mithridate ; cf. Drumann-Groebe, op. laud., IV, p. 135-137; mais

on ne sait s’il faut lui attribuer la délivrance de Délos.

5. XXXVI, p. 124; H A
, p. 452. Cette hypothèse n'est nécessaire que si l'on

veut rapporter à la communauté indépendante les dédicaces faites par les AVjXtoi

ou par les 'ItxXixoi xxi "EXXqvsi;
;
cf. ci-dessus, p. 322-323.
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ne le fut point. Sylla victorieux paraît avoir "visité le sanctuaire

d’Apollon, peut-être en 84-, au retour d’Asie. Il y fit élever deux monu-
ments à sa gloire, l’un sur l’Agora de Théophrastos, l’autre dans le

portique de Philippe
;

il dédia en outre un ex-voto de l’argent réuni

par les conlegia, c'est-à-dire par les associations romaines, déjà

reformées L Mais il lui parut sans doute qu’il était plus simple de

laisser l’administration de l’ile à une Athènes maintenant soumise à

ses volontés que de constituer un groupement inorganique en com-

munauté indépendante.

Pour les années qui suivirent, les monuments sont rares. Ils

attestent le retour des épimélètes athéniens 2
,
l’existence des gym-

nasiarques et des collèges gymniques 3
,

la célébration des fêtes

traditionnelles b Les plus importants proviennent de l’Agora des

Italiens 3
. On y a découvert la liste de souscripteurs dont j’ai déjà

parlé et qu’il faut sans doute rapporter à celte époque 6
. Ce docu-

ment mutilé montre que les Orientaux n’avaient pas entièrement

déserté Délos 7
,
mais surtout que la colonie romaine faisait preuve

d’une singulière vitalité. Des génies, autrefois établies dans l’île, y

eurent encore des représentants après 88; des genies nouvelles s’y

fixèrent 8
. L’entente des ’lxaXtxot avec les "Elèves paraît avoir été

1. C IL, III, Suppl., 1,7234 ; 7235; XXXIV, p. 400, n. 48. Sur la date, cf. XXXVI,
p. 124 et suiv. D’après l’épigramme XVI, p. 158, n. 16 (cf. XVII, p. 202), il parait

s’être intéressé au sort des orphelins laissés par le massacre. Il n’y a nulle rai-

son de croire que le monument élevé à Q. Pompeius dans l’Agora des Italiens

soit son œuvre (C / L, III, Suppl. I, 7238 ; cf. H A, p. 453 et note 2). Contraire-

ment à ce qu’a prétendu Th. Mommsen, l'inscription dédicatoire ne ressemble en
rien à celle que porte le monument de Sylla qu il connaissait. Q. Pompeius, col-

lègue de Sylla au consulat en 88, périt dans le cours de l'année; mais la dédicace

détienne doit même être antérieure à ce temps, car le titre de cos. parait avoir été

ajouté après coup, ha statue peut avoir été exécutée par Agasias d’Ephèse; mais
on n'en est point assuré; cf. VIII, p. 1S1-182

;
XXXIV, p. 539, n. 3; XXXVI,

p. 111.

2. Voir la liste de ces fonctionnaires, ci-dessus, p. 114 et suiv.

3. III, p. 376, n. 16; VIII, p. 150. Les inscriptions ont été découvertes non dans
le gymnase, mais dans le sanctuaire d’Apollon.

4. XXXII, p. 416, n. 5 : célébration des Théseia; la date est très incertaine.

5. VIII, p. 142 et suiv.

6. Ci-dessus, p. 322.

7. On ne sait si l’établissement des Poseidoniastes subsistait. La base de la

statue de Rome parait avoir été, à une certaine époque, mutilée et plus tard

rétablie tant bien que mal
;

cf. ci-dessus, p. 223, note 3. La destruction de l’éta-

blissement et celle de l’Agora des Italiens peuvent avoir été contemporaines, car,

dans une maison située en cette région et d’assez belle appareuce, une base

inscrite, qui doit provenir de cette Agora, servait de seuil, (XXXIV, p. 544, n. 10),

et un fragment du piédestal qui supportait le Poséidon de Bérytos était encastré

dans un mur.
8. Cf. XXXVI, p. 115; mais J. Hatzfeld admet à tort (note 1) que nous avons

la plus grande partie de la liste : la stèle où étaient gravés les noms des sous-
cripteurs était analogue à celles qu'on a exhumées dans le sanctuaire égyptien

;

cf. C E, n. 168 et 175; il nous en reste à peine un tiers.
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plus étroite que par le passé. Ceux-ci participèrent à la restauration

de l
1

’kaXf/.r, 'rraaraç
;
par suite ils durent en avoir la jouissance.

Néanmoins les cadres de la population italienne sont demeurés

identiques : les ’Eppatorai', ’AnoXXwvtaa-xat et tloa-eiSuiv tao-uat associés, qui

dédient une offrande en 74, sont tous des personnages de noms
romains, hormis un Grec d’Héraldée Par les soins de la commu-
nauté ou des particuliers, les statues des magistrats romains sont

redressées sur leurs piédestaux 2
;
des loges et des niches nouvelles

reçoivent des statues de bienfaiteurs nouveaux 3
. En un mot, les

traces de la catastrophe furent si soigneusement effacées dans

l’Agora qu’on les y cherche en vain. Seules les nombreuses signa-

tures du sculpteur Aristandros de Paros, lequel n’exécute point

d’œuvres nouvelles, mais répare les monuments dégradés, rappellent

sans doute l’œuvre de dévastation.

Le retour des Italiens, ainsi que l’a bien vu Th. Homolle, signifie

que la place était bonne encore. Le sac de 88 ne termina point par

un coup brusque la prospérité commerciale de Délos; mais 1a. déca-

dence de l’entrepôt, qui résulta surtout de la concurrence des ports

italiens, en particulier de Pouzzoles, et de l’établissement de relations

directes entre l’Orient et l’Italie

4

,
doit avoir commencé au moins

dès cette date. Le témoignage de Cicéron est équivoque. En 66,

lorsqu’il soutint la loi Manilia, il fit allusion à la richesse de Délos

où abordaient de toutes parts les navigateurs avec leur cargaison.

Mais, dans la mesure où l’on peut tirer des données précises de ce

développement oratoire, il semble que l’avocat de Pompée situe ce!

état heureux dans un passé déjà lointain. En vantant la sécurité

dont jouissaient les habitants de l’île, il se reporte évidemment au

delà des événements de 69 que nous allons voir; mais, lorsqu’il fait

coïncider la fortune de Délos avec le temps où Rome, par sa seule

influence, imposait à tous le respect de ses alliés dans les mers les

plus lointaines, il est vraisemblable qu’il remonte plus haut encore,

avant la première guerre mithridatique s
.

1. Vil I, p. 146-147.

2. Le monument de Billiénus est relevé par les soins d’A. Attiolenus; pour les

autres, nous n’avons que le nom du praticien qui fit la restauration.

3. Loges ouvertes sur le côté sud de l’Agora, dont l’une contenait les statues

des frères Gabinii, VIII, p. 143. — Statue de M. Aurelius Scaurus, C / L, III,

Suppl., 1, n. 7219; cf. XXXVI, p. 116.

4. VIII, p. 152; Dubois, Pouzzoles antique
, p. 74. Je n’insiste point sur ces faits

qui ont depuis longtemps été mis en lumière. Lebègue avait déjà entrevu les

causes profondes qui amenèrent l’abandon de Délos.

5. Pro ler/e Manilia
,
18 : « Nos quoque qui antea non modo llaliam tutam habe-

bamus
, sed omnes sncios in ullimis oris auctoritale noslri imperii salvos praes-

lare poterainus
,
tum eum insida Delos tam procul a nobis in Aer/aeo mari posita

,

quo omnes /indique cùm mercibus atque oneribus commeabanl . referta divitiis,
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La seconde guerre ne fut pas moins néfaste^, Délos. Les pirates

qui la saccagèrent ne cherchaient guère que leur propre avantage;

mais ils étaient alliés de Mithridate et, plus que jamais, l’île devait

suivre la politique de Rome. Durant longtemps les pirates y avaient

trouvé une place commode où écouler la marchandise servile que

des razzias leur procuraient L’île sacrée était devenue un marché
de chair humaine. Les grands propriétaires de l'Italie, qui avaient

besoin de main d’œuvre pour la culture des latifundia, encoura-

geaient ce trafic 2
. Mais il couvrit mille brigandages qui lésèrent les

intérêts des négociants romains. Il fallut sévir; toutefois durant long-

temps, la répression, entravée par des intrigues intérieures, fut

molle et incertaine 3
. Quand les hostilités reprirent entre Rome et

Mithridate, le roi trouva dans les pirates de précieux auxiliaires 4
;

leurs bandes s’étaient accrues depuis la dernière guerre
;

ils dispo-

saient d’escadres solides
;
leurs chefs étaient les rois de la mer.

L’un d’eux, Alhénodoros, dirigea une opération profitable contre

Délos, qui avait dû servir souvent de centre d’opérations aux flottes

romaines. Au témoignage de Phlégon de Tralles, il réduisit une

partie de la population en esclavage et détruisit les antiques statues,

pieusement conservées dans les temples; Triarius répara les ruines

de la ville et entoura Délos d’un rempart s
. Diverses découvertes ont

permis d’apporter ici quelques précisions 6
. Quatre documents

épigraphiques sont relatifs à Triarius, qui était légat de Lucullus 7
: „

deux dédicaces lui furent consacrées par les équipages de deux

parva
,
sine muro nihil limebat, iidem non modo provinciis atque oris Ilaliae

marilimis ac portubus nostris, sed eiiam Appia via iam carebamus ». Cicéron
n’oppose pas, comme on l’a dit (VIII, p. 148), « au sort tranquille des Déliens la

misère des Italiens », mais il oppose à un temps de sécurité générale dont le

meilleur exemple est la sécurité particulière de Délos, les années désastreuses,

antérieures au vote de la loi Gabinia
(
aliquot annos continuos ante legem Gabi-

niam), où l’Italie même était menacée.
1. Strab., loc. laud.', ci-dessus, p. 19.

2. VIII, p. 100; H A, p. 378.

3. P. Foucart, Journ. des Savants
, 1906, p. 5G9 et suiv.

4. Sur les progrès de la piraterie, cf. Th. Reinach, p. 307 et suiv.

5. Fragm. Rist. Graec. (Didot), III, p. 603 : ’AOrivoGupoi; 7tEipdxT)<; si-avSpaitoôt-

sâ|j.svoç AviXtouç xi tmv XeyopÉvuv 6ewv i;oavx SiEXuixfivaxo ' I'âioç 6è Tpiâot.o<; xi
TvsXoïëïipiva xî|<; ttôTveuç s'nta'/tEuâxaç èxsI/ute xl,v At,Xov.

6. Sur le personnage même, cf. Th. Reinach, p. 333, n. 2. On sait les grandes
lignes de son rôle dans la deuxième guerre mithridatique, mais ses opérations
maritimes dans les Cyclades au cours de l’année 69 ne sont connues que par le

passage de Phlégon; ibid., p. 370. — G. Fabius tladrianus, à qui deux Milésiens
élevèrent une statue près du Portique de Philippe, n’est pas le légat de Lucullus,
comme 1 a cru Schoetl’er, p. 219, d’après la dédicace incomplète XI, p. 268, n. 31 ;

voir le texte intégral, XVI, p. 136, n. 8. Le légat se nommait Marcus; cf. Th. Rei-
nach, p. 339 et note 2.

7. XI, p. 263, n. 27;XXX1I, p. 418, n. 10 bis; XXXIII, p. 321, n. 54; Mélanges
Holleaux, p. 14-15.



332 DÉLOS COLONIE ATHÉNIENNE

dières milésiennes qui combattaient sous ses ordres
;
une autre doit

émaner des habitants de Délos et commémorer la construction du

rempart
;
une autre enfin n’est qu’un fragment où l'on reconnaît seu-

lement le nom du légat. Le mur même élevé par les troupes de Tria-

rius a été reconnu sur la plus grande partie de son tracé et, dans les

portions qui ont été dégagées entièrement, on a pu reconnaître

quel était le caractère de cette fortification hâtive L

La ville qu’elle protège est déjà bien réduite. Au nord du sanc-

tuaire, le mur part de la baie de Skardana, enferme le quartier du

lac et l’Agora des Italiens. Le téménos d’Apollon, l’agora et une

étroite bande de maisons situés à l’est de ces deux régions sont

compris dans l’enceinte. Au sud du sanctuaire, le mur passe entre

l’Aphrodision et le réservoir de l’Inopos 2
,
à l'ouest du Kabeirion

;

il vient buter contre le théâtre dont Yanalemma sert de fortification
;

depuis l’angle sud-ouest du théâtre, il borde plus ou moins exacte-

ment les quartiers qui ont été exhumés, mais coupe les établissements

maritimes dont la plus grande partie est laissée sans défense. Il

est douteux que tous les sanctuaires laissés en dehors de ce péri-

mètre aient été alors abandonnés; peut-être même toute la popula-

tion n’était-elle pas agglomérée dans l’enceinte nouvelle : elle pou-

vait s’y réfugier en cas d’alerte. Mais du moins constate-t-on que le

sol de Délos était déjà couvert de ruines. Elles ont fourni des maté-

riaux abondants pour l’édification du mur, qui repose sur des fonda-

tions antérieures ou chevauche des constructions arasées. D’anciens

bâtiments de solide appareil ou des maisons, remblayées avec des

blocs de gneiss, ont fait l'office de bastions. L’espace même qui fut

désormais enclos portait les traces des ravages subis à deux repri-

ses : ainsi les lions antiques, qui bordaient la rive occidentale du lac

sacré, avaient été abattus
;

la base de l’un d’eux fut insérée dans la

maçonnerie du mur de Triarius. En maint endroit, on y aperçoit

encore des pièces de marbre provenant d’édifices dévastés.

J . G. Fougères avait exhumé une partie de ce mur à l'est du Lac sacré et

reconnu que cette enceinte « était probablement destinée à protéger du côté de

la terre les sanctuaires ruinés par les premières invasions des pirates » (XV,

p. 239). Deux dédicaces à Triarius ont été découvertes dans le voisinage et l'iden-

tification ne paraît plus douteuse. Sur le tracé, cf. G R A /, 1-911, p. 812 et suiv.;

Avezou et Picard, Mélanges Holleaux, p. 12 et suiv. Je résume les données four-

nies par ces deux études.

2. Les réservoirs et les canalisations de l’Inopos étaient en dehors de l’en-

ceinte
;
on ne sait si cette région était protégée par des ouvrages particuliers.

Sur la pente du ravin, à l'ouest du sanctuaire syrien, on reconnaît les restes

d’un mur fort épais; mais ce n’était peut-être qu’un mur de soutènement. Par

ailleurs, il est assuré qu'ou se. préoccupa sans doute jusqu’à l’abandon définit!

t

du sanctuaire de l’aménagement de l'Inopos
;
une base qui portait une dédicace

d’tlélianax à Mithridatc Eupator
(
inscr . AG /j, fut remployée dans la construc-

tion d'une vanne qui réglait le débit des eaux au sortir du réservoir supérieur.
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Cette défense ne pouvait avoir quelque efficacité que si des gens

armés en empêchaient l’assaut *. Rien n’indique que les Romains

ou les Athéniens mirent à Délos une garnison permanente. La popu-

lation était livrée à ses seules forces, sous l'incertaine protection d’une

flotte qui ne pouvait secourir tous les points menacés. Elle dut vivre

dans une perpétuelle alarme. Les trafiquants, gens dont il faut

écarter « non seulement le danger, mais encore la crainte du dan-

ger 2
», abandonnèrent la place. La crise commerciale qui précéda

la répression de Pompée fut effroyable. Toutes les communications

étaient suspendues; l’entrepôt de la mer Aigée devait être en quel-

que sorte bloqué. Ce fut la faillite.

« Comptez, s’écriait Cicéron en 66, comptez les îles abandonnées.

Comptez les villes désertées par crainte des pirates

3

». Mais si

Délos avait cruellement souffert, du moins le fléau ne l’avait-il pas

transformée en solitude. Quand Pompée eut rétabli en ces parages

une sécurité temporaire, il s’y forma une association de Pompéiastes,

qui, associée au peuple athénien, célébra le général libérateur L

Rome ne cessa point de se préocuper des affaires détiennes. L’acte

par quoi se manifeste cette sollicitude parait dater de 58 “
;

il fut

gravé sur le revers d’une plaque qui portait un inventaire dressé par

les anciens hiéropes °. Tant était grande la pénurie ! Le document,

qui est mutilé d’une manière irrémédiable, paraît déterminer le

1. Ch. Picard, C R A I, 1911, p. 876, observe que ce mur est « une véritable défense

de terre ferme plutôt qu'un rempart contre les incursions des pirates ». Selon
toute vraisemblance, les pirates ne débarquaient point dans le chenal de Délos,

mais sur la côte orientale, et Triarius se préoccupa de défendre contre une
surprise les derrières de la ville.

2. Cic., pro lege Manilia
,
6.

3. Ibid, il : Quam militas existimatis insulas esse désertas ? Quam multas aut
metu reliclas aut a praedonibus captas urbes esse sociorum?

4. VIII, p. 148 (= .Sylloge, 336) ;
XXXIV, p. 400, n. 49. J'ai reconnu que la

première de ces dédicaces, gravée sur la plinthe d'une base circulaire, était com-
plétée par l’inscription XI, p. 256, n. 6, que porte un fût cylindrique. On apprend
ainsi que le synode des Pompéiastes avait un ao/uv, un acvaywysûç perpétuel, un
secrétaire qui pouvait être renouvelé en sa charge, un ST,p.do-io<; : il est organisé

selon la coutume grecque; le auvaywyeôç seul est de nom romain. La deuxième
dédicace parait impliquer qu’à cette date il existait à Délos d’autres synodes.

5. 11 a déjà été signalé Journ. des Savants, 1910, p. 569; XXXVI, p. 529,

n. 1 ,
et sera publié par M. Stavropoullos. La copie en caractères courants que j’en

possède n'est point définitive et ne permet que des restitutions incertaines. Il

s’agit plutôt d’un senatus-consulte que d’un édit promulgué par un gouverneur
romain. A la 1. 3 du texte latin, on lit : A. Gabinius A. f. pro..., apparemment
pro[cos]. Ce personnage fut proconsul de Syrie en 57, avec des pouvoirs spé-

ciaux, mais son autorité ne s’étendait pas sur Délos
;

cf. XXX1I1, p. 524. Le
début du texte grec, dont il ne reste que quatre lignes mutilées, nous donne ;

1. 1... l'ajêeîvioç AüXou.., 1. 2... lkiawv Cirât..
;
or en 58, A. Gabinius est consul avec

L. Calpurnius Piso.

6. Elle porte l’inventaire I G, XI, 380.
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statut de Délos. Il n’y a pas lieu de croire que i’île ait été en droit

soustraite à Athènes : un des monuments élevés à Triarius est daté

par le nom d’un épimélète athénien *. Mais en fait, dans ces temps
troublés, l’autorité de chefs militaires de Rome dut souvent être

substituée à celle des magistrats civils envoyés par la métropole 2
.

Les considérants de l’acte de 58 reconnaissent d’abord le caractère

sacré de Délos et rappellent les privilèges dont elle a joui de tout

temps, puis font allusion aux rayages des pirates et à leur

châtiment. On proclame que, par les soins d’une administration

romaine, à ce qu’il semble, l’ile sainte, demeure d’Apollon et d’Arté-

mis, a recouvré son ancien éclat. Maintenant que la paix a été réta-

blie, on la rend à ses légitimes possesseurs, non point les Athéniens,

mais les dieux immortels donl les Athéniens ne sont sans doute que

les intendants 3
. Les dispositions qui succèdent à ces considérants,

rédigés en un style pompeux, avaient un caractère plus précis; mais

il n’en reste que des débris où l’on croit reconnaître que l’immunité

d’impôts était renouvelée au profit des habitants de Délos 4
. Peut-

être avait-on conçu l’espoir d’y attirer à nouveau la population cos-

mopolite et de relever la place de commerce.

1. XXXI, p. 418, n. 10 bis. On ne sait quelle est la qualité des fonctionnaires

dont la liste fut gravée sur la muraille du Portique de Philippe
;

cf. Append. I,

section vu.

2. Rappelons les monnaies de bronze frappées à Délos sur le modèle attique, avec

l’abréviation TPIA, qui désigne sans doute Triarius; cf. ci-dessus, p. 48, note 1.

3. L. 10 (toutes les phrases dépendent d’un quom qui indique des considé-

rants) ; .. insulnm in qua insula Apollinem et Dianam n[atos esse arbitrantur?]..
;

I. 11 : .. vectirjalibus leiberari (ci-dessus, p. 14), quae insula posl hominum
me[moriam\..', I. 12 : .. regtim, civitatum nationumque sacra leib[eraque\..;\. 13

[qu]omque praedones quei orbem terrarum complureis..
;

1. 14 :.. [fan]a, delubru,

seimulacra deorum immortalium, loca religi[osissima]..
;

1. 15 :.. [devas] tarint ?

lege Gabinia si/peratei ac deletei sinl et omneis rel...
;

1. 16-17 : .. praeler in-

sulam Delum
,
sedes Apollinis et Dianae in ante[iquom- - splendor\em sit resti-

tula populique romani dignitatis maiestatis[que\.
. ;

1. 18 : rume administrata
,

imperio amplificato paee per orbem..
;

1. 19.. [ill]am insulam nobilissimam ac

sanctissinam deis immor[talibus restitui ?]. . Le début du document paraît men-
tionner les droits d’Athènes, reconnus par Rome; la ville serait désignée comme
une clarissuma civilas

;
mais il ne reste que des débris de lig'nes. — Il est notable

que, dans cet acte officiel, on retrouve les expressions memes par lesquelles

Cicéron, dans ses plaidoyers contre Verrès, caractérisait la sainteté insigne de

l’île; cf. in Verr., 1, 46 : Est tanta apud eos
(
qui Delum incolunt

)
fani religio,

alque antiquitas ut in eu loco ipsum Apollinem natum esse arbitrentur

;

et V,

185; Lalona et Apollo et Diana quorum.. Deli non fanum, sed, ut hominum opi-

nio et religio fert, sedem antiquam divinumque domicilium.

4.

Au début de la 1. 20 : insulam leiberari
,
sans doute vectirjalibus, comme

1. 11 ;
le mot vectigal apparait un peu plus loin encore, ainsi que I. 26. Peut-

être est-il question aussi des îles et îlots avoisinants (Rhénée ?) ;
1. 23 :.. [w]e

qais post[ea?) insül[as]-- [qu]ae circumd[ant

}

ou d[alae sunt]..\ 1. 24 ; .. Arte-

rnitam- - locet..; 1. 23 : .. eas insulas .. Faut-il reconnaître dans Artemitam l'ile

où était le sanctuaire d’Artémis èv vf^aou ? Le nom de JVIithridate ([M]ilridates

)

apparaît, 1. 27, sans qu’on puisse déterminer à quelle occasion.
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En 57/6, les Hermaïstes existent encore : letir dédicace, datée par

le nom de L. Calpurnius Piso, qui joignait à son proconsulal de

Macédoine un pouvoir étendu sur toute la Grèce, témoigne que l’ile

était « rattachée plus fortement que jamais à. Rome ' »; mais elle

n’apprend rien sur l’importance de la colonie italienne qui y résidait

alors Vers le même temps, quelques Orientaux continuent de visi-

ter et d’entretenir le sanctuaire du Cynthe 3
. Enfin, en 49, les Juifs

établis à Délos obtiennent l’exemption du service militaire 4
. Un

monument qui se place avec une assez grande certitude en 54/3,

porte l'ancienne formule où figurent Athéniens, Romains et Grecs,

en résidence et de passage à Délos 5
. Mais bientôt ces distinctions

s’effacent : tous les habitants sont désignés d’une manière générale

comme oîxoîweç ou xxtotxoùv-s.ç t -

7,'/ vvjcrov. Ils agissent presque tou-

jours avec le concours du peuple athénien. Ce double fait manifeste,

sinon que le statut de l’île fut modifié 6
,
du moins que les Romains

se sont retirés du jeu : la suzeraineté de la métropole s’exerce sans

restriction et sans danger. "E^ouo-i 3’ aùxr,v (tt,v Av,Xov) ’A6r,vaïoi, dit

Strabon. Que valait cette possession?

1. XXX11I, p. 522 et suiv. Voir aussi le monument du proconsul Rabirius,

CIL
,

III, Suppl., I, 7239 (vers 45).

2. C’est vers ce temps (en juillet 51 exactement) que Cicéron touche rapidement
à Délos; cf. ad Atlic., V, 12. Selon Lebègue, p. 316, il prit le temps d'examiner

« jusqu'au dernier de ses acrotères ». Mais, bien que le texte du passage soit en
partie corrompu, du moins est-il certain qu'on n’en peut faire état pour attri-

buer à Cicéron l’esprit d'un antiquaire. « Nosti aphracta Rhodiorum, écrit-il ;

nihil quod minus fluctum ferre possit. 1laque erat in animo nihil festinare nec

me movere nisi omnia dhcpioxfipta oüpta (selon d'autres àxoi.jTr,ptuv oüptx ou axoa
TupÉoiv pura

;
cf. éd. Mueller, 111, 2, p. LXVI) vidissem. 11 craignait la mer et

attendait des signes de beau temps. 11 « consultait toutes les girouettes », tra-

duisent trop ingénieusement Defresne et Savalète dans la collection Nisard
( Cicéron ,

V, p. 193, n. 205). Tous ceux qui ont visité Délos savent que les som-
mets de Ténos, visibles de Délos, sont chargés de nuages quand souffle le vent
du Nord, qui est le plus redoutable. Deux autres allusions de Cicéron aux choses
de Délos sont si obscures que je n’en puis rien tirer

(
Orat ., 232; ad Allie., 9,

9, 4).

3. Ci-dessus, p. 227-228.

4. Ibid., p. 94.

5. Schoeffer, p. 120, a voulu établir que toutes les dédicaces de ce type étaient
antérieures à l’incursion des pirates ; mais dans CIG

, 2289, est mentionné
l’archonte Zénon, et la date de 54/3, qui lui est assignée, paraît bien établie;
cf. Kolbe, p. 138, et Append. 1, section vu. Des textes épigraphiques cités par
Th. Homolle, VIII, p. 1 49-150, c’est le seul qui appartienne à cette époque. Il faut
aussi relever sans doute la date de XXXII, p. 421, n 18 : ot 'é^-ncooi -/.ai va[üxVr,]-

poi (cf. ci-dessus, p. 212, note 4) et de XXXIV, p. 424
: [oi sgnoploi xa[i ot

va]üxX[r,poi] ot èv [AfiAun] xa-c[oty.oüvTe;
| . Cette dernière inscription est gravée sur

le côté droit d’une exèdre dont le côté gauche portait une dédicace à un épisto-
lographe du roi Démétrios I de Syrie [insc. 59) ; d’après la gravure, les deux
textes ne sont manifestement pas contemporains; mais on ignore quel est ce
légat Àppuleius, mentionné dans le plus récent.

6. Klio, Vil, p. 240; IX, p. 326.
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[II

LES DERNIÈRES ANNEES DE LA COLONIE

Les dédicaces honorifiques, consacrées pour la plupart à de

grands personnages romains et, plus tard, à des membres de la

famille impériale, sont d’assez médiocre intérêt L Si l’on en était

réduit à ces monuments, l’énumération qu’on en pourrait donner

ne ferait que prolonger d'une manière factice l’histoire de Délos.

Tout au plus fournissent-ils quelques points de repère. La commu-
nauté de '/.a-û'.xoovTEç tt]V vï;<tov existait encore dans la première moitié

du i
or siècle ap. J.-C. Mais n’était-elle pas réduite à une poignée

d’Athéniens, peut-être à quelques desservants des sanctuaires et à

quelques gendarmes 2
,
associés bénévolement par Athènes aux

1. Dédicaces faites par ô
,

3f|[j.o; ° ’A0r,vx£cov y.al oi xr,v vr,<jov oixoüvxe; ou
xxxoLy.oûvxEi; : 1° En l’honneur de personnages romains : III, p. 159, n. 7;

cf. XXXIII, p. 467 et suiv. (Q. Hortensius Q. f.; vers 43); III, p. 159, n. 8;

cf. XXXVI, p. 18 et 129 (L. Audius L. f. Flarama
;

date incertaine); VIII, p. 154

(Minucia, fille de M. Minucius, mère de Q. Minucius
;
date incertaine); XXVIII,

p. 147, n. 44 = XXXVI, p. 217, n. 48 (C. Fannius C. f. Caepio; vers 30; les

àXsiçiôusvoi sont associés à la dédicace)
; C / G, 2282 (Octave appelé Imperator,

mais non Auguste
;
avant 27) ;

2283 6 (Octave appelé Auguste ; texte très mutilé)
;

II, p. 399, n 7 (Julia, fille d’Auguste, femme d’Agrippa; entre 27 et 12); XXXII,

p. 417, n. 10 (L. Volusius Saturninus, crxpxxriyo:;
;

fin I
er s., d’après le nom de

l’épimélète ropyfaç dnAnnuSou ’AÇïpnsü;)
;
XXXI, p. 337, n. 2 (L. Calpurnius Piso,

<rxpxx7)Yàç àvOüjtxToç
;
début I

er s. ap. J.-C.?). — 2° En l’honneur d’Athéniens :

plusieurs dédicaces relatives aux prêtres d’Apollon de la famille de llaupivr,;

Zqvwvoç MxpaBo’moç
;
cf. ci-dessous, p. 339, note 2; XXXII, p. 421, n. 17 (EùxXr.ç

'IIpùSo'j MxpxOdmoç, stratège des hoplites
;

fin I
er s. av. J.-C. ou début i

cr s.

ap. J.-C.; cf. P A, 5726; Untersuch.
, p. 78); II, p. 400, n. 9, et III, p. 161, n. 10

(le prêtre d’Apollon Tiberius Claudius Novius de Marathon et sa femme,
Aap-oaOîvfx A’jct.vîxou Mapx6o>vîx

; époque de Claude ou de Néron); CIG, 2283 cl

(un Athénien ? dit çiXdixaxpiç et tpiXoCTÉëaaxoç). — 3° En l’honneur d’étrangers :

III, p. 365, n. 5 = O G I S, 417 (Hérode, tétrarque
;
peu après 4 av. J.-C.). —

11 reste encore, soit dans le téménos, soit au musée de Délos, les débris d’une

dizaine de dédicaces analogues où les noms font défaut.

2. Paus., VIII, 33, 2 : r, AfAoç... à'peXôvxi xou; à'pixvO'jp.évo’-K nap’ ’ABr.vaîiov s; tou

tspoü xqv -ppo'jpiv, Ar;7doiv ys é’vexx ëp-q jj.ôc èjxiv àvOpûuwv. Schoeffer, p. 223, n. 45,

a raison de croire que, par le terme de Af,Xioi, Pausanias n’a pas voulu désigner

l’ancienne population délienne
;

cf. ci-dessus, p. 322, note 3. 11 a évidemment
dit et cru que file n’avait d’autres habitants que quelques gardiens, mais il

s’est trompé. Est-il besoin de dire que ces Athéniens, envoyés s? xoü îepoü xr.v

cppouoxv, n ont rien de commun avec les fonctionnaires jadis préposés el: xt\v

(puXaxrjV xûv ïspoiv ypr,;j.xxuv, comme le suppose Frazer dans son édition de Pausa-
nias, ad loc. ?
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honneurs qu'elle décernait pour son propre compte et de ses deniers

à ses bienfaiteurs

1

?

Les données fournies par l’exploration archéologique infirment

nettement cette hypothèse. 11 est incontestable qu’une petite agglo-

mération urbaine a existé à Délos dans les premiers siècles de l’ère

chrétienne. L’enceinte de Triarius devint assurément trop vaste;

des quartiers furent abandonnés. Ainsi dans la rue du Théâtre, on

condamna presque toutes les entrées par des entassements de

pierre. « Il semble que la rue désertée n’ait plus été, à dater d’une

époque qu’on ne peut déterminer, qu’une route d’accès vers les

régions élevées de l’île » -. Dans des maisons bourgeoises s’installèrent

d’humbles industries 3
. La vie se concentra autour du sanctuaire et

du port sacré

4

. Dans l’amas confus des constructions tardives qui

recouvrirent en partie les anciennes insulae, s’établirent sur les

portiques et les édifices ruinés, empiétèrent de toutes parts sur le

territoire sacré, on a peine à établir quelque distinction chrono-

logique s
. Les observations les plus précises ont pu être faites au

nord de l’Agora de Théophrastos 6
. Les maisons qui furent élevées

en cette région, directement sur les restes de la salle hypostyle,

paraissent dater de l’époque antonine. On a emprunté les matériaux

à la salle même ou aux bâtiments voisins; le péristyle de la maison

la plus considérable est fait de colonnes disparates; les peintures

qui décorent les murs sont maigres et pauvres. Néanmoins ces

1. La dédicace III, p. 159, n. 7, commémore des services rendus eIç tIjv itoXiv,

c’est-à-dire à Athènes
;
de même dans VIII, p. 154, il faut sans doute suppléer

[Sii Tà]ç iv. T3ù uiou cxijt% e[!ç vty irdXiv ô'jspy]s[<riaçl et non e[k TT|V vt,<jov]. Quelques

monuments sont élevés par le peuple athénien seulement : VIII, p. 153 (C. Julius

Caesar, àp/iEoeè;; xal aÎTOxpaTup üiravoç tù Seu-cspov
;
en 42); 111, p. 152, n. 2

(L. Aemilius Paullus Lepidus; fin i"s.); p. 162, n. 11 (Auguste); VIH, p. 1 54 (?) ;

d’autres par l’Aréopage; cf. VIII, p. 155 (Agrippa); XXIX, p. 242, n. 107. La
communauté de l’île figure seule dans deux dédicaces trouvées au théâtre : XXXII,

p. 437, n. 60 et 61 (’Eoyéa; ’Epyéou ’A0T,vatoç; date inconnue). On ne sait si ’Aptw-

pioç, qui élève une statue à Octave aÛTOvcparoop, CIG, 2283, résidait à Délos;

il est nommé dans un texte attique, / G, 111, 570.

2. XXX, p. 564 (J. Chamonard).
3. Ibid., p. 496. Dans la maison du Dionysos furent construits trois grossiers

fourneaux, postérieurs à une ruine partielle de la„maison
;
c’est vers le même

temps que les murs du vestibule furent couverts de gratfites
;

cf. p. 553.

4. CHAI, 1907, p. 358 : « La Délos récente, — romaine, impériale, byzantine —
qui avait, on le sait, un de ses centres principaux au sud du Téménos, ne se

prolongeait pas beaucoup vers le midi; elle s’était massée au pied de la colline

qui monte vers le théâtre ».

5. Voir les indications données par F. Dürrbach et A. Jardé, XXIX, p. 255-257
;

mais ces deux savants ont peut-être désigné trop vite comme « byzantines »

toutes les constructions établies sur l’emplacement d’anciennes agoras ou
d’anciens édifices. Sur le quartier du Sud, outre C R A I, 1907, p. 358, voir encore
ibül., 1910, p. 312.

6. Délos
,
II, p. 55 et suiv.

22
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demeures ne sont point misérables. En plusieurs points de la ville

récente, on a reconnu l’existence de thermes l
. L’établissement le

plus considérable, qui occupait presque toute la superficie de l’an-

cienne agora, entre le Portique coudé, le Portique oblique et le

Portique du Sud-Ouest, ne fut construit, à ce qu’il semble, qu’au

milieu du 11
e siècle. Comme l’a reconnu F. Dürrbach, il faut bien

admettre qu’il servait à une population sédentaire de quelque

importance 2
.

On ne peut guère supposer que Délos ait été abandonnée au

I
er siècle ap. J.-C. et rendu à une existence plus ou moins précaire

par les soins d’Hadrien 3
. Toutefois l’ile, dont le caractère sacré

apparaissait davantage maintenant qu’elle avait perdu toute impor-

tance commerciale, bénéficia de la faveur nouvelle qui s’attacha aux

cultes du passé 4
. Hadrien lui-même put donner quelque attention

au sanctuaire s
. Les Athéniens, à son instigation sans doute,

1. Cf. XXVI, p. 484 et suiv. (emplacement de l’ancienne agora); Délos, V,

p. 45 (Portique d’Antigone); C R A I, 1905, p. 768. Ces diverses constructions

paraissent appartenir à une même époque.
2. XXVI, p. 490. On rappellera encore le lot de 3636 monnaies de bronze aux

noms de Constantin, Maxence et Licinius, découvert dans une maison à l’est de

l’Agora des Compétaliastes
;
cf . C R A l, 1910, p. 312.

3. Lebègue, p. 325-326, a écarté l’hypothèse, — fondée sur une glose absurde

d’Etienne de Byzance, s. v. ’0'X>j|jnttEÏov, — selon laquelle Hadrien aurait relevé la

ville sainte; mais d’autre part il a admis, « même en l'absence de toute preuve

directe, » que l’empereur s’était « intéressé à ces vieux sanctuaires, si augustes

aux yeux des païens ». Son opinion n’a pas été reçue par Th. Homolle, VIII,

p. 157-158, ni par Schoeffer, p. 223. Mais aujourd’hui on la peut reprendre à

bon droit. Faut-il aller plus loin et remettre en honneur, en une certaine

mesure, l’ancienne hypothèse? On constate en eli'et que les constructions aux-

quelles on a assigné une date, en particulier les thermes, sont du ue ou du
me siècle, qu’entre Auguste et Trajan, le seul empereur dont le nom apparaisse

à Délos est Titus (III, p. 162, n. 12), que les deniers légionnaires au nom de

Marc-Antoine qu’on a découverts dans une maison du quartier du théâtre {C R A I,

1905, p. 781-782), constituent le dernier lot important de monnaie avant l’époque

des derniers empereurs. Ces faits n’indiquent-ils point une interruption de la

vie, suivie d’une faible renaissance et d’un développement quelque peu chétif?

Toutefois on hésite à en faire état. En particulier la chronologie des demeures
récentes — dont la construction est, à cette époque, la preuve à peu près unique

de quelque vitalité — demeure fort incertaine.

4. L’appellation ieoà AîjXo; devient en quelque sorte officielle; cf. II. p. 400,

n. 9, et III, p. 161, n. 10 : oi xaTOixoCvcsç sv -rr, i îepâL AçXon ou vqaaH
;
XXVIII,

p. 184, n. 3, 1. 7 et suiv. : b * èittp.eXïi'rîiç tt\î îepSç A-r)Xou. L’ile n’est plus qu’un
sanctuaire.

5. Dédicace en l’honneur d’Hadrien, postérieure à 129 : cf. XXXIII, p. 513, n. 32.

Le bloc de marbre où elle était gravée a été postérieurement remployé; il est

de grande hauteur, mais de faible section et ne devait porter qu’une petite

statue. Un certain ’AitsXX-îjç 'IitTtcmxou avait dédié auparavant une statue à

Trajan; ibid., p. 511, n. 31. Ces deux monuments sont fort modestes. Au témoi-
gnage de M. Stavropoullos, la dédicace en l’honneur de Trajan connue par
Cyriaque d’Ancône (cf. VIII, p. 157) provient certainement de Mykonos

;
il a

retrouvé dans un autre document épigraphique de cette ile le nom de l’épimélète

qui veilla à. l’exécution de l’œuvre.
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reprirent les traditions de piété interrompues ou suivies avec

négligence depuis 88. Sous le règne de l’empereur et de son succes-

seur Antonin, ils envoyèrent annuellement à Délos une dodécade,

c’est-à-dire une offrande de douze victimes *. Le prêtre d’Apollon

délien était chargé de la conduire
;

c’était un noble Athénien qui

exerçait à vie ce sacerdoce et qui y joignait souvent d’autres titres,

entre autres celui d’épimélète de Délos 2
. Il ne résidait point dans

1 île où Athènes ne jugeait plus nécessaire d’entretenir un repré-

sentant
;
mais il s’y rendait aux jours de 1a. panégyrie. Les princi-

paux temples du téménos devaient subsister encore, vidés de leurs

offrandes, à demi délabrés. La solennité n’attirait point apparem-

1. XX11I, p. 85 et suivi; XXVIII, p. 169 et suiv.; XXXIV, p. 421-423. Sur la

dodécade analogue envoyée à Delphes, cf. Colin, Le culte d'Apollon Pythien à
Athènes

, p. 146 et suiv.

2. Dès 88 peut-être, le sacerdoce d’Apollon Délien dut cesser d’être annuel et

devint, pendant un temps, la propriété d’une famille. Zï)V“v nxppivofuç] Mapx6ù>-

v.oç rappelle dans une dédicace qu’il est if. toü yévou; toü [iepswç napipuvou; toü

Ztjvuvoç Mapaôwviou]
(
Rhein. Mus., XL1I, p. 148

;
pour la restitution, cf. III, p. 156.

Kirchner, PA, 6221, complète sx toü ysvouç toü [Ha;j.[j.svouç xtX.], ce qui me paraît

défectueux), nociipivr.ç Zt.vwvoç Mapafitôvtoç se vante lui aussi de sa descendance
sacerdotale, si je complète correctement la dédicace VIII, p. 155-156 : 'O Srqj-oç

ô ’ASrivatwv
|

xoù oi [xaToixoüvTsJç È[v At)Xok]
|
naup.[sVr,v Zrivuvoç]

|

Mapa[0civiov Èx

toü ysvouç]
|

toü îep[éu>; lla;j.pLsvooç vel Zr,vwvoç].. (Homolle
:
[Seëaa-]Toü îspféa], Sund-

wall, Unlersuch., p. 85, place Vakmé du premier (Zr,vuv VII) vers 55 ;
mais en

fait nous ignorons le temps où il vécut : un fragment de dédicace où il est encore
mentionné n’apporte aucune lumière (Musée de Délos, inv. A 1438

: ['O Sf.poç ô

‘A9t)V21uv x]al ot xoitoi
|

[xoüvtsç tT|V vt,tov Zqviojva IIapév[ouç].
. ;

l’orthographe du
nom flapivr,; est la même dans XXXI, p. 437, n. 28). Pamménès nous est mieux
connu

;
sous son sacerdoce, des statues furent élevées à Julie, à L. Aemilius

Paullus, à Agrippa, à L. Calpurnius Piso (II, p. 399, n. 7; 111, p. 153, n. 2 ;
VIII,

p. 155
;
XXXI, p. 337, n. 2) : il entra en charge au plus tard en 13 av. J.-C. et

était en fonction encore au début de notre ère; il fut aussi agoranome à Athènes;

cf. XXXVIII, p. 412. Le personnage dont il tenait son sacerdoce et qui était un
de ses parents avait dû en prendre possession vers ie milieu du i

er siècle.

Les autres prêtres à vie sont :

Tiëépioç KXxüSioç Noüioç (II, p. 400, n. 9, complété à l’aide de III, p. 160, n. 9

et 161, n. 10; époque de Claude ou de Néron)
;

il est aussi stratège des hoplites,

et agonothète des Panathénées.
Tiëspto; IvXaüSio; 0£oyÉvr,ç flaiavieüî [inscr. 63)', il fut stratège des hoplites,

épimélète de la cité, prêtre de Poséidon Érechthée (/ G, III, 68; 356; 805 ; de

l’époque de Claude à celle des Fia viens).

M. ”Avvtoç IIuBdëwpoç (XXVIII, p. 169, n. 58, et XXIII, p. 85 ;
de 112/3-124/5); il

est appelé nomothète à partir de 118/9.

rdtoç Mouaüvtoç 'Poü’poç (XXVIII, p. 184, n. 60; I G, III, 1298; apparemment
sous le règne d’Antonin; cf. XXXIV, p. 422); il fut épimélète de Délos.

'Ho5ç (XXVIII, p. 187, n. 62; date incertaine); dans le texte incomplet où il

figure, ce personnage est ainsi introduit : . . sv Sè Ar/Xw 'Hoâ tô y’ èitév^av Kstoi

tXv SioSsxTitSa xtX. F. Diirrbach en a conclu « qu’il y avait à l’époque impériale,

outre le sacerdoce à vie d’Apollon Délien, qui est surtout honorifique... une
prêtrise annuelle, conférée à un Athénien en résidence à Délos ». Mais il est

vraisemblable que le début de l’inscription donnait le nom du prêtre d’Apollon

Délien à Kéos et non à Athènes
;

'Hp5; qui est en charge depuis deux ans doit

être prêtre à vie.
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ment une foule nombreuse
;
pourtant on sait que les habitants de

Kéos joignirent leur hommage à celui des Athéniens Des plaques

de marbre, qui avaient auparavant servi à un autre usage, perpé-

tuèrent le souvenir de ces fêtes régulières 2
.

Cette renaissance artificielle de la religion d’Apollon dut profiter

à la petite communauté. Mais les Athéniens se lassèrent vite de ces

manifestations vaines. S’ils respectaient encore Apollon, du moins
ne se souciaient-ils plus de la possession de l’île sainte à laquelle

ils avaient jadis attaché tant de prix. Peu après l’époque où ils

déployaient un zèle pieux, ils songèrent à la vendre pour combler le

déficit de leurs finances. Un sophiste, lequel, selon l’usage du temps,

était aussi un homme politique, combattit ce dessein par de belles

paroles. Délos ne changea point de maîtres, peut-être parce que nul

acquéreur ne se présenta 3
. Mais nous ne possédons plus désormais

nul témoignage sur les rapports de la métropole et de la colonie 4
.

1. XXVIII, p. 187, n. 62 ; cf. XXXI, p. 470, n. 69 et la note précédente.

2. Cf. XXXIII, p. 514, note 4.

3. Philostr. Vit. Sopldst., I, 23 (il s'agit du sophiste AoXXcavôi; ’EœÉoxoç, qui fut

stratège des hoplites à, Athènes sans doute dans la deuxième moitié du 11 e â.) :

àvTtTvÉyuv 8è toï; ’ A0T|va£oi.ç à-rcopta y_pr
1
;j.âTuv (JouXopivoïc xcoXeïv tàç vfiuo'j; (ils

avaient recouvré Lemnos, Imbros, Skyros et acquis Skiathos, Ikos et Péparé-

thos
;

cf. HA, p. 454, note 2) <38’ sitvsusev â’jsov, to nôasiSov, t4
;
v èttî AtjXü> yâpiv,

o-uYX“PTl
(TOV otûxri TtMXoup.évïi suygïv. Schoeffer 2

, p. 2500, traduit ainsi cette

anecdote : « Es wurde sogar von den Athenern der Versuch gemacht dieselbe

(Délos) zu vermissern, aber es f.and sic/l kein Kaufer ». Voir aussi Hitzig-Blümner
ad Paus., VIII, 33, 2 (t. III, 1, p. 234).

4. II ne nous appartient pas de suivre ici les dernières palpitations d’une vie

qui s’éteint : les textes littéraires ont été indiqués par Lebègue, p. 327 et suiv.

Sur les derniers témoignages relatifs à l’oracle de Délos, cf. Bouché-Leclercq,

Hist. de la Divination dans l'anliq., III, p. 36 et suiv. L’Apollon délien fit encore

des miracles
;
il sauva la vie au rhéteur Aristide en le détournant de s’embarquer;

cf. Ael. Arist., L, 32 et suiv. Je ne sais ce que vaut le témoignage d’Himère
(Oral., IV, 10) sur l’envoi du navire sacré à Délos au iv e siècle. — Lebègue a

donné quelques indications sur l’histoire de Délos au moyen âge
;
voir aussi

Jardé, XXIX, p. 7; p. 255-257
;
Délos

,
II, p. 55 et suiv. On sait que Lebègue a

cru à tort qu’aucune église n’avait été élevée sur les ruines de la ville antique;

cf. Arch. Miss., XIII, 1887, p. 393, note 1 (trois églises établies à l’angle nord-

ouest du hiéron)
;
Jardé, loc. laud., p. 256 (église du Portique de Philippe: voir

encore C R A 1, 1904, p. 735); C R A I, 1910, p. 312 (église à abside située au
sud-est de l’agora et dédiée peut-être à Haghios Kyriakos).
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Remarques sur la chronologie des archontes athéniens

du II
e

et du I
er

siècle

Depuis l’époque où l'on a reconnu que les archontes nommés dans

les inscriptions de Délos après 167/6 n’étaient point des magistrats

locaux *, mais les éponymes mêmes d’Athènes, on a tiré parti de ces

textes au bénéfice de la chronologie athénienne 2
. En classant les

dédicaces, décrets ou actes administratifs qui seront réunis dans

IG, XI, o, j’ai été amené à éprouver toute cette chronologie : mais il

m’a semblé inutile de répéter ici les raisonnements dont usèrent mes
prédécesseurs, alors que leur argumentation correcte aboutissaient

à un résultat, selon moi, décisif. Les archontes athéniens ont été l’ob-

jet d’une étude que l’on peut qualifier d’exhaustive en ce sens qu’elle

subsume les études antérieures 3

;
il est donc légitime de réserver

l’effort à la présentation des faits nouveaux, fournis par des docu-

ments déliens.

1. C’est l’ancienne thèse de Corsini, Fast. Hellen., I, p. 310, reprise par Boeckh
flans le commentaire de C / G., 2270; cf. Lebègue, p. 164-165; Homolle, IV, p. 182

et suiv.; Schoeffer, p. 199.

2. Dumont, Rev. archéol., nouv. série, XXVI, 1873, p. 256 et suiv. : La chronolo-

gie athénienne à Délos. — Homolle, IV, p. 182 et suiv. — S. Reinach, Rev.

archéol., troisième série, II, 1883, p. 91-101. — Homolle, X, p. 6 et suiv.;

XVII, p. 145 et suiv. — En dernier lieu, voir quelques observations que j’ai

présentées, XXX11, p. 403 et suiv., et la contribution qu’apporte l’article de

A. Plassart, XXXVI, p. 395 et suiv.

3. Kolbe, Die attischen Archont.en v. "293 /2-3
1
/O v. Chr. (1908). Le travail a été

dit exhaustif par Ferguson lui-même, Klio, IX, p. 339; mais l'épithète ne signifie

point qu’il épuise une question, laquelle est inépuisable : voir la recension de

J. Kirchner, Rerl. Phil. Wochenschr., 1909, p. 846.
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I

LA LOI DE SUCCESSION DES SECRETAIRES ET LA LISTE

DES GYMNASIARQUES

Pour le deuxième siècle tout entier, hormis les années extrêmes, la

liste des archontes a été établie d’après la loi de Ferguson (succes-

sion des YpajJLpaxe'iç dits yaxà upuxâveiav selon l’ordre officiel des tribus).

Kolbe le reconnaît expressément : « Die Giltigkeit der meisten Archon-

tendaten des II. Jahrhunderts stehl und fàllt mit der Richtigkeit dieser

Grundvoraussetzung 1 ». Aussi a-t-il tenté d’en vérifier la solidité en

fixant, sans le secours de la loi, trois repères chronologiques.

168/7 Eevoy.Xîjç (pstà xr,v Ilepexewi; [ctXJiotfiv)
2

.

125/4 ’ldtacov (synchronisme avec les consuls M. Plautius Hypsaeus

et M. Fulvius Flaccus, 125)
3

.

122/1 NtxôSï) aoç (séparé par deux années de Jason) 4
.

Or, les trois secrétaires en charge sous ces archontes sont respec-

tivement :

SfkvsSr] pto? ’A<7x),7)'7Tiâ3ou Tstôpâa-to? Aigeis, II.

.... ’Ava^y.pàxou ’EXsuaîvioç Hippothontis, IX.

’Eiuyevï)? ’Eiriyevou O’.vaïoç Attalis, XII.

Il était facile de constater, en dressant un tableau schématique, que

pour les années 168/7, 125/4 et 122/1, les secrétaires devaient préci-

sément appartenir à ces tribus. D’où Kolbe concluait « dass die Phy-

lenfolge der Ratssekretare zum mindesten zwischen 1 68/7 und 125)4

beobachtet ivorden ist
5 ». Et en fait, de par cette loi, on considérait

que tous les archontes du ne siècle étaient solidaires et si, par une

mutation quelconque, on venait à promouvoir ou à abaisser un

archonte qui était en synchronisme avec un secrétaire, il fallai t dépla-

1. Kolbe, p. 78.

2. Acad, philos, index lierc., p. 96, col. XXVIII, 1. 5-6. Toutes les citations de

l'index herculanensis seront faites d'après l’édition bien connue de Mekler (Berlin,

1902).

3. Phleg., Mirab., fr. 39. Kolbe établit, par une longue discussion, que ce Jason

est bien celui qui figure à la première colonne du catalogue d'archontes / G, III,

1014; d’après la liste des gymnasiarques, qui fixe, comme on le verra ci-dessous,

la date de Théodoridès, ce résultat peut être considéré comme acquis, puisque

selon le catalogue, Jason suit, à un an d’intervalle, Théodoridès. M. Homolle, X,

p. 18, a contesté le synchronisme même, le texte de Phlégon étant corrompu :

on voit qu’il le faut tenir pour valable.

4. / G, 111, 1014, col. I.

5. P. 80.
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cer d’un nombre d’années égal toute la série des archontes ainsi

fixée l
.

Or, nous constatons maintenant, « entre les années 168/7 et 125/4 »,

une dérogation à la loi de Ferguson. La preuve en est faite par un

texte délien qui devient la pierre angulaire de la chronologie athé-

nienne dans la deuxième partie du ne siècle.

Ce document est une liste de cinquante-six gymnasiarques', qui

commence avec l’établissement de la deuxième domination athé-

nienne 2
. Il est donc bien assuré que le point de départ en doit être

cherché vers 166. D’après la liste, Ator/.ouplor,? Ator/.oupiSoo 'Papvcrjaioç

est le quarante-unième gymnasiarque : il fut en charge sous l’ar-

chonte Théodoridès 3
,
lequel précède de deux ans Jason, daté avec

certitude de 125/4 4
. Si donc tous les gymnasiarques se sont succédé

annuellement, le régime athénien fut instauré dès 167/6.

A. Plassart a répugné à cette conclusion : il admet que Délos n’a

été cédée à Athènes que dans les premiers mois de 166 et que les

Athéniens n’y installèrent leurs magistrats qu’au début de leur année

civile, soit en Hékatombaion 166 5
. Pour retrouver cette date à l’ori-

gine de la liste, il a fallu admettre qu’une même année avait été

occupée par deux gymnasiarques : « Il est tentant de les chercher

aux lignes 31 et 33 : ... oç AeijiXâou 'rSâor,? a été désigné par l’épimé-

lète et les àXs«pôji.svot, [’Air]oXX[umo]<; AiâXXou TeiÔpàcnoç a été élu par le

peuple. Peut-être faut-il voir là la forme normale de la désignation. .

.

Nous attribuons donc les deux gymnasiarques des lignes 31 et 33 à la

même année 141/0, ce qui nous permet, à raison d’un nom par

année, de remonter d’une part jusqu’à 166/5, de descendre d’autre

part 112/1 6 ».

A l’examen, cette hypothèse ne me semble point justifiée. A coup

sàr, vers cette époque, il y a eu une modification temporaire dans le

mode de désignation de gymnasiarque 7
. Mais il ne s’ensuit pas que

le gymnasiarque, élu d’une manière insolite, ait été soit dépossédé,

soit doublé par un gymnasiarque désigné suivant les formes tradi-

tionnelles. Aussi bien m’apparaît-il que . . oç . . XXoo A'êâovjç et le

1. Ainsi était aisément réfutée la théorie de Sundwall, Untersuch., p. 83 et suiv.,

lequel était amené à abaisser d’une année la série compacte des archontes du
ne siècle : voir les objections de Kolbe, p. 81-82, et de Ferguson, Classic. Philol.,

III, 1908, p. 396 et suiv.

2. 11 a été publié par A. Plassart, XXXVI, p. 393, n. 9 (pl. V1-V1I). J’ai cité

la partie importante de l’intitulé ci-dessus, p. 2, note 5.

3. XXX11, p. 293, n. 63, texte corrigé, XXXVI, p. 399, note 3.

4. Ci-dessus, p. 342 et note 3.

5. C’était l’opinion de Ferguson IIA., p. 322; mais voir maintenant Classic.

Philol., VIII, 1913, p. 220.

6. Loc. laucl., p. 401.
~1. Ci-dessus, p. 34.
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gymnasiarque qui le suit ont été élus de la même manière. Si l’on

prend garde en effet que la 1. 34 (^eipo-co'/rjOelc; 6ttô toù §T;p.oo) se ter-

mine par une longue rasura, que celte rasura paraît recouvrir /.ai 6rà

tü)v àXettpofjtévwv 1

, que le mot Si^aou semble gravé en caractères plus

gras sur des lettres précédemment tracées, on croira volontiers

qu’ ’AitoXXwvtoç AiàXXou TeiQpàaioi;, originairement investi par l’épimé-

lète et les àXstcpdfxsvoi,, a été confirmé en sa charge lorsque fut de

nouveau en vigueur l’élection par le peuple athénien. Dès lors tombe

l’hypothèse d’une double gymnasiarchie en la même année.

Elle n’est d’ailleurs imposée par rien. De l’extrait de Polybe,

comme je l’ai déjà indiqué 2
,
on ne peut tirer aucune conclusion

ferme. Il est douteux que dès Hékatombaion 167, les magistrats

athéniens aient été établis à Délos. A. Plassart use habilement de

cette donnée probable. Un éphèbe, vainqueur à la lampadédromie

des Romaia, érige un petit monument dont la mention se retrouve

dans l’inventaire de Kallistratos (136/3)
3

; le nom du gymnasiarque

sous lequel fut faite la dédicace, se termine en voç ou rr
, ; ;

or, parmi

ceux qui furent en charge avant 136/3, cette terminaison ne convient

qu’au premier gymnasiarque de la liste, ’Aptcrto|j.ÉvrJS
- ©eotjÉvou ’A^apveûç.

Les Romaia.élaient célébrées au mois Hékatombaion, le premier de

l’année civile d’Athènes; il ne peut s’agir d’Hékatombaion 167; par

conséquent Aristoménès fut gymnasiarque en 166/3. Mais on a admis

sans preuve que, dès l’origine, toutes les magistratures déliennes

coururent d’Hékatombaion en Hékatombaion

4

. Il est certain que les

administrateurs de la fortune sacrée eurent une durée de charge qui

chevaucha sur deux années ordinaires 6
. Leur cas ne fut sans doute

point isolé. Le premier gymnasiarque put exercer ses fonctions, par

exemple, de Posidéon 167/6 à Posidéon 166/3. L’unification de l’année

civile, à Délos et à Athènes, n’aurait été consommée, que plus tard 6
.

Peut-on tirer des arguments décisifs de la succession chronolo-

gique des derniers archontes déliens? M. Homolle datait de 169 un

archonte Alkimachos; puis il plaçait en 168, 167 et 166 trois collèges

de hiéropes, Alexandros et Zopyros. Lysithéos et Hégias, Paktyas et

Glaukon 7
. Mais Alexandros et Zopyros sont des fonctionnaires athé-

niens, Paktyas et Glaukon, apparemment des banquiers; et il est

1. Je crois distinguer les restes du tp du p et du v final. Aussi bien que
pourrait recouvrir cette rasura si l'on n’accepte point mon hypothèse?

2. Ci-dessus, p. 1, note 1.

3. XXXVI, p. 422, n. 15; cf. p. 399-400.

4. XXVII, p. 63, note I.

5. Ci-dessus, p. 140, note 1.

6. On sait qu’il n’est même point assuré que les synchronismes entre magistrats
déliens et archontes aient jamais eu une valeur absolue

;
cf. XXXI, p. 337.

7. Arch., p. 95.
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douteux même qu’on doive voir en Lvsithéos et Hégias des hiéropes

déliens 1
. On attribue maintenant à Alkimachos, la date de 168 qui

paraît assez solidement établie 2
. Aucun nom d’archonte délien ne

nous est donné après cette date. Aussi bien, dans l’état actuel de

nos connaissances, trop d’obscurité règne encore sur la chronolo-

gie délienne pour qu’on en puisse conclure que la date précise,

donnée par la liste des gymnasiarques, doive être abaissée d’un an 3
.

Je considère donc comme ayant une valeur absolue, les dates sui-

vantes qui résultent de synchronismes entre archontes et gymna-
siarques déliens

4

.

148/7 Archon

144/3 Théaitétos

136/5 Timarchidès

133/2 Xénon

127/6 Théodoridès

123/2 Démétrios

118/7 Lénaios

FopY'-ZC ’ÀtJzXrjTciàSou ’lumor,ç.

Aswvîo

r

(
ç ’AO^'/ayopcj MsXiTS’jç.

Saxupîwv Saxuptuivoc naXXvjvs'jç.

Ahov Aâ|juovoç KoQwxÎSy)?.

AtoTOOUp(or;i; Aïotr/oupiSou Pap.vo'j<T!oç.

Stovr/.oç Stôxo’j «fiXatoT)?.

’Apiartov ’Apicrcmvoç MapxQcnvtoç.

C’est la date désormais assignée à Archon qui ébranle la loi de

Ferguson. Le successeur immédiat de cet archonte fut Épikratès

dont le secrétaire appartient à la tribu Kékropis 8
: en conséquence

on datait Archon de 151/0, Épikratès de 150/49. 11 est impossible de

1. Voir le commentaire de n. l II.

2. W. W. Tarn, J. H. St., XXIX, p. 277; cf. Dürrbach, XXXV, p. 18, note 2, et

IG, XI, 2, p. vit. A. Plassart a indiqué, un peu brièvement, que je n’admettais

point cette date; cf. XXXVI, p. 398, note 5. En fait, je me borne à contester la

valeur démonstrative d’un argument dont use Tarn. Sous Amphiklès, la ville

restitue au trésor sacré une somme empruntée pour offrir une couronne au pré-

teur L. Hortensius, qui commandait la flotte romaine dans la mer Aigée en 170;
selon Tarn, l’archontat d’Amphiklès se placerait donc plus vraisemblablement
en 169 qu’en 170. Mais M. Homolle a depuis longtemps indiqué que « les prêts

à l’État ne sont à proprement parler que des avances, qui se règlent pour
l’ordinaire dans le cours de l’exercice ou d’une année sur l’autre » (XIV, p. 439).

Si, par ailleurs, on est amené à abaisser la date des archontes déliens du
ii e siècle — et c’est l’opinion de M. Dürrbach —, je n’y contredis point.

3. Les difficultés que soulève la chronologie délienne seront discutées par
F. Dürrbach dans IG, XI, 3, appendice I. Mais je sais assez combien elles sont
graves, pour ne point compliquer une question relativement simple par un pro-
blème infiniment complexe. En fait, la liste des gymnasiarques ne laisse même
pas le choix entre l’année 167/6 et l’année 166/5, elle donne 167/6 et je garde cette

date jusqu’au moment où on démontrera qu’on ne la peut maintenir.
4. Voir la liste des gymnasiarques, ci-dessus, p. 196 et suiv.

5. La succession Archon-Épikratès est assurée par le double décret XVI, p. 370

et suiv.; le démotique du secrétaire est donné par le décret XIII, p. 413 et suiv.,

deuxième partie, I. 2. Le dème de Sypalettos a toujours fait partie de la tribu
Kékropis; cf. PA, II, p. 613.
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concilier les données nouvelles avec l’hypothèse d’une rigoureuse

observance de la loi de succession des secrétaires de 168/7 à la fin

du 11
e siècle.

M. Ferguson a tenté d’échapper à cette conséquence 1
: de la 1. 20

à la 1. 28, les noms des gymnasiarques auraient été gravés d’un seul

coup et rangés suivant l’ordre officiel des tribus. On a, en effet, la

succession 2, 3, 5, 7, 10, 2, 11, 12, 12; la seule dérogation observée,

au sixième chiffre, correspond à la gymnasiarchie de ropytaç ’AaxXr,-

TuàSou ’lumSr,?. On remarque que les caractères de son nom ont été

profondément incisés
;
il a été inscrit, sans doute hors de la place qui

lui convenait, sur une rasura. Ainsi, de cette partie de la liste, on

ne pourrait tirer aucune conclusion chronologique d’un caractère

précis. Il resterait seulement que Gorgias fut gymnasiarque et

Archon, par suite, archonte entre 134/3 et 145/5; par conséquent on

pourrait conserver encore à ce dernier son ancienne date, 151/50.

Les démotiques des gymnasiarques dont il est question sont peu

distincts. J’ai été amené, sans idée préconçue, à en modifier deux,

l’un, ce me semble, avec certitude 2
,

l’autre sous réserves 3
. Les

lectures nouvelles nous donnent la suite des tribus 2, 1, 5, 7, 10, 2,

11, 3, 12; si, dans le second cas, on préfère la leçon de A. Plassart à

la mienne, on a 2, 1, 5, 7, 10, 2, 11, 12, 12. Prenons ce dernier ordre,

le moins favorable à mes conclusions, suffisant néanmoins pour

infirmer l'hypothèse de M. Ferguson; en effet, dans la disposition

où il veut reconnaître un arrangement intentionnel, on aperçoit

seulement, à deux reprises, la succession fortuite de trois chiffres

plus ou moins consécutifs : on en trouve d’autres exemples dans le

reste de la liste 4
. Aussi bien n’apparaît-il point que tous ces noms

de gymnarsiarques aient été gravés* par une seule main : celui de

...Tiu.o0éo’j ’Ayapvs’jç est d’une écriture particulière. En second lieu, on

n’a expliqué qu’en apparence le cas de Gorgias. Avait-il été omis?

Quel nom a été effacé pour lui faire place 3
? Si l’on ne veut intro-

1. Classic. Pkilol, VIII, 1913, p. 220-222.

2. L. 21. Je lis, ’Apeùç ’A[pé]w<; Kïiskjieûç au Lieu Je [llpjaaisûç. Si l'on examine
l’héliogravure (XXXVI, pl. V- VI I), on apercevra nettement les premières lettres du
démotique. Aussi bien, ’Apsuç ’A. K. est-il un clérouque connu : cf. ci-dessus, p. 37.

3. A la 1. 27, j’ai cru distinguer .Aon n[a;a]v;êùç (...<; ©[pajasou S[ou]vteü;,

Plassart).

4. Ainsi, d’après M. Ferguson lui-même, le début de la liste nous présente la

succession suivante : 7, /, 1, 6
, 2, 11, 6, 3, 7, 8, 6, 1, 8, 3.

3. Le nom de Gorgias, dit M. Ferguson, devrait se trouver avant ou après

celui d”Apwx6p.a/o<; sy MuppivoÛTrr\î (1. 20). Admettons qu’on l’ait omis ;
mais

admettra-t-on qu’on l’ait inséré au hasard dans la série en grattant le nom d’un

gymnasiarque? Il faut alors dénier toute valeur chronologique non seulement à

cette partie de la liste, mais à la liste entière, si l’on accepte la possibilité de

semblables retouches.
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duire ici, sans raison, un élément d’incertitude? on croira qu’il occupe

le rang qui lui convient. Ajoutons qu’on ne distingue sur le marbre

nulle trace de rasura et, enfin, qu’il serait surprenant qu’on se fût

avisé, pour quelques années, de grouper les gymnasiarques selon

l’ordre officiel des tribus tandis que, dans le reste de la liste, on a

préféré l’ordre chronologique.

Je persévère donc à croire que, vers 130, la loi de succession des

secrétaires n’a point été observée. L’accident ne surprend pas : on

a, pour d’autres époques, des exemples de semblables dérogations,

que l’on accepte d’un esprit résigné. « Les variations dans l'ordre

officiel correspondent en général à des changements politiques; les

révolutions, si fréquentes à Athènes principalement à partir de la

fin ive siècle, se font sentir presque inévitablement dans la chrono-

logie 1 ». Il n’existe, à ma connaissance, aucun indice d’une révolu-

tion qui aurait eu lieu à Athènes vers le milieu du n e siècle. Mais

nous sommes fort mal renseignés sur cette période 2
. Aussi bien,

le mot « révolution », dont on a usé volontiers à la suite de M. Fer-

guson, a-t-il en notre langue un sens trop grave pour désigner ce

qui ne fut sans doute qu’un transfert pacifique du pouvoir d’un

parti à un autre 3
. Sans construire de vaines hypothèses, je me

borne à constater que, si l’on en juge par les précédents, les per-

turbations de l’ordre officiel sont passagères; elles sont précédées et

suivies de longues périodes où la tradition est fidèlement respectée.

Sans doute en fut-il de même au ii° siècle; il le faudra examiner.

Il

LA LOI DE SUCCESSION DES PRETRES DE SARAPIS

ET DES GRANDS DIEUX ET LE CATALOGUE DES PRÊTRES DÉLIENS

M. Ferguson avait appliqué aux prêtres déliens de Sarapis, des

1. M. Brillant, Les secrétaires athéniens
(
Bibl . Hautes Éludes, CXC1), p. 76.

Aussi le même savant a-t-il eu tort d'écrire (p. 54) que, dans la chronologie des
archontes, « le seul travail qui reste à faire aujourd’hui, c’est de compléter à
l’aide des inscriptions qui pourront être découvertes ultérieurement les listes

déjà établies par M. Ferguson ». Kolbe a déjà fait les réserves nécessaires sur la
valeur absolue de la loi des secrétaires (p. 3 et suiv., et dans tout le cours de son
ouvrage). Sur une dérogation à la loi dans le pr quart du m» s., cf. Kolbe,
Klio, XIV, p. 267 et suiv.; A. C. Johnson, Classic. Philol., 1914, p. 248 et suiv.;
pour la fin du me siècle, voir mes observations, Sevtï, Hommage à l’Université
de Grèce

, 1912, p. 86 et suiv.

2. H A
, p. 365-366.

3. Klio
, IV, p. 1 et suiv.
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Grands Dieux et d’Hagné Aphrodité, la loi de succession qui vaut à

l’ordinaire pour les secrétaires A la suite des observations que

j’ai présentées, il a renoncé à l’étendre aux prêtres d’Hagné Aphro-

dité 2
;
aussi ne reviendrai-je pas sur ce point. Voyons dans quelle

mesure elle vaut pour les deux autres catégories de fonctionnaires

religieux.

On peut tenir pour certain que, durant une partie du 11
e siècle, les

uns et les autres se succédèrent selon l’ordre des tribus. Pour les

prêtres de Sarapis, la liste qui va de 137/6 à 110/109 a mis ce fait

depuis longtemps hors de doute 3
. Pour les prêtres des Grands

Dieux, on a maintenant les trois synchronismes suivants, qui auto-

risent une conclusion ferme 4
:

128/7 Dionysios b psxà râioc Tatou ’A^apvsûç Oinéis (7).

Aoxîaxov

126/3 Diotimos SwrixXîjç SumxXsO'Jç ex Ko!Xr,<; Hippothontis (9).

> 120/19 Eumachos ’A
(

ot<jvwvup.oç Mupptvoûatoç Pandionis (3).

Ainsi, à cette époque, la tribu d’où était tirée, une année, le prêtre

des Grands Dieux
,
fournissait

,
l’année suivante

,
le prêtre de Sarapis.

Mais une objection que j’ai formulée subsiste, encore qu’il en faille

restreindre la portée. Nous avons un catalogue des prêtres de Délos

à l’époque de la seconde domination athénienne 5
. Tous appar-

tiennent à une même année. Or le prêtre des Grands Dieux, EéXeuxoç

AioxXéouç nepyatr^Oev, appartient à la tribu Érechthéis, qui porte le

n° 1; le prêtre de Sarapis, 4»tXoxpàxv)ç ‘JuXoxpcécou 'ApalavTeuç, à la

tribu Hippolhontis, qui porte le n° 10.

Il est assuré maintenant que ce catalogue date du milieu du

II
e siècle 6

: deux offrandes, faites sous la prêtrise <ïuXoxpaxTjç duXo-

xpxxou
r

Ap.açavT£Û;, sont déjà mentionnées dans l’inventaire de Métro-

phanès 7
,

et, selon toute apparence, ce personnage n’est point

distinct du prêtre de Sarapis duXoxpaxTjÇ, lequel doit avoir été en

1. Kilo, Vil, p. 219.

2. Cf. XXXII, p. 380 et suiv. ;
Klio, IX, p. 336. Kolbe avait de son côté rejeté la

loi de succession des prêtres d’IIagné Aphrodité; cf. p. 8a et suiv.

3. Voir l'édition définitive que j’en donne, CE, n. 73. On y remarquera que

les noms des prêtres qui, d’après leur tribu, devaient être en charge simultané-

ment ont été en fait réunis par /.ai. Ainsi les calculs de Ferguson ne tombent

point sous l’objection faite par G. Colin, XXII I, p. 315.

4

.

CIG, 2296 ;
Vil, p. 370, n. 19 ;

inscr. U. Depuis la découverte de ce dernier

texte, le doute n’est plus possible.

5. XXXII, p. 438, n. 64; cf. XXXIII, p. 525, et ci-dessus, p. 202.

6. Je ne reprends point l'ancienne discussion (cf. XXXII, p. 391 et suiv.; Klio,

IX, p. 333 et suiv.) puisque j’ai maintenant un argument décisif en ma faveur;

cf. XXXVII, p. 317, note 3.

7. C E, n. 68, a et b
;
Mélrophanès, A, 1. 55-56.



APPENDICE 1 349

charge en l’année qui précéda celle d’Anthestérios (137/6) *. Si, à

celte date, la relation que l’on observe plus lard entre les tribus du

prêtre de Sarapis et du prêtre des Grands Dieux n’existe pas, c’est

qu’il y a eu des dérogations au principe de succession soit dans l’une

ou l’autre des deux séries de fonctionnaires, soit dans toutes les

deux simultanément.

Deux faits autorisent à croire qu’avant 137/6, le recrutement des

prêtres de Sarapis ne fut point fait suivant un principe fixe. Tout

d’abord, le début mutilé de la liste que nous en avons paraît indi-

quer que, durant les deux années 139/8 et 138/7, le même person-

nage, — peut-être un esclave public —
,

fit fonction de prêtre 2
.

Ensuite, parmi ceux qui exercèrent le sacerdoce entre 167/6 et

138/7, soit dans une période de neuf ans, deux, Kv/antTcoî ’Avaxxisûç 3

et 4>iXo-/.oâ-ïr
i
ç

r

A[AaÇavtsijç, font partie de la même tribu Hippothontis,

alors qu’un roulement régulier aurait dû les séparer par un inter-

valle de onze années.

Il en va différemment des prêtres des Grands Dieux. Si nous cal-

culons la date de 2éXeu-/.oç AioxXéouç tlsoyao-riOsv (Érechthéis, 1) en sup-

posant que l’ordre de succession fut immuable, nous constatons que

l’année 138/7 lui sera assignée
;

or, comme je l’ai dit, dnXoxoaxr,?

’AgaÇavtîx, nommé dans la même liste, peut avoir rempli la prêtrise

de Sarapis précisément en 158/7. De même, on placerait 'Hpoïoç

’AiroXXoowpou Souvis'jç (Attalis, 12) en 159/8; or les su; -à kpi sous les-

quels il fut en charge, ’Eaxioüoi Stprjrcio; et ’Apy'.xXXç Aaxtàorjç ont dû

s’acquitter de cet office peu avant 157/6 4
. Enfin EuêouXoç Avig^xptou'

MapaGumoç (Aiantis, 10) tomberait en 161/0; or il est très vraisem-

blable qu’il fut prêtre des Grands Dieux deux ans avant l’archontat

d’Aristaichmos, auquel on attribue, pour d’assez bonnes raisons,

l’année 159/8 5
.

1. Des offrandes faites s?
-

kpéo .>; q>tAo-/.p:xTO'j, d’après Kullistratos
,

B, col. 1,

1. 71 et suiv., sont déjà mentionnées dans Anthestérios, A, col. I, 1. ,56 et suiv.,

avec l’indication : xa; tîos ~ooa-xp:)ix6op.ôv. La valeur de cette indication n’est

pas absolue puisqu’elle est répétée, l’année suivante, pour les mêmes objets. Il

y a lieu par contre de distinguer dH/.ovcpâ-rr); <J>;Aoy.paTO’j 'Auai-x/TEÛç de duXoxpoiT-r,;

<t>;},oxpxiou ’ASïivaîoi;, lequel, d’après la paléographie de ses dédicaces, exerça
seulement au début du i

er siècle, à deux reprises, le sacerdoce de Sarapis;

cf. CE, n. 179 et 180.

2. Aux 1. 2 et o de cette liste, on lit : 8r,[jiôai[o;] et Ô-çpkaiok |. Si, ainsi que
le croit Ferguson, ce nom ne peut avoir été porté par un Athénien

(
Klio , IX,

p. 332), puisque l’existence des prêtres athéniens de Sarapis est attestée avant

cette date, il faut croire que, durant deux années, pour une raison qui nous
échappe, un 8-çp.oo-io; a pris leur place. Voir l’inscription citée ci-dessus, p. 262,

note 5, où un personnage qui porte ce titre a, durant deux années, pris soin

d’un sanctuaire, et où nul prêtre n’est mentionné, mais seulement un zakore.

3. Connu par Anthestérios, A, 1, col. I. 64 (cf. C E, p. 224, ad 1. 66-68).

4. Cf. n. XIII, B, b, 1. 17 et suiv.

5. D’après l'index lierculanensis : cf. Kolbe, p. 102-103.
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J’admettai donc que les prêtres des Grands Dieux, depuis le début
du régime athénien, furent désignés selon l’ordre officiel des tribus et,

comme conséquence immédiate, que la liste des prêtres déliens

appartient à l’année 158/7

;

d’autre part qu'avant 137/6, aucune
règle ne peut être établie pour les prêtres de Sarapis.

Vers la fin du II
e
siècle, l’ordre des tribus fut de nouveau aban-

donné dans le choix des prêtres de Sarapis. En 106/5, np^royevr)?

4>iXa!8r,ç (Aigeis, 2) dessert ce culte 1 alors que le ministre devrait

appartenir à la tribu Léontis, 4. 11 est possible même que le sys-

tème nouveau de recrutement ait été mis en vigueur dès l’année où
la liste des prêtres de Sarapis s’interrompt (109/8)

2
. Nous n’avons

nulle indication pour les prêtres des Grands Dieux; un synchro-
nisme est établi entre "HÀGvaÇ ’AaxÀ7)Tuoou)pou et l’archonte Ëchékratès

(101/0)

3

;
mais nous ignorons le démotique de ce personnage, qua-

lifié toujours d”A07)vaïoç. Dans la pratique, il faut établir les raison-

nements chronologiques relatifs aux dix dernières années du
ii

c siècle et au début du I
er comme si aucune loi de succession n’était

alors applicable aux prêtres déliens.

III

ARCHONTES DE 1G7/6 A 148/7

La seule date qui soit rigoureusement établie dans la première

partie du n e siècle est celle de Xénoklès, 168/7. J’ai déjà dit qu’on

était parti de cette donnée peur construire le cadre rigide, mainte-

nant brisé, qui enserrait tous les archontes du II
e siècle \ Puisque,

durant les années postérieures à 141/0, nous retrouverons un ordre

de succession des secrétaires, lequel, prolongé par delà la date cri-

tique de 148/7, englobe sans difficulté le secrétaire de Xénoklès,

on peut croire que ce même ordre vaut, pour un certain temps au

moins, dans les années antérieures à 148/7; mais il est impossible

de le démontrer. Dans les documents déliens apparaissent un cer-

tain nombre d’archontes qui doivent êLre placés dans cette période
;

si ces documents ont permis de leur assigner des dates relatives

et maintenant encore nous permettent de modifier quelques dates

1. C E, n. 159.

2. Cf. XXXII, p. 401-402.

3. Ci-dessus, p. 232.

4. Ibid., p. 342-343.
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admises, il faut avouer que toutes les datée, regardées jusqu’à

présent comme absolues, avaient ce caractère en vertu de la loi de

Ferguson. Les observations qui suivent n’onL pas pour unique but

de le démontrer; mais la conséquence apparaîtra clairement.

Achaios (166/5). — Cet archonte, que Kolbe place entre 197 et 159,

est certainement postérieur à 167/6 et antérieur à Kallistratos

(156/5). Un déplacement d’offrandes fait dans l’Artémision sv Vianet

mentionné dans Kallistratos est daté par son archontat ’.

Sundwall a rapproché 2 deux décrets mutilés, rendus l’un sous

l’archontal d’Achaios en l’honneur de MsvavSpo; nepya pjvôç, sans

doute médecin d’Euménès II, l’autre en l’honneur d’un _ _ ©scxpîXoo

lJspyapuivô;, qui semble avoir été en grand honneur auprès d’un souve-

rain de Pergame 3
. Les deux textes sont datés *xtà 0sôv et -/.a-’ ap^ovxa

et la double date, qui concorde dans l’un et dans l’autre, semblaient

indiquer que les décrets avaient été rendus la même année. Le

secrétaire est, dans le premier,
c

Hpay.Xscov Nav..., dans le second,

. ..àxou Einruplor,?
;
on pouvait aisément former le patronymique Nav-

[vjâxou. Kolbe a contesté cette hypothèse 4
;
mais elle a été reprise

et fortifiée par Sundwall : après avoir examiné les marbres, il a

vérifié la correspondance des dates et constaté .que l’étendue de la

lacune permettait la restitution du nom du ypappaxeu; 5
. Sundwall

assignait à Achaios l’année 165/4 parce que, selon sa théoriè sur la

double datation des décrets aLliques, il ne trouvait les conditions

remplies qu’en celte année 6
. Maintenant que toutes les anciennes

1. Kallistratos, B, col. Il, 1. 30 : .
[xat xi ôza]y0ÉvTx? ètt’ ’Ayaioü àoyovxoç ûitô

(noms indistincts d’administrateurs).

2. Untersuch., p. 86.

3. IG, II, 433 et 431 b, 11. De son côté Ferguson a étudié ce dernier décret,

Classic. Plutôt., II, 1908, p. 403. Il rapproche 0£oatAou ricpyap.ïivd; d”A7to>Awvto;

0eoco£}iou, a-üvTpo-foç d’un Attalos, -fils d’Attalos (O G I S, 334). J’ai retrouvé le nom
de ce personnage dans une dédicace délienne incomplètement publiée par G. Dou-
blet, XVI, p. 158, n. 15. 11 y est dit 'AXoneu:; : il avait donc reçu le droit de cité

à Athènes. D’autre part il semble qu’il ait été o-ùvxoo^oi; d’Attalos 111 (138-133);

dès lors on peut douter que l’identification proposée soit recevable.

4. P. 105.

5. Cf. Klio, IX, p. 370.

6. J’ai déjà fait allusion à cette théorie, ci-dessus, p. 343, note l. L’année
•/a-à 0sôv serait une année solaire, l’année xax’ âpyovxx l’année lunaire, soit

l’année ordinaire des Athéniens. D’après la double date, on aurait ainsi un indice

pour calculer l’année exacte d’un archonte, selon la différence entre le solstice

d’été et le premier jour de l’année ordinaire, déterminé en principe d’après la

nouvelle lune qui suit le solstice, mais en réalité placé tantôt avant, tantôt après

ce terme (voir la table donnée d’après Unger dans Untersuch.

,

p. 80 et suiv.).
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données peuvent être remises en question, cette date ne tombe plus

sous toutes les objections qui y furent faites f
. Mais comme J. Kirch-

ner a présenté sur l’année /.axa 0eôv et l’année xxx' apporta une théorie

plus cohérente que celle de Sundwall 2
,
comme, d’autre part, si l’on

place Achaios et son secrétaire en 165/4, il faut renoncer à tout

usage de la loi de Ferguson, je m’arrêterai à l’année 166/5, obtenue

conformément à cette loi 3
.

Pélops (165/4). — ’Afjupr/Jiîjç «tuXoJjsvo'j ’Prj vaisûç, [xouat/.ôç, est cou-

ronné par les clérouques athéniens sous cet archontat. Le même
personnage était dit A/Xtoç dans un décret d’Oropos. C’est donc un

ancien Délien qui, demeuré à Délos sous le nouveau régime, a pris

un ethnique de commande 4
. Il y a lieu de croire que le texte est de

peu postérieur à l’annexion. C’est par le moyen d’un décret attique

où le secrétaire est nommé qu’on a assigné à Pélops l’année 165/4 s
.

Poseidonios (162/1) et Arislolas (161/0). — A deux reprises,

Th. Homolle a tenté de tirer d’un document délien, assez obscur,

des donnés précises touchant la chronologie 6
. En l’année de Posei-

donios, le trésor sacré encaisse le capital et l’intérêt d’une dette

contractée sous l’archonte délien Alkimachos (169, selon H.).

M. Homolle avait d’abord admis que « les contrats de prêt passés

par les administrateurs sacrés semblaient avoir été faits, en règle

générale, pour une période de cinq ou dix années ». Ainsi l’archon-

tat de Poseidonios ne pouvait être reporté au plus tard qu’en 160.

Par la suite, il reconnut que « dans les conLrats de prêt passés par

Dans l G, 11, 451 b, II, le 12 Munichion v.ax’ àp/ovxa correspond au 12 Thargé-
lion xaxi 6îdv. Il faut d’abord admettre que l’année lunaire est ici intercalaire,

sinon on ne peut expliquer le trop grand intervalle entre les dates
;
ceci posé,

d’après la différence entre les mois solaires et les mois lunaires, les dates qui

concordent (au mois intercalaire près) vers la fin de l’année, devaient être sépa-

rées par huit jours au début, ce qui se passe en 165/4. Les données sont les

mêmes dans I G, II, 433, où le 22 Anthestérion xax’ àp/ovxa correspond au
24 Élaphébolion xaxà 6eôv.

1. On ne serait plus obligé de déplacer tous les archontes du n e siècle.

2. Süzuntjsber. Berl. Akad., 1910, p. 982 et suiv. La double date ne se ren-

contre que dans les années où, soit pour des raisons politiques, soit pour réta-

blir l’ordre dans le calendrier, il y a eu une intercalation irrégulière faite par

l’archonte. Par l’addition xxxx 6$dv, on désigne le calcul normal d’une année

régulière; l’année -/.ocx’ àoy ovxa est l'année avec les intercalations; le jour de la

prytanie ne correspond qu’au calcul /taxa Osdv. Dans I G, II, 433, il faut complé-

ter ’AvOeux'opiüvoç ôeuxépajt È[x6oXip.on] qui signifie non point un simple jour d’in-

tercalation, mais un mois entier : le quantième du mois n’est pas exprimé parce

qu’il est le même (24 e jour) que celui d’Élaphébolion xaxi Bsov.

3. J. Kirchner, loc. laud ., p. 986, plaçait Achaios en 190/89, ce que ne permet

pas le document délien. Mais il a bien voulu me faire connaître qu’il avait de

lui-même renoncé à cette date.

4. Ci-dessus, p. 16.

5. I G, II, 417 c; cf. Kolbe, p. 83.

6. IV, p. 189 et suiv.; X, p. 6 et suiv. Le document est n. III.
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l’administration détienne, la durée n’est pas Spécifiée 1 ». Toutefois

il admit qu’il y aurait eu ici dérogation aux habitudes anciennes :

« Le mot stcœsv seul suffît à prouver que les divers prêts énumérés

dans l’inscriptiou de Poseidonios avaient été faits à terme fixé et

devaient être remboursés à une époque déterminée ». Ou bien les

Déliens, dans les dernières années de l’indépendance, s’étaient déci-

dés, par prudence, à fixer un délai de remboursement, ou bien les

Athéniens, au bout d’un certain temps, dénoncèrent les contrats en

cours. Et comme, sous la seconde domination athénienne, les prêts

sont régulièrement consentis pour une durée de cinq ans 2
,

M. Homolle admet, soit que les Déliens avaient déjà établi ce terme,

soit que la dénonciation eut lieu au bout de la cinquième année. De

toute manière, cinq années devaient séparer Alkimachos de Posei-

donios qui était placé ainsi en 165/4.

En fait, il ne semble point que les hiéropes aient jamais modifié

les conditions de prêt qui furent en vigueur durant l’indépendance.

Vers l’année 200 et en 175 encore, aucun délai de remboursement

n’est stipulé 3
. D’autre part, s’il y eut dénonciation par les Athé-

niens des conventions en cours, on ne peut déterminer quand cette

mesure fut prise. D’après notre document, certains emprunteurs

paraissent avoir versé à la fois le montant de leur emprunt et la

totalité des intérêts dus, lesquels n’auraient point été acquittés,

selon la règle, par annuités. Dans un cas, l’intérêt égal au capital

emprunté (700 dr.) moins trente-cinq drachmes indique — au taux

ordinaire de 10 0/0 — un prêt de dix ans moins quelques mois;

dans un autre, la durée du prêt n’aurait été que d’un an et

sept mois 4
;

le point de départ fait défaut. Le prêt consenti sous

Alkimachos ne permet aucun calcul précis puisqu’on a indiqué glo-

balement capital et intérêt. Je remarquerai seulement que le mot
sTCffsv n’a point nécessairement le sens si net que lui donne

M. Homolle 5
. 11 ne sera pas inutile non plus de noter que le même

savant, dans ses déductions, a été guidé par les calculs de KôLler

qui attribue à Poseidonios l’année 165/4, d’après l’inscription des

didascalies comiques : il a pris cette date comme certaine et,

plaçant de son côté Alkimachos en 169, il a enregistré « la coïnci-

dence entre ce terme de cinq années et le terme égal qui est assigné

dans les contrats passés sous Anthestérios et Callistratos aux loca-

1. X, p. 8; cf. XIV, p. 433.

2. Ci-dessus, p. 165.

3. Cf. XXXIV, p. 129 et suiv.

4. Voir le commentaire de n. 111 (
Aristolas).

5. Cf. Sylloqe 2
,
744, 1. 8-9 : tô 6k ireuàfv] àp-ppiov h -tâv szavys^iîv. Lie

verbe n’a ici d'autre sens que « entrer en caisse ».

23
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tions et aux prêts », en indiquant que cette coïncidence ne pouvait

être fortuite

Je me suis attardé dans cette discussion, parce qu’on a attendu des

textes inédits de Délos une lumière qu’ils ne peuvent fournir 2
. Du

document administratif où figurent Poseidonios et Aristolas, on peut

seulement conclure qu’à l’époque où ces archontes furent en charge,

l’ile avait été depuis peu occupée par les Athéniens. Le fait même
qu’il n’y a point alors coïncidence entre l’année administrative de

Délos et l’année attique l’indique déjà 3
;
d’autre part, des person-

nages connus à la fin de l’indépendance et d’anciens Déliens font

des remboursements. On reconnaît que la période de transition

entre les deux régimes dure encore
;
mais la durée en put être plus

ou moins longue.

L’inscription des didascalies comiques nous donne la succession

des trois archontes Érastos, Poseidonios, Aristolas 4
;
mais le frag-

ment où ils sont mentionnés ne rejoint aucun des autres fragments :

sa place n’est déterminée que par l’écriture et les dates préalable-

ment assignées aux éponymes. En dernière analyse, ces dates

dépendent de celle qu’on a attribuée à Aristolas (161/0), d’après un

décret mutilé qui nomme le secrétaire xaxà 7rpuvâveiav 5
. Du nom de

l'archonte, il ne reste que les deux dernières lettres, AA. Ad.

Wilhelm a complété avec raison sans doute [ètcî ’Apis-ôJAa 6
. C’est

1. X, p. 8.

2. Cf. Kolbe, p. 102, note 1. En fait les passages publiés donnaient déjà tous

les éléments nécessaires à la discussion.

3. Cf. ci-dessus, p. 140, note 1.

4. IG, II, 973, frg. e
;

cf. Ad. Wilhelm, Urkuncl. clramalisch. Aufführ. in ALlien
,

p. 63; p. 65. Le fragment est décrit p. 69 et reproduit p. 75. — Avant Érastos on
place d’ordinaire un archonte Euerg...; mais à la 1. 1 du frg. e, il faut sans doute

compléter non point : [stci] Eûs^y où* èyévsTo], mais [0xo(y.piTï|<;)] • Eûsp[y

svtxa], comme l'a indiqué E. Reisch, Zeitschr. f. cl. oesterr. Gymnasien, 1907,

p. 299. M. Ad. Wilhelm m'a fait connaître aimablement qu'il acceptait cette cor-

rection, laquelle a l’avantage de ne point laisser trois années sans représentations

comiques. En 164/3, on placerait Nikosthénès : dans un texte attique, recomposé
par Ad. Wilhelm à l’aide de I G, II, 356, et de deux fragments inédits, on trouve

à la fois mention de cet archonte et du stratège acarnanien Chrémas, qui mourut
avant 160/59 (Niese, Gescli., III, p. 314). La date de Nikosthénès a déjà été indi-

quée par J. Kirchner
(
Sitzungsber . Berl. Akad., 1910, p. 986) d’après Ad. Wilhelm.

Je dois à l’obligeance de l’un et de l’autre de plus amples renseignements.
5. Ath. Mitt., XXI, p. 434 el suiv.

6. Je ne peux plus maintenir la critique formulée dans les Ssvioc, p. 89 et suiv.

Elle reposait sur l’hypothèse que, dans le décret attribué à Aristolas, on retrou-

vait le nom d’un wr,puç tt,ç (3ouX% xal xoü Sr,,uou, Eùx[Xt,; TpivepEsuç], lequel aurait

tenu sa charge par droit héréditaire : en 224/3 un membre de la même famille

était héraut {Urkund , p. 214); or, à l'extrême fin du m e siècle, un ..xXr,? Beos-

vixtSïiç s’acquittait de ces fonctions (’E y. ’A o/., 1903, p. 61; cf. Rhein. Mus.,

LIX, p. 294 et suiv.
;
Urkund., p. 212-3). Dès lors, ou le décret [sxi ]Xa ap-/ov-

to; devait être remonté, ou bien la charge avait cessé, durant un temps, d'être

héréditaire. Mais il se trouve que, par une singulière coïncidence, peut-être due
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sur cette restitution et sur ia loi de Fergusor* que tout repose. On
cherche en vain à mieux assurer par les données déliennes des dates

dont l’importance est si grande pour les choses déliennes.

Tychandros (160/59). — D’après la tribu du secrétaire, on a assi-

gné d’ordinaire à cet archonte l’année 172/1 1

;
Kolbe a proposé

196/5 2
;
mais l’année 160/59, qui pouvait être prise en considéra-

tion, a été écartée 3
. Pourtant il est assuré par le décret trouvé à

Délos que, sous cet archontat, l’ile appartenait aux Athéniens 4
:

Tychandros est donc postérieur à 167/6. Aucune probabilité ne peut

valoir contre ce fait indéniable; or toutes les objections faites à la

date tardive reposent sur des probabilités

Il semble que Pharnakès, cinquième roi du Pont, mourut en 170/69;

la dernière fois que Polybe prononce son nom, c'est dans le récit

des événements de cette année, et à cette occasion, il porte sur le

roi un jugement qui « a dû avoir sa place dans une notice nécro-

logique ». De ce jugement, il nous reste une phrase qui nous a été

conservée par les Exccrpta tc s o 1 àpsxïjç •/. a! xaxîaç : "Oxt <i>apvàxr
j
<;

itav-cwv t(Lv -rrpô xoù (BacuXîwv Èyévexo Trapavop.ojxaTOc; 6
. Est-il assuré que

seule la mort du roi ait fourni à Polybe l’occasion de flétrir sa

cruauté? Et, s’il nous avait été conservé du IV e livre de Polybe

quelques extraits du chapitre 77 où Philippe Y de Macédoine est

portrait en tyran, en faudrait-il conclure que ce souverain mourut

la deuxième année de l’Olympiade CXL? — D’autre part, on a

remarqué que la dédicace capitoline de Mithridatès Philopator Phi-

ladelphe, successeur de Pharnakès, est gravée sur une grande base

où figure aussi une dédicace du xoivov des Lyciens. Ce dernier texte

date certainement de 168; mais — je laisse ici la parole à F. Dür-

bach et A. Jardé — « ce qui est moins sûr, c’est le synchronisme

absolument rigoureux des deux textes. Il y a, dans le même groupe

à un changement de dème, un Eüxatiç Uspsvî:x£8r|Ç est en fait xT,p’jç vers le début

du ne siècle (’Ep. ’Apx-, 1911, p. 221, n. VI)
;

et c’est ce même personnage qui
figure sans nul doute dans le décret d’Aristolas. Cet EixVr,; aurait donc été en

chai’ge avant 200 et encore en 161/0. L archonte Proxénidès se doit placer entre

ces deux dates; à cause du nom de l’aulète, je continue à croire, contre Kolbe,

p. 108, qu’il le faut rapprocher de la fin du me (cf. Sévia, p. 89), et non le placer

vers 161/0.

1. Ferguson, The athen. arclions, p. 60 (date maintenue dans les articles pos-

térieurs; voir en dernier lieu HA, p. 302, et p. 353, note 2); PA, 13892; Dürr-

bach et Jardé, XXIX, p. 187 et suiv.

2. P. 95 et 151

.

3. Elle avait été donnée par Kôhler, ad IG, II, 436, et par Th. Homolle, XVII,

p. 163.

4. Ci-dessus, p. 3-4 et p. 7.

5. Je résume, avec quelques additions, l’argumentation de F. Dürrbach et

A. Jardé, loc. laud.

6. Pol., XXVII, 17.
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d’inscriptions,., deux dédicaces latines dont l’une est rédigée par le

roi Ariobarzane de Gappadoce et par la reine Athénaïs, et ce texte

tout au moins date de l’époque mithridatique ».

2° Le décret de Délos fait allusion au mariage récent de Pharna-
kès et de Nysa

;
ce mariage, en 172/1, paraît déjà tardif : à l’abais-

ser plus tard encore, « on passerait toute vraisemblance ». S’il était

assuré que Mithridatès Évergétès naquit de ce mariage, l’objection

serait forte. En 149, ce prince était sur le trône et prêtait assistance

aux Romains i
. Mais ici encore les éditeurs du décret délien nous

ont armés contre eux-mêmes en remarquant que Pharnakès pou-

vait avoir contracté deux mariages successifs 2
.

3° Dans un décret athénien, daté de l’archonte Tychandros, est

honoré un familier du roi Euménès II

3

;
à la dernière ligne, fort

mutilée, on lit et on restitue :
[-/aï] v[üv E]ù[|a£]v[ooç xr,v]

àpx.['^
v] - • - Cette

phrase a été complétée et par suite interprétée de quatre manières :

1° Euménès vient de monter sur le trône (Kolbe, qui propose cette

hypothèse h n’indique point comment il restitue le passage). —
2° Euménès, durant une absence, a confié l’intérim à son frère

(tï]v àpy/jv sTUTpé&avToç) 5
. — 3° Euménès, après une absence, a repris

le pouvoir (t-^v àpyr,v tcxXiv TrapaXaëôvxoç) 6
. — 4° Euménès vient de

mourir (tt]v àp^vjv /.axaX'.nrôvxoç ou -TiapaotSôvxoç) 7
. La première hypo-

thèse se concilie mal avec le début du décret :
[èueioy) ô SsTva oîxjeto; iôv

xoù [pjowiMwç Eüpivoi>[<;]. . . La seconde et la troisième sont plausibles;

mais Kolbe y a fait une objection raisonnable : est-il vraisemblable

que, dans un décret attique, on ait fait allusion à un intérim durant

lequel le frère d’Euménès n’était en quelque sorte qu’un chargé

d’affaires 8
? La dernière paraît la meilleure; à coup sûr l’expression

1. On sait qu’entre Pharnakès et son fils Mithridatès Évergétès, il faut placer

Mithridatès Philopator Phiiadelphe, frère de Pharnakès
;
cf. Th. Reinach, L’his-

toire par les monnaies, p. 167 et suiv. D’après Appien, Mithr., 10, Mithridatès Éver-

gétès régnait en 149. 11 apparaît, pour la première fois dans un document épigra-

phique, en 137 ;
cf. Th. Reinach, Numismatic Chronicle, 1905, p. 113 et suiv.;

XXXI, p. 45-50; et plus tard dans des textes déliens; cf. ci-dessus, p. 320, note 3.

2. XXIX, p. 196, note t.

3. I G, II, 436.

4. P. 151.

5. Restitution de Dürrbach et Jardé, p. 186, note 3. L’hypothèse, indiquée par

Ungern, Hermes, 1879, p. 605, avait été reprise par Eerguson et Kirchner.

6. Kolbe, p. 96.

7. Koehler, ad loc.
;
Th. Homolle, loc. laud.

8. Si l’on place le décret en décembre 172, il se trouve que, peu avant cette

date, Euménès a fait un voyage de Rome; au retour, près de Delphes, il a été

victime d’une tentative d’assassinat; au bruit de sa mort, son frère Attalos

aurait pris le titre royal et même épousé sa femme (T. Liv., XLII, 14 et suiv.;

cf. Ferguson, Classic. Philol., II, 1907, p.403 et suiv.). Ces événements se placent

en 172 ;
mais, à coup sûr, avant la lin de l’année, la situation avait été réglée.

On constate en effet qu’aux ides de Février 582 de Rome, soit à la fin de
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est insolite pour signifier la mort d’un souverain
;
mais, puisque la

fin du règne d’Eumônès II se place en 160/39 1 et que, par ailleurs,

cette date peut convenir à Tychandros, on admettra la coïncidence

tout en reconnaissant que la phrase du décret, si lamentablement

endommagée, n’autorise aucune conclusion certaine.

4° Ssvoxpavrjç ’Ap-cegiSiipou ’EXsuafvioç, éphèbe sous Tychandros, serait

le même que — [’Ap-cepuStipou ’EXsufaîvioç]), au nom duquel un don est

versé en 183/2. « Si cette identification est juste, cet enfant eût passé

depuis longtemps en 160/59 l’âge de l’éphébie ».

5° L’année 160/59 doit, avec une quasi certitude, être réservée à

un autre archonte Aristaichmos. Mais on verra qu’Aristaichmos

se place sans doute en 159/8.

Ainsi, sans recourir à nul argument nouveau, — et pour cause —
-,

mais seulement en montrant que les objections ne sont point irréfu-

tables, je suis en droit de m’en tenir à la donnée que fournit le

décret de Délos et de croire que Tychandros est postérieur à 167/6.

D’après la loi de Ferguson et d’après la date de la mort d’Euménès,

je lui assignerai l’année 160/59.

Aristaichmos (159/8). — On donne d’ordinaire à Tychandros,

comme successeur immédiat, un archonte Ar, Ce nom mutilé

figure en tête d’une inscription éphébique gravée sur une base qui

porte une dédicace analogue, datée de Tychandros 2
. Mais, d’après

la paléographie, ces deux textes sont séparés par un large intervalle

de temps. Ar
(
— appartient à la fin du ne siècle ou au début du i

C1' 3
;

peut-être doit-il être identifié avec Démocharès (108/7) . L’année

159/8, ainsi vacante, revient sans doute à Aristaichmos 4
. D’après

la loi de succession des prêtres des Grands Dieux, EuêouXoç Aï)g7]xp!ou

MapaGcivioç exerça le sacerdoce en 161/0 3
;

il eut ensuite celui

d’Asklépios, puis de Dionysos. Il a dû remplir ces trois charges en

trois années consécutives et il est probable qu’il était prêtre de

Dionysos lorsqu’il fut couronné par les clérouques, sous l’archontat

d’Aristaichmos 6
.

l’année julienne 172, l’armée romaine était déjà concentrée à Brindisi pour la

guerre contre Persée (T. Liv. LXI1, 27). Or la mobilisation n’avait eu lieu

qu’assez longtemps après que C. Valerius était revenu en Grèce, ramenant
avec lui Praxo, femme de Delphes, complice des meurtriers d’Euménès (ibid ., 17).

On se demande pourquoi les Athéniens auraient touché à des faits dont le sou-

venir ne pouvait être agréable ni à Euménès ni à Attalos.

1. Niese, Gesch., III, p. 204.

2. I G, II, 1224 et 1225.

3. Je dois ce renseignement à M. Kirchner. à qui j'adresse ici tous mes remer-
ciements.

4. Cf. Klio, VII, p. 221-222; Kolbe, p. 102.

5. Ci-dessus, p. 349.

6. Il faut admettre qu’on pouvait alors décerner une couronne à un fonction-
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Anihestérlos (157/6) et Kallistratos (156/5). —• Les deux documents

administratifs, souvent cités, qui appartiennent à ces deux archon-

tats, n’en donnent point les dates exactes. M. Homolle avait essayé de

montrer que Kallistratos ne pouvait descendre plus bas que 162/1 1

;

l’archonte appartiendrait à une année mixte, rentrant dans une

période où un compromis avait été établi entre le calendrier atlique

et le calendrier délien pour faciliter la liquidation des dernières

opérations commencées sous l'indépendance : cette période n’aurait

pas excédé cinq ans et Kallistratos, placé en 162/1, aurait occupé la

place extrême au delà de laquelle on ne le pouvait reporter. Mais,

comme je l’ai déjà dit, on constate seulement qu’au temps de Kallis-

tratos, les Athéniens n’avaient pas encore pris le soin de faire coïn-

cider la durée de charge des administrateurs avec leur année

civile 2
;
et rien ne prouve que cette irrégularité cessa après 162/1.

De plus, des baux manifestement conclus sous la domination athé-

nienne puisque les contractants sont des Athéniens, donc d’une durée

de cinq ans, viennent à expiration sous Anlhestérios 3
, ce qui rejette

Kallistratos, son successeur, au plus tôt, à la sixième année qui suivit

la prise de possession de l’île. On n’a établi ainsi qu’un terminus post

quem
;

si l’on veut préciser davantage, il faut recourir à d’autres

documents.

L’inscription des didascalies comiques, qui donne la succession des

trois archontes Anthestérios, Kallistratos, Mnésithéos, les range dans

la colonne qui suit celle de Poseidonios et d’Aristolas
;
ceci ne per-

met qu’un calcul approximatif, que l’on fonde sur l’intervalle, établi

d’après la loi de Ferguson, entre les éponymes de la deuxième

colonne (Hermogénès, Timésianax, 183/2, 182/1) et ceux de la troi-

sième (Eunikos, Xénoklès, 169/8, 168/7)
4

.

Le nombre d’années qui sépare Anthestérios d’Aristolas a pu

être mieux établi par ailleurs. "Aêpwv KaXXtou Ba-cf^sv est vainqueur

au pugilat sous Anthestérios, dans le concours des tocïSeç b. uâvxwv;

or, sous Aristolas, il appartenait encore à la classe des enfants du

deuxième âge, t

%

Seuxépa; ïjXi/.ia;
8

. On admet à l’ordinaire que cette

classe comprend les enfants de 14 à 16 ans, que le troisième âge

comprend ceux de 16 à 20 ans, qu’au moment où Habron prend part

au concours, il a passé dans la classe du troisième âge. Ces données,

naire en exercice, car Euboulos n'est pas seulement couronné pour ses mérites

anciens, mais aussi, expressément, comme prêtre de Dionysos
;
voir les mentions

à la fin du décret.

1. X, p. 9.

2. Ci-dessus, p. 140, note 1.

3. Voir le tableau, p. 149 et suiv.

4. Ad. Wilhelm, Urkitnd., p. 65-66.

5. I G, II, 444, col. II, 1. 72 ; 445, col. II, 1. 11.
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qui laissent encore une trop grande place à la conjecture \ con-

duisent à séparer les deux archontes par quatre ou cinq ans. Ainsi

Ferguson place Anthestérios, et, à la Suite, Kallistratos en 158/7 et

157/6, Kolbe, en 157/6 et 156/5. J’écarte maintenant les dates les

plus anciennes que j’avais jadis reçues. En effet, si, d’après la loi de

succession des prêtres des Grands Dieux, on assigne à la liste des

prêtres déliens l’année 158/7 2
,
du même coup on réserve cette

année aux administrateurs qui y sont nommés, ...Gcuou ’Epixesuç et

... KaXXixXéou ç IJpocrrcâXxioç, et on en écarte Anthestérios et les admi-

nistrateurs en charge sous cet archonte.

Andréas (154/3?). — Le document n. XIII où figure Andréas est de

peu postérieur à Kallistratos 3
;
mais l’intervalle ne peut être déter-

miné exactement; d’autre part la mention qui y est faite de l’ar-

chonte n’implique point nécessairement qu’il appartienne à l’année

même où fut rédigé l’inventaire :

aXXov axap/ov sep' ou STnypaftpr) • obro.TTji; Tpa7rÉ]^rjÇ xrjç sv A'/Xiot y.syec-

poxovïipévou gu’ «Ùtt| v ©[îoowpou xoù] Sxpâxtovoç MapaOoj'dou, Èit; ’AvSpéou

àp^ov[xoç pr/jvoç] ’AvOc.aTïjpicôvoç xexpâûi, tlapapovon '/.al Eu

[

jl/,

X

ou t x| olç ’/.e^si-

poxo]vï)pivo'.ç È7t; xr,v (puXay.ïjv xüv tspcôv ^p7)[jiàxu>v /.aï xàç aXXaç ixpoa-ôoou;

coaxe eîç [xo Ispov /.ajxéëaXev Aiôc&avxoç rcap’ ’AXe^îwvoç axecpa[v7)oôpou]

XXXXP.
Sous Anthestérios, ©eoScopoç Sxpâxcovoç MapaOiôv’oç et Atôcpxvxoç

r

E/.a-

xafou "Epfjisioc; sont administrateurs des biens sacrés : ici le premier

est devenu directeur de la banque publique
;
le second, sans doute

en sa qualité d’ancien administrateur, a opéré le versement retardé

d’une somme que paraît avoir détenue un banquier privé. Il faut

donc rapprocher le plus possible Andréas d’Anthestérios
;
comme

on a 1a. succession Anthestérios-Kallistratos-Mnésithéos, on peut

placer, sous réserves, Andréas en 154/3.

Phaidrias (153/2?). — L’inventaire délien ne donne rien pour la

chronologie. Ici encore la date est établie d’après l’intervalle qui

sépare deux catégories de jeunes gymnastes, les enfants du premier

âge et les l'voi eo^ëoe. Par ce calcul, on met entre Phaidrias et

Anthestérios 4, 5 ou 6 ans 4
. La date 153/2 n’est qu’une approxi-

mation
;
on peut descendre jusqu’à 151/0.

Zaleukos (vers 150). — Sous cet archonte existaient à Délos trois

agoranomes, alors que sous Archon (148/7) le nombre en était

tombé à deux 5
. De ces trois personnages, l’un, S/jpapoo? 'Hpatiraou

1. Cf. P. Girard, L’éducation athénienne, p. 195 et note 1.

2. Ci-dessus, p. 350.

3. Voir le commentaire de ce document.

4. Kolbe, p. 109.

5. Ci-dessus, p. 183.
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"Epjxstoç est locataire sous Anthestérios (157/6), l’autre, ropyîaç ’A<rxXrr
Trtââou ’Iwv’8-/)ç, gymnasiarque en 148/7, le troisième, SwxàoTjç Xwxâocu

AîyiXteuç, paidotribe sous Xénon (133/2).

Lysiadès (vers 150). — La date de cet archonte est vivement con-

troversée. On peut négliger l’hypothèse malheureuse selon laquelle

il aurait été en charge en 139/8, maintenant que la date d’Archon,

148/7, est acquise En effet dans un décret en l’honneur des agora-

nomes déliens de l’année d’Archon, il est dit : àvaypdajw SI xôoe xà

xov ypxp.p.axs.a xoù èixquEX^xoij Mvr)<jJ©iXov s?ç jx/Xr
(
v Xtôtvrjv xal

<rc^ffai ày.oXo'jOwç xcùç apjjaffiv xov six'. AotriaSou apyovxoç Iviauxdv 2
. Faut-il

conclure de ce texte que Lysiadès est le prédécesseur immédiat
d’Archon? Je reconnais qu’on en peut douter; mais il me semble

inadmissible de séparer ces deux éponymes par un long intervalle.

Pourtant W. Kolbe et J. Kirchner 3 s’accordent à dater Lysiadès de

167/6 ;
A. Plassart ne conteste que le choix de l’année et place l’ar-

chonte aux environs de 160 : son nom, dans le décret d’Archon,

rappellerait non point « le plus récent exemple d’un décret rendu

en l’honneur de magistrats », mais « le plus ancien, le plus rappro-

ché de 166, le précédent typique ». On serait amené à cette conclu-

sion par les renseignements prosopographiques tirés d’un catalogue

d’hiéropes des Romaia et des Ptolémaieia, lequel est de l’année de

Lysiadès

4

. En fait, on trouve dans ce catalogue des hommes qui

remplirent des fonctions sacrées ou qui versèrent des contributions

vers 185, si du moins les dates de Zopyros et d’Hermogénès sont

établies et si les identifications sont valables; mais d’autres sont

d’une génération postérieure 6
;
les enfants de quelques-uns appa-

raissent entre 130 et 120 ;
’Av0e<jxi5pio< sy Muppivo'jxxvjç est encore

député des clérouques en 147/6 6
;
avec ’AotSâÇo ç neipaieuç, nous des-

cendons presque vers 130 7
. Il est d’usage, lorsqu’on a rassemblé

des indications prosopographiques qui se répartissent sur un assez

grand nombre d’années, de faire la moyenne 8
. Il s’y faut bien

résoudre lorsqu’on manque de toute autre donnée. Mais ici, je ne

1. L’hypothèse a été soutenue par Cichorius, Bh. Mus., 1908, p. 197 et suiv. —
Sur la date de Lysiadès, voir en dernier lieu, Kolbe, p. 110 et 115 et suiv.

;
Fer-

guson, Klio, IX, p. 337 et suiv.; A. Plassart, XXXVI, p. 404-405.

2. XVI, p. 370, 1. 31.

3. Communication de M. J. Kirchner.

4. [ G, II, 953. L’étude prosopographique en a été faite par Kolbe, p. 115-116.

5. Ainsi SpncuOtuv ’Avayupdcaioç est donateur à Délos entre 150 environ et 140/39

(
Hagnothéos

, A, 1. 110).

6. Ci-dessus, p. 36, note 4.

7. Cf. Ad. Wilhelm, (Jrkund., p. 227 et suiv.

8. Kolbe, p. 117 : « Wenn wir hiernach clas Jahr des Lysiadès bestimmen wolleti,

so müssen wir aus den Daten das Mit tel nehmen. »
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puis faire état de ce procédé trop sommaire poifr contester la proxi-

mité de Lysiadès et d’Archon, affirmée par la stèle de Délos

Un autre argument est tiré de la paléographie. M. Kirclmer a

bien voulu me dire qu’une étroite analogie d’écriture permettait de

grouper Eunikos, Lysiadès, Achaios, qu’il date maintenant de 169/8,

167/6 et 166/3. J’avais noté moi-mème cette ressemblance, qui se

marque par certains traits bien définis : les barres obliques de l’A

et du A ne se rejoignent pas à la partie supérieure
;
la boucle du P

est remplacée par deux petits traits parallèles. Mais on ne peut

limiter trop strictement la période où ce type graphique fut en

usage : il se rencontre déjà sous Hermogénès (183/2)
2

et, selon

Ad. Wilhelm, quelques-unes des particularités qui le caractérisent

remontent plus haut encore 3
. Ce qui vaut pour les années anté-

rieures a pu valoir pour les années suivantes

4

.

Ferguson, qui n’accepte point non plus de placer Lysiadès au

début de l’occupation athénienne, le fixe en 152/1, année qui pré-

cédait celle d’Archon, daté dans sa chronologie de 131/0. Il appuyait

cette date sur une théorie selon laquelle les Ptolémaieia, célébrées

sous Lysiadès, devaient avoir eu lieu la première année de l’Olym-

piade
;
mais c’est ce qu’on ne peut démontrer 6

. Archon descend

maintenant jusqu’en 148/7 : rien n’assure qu’il faille abaisser d’au-

tant Lysiadès, pour lequel on se contentera de l’approximation :

vers 150.

IV

ARCHONTES DE 148/7
-140/39

On ne peut établir avec précision les limites de la période durant

laquelle la loi de succession des secrétaires ne fut point strictement

1. Dana les catalogues d'hiéropes, les hommes âgés sont mêlés aux jeunes
gens; ainsi, à Délos. pour les Apollonia et les Romaia; cf. XXXVI, p. 417, note 2.

2. Dans / G, U, 983.

3. Urkitnd., p. 63.

4. Aussi bien constate-t-on, vers la même époque, l’existence d’une autre écri-

ture où les lettres sont bien formées; voir, par exemple l G, II, 441 d (archontat

de Xénoklès, 168/7)

.

5. Il est impossible d’établir, comme le veut Ferguson, que toutes les fêtes

connues sous le nom de Ptolémaieia, soit propres à une cité, soit fédérales, aient

été célébrées la même année, qui serait la première de l’Olympiade. Sur cette

question, voir en dernier lieu Tarn, Antigonos Gonatas, p. 460-461. A Délos, des
frais ont été faits pour les Ptolémaieia en Métageitnion, sous l’archontat d’Eido-

kritos; cf. IG, XI, 290, 1. 91. On attribue à cet archonte l’année 246, qui ne peut
en aucune manière être la première année de l’Olympiade.
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observée. En 148/7, on constate une dérogation; en 140/39, l’ordre

traditionnel est de nouveau en vigueur. Je démontre d’abord ce der-

nier point.

Hagnoihéos (140/39). — Sous cet archonte, le secrétaire appartient

à la tribu Akamantis, 6 L D’après un texte de Yindex herculanensis,

onze ans séparent Hagnothéos de Lykiskos 2
;
d’après le catalogue

d’archontes 1 G, III, 1014, col. I, les successeurs de Lykiskos sont

Dionysios, Théodoridès, Diotimos, Jason. Je m'arrête à celui-ci

parce que nous connaissons le démotique du secrétaire, lequel

appartient à la tribu Hippothontis, 9 3
. D’Hagnothéos à Jason, la

succession régulière des tribus nous donne également un intervalle

de 14 ans.

La date absolue d’Hagnothéos est fournie par celle de Théodoridès

(127/6, liste des gymnasiarques), qui fut, en charge 12 ans après.

Selon Pausanias, l’année 140/39 devrait être réservée à un archonte

’Avufisoç : mais la correction
c

A(yvô)0£oç a été faite par Wilamowitz

et paraît incontestable L On sait qu’un inventaire délien mentionne

maintenant Hagnothéos; mais il ne fournit aucune date précise

3

.

Plusieurs archontes doivent prendre place entre 148/7 et 140/39 :

Épikratès (147/6). -— Successeur immédiat d’Àrchon 6
.

Métrophanès (146/3) elE.... (143/4). — D’après la liste des gymna-

siarques, l’année 133/2 appartient à Xénon, et Métrophanès en est

dépossédé 7
. On la lui avait assignée parce qu’on lui donnait pour

successeur Ergoklès, lui-même prédécesseur d’Épiklès, et que ce

dernier, d’après Yindex herculanensis
,
serait de deux ans antérieur à

Lykiskos (129/8)
8

. Mais en fait, la succession Métrophanès-Ergoklès

a déjà été contestée avec raison par Sundwall 9
. D’un décret trouvé

à Délos et publié par G. Doublet, il résulte seulement qu’après

Métrophanès fut en charge un archonte EP __ 10
. A la révision, je

n’ai même point distingué la deuxième lettre.

Avant qu’on eût exhumé la liste des gymnasiarques, il m’avait

déjà paru nécessaire de rapprocher Métrophanès d’Archon. Un

inventaire athénien date de l’archonlat de Métrophanès d’après les

1. IG, II, 458.

2. Kolbe, p. 119.

3. IG, II, 460.

4. Paus., VII, 16, 10, corrigé par Wilamowitz dans Jacoby, Apollodors Chronik,

p. 388.

5. N. XXVII.
6. Ci-dessus, p. 345.

7. Cf. A. Plassart, XXXVI, p. 406.

8. Ci-dessous, p. 366-367.

9. Untersuch., p. 84. Sundwall avait été amené par sa théorie à dater Métro-

phanès de 144/3.

10. XVI, p. 376, deuxième partie, 1. 1.
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noms des administrateurs auxquels est faite lff remise des trésors '

.

Or, parmi les objets entrés dans l’année courante sont mentionnés

seize vases remis par un administrateur de l'année d’Àrchon s
. Il

s’agit d’une transmission tardive, puisque Métrophanès ne peut être

placé immédiatement après Àrchon, dont le successeur est connu
;

mais le délai de transmission doit avoir été assez bref. Le même
inventaire est manifestement antérieur à n. XXVII

(
Hagnothéos

) ;

il en résulte qu’on ne peut loger Métrophanès et son successeur

quasi anonyme qu’en 146/5 et 145/4. En effet, comme on le verra,

les années 144/3 et 143/2 sont occupées par Théaitétos et Aristophon;

et, d’autre part, on ne peut songer à 142/1 et à 141/0, dates que

semblerait indiquer le n. XXVI, sinon il y aurait conflit entre les

administrateurs Eaxupîwv et EuëooXoç (année qui suit l’archontat de

de Métrophanès) d’une part, E'jQ'jo-^ixoç et EùxxVjjxwv (année qui précède

l’archontat d’Hagnothéos) d’autre part.

On reconnaît alors que la succession des secrétaires est entière-

ment brouillée, celui d’Ëpikratès (147/6) appartenant à la tribu

Kékropis, 8, celui de Métrophanès (146/5) à la tribu Erechthéis, 1,
3

.

Théaitétos (144/3) et Aristophon (143/2). — La date de Théaitétos

est donnée par la liste des gymnasiarques
;
la succession Théaitétos-

Aristophon est assurée par un passage de l'index herculanensis qu’il

faut citer 4
: èxsXso(xr)<i)a(v o’ ’à)pî<jxiove; (lecture fort douteuse) jjAv

xaxà ov, ô .3’ àûîXcpèç EoëooX(o)<; (s)tc’ ’Apt<r(x)ocpümo<; xoü [i.sxà

0sxtx7)xov, ô
(8’ ’EJoiaio; EuêouXo? xat ô ’EpuOpatoç i( it’) ’A(X)s£àv8(p)ou.

Kolbe, estimant que l’énumération avait un caractère chronolo-

gique, est amené à distinguer deux archontes Théaitétos : l’un, anté-

rieur à Alexandros (peu avant 168/7), aurait pour successeur Aristo-

phon, l’autre, qu’il place entre 149/8 et 142/1, serait celui qui nous

occupe 5
. Mais Wilamowitz a observé avec raison que dans l'index,

il fallait distinguer les parties qui reproduisent les notices de Philo-

démos et celles qui sont empruntées à la chronique versifiée d’Apol-

lodoros; dans les premières, l’ordre chronologique n’est nullement

observé, et il n’y a point lieu de croire à l’existence de deux

Théaitétos 6
.

Dionysios (142/1?). — Cet archonte 7 peut appartenir soit à la

1. N. XXV [Métrophanès)

.

2. B, 1. 53-54.

3. I G, II, 408.

4. Mekler, p. 80, col. O, 1. 18 et suiv.

5. P. 107; 110-111.

6. Hermes, 1910, p. 412. Wilamowitz croit retrouver ensuite le nom d’Aristo-
phon dans l'index

;
mais, selon toute vraisemblance, il s’agit d’Arist.ophantos

que nous allons rencontrer.
7. Nommé dans XXVI, p. 536, n. 8.
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période qui nous occupe, soit à la période suivante. On constate

seulement qu’il est distinct de Dionysios ô gs-cà Auxtaxov (128/7) et de

Dionysios 6 gsxà napapwvov (122/1), lesquels Ont été ainsi désignés

pour éviter la confusion L 11 doit donc être de peu antérieur. Sous

son archontat, Eôaytwv ’AXxéxou KoOwxîStjç était épimélète. Ce person-

nage fut envoyé en ambassade par les clérouques sous Métrophanès

(146/5) ;
il a sans doute exercé postérieurement l’épimélétat. D’autre

part, à cette époque, l’association des Hermaïstes ne semble pas

avoir été constituée définitivement, ce qui nous incite à remonter

jusque vers 140 2
. Enfin la statue de Maïa, dont le piédestal porte

le nom de Dionysios, est l’œuvre du sculpteur Mupwv
;
c’est le père du

sculpteur 'Htpawvîcov Mupwvoç ’AGïjvoioç dont la première œuvre connue

se place en 123/2 3
.

Aristopharitos (141/0?). — Cet archonte n’était connu que par un

passage de l’index herculanensis où la lecture même de son nom
était discutée 4

: sir’ [’ApJialxjooâvxou (selon Jacoby, lit’ [’Ap]'.<r[x]ocpü>v-

xoç) irpwxov eîç x[àj]v ’AxxiJc[r,.jy xaxéitXeùus sxwv tov e’./.offîv te /.al [o]6o • xo[ü]

KapvedcSoo 8’ (oç èirxà otaxo'jaaç ïxi) gtç xr,v ’Atrîav àitî
:

(
p<^s)>. Il s’agirait

du philosophe Charmadas, auditeur de Karnéadès l’ancien. Celui-ci

cessa de diriger l’Académie en 137, mais ne mourut qu’en 129/8 et

enseigna, semble-t-il, jusqu’à sa mort. Les sept années durant les-

quelles Charmadas reçut les leçons du maître, peuvent avoir com-

mencé ainsi en 136. Mais Kolbe a eu raison sans doute de compléter

le nom de l’archonte Aristophantos au début d’un catalogue délien de

TtofjnroorôXot 5
.

[’AyaOît xoù Sf
;
fj.ou?]

[lit! ’A]ptaxocpav-ou [ap^ovxoç],

[Ups]ü>ç 8s xo'j Aiovucr[o'j]

[<tn]X[o]/.XÉouc xoù ’lit-ovt/.ou—
[irol(jt.TroaTÔXoi o

r

!8s xaxeXé[yr,7av].

Nous pouvons maintenant compléter le nom d’un irop.iro<jxoXo<;,

Ni/.oXao? ’oXu[[airou <t>Xueûç], et nous savons que ce personnage fut

éphèbe en 148/7, hiérope des Apollonia en 144/3 6

;
le catalogue de

Trop.uo<TxôXoi peut appartenir à la même dizaine d’années 7
.

Dioklès ? (av. 141/0). — L’existence même de cet archonte

1. XXXII, p. 404.

2. Ci-dessus, p. 76, note 2.

3. Ibid., p. 287.

4. Mekler, p. 102, col. XXXI, 1. 35 et suiv.

5. XXXII, p. 440, n. 66; cf. Kolbe, p. 124-125.

6. XXXVI, p. 425, n. 19.

7. D’autres indices prosopographiqnes, moins probants, m’avaient induit à dater

ce catalogue de 130 environ; cf. XXXII, p. 370. On sait que les notinoaxôAot

sont des jeunes gens, parfois des enfants
;
ci-dessus, p. 61 et suiv.
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nouveau est incertaine; il importe néanmoins*de signaler qu’elle est

possible. Ce nom apparaîtra peut-être dans d’aulres inscriptions,

attiques ou déliennes.

Dans n. XXVI, .4, 1. 39, on lit : —tio; ...opsvo?— environ 1 8 lettres

—- 671 ? AioxXsou? apyov-uo,- sv'.auxâu. Il s’agit, ce semble, d’un fonction-

naire civil ou religieux, qui a été en charge ([yôvjôpevoî) sous cet

archonte. On connaît un archonte délien de ce nom (en 187) ;
mais

y a-t-il apparence que cette mention se réfère à ce personnage du

passé? Le contexte n’apporte point la preuve décisive que les

offrandes énumérées soient tou Les récentes : du moins la présomption

en est-elle acquise *. La date du document étant 141/0, celle de

l’archonte doit être cherchée vers le meme temps.

V

ARCHONTES DE 139/8-106/5

La plus grande partie des dates assignées aux éponymes de cette

période résistent à la critique. Pour trois d’entre elles (Théodoridès,

127/6; Démétrios, 123/'2; Lénaios, 118/7), la liste des gymnasiarques

a apporté une confirmation; deux nouvelles ont pu être fixées grâce

à ce même document (Timarchidès, 136/5, Xénon, 133/2). Par ail-

leurs, il semble qu’on doive attribuer à un archonte Mikion l’année

132/1 ;
mais cela ne va pas sans difficultés. 11 convient de donner

tout d’abord, sans discussion, le tableau suivant 2
:

139/8 127/6 Théodoridès 115/4 Nausias

138/7 Timarchos 126/5 Diotimos 114/3

137/6 Hérakleilos 125/4 Jason 113/2 Paramonos

136/5 Timarchidès 124/3 Nikiasef Isigénès 112/1 Dionysios

135/4 123/2 Démétrios 111/0 Sosikratès

134/3 122/1 Nikodémos 110/109 Polykleitos

133/2 Xénon 121/0 109/8 Jason

132/1 Mikion 120/19 Eumachos 108/7 Démocharès

131/0 119/8 Hipparchos 107/6 Aristarchos

130/29 Démostralos 118/7 Lénaios 106/5 Agathoklès

1-29/8 Lykiskos 117/6 Ménoitès

1-28/7 Dionysios 116/5 Sarapion

1. Cf. n. XXVI.
2. Cf. Ferguson, Classie. Philol . , 111, RJ08, p. 387; sur la manière dont les dates

sont établies, Kolbe, p. 120 et suiv.
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Voici les remarques nécessaires :

Mikion (132/1).

Mikion n’est qu’en apparence un archonte nouveau : il le faut
substituer à un pseudo-d/eïon dont S. Reinach avait voulu lire le

nom dans une dédicace délienne du sanctuaire des Grands Dieux \
Sous son archontat, le prêtre de ces divinités était ’Apîaxwv ’Apîaxwvoç

Svstpieûç. La forme Atoaxopwv parait indiquer que la dédicace est assez
ancienne. D’après la tribu du prêtre, les années 156/5, 144/3, 132/1
120/19, 108/7 pourraient être prises en considération; mais une
seule peut être rendue vacante, 132/1 2

.

Jusqu’à présent on a placé en 132/1 Ergoklès. Mais, si Kallistra-

tos paraît occuper à juste titre 156/5, Theaitétos 144/3, Eumachos,
120/19 et, comme on le verra, Démocharès 108/7, on est fondé,

en quelque mesure, à contester la date d’Ergoklès
;

elle est liée à
celle d’Épiklès qui le suit immédiatement. Pour les discuter utile-

ment l’une et l’autre, il convient de citer des textes et de toucher à
l’histoire de l’Académie :

a) Zôjv'ca 8’ (sjxi Kapvsâor)-; otao£^â[i.ev(o)ç (un second Karnéadès, fils de

Polémarchos) Ly/craO’ ('è)jj èVr,, xaxÉffxps'j/s 8’ è(it)’ ’E(|n)xXÉouç ap^ovx(oç),

•/.axÉXnxEV 8e 8tx8oyov xôv a'jayoXaax/v Kpaxrjxa TapjÉa xo ysvoç, ^y^traxo

8’ (o)u(xoçj exy) xÉxxapa 3
.

b) Il(a)p(à) KapvEaoou 81 xoù lloXEpàpyou xôv jh'ov

six’ ’EixtxXÉo'ji; apyovxo(ç) ÈyX£Xo(c)Tx(ô)xoç

(K)pxxr
;
ç ô TapffEÙç x/v tJyoXrjv 8t(s)8É^axo •

xo’jxou 8s Su’ ex 7] Stay.axaayôvxoç p.évou,

KXEixopiayoç Iv x(üi) üaXXaStwt (tj)yoX'qv e(ywv)

e xr,v ’A(xa8)/fxs(iav p.)Exr
l
X(9)£ yvwpîpuov

(ttoXXîov fj-éO’) o" 4
.

Karnéadès, fils d’Ëpikomos, abandonne la direction de l’Académie

à Karnéadès, fils de Polémarchos. Celui-ci meurt sous Parchontat

d’Épiklès, et Kratès de Tarse, qui le remplace, reste à la tête de l’école

durant quatre ans (a)
;
mais, au bout de deux ans déjà, Kleitomachos

s’associe à lui d’autorité (b). Dès lors comment convient-il d’inter-

préter un troisième passage du même index herculanensis ?

1. VII, p. 340, n. S. S. Reinach assure que « la lecture Métwvo; est certaine » ;

mais on distingue nettement Ml. l£INOS. Je ne sais si ce Mikion appartient à la

célèbre famille de Mikion et Eurykleidès ;
ci-dessus, p. 121.

2. Ferguson, Klio, Vil, p. 422, d’après la loi qu'il a eu le mérite d’établir, attri-

buait au pseudo-Méton la date 144/3, maintenant revendiquée par Théaitétos.

3. Mekler, p. 90-91, 1. 39 et suiv.

4. lbul., p. 100, col. XXX, 1. 1 et suiv.
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c) Ttj'j Se Ka(p)v(eâ)8o'j S(iEOÉ)^aTO (Kleitomaclros) ItC Auxiaxou ir(apà

K)pàxirj'coç tou Ta(pjôôsv)

En 129 (date de Lykiskos), Kleitomachos « succède » à Kratès.

Celui-ci avait-il accompli les quatre années de direction que lui

attribue le passage a ou doit-on considérer que l’intrusion de Klei-

tomachos le mit si bien à l’écart, après deux ans, que celui-ci pouvait

déjà être considéré comme son successeur? Selon le choix que l’on

fera dans cette alternative, on placera la mort de KraLès soit en 129,

l’année même de la mort du premier Karnéadès, soit en 127, et l’on

intercalera entre Épiklès et Lykiskos un ou trois ans. On a préféré

d’ordinaire la première hypothèse : mais j’ai cherché vainement la

raison de cette préférence a
. En fait rien ne nous empêche de dater

Épiklès de 134/3 au lieu de 132/1.

Mais alors son prédécesseur Ergoklès tombera en 135/4, et l’on

attribue cette année à Nikomachos, encore d’après l'index. A la

vérité, il est permis de le remonter jusqu’à 136/5. Kolbe lui-même

écrit : « Zwischen Polykleitos und Nikomachos liegen die Lehrjahre

(de Philon) bel Kleitomachos {14), Apollodoros {10) und einem Stoi-

ker {2)... Wir erhalten also folgende Rechnung : 110/9 -f- 2 -j- / 0

-)- 14 == 136/5 oder bel inclusive)' Rechnung 135/4 — îp^uv
Nixopa^oç 3 ». D’autre part, Philon, né sous Aristaichmos, vint

à Athènes [ne] pi [v]é[x]xa[pa x]at e[îx]oaiv 6[itâ]p^wv s[twv] xaxà Ntxô-

pa-/[ov]

4

. J’ai daté Aristaichmos de 159/8 ;
ici encore, le calcul laisse

une marge d’une année. Remarquons d’ailleurs que l’âge de Philon

n’est point rigoureusement donné; uspî ne doit pas être négligé

dans les supputations. Mais ce jeu d’une année ne nous aide en

rien, puisque 136/5 appartient certainement à Timarchidès, et je

n’ai point réussi à résoudre cette difficulté.

Démocharès (108/7). — Cette date avait été jadis proposée par

1

Ferguson d’après la tribu du secrétaire de Démocharès, puis aban-

donnée par lui à la suite des objections soulevées par Ad. Wilhelm s
.

Il y faut revenir. Par Vinscr. 21

,

nous connaissons le synchronisme,

Démocharès archonte = Nixôaxpaxoç A-çpapÉTou Aap.ircpeûç, prêtre

d’Hagné Aphrodité; par Vinscr. 26, le synchronisme Agathoklès

archonte — ZwîXoi; Zw!Xo'j prêtre d’Hagné Aphrodité. Or nous savons

1. Ibid., p. 89, col. XXV, 1. 10.

2. On ne peut rien tirer de Mekler, p. 87, col. XXIV, 1. 25 et suiv. où les res-

titutions sont trop nombreuses.
3. Kolbe, p. 103.

4. Mekler, p. 106, col. XXXJI1, 1. 1 et suiv.

5. Ferguson, Alhenian Archons
, p.85; Wilhelm, Urkund., p. 82-83

;
Ferguson,

Klio, VII, p. 225. Kolbe, p. 145/6, abaissait Démocharès jusque vers 78/7. J’avais

déjà reçu avec quelques réserves les indices prosopographiques dont Ad. Wilhelm
faisait état pour contester la date de Démocharès; cf. XXXII, p. 463, note 6.
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depuis longtemps qu’Agathoklès tombe en 106/5 et que Ntxôa'cporeoç

précède de peu ZtmXoç *. La loi de succession des secrétaires est donc

encore applicable au cas de Démocharès 2
.

VI

ARCHONTES HE 105/4 A 88/7

Pour cette période on a pu dater avec certitude :

1° De 102/1 à 94/3, un groupe d’archontes que nous fait connaître

l’inscription de l’ennéétéride delphique ou des àTiapya! 3
. La date de

l’un d’entre eux, Argeios (I), est donnée par le synchronisme de

Mr]8stoç M^Ssîou netpaieûç, épimélète de Délos sous cet archonte, et des

consuls romains de 97

4

. Le nom du premier archonte de l’ennéélé-

ride, Théoklès, est rétabli aisément d’après la mention du gymna-

siarque, connu par une inscription de Délos B
.

2° D’après la deuxième colonne du catalogue d’archontes IG , III,

1014, les trois archontats successifs de Médeios, qui précédèrent

immédiatement l’àvapyîa de 88/7. On a ainsi :

105/4

104/3

103/2

102/1 Théoklès

101/0 Echékratès

100/99 Médeios

99/8 Théodosios

98/7 Proklès

97/6 Argeios (I)

96/5 Argeios (II)

95/4 Hérakleitos

94/3

93/2

92/1

91/0 Médeios (I)

90/89 Médeios (II)

89/8 Médeios (III)

88/7 àvapyta.

Six années sont vacantes. Or il se trouve que sept archontes peu-

vent prétendre avec quelque raison à prendre place dans cette

période. Il est malaisé de les classer, car le secours des successions

1. Sylloge 2
,
169. On a pu croire, d’après cette dédicace, que NixoffTpato; était

le prédécesseur immédiat de ZwtXoç; cf. Dittenberger ad loc.
;
Ferguson, Klio, Vil,

p. 219. J’avais admis cette hypothèse, XXX11, p. 389.

2. Le secrétaire appartient à la tribu Ptolémaïs ; cf. IG, II, 5, 477 d. L’année

108/7 est la seule dont on puisse disposer. J. Kirchner avait jadis objecté à

cette date que, sous Démocharès, on avait offert un péplos à Athéna, et que, par

suite, il avait été archonte lors d’une célébration de Grandes Panathénées, c’est-

à-dire la troisième année d’une Olympiade. D’après les données nouvelles, l’ar-

gument n’est point décisif, bien que Ferguson, qui l’avait d’abord reçu avec

réserve (Klio, VII, p. 22S), en ait plus tard fait état contre Sundwall
(
Classic

.

Philol., III, 1908, p. 397).

3. I G, II, 985; cf. Klio, IX, p. 304 et suiv.

4. IV, p. 190.

5. XV, p. 261, n. 3.
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régulières, selon l’ordre des tribus, de magistrats ou de prêtres,

comme nous l'avons vu, fait désormais défaut L

Ces sept archontes sont : Hérakleidès, Théodotos, Kallias, - -kra-

tès, Ménédémos, Dioklès, Ivriton.

Hérakleidès (105/4-103/2). — Hérakleidès est dépossédé par Démo-

charès de l'année 108/7 que lui avait attribuée Ferguson. Il n’est

pas antérieur à 112/1 puisque B'jxxocxoç Aapuxpeuç, gymnasiarque à

Délos sous son archontat, ne figure pas dans la liste des gymnasiar-

ques; par suite, il n’est pas antérieur à 105/4, la suite des archontes

étant établie de 112/1 à 106/5. Le paidotribe athénien Néwv ’AotovaTo?

est en charge sous Sosikratès (111/0), sous Aristarchos (107/6), sous

Hérakleidès 2
. ’ActxXï) iuâ8r)<; Aixodou, éphèbe sous Hérakleidès 3

,
avait,

semble-t-il, atteinL la virilité à l’époque de Kallias, dont nous

allons rencontrer le nom.

Théodotos (121/0? ;
114/3 ? ;

105/4-103/2?) et Kallias (94/3-92/1). —
Ces deux archontes apparaissent dans deux inscriptions similaires,

trouvées au Pirée et publiées par P. Foucart 4
;
comme elles n’ont

été recueillies ni dans 1 G
,

II, ni dans IG, III, et comme les noms
d’Athéniens qui y figurent n’ont pas été admis dans la Prosopogra-

phia de J. Kirchner, il n’est pas inutile de reproduire ces textes.

1° Ot peXXscfqëot

ol stcI 02OO&XOU apyovxoi

;

Mouiratç •

BoôXo?
f

Hyr,<jiu0îvou Aouais['Js],

5 <t>!Xwv 0ôox!|o.ou Xr^uay

!

ot,ç,

Eu8o£oç Eoôôljo'j ’EXsuatvtoç,

Ar, (JLrjxptoç Ar, (r/jxptou ’Avxio^S'jç,

Zumopoç ’Aptf t/.pàxou <IJXusuç,

’AXsçavopoç ’ld^ou ’Aoavs'jç,

10 EuxjiŸsvïp; Xwdtysvou IIpoêaXtcrt[o^]

,

vacat

rt'J0WV IIlJ0WVOÎ ’A0IJ.OV£UÇ,

0£wv MsveXaou ïïataviejç,

"AazExoç (Fouc. "Aav.wxoç) ’Avopoy.Xiouç AexeXeeoç

xô[v] otoâa'x.aXov

15 ’Apxépwva

©r, p.a-

xsa.

1. Ci-dessus, p. 350.

2. IG, 11, 1226, 1226 a, 1226 c.

3. XXIX, p. 229, n. 89, 1. 6-7 (texte corrigé).

4. VII, p. 75 et suiv.

24
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Ç)o
MsXXÉcpirjêo'. et:! KaXXiou apyovxoç

Mo'ja-atç •

ffnXsxaipo ç ÛnXsxaîpo'j,

SaxTtëio; ’ApxEpuotôpo'j MiXrjatoç,

AeüJv!St)Ç 0EOCfpàaXOU K7]tpi,(7lEUÇ,

’AiXfiwvtoç Aiovuaîou ’ApupapOTcrjOEv,

Swxâpsxoç EùêouXÎSou Mapaôwvioç,

’A07)v<58a)poç ’A0ï)vootüpou ’Ay'/.uX[t|]0ev,

’Aax.Xr;Tt:âoT)ç 'Hpay.Xsîoou npo6aX[î<7'.]os,

’Avôpoy.Xîjc; ’A'JOpoy.Xéo'jç AEJ4eX[ee]’jç.

Ol pieXXÉcprjêoi xov 8i8àaxaXov

A'.ovu-

<r:ov

Aauixxpsa.

Etpr
(

<

xov xapi-

' av

ffuXÉxaipov.

Selon P. Foucart, la première de ces inscriptions, à en juger par

la forme des lettres, n’est « pas plus ancienne que le premier siècle

avant notre ère ». Il ne précisait point davantage la date de la

seconde dédicace : « On ne connaît pas encore d’archonte du nom
de Kallias pendant l’époque romaine à laquelle cette inscription peut

être attribuée comme la précédente ». C’est sans doute d’après ce

témoignage que Schoeffer assigne hypothétiquement à Kallias l’an-

née 19/8, à Théodotos l’année 15/4 L

Dans une dédicace aux dieux égyptiens, le prêtre Aîxaio; Ar/.aîou

’IwvîSï)? est en charge sous un archonte dont le nom demeurait

douteux 2
. Th. Homolle avait indiqué qu’on pouvait lire sv xùu ![tù]

Ka[XX(]ou ap^ovxo? Iviaoxwt ou, en supposant le nom incomplet, [’flpa]-

xX[e!8]ou

3

. Ferguson a repris cette dernière hypothèse et l’a si bien

considérée comme une donnée certaine qu’il a attribué à l’hyper-

critique toutes les réserves qu’on voulait formuler \ Mais, dans une

copie inédite, A. Hauvette avait déjà écrit ENTQIE..
|

KAA.. or. Le

monument, que j’ai enfin retrouvé en 1909, confirme son témoignage;

on lit et on complète à coup sûr KaX[X!]ou.

L’existence d’un archonte Kallias nous est ainsi attestée pour

l’extrême fin du ne siècle ou le début du i
cr

. C’est en effet la date

qu’il faut assigner au prêtre de Sarapis avec lequel il est en syn-

chronisme. Afyaioç ne figure point dans la liste qui va jusqu’en

110/109; d’autre part, il élève, à Délos, un monument 6itsf» xoù [koc-

1. Schoeffer, ap. Pauly-Wissowa, II, s. v. Archontes, col. 593.

2. Cf. CE, n. 164.

3. XVIII, p. 337.

4. Klio, VII, p. 225, et IX, p. 332 : (' It is only hypercriticism mich lead Roussel

[XXXII, p. 401-402] lo doubl the dating of Herakleides, and the pries t, Dikaios of
lonidai, in 108/7 ».
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Xêü)î MtÔpaSàxou EÙTtaxopo; Aiovûaou, donc avaitt l'année 88/7 f

. Le

nom de l’épimélète, "Apouoç, ne permet aucune conclusion ferme.

Outre que l’exact synchronisme de Aîxatoç prêtre et d’ "Apoito; épimé-

lète n’est pas assuré par la dédicace, malheureusement mutilée, il

se trouve que deux épimélètes de ce nom furent en charge vers

le même temps, ”ApoTO<; rXaûxou IkipatEuç (94/3) et "Apcnroç Aéovtoç

’A^vteu? (date approximative : 100-90). Remarquons seulement que

d’après la paléographie de l’inscription, on est enclin à attribuer à

Dikaios la date la plus tardive
;
un texte contemporain fortifie cette

impression 2
;
on y relève la forme la-rîjç, qui n’apparaît guère à

Délos qu’au I
er siècle, et l’omission de l’iota adscrit. Notons encore

que, durant la prêtrise de Afxaioç, son frère ’AaxÀ7)7uàSï]ç fait une

dédicace et que ce personnage est éphèbe sous Hérakleidès 3
;

si

l’on attribue à cet archonte l’une des années 105/4-103/2, il est

vraisemblable que Rallias datera de 94/3, 93/2 ou 92/1.

L’inscription du Pirée doit appartenir à cette époque. L’écriture,

en dépit des formes lourdes qui la déparent, ne dément point cette

conclusion et les données prosopographiques y conduisent. AswvîS^ç

©sotfpaa-iou KYjtpccneuç est TtojjLTtotrtôXo; à Délos au débul du I
e1' siècle

4

;

’Appdmoç Aiovudtou ’ApupecpourjOev peut être un frère cadet de AïoyÉvrjç A.

’A., éphèbe en 111/0 6

;
le StSâaxaXoç Aiovûœio; Aapmrps'jç peut avoir

pour fils Atoyévï)? A. A., éphèbe en 119/8, ou plutôt les deux éphèbes

de 101/0 dont les patronymiques seuls sont conservés 6
.

Rallias entraîne avec lui Théodotos. Si l’on en jugeait seulement

d’après les copies publiées, on croirait que les deux dédicaces du

Pirée sont, à une année près, contemporaines. En fait les deux

monuments sont dissemblables 7
: l’examen paléographique permet

de donner avec certitude l’antériorité à celui qui date de Théodotos;

mais je n’ai point réussi à déterminer l’intervalle qui séparait les

deux archontats. Swmyévr,ç Swerryévou ’Srjt;, melléphèbe sous

Théodotos, peut être l’éphèbe homonyme de 119/8 8

;
l’année 121/0

1. CE, n. 160. S’il était avéré qu’après l’année 100, les Romains, à demi-brouil-

lés avec Mithridate et tout puissants à Délos, ne souffrirent plus qu’on y inscri-

vit le nom du roi dans des dédicaces (H A, p. 439), on déterminerait ainsi un
terme au delà duquel on ne pourrait descendre. Mais cette conclusion ne
repose guère que sur le fait même qu’à Délos on n’avait exhumé jusqu’à présent

aucune inscription relative à Mithridate, qui fût postérieure à 101/0.

2. C E, n. 161.

3. Ibid., n. 162, et ci-dessus, p. 369, note 3.

4. Ci-dessus, p. 62, C n. 2.

6.

IG, 11, 1226.

6. Ibid., 469, 1. 91 ; 467, 1. 111-112.

7. L’un est une stèle ornée d’une moulure à la partie supérieure, l’autre une
plaque plus large que haute.

8. I G, II, 469, 1. 108.
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serait alors attribuée à cet archonte l
. Si l’on hésite à le remonter jus-

qu’à cette date, on lui assignera l’année 114/3 qui est vacante, ou
l’une des années 103/4 à 103/2. Cette dernière hypothèse paraît

d’abord la meilleure : un petit nombre d’années suffit à rendre raison

de la différence entre les types graphiques que l’on constate dans

les deux dédicaces : d’autre part, il est possible qu’ ”A<jxexo<; ’Avopo-

xXéooç AexeXeeuç et ’AvSpoxXîjç ’A. A., melléphèbes respectivement sous

Théodotos et Rallias, soient deux frères. Le principal argument
qu’on peut faire valoir contre cette datation, c’est que, pour la

période qui va de 103/4 à 88/7, nous avons six places et sept candi-

dats, et que Théodotos est celui qu’on élimine le plus aisément.

kratès (103/4-103/2?). — D’après les fragments d’une dédicace

éphébique, un - -kratès est archonte alors qu’un ’Apqjmmoo

’Ava[<pX6<moç] est épimélète de Délos et qu’un ’Apîarwvoç M — est

gymnasiarque 2
. Dès lors on ne le peut identifier ni, comme je

l’avais proposé, avec Sosikratès, daté de 111/0, sous l’archontat

duquel l’épimélète est Atovudio? A^pL^xpEou' ’AvavXuaxioç, ni, comme le

veut Ferguson 3
,
avec Ëchékratès, l’épimélète de cet archontat étant

Oeoooxoç Aïoowpou SouvtEÛç. Dans la liste des gymnasiarques, en nulle

place, on ne retrouve le nom qui convient, car l’année 118/7, où

un ’Apîaxwv ’Apîcmovoç MapaBwvioç exerce la gymnasiarchie, est dévolue

avec certitude à Lénaios. kratès est donc un archonte nouveau,

postérieur à 112/1. Si, aux dernières lignes de la dédicace, j’ai res-

titué à bon droit u[ai8oxpi6oüvxoç] ’Avxiyovou ’A[Xejjav$pé(<);], kratès

sera rattaché à Démétrios (123/2) et à Théoklès (102/1)

4

. On peut lui

réserver une des années 103/4 à 103/2.

Dans un papyrus, Crœnert a pensé retrouver le nom d’un

archonte; il lit : [su’ TJaoîtpàxouç ap[^ovxoç] u
. Mais, de son aveu même,

la lecture est douteuse. De plus, selon lui, tous les événements

rapportés dans ce passage se rapporteraient au début du ne siècle.

Le nom de l’archonte MevéSTrqjidç, qu’on y lit et que nous allons

1. L’âge des [isXXéipriëoi n’est pas déterminé exactement; on le fixe à 15 ans

environ
;
cf. P. Girard, Éduc. ath., p. 58, note 3; Ziebarth, Aus dem griech.

Schulwesen, p. 28-29. Hormis les deux dédicaces, on les retrouve au Pirée dans
IG, II, 952 b, catalogue d’épimélètes de Zeus Sôter qui date de la dernière par-

tie du 11e s. Selon Kœhler, « titulo curatorum recentiore aet.ate litleris magnis
superscriplum est p.£ VAE<i>HB£2N (in parte media lapidis)', eodem pertinere viden-

tur quae inter calalogum et coronas exarata sunt »
;
suivant quelques noms

incomplets : dnX..., 'Eau..., ’Emxpâx [•/;<;], qdXwv. — Les CTuvstpTjêoi, mentionnés dans
l’inscription de Théodotos, se rencontrent encore dans ’A0r,v., VIII, p. 404, n. 8;

(Ier s. ?).

2. XXXIV, p. 418, n. 82.

3. H A, p. 409, note 4.

4. Ci-dessus, p. 191.

5. Kolotes u. Menedemos (Studien s. Palaeographie u. Papyruskitnde,\l), p. 181.
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retrouver, m’inspire quelque doute. Reconnaissons qu’en l’état du

document, on ne peut qu’attirer l’attention sur une identification

possible.

Ménédémos (93/2 ou 92/1). — Une dédicace détienne unit l’éphèbe

©sôtptXoç duXocrxpàxou Néant) X’-Tjî, l’archonte Ménédémos, le gymna-

siarque TeXeuîa? ’Ayapveûç *. Ce dernier èst éphèbe en 128/7, préposé

aux npotjooot en 97/6. ©sôotXo; est apparemment le fils de 'luXôaxpaxoç

d’Askalon qui devint citoyen de NeànoXtç 2
. En 106/5, ce personnage

est encore désigné comme ’AoxaXwvîxiriç 3

;
un peu plus tard, il porte

les deux ethniques

4

. La dédicace de son fils, qui est dit simplement

NsanoXtxTjç, ne peut donc être antérieure au début du I
er siècle.

Comme l’année 9-4/3 est occupée par le gymnasiarque Swa!

0

eoç Suku-

ndzpou Eùü)vu(j.euç, il reste pour Ménédémos 93/2 ou 92/1.

Kolbe, qui a omis ce Ménédémos, en signale un autre, retrouvé par

Crœnert dans un papyrus d’Herculanum 3
. Voici le passage principal

du document :

xa[î f) arùv0ECJi(; SÈ xot]-

[aux'/j] 7)v • àyaSri xù)(ïi ' sut MevsS/-

[jxo]u apyovxoç, ra(jtï]Xtù>voç, xa8e

[aovsOJsxo Ttpoç Èauxoùç Aiovéat-

[oç AtovJ'jŒtou Aap.irx[p]eù(Y| xat Atôx[t]-

[ptoç Eù]vôtrxou p.a[^!8]ï;<; xaî Nav-

[vtov ï)] Atoxtpiou Sr,pt.[a^î8ou yvï](na yu]-

[v/ p.£]xà xoù xuptoo x[où àvSpôç Atoxî]-

[jjlo'j 2]ï)[jt.a^[oou xat
f

Pap.voû<riO£; xa[0ôxt upor^v]

[ÛJtxe^I tüp]r
;

(TE Atovufftoç xr,[ç a^oX^t: 6'xe]

[t)]X0e[v I]X XOÙ OEa'(JtOXY)[ptO ,J xxX
]

Selon Crœnert, dans tout le document il serait question de la trans-

mission du xŸjixoç d’Épicure. Dionysios Aapntxpeù; serait le successeur

de Polystratos et le prédécesseur de Basileidès 6
. Des querelles

s’émurent; Dionysios aurait été durant un temps emprisonné. Toutes

ces dissensions auraient éclaté au début du ne siècle 7
. Il est difficile

d’accepter ou de rejeter ces hypothèses hardies qui reposent sur une

1. XXXI, p. 438, n. 29.

2. Ci-dessus, p. 83.

3. Inscr. 24 (l’ethnique y est complété à coup sûr d’après les débris de la dédi-

cace de l’épistyle).

4. VIII, p. 488.

5. Kolotes, p. 81 et suiv.

6. Sur les difficultés que soulève cette succession, cf. Beloch, Griech. Gescli.,

III, 2, p. 469 et suiv.

7. Elles sont rapportées d’après Crœnert dans HA, p. 258.
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base encore mal éprouvée *. Peut-être n’est-il point inutile d’indi-

quer que nous connaissons authentiquement, au début du i
er

siècle,

à la fois un archonte Ménédémos et un SiSâaxaXoç Aiovuamç Aapitxpeôç 2
.

Dioklès (103/4-103/2?). — Sous son archontat une dédicace est

faite par les éphèbes à un Nikomédès, fils d’un roi Nikomédès 3
.

Th. Homolle a noté avec raison qu’à la première ligne, qui occupe le

milieu du marbre, on ne pouvait placer pasiXéa devant NiKopnjSvjv,

mais qu’à la deuxième ligne, la restitution du titre royal s’imposait

devant le nom du père. Le gymnasiarque, rrjpo<jxpâxou _ _ ._,

est certainement postérieur à 112/1 4
. Dès lors le personnage honoré

ne peut être que le fils du roi Nikomédès Évergétès 5 et il faut cher-

cher la date du monument entre 112/1 et 92/1, époque où ce roi

mourut. L’année 94/3 est exclue : nous en connaissons le gymna-
siarque; de même l’année 93/2 : l’épimélète était ’EirixXvi; ’Et'.xXsouç

KpomtSrjç, et l’on ne peut retrouver ce nom dans les restes qui subsis-

tent sur le monument de Nikomédès 6
. Je daterai Dioklès d’une des

années 105/4 à 103/2; le prince pouvait être jeune à cette date et la

statue lui fut peut-être élevée par des éphèbes de sa « promotion ».

Kriton (vers 92/1?). — Le nom de cet archonte figure sur une

mosaïque du sanctuaire syrien 7
;
la chapelle que décore la mosaïque

n’a pu être construite qu’après l’aménagement définitif de la grande

cour, c’est-à-dire après 110 environ. Il y a apparence qu’après 88 le

sanctuaire fut abandonné. Toute autre donnée chronologique fait

défaut 8
.

Ainsi, en laissant de côté Théodotos, nous avons les deux groupes

suivants, dont les dates ne sont point valables absolument :

( Hérakleidès 94/3? Rallias.

105/4-103/2 ) kratès 93/2? Ménédémos.

(
Dioklès. 92/1? Kriton.

1. Cf. Kôrte, GoU. Gel. Anz., 1907, p. 262.

2. Monument de Rallias; ci-dessus, p. 370.

3. IV, p. 188 = O G I S, 343
;
cf. XXXVL p. 410, note 3.

4. Rien n’assure que ce personnage doive être identifié avec noseioûviot; r-r,poa-

xpcfxou [Ieipzteüç, cleidouque de Sarapis sous la prêtrise d’ ’AiroXXdSupo^ Kpwiuoï);

(CE, n. 146 et 148 : vers 107/6?). Le nom paraît trop long pour la lacune.

D’après la dédicace XXIX, p. 234, note 1, plusieurs personnages de la même
famille fréquentaient à Délos.

5. Au début de la 1. 3, on restituera donc Eûspysxou
; cf. Rev. Êpigr., 1913,

p. 33, note 4.

6. Ligne 9, mutilée, qui n’a pas été éditée dans O G I S.

7. Inscr. 28.

8. Le prêtre Sxpâxioc; Expaxtou dAusôç, peut-être contemporain de ce zacore
Dionysios qui dédia la mosaïque (cf. inscr. 37), est inconnu.
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VII

ARCHONTES DU I
er SIÈCLE POSTÉRIEURS A 88/7

Pour cette époque, où la vie de Délos se ralentit peu à peu, nous

ne pouvons tirer de documents plus rares que des indications dis-

persées.

Apollodoros (entre 83 et 78) et Pythokritos (même époque). —
Le premier seul de ces archontes figure dans un texte délien,

qui ne permettrait point de le dater L C’est par la mention des

SoXXsïx, célébrés à Athènes sous cet archontat, qu’on le place entre

83 et 78. Mais la dédicace éphébique de Délos nomme l’épimélète

Ntxâvcop Nixâvopoç Aeuxovoeéç; ce personnage se retrouve à Athènes

dans un catalogue dont la date me paraît avoir été mal établie

3

:

"aP7°jv

[njuQôxpcxoç ©pàowvoç •

cptat; Mevepiâ^ou <t>tXa[tOT|i;]

TtoXépap^oç

5 Ntxavwp Ntxàvopoç ...EYPOY
0£dpO0ÊTa'.

102 XappîSou Al

Rangabé attribue ce texte à l’époque macédonienne; mais son

témoignage ne vaut guère A Selon Sundwall, le polémarque serait

troisième magistrat monétaire dans les séries Aû<rav(8po<;)-rXaùxo; et

’A^atôç-'HX^oSwpoç), c’est-à-dire vers 165 5
. Mais n’est-il pas vraisem-

blable qu’on doive restituer Ntxdvwp Ntxâvopo; [A]su(x)ov[osuç]? D’autre

part, le premier thesmothète, seul connu, est évidemment [2 ü]tcî

Xapptoou A![0aXt8r|(;], dont le père fut hiérope des Romaia à Délos en

127/6 6
;
lui-même exerça le sacerdoce d’Isis à Athènes avec Zt&iropo;

1. III, p. 316, n. 16.

2. IG, II, 481 ;
cf. Kolbe, p. 144.

3. Ibid., 862.

4. Kôhler l’a déjà mis en doute. On remarquera que ce type de catalogue

n’apparaît que tardivement dans Tépigraphie attique
;

cf. ’E<?. ’Ap/., 1903, p. 182

(56/5); ’AO fiv., IX, p. 231 (vers 30); etc. [Voir maintenant les indications que
j’ai données Rev. ét. grecques, 1916 (

Notes épigraphiques
,

I)].

5. Untersuch., p. 27; la date est acceptée par Kolbe, p. 93.

6. Ci-dessus, p. 61, G, n. 7.
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MiX^uioç pour zacore 1

;
le fils de ce dernier, ’A jxjjloov toç ZumSpou MiX-rjaioç,

est éphèbe en 101/100 2
. Ainsi on est amené à placer Pythokritos

soit à l’extrême fin du II
e siècle soit dans les vingt premières années

du I
er

. Mais on a vu que de trop nombreux archontes se disputaient

déjà les années vacantes de 110/109 à 88/7. On est amené ainsi à

rapprocher Pythokritos d’Apollodoros
;
l’épimélète Nixàvwp aurait été

polémarque soit peu avant soit peu après son épimélétat.

Boiotos, Démétrios, Bémocharès, Philokratès
,

etc. (deuxième moi-

tié du I
er siècle). — J’ai publié en 1908 une partie d’un texte qui

nous donnait les noms de plusieurs archontes de la deuxième moitié

du I
er siècle

3

. Mais des résultats nouveaux ont été acquis depuis

lors. Les études architecturales de R. Vallois et de G. Poulsen ont

permis de reconnaître :

1° Que l’inscription publiée avait été gravée sur un carreau de

marbre qui avait servi à la construction du Portique de Philippe

proprement dit. « A chaque extrémité de la façade, un mur percé

de fenêtres prolonge en retour d’angle le mur latéral et tient la

place de deux entre-colonnements » *. Le carreau était placé sur la

façade extérieure du retour septentrional, à la troisième assise au

dessus des orthostates, contre l’ante qui terminait le retour.

2° Que le parpaing placé immédiatement au dessous, à la seconde

assise, portait une inscription fort mutilée. Au dessus, le parpaing

de la cinquième assise présente également les restes d’une inscrip-

tion. Je n’en ai rien pu tirer. Peut-être formait-elle le début de la

liste; mais on observe que le carreau placé dans l’intervalle, à la

quatrième assise, ne semble pas avoir été inscrit et, d’autre part,

que, sur le carreau de la troisième assise, on n’a gravé la première

ligne qu’au dessous du premier tiers de la hauteur.

Voici maintenant le texte de la liste complétée, tel que j’ai pu

l’établir 8
:

’Eir[î Ay)p]y)to£ou

J v̂e[o0e]î>ç MsveffGswç ’Epypex *

ETCl ÀT)[JLOyàpOU

wv ’Avxipàyou ©opbaoç *

1. I G, III, 203.

2. I G, II, 467, col. III, 1. 145.

3. XXXII, p. 418, n. Il ; cf. Kolbe, p. 142.

4. R. Vallois, CRA I, 1911, p. 218; voir, p. 216, la fig. II qui nous montre ce

retour à l’extrémité méridionale du portique
;

la disposition des assises est la

même aux deux extrémités.

5. J’ai déchiffré la seconde partie sur un estampage et sur une excellente pho-

tographie que je dois à Sven Risom, ancien membre danois de l’École française

d’Athènes
;
mon ami R. Vallois a bien voulu vérifier minutieusement et à plu-

sieurs reprises mes lectures et mes conjectures sur le marbre même.
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5 su! AtoxXéouç xoù lo-euà

ct>i[Xo-/.pa]x7)[v] SiocrîGsoç

[SwjijSéou Sxstp tsiSç
•

[è]uï ElxXIouç

AiovuuoSiopoç Moa^twvoç

10 Tptxop’jaio?

lu! Atoy.Xéouç

Aiovutjoowpoç MotT^twvoç

Tpty.op'jcnoç
•

[lu! Nt]xav8poo

15 [AlayuXjoç ? Atcr^uX[ou]

[

n
E]pp.e[i]oç •

[lu]! <I>[qXo<jx[p]5Éx[ouJ

_ _ A_ _ E •

[lu!]

20

[lu!] Msv[ctv]8o[ou]

- -

lu! K[aXXi]x[pax](8oo

[Eù]0u[8ix]bç Aïoy.Xsouç

25 lu!

[’A]us •

[lui]

ç KXetxoSoxou

[ly M ,jppiv]ouxxY'
; [<;]

•

30 [lu! ’AluoXXoylvofu]

lu! KXstSàjjLO'j

NixoxXîjç NixoxXeouç

KpwutSr;? •

Dans la partie déjà connue de l'inscription, un fait nouveau est

d’une grande importance. J’avais indiqué que les deux premiers

archontes, A^pjxpioç et Arjpo^àpT)?, étaient assurément ceux que l’on

retrouvait, à la suite l’un de l’autre, à la troisième colonne du

catalogue d'archontes IG, III, 1014, mais que, dans ce catalogue, le

successeur de Démocharès était, d’après ma lecture, un certain

<tuX Par suite, il y avait des irrégularités dans la liste délienne

et l’on ne pouvait déterminer les espaces de temps qui séparaient

les archontes.

J. Sundwall, confirmant et complétant ma lecture, a reconnu que

le successeur de Démocharès était 4»iX[ox]p[â]xï)ç. Et je distingue

maintenant, à n’en pouvoir douter, que le troisième archonte de
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notre texte est dit AioxXîjç 6 pexà <E>i[Xoxpâ]xï)[v]. Si donc nous n’avons

point une succession immédiate, comme ici l’intervalle est réduit

à un an, il est vraisemblable que dans les autres cas il n’était

point considérable.

Aussi bien avons-nous maintenant, dans le seconde partie de

l’inscription, d’utiles indications, car plusieurs des noms d’archontes

qu’on y déchiffre sont connus par ailleurs. Un décret d’éranistes est

rendu, sous l’archontat de ©eoueîQ T)?, en l’honneur d’un person-

nage dont voici les mérites 2
:

Tapueutra? èv xwi £Ttî E'jOuoôpoo àpyovxoç èviauxàu TtpoeaxàxTrçcrev xoù

QspteA vat xïjv truvoSov * àSiaXbxxwç os è'jraYo.mÇop.evoç xat ev xün ïtc’.

Nixâvopou àp^ovxoç evcxuxwi xapts£»aç waauxioç eu^aev xà xotvà • àxoïrîaxov

os eaxov Txape^ôjjLîvoç xat èv xüii ItxI AioxXeouç MeXtxéioç àoyovxoç

eviauxwt xapueuaaç iuoîrjffsv ex TxXvjpouç xà Stxaia xat xà vùv èv xüi lui

Ka XX cxp ax t 8 o u xp^ovxoç èvtauxwt xapuéuaa,; •7i[à]a
,av sl<rr

l
vè'f/.’X'zo axiou8r

(
v

xat tptXoxtpttav irepî xwv xotvwv xaxaaxàOeiç 8e xat tepeùç xîjç Swxetpaç èv xôjt

èixt MevdcvSpou àp^ovxoç èvtauxwt...

D’autre part un décret en l’honneur des éphèbes nous apprenait

que Kallikratidès avait été en charge l’année après Ménandros

3

.

Bien que par ce texte, l’ordre de succession donné dans le précédent

décret ait été en un cas modifié, on a rangé en une file continue

Euthydomos, Nikandros, Dioklès Meliteus, Ménandros, Kallikratidès,

Théopeithès U

Notre liste démontre que l’on a eu tort une fois au moins : entre

Nikandros et Ménandros, elle place deux archontes, un Philostratos

inconnu et un second qui peut être Dioklès Méliteus. Le document,

pour une raison que nous ignorons, peut-être faute de connaître le

rôle des personnages mentionnés, présente des omissions. Nous en

avons eu un exemple dans le cas de Philokratès. Et nous voyons ici

qu’Euthydomos, antérieur de peu à Nikandros, n’y figure point. On

peut restituer le nom de Théopeithès à la 1. 23 ou 27.

Est-il possible, en dépit de ces incertitudes, d’assigner à ces

archontes des dates au moins relatives?

Dans le catalogue IG, III, 1014, on a daté les archontes de la

troisième colonne en remarquant que dans la première et la

deuxième, les archontes de 128/7 (Dionysios) et de 91/0 (Médeios)

sont placés sur une même ligne. Trente-sept années les séparent;

mais comme en 124/3 nous avons deux archontes qui furent en

1. Klio, IX, p. 365.

2. / G, II, 630 b.

3. Ibid., 482.

4. Kolbe, p. 141.
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*

charge simultanément, mais dont les noms occupent deux ligues 1

,

on a admis qu’entre la colonne II et la colonne III l’intervalle devait

être de 38 ans. On a ainsi obtenu les dates :

53/2 Diodoros

52/1 Lysandros

51/0 Lysiadès

50/49 Démétrios

49/8 Démocharès

48/7 Philokratès.

Il faudrait ajouter d’après notre liste

47/6 Dioklès.

Par ailleurs on obtenait, semblait-il, un double contrôle :

1° Au I
er siècle, les prêtres d’Asklépios paraissent avoir été

choisis selon l’ordre officiel des tribus. Du moins sait-on que sous

Aristaios et son prédécesseur, ils sont pris respectivement dans la

deuxième et la première 2
. La date d’Aristaios est fixée exactement

à l’année 62/1 3
;
dès lors on pouvait établir le cycle des prêtres

d’Asklépios. Or il se trouve que, par la tribu de celui qui fut en

charge sous Lysiadès 4
,
c’est précisément l’année 51/0 qui convient

à cet archonte.

2° Nous connaissons les successeurs d’Aristaios : Théophémos

(61/0), Hérodès (60/59), Leukios (59/8), Kalliphon (58/7), Dioklès

(57/6), Kointos (56/5), Aristos (55/4), Zénon (54/3), Di... [lettres dou-

teuses] (53/2)
5

. Dans la colonne III de 1 G, III, 1014, c’est Diodoros

qui est archonte en 53/2; le nom qui précède est entièrement

effacé; mais au dessus, selon Sundwall, on déchiffre et on restitue

["Apjiaxoç 6
;
et c’est le nom qu’il fallait trouver à cette place.

Mais voici l’obstacle où l’on achoppe et auquel nul n’a pris garde.

Un acte officiel, qui nous a été conservé par Josèphe, nous apprend

qu’au mois Thargélion de l’année 49 (année attique 50/49) l’archonte

athénien était un certain Bouo-cé? 7
. L’authenticité du document est,

selon moi, inattaquable 8
. C’est un ^pT)p.aTtc7[iôç des stratèges, adressé

à la population de Délos pour confirmer la dispense du service

militaire accordée aux Juifs; nous avons un équivalent de cet acte,

antérieur de cent ans, dans la lettre adressée par les mêmes magis-

1. NucWfç xoel ’lCTiyévr,:;.

2. D’après IG, II, 958, 1. 5-8.

3. Kolbe, p. 138.

4. IG, add., 489 6, 1. 23.

5. IG, III, 1015, col. II.

6. Klio, IX, p. 365.

7. Joseph., Ant. Jud., XIX, 231-232.

8. Cf. XXXVII, p. 322, notes 1 et 2.
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trats à l’épimélète de Délos pour régler un litige '. La date a été

établie depuis longtemps : il s’agit des levées de troupes faites

avant Pharsale par le consul Lentulus pour le compte de Pompée.

Le début du document est ainsi rédigé : AïjXîwv • lit’

ap^ovxoç Boiwxoù, p.ï)Voç ©apy/jAtcL'/oç ebcoaxîi * ypr,p.axi<7(j.oi; axpaxriYtüv. Il

suffit d’écarter les mots ^cpupa AyjXIwv, glose maladroite ajoutée

pour faire connaître les destinataires du ^pr)[jiaxi<j[xô<;, et rien dans

la teneur de ce début, non plus que' dans la suite du texte, n’est

sujet à caution. Comme l’avait montré depuis longtemps M. Homolle,

l’acte implique entre deux villes des rapports de subordination qui

sont précisément ceux de Délos vis-à-vis d’Athènes 2
. Il n’y a pas

d’archonte délien
;
Boiotos ne peut être qu’un éponyme d’Athènes.

Ceci établi, comment insérera-t-on Boiotos dans la série ininter-

rompue d’archontes qu’on a formée et qui va de 62/1 à 47/6? On n’y

réussit qu’en la disloquant. Négligeons les premiers, y compris ce

Di de 53/2, qui n’est qu’hypothétiquement Diodoros. Les dates

qu’on leur a assignées peuvent et doivent être conservées. Peut-être

n’en est-il pas de même pour ceux que nous a fait connaître la

colonne III de / G, III, 1014.

Comme je l’ai dit, au début de cette colonne, Sundwall a retrouvé

partiellement le nom d’Aristos. On ne fera point injure à ce savant

en supposant qu’il l’a retrouvé parce qu’il le cherchait. De mon
côté, tâchant à placer Boiüjxôç, je me suis demandé si la place n’était

point bonne à le recevoir. Au lieu de ICTOC, dont Sundwall a

pensé reconnaître les restes, n’y avait-il point COTOC? La confusion

était aisée, puisqu’il ne subsiste que la partie inférieure, peu dis-

tincte, des deux premières lettres. M. A. Plassart, qui a bien voulu

faire pour moi la vérification au musée épigraphique d’Athènes,

m’écrit : « Je considère l’w comme assuré ». Sur la foi de ce témoi-

gnage, je complète [Boijwxôç et j’établis les dates suivantes :

50/49 Boiotos

49/8

48/7 Diodoros

47/6 Lysandros

46/5 Lysiadès

45/4 Démétrios

44/3 Démocharès

43/2 Philokratès

42/1 Dioklès.

1. Ci-dessus, p. 17 et p. 121 ;
CE, p. 92, n. 14.

2. VIII, p. 151.
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Les conséquences sont graves. La moindre es.t qu’on renonce à la

succession régulière des prêtres d’Àsklépios. Mais surtout, il faut

admettre que le catalogue des archontes, IG, III, 1014, ne permet
aucun calcul d’une rigueur absolue : l’intervalle d’années qui sépare
deux colonnes ne vaut point pour les autres. Ici la variation serait

de cinq ans. Je n’en explique pas la raison; mais il est possible que
toutes les colonnes n’aient point été d’égale longueur '.

Jusqu’à présent nous n’avons daté que trois des archontes de la

liste délienne. Pour les autres, voici les données qu’on possède.

Sous Ménandros, on célébrait à Athènes des fêtes en l’honneur

d’Antoine-Dionysos 2
. Le dictateur paraît avoir reçu ce titre dans

l’hiver de 39/8 3

;
mais les fêtes furent célébrées jusqu’en 32. D’autre

part, Euthydomos, antérieur à Nikandros, appartient à une année
pythique

4

. Kolbe l'a placé en 42 s
;
mais cette date est maintenant

prise par Dioklès. Il reste 38, année déjà proposée par Pomtow et

Kirchner 6
;
on ne peut descendre plus bas, sinon Ménandros sor-

tirait de la période durant laquelle eurent lieu les Antonieia. D’après

ces indications, il apparaît qu’il faut rapprocher le plus possible les

archontes mentionnés dans le document de Délos et que la succes-

sion en doit être, à l’ordinaire, annuelle. C’est l’hypothèse que j’ai

admise dans la liste suivante, où j’ai intercalé les noms qui font

défaut; les dates ne sont qu’approximatives.

41/0 Euklès

40/39 Dioklès

39/8 Kleidamos 7

38/7 (Euthydomos)

37/6 Nikandros

36/3 Philostratos

35/4 [Dioklès Méliteus]

34/3 Ménandros

33/2 Kallikratidès

32/1 [Théopeithès]

31/0

30/29 Apollogénès.

Dlotimos (fin I
er

s.). — Un marbre du Cynthe porte ces seuls

mots : ”Ap)(Mv Aiôxipioç 8
. A l’époque où il fut découvert, on datait de

11 av. J.-C. un archonte Diotimos, connu par le catalogue 1 G
,
III,

1. Remarquons qu’à la col. II, on a restreint arbitrairement à une année la

période d’àvap/îa en supposant qu’un archonte avait été désigné après la prise

d’Athènes (mars 86) pour les quelques mois qui restaient de l’année civile
;

cf. Kolbe, p. 139-140 : HA, p. 454, note 6.

2. / Cf, II, 482, 1. 22-23
;

èv toî; toïç nava[6r]vaixot; ’Avtojv]£o'j 0soO

véou Atovû<Jo[~u].

3. Cf. Drumann-Groebe, Gesch. Roms, I, p. 322 et suiv.

4. Colin, n. 57.

5. P. 141.

6. Philol., L1V, p. 224; P A, 5567.

7. On ne peut savoir exactement où il faut insérer ce Kleidamos, dont le nom
est en dehors de la colonne.

8. Lebègue, p. 163, n. 17.
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1014
;
Lebègue les identifia. Le Diotimos du catalogue n’a point

gardé sa date tardive. S. Reinach l’a fait remonter jusqu’en 101/0 1

;

maintenant il occupe l’année 126/5. On continue à le confondre avec

le Diotimos du Cynthe 2
;
pourtant, d’après la paléographie de l’ins-

cription, celui-ci ne doit pas être antérieur à la fin du I
er siècle. On

sait que la prospérité du sanctuaire de Zeus Kynthios se prolongea

jusqu’à cette époque.

Or, vers ce temps, Ad. Wilhelm place un archonte Atôxtpioç 'AXatsuç

dont il complète le nom ([s7Ù Aïojxi'pwo
r

AXat[éw;]) dans une dédicace

d’agonothète 3
. 11 écarte la restitution [èirl ’Ap^tjxipo’j, bien que nous

connaissions par une inscription de Delphes un archonte de ce nom,
daté de 30 environ 4

. Je puis produire une raison nouvelle qui jus-

tifie cette exclusion : le démotique d”Apx/x'.pto<; devait être X<fr,xxio<;.

Dans une liste, publiée par St. Dragoumis et datée de 56/5, un des

thesmothètes est, d’après ma lecture, ’Ap^ixqao; ’Aoyixîpou 2cp/xxio<;

(au lieu de ''Ap^urixo ç ’Ap^îitm>o) 5 et, comme le nom est rare 6
,

il me
paraît certain que le thesmothète et l’éponyme sont identiques.

Ainsi il devient plus plausible encore que Atoxip.oç 'AXaieûç, person-

nage connu par ailleurs, ait exercé l’archontat. C’est son nom qui a

été gravé dans le sanctuaire du Cynthe vers le dernier quart du

I
er siècle.

1. D’après la dédicace détienne trouvée dans le Kabeirion, VII, p. 369, n. 19,

cf. Rev. Arcli 1883, p. 95-96.

2. Cf. P A, 4375.

3. Beitr., p. 87.

4. Colin, n. 60; la date serait 26 av. J.-C.
;
cf. p. 68.

5. ’Etp. ’Apx-, 1905, p. 182, 1. 11.

6. Ad. Wilhelm n’en connaissait nul exemple, hormis dans l’inscription del-

phique.
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Aperçu des principaux documents administratifs

de l’époque athénienne

Dans l’introduction de cette étude (p. 21 et suiv.), j’ai donné quel-

ques détails sur les documents administratifs de l’époque athénienne

et j’ai indiqué qu’une trentaine seulement valait d’être mentionnée

ici d'une manière spéciale. Avant d’en faire l’énumération, il faut

donner un moyen dont on peut user, à défaut d’autres, pour classer

approximativement les inventaires du temple d’Apollon.

M. Dürrbach a indiqué en publiant notre n° XX (.Phaidrias)
que ce

document présentait de nombreuses analogies avec un autre inven-

taire (n. XXVII, ex - Archon = Hagnothéos), sans néanmoins le répé-

ter textuellement. On a :

1° Phaidrias
,
A, col. I, b c d, 1. 4.1-51 = Hagnothéos A, 1. 79-92.

2° Phaidrias
,
ibid., 1. 52-88 et col. II, a, 1. 1-30 = Hagnothéos , A,

1. 120-137.

3° Phaidrias
,
A, col. II, b c, 1. 4-86 et B

,
col. I, a, 1. 4-27 =

Hagnothéos, A, 1. 156-191.

Les lacunes que présente Phaidrias ne permettent pas d’établir

une comparaison rigoureuse entre les deux inventaires. Entre le

deuxième et le troisième morceau concordant, les 1. 138-155 d'Ha-

gnothéos correspondent à une de ces lacunes; elles devaient figurer

entièrement dans la partie manquante. Les 1. 93-119 d'Hagnothéos font

certainement défaut, à la place correspondante, dans Phaidrias : elles

ne s’y trouvaient pas non plus ailleurs, car elles représentent, sans

aucun doute, un accroissement du trésor sacré survenu dans l’inter-

valle des deux inventaires. Il n’en est pas de même pour la longue

énumération des offrandes conservées dans le prodomos du temple,

par quoi débute Hagnothéos (jusqu’à la 1. 55); ce développement ne

peut être restitué au début de Phaidrias
,
et M. Dürrbach a raison ici

de croire qu’il avait été rejeté plus loin. Si l’on examine en effet
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attentivement les débris qui subsistent de Phaidrias, B
, col. Il

(XXIX, p. 351-552), on y reconnaît sans peine quelques-unes des

offrandes mentionnées aux 1. 9 el suiv. d ' Hagnothéos.

La disposition de l’inventaire dans Phaidrias n’est point acciden-

telle, car on la retrouve dans n.' II, n. V, n. XIII. L’ordre d'Ha-

gnothéos est suivi dans n. XXIII et XXIV. Ainsi il y a lieu de croire

qu’entre 153/2 et 140/39 on s’est avisé pour une raison que nous

ignorons de modifier l’ordre traditionnel dans la rédaction des

inventaires. Ainsi est établi un principe sommaire de classement.

Voici maintenant des analyses et des extraits des documents.

I

(Inv. r 598). — Deux fragments, dont l’un a été publié par

F. Dürrbach, XXIX, p. 199, n. 64. C’est un document unique en son

genre pour l’époque qui nous occupe; c’est pourquoi je l'édite inté-

gralement d’après ma copie :

_ VC vwv

-sxi (vac
. )

8s xwv aXXwv xaxa

-[X]u0svxwv avSpwv èy Av(Xoo

5 -xov ttXtjv èàv voa-?p X] à8uva-

[xoç '7j(i)] - - , — [si] al Suvaxoç wv xal stciSt;-

[
[jloj v] [xa]l ^ 0 vttj aiyâi (?) vj aXXwi xivl xpo-

[tooi] apxwv irai pvjxE ^Eipoxov/jXT] prjxe xXiq-

[ 010X7; àpy vj] a uiro xo[o] —|- 8 l. - [à]v0p<&itwv

vacat

10 aixo xov ev .... [’AÔijvJaîtov • si 8‘s p
-

/,, ocosX^xw yi-

[Xlaç Spaypàç] cpr) (vac.) owi [8e (3ouXop]Évot ’A0r
;

vaiwv wç èÇsaxw irpo-

-[xwt 8ï)pjOffiiot xwv spy[wv] axr, xoù 3r)poo irpoavaytyvcoaxe^v)

-[y.e]ip°xov!aç xo[v àpypx] éxxova • xaxà xà aùxà 3s xal xoùç xt-

-[8]ï)poxwv (?)
• Troi^ffaaôjai 8s xal'XTjv STispwxrjcriv ottoxov

15 -soywv exacxtoTv] . . .xwv • sàv 8s p-?) àvayvw(i) r) prj -rcor/aTjxafi]

[xï;v sTiepioxT) jtv ?]
,
[o]cpstXsxw y/.Xla[ç Spajypàç xwt Sïjpoffîwi xal pr, è£saxw

-[xojt; àvSpâaiv xa[X]wç xal Sixatwç Ttpôcjxauiv àiiâvxwv xwv

[xoivwv ?]— vac.

On avait cru que le fragment publié représentait les débris d’un

arrêté qui aurait réglé certaines clauses de l’expulsion des Déliens.

En fait, s’il peut avoir été fait allusion à ceux-ci à la 1.4 (encore

SvSpsç serait-il insolite), il s’agit seulement, dans la première partie,

de certaines obligations auxquelles on ne peut se soustraire sinon
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en cas de maladie. La seconde partie présent les conditions sous

lesquelles doit être faite l’adjudication de travaux. L’àpyixsxxwv (1. 13)

paraît avoir été un personnage officiel que l’on pouvait soit frapper

d’une amende soit récompenser comme un fonctionnaire qui s’était

bien acquitté de ses devoirs.

II

(r 518). — Dans cet acte est mentionnée la commission de l’Aréo-

page qui fut chargée de recenser les offrandes contenues dans les

temples (B, I, 1. 23 et suiv.; cf. ci-dessus, p. 127). Cette commission

doit avoir opéré peu après l’annexion de l’île, et le document, de

toute manière antérieur à Anthestérios (d’après la comparaison des

inventaires des sanctuaires égyptiens), peut être le plus ancien de

ceux que nous possédons. Les administrateurs qui furent en charge

l’année précédente, sont 'AyvoovîoT,? ~ Tpr/op'jstoç et N«£a; 'Aïo.a^avxs'jç

(ci-dessus, p. 140).

A : inventaire très mutilé du temple d’Apollon (le même ordre y

était suivi que dans Phaidrias).

B
,
col. I : inventaires de la Chalkothêque, de différents édifices

dont presque tous les noms ont disparu, à l’exception de celui d’un

oî/.oç dit npoç ûi o oiaooûpsvo^
(
B

,
1, 1. 52). On peut identifier avec certi-

tude le Porinos naos
(
ibld 1. 01). Th. Homolle, qui a déjà publié une

partie de cefinventaire, II, p. 325 et suiv. (— B
,

I, 1. 53-95), a bien

reconnu qu’on le pouvait compléter à l’aide de CIG
,
2860. Dans

ce texte, on lisait, d’après l’ancienne copie, col. I, 1. 3 :
[s]v xün

TcpoSôpuot xot> nv. AIOV; mais, d’après la nomenclature des offrandes,

il fallait évidemment corriger n[wp!v]ou. M. Dürrbach m’a informé

que l’estampage permettait de déchiffrer ce nom.

La col. II de la face B donne les inventaires du Samothrakeion, de

l’Héraion, du temple d’Agathé Tyché, du Kynthion; le catalogue des

offrandes du Sarapieion qui ont été transportées dans l’Artémision.

III
(
Aristolas ).

(r 305). — Signalé et décrit par Th. Homolle, Arch., p. 144, n. C
;

des passages ont été publiés, IV, p. 183 et suiv.; Arch., p. 95,

notes 2 et 3.

La face A est presque illisible. La partie supérieure de B
,
d’ail-

leurs mutilée, contient seulement la fin d’un inventaire du temple

d’Apollon (col. I) et de l’Arlémision (col. II). Il suffit d’y relever les

mentions suivantes :

25



386 DÉLOS COLONIE ATHÉNIENNE

I, 1. 23-24 : .. [xà slcnxpa^0sv]xa Ù7xô *I>spsxXsooç xaî 0ï]pop.â^ou xoù îsooù

à[pyup[ou]...
;
sur les restitutions et sur les deux personnages, qui

sont des administrateurs, cf. Hagnothéos, A, 1. 192.

I, 1. 26-27
:

[cptdXiqv] xr,v p.sx£vsy0s7crav ex xoù DfufJfou ùtxo Arjpt.apâxou
(
épi

-

mélète de Délos), àvà0ï]ga [lafatXÉtoç] ITpooffiou, àaxaxov.

Cette partie du texte est divisée en deux colonnes. Les lignes

suivantes, qui occupent toute la largeur du marbre, doivent être

publiées in-extenso :

(1. 36, gravée dans l’ interligne et sur la tranche en •petits caractères

)

[MÉv?]avopoç si; O’.ou UTtsp KaXooixou x/jv lyyjïjv rjv svsyu^aaxo ’OXupTxtôotopoç

SapTrrjSôvoç [où] èSavsiaraxo xoù [xaî] xoù cpiXornSsiou PAAA xaî too

^spao[v7|<Tt]ou... AÀ xaî toxov PAPh

(37)

(37-38)

(38-9)

(39-40)

(40-41)

(41-2)

(42-3)

(43-4)

(
43

)

[K]al xà8s Sàvsia sitsasv £7x1 II o as to wv Eo o.

Mat[xaxxrj p iwvoç • .. oX<p’.ç xô oàvsiov o soavsîffaxo 7iaoà ’AXsijàvopou xaî

ZcoTTupoo £7xî xaïç oîxEaiç opayp.àç PHHHH y<*l xo|xov HPA-
Sxipoipoptwvoç • Tpsëioç Aotaroç xo odvetov aùv xô[xtoi] PHHHHP
AAAA-

Exipocpopiwvoç • "Epuwv SôXwvoç xo Sâvstov o sSavEcoaxo [etc’] àp^ov-

xoç ’AXxtp-à^ou 7xap’ îsl [pjoxxoïwv E'jsXOovxoç y.al IlappsvEtovoç aùv

XOXWl X '

[’EJysvÎxï) IIapp£vtiovoç, oîxoùaa £v Ar)Xan, xo oàvsiov ô ISavsEaaxo

Ttaoà Î£po7xotiov AuaiOsoo xaî Hyioo a[ùv
|

xôxw]i XXPHHP
(
rasura

)

•

[N]opcpô8iopoç xo Sàvsiov o soavEtaaxo ’ApiffxocpEX -

/) aùv xôxwt 8pa-

(X9aî ) XP
‘

BaaiXsi'Sïjç xô oàvsiov o sSavsiaaxo |...8oç HHAA xaî TOV TOXOV S7TÎ

ÏIO(7£tSo)VtOU AAH- ’

Eo0[uSEx]rj xà Sàvsiov o sSavscaaxo ô xxaxrjp ''EpTXESoç aùv xôy.uu

PAAPHHII •

duXotpwv xxapà rtay.xùo'j xaî rXauxiovoç
|

[xo] oàvsiov o soavsfaaxo Aià-

xoixoç £7x1 x-rji olxtai xfjt Oîvswç x[où] îspoù àpyupEoo PH H
xôxov PHPAP •

Aeivo[j1v 7](; AEivopivoo [x]aî Enxsp xoù àSsXcpoù xô oàvsiov ô soavs[Ecra|xo]

ô 7xaxï)p aùxtov aùv xôxau HHHAAA ’

Ilavàptaxoç Ilpài;£wç x[ô 8]àvsiov crùv xôxau opa(^pai) HPAPH+H ’

Euoifjpoçxô ôàvsiov o soavsEa-axo Aiàxpixoç Eù8i]po[u] crùv xôxau HHH *

0 sÔ£evoç
|

[Aiox]Xsouç xô oàvsiov xô eu! xŸji oîxîai crùv xôxau

HHAA ’

duXoijôvï) xô X[oi]txÔv xoù Savstou où sSavsîaaxo ’E7iap)doï)ç stx’ àpj^ov-

xoç Ttpo^Évou HAP xaî toxov PHAAAH-III xaî xôv etc! IJoctsi-

oiovlou xôxov •

xô oàvsiov ô soavsEaaxo NixavSooç HHH xaî toxov PAAAA-
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Nu[[i.]cpo8ajpoç xb oàvstov b ISavetaaxo ’Apiaxbêo'jXoç litî xîji o’ixtai xvji

[’A]ptuxo(f(Lvxoç H H *al xoxov eut II[o]<je[Otovi'oo AA’
<î>î| uapà Llaxx’jou xb oàvetov b loavEtaaxo HoXûxpixoç lui xîjt

o’.xîat [x]îji ixapà xov TmxïjXâx-rçv H H xat xoxov lut II[o]<j£tou>vi'oo

AA •

kXsivôBïj p.oç Stvvioç x
i

[

xïjv oîxfaç XHH-- (
rasura

)

•

’Eu’ ’Apta-xbXa.

’Exaxovëatwvoç * f

HpaxXst07)ç ûixeo.... bOoo xat ‘DtXoxXÉouç xô oâvEtov

xat xoxov HA-
IIapp.£vtcov uTcÈ[p]

|

[xa]î Llapjjtsvhovo;; xb oâvEtov b ajcpEiXev

ô irâit7toç aùxoù etc[l xîjt o] ’.xt'ai xat xoxov pp *

TôXe<JtU7nr) XO Ôâvsiov 0 loaVElOXXO TtptOtptüV lltt xîjt otxtat (70V XOXlOt PP
(48-50) EtptoXtç rXaûxou xb 8[à|vetov b loavjEtiraxo Atdoavxoi; lixî xîjt otxtat xîjt

lut KoXüJVOÙ PHH - [**]'• ”bv Y tV b IJtEVOV xoxov PAAA xaî xo

SâvEtov o àueYpa^axo Atocpavxoç btpeîXstv lut x-îj t otxtat x[îjt I]

y

KoXojvtLt HPA
|

xat xoxov HAHI- xat xo XTj puxtxov PA-

L’acte enregistre la liquidation d'un certain nombre de dettes qui

remontent à des époques diverses. La plupart ont été contractées à

l’époque de l’indépendance
;
les personnages qui s’acquittent sont,

presque tous, des Déliens. "Eppuov sôXiovoç (1. 38-9) est connu (cf. IG,

XI, 1115). Échéniké (1. 39-40), Euthydiké, qui paie la dette de son

père Empédos (1. 41), Deinomenès (1. 42-3), Eudémos (1. 43), Théo-

xénos, Philoxéné (1. 43-4), Parménion (1. 47-8), Telésippé, débitrice

pour Timophon, appartiennent manifestement, d’après leurs noms,

à la nationalité détienne. Or le document doit dater de l’année

d’Aristolas ou de celle qui suit : les opérations, qui portent sur deux

années (cf. ci-dessus, p. 140; p. 352 et suiv.), ont été effectuées sous

cet archonte et sous son prédécesseur Poseidonios. Par ailleurs, on

a établi qu’ils furent en charge en 162/1 et 161/0. A cette date, l’évic-

tion des Déliens avait déjà eu lieu, car la clérouchie athénienne

était depuis longtemps installée. Des mesures spéciales furent

peut-être prises à l’égard des débiteurs du dieu : ils seraient restés

dans l’île jusqu’à la liquidation définitive des créances. Toutefois

il est notable qu'Échéniké est dite expressément oîxoùaa !v ArjXwt

(1. 39-40). Pour les autres, la mention fait défaut, mais un raisonne-

ment nous empêche d’en tirer une conclusion expresse. Le carac-

tère hypothécaire des emprunts n’est spécifié qu’en certains cas;

mais nous savons que tout emprunteur devait fournir un gage qui

était un bien immobilier. Faut-il croire que les débiteurs déliens

ont été à la fois privés de leur gages et astreints à purger de quasi-

hypothèques? En certains cas apparaissent des personnages substi-

tués. L’Athénien Ménandros prend à son compte une garantie donnée

(45-6)

(47)

(47-8)
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par ’O^’jfjtiuôowpoç 2ap7tr,8ôvoç lequel est un Délien, archonte en 173

(cf. I G
,
XI, 1067). Un certain Nymphodoros paie la dette d’Aristo-

philé (1. 40), inscrite comme débitrice en 190 [I G, XI, 407, 1. 32), et

celle d’Aristoboulos (1. 45); Hérakleidès prend la place de deux débi-

teurs (1. 47). Comme on connaît à Délos un banquier Nymphodoros
de Syracuse et un autre banquier, Hérakleidès de Tarente (ci-des-

sus, p. 12, note 7), on peut se demander si ces gens d’affaires n’in-

tervinrent pas pour faciliter le règlement des anciennes créances.

D’après ce document, M. Homolle a admis l’existence de trois

collèges de hiéropes déliens, qu’il place après Alkimachos (169 selon

lui, 168 selon Dürrbach) : Alexandros et Zopyros, Lysithéos et

Hégias, Paktyas et Glaukon. J’ai contesté cette opinion (ci-dessus,

p. 344-345) pour les raisons que je vais dire.

Alexandros et Zopyros (1. 37). — L’emprunt qu’ils ont consenti

est de 900 drachmes
;
on rembourse ici le capital et les intérêts qui

se montent à 160 drachmes : au taux ordinaire de 10 0/0 cette somme
ne représente pas une annuité, mais les intérêts de un an et 7 mois.

Ce compte irrégulier donne à croire que le débiteur a versé d’un

seul coup le capital emprunté et l’intérêt total. La dette aurait donc

été contractée sous le régime athénien, en Mounichion (mars-avril)

164. Remarquons d’ailleurs que les noms Alexandros et Zopyros ne

se rencontrent pas dans l’onomastique délienne.

Lysithéos et Hégias (1. 39j. — Ils sont appelés hiéropes; mais ce

titre ne disparut point avec l'indépendance (ci-dessus, p. 128). Éché-

niké paie en tout, capital et intérêts, 2,750 drachmes, c’est-à-dire

sans doute 2,500 drachmes et une année d’intérêts; la dette peut

être plus ancienne. Dans l’inventaire n. XXIII, A, 1. 62 et suiv., et

dans les passages similaires, Lysithéos et Hégias sont intercalés

entre des magistrats athéniens (ci-dessus, p. 128) et, pour cette

raison, j’inclinerais à leur attribuer même nationalité. Toutefois un

fait m’a détourné de les placer dans le tableau de ces magistrats.

D’après un acte qui appartient à l’extrême fin de l’indépendance,

deux emprunts ont été contraclés racpà tsporoxwv 'Hyîou
; le second

nom, dans les deux cas, fait défaut; mais entre 203 et 168, les hiéropes

sont connus et nul Hégias ne figure parmi eux. A moins qu’il ne

s’agisse de très anciens emprunts, on a donc quelque raison de

compléter Traoà 'a^tou [-/.al Auarôéou], Le doute demeure possible [*].

[1. J’ai laissé subsister ce passage qui explique pourquoi je n’ai pas rangé les

deux personnages parmi les administrateurs athéniens; mais en fait, comme l’a

reconnu tout récemment F. Dürbach, l’acte auquel il fait est allusion (I G, XI, 460)

doit dater de l’archontat de Théodoros, c’est-à-dire de 171, et cet llégias qui y est

nommé est un hiérope de l’archontat d'Eutélès, soit de 220. Je n’hésiterais plus

maintenant à inscrire Lysithéos et Hégias au début du tableau de la p. 141 avec
la date : avant 161 /O.]
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Paktyas et Glaukon (1. 41-2). — Le passage où ils sont nommés est

fort obscur : mais, d’après la place des mots roxpà lïaxtuou xaï rXaj-

/.iovoî, il n’apparaît point que ceux-ci soient des administrateurs qui

aient consenti un emprunt. Un certain Philophon reçoit, ce semble,

de Paktyas et de Glaukon, la somme nécessaire pour acquitter

l’hypothèque contractée par Diakritos sur une maison dite maison

d’Oineus. Est-ce un hasard si Philophon est le nom d’un banquier

qui fut précisément associé à Paktyas (cf. I G, XI, 461, Aa, 1. 57 ; 58 ;

59; etc.)? Ne faut-il pas voir ici encore l’intervention de gens d'af-

faires, que nous avons déjà soupçonnée? À la 1. 54, la mention napà

IlaxT’joo, occupant la même place qu’ici ixaoà naxxjo’j -/.al rXaûxwvoç,

semble infirmer encore l’hypothèse selon laquelle ces deux person-

nages seraient dés hiéropes.

IV

(r 523). — Deux fragments d’un inventaire du temple d’Apollon,

publiés par F. Dürrbach, XXVIII, p. 166, n. 57. Ils ont été attribués

par l’éditeur au début de la seconde domination athénienne. Cette

hypothèse est confirmée maintenant. La 1. 20 du frg. b signale une

transmission faite par les soins de deux personnages : irapà «luXsxaîpou

(au lieu de daXo^âpou, ancienne leçon) /.a ; KtjoktoSôtou
;
ce sont les

hiéropes de l’année d’Aristolas (161/0) ;
cf. n. XXIII, A, col. I,

1. 63-64. Le document est de peu postérieur.

V

(r 304). — L’écriture, très soignée, permet d’attribuer ces actes

au début de la deuxième domination athénienne; mais la date est

incertaine. — Inventaire du temple d’Apollon (face A, très effacée,

et B, début de la col. I) : les offrandes étaient rangées selon l’ordre

de Phaidrias. — Après une lacune d’environ 50 lignes, la fin de la

col. I donne un inventaire de l’Artémision. Le début de la col. Il

fait défaut; il est possible, mais non point certain, que les objets

mentionnés ensuite, jusqu’à la 1. 45 de cette colonne, aient été

conservés dans l’Artémision. — L. 45 et suiv., inventaire du temple

aux sept statues ([sv xàn] vx<I>i sv tlii xi krcxi. Çùua). — La fin de la

col. II, après une lacune d’environ 50 lignes, contient peut-être un

inventaire de la Chalkothèque.

Je rapproche de ce texte d’autres documents dont la date est

incertaine, mais qui font mention d’objets conservés dans les mêmes
édifices.
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VI

(r 39). — Deux fragments qui se raccordent, publiés XXXV,
p. 286, n. 77. F. Dürrbach a signalé avec raison que, d’une manière

générale, on ne retrouvait pas dans les documents de la seconde

domination athénienne l’équivalent de celui-ci. Toutefois les 1. 6-10

correspondent à peu près aux 1. 33-44 de n. V, B, col. I (dans l’un

et dans l’autre apparaît la Qr'xxj xpîywvoç zyouaa |3uëXia ’AXxaîou)
;
nous

aurions ainsi un inventaire de l’Artémision. 11 est fait mention en

outre de l’Artémision èv vr>wt (1. 16; ce n’est pas un inventaire), de

I’oIxoî ou 6 uepiXu... ? (1. 36), du sanctuaire des Grands Dieux (1. 40;

appelé ailleurs Samothrakeion), de l’Ilithyeion (1. 43-44). Enfin, chose

unique dans les actes athéniens, on signale des travaux exécutés

par un artisan : [’ATuoJXXoSwpojt TW! èpyoXaërjaavxi xaxaffXEuàaai ôXxsTa

[8]uo xaî pavxr)pia xéxxapa.

VII

(r 643). — Neuf fragments dont quatre se raccordent. D’après la

comparaison avec n. V, B
,
col. II, inventaire du temple ou xà luxa,

ancien temple des Athéniens. On y retrouve la mention d’une

ancienne offrande faite par KaXXÎa; 'tuucmxou ’AOry/aToç (iv
e siècle) et

un àvâ[0Ep.]a Aeovxétoî AïuxaSîou (déjà mentionné en 240; cf. IG, XI,

298, 1. 116), qui permet de rapprocher de ce texte n. VIII.

VIII

(r 324). — Publié XXVIII, p. 164, n. 36. — A la 1. 14, on lit

AsuxaStou et d’autres indices confirment qu’il faut restituer, comme
dans n. VII, [àvaOepa Asovtîwç] AsuxaSîou. C’est donc l’inventaire de

l’ancien temple des Athéniens. A la 1. 16, on identifiera l’offrande de

Tîxoç Kotv/.xto? jxpaxYjyôs avec le bouclier d’argent, Tîxou Pwptaîou [àvâ-

Ostjia]
,
lequel, dès l’époque de Démarès (179), était suspendu dans le

temple ou xà luxa
;
cf. IG, XI, 442, B, 1. 178. Aux 1. 21 et suiv., il est

question de deux batailles navales dont les trophées figurent dans ce

temple
;
l’une a été remportée aux environs de Leucade. L’éditeur

en cherchait la date au ne siècle; mais, selon toute apparence, il

faut remonter beaucoup plus haut. Dans n. XXVIII, B, col. II,

parmi les débris d’un passage correspondant, on lit, 1. 49 : àvâ0i)p.a

’AOrjvatwv xaî xwv tiu|j.[jLa^iov, et, 1. 30 :
[àvâ9r

1

[j.a ’A07;]vatiuv xaî xcov cru fxpua-

y^wv àuo xîjç uspl KAE — [vaujxa^i'aç]. Ces deux victoires navales

remportées l’une près de Leucade, l’autre sans doute dans les
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mêmes parages par les Athéniens et leurs alliés, remontent au
ive siècle, peul-être aux années 374 et 373 (sur les opérations dans

la mer Ionienne à cette époque, cf. Xénoph., Hell., V, 4, 63 et

suiv.). On ne s’étonnera point que ces trophées athéniens ne soient

point mentionnés dans les actes déliens, qui écourtent singulière-

ment l’inventaire du temple des Athéniens (cf. VI, p. 130).

IX
(
Anthestérios).

(r 306). — Th. Homolle, Arch., p. 103, a catalogué sous le n. CI,

« deux fragments de même marbre, même écriture, trouvés au

même lieu, 1877, 22 et 23 lignes. Registre des baux passés pour le

fermage des domaines sacrés. État de lieu de diverses propriétés »;

— sous le n. CIII, la « partie inférieure d’une stèle en marbre bleu.

Gravure sur les deux faces; l’inscription divisée en deux colonnes

sauf pour les dernières lignes qui occupent toute la largeur de la

plaque ». La réunion de ces trois morceaux et de deux autres a per-

mis de reconstituer une stèle qui est à peu près complète, mais

dont la surface est souvent dégradée. Elle porte les actes de l’année

d’Anthestérios, quelques contrats de location ou de prêt ont été pas-

sés sous Kallistratos (ci-dessus, p. 140, note 1) ;
néanmoins je désigne

le document par le nom du premier archonte. La jonction des mor-

ceaux qui composent la plaque n’a été faite qu’en 1909, après la

publication de PD, où les références à Anthestérios sont devenues

ainsi inexactes.

A. — Inventaire des sanctuaires égyptiens (col. I, 1. 1-83; le

début de l’inventaire, gravé sur une autre plaque, fait défaut; cf.

C

E

, p. 211), du prytanée (1. 83-93), de l’Asklépieion (1. 93-117
;
col. II,

1. 1 et suiv.; le début seul de cette colonne a pu être déchiffré).

B. — Conditions générales sous lesquelles sont consenties les loca-

tions (col. I, 1. 1-36). — Locations (l. 37-113
;

col. II, 1. 1-67). —
Prêts à intérêts (1. 67-113

;
en outre les trois lignes qui occupent

toute la largeur de la stèle, et 30 lignes environ gravées sur la

tranche gauche. — Tous les passages importants ont été cités et

commentés ci-dessus, p. 149 et suiv.

X
(
Kallistratos).

(r 308). — Plaque de marbre bleu dont l’angle supérieur gauche

est brisé. Elle n’est pas signalée par Th. Homolle dans les Archives
;

mais voir XXVII, p. 63.

A. — Les 1. 1-8 de la col. I, mutilées à gauche, donnent l’inventaire

d’un édifice que je n'ai point identifié, et quelques offrandes nou-
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velles (xsù xâos TcpoauapeXâSofjisv, 1. 5), parmi lesquelles l’une faite par

Iloas'.Swvioç ’AXeÇav8ps[ui;] (1. 6).

L. 6-43 (?). Inventaire de l’oTxoç 6 irpo; tüi sxxXïiffiaffxïipîuu dans

lequel est une statue de la reine Arsinoé. On ne peut déterminer

exactement si, à partir de la 1. 33, le même inventaire se poursuit ou

si l’on passe à l’sv.xX^aiacrT^piov même; on déchiffre en effet à cette

ligne : TcapâosiYpa x-?j[ç] xexpa TET bi tCo’. sxxXtj jiatrr/jpîiüi
;
peut-

être convient-il de n’y point voir la mention d’un nouvel édifice,

mais de compléter xîj[ç] xsxpa[YWVo]u <rx[o&ç xr|ç] sv xùn sxxXYjaiaaTTjpiuH.

Col. II.

B
,
Col.

Col. II,

L. 43-47

L. 47-49

L. 49-100

L. 100-117

L. 117-118

L. 118-154

L. 155-167

L. 1-21

L. 21-26

L. 47-58

L. 59-141 (?)

L. 141-

1 . 89

L. 89-102

L. 102-151

L. 151-

1 . 78

inventaire du Dodékathéon.

inventaire d’un édifice inconnu,

inventaire du Thesmophorion.

inventaire du Létoon.

inventaire du temple d’Anios.

inventaire du gymnase,

inventaire de Samothrakeion.

inventaire de l’Aphrodision.

inventaire du temple d’Agathé Tyché.

inventaire du sanctuaire du Cynthe.

offrandes transportées du Sarapieion dans

l’Artémision.

inventaire des sanctuaires égyptiens,

inventaire, du prytanée.

inventaire l’Asklépieion.

inventaire de l’Artémision h vifaui.

J’ai eu l’occasion de signaler les passages essentiels de ces divers

inventaires ci-dessus, particulièrement au chapitre ni. Celui qui est

relatif aux offrandes faites aux divinités égyptiennes est publié

dans C E

,

p. 213 et suiv.

L. 78-167 : locations conclues sous l’archontat de Kallistratos, au

mois Skirophorion, pour cinq années. — Tranche droite (98 1.) :

locaLions de durées diverses; cf. ci-dessus, p. 153 et suiv. — Les

noms des administrateurs sont mentionnés au début de ce passage;

cf. ci-dessus, p. 132, note 2.

XI

(P 596). — Cinq fragments de marbre qui se raccordent; il ne sub-

siste qu’une partie du bord supérieur el de la tranche droite. —
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Signalés Arch. miss., XIII, 1887, p. 431, n. 8 ot Arch., p. 143, n. Cil.

— Contrats de prêt : d’après les noms des personnages
(

r

Hpât7nroç

"Eppetoî, Tijxôôeoç Nbctoç naiavts'jç, etc.; cf. ci-dessus, p. 39, n. 19, et

p. 40, n. 27), le document appartient à la même époque que Kallis-

tratos et Anthestérios. Je le reproduis :

(mois?
J
oç • KaXXtaxpàxcin KuSaQ^vaiEt -ion rjyopaxôxt-

vou otxtaç irapà xvjt; Ooyaxpoç aùxoù 0EOtEXet[aç]-

ç xrjç ev Xtpivt o’txîaç xrjç Zy)Xojjlsvou x[ai]-

twv loyaux?) ptwv XHPPl+lli (vac.)

5 Une ligne tracée et vide.

[_ ’AcpjpoSiuîo'j ’A0T)vattot xr,y üirspoj£T)[v]-

A

10 Quatre lignes tracées et vides.

[Sxtpoipojpi&voî 'Hpaîrntcot
r

Ep(Jt£Î(j)t oâvstov

. . . xat srcl àXXotç xoïç üTrap^o'jatv 'Hpaî[inui)t] [8pa^-]

M? XXPH • (vac.) Ar)fxocpâvv)î Ka[t]xou IIspya|j.[ir)vôç]-

’Avxtcpwvxoç xoù "Eppiwvoç 8y Muppivo'jxxfprjç]-

15 Ilaiaviétoç xaxà <yuyypa®7jv xrjv x(el[t|a£vï)v Èv xâu Mïjxptmtot]-

yEt oç xsTxat itapà xfot ’AnôXXwvt sv [Ttpto-]

0Éwi Nîxtoç ’A0v)va!wt oàvstov [xaxà aByypatpTjv]

[xrj]v x(e)[[xevtjV ev xüh Mr, xoti ko t

crxEtpavrjcpôpou XXXXP-
20 Y]V x'/jç [ojîxtaç xîjç sv Xt[i[Évt]-

axstpavirjtpôpou XHHHH ' üu-

aùxot) 7raxpà[ç Sàjvstov 8'.’ Èyyur^xïôv]-

. .aîou xat Swxfjfpoç? xo]t> Nswvoç x[aï] [’A6 yj— ?]

[v]atuv xaxà [a]oyypacpr)[v] xy)v x(£)tpiv7)[v Èv'xwt MExpwiwt] [xst]-

25 xat uapà x[tLt ’A]rr[ô]XXo)vt ax£cpavT)cpop[ou]-

. . ost àno XTj
[
xl'0ç otxtaç xàjç 4>a>x-

<j,ç itpoç x afujyypaoàç xwv Ispwv-

x'fjv 8o Xotç ÈvE^opaut'av-

XII

(r 617). — Fragment minuscule (17 lignes, dont la mieux conser-

vée compte 14 lettres), que je signale seulement parce que la face B
enregistrait des locations

;
I. 5 : o?x[îav]-; 1. 8 : xîjuov xà[v]-; 1. 10 :

[xŸjTrov?] xôv Tcpoç xr,t itaXata[xpat]. A la 1. 11, on reconnaît le nom de

[Atôoavjxoî 'Exaxatou
c,

E[p] ;j.[sto^

j

,
administrateur sous Anthestérios.
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XIII

(r 384 et r 383). — Deux fragments, dont le premier, désigné

ci-dessous par a, a été publié XXXIV, p. 180, n. 43. La date

approximative est donnée par la mention d’une transmission

qu’opèrent Rallias et Éphialtès, administrateurs sous Kallistratos,

aux mains de Théopompos et de X —
(
B

,
b

,
1. 16-17, passage cité).

La rédaction du passage est obscure
;
mais si n. XIII ne doit pas

nécessairement être placé à la suite immédiate de Kallistratos
,

il

reste qu’il est de peu postérieur.

A, a. — Énumération de lois d’argent contenus dans des jarres;

l’une est datée par l’archontaL d’Andréas (ci-dessus, p. 339). F. Dür-

bach a admis que cetLe énumération « devait avoir son parallèle au

début de Phaidrias
,
A, I, a, 1. 6 et suiv. ». Mais les offrandes inven-

toriées après ces jarres étaient conservées dans le prodomos du

temple d’Apollon (1. 13 et suiv.)
;
d’après l’ordre suivi dans Phai-

drias
,
elles viennent à la tin de l’inventaire, après la série des jarres

numérotées. Il en était sans doute de même ici : les jarres nou-

vellement entrées dans le trésor devaient être mentionnées à la

suite de celles qui contenaient l’ancienne réserve monétaire.

A, b. — Suite de l'inventaire des offrandes conservées dans le

prodomos.

B
,
a. — Selon la restitution de Diirrbach, 1. 1-2 ®]a't xâos h

:

xoù

’lXu0!ou [â sanv lv twi zr
t
ç, ’ApxépuJooç vaSn), inventaire de l’Artémision.

Mais à partir de la 1. 21 (-/.al xcISe...) commence un paragraphe dis-

tinct : on reviendrait au temple d’Apollon d’après B
,
b

,
que je cite :

aXXaç xpsTç aç àvÉ0rj[x]-

r
(
v àvl0Tj/.ev 6 OTjpioç ô-

ttteoov àoyupoùv zb Tipocrav_' [cpiâXaç xÉxxapaç ?]

sp, irXatcrtü)!, wç -nrooiala; xà? [àvaxe8sî<raç brcb xoù or’ pou ànà]

5 xmv TipoaôSojv, ^opsla wv [àvé0rj-/.Ev Nr/.îaç Ntxïjpâxou ’A0'/)-J

va'toç /.al paaiXeùç rixoXsp[a'?o<; xaï]-

y.ai «FiXéxaipoç ’AxxàXoo ' a[XXaç xàç àva-]

xE0e!aaç ôtuo xoù 8-i(poi> [àuo xtùv TCpoaôSwv, ^opeta]

wv àvÉ0r./.Ev Ni/.îaç Nty.[ï]pàxoo ’AOrjvaToç /.a! (3ac7iXEÙç]

10 nxoXspaïoç y.al 4>tXÉxaip[o<; ’AxxâXou • oxefavta y^pucrâ]

xÉxxapa, àvà0r,pa Xapp[looo]-

(TXEcjâviov ypuaoùv pùppcv[ov]-

’A0r
)

va'coç, aaxaxov • aXXa [arscpâvta ypua-â pôppiva xp£a],

àvaOr,p.a spnopîou èTC'.pueX [vjxcbv
,
tpôXXa Eyovxa PAAÀl]

15 auxaxa crxucpouç uaXtvooç èv [y.têwxtwt oùo, àvà0ï)-]
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jaa Aeuytou ’Epuy.îou. Kod xaSs scpaaav _

KaXXîav yal ’EcptâXxïjv ©eoTrôjjnuot [y.aï cptâXaç xpëïç cuç]

[ic]o8[tat]aç sep
1

atç s7TiYpatpT)
• 'Eaxtaloç 5ep[^Txioç yal ’Ap^iyXîjç]

[AayiaSJvjç, yoov.o't • crx£cpâvco
v yuou<r[oùv aaxaxov]

20 [èv xùu Trpoojôpuot, èep’ ou sirtYpaepVj ‘ 0[sô8iopoç]-

-[SjayxuXtSiov lui [xatvtSEou ÔTtoypuaov cnS’ppoùv X t—

]

[ôâpiov syov] yal [àXva'.ov àpY’Jpoûv, àvàOr, ij.a ZlÇxou 'Piopeatou],

Si l'on rapproche ce passage de n. XXIII, A
,

1. 60-65 et 72-80, ou

de n. XXIV, col. I, 1. 3 et suiv. (passages cités, dont l'équivalent est

aussi dans Hagnothéos, A, 1. 45 et suiv.), on reconnaît l’analogie.

Il y a eu seulement, comme je l’ai dit ci-dessus, p. 128, note 5,

simplification dans la mention des offrandes dédiées par le peuple

au nom de divers souverains et de Nikias. Sur les fondations qui

servent à dédier ces phiales, voir p. 175. Celle de Nikias dut être

renouvelée après 167/6 ;
on sait qu’il avait consacré un domaine de

100,000 drachmes afin que des sacrifices fussent offerts en son nom
(Plut., Nie., 3, 5). On ne les célébrait point au temps de l’indépen-

dance.

XIV

(r 297). — Fragment publié par F. Dürrbach, XXIX, p. 570,

n. 184. Je le donne d’après ma copie.

-o
v

[i!j]x[ia]ityùv-

-^aXyoùv TT£ptT|PYUpü)p[£VOv]-

-a-'07)p(Lv à sirt-

-[àuo xwv 0/)<rauptLv xüv? xoù] ’Eppoü yal xt
(
<; ’Acp pooîxrjç-

5 -sv aXXo àxxtyôv ëv • ywxa-

-« III 8iv[apto]v ëv • yJoc[x puav-

-[àoo]ylp.ou vel [8o]y£pou • Spayjfaàç] ^aXyîvaç pp|-|-

-a II)
• a[X]X[cu;] <r[xâ[i.]vooî xpelç sep’ cov [smYpa'prj •]-

-Qsoowpou ax£(pav[v)tpôpou]-

10 -axstpavrjtpopouç XXX ‘ [s]v 8s xû; sxspün-

-yal TtapsSüjysv ©[soTrjofrTtoç o x:ap£Xâêo[p£v]-

-poo!a^ TiXtvôocpôpouc..
. PFF" u.ay[eoovryàçj-

-|||| • poStav ysyapaY(i.ïV7)v p.[!av]-

-r/.r( • 8pa^p.ï) àTuoXXwvtaxi[yï>]-

15 -Allll inrâpYupa • xcopTuat àpYu[pa"t]-

-INA àit[o]0'/iyr)v stïI xr,v xp[âixsÇav"|-

-CTxetpavYjoôpouî X vôv AlAPX
-XXXXP ' aXXov àveTCtYpatpov-

-[aXXo]v Ejeovxa P|-
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0£Ô7to|i.T«K (1. il) est l’administrateur de l’année qui suit celle de

Kallistratos
;
cf. n. XIII, B

,
b

,
1. 17.

Mention de jarres, distinctes des jarres numérotées (ci-dessus,

p. 394) ;
elles contenaient les recettes nouvelles et l’on voit que

l'argent d’Histiée n’apparait que par exception.

XV

(r 736). — Plaque opisthographe, brisée en haut et en bas, décou-

verte en 1912 et copiée par moi. — Inventaire du temple d’Apollon.

A, col. I = Hagnothéos, A, 1. 59-70 (lacune de Phaidrias, A, col. I,

entre a et bcd ). Ces lignes, mieux conservées que le passage corres-

pondant à'Hagnothéos, donnent, entre autres offrandes, les couron-

nes consacrées par des magistrats romains; elles permettent d’ajou-

ter quelques noms à la liste dressée par Th. Homolle, VIII, p. 86 ;

cf. Schoeffer, p. 105; Niese, Gesch., III, p. 11. Je me borne ici à énu-

mérer les noms :

TvaToç ’Oxxâioç oîraxoç
(
Cn . Octavius, consul en 165) ;

Kôtvxoç <t>â§io

ç

ÜTtaxoç
(
Q . Fabius Labeo

,
consul en 183); AuXoç ’AxiXioç (A. Atilius

Serranus
,
commandant la flotte romaine en 192) ;

Tito? Koîvxxtoç

üiraxoç 'P(jû(j.atü>v
(
L

.
Quinctius Flamininus, consul en 198); Ae'jxioç

Kopvï’Xtoç ùuaxoç [L. Cornélius Scipio, consul en 190) ;
rvaïoç MaéXXtoç

’jTtaxoç [Cn. Manlius Vulso, consul en 189); nouXio; Kopv7)Xto;; Aeoxioç

K.oovr)Xioç [P. et L. Cornélius Scipio
;

cf. Holleaux, Hermes, XLV1II,

p. 92 et suiv.)
;
râioç AîSioç (C. Livius, commandant la flotte romaine

en 199/8) ;
Kôivxoç Mâpxtoç üiraxo; [Q. Marcius Philippus, consul en

186).

L’offrande d’un seul de ces personnages est postérieure à 167/6.

Il est probable que Cn. Octavius
,
bien qu'il porte le titre d’ üuaxoç, ne

consacra point sa couronne l’année même où il fut en charge, mais

vers 164, lorsqu’il fut envoyé comme ambassadeur en Grèce et en

Orient; cf. Niese, III, p. 219; Bouché-Leclercq, Histoire des Séleu-

cides
, p. 311-312.

A, col. II — Phaidrias A, I, bcd, 1. 72-88 et II, a, 1. 1-11.

B, col. I = Phaidrias, A, II, bc, 1. 25-53.

B, col. II correspond d’abord à une lacune de Phaidrias, B, col. I,

entre a et e fg, puis au début de ce dernier fragment : offrandes

anciennes, débris d’or et d’argent (1. 30-31 : TiéxaXov ^pucroùv xô

à[TTOTT£Trxtüxo<;] dtTro xoù àvoptâvxoî xovi rixoXE|i.atou O'j ôXxï) PHK monnaies

(1. 21 : xÉxpaypta àxxixà YXauxoxiôpa [lecture douteuse) xJiv Tïpox[s]pov

y.oTcÉvxwv xoù axecpavir) cpôpoo p| xaî axEtpavrçoôpoç op*X
i
!

JL
[
Tj])' Avec la 1. 32

commence l’énumération des jarres numérotées contenant des lots
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d’argent monnayé : xa! àpyûpiov zoù ôirâpj(OVXO<; èv xoïç x[t]6üvroï< • crrajavov

«p’ ou xo A *xX., jusqu’à la jarre qui porte la lettre P.

L’inventaire doit être à peu près contemporain du précédent, car

il y est fait aussi mention de Théopompos, B

,

II, 1. 30 : -apéSwxsv

©eô'Trop.TTOs. — Un autre personnage fait une transmission
;

ibid.,

1. 27-28 : xat XcTttoaç àç irpoairapéotoXE'/ A'.ovu sioç flataviEuç
;

il a offert une

couronne dans le temple d’Apollon : cf. n. XXIII, A, 1. 80, etc. J’ai

admis sous réserves qu’il avait été administrateur (p. 142).

XVI

(F 329 et r 327). — Deux fragments (a et b) qui appartiennent à la

partie inférieure d’une même stèle et formaient sans doute la fin de

deux colonnes distinctes. D’après la paléographie, ils sont d’une

époque asse*. ancienne
;
dans l’inventaire du temple d’Apollon, on a

suivi l’ordre de Phaidrias.

A, a — Phaidrias
,
A, II, bc, 1. 3-23.

A, b : offrandes contenues dans le prodomos du temple d’Apollon

(.Hagnothéos,
A, 1. 11-15, correspondant aux lignes mutilées de

Phaidrias, B
,

II, f).

B, b : inventaires très incomplets
;

1. 5 :
[èv xùu] Upoirotshoi • àyâXgaxa

àpxjatjxà ijuXtva...
;

1. 6 : ... ElXetOulaç (statue ou temple?); I. 7 : ïv rât

’Av8[pô]wv QlV.OJt.

B, a : inventaires mutilés du gymnase, du Samothrakeion et de

l’Aphrodision
;
ils reproduisent Kallistratos, dans le même ordre.

XVII

(r 505). — Grand fragment opisthographe. — La face A, dont la

col. I a presque entièrement disparu, donne partiellement les inven-

taires du Thesmophorion, du Létoon, du temple d’Anios, du

gymnase, du Samothrakeion, de l’Aphrodision, de l’Héraion, du

temple d’Agathé Tyché, selon le texte de Kallistratos. Deux passages

doivent être signalés :

II, 1. 26-27 (à la suite de l’inventaire de l’Héraion) : xat xo zr^ "Hpaç

xïjç èv XijJtivt (ayaXpa) o èit(e)oxeuâo'av'c[o] FXauxtâSrjç xaî SevoytXoç.

II, 1. 55 (à la suite d’un inventaire d’Agathé Tyché) : xai à itpocnrapa-

SeStixaai [rX]auxiâ8r,ç xaî SEvôtpiXoç.

Ces administrateurs ne sont pas connus par ailleurs; le document

est postérieur à Kallistratos, mais antérieur à Métrophanès.

La face B, presque entièrement ruinée, eût été précieuse
;
par le

début de la col. I, elle se rattache à n. II, B, col. I (fin) où, comme
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je l’ai dit, sont inventoriés des édifices dont la plupart ne peuvent
être identifiés. Parla fin de la col. II, on rejoint Kallistratos, A,
col. I (oT/.oç b Ttpôc tou IxxX r, <r i a or

p
( cm) . L’équivalent de ce passage ne

se trouve dans aucun document bien conservé; mais on en retrouve

quelques parties dans le numéro suivant.

XVIII

(r 680). — Multiples fragments d’une même stèle. On a pu en

composer un certain nombre, parmi lesquels celui qu’a publié

Th. Homolle, II, p. 321. La première, colonne donnait un inventaire

du Porinos naos et de plusieurs édifices qui étaient également inven-

toriés dans n. II, B, col. I, et dans n. XVII, B, col. I. L’un d’eux

était un trésor (lv tüi ofxcm h...) : les objets conservés sont presque

tous des tableaux votifs (mvaxe? eîxovtxot, avec ou sans volet; cf. R.

Vallois, Mél. Holleaux, p. 289 et suiv.). Parmi les offrandes, l’une est

due à KptxôSï] goc tlpïirscpjXou, Délien qui vivait au début du me siècle

(
IG

,
XI, 1149). Dans l’état actuel de nos connaissances, il est possible

de constater que les actes athéniens devaient mentionner entre le

temple d’Apollon, le temple d’Artémis, le Porinos Naos, le temple

des Athéniens d’une part, d’autre part le groupe des sanctuaires

ou édifices civils énumérés dans Kallistratos, un certain nombre de

bâtiments, en général des olxoi
;
mais on demeure incapable de

préciser davantage.

Col. II. Inventaire de l’Aphrodision et, immédiatement après, de

i’Asklépieion. L’ordre n’est plus celui qui était observé dans

Kallistratos. La date du document est incertaine.

XIX

(r 594). — Fragment comprenant 13 lignes incomplètes. A la 1. 10,

mention du trésor des Karystiens (xal tooô lv vSn Kapu[axiwv oi'xuu]
;

cf. ad. IG, XI, 144, A, 88.

XX
(
Bhaidrias).

(r 504). — Publié XXIX, p. 532, n. 28. La plaque opisthographe,

dont cinq fragments subsistent, devait être tout entière consacrée à

l’inventaire du temple d’Apollon. F. Diirrbach était déjà arrivé à

cette conclusion (p. 568) sauf pour les lots d’argent monnayé qu’il

attribuait à l’Artémision. Nous savons maintenant par n. XV qu'il

faut abandonner cette hypothèse.
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XXI

(r G09 et r 320). — Deux fragments qui ne se raccordent pas
;

l’intervalle est d’au moins 23 1. La face B est illisible.

A, a et b, col. I : inventaire des offrandes contenues dans le

prodomos du temple d’Apollon
(
Hagnothéos

,
A, 1. 15 et suiv.

;
puis

1. 33-46). — Les débris qui subsistent de A, b, col. II, correspondent

à Hagnothéos
,
A, 1. 98 et suiv. L’ordre suivi ici était donc celui

AHagnothéos.

Par ailleurs nous apercevons que l’acte doit être un peu antérieur.

La tranche donne quelques objets entrés depuis peu dans le temple :

[ajxétpavov xpuaoùv stcI [3a<TEioç ÇuXtvrjÇ, àvctO/jpa AuXou [no]a'r[op]iou, cjuXXa

syovjAaJ oy.Tti, ôX/.r, HP ‘ sxXsyy!8tov ypuaoüv etc! [fao-sio? sep’ ou ETrr/pacpr,

piupatot? yp[âpi]u.aai • tloTrXtoç Aura-ioc. Il est difficile de ne les point

identifier avec ceux qui sont mentionnés dans Hagnothéos
,
A, 1. 116

(bien que le crxXeYyîStov soit devenu, parla négligence du scribe, un
tpAXiov) et qui ont déjà été incorporés dans la masse des offrandes.

AuXoç lloaxôpioî doit être A. Postumius Albinos qui paraît avoir fait

partie de la commission sénatoriale envoyée en Grèce vers la fin de

146 (cf. Niese, Gesch., III, p. 351, note 4). La date concorde avec les

autres données.

XXII

(r 507). — Fragment de 23 lignes; deux colonnes. 11 ne subsiste

que le début des lignes de celle de droite; celle de gauche est muti-

lée. Inventaire des sanctuaires égyptiens qui donne les noms de

quelques prêtres. Ce document précieux, postérieur à Kallistralos,

antérieur à Métrophanès, est publié dans CE, p. 229 et suiv.

XXIII

(r 307). — Grande plaque dont le bord droit est seul conservé

partiellement
;
la face B est à peu près illisible. — A. Inventaire du

temple d’Apollon : les offrandes y sont disposées dans le même
que dans Hagnothéos.

Je cite quelques lignes utiles de la col. I, dont on rapprochera

n. XIII, B, b; n. XXIV, A, I, I. 3-6 et 1. 16-30 (voir ci-dessus, p. 128).

I. 60-65.

aXXr)v (œiàXrjv) Xsîav wç iroo’.alav, (àv)âOefjia Ay)XiâSwv,
|

[^opslov I-rctôôvxoç
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AapÉSovxo; ôulp] (BaacXÉü); ZeXeuxou • aXX?) Xe£a wç Tcoôtaîa, àva0Epa Kokcjjv,

oùx ïyo'jGa.
|

— lacune — * [cstàXJa; xÉxxapa; ev xwt Se^icLc xof^cin, àvâ0£p

a

r

AYvwv'!8ou èp TiXociaxcot •
|

[aXXa; xpsTç a; àvs07)xav AuctÎOeo; xa]t ^Hyiaç èp

TcXacaîon • xâxw eîatv sv xîit vawi • aXXa; oiàXa; xpsï; sp 7cXac| [aîcrn a;

àvé07)xev ô Srjpo; o ’A0r,va!u>]v etc’ ap^ovXo; ’ApcaxôXa ev xtïn va<ï>t etc! tepoitoi&v

<tuX£xa!pou -/.aï
|

[K^cpca-oSôxou — lacune — • pay aîpav sXetpavx£]v7)v Tcpoar
(
Xw-

pévrjv, àvà0sp« Oupcioa xoù MÉvxopo;.

I. 72-80.

[Kat ev xùn Èvapiaxspà zo'.yun • eptâXa; x]ps7; oc; àvé0r
(
xav MevexXt,; xaî «tnXui-

v£8t); • aXXa; xpet; a; àvÉ0T]|[xav Tipàv0r,ç •/.«'. Auxôcppwv * IxÉpav «pj^upav

àvEirtYpawov, ôXxr| P|- cpcdcXa; xpsï; sp TcXaulcm à; àvÉOir) I [xav 'Eaxiaïo; xat

’ApytxXf
(
; uizïp Nixtou] xoù Ntxrjpàxou ’A0r,vaîou, aùxat eîaiv xâxu> sv xtï>t vaâu •

cjxEcpavta
|

[j^puffà xÉxxapa pùppcva, àvâdepa Xap]p£8oo, èXxr) Al II
' 8'jo

o’ èortv ev YXwxxoxôpwi àXXo jrpoaoùv
|

[pùppcvov, àvàOspa Xaptjâvopou vel

XappîSou, ôXx-r, HjHIIIT • àXXa )cp'jaà pupptva xp£a, àvccOspa èpitopîou

STCipEXrjXwv xwv
|

[etc’ apj^ovxo; ? — ,
«ûXXa ë^ovxa PAAA]I, aaxaxa 8tà xô

x[à]; xapSîa; ^aXxa; l^etv • axocpou; ûaXcvou;
|

[sv xiêioxtwc 8ùo, àvà0£pa

Ae'jxÎou ’EouxîJo’j • axscpavov ^puaoùv aaxaxov Iv xûu TxpoSôpoi, àvâ0spa

0£o|[Su>pou xoù ' 6axxuX!8iov site] xacvtSîoo uuo^aXxov <n8ir)poùv Xc0«p[iov

è']Xov xat àX^fftov àpYu|[poüv, àvâOspa Zsxxou 'Pwpaîoo • axEcpâv] cov ^puaoùv

pùppcvov, âvoc0Epa Atovu[aîo]u [laiaviÉw;, ôXxrj P || 1 1
C

•

L’offrande de Lamédon est entrée dans le temple en 178 (IG, XI,

n. 443, B, b, 1. 75-76); celle de Thymodas, fils de Mentor, que l’on

rencontre dans un inventaire de 279 {IG, XI, 161. B
,

1. 99), date du

ive siècle ;
le patronymique, maintenant connu, permet en effet de

l’identifier avec le général de Darios (Arrian., Anab., II, 2, 1 ; 13, 2 ;

Q. Curt., III, 3 et 8 ;
cf. Niese, Gesch., I, p. 70, 74, 76). Toutes les

autres offrandes peuvent être postérieures à 167/6.

XXIV

(r 510). — Angle inférieur d’une grande stèle. — Inventaire du

temple d’Apollon sur l’une et sur l’autre face.

A . col. I, l. 3-6 :

Des deux premières lignes il ne reste que quelques lettres.

.. [xdcxw EÎmv ev] xco i viü) t a[X|Xa; cpiocXa; xpEÏ; a; àvÉ07)X£v é] 8ïjpo; 6

[’A0'/)v«i'wv] etc’ ap^ovxo; |' [’ApioxôXa ' pa^atpajv èXscfavxtvtjv Trp[oar,Xwpév]ïjv,

àvaO^pa I [©upcôcSa].
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l. 16-30.

Ka'. h tüji svaptoxepà xo'.yjxn
• cpiàXaç xpeTç aç àvÉ0Y]xav MevexXîjç xat «ÏhXw-

viot]ç •
|

[aXX]a? xpsTç àç àvÉ07jxav T ifjLdtvOr) ç xaï Auxôcppwv nTEPONA-

POY (?) ‘
|

[aXXï)]v àvETrîypacpov, ôXxr, P[j-]
’ cs'.âXaç xpsïç sfi •jtXaiuîfüit],

aç àvéOï)|y.[a]v 'EaxiaToç xaï ’Apyy.xXrjç uit'îp Ntxîou xoü NiXTjpàxou ’A[0y)]-

vaîou •
|

auxai el[<Ti]v xâ[xto] Iv [xàn vaâu • axjscpâvta ypuaa xixxapa gupptva,
|

àvâOrjpia XappdSoo, ôXxrj Allll ’ O’jo o’saxiv sv [y]Xü)x[xox]opt.[(iu] •
|

aXXo

ypuaoüv pL'jpjivov, àvà07|pt.a Xapiadcvopou, ôXxà) (-|"h 1 1 1 1 C " aXXa ^putrà g'jppiva

xpîa, àvâ07)[j.a Èp.Tr[opîou] ETr;p.£Xr,xû)v, cpôXXa s^ovxa
|
PAÀÀL aaxaxa 8ià

xô xàç xapoîaç yaXxâç sivat • <tx'jcbouç uaXï|vouç Èy xtjîwxian 8'jo, àvâ07jpia

Aeuxiou ’Epuxïou • axicpavov yp'j|[<j]oüv aaxaxov Èv xâu TcpoSopuot, àvâ0e[j.a

©EoStipou • SaxxuXtStov eut xaivtoîou oiroypuaov jtoïjpoüv Xi0âpiov sj^ov [xaï]

àXu|[ff]i°v àpyupouv, àva0ï)pa 2s£xo’j ’Pwgaîou • axeqjâvtov puppivov ^puaoüv,

àvâ07)jjLa Aiov'juîou naiavisioç, ôXxrj P||||C-

XXV [Métrophanès)

.

(r 500). — Deux fragments qui se raccordent, brisés obliquement

à la partie supérieure; ils ont été découverts en 1885 et signalés par

M. Homolle, Arch. miss., XIII, 1887, p. 431, n. 34. Un passage en a

été cité BCH, XIII, p. 429-430.

J’ai pu dater exactement ce document après avoir corrigé le nom
des administrateurs dans le décret XVI, p. 376, 1. 34-35 où il faùtlire

xoùç sut x/v iduXxxt/j xwv '.Eocoy y p-i) [aâxiov Xaxupiwva H
|

[xat] Eü^ouXov

Mupptvouatov (année qui suit celle de Métrophanès). Dans notre docu-

ment les administrateurs de l’année font la remise xotç sir[î xr
;
v

cpuXaxTjV xtov tepwv yp]r;p.axojv S[axupt]|wvt xat Eùj3o'jX[wt] (Z?, 1. 75-76,

passage cité)
;

ils furent donc eux-mêmes en charge sous Métropha-

nès (146/5).

Les lignes occupent toute la largeur du marbre; l’écriture est

petite et mal formée.

Face A, 1. 1-80 : inventaire très important des sanctuaires égyp-

tiens (cf. CE, p. 230 et suiv.).

1. 80-82 : inventaire du sanctuaire du Cynthe.

1. 83-87 : début de l’inventaire de l’Asklépieion.

Face B, 1. 1-16 : fin de l’inventaire de l’Artémision sv v/oxm.

1. 16-30 : inventaire du Thesmophorion.

1. 30-35 : inventaire de l’Aphrodision.

1. 35-44 : inventaire du temple d’Agathé Tyché.

I. 44-46 : inventaire de l'Héraion.

26
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Ces inventaires, qui permettent de constater l’accroissement des

offrandes de 156/5 à 146/5, ont été utilisés ci-dessus, chap. m. Je cite

ici les 1. 46-73 de la face B, où sont recensés les objets entrés dans

les sanctuaires au cours de l’année, et les 1. 73-76 qui terminent

l’acte par la formule de transmission :

(46-7) ïïapEoioxaptsv Se y.aï xot[ç]
|

pé6’ sauxoùç àp^ouatv xà TrpoaYivôpEva

èv xoïç lspo'ïi; èitt xîjç laoxàiv àp^îjç
*

(47-50) èv xà>t xoù ’ÀTtôXXwvoç • crxEtpâvtov [àp^jupouv 8àtpvr
( ç, àvà0ï)pia

’A^iXXÉwç 'Pwptafou, oX(xr|) Hll • XsTttSaç ^pixrôéç air’ àv8p|tàvxwv

àç àvijvEy^ev ’AYfXJaoowv, ôX(x7)) TT|-|- |
• aXXa xà dbro7E£<r6vxa ànb

xoù 0utxtaxr)ptou, ôX(y.T|) fT ‘ tpàXapa ?uX[iv]a xs^puaxoptèva (3oà>v p
a aàxot xaxaaxeuâaavxEi; ex xà)v xoù ôeoù 7ipoaoS|wv ’îrapEStàxajjt.Ev •

xspaxa oùo TrEptXE^puatopiva a TtpodEupôvxe; Eta-TjvsYXapEv • aXXa oùo

xà uTtàp^ovxfaj r xXàapaxa Stt’ àvSptâvxwv ycck/.x èmxEypoarcopéva

à àvïjvÉ^ôïj Eÿ'cov à t£pô|oouXo<;.

(50-53) xaï xà è£aips0Èv ex xSiv 0Y-
(
aa'jpâ>v s<p’ Êauxwv

(
passage cité,

ci-dessus, p. 166-167).

(53-4) IIoxr(pta SÉxa êÇ à TtapEXtxêoptefv]
|

Tiapà Nixopr/jooo 'Apta^avxÉwç, oXxï)

<jùv xàu 7ïoOTtaoaoEOop.Évt.ot Ttox’/)pîun àiib xiov rapt Aïi[p]éav xat xoTç

axatpîoiç Sont xat xàu cptaXtiot XPHHPAA-
(54-6) ’Ev x£jt ’Apxeptt atio t

* saB^xa 7to[p]|tpupâv xeXejxyjv Sirt^pudov tjv

xax[a]<jxeuàaavxeç àità xüiv xoù 0soù 7tpoa-ôSü>v xat è7nYpà<j)a[vx]£.;
‘

à S'^jxoç ô ’A0TQva!wv, 7jp.cptÉa
,

afj.£v xàjv 0eàv, rjv o’ (e)Ï^ev TEpoxspov,

xàv Ato|vo<rov • y.X£(t)oa atovjoàv xXtoou^txTjv è'^ouaav itpoxopt^v

Xèovxoç àpYupâv ètp’ ifi èutYpatpr
:

• 2xpaxo[vtx]rj ’Avxttpàmoç Èy

Mupptvoùx(x)ï]<; • YjXaxàxta, àxpâxxta ipyitocc Phh '

(56-7) ’Ev xwt
|

EtXtÔottot ’ EvSupta (fp(ÙYi)ov • àXXo TCEptvvjaov • tptàXtov

àpY'opoùv, àvà0ï)pta AtoaxooptSoç, àarxaxov • x[Ù7tt]a àpyupâ iravxo-

oanà AAA, ôX(xà|) AH4+--

(57-63) ’Ev xwt SapanrtEtwt [cf. C E , p. 236).

(63-73) ’Ev x[iit 0 e or]|j. o tp o p t w t
• xavoùv àpYopoùv o aùxot xaxEffXEoàaapsv

ptexà xf,ç xoù èiu| peXtjXoù Yvtî) tirjÇ, àX(xr,) HHHAAH"I" ’ toùxo xà

xavoùv xaxaaxEoà^opEv àirà xtov xaxEtp0app.Évw[v xat] ï^pEtwptsviov

ximtwv xat oatotiov èv xà) t tspàu xat xàiv -xpoaY^opÉvtov
|

èv xàu

xr
(
<; à) [J.Exèpaç à.pyrfi èvtaoxàu * Satotwv xat i|/YiYptàxwv è'vEaxtv xà xa0’

'èxaaxa xà)v à[ir£v£]^0èvxu>v xa0àirEp èv xoTç Xïjç TrapaooaEwç ypip.-

jjtaatv 'jnïjpYsv (suit le détail minutieux des flambeaux et des

plaques votives, l. 66-72) • xoùxo xo arX^Qo? xrjç ôXxîjç xaxaa-

[y.EjuàaavxEç xà xavoùv xat èitt[Ypa>J<avxEç] * à OTjptoç ô ’AO^vatuv

à[nà]
|

xà)v xo7rtü)v xat oatotiov xat <]/ï)Yp.àxti)v, TrapEoiixapEv SI xoïç

|jieO’ èauxoùç àp^ooat.
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L. 73-76
(
transmission

)
:

*

[Tapeo[ojx]ajjL£v os xat xàç xtov oavs[tiov] — 10-12 lettres — [Traojâ xs

IloQÉou Ilatavtâwfç]
|

sîwv XXXXPHHHAA-. xoü ffx£cpav7)©ôpou • xal

Aï)aooô)v[xo; xù>v xpa-rcsjÇtov XXX xoù <rx£<pay7)(p[ôp]ou • xat lluOayôpoo xmv

— enü. 20 lettres — [<nx]awîaç piv su |poo. ..ai xa[0]sa[x]apivoi sut

xoü M^xotôtou Arjptoxs[Xïiç xat] ç si; xo lepov x[oü ’AjuôXXtovoç xotç su[t

XTjV tpuXaXTjv xüiv tspîov yp]rj ptaxiov S[axupt]| um xat EùooûX[ün] xat xwt

8'/)ptofftan Ilsptxa.

XXVI

(r 328 et r 321). — Deux fragments, qui se raccordent, d’une stèle

opisthographe. Le fragment supérieur est complet en haut, et à

droite et à gauche : le fragment inférieur est brisé à gauche.

Le document est de l’année qui précède celle à'Haanothéos

(cf. ci-dessus, p. 134). Le nom du or^aôatoç rieptxaç (Métrophanès, B
,

1. 76) y ligure deux fois : A, 1. 34 : [ipiàJXaç àpyopâç A AA • IW, ikoî-

xaç...
;
B

,
1. 20 : syjsi Ikpixa? (il s’agit de débris d’offrandes conservés

dans l’Artémision). D’après cette mention, on serait tenté d’établir la

succession immédiate des documents Métrophanès
,
n. XXVI, Hagno-

théos
,
mais nous avons reconnu ci-dessus (p. 362-363) que l’on ne

pouvait placer l’archontat de Métrophanès plus bas que 146/3. Il

faut donc croire que le Stqjjiôcuoç restait en fonctions durant plusieurs

années.

A. Fin de l’inventaire de l’Artémision (coïncide en partie avec

n. II, B, col. II). Je signale 1. 38
:
ytxwva ôv fj Osoç sïye, vüv os eyei 5

Aiôvujoç (cf. Métrophanès
,
B

,
1. 53) ;

1. 47-48
:

[xXeïSa xXsJtoouytx/v

(JiOTjpâv eyouaav 7xpoxopiT)v Xéovxoç «PYu[p]*v [stp’ rfi ÈJiUYpaiptr) • [Zxpaxovrxï)

’Avxitpwvxoç èy Muppivouxjxv)?, ûipiépeia Ysvopsvr,..
(
ibid 1. 56).

L. 49 : xat [x]â8e upoa'[uap]É8ioxsv sv xîoc ’A[p]x[sp.] tatou ’Apy taorjç..
;

parmi ces offrandes, l’une., s©’ dît fjXioç, àvàOrjpta Tr,;aaXXàxou rsppatou

(1.51).

L. 52 et suiv. Transmission d’objets nouveaux aux administra-

teurs de l’année d’Hagnothéos : offrandes fabriquées obxo xù>v xtpoaô-

owv ou à%o xïov xoxtov par les soins de l’épimélète et des adminis-

trateurs (ci-dessus, p. 134). A la même catégorie doivent appartenir

quatre phiales, àvaOr^aa 0eooa>pou xoü 'Ttxtoovoç et un ex-voto dédié, ce

semble, par un personnage qui fut en charge sous un archonte Dio-

klès (cf. Append. /, p. 364-365). Bien que le marbre soit brisé à

gauche, tous les indices donnent à croire qu’il s’agit toujours de

l’Artémision, au moins jusqu’à la 1. 61 (mention du temple aux sept

statues : ...[ixpo<nxapeo]o!>xap.sv? ou xà luxa •).

B
,

1. 1-18 : inventaire du Thesmophorion
;

1. 19 et suiv. : inven-



taire de l’Asklépieioa; il ne subsiste que des débris de lignes à par-
tir de la 1. 22.

XXVII
(
Hagnothéos).

(r 520). — Haute stèle avec fronton, brisée en deux fragments qui

se raccordent
;
les bords, à droite et à gauche, ont été retaillés. —

Ce document a été exhumé en 1885 [Arch. miss., XIII, 1887, p. 430,

n. 33) et connu depuis sous le nom d'Archon. J’ai dit qu’il datait en
réalité de l’archontat d’Hagnothéos (140/39). La face A contient un
inventaire du temple d’Apollon

;
la face B ne présente plus que

quelques lignes peu distinctes d’où il apparaît cependant que l’Ar-

témision y était inventorié
;
dans la suite, je ne m’occupe que de la

face A

.

L’intitulé de ce document — le seul qui nous reste pour l’époque

athénienne si l’on met à part le début mutilé de Phaidrias — a été

cité et commenté ci-dessus, p. 133 et suiv.

Il serait vain de transcrire tout ce document : la publication de

Phaidrias a nettement montré le mince profit que l’on pouvait reti-

rer de cette énumération d’offrandes, depuis longtemps entrées dans

le trésor du temple et mieux connues souvent par les textes de l’in-

dépendance. J’ai essayé seulement d’en dégager les renseignements

nouveaux.

A la suite de l’intitulé et d’une ligne obscure (... Ipotç? toïç !v tou

xoü ’AtoXXwvoç vocûh y.a! âpyuptim Xoyatwt tüh irpô-cepov xonévzt [x]oü atecoa-

vr
(
cpôpou o itapsXâêofi.ev sv tüh xo[ù ’AuoXXcjovoç vaut? — lacune — àxTtxoïç

xpaopôXoi; Suirtv), sont énumérées des offrandes, la plupart conservées

dans le prodomos du temple. Comme je l’ai indiqué, ce développe-

ment, placé ici en tête, se retrouve, mutilé, à la fin de l’inventaire du

temple dans Phaidrias. Jusqu’à 1. 45, je n’ai reconnu aucune offrande

récente, sinon une oiâX-/) xpnrâXaaxoç, àvâftY]px Mixîtovoç K^tpwiétax; (1. 8;

cf. n. XIII, A, a, 1. 24-25). Le passage qui suit (1. 45-55) est repro-

duit dans sa partie essentielle d’après les textes plus complets

n. XXIII et XXIV.

L’énumération des anciennes offrandes reprend à la 1. 55. On y
distingue celles qui furent faites par des magistrats romains. Je les

ai indiquées ci-dessus d’après le texte mieux conservé de n. XV, A,

col. I. La partie qui fait défaut dans ce document mentionne

encore quelques personnages de noms romains : Tito? Ilopxioç (1. 72),

Nepipio<; Fvatou (1. 73), Mâapxoç Kaêtvtoç, Sixxoç 'Ptogaïo? (1. 74). Selon

J. Hatzfeld, les deux premiers et le quatrième sont des particuliers;

cf. XXXVI, p. 70, 99 et 101.

A partir de la 1. 79, nous avons le secours de Phaidrias (A, col. I,
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b c d, 1. 11-53). Les deux textes rapprochés révèlent les noms de

quelques donateurs athéniens, qui ont en général exercé une fonc-

tion administrative à Délos :

Mikion (cf. p. 127). — Phaidrias, 1. 29-31
:
[a]XXov uxécpavov IX Xï)[g-

vJîtrxtiH, (fûXXa l'yovx'a AÀÀAI1I, [ocvdtOvj pia Mixtwvoc ’ aXXjov axlcpavov irpo?

[xatJvtStwi, àvâ0r|(jia Mixi'cofvoç, syovxa cpjûXXa (e’xosx) xp!a. — Hagnothéos
,

1. 85-86 : aXXov (axlcpavov) Iv Xïjgvîaxwi, ©ûXXa lyovxa xexxapixovxa ouo <rùv

xo7ç Ttpoa-osOQjjiÉvoiî Iv [bêXioiuH, àvaO/)|j.a Mix[îcovos oxEcpàviov ixpèç xaivi-

8iwt, àvàOr.ga Mtxîtovjoç, cpûXXa l’yov AAII-
Phéréklès (cf. p. 141). — Phaidrias, 1. 31-32 : aXXo (uxscpàvtov) irpoç

[xatvtSîwi], àvà0T)ij.a <t>£pExXÉouç, [Ëyov ouXXa aa]- — Hagnothéos
,

1. 86 :

aXXo crxEœavcov ypua-oùv Spuôç, àvâO^ga 'rt‘EpexXlouç
)
tfuXXa syov AA-

Théromachos (cf. p. 141). — Phaidrias, 1. 32 : aXXo (uxEtpâvtov) -repos

xatviSiun, àvà0Ep.[a 0r
;
]pop.âyou HpoêaXiaiou. — Hagnothéos, 1. 86 : aXXo

-repos xat[vtO!tot, àva0rj[j[.a ©ïjoopàyou UpoSaXttnou]

.

Ménandros ? Philaïdès. — Phaidrias, 1. 45 :
[aXXa axEcpàvea ô ] u o ,

<Lv

ÔX/.T) opxyu.aî p H-H II IC àxpiêst's, àvà.0ep.a [MsvâvSpou? xoû Msvâvop]ou 4>tXat-

oou. Du passage correspondant, il ne reste rien dans Hagnothéos,

1. 90 (hormis les trois premières lettres aXX[a]). Je complète Phaidrias

à l’aide de n. XXVIII, A, col. I, partie inférieure, 1. 30 et de r 225,

A, 1. 19-20 (inventaire qui ne donne rien par ailleurs). Pour le nom
du personnage, voir ci-dessus, p. 137 et note 5.

A partir de la 1. 93 d'Hagnothéos
(
Phaidrias

,

1. 52 : offrande d’A’t-

yXàvwp [Kupïjvaïoç]), jusqu’à la 1. 119, les objets inventoriés ne se

trouvent point dans Phaidrias. Selon toute apparence, ces lignes

représentent l’accroissement du trésor pour quelques-unes des

années qui séparent les deux archontats. La place principale est

occupée par l’énumération des espèces monétaires retirées des tré-

sors; j’en ai fait état ci-dessus, p. 167-168. Les mentions répétées : xa-

xà IÇaipeOIvxa Ix xwv 0T)aajpü)v indiquent clairement qu’il s’agit d’entrées

successives. Toutefois, on ne peut rigoureusement diviser l’énumé-

ration en chapitres correspondant chacun à une année, ni établir un

calcul chronologique sur ces données. Voici la liste — incomplète

en raison des lacunes — des offrandes nouvelles et des débris d’or

et d’argent que l’on recueillait chaque année dans le temple. (On

prendra garde que la lacune indiquée à la fin des lignes couvre éga-

lement le début de la ligne suivante) :

(93) iréxaXa ypuaâ àn’ àvopiàvxeov, ôX(x-rj) PH"HI ’

ffXEtçàvta ouo ypuaâ Iv Or)xst, àvâ0[s]pa ’Hy^ucou- 0u[fjtatxâ8ou] (cf.

p. 101).

— lacune — [àvâO^ga <ï>iXoxXéooç Ix] Ko!Xy]s (le nom restitué

d’après r 306 (n. XXVI), A, col. I, partie inférieure, 1. 32)
•

(
94

)
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(95)

(96)

(98)

(99)

(
100

)

aXko (axecpàviov ?), Bôxpuoç ’HpaxXewxou, ôX(xï)) P
•

xumov jfpuaoùv, àvaÔEpix Sxpàxwvoç, àaxaxov •

àpyupà

œ-.àXr]v sv itXaKJÎ[wi] — lacune — *

[àvx6]ï)(jia ’Ap^iou, Ttpôç xîj(c) ©Xiâ(i) x^ç àpiaxepôcç *

jtsxàXtov ^pocrouv àrS àvSpiàvxoç, ou 6X(xr
( ) H-)+

'

cpiàXaç Xsîaç 8uo, àvâ07jpta Kwtw[v] — lacune — •

- - XPU(Tâ tTjv PAAAH+I-
Kaî xà èijaipeOsvxa I [x xô>v 07)er]aupô>v •

(énumération

d'espèces monétaires)

.

— Xa PAAP1+ •

Xe-xioa ^puaîjv àn' àv8[piàvx]oç, rfi ô\y.i) AATh ’

àXXa TiéxaXa à-rc’ àvSptàvxwv xaî œuXXa àirô <rxs<pàv[wv] lacune— •

[xs]xpa^[JLOV ’Avxtô^rscov xaî 3pa^[j.ï]V xpnroSrjcpopov xaî xtpxîov

àpyupoùv xaî usxàXta xaî yaXxoù vo(j.!aptax[oç] — lacune — *

[axEcpâviov irjEpmXiypivov sv Xrj piviaxon, àvà07)pLa Aiovuataç •

àXXo ettÎ xaivi8!ou, àvà07]|i.a EevotpîXou, àaxaxov •

X£Ttî8aç — lacune — •

(101) — [xoù sXôvxoç tepoaûXou A-.oyvi(xou <ruv 8ax]xoX(otç xpiuîv xaî xoïç

Xî0oi;xo"ïç èvoûdw sv auxoT?, wv ôX(xàj) AAAAPhHK (complété

partiellement d'après n. XXVIII, A, col. II, 1. 20-21) •

xaî àpyupoùv èXaap.àxiov.

Kaî xà s£aip£0évxa sxxwv 07;a[aupô)v] etc.

(104) 8ùo, àvâOôpwc Xaîpwvoç AaxeSatptovîou

axàtfiov, àvà0s[i.a AuXou Teppatou •

(104-105) ypap.pt.axs'ïov 8 it:xu)(Ov XeXsuxioptivov [sv ût yeypappivov sort xô

SavEiapa xô A7]Xtwv o s<paaav SavsTcac ’Eppuovsùat

Eniypacpr)] 'Epptiovswv ysypappiv/] (passage complété SOUS

réserves d’après n. XXIX, col. II, 1. 29-30
;
les mots en

caractères espacés sont ceux qui sont conservés par

n. XXIX). Il ne s’agit évidemment pas ici d’un objet

récemment entré dans le trésor, mais d’une très

ancienne reconnaissance
;
sur l’emprunt, de la ville

d’Hermioné, lequel portait intérêt en 278, cf. IG, XI,

162, A, 1. 27 ;
BCH, XIV, p. 450.

(105) xaî àXXa ypap.[jiax(e)7a XsXsuxw(jiva oxxto sv oîç svsaxi yeypajapiÉ-

vov • XPHMATI2HN (?) (Il s’agit encore de reconnais-

sances).

(105-106) cptàXa? ypuaâç AA xa ’- [SoxijxsTov] — lacune — [ôXxrj auv xô)

t

Soxijieîwi XII] (complété d’après r 515).

(106) cpixXa; àoyupâç AAlll “7? s-irtypacp
à) à) aùxr(, wv ôX(xr,) crxa0(s)t(TÔ>v

èv xô)-. Çuyôn XXHHHPH- •

xavâ xo!a s©’ wv siriypx©T| r, aùxr,, ôXxà] o[ùv] — lacune.
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(106-108)

(109)

(
110

)

(
111

)

(
112

)

(113)

(114)

(113)

(116)

(117)

(118)

(119)

[Kaî xà s£atp£0svxa sx xwv 6 rj »a u
p
<b v] etc.

[Xsxxîoa à]ir’ àvSptàvxwv xr,v àvsvey 0£Ïaav £nxà xîbv 8?) poaitov xaî

àXXaç XeuiSaç xàç Eüps0sîaa<; 7xapà xoïç lepoauX[o] te abv ^up[ax>.

ue/ aat] — lacune.

axscpâviov ^puaouv, àvà0ï)|Jia SpitxuOtcosoç ’AvaYupaatou, àaxaxov 8ià

xà xaoofav s^siv ^aXxîjv, sjrov xà — lacune — •

[an àvà0ïj[i.a UoTttXXcou d’après F 310, A, II, 1. 24].

^TjYpaxa àpyupâ £V olç xaî TtoSàptov àxxà ©upiax^ptou xaî ovcoaXàç

àxxà œtàXvjç, <bv ôX(x7|) AAAA '

xsxpa^pov 7:pouaiaxô[v] • — lacune — •

—a 8ûo, àvà0r)|j.a Asuxtou ITexpwvtou.

Kal xà È?axpe0èv sx xàjv' Oïjaauocov etc.

epiâXvjv ib; xxoSiatav, àvâ6?|pia Sor/.pàxou Taoavxîvou •

aXXïj <bç xpnxâXaaxoç, àvà0ï)pta Atoyévou ’Jspo7xoXs[îxou] —
lacune.

... svoç, àX (xTj
) HHAAA-

Kat xà s£aips0sv sx x<bv Oirjaaupwv efc.

àpY'jpâ sut^puaa xaî Opavipâxia àpyupâ <bv ôX(xr,) P|+|-(-
• xaî

yaXxàv à^pstov sv [EiëXiStwt xat xaûxâ saxiv sv axâpvioi ou xà £ •

axs[tpâvtov _
|

— TCpt]stXi-|'pivov Xr)p.v taxon, s^ov xpttpuXXa OXXtb...

àvà0ï]fi.a AuXou ïïoaxopuou •

cptàXtov Xsàov s^ov pwptaix^v S7xi[Ypacpr)v, àvâ0^pa Ü07xXtau Auxa-

xt'ou] (sur cette offrande et sur la précédente, c.f. n. XXI).

[vaXxoJüv sirtxs^pus-wpsvov àxxà xvjç xpa7xsÇ7)ç ’

(piaX^v Xsîav, àvàOïjpa Aioyevou, àpyjOswpou Kunwv •

axscpàvtov sxi pâascoç cpotvtx[oüv] — lacune — ‘

[axscpàvtov] £7x1 pàffstüç, syov œuXXa 8sxa, àaxaxov '

axscpavov stxI xatvtStoo ^puaoüv, s^ovxa tpàXXa 8éxa, ou sTxtYpacp
rj

*

Fatoç ’07)pâxtoç, àaxaxov • — lacune — •

[àvâ0T)p,]a Tr
(
jxaXXàxoo Fsppatou \

STXtyuaîStov sv 0v(x£t, àvà07)[xa xoô aùxou, àaxaxov •

axsoavov àpYUpoàv xàv xrjç ’Pwptr)?, ôXxà) auv xaxx[txÉpti)i] .

Dans la suite de l’inventaire, dont la plus grande partie se retrouve

dans le texte conservé de Phaidrias, je ne relève aucune offrande

nouvelle. Si quelques-uns des xxoxrjpta axr,aîXsia, Y°PY‘ Eta9 puxûOsta sont

d’apport récent, j’ai indiqué ci-dessus, p. 176 et note 1, qu’il était

impossible de s’en assurer. Signalons seulement 1a. mention, plus

complète que dans n. III, B
,
1. 31 et suiv., de sommes que Phéréklès

et Théromachos ont fait rentrer.

L. 192 : [xà sîaix]pa^0évxa 6txo 4’spsxXsou; xal 07)popà^ou xoù ispoù

àpYUpî[°u] ..tStaç HPAÀAAP y-a - Iffxiattxàv o yivetxi eîç àxxtx[ou Xoyov

HAAAI] (ce dernier chiffre d’après n. XXYIII). Les deux person-
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nages sont des administrateurs, qui ont consacré des couronnes

dans le temple; voir 1. 86.

L’inventaire du temple d’Apollon n’était point terminé à la 1. 507,

qui est la dernière de cette face; aucun des crxàp.vot numérotés de

Phaidrias ne figure dans la partie conservée d'Hagnothéos.

XXVIII

(r 306). — Épaisse plaque de marbre blanc, brisée en nombreux
fragments. La partie supérieure est formée de 13 morceaux rajustés;

la partie inférieure en comprend 7. Les lacunes sont importantes
;

en outre la surface est usée de telle sorte qu’en bien des endroits la

lecture est désespérée.

La plaque devait contenir l’inventaire de la plupart des monu-
ments dont le matériel et les offrandes, à l’époque athénienne,

étaient soumis au recensement annuel. Parmi les débris, on cons-

tate que les deux colonnes de la face A étaient occupées par l’inven-

taire du temple d’Apollon; encore la liste des axdcgvoi numérotés

était-elle rejetée à la col. II de la face B. En cette même colonne, on

reconnaît l’inventaire de l’Artémision
;
au début de la col. II, celui

du temple oô xà luxa (cf. n. V). Puis viennen t à la fin de cette colonne,

après une large lacune, l’Aphrodision, le temple d’Agathé Tyché, et

d’autres édifices qu’on ne peut identifier
;
sur la tranche gauche,

l’Artémision èv v/<rwt et le Thesmophorion. L’ordre adopté ici est le

même que dans Métrophanès (n. XXIV)
;
mais il n’y a point appa-

rence que les sanctuaires égyptiens aient figuré sur la plaque, encore

que toute affirmation absolue soit téméraire.

Les débris qui subsistent de ce monument important permettent

d’assurer qu’il est assez tardif. L’écriture est analogue à celle

A.'Hagnothéos. Des premières lignes, qui donnaient les formules de

transmission, on n’a pu déchiffrer que quelques mots. J’y relève,

1. 10 : Srj iJLor^lèei /.où 8ï)g.ocrtwt xcot jreipoxovYjQIvxi... On est tenté de

compléter [Swaiyevjet Stq et, comme ce personnage fut admi-

nistrateur sous Hagnothéos, de dater notre texte de l’année précé-

dente, soit 141/0. Mais cette année est déjà occupée (cf. n. XXVI)

et il faut renoncer à faire état d’une coïncidence peut-être fortuite.

A la suite de l’inventaire de l’Aphrodision, est mentionnée, semble-

t-il, — car on ne travaille jamais ici sur un texte suivi, mais seule-

ment sur des restes épars — une transmission qui ne figurait point

dans Métrophanès. A défaut d’une date précise, on peut croire que

le document est postérieur à Métrophanès et à peu près contempo-

rain A'Hagnothéos.



APPENDICE II 409

XXIX

(r 515). — Fragments d’un inventaire du temple d’Apollon. Il

reproduisait Hagnothéos, pour lequel il m’a fourni quelques restitu-

tions; l’écriture est d’un caractère analogue.

F. Dürrbach rattache au même document un fragment qu’il a

signalé, XXXIY, p. 185, n. 48, et qu’il rapproche avec raison de

notre n. VIII (inventaire du temple des Athéniens).

XXX

(r 512). — Plaque brisée à la partie supérieure. — Inventaire des

sanctuaires égyptiens, postérieur à Métrophanès (cf. CE, p. 212).

XXXI

(r 587). — Publié, XXIX, p. 571, n. 185. — A. Inventaire des sanc-

tuaires égyptiens (cf. CE, p. 212 et 238). — B. Inventaire d’un

édifice que je n’ai pu identifier. Comme je l’ai indiqué ci-dessus,

p. 25, il faut lire, 1. 9 ... àvé07)xev Au[<n]â8ï); Beps[vtxt8vjç]
,
et le fragment

doit-être le dernier en date de ceux que nous possédons. Signalons

encore une restitution possible. Dans n. XXVI, A, 1. 62, on lit :

..Ttepi Mrj-rpôSwpov xat 'Hpayôoav
;

ici, 1. 7 : - ctyopav enrà xwv ysvoji.év[wv].

On est tenté de compléter : ...[îmo -cur/ rn.pl M^xpôowoov -/.aï
r

Hp]ayôpav

à™ tü)v yevopiv[ü)v npouôowv xxX.]; cf. Métrophanès
,
B, 1. 54, où il est

question d’un vase transmis uttô xwv itepî Arj[p.]éav. Il s’agirait à la

fois des administrateurs sacrés et des fonctionnaires subalternes qui

les entourent. Néanmoins je n’ai point admis Mrjxpôowpcx; et ’Hpayôpaç

dans la liste des administrateurs.
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Textes inédits

(Décret et Dédicaces)

I. DECRET ATTIQUE.

1 (inv. A 570). — Partie inférieure d’une stèle de marbre blanc

remployée dans un mur récent à l’Est de l’Agora des Compétaliastes.

. . , . . . toc xai eù['7tpe'ir(ï>ç È7xtp.EXo'j|i.£voc?]

[x]oü 8r)|xou "va [xï]0ev tSiv sic oôljav [xat Eutcpâ]-

VEtav àvrjxôvxwv •7rapaX-r'7r£txat (sic)
'

itapayEfvofjLÉ]-

vwv 81 xat xtï>v sv xaïc xptT; puoXîatc 7iXe6vx[wv]

5 ijévtà xe aùxoïc àTïsa’XStXEv xat xrjv aXXv;v ®[t]-

XavOowTcîav ETtoiïjffaxo /al xoïç TtapETtiSr) ptou-

atv ’A0T|vatwv sxpEavoptrjaEv ' ô'itioc oùv /a! è 8rj-

[i.oç cpatvïjxat xiptwv xaxaÇîtoc xo’jc xaXôjc xat

E'jaEëîo? xüv xotvfôv irpotaxapivouc x[at] otà xoô

10 xpoTiou xo’jx'ou iroXXot YÉvwvxat ÇïjXwxat, 0ECO-

poüvxsc XYjV sù^aptaxtav xoù 8r)[aou • àya0EÏ

xu^st • 8s8ô^0at xsl PouXeT xo’jc Xa^ôvxac irpo-

éSpouç eiç xv]v sTuoùaav ÈxxXïj atav ypvj piaxt-

aat ixEpi xovxwv, YvojpLïjv oÈ £ofi.6âXXsa0ai x'îjc

15 [îooXrjC s’ç xôv orjpov oxt SoxeT xe1 ^ouXeT • ÈTiatvs-

crat AioaxoupiSvjv ©soSwpou èy Mopptvooxxvjc xat

axEcpavwa-at aùxov 8àcpvr|C axEtpâvwi • EiratvÉ-

cat 8’e xat xàc Ouyaxépac aùxoü ’Avvfy-rçv xat 0s-

oooxtjV xaî axEcpavtôaat exaxÉoav aoxü)v OaX-

20 Xoù ŒXEtpâvtüt EUJEêEtaç EVSXa X7)C TCpÔç xouc

0eoÙç xat Èirl xSu auvxExsXexÉvat xaXwc xat cpt-

Xoxîpuoc Ètp’ a xaxEXÉyr, aav iravxa • àvaypdd/at

oÈ xôoê xô ^/[©nrpta Etc axr)XiQV Xt0!vï)v xat irxrr

aat Etc xo tEpov xrjc ’ApxéjJiiSoc xrjc £V A^Xwt * 8oü-
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25 vai SI autoTi; '/.a'. àvaBsgaxi xotxov ou av gù-

xaipov gTvai çaîvvjxai.

couronne couronne couronne

II. DÉDICACES DÉCOUVERTES DANS LE SANCTUAIRE SYRIEN

A) Dédicaces faites sous le sacerdoce d'Hiéropolitains.

2

(A 1139). — Trois fragments qui se raccordent :

['AYVÎji] Osât eù[^r)v], stcI le[pgo)çj

’Avxatoo xoù SeXeùxou Te[poitoXîxou]

.

3

(E 392). — Plaque en marbre blanc, trouvée en 1881.

SapaTcîwv 'EppacplXou ’Avxio^gùç

xaxà itûoaxay-(*[a] _ _

sirt leplwç ’Avxatofu xoù SsXgôxou Tgpo]-

7xoXtxou.

4

(E 544). — Autel orné de bucrânes et de guirlandes.

KXeocjxpaxi’Sïjç ’AitoXXwvîou ’AOïjvaloç

ut:sp
!a[u]xoù 'ASaxioi xal 'Axap^axet

^apitjxvjpiov,

sep’ tgpéioç Maplwvoç xoù ’A^[atoù]

5
f

Ispo7x[oXîxou]

.

5

(A 1269). — Base ou plaque de marbre blanc, brisée en deux

morceaux.

Tatou
r

Pü)gaToç u7t[go]

[sau]xo[ù xal -yu[va']-

[y.à<]

5 £ùyr
l

v,

[Ècp’J tgpgüjç Mapicovoç

xoù ’Ayatoù Tgpo7xo[X!xou].

6

(E 542). — Base moulurée, trouvée sur le côté sud du grand esca-

lier, au bas de la deuxième volée; déjà publiée, CRAI, 1910, p. 301.
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A'.ôcsavxoç

’AXeÊdtvSpoo

’Axaoyàxi

•/.a'.
'ASâxw ;

5 xrjv àvdtpaatv,

!©’ isplwç

Zaoautwvo; 'IepouoXixoo.

B) Dédicaces faites sous le régime athénien.

1° Dédicaces commémorant la construction d’édifices (cf. p. 258 et

suiv.).

7. — Inscription publiée parSp. Lambros, Nsàç 'EXXrjvofxvYji/wv,

1905, p. 38, n. Y, d’après un ms. de la bibliothèque Bodleienne

d’Oxford, Miscellaneous 163. Ce texte m’a, été signalé par F. Hiller

von Gaertringen
;
d’après les restitutions que je propose, il n’est

point douteux que le monument ait été placé dans le sanctuaire

syrien de Délos.

0'î8s IXaxopLrjaav xo ________
•/axE<j'/e(u)at7av /al xà _____ _

x(a)l xà ywpaxa Iv xüt [lui] _

ap^ovxoç Iviauxwt, '.[epkwç ôk]

5 ©soSôxou xoù AïoSwpoo [Souviéwç],

’jttso laoxwv /.al xoù Oïjfgo’j xoù ’AÔ/jvatwv]

/.al xoù ovjfxou xoù 'Pwpt[a£wv /.al xwv 0epa]-

usoxwv • 0so6(oj)pa Ka _

0(o)yàxr
t p

' KXsocpàvT)? [/.al ’AuoX]-

10 Xwvtoç ot 0eo( o)oxou So[’jvisTç].

8 (A 1531). — Trois fragments d’une plaque d’un marbre bleuâtre.

[©eoooxoç Aïoowpoo Souvle'jç?, I ep] sùç yEvoutevoç Iv x[wt lui] —
[à'p^ovxo; Iviaoxwi], ùukp x[où 6r]p.O'j x]où ’AÔYjvfajîwv /.al xoù o^pou

xoù 'Pw]-

[paîwv /.a! xîjç yovai]x.oç /.al xo[ù oioù ’A]uoXXwvtoo xXst8oo^r]<Tav[xoç] _ _ -

[xàjv <jx]oàv lu xwv [ISîwv] 'Ayv[eï] ’AtppoSîxei yapia-[xr]piov, lui lui]-

5 [pieX^xoû xyç v/jaou] Aiovuatou xoù [Nlxwvoç] naXX[r,v !](»)?, isplwç ok

[Ar
;
pov î/.ou] xoù Eùo>j|i.ov[o; ’AvatpXoaxîou, /.a0eaxa[xlv]wv lui xà teo[à

Ar,[X7)Xpîou]

[xoù 'Po8tuuou «î’aJXrjplw; /.al N[auanjxpàxo'j xoù N]au/.pàxo[u I/. Kspapéwv],

[/.Xst]8o'jyoùvxoç ['Hpaîou xoù ’AuoXXo]8wpo’j S[ouv'.lw;]

.
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11 est évident que la dédicace n’est point laite par le prêtre de

110/109, puisque son nom se trouve dans la formule qui sert à dater

le document. Il s’agit donc d’un prêtre qui fut antérieurement en

charge. J’ai restitué le nom de ©edSoxoç AïoSwpou Souvieuç parce que,

d’après le n. 7, 1. 9-10, ce personnage eut précisément un fils qui

se nommait ’AitoXXumoç.

9-15. — Dédicaces gravées sur l’abaque de chapiteaux doriques

provenant de la colonnade du grand portique. On rapprochera les

dédicaces de colonnes dans les sanctuaires de Syrie (cf. XXI, p. 48,

n. 31
; p. 64, n. 75) et dans celui d’Artémis Astias en Carie [Atli. Mitt.,

XIV, p. 108, n. 62; J. H. St., XVI, p. 225, n. 19).

9 (E 738) _ _ _ _

[sauxoû xai tîQç
Y[’

Jva
]
l/'°Ç xé'/.]-

[vwv
r

Ayvri] ©eou xôv y.tov

a

[Xa]pi<JX7)p[t°]v.

10

(A 1480) [S]wa£êio<; ’Apt<j[x]sou Aa[o8txei>î]

[uJirÈp sau[x]où xai [x]üjv ixai[6iov 'Xyvri]

[0]eoh xôv [xjîova [y]aptîx[r)p(.ovj.

Le même personnage figure dans la déd. n. 33.

11

(A 1552) ’Apxépcov _ _ _ _ ou ’Avxioysùç

uicèp Éaoxoy ['/.ai xr,ç yuvatjxôç SeXe[u]-

xtooç 'Ayvÿi [0euu xôv xî]ova ^aptax[r[piov]

.

12

(E 238) ['Hp]axXeî8-r,ç '/.ai ’AXsÇàvooa ’E[©s]-

a ôitsp aôxwv /.ai xÿc 0uyaxÉ[poç ’AXsj-

çâvopaç xov xîova 'Ayvf, 0 e[üh]

^ap;<rx7)ptov.

13 (E 619) KXeoirâx[pa], ijl/xï]
p

rato[u] _ _ _

utï'so sauxri; '/.ai xtov xl['/.vt.ov]

'AyvEÏ ’AopoSixet ^apt[axr)ptov]

.

Vraisemblablement KXsoixàxpa, mère de l’duoç Sr/.o; rvaîou ’Aptaxoga^oç

(XI, p. 273).

14 (E 599 et 600). — Déjà publiée, XXXVI, p. 203, n. 14 ;
il y faut
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joindre l’inscription gravée sur le fût de la colonne qui correspond

au chapiteau.

AOXoç ïïa'/.'ro^i&î Maàoxou
c

Pu)pa["ï]-

oç UTCEp sauToü xal x'/jç Yuvaixôç xa[l]

TtüV tÉxVCOV ’Aoâowt, 0£Îo[t]

tov xîova

o yapiŒTTjpiov

(sur Ze fût

)

àvxt TOU TOUplVOU.

15. Éditée parmi les inscriptions de Théra (1 G, XII, 3, 410); mais

il n’est point douteux que le chapiteau ait été transporté de Délos.

Sapaïuwv ’AaxXrjTitaSou Aao8[i]-

xsùç ÜTc'sp ÈauTOÙ xal t^s yuva[t]-

XQ? ' Ayv[t|] 0SWt TGV XLOVa

yapitrur'ptov.

16 (E 478). — Grande plaque de marbre blanc. Dédicace de

l’exèdre située au nord du grand portique.

- - - - - - ['CY)]v l?S-

[8pav ôrcsp tou orjjfxou tou

[’A0ï)va(wv xal toü] 8r]p.oo

[tou
c

Pw](a.atiüv [’AcpjpoSiTEt

Ay^eT xal 'ASàowi xal ’AaxX^]-

Tütto t àvÉOiyxav, etc! i£[p]éio[<;]

[0s]ooa>pou tou 0£oSu)pou Aï0aXloou,

[ÈjîltfiEXïJTOÙ OS Trjç vr'aou Apa-

[x]ovtoç BaTïj0Ev xal tgjv etc! Tà lep[à]

[’Ao]xÉtou Ku8a0r
(

vaiswç xal 'Ea-

T[t]atou 'AXatÉtoç, xXeiSou^oùvtoç

EùxXiojvo!; tou 0soSu)pou Al0aXÎ-

[8*ou]

,

[8rjp.o]<jtoo ’ApiOTopivou •

IIpWTOÇ Aiopo(0sou)

Noms illisibles. ’Acppo[oî]<noç EX _

_ _ _ _ç Atovu(atou),

Eàtoç ’OXoo-afrjtJoi;

ïïotiXÎou 'Piop.a7oç,

5

10

13

20
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Atovuutoç _ _ _ _

25 Atovûcuoç _ _ _ _

ïlouXtoç Tatou IIo|a.7ïiüVto;,

'Eppiaç Scott] ot^ou

AaoStxsùç,

30 Swa-tfjtévr^ AcopoG(éou).

17 (E 536 et 395). — Divers fragments de l’épislyle ionique des

propylées de la grande cour. L’épistyle se composait de trois pièces :

il reste des débris de celle de droite (fasce supérieure); celle du

milieu a disparu
;
celle de gauche est complète (quoique l’inscription

en soit en partie effacée), si l’on tient compte d’un fragment connu

seulement par un dessin de Cockerell. Ce fragment a été signalé par

Ad. Reinach, Rev. Ârch., 1913, I, p. 296 (EAOiAOY; j’ai pu l’iden-

tifier sans aucun doute d’après la photographie du dessin, repro-

duite dans la fig. 11).

Epislyle 1

Ar
(
jjwvtxoç Eù[pr]jjtovoç ’Av]xcpÀô<nt[o]î, ispsuç •'ïvôp.£vo[c _ _ _

Epistyles [II et] III

[uusp toù or)ptou tou ’AlGipvaicov xat toù Sr'ptou tou 'Pcoptatcov xat sauTOu xat

tou à[o] eXcp'.Soû

[xat Trj? yuvatxôç] KXeuXXÎoo; xat uusp tùiv OepausuT[(ôv]

[sut Ta l]soà Atj p.T,tp t ou to[ù] 'Pootuuou 4>aX7)psw[c xat Nauat-

(TTpaTou toù NauxoaTou èx Ksoaptstov],

18 (E 612). — Trois fragments d’une plaque d’un marbre bleuâtre :

Aiovocjio[<; Ntxtovoç üaXXrpsuç, suiptJsXTjTtrçî Ar
;
Xou ysvôjjtsvoç

Iv tw! s[ut rioXuxXstTOu apyovTjoç svtauTÔ)!, xat 'ApTspttara

Atoysv[ou ’Eutetxtoou 6uyàTif)]p, ^uvŸj os Atovuatou toù

Nîxwwoî [riaÀÀ/jVStot;, uu'sp sau]Twv xat twv texvwv

5 xat toù o[r(p.ou toù ’AOr.vattüv to]v vaov xat to upôvaov

[’Atf po8tTr,t Ayu/j
t]

0stoi àvs6ï,xav,

sep’ tsp[süjç Aïjpovtxou toù] Eùpv^utovoç ’AvapXuaTtou, xaOsaTa-

piveov èict t [à Isoà Ar||jtT]Tpiou ‘PaXrjpstoç] xat NauatarpàTou sx Ksoapstov,

xXst8[ouyoùvTOç 'Hpaîou toù ’A]uoXXo8topou SoovtÉcoi;.
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(A 1197). — Trois fragments d’une plaque analogue à la précé-

dente :

[Aiov'jutoç Nîxwvo; lIaXX]v)V£Ûç
5

s'7up.sXï)xr]ç ArjXou, v.a.1 ______
_ - _ _ [xal ot 0sp]aireoxa[l] UTisp xoù or) pou xoù [’A0r,vaîtov] _ _ _

_____ [xal Yu]vaty.(Lv x[x]'t xsxvwv 'Ayveï ’A©po8tx[£t] _ _ _ _

_ _ [sirî xà tepà Ar,p7)x]p!oo xoù
c

P[o8] hrrcou <P[a]X7)pswç xal Na[o<n<jxpâxoo

xoù Nauxpaxou ex Kepapiiov],

5 [xXst8o]u^oùv[xoç
r

H]pa!ou xoù ’A7coXXo3[u)poo Souvilwç],

20 (A 1532). — Petit bloc de marbre trouvé près du seuil de la

grande cour :

’AitoXXüma

EùxXÉwvoç 0u-

Y«XTrj p
xr,v Eiao-

00V ’AçpoSÎXEi. »

5 'AyvïÎ àvÉ0ï)X£v.

21 (r 569). — Deux fragments d’une grande plaque de marbre :

dédicace du théâtre du sanctuaire syrien.

A

Kaxà Tcpoaxaypta,

àyaOeT xùysi xoù 8r)|j.ou

xoù ’A0r;va!wv

Nixôtrxpaxoç A7)paps-

XOO AapTTXOE’JÇ, tEpEOÇ

YEVO[X£VOÇ Iv xtùt ettI

Aï)[xo^âpoo apyovxoç

sviauxân, xal ol 0epaTreu-

xal <î)v xà ovôpaxa ôtco-

YÉypaTrxat, uxxèp xoù 8r)fioo

xoù ’AOrjvahov xal xoù

8/,pou xoù 'Pojpatwv,

xo Oéaxpov àv£0ï)xav

Ayvrji ’Aeppo8txY)t

^ap'.ax-/jptov,

Çaxop£Ùovxo; Aiov.Xsouç,

Or, poutou 8s EùxoyîSoo, àpypÇâiücsou ‘PtXîirîro'j.

5

10

15
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Ntxooxpaxoç Atj ptapexoi» H«éotixpaxE87)ç ’AttoXXcovEou

uràp xŸjç yuvatxoç <P> Enxèp a(ôx)oüxaï x-îjç jxt, [xpoç]

20 AtoxXstaç xaï xtovxéxviov <]|]> /.a', uitsp xoù àSsXcpoü

Eü0u8<5fAou xaï A7)p.apéxou p ’AuoXXwvtou K
Atj [xapexo? Ntxosxpàxou N ’Ap.|j.!a KXsoaxpaxESou A
Eù8’joo[jloç Eù0u86p.[o]'j N AioyÉv7)ç KXsoaxpaxESou A
Ewoxpaxoç

r

Eppuou

25 xaï ôit'ep X7j<; [Aïjxpoç

Ntxaaoùî xfjç . [?]

AûuavSpoç A7)(i.r)xp!oi>, <CN^> Suvsxôî TtatSaywyoç A

tepeùç KuvOEoo Y
«StXôaxpaxoç ‘J’iXouxpâxou

30 ôirèp èauxoù xaï xr,ç

yuvatxoç xaï xâ'v xéxvor/ N
’Ap^éXaoç Atovoaîoo

uTrkp auxoû xaï x^< [yuvatxoç]

xaï xâ)v xéxvwv M

KXsoaxpaxtSï) î ’AtvoXXwv Eoo. ’AOïjvaïoç

Noms mutilés. Noms mutilés.

40

45

B

[Map] 0 a Sapair—
'Hpatïç IIxoXefiaEou

BspsvExrj Nixfou

5 - - sXxoç AtoxXéouç

Kôtvxoç T'jXXtoç (?)

B aaxaye^Ç '

SapairEwv ’AaxXT)TuâS(ou) A
Aeuxto ç BaëûXXioç AsuxEou

0 sô<y iXoç

<A>
A

AïoyÉvrjÇ A
AuXoç réa-cioç «taXXaïoç A
ropyEaç Çâxopoç A
Acovuaioç A
AuXoç réaatoç <A>
<;’A'i:oXXo(fâv(ï)ç)]> ’AvxEo-

x(°«) A
Eùxpaxr,ç Elpwxoyévou A
Sw(tri)[jtlvr

J
? AwpoOéou A

Eu^jaspoi; A
r)
jjn;[xp£ ou] A

AtiSoxoç MavEou A
Ar

;

p(xpioç ’Apiircé[oo] A
«tiXtTTjeoç àp^tÇa[7c<pr)<;] A
Aéxp.o<; AùEXto; A
SapairEwv

râioç ’OXoxtoç

A
N

Zr)vo)v Ila[i.cp£X[ou] H
E'jvouç A’a^ptwvoç

ZwEXa Atoyévou

AtoysvTjç K. . .aïoç J

’AxaXâvxr, Zeo(jt8oç
J

ZwuEjji.7) ZwEXou 1

a AtxivEa Asuxîou

_
. [SjxXaxxEa KoEv(xou)

[Atovjuaioç 'Hpax(XsESou)

Ttja

21
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MâpOa :

[Ar^jxpiOu] ?

Mu „

’EXttÎ[ç] 'IpÉpou

'Eppûaç npioxou

'Ieptüv[îç] 'Eppuou

Socpta : Sâjaou

<t>tXoXO. ,X7j ? ’A7toXXo<pàv(ou)

©socptXa 'HpaxXÉu>v(oç)

Aao8!/.v) Sav0tirTto(u)

râ[io]i; ’Eyvàxtoç ’AttoXXo-

?(«V7iÇ)

'HpàxXeta Ntxata E
’Avopoij.ayoç ’Av8popâ(^ou)

KÉpowv Marxto[ç]

ElpYjvaToç? Awpo0sou

Màpxoç

Aiop<50£oç Aiopo0s[ou]

Eùopoauvv) rXaûxou

- - 0*)]ff»ixp‘(00}

OeôcptXoç

’Atppo8i<n[a?] noirXi'o[u]

Swfft

[’Airo]XXwv[

Le deuxième fragment (B), qui ne se raccorde point avec le premier,

est brisé à la partie inférieure, en sorte qu’on ne peut déterminer la

longueur de la liste.

Les noms, gravés en lettres fines sur un marbre insuffisamment

poli, sont souvent illisibles; je n’ai donné que ceux dont la lecture

était à peu près assurée. Les chiffres indiquant le montant des sous-

criptions ont souvent été omis; dans le second fragment, ils sem-

blent n’avoir été inscrits que par exception
;

il est vraisemblable

que la souscription ordinaire était d’une drachme.

Si l’on tient compte de la négligence du graveur, qui répète par-

fois indûment le chiffre d’une souscription unique, on admettra qu’il

faut rapporter à AuaavSpo; Arjprjxpîou (

A

, col. I, 1. 27) le titre de Upeùç

KuvQtou, indiqué à la ligne suivante, et qu’il faut lire : Aeüxioç BaêôXXtoç

Asuxîou OïôtptXoç (col. III, 1. 20-21), AuXoç rÉffaioç ’Avxto^oç) (1. 26-27
;

ArOAAOOAN, d’abord gravé, paraît avoir été effacé négligem-

ment), AÊxpoç AùtXioî Sapairîwv (1. 34-35) ; le nom grec de râto; ’oXôxioç?

semble avoir disparu sous les dernières lettres de la 1. 38, gravée en

très grand caractère. Tous ces personnages seraient donc des affran-

10

Noms mutilés.

15

20

Ntxwv ’HpaxXEioou

ZtoîXa ’lartSwpou

xù) Aioaxou[pï8ou]

25 ’Auîa ’lutStipou

Noms mutilés.

3av0oç Sapantwvoî

[Tjspovtxï) Bao-iXsîSou

[’A(j]xX7)7ttâ87)Ç

deux noms effacés à

dessein.

ay£N/ou

’ApxspûSwpoç ’lcrtSojpou

’AiroXXwvîa Eîp7)vaîou

AaoStxf) ’HXt[o8]u)pou

Ntxwv [’AjpxEpuStipou

Xaip[laç]

MtvSîa AuXou

environ quinze

noms mutilés.

B
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chis.ll faudrait modifier en conséquence les indications données par

J. Hatzfeld pour ces personnages dans sa prosopographie des

Romains de Délos, XXXYI, p. 1 et suiv.
(
Babulli

,

4; Gessii, 1 ;
Avilii,

1; râioç "OXxtoç, p. 96).

22 (E 601). — Dédicace publiée par Koumanoudis, ’AO-^vatov, IV

(1875), p. 461, n. 15. J’ai retrouvé la pièce de marbre qui se plaçait à

droite; mais l’inscription en est effacée; toutefois un petit fragment

de cette pièce, anciennement détaché, a conservé quelques lettres.

KXsojTpaxîSTjÇ ’Auo[XXiovîou ’AOïivaloç uu'ep xoù 8r(piou xoù ’AOvjvai'tov]

/.ai xoù 8r)(jt.ou tou 'Ptop.aito[v xaî]_ t

xa! xwv ©epausuxwv xoùç — [xat xov 0pôvov
r

Ay vrjt ’ÀcppoStxTji]

Suptat 0sû>t, ^aptaxirçpiov, si»’ te[ps(»>ç Ntxoarpaxou xoù Ar
(
jjtapÉxoo

Aa[xuxpsa>î]

.

5 ’AvsxiOï] 6 Opôvoç lut cspéioc Aîu^pcwvoi; [xoû Aîujçpt'wvoç MeXitIwç];

Çaxopsùovxoç Arjpyjxptou, Svjfaoatou 3[s Eùxu^tSoo].

Le trône semble avoir été placé dans le théâtre; par suite la res-

titution du nom du prêtre, 1. 4, s’impose. Le trône qui fut doré en

110/109 par les soins d’un thérapeute (VI, p. 494, n. 11, 1. 7), est

apparemment distinct.

23 (E 308). — Je reproduis un texte important recueilli seulement

dans 1’ ’A0/)vaiov, IV (1875), p. 462, n. 16. Sur la lecture du nom de

l’épimélète, cf. PD, n. 34.

'Tusp xoù StÎjjlou xoù ’A0T)va!wv xat tou 8-^p.ou xoù 'Pwptatwv

A’m^pîtov Ata^piwvoç xoù Atovuaîou MsXtxeuç, Ispeùç ysvô-

fJtsvoç ’Ayv^ç ’Atppo8iX7)i; sv xün lut ’Aptaràp^ou ap^ovxoç Ivt-

aUTÔK, XOV (3ti>|JlOV SX XtOV I8lü)V, SUt SUtfJtïXiqTOÙ ’AjJtjJlU)-

5 vtou xoù AripTjxptou [’AvatpXuaxt'ou ?] xat xtov sut xà tspà Stoatxpàxou

©ptaaîou, ’làaovo^ ’AXtousxŸj0sv, xXstSou^oùvxoç ZtJvwvoç xoù Z /-

vwvoç K/ïjcpiatstoç, xavrjtfopoùur,; ZonXaç xîj<; AtoyEvoui; Ku3a0r)vat-

éwç Ouyaxpoç, Çaxopsuovxoç A7]pt7)xptou, 8r,ptoa[ou Eùxu^tSou.

24. — Dédicace de l’exèdre de Midas, fils de Zénon, d’Héraklée.

Elle était gravée en double exemplaire.

1° Sur la frise et l’épistyle de l’exèdre; cf. XXXII, p. 388; Ad.

Reinach, Rev. arch ., 1912, I, p. 283; j’ai retrouvé en 1909 et 1910 de

nombreux fragments de cette dédicace (E 385, 386, 387).
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2° Sur une plaque de marbre, laquelle était encastrée sans doute

dans l'un des murs de l’exèdre. Nous en avons cinq morceaux que

l’on peut raccorder (E 616).

Les deux textes ne présentaient, comme il semble, que de légères

variantes. Il suffit de donner celui que portait la plaque, le mieux

conservé, avec la restitution partielle qu’autorise l'autre exemplaire.

[Mî8aç Zr'vwjvoç 'HpaxXeïoç [x]vjv Èçéopav

axrjv xat xà 6[7i]Èp x^v axoàv

[xat xôv] oïxov sx xto[v ISjîwv, ÔTCsp xoù orr

[poo xoù ’A07)vantn)v xat xo[ù 8v)]pou xoù Ptopai-

5 [wv xat] EXEM ••• [x]où A7
)
prppîoo

[xat xoù] sa[oxoù ot]Xou «tnXocrxpâxou

[xoù 4> iXoaxpàxoo ’AaxaXcovixjo'j xat xoù tspéaiî

[Zo)!Xoo xoù ZwiXou <t>Auéwç x]at xwv 0£paTiEu-

[xwVj ’AcppooîxJrp 'A[yv7ii] 0s£ï>
t,

^api<TX7)pt[ov],

10 sep’ Ispétoç Zto[ÎXou <t>X]uÉo)ç,

or) p[o<r!o'j Eùjxo^îooo,

àp^lÇaTTCpOO 0£ <î>t[XL7i1TOO, Çaxo] pg'JOVXOÎ latowpoo.

25. — Dédicace de la mosaïque qui s’étend en avant de l’exèdre

de Midas.
<t>opp!wv Ntxtou

’AOriVapoç] uirÈp

saxoù [xat] xîjç

Yuvaixo[; x]aî xwv

o xéxvcov xat [uTî]Èp

<t>tX('7ÏTÎOO à[p^iÇ]àiî-

(so’j xat xô)[v] 0s[pa]-

ixeoxwv, 'Ayvïji ’Ao[po]-

oîx7)t, ^api(ixr[ptov.

26 (A 1554). — Stèle de marbre blanc et base de la stèle.

ZouXoç ZwiXoo

<i>X'j£ùç, t£p(î)'j; ysvo-

pEvoç 'Ayvt)ç ’Aopo8(x7)ç

sv twi lut ’AvaOoxXéo'jç

5 àpyovxoç Ivtaoxiôs,

OTT£p XOÙ 07jp00 XOÙ ’A07)-

vattov xat xoù or[ pou

xoù 'Ptopabov xat u-kp
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10 xoù Zr^vwvoç 'HpaxXsîou

/.aï u-irèp xwv fiepaTtsuxôjv

,

’AyVÎjl ’A<ppo8ix7)t, SX TÔIV !8tWV

TONEITAN, STtî ÈTUfaEXrjXOÙ

xîj ç vtJuou AtoSôxou Suixa-

15 Xt)tt(ou xaï xwv stuï xà Uoà

’AaxXïjmoSoxou ’AXwjrexvjOev

/.a! ’AyaGoxXéooç <t>Xuswç,

ot) jj.oato'j os Eùxu^îoo'j,

xXsiSo'j^oùvxoç 81 Acoyvr'xou xoù

20 Atoyvr'xou MsXixswç, xaV7)cpopoù<77)<; 8s

AwpoGsaç xtjÇ ’Ap^sXâoo MapaOwvïou

Guyaxpôç.

TONEITAN (l. 13) est parfaitement net : s'il n’y a point erreur du

lapicide (1. 2, il a gravé 1EPIY2), le mot EITAN ou NEITAN doit

avoir une origine étrangère; je ne l’explique point. La stèle et sa

base ont été découvertes dans la citerne du sanctuaire; mais rien

n’assure que l’inscription en commémorait la construction.

27 (A 1033). — Plaque de marbre blanc fort usée (découverte en

1881).

[o]ç ’Apxsfju8[to]-

[pou ’Avxjto^sùç xaï ’Ap-

[xeptiSwpoJç ’laiSwpou Mi-

[Xïjfftoç ?], Gapansoxaî, xtj[v]

5 TA0YI x^v

1 XoV XT|V Tzpoç xôv

[rcuXwjva? Ix xwv [ïStwv 6]-tx—

[sp tajoxwv xaï [yuvaixwjv

[xaî xsxjvwv xa[ï xwv 0]spa-

10 [raoxjwv xaï «ï» tX î-jx

[

tc] o ’j

[àp^iÇjâoou (sic), 'Ayvft 0sw[t] - _

xat ’A(t[x]Xt)'xiw; [àvs]-

[Qry/.av ? s] Txl t[spé]w; <ïu[Xoj;é ?]-

? [vou XOÙ] <t>t[Xo^S'/OU Sou]-

15 ? [viéwç]

28. — Dédicace de la mosaïque dans la chapelle dite d’Hadran ;

cf. CRA1, 1910, p. 302.
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A'.ovuatoç Çaxo-

psuaaç sv lût

sut Kplxwvoç ap-

j^ovxoç IvtauxSn

ÜTTEp taoxoù xal x-

â)v Spe^avxwv, "A-

[8]oava (?), scpî l[spé]wç

Le zacore est sans doute le même que dans le n. 37.

29

(E 597). — Dédicace de l’exèdre située au nord du théâtre

d’Hagné Aphrodité.

nÔ7tXtoç ïlXwxtoç Asuxtoo 'PcofxaToç

ÛTrèp Èaxoù xal Yovaixoç /.al xsxvcov

/.al Ta!ou IlXomoo xoù Faiou oioù, sa-

xoù 81 otwvoù, /.al
f

Hpâç AtoxXsouç EsXso-

5 /.eùç /.al UTrsp xîjç fXTfjxpàî aûxoù xtjv ï\i~

8pav UTièp xoù S^pt-ou xoù ’AGTjvatcov xal xoù

Sïjptou xoù
f

Pu>p.atu>v, 'Ayvvji ’AtppoSîx/ji xal 'A8à8tp,

yaptax^ptov, scpl lepstoç Ilo7tXîo'j xoù üottXIou ’ASpio-

vstoç, ÈTi'.p.eXiQxoù 8s xrj? v^too Aaipiéoo xoù 'Ixsatou

10 'AXatswç xal xwv lui xà tspà KXstxocpwvxoç xoù ropyîoo
1

1tovt

—

8ou xal Av)[i.o8oxo'j xoù ’AOïjvuovoç 'AXalsax;, Çaxopeùovxoç

’Avxtôj^oo «PtXaSsXcpéioç, Sïjfioatou 8s Eù8ô£oo.

30

(E 618). — Dédicace du pavement établi en avant de l’exèdre.

nÔ7tXio<; nXwxt-

oç Asuxtoo
r

Piojj.aT-

oç xô XiOôaxpw-

xov.

2° Petites bases et ex-voto.

31

(E 615). — Marbre brisé en arrière et à droite, remployé dans

la maçonnerie du théâtre d'Hagné Aphrodité.

’Apiaxsaç [’Air]oXXwviou AaoSixsùç 6ixs[p]

sauxoù xal xrjç yovatxôç xal xcov xs[xvj-
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wv, ASâSwt xaï ’AxapyaxEt xat ’Affx[Xï)TtiC)t],

xatà TtpôaxaYpta, £7Ù tepétoç [SeXVu]-

xou xoù ïlâxpwvoç ’A^apvsfiü]);.

32

(E 477). — Stèle grossière, sans fronton.

Eùxpàxïjç

üpwxoyé-

vou ’Avxt-

ox^C,

5 sip’ tepécoç

0eo8ôxou

xoù AtoSwp-

ou Souvté-

wç, 'ASàSan

10 xat ’AxapyaxEt.

33

(E 617). — Petit bloc de marbre brisé en deux fragments.

Au 'ASàSip xo -

Suxrîëioç ’Apttr[xÉ]ou Aao-

Sixsùç 6ixè[p] lauxo[ù]

xat Y'jvatx|_ô]ç xat xé-

5 xvwv, sep’ ls[p]é[wç] Ntx[o]-

axpàxou xoù A'/][xaps-

xou AaptTtxpéax;.

34

(A 1853). — Petit autel quadrangulaire.

'O t£pe['j]ç

[<t>] tXoxXrj ;

[ZjrjVtjdvoç

2[cp]^xxto[ç] .

35

(E 602). — Tambour de marbre blanc.

'O tEpEÙç xr; s ’AcppoStxriç xTjç

f

Ay^X? Tâtoç Tatou ’Axapveùç

xat xavirjcpripo; NtxoïtoXtç,

Tatou ’AxapvétOî OuyâxTjo,
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O xat ol OspaTueuxat xov NAMAPAN
’Atppootxsç

f

A^vr\, ^apKJxrJpiov

.

Lecture certaine. L’origine sémitique du mot n'est point dou-

teuse : il existait en Arabie un lieu dit Namara, où la déesse Atar-

gatis était précisément adorée
;
cf. Le Bas, 2172 (— Inscr. graec. ad

res rom. pertinentes
, III, 1250) ;

sur les homonymes, cf. Clermont-

Ganneau, Rec. Arch. Orient., I, p. 3. Le sens m’échappe. Ce même
terme se retrouve dans l’inscription suivante, incomplètement

publiée jusqu’à présent.

36 (E 613) = VI, p. 493, n. 7. Base de marbre brisée en deux

fragments
;
à la partie supérieure, une cavité circulaire.

38 (A 1933). — Petit autel circulaire en marbre blanc, mutilé.

r

O lepeùç xrjç 'Ayv^fç ’Atppo]8£xir)ç

MsvéXaoç [Ilatjavtsùç [vscixe]-?

poç OTesp saux[où xat xjrjç [yuvatxoç?]

Kapuaxtaç xat ’latwfvoç ?]

5 ou xat UTtsp ’lâuovoç [xat xwv]

OîpaTceuxwv xov NAMAP[AN]
X.apt<xx^p[to]v

37 (A 1927). — Phallus en marbre blanc, brisé à la partie infé-

rieure.

5

lut îspêox; Sxpa-

xîou xoù Sxpaxtou

<ï>Xuét»>(;.

AtoxXrj? AtoxXéouç
f

l£pOTtoXtX7]î ÔltÈp

xoü [àSEjXtpoù 'léptovo?
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39

(E 603). — Petite colonne en marbre blanc, mutilée.

Eiprivxtoç

Z^vwvoç

’jiiEp taxoü

xat xwv xéxvwv

5 'Ayvîj ’A<ppo[8txril

Supîat [0ewt],

Ça[xopEoovxoç]

40

(E 598). — Base quadrangulaire en marbre blanc, trouvée dans

l’exèdre de P. Plotius (n. 29).

'Ayvîji 0swt ’Axaoyâ-

xei.

41

(A 3066). — Deux fragments d’une plaque de marbre, exhumés

en 1912 de la citerne du théâtre. Ils proviennent sans nul doute du

sanctuaire syrien.

Aï)gïjxpi'ou ’Avxio^eùç

[•/.où] 7) Aripnrjxpîou

[’AvxioJy iffaa

[x]à àyâXpaxa

5 [tJTEEp XOÙ SrîjXOU x]oÙ ’A07)VOÙ<j)V

[y.a! x«»)]v xéxvwv Au

['ASâSwi, 'Ayv-^t 0e]wi ? ’AcppoSi'xsi

,
[etc? IeJEwç Ar,p.oxpd(xoi><:

[xoü ’AXwJ'irsxTjOsv,

10 [Çaxopsuovxoç ?
]
vpoÔou,

[Skj p.oar!ou ? 'Ho]âxwvoç.

42. Copiée au musée de Délos. Partie antérieure d’une base; elle

supportait un animal monstrueux (sphinx?), dont il subsiste une

patte, munie de griffes, sur laquelle semble retomber un pan de

draperie.

.... ptwv

AaoSixEÙç 'AyveT 8e[5k]

xaî ASàSwt
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3° Règlement rituel.

43

(E 513). — Petite stèle en marbre blanc
;
cf. Mélanges Holleaux

,

p. 265.

'AyaOî; xuyrj • à'^veuorcaç

e’nrisvai àr.'o o<^ap!ou xp;-

xatooç • txuo uefoo Xooffàpie-

vov • àuô yovatxoç xptxatov •

5 àuo xexoxetaç têSopiaîouç •

àuo 8tatp0opàç xexxapa-

xoaxaîouç • à™ yuvaixs!-

tov Ivaxaîooç.

III. DÉDICACES DÉCOUVERTES DANS LE SANCTUAIRE

DES GRANDES DIVINITÉS *.

44

(E 714). — Linteau en marbre.

[DjoXépunv nâxpwvoç neptOoiSr,?, lutp.£Xr)xr
l <;

ysvojasvo; Iv x[G>i]

[lui E]ùp.ayou ap^ovxoç Iviaoxon, 0eoïç MsYàXoïç xaî 'HpaxXeï àvÉ07)xe[v],

[sep’ tepjswç [’Ajpiaxwvûpiou xoû Ka[XXioxpâx]ou ? Muppivouaîou.

45

(E 306) = VII, p. 339, n. 4, complété par un fragment nouveau.

Moo-^o? Mavi'ou ÜEtpatsôç,

Ispeùç Y£v6p.svo(

0£wv Mey«Xwv Atotrxoopwv

Kaêsîpwv, xaxà upoarGCYP-a I8pu-

5 saxo, lui lutp.sXT)xoî> luuàpYOO xoù Ttp.oxXéou;

Iktpaiéwç.

46. — Dédicaces d’Hélianax. Ce prêtre a consacré un petit édifice

en l’année 101/100; cf. ci-dessus, p. 290. Les inscriptions qu’on y

lisait, gravées soit sur l’épislyle et la corniche, soit sous des médail-

lons qui contenaient des bustes, soit enfin sur diverses bases, ont

1. Ces textes ont été exhumés et transcrits par J. Hatzfeld; je dois à son obli-

geance de pouvoir les faire connaître ici.
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été en partie éditées par S. Reinach, VII, p. 334 et suiv., reproduites

par Th. Reinach, Mithridate Eupator, p. 459, n° 9, et par Dittenber-

ger dans OG I S. J’en indique ci-dessous la disposition et j’y joins

les textes nouveaux.

a) Sur l’épistyle ionique de la façade (édition plus complète de

VII, p. 364, n. 14, et deC RAI, 1910, p. 308) :

(1. 1) ['HXiâva? ’AffxXr)7uo8wpou ’A]0ï)va7o?, ô otà 0tou Upsùç IIo[7st$ü>vo;

A’.aîou, ysvoptevoç 8]s /.ai 0eû>v MsyâXwv Sap.o0pàxwv Aioaxoûpwv

[Kaêstpwv],

(1. 2) [ÛTtsp tou 8y([jiou tou ’A07)va'!wv y.ai toü 8-i)[aou] toù 'Pwjjiattov tov vao[v

xa! Ta ày^XfiaTa xai x]à 0'uXa OeoTç oTç Uoa[T£utTS xaî [3a<TtX]ôï Mt0pa-

SaT/p EùratTopi Aiovuaa)'.,

(1. 3) [sTci £Ttip.EXï)TOÙ] Tïjç vvjaou ©soSotou TOÙ Atooiopou SouviÉcüç.

b) Sur la corniche, correspondant au médaillon placé dans le

fronton :

[AoJpuXâou ? ’ApuirrjVÔv, [^jaatXÉwç

[Mi0pa8aTou EjÛTtavopoç, 6 t£pe[ùç 'BXiàva£ ’Aay.Xif)Ti]to8a)pou ’Aô^vaToç.

c) Les six médaillons qui décoraient le mur du fond représen-

taient, de gauche à droite :

1°) Diophantos, fils de Mitharès de Gazioura (d’après la resti-

tution de VII, p. 369, n. 13, proposée par Th. Reinach, n. 9 e :

les deux lignes doivent être interverties).

2°) Le roi de Cappadoce Ariarathès Philométor [O GIS
, 353).

3°) Le roi de Syrie Antiochos VIII [OG I S, 258).

4°) Le père d’Hélianax (VII, p. 362, n. 12).

5°) Un personnage inconnu.

6°) Un personnage, fils d’un Mithridatès, appartenant peut-être

à la cour d’Arsakès VII (texte inédit, encore mal déchiffré).

d) Les trois médaillons qui décoraient le mur de droite représen-

taient, de gauche à droite :

1°) Un personnage de la cour d’Arsakès VII (O GIS, 430).

2°) Un personnage inconnu.

3°) Papias, fils de Ménophilos d’Amisène
(
ibld ., 374).

e
)
Les trois médaillons qui décoraient le mur de gauche représen-

taient, de droite à gauche :

1°) Gaios, fils d’Hermaios d’Amisène
(
ibid ., 373).

2°) Kallistratos, fils d’Antipatros (ibid., 371).

3°) Dorylaos, fils de Philétairos d’Amisène (ibid., 372).
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f) Sur une base, remployée dans la vanne du réservoir supérieur

de l’Inopos :

[BjaatXsa MtOpaSâxrjv Eùroxxopa Atôv[uaov]

jSaaiXswç Mt[0p]«oà[xou E'jEpyÉxou]

'HXtâva£ ’A<iy.Xï)7iio8[tûpou ’AS^vaTo? àpex%]

[ëvexsv xat sùvotjaç -Tfi syio[v otaxEXsI stç]

5 [xov SfjpLOV xov ’A]8ï)vata>v.

g) Sur une base découverte dans le réservoir inférieur de l’inopos :

[

c

HXt]avaî; ’AoxXir)'Jxto8u>pou

’AÔrjvaToç, 6 8tà (itou lepsùç

noffstSwvot; Aiatou, Ysvôpevoç

8s xaî tspeoç, 0e5>v MsyaXwv

5 £ap.o0paxwv Atoaxoûpuiv Kaëetpwv

sv xwt sttÎ ’E^expâxoo ap^ovxoç

svtauxtot, îopûuaxo.

47

(E 482). — Base en marbre blanc, remployée comme seuil.

Atôtpavxo[<;]

Atotpàvxo[u]

Mapa9(îmo[ç],

Upeùç Y£vô[i,e[voç]

5 0SWV MsyaXw[v],

’Apxépt8[t].

48

(E 716). — Fragment d’une base.

[Kjotvxoç Tatou ’A^apvsûç, tepsùç

[ysjvôpevoç 0su>v MevâXiov

IV. DÉDICACES DIVERSES.

49

(E 278). — Deux fragments d’une base circulaire, trouvés près

du Portique de Philippe.

Msvéo[ïj|j.oî] "Ap^ovxoç

Ku8a[0rjvatsûç, èutpt]sXY)xrj[ç]

Ar)Xo[u]

Début de l’occupation athénienne. [C’est sans doute le même
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Ménédèmos qui, d’après un acte récemment publié, est envoyé en

ambassade à Rome par le conseil des Amphictyons de Delphes, vers

185; cf. XXXVIII, p. 26, 1. 14 et p. 34.]

50

(A 1166). — Deux fragments, de provenance inconnue.

’Etcc È[i«p]£X'r
(
TOÙ xrj[ç vr) crou]

Asovx[oç xo]ü 'HoaxXslSou - - —

51

(E 312). — Table de marbre blanc, découverte vers l’angle

nord-ouest du téménos : cf. Arch. miss., XIII, 1887, p. 412, n. 18.

MrjSstoç Mï)8[e!ou Elsipaisjûç, Tpi^papyr^traç, ’ADry/ài y.al "Hpai

àvS0ï)X£.

52

(E 595). — Base circulaire, exhumée fortuitement en un ter-

rain non exploré, au nord de la maison de l’École.

K 'AXatsa, è7np.sXr
l

Tr
1
v

Av]Xou yEvojjisvov, ’AOrjva îiov xaî 'Piopaîtüv

xaî "wv aXXtov Jjsvwv oc xaxotxoûvxEç xaî

irapsTtiorjpcoovxEç sv Aï^Xon, àpExîjç

5 evexev xaî ocxacoauv7]ç xaî xÿç —oôç xo’jç

OeoÎk; euasêscaç àvÉGrjxav

’Aix4XXwvc.

Peut-être 123/2 (épimélète Kapâc^oc; 'AXatEÙç) ou 100/99 (KaXXîaxpaxo;

- -suç); mais à cette dernière date, il semble que les ijsvoc aient été

appelés régulièrement oî ''EXXyvsç.

53

(A 1045). — Fragment d’une corniche ionique, de provenance

inconnue; les lettres des trois lignes de gauche ne sont qu’à demi

gravées et devaient être complétées sans doute par des traits peints.

Le déchiffrement en est incertain.

x[a]î x[S)v ETTjî xà cspà

[ÈTti È7upLsXï)X0Ù?_ - IlEÏipatÉw^ Nc[xoy]Év[o]u <ï>cXa(c)oou x[aî]

Au[x]£<t[xou xo]ü [<ï>]i[Xo]xXs[o]oç ’A[X7)VSWÇ]

.

54

(A 1102) — XXIX, p. 239, n. 100, complété par un fragment



430 DÉLOS COLONIE ATHÉNIENNE

trouvé en 1913, dans le sanctuaire attribué à Dionysos, au sud du

Théâtre.

Mrjxpfoj [o]u MapaOw-

vioç, tEpô'jî [y£]v6(j.evoi; Atovüaou,

'Epptoü, Ilavoç s[v] xtïu [sj-t [0]Eoowpiooi>

ap^ovxoç èvta[u]xùn, x^v ôuyaxépa

5 Biôxirjv, xaVTjoop[^]ffaffav xâ xe Aï)-

vaia y.aî Atovüffta, AiovüaotH oc[vê0ir)xs]v.

55

(E 772). — Base en marbre blanc, découverte par R. Vallois en

1912 dans le même sanctuaire.

[Aiovüaun] y.at 'EppsT y.aî [Ilavt],

ÈttI lEpécoç IIoXe[a.a(ou

’AOpovétoç ym.

ETÙ ÈtU(J.£Xt|XOÙ Xïjç VT^CTOU

o MtjSeio’j ÜEipailtoç,

Ilpwxoç àvÉ0r,y.EV.

56

(E 727). — Sur la base de la statue cultuelle, dans un petit

temple situé au sud-ouest du Théâtre (cf. ci-dessus, p. 290).

6-rcsp xoü S^gou xoü ’A^vaJiiov xôv vaov y.ai [xo ayaXga]

’A[Tr6X]X(jim,

stïÎ ÈTCi[i.EXr
(
xoù xvjç vtqcto'j Aiovufftou xoü Nîy.wvoç n[aXXï)vÉioç]

y.at xtov stxI xà kpà Ar,p.v)xpîou y.at Nauaiaxpâxou.

5 MévavSpoç MsXavoç

’A0T|VaToç ÈTTOtEl.

57

(A. 3006). — Petite base en marbre blanc, trouvée dans le réser-

voir supérieur de l’Inopos.

[’Olvïjffaxw ’ApxéjaiSi y.axà

TtpôarxaYpia, Èto’ UpÉioç

ItuXàSoo xoü Ataypîw-

voç UEp[0OtOOU .

Les inscriptions trouvées dans la région provenaient du sanc-

tuaire égyptien
;
mais il est douteux que notre texte ait même
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origine, bien que la dédicace C E, n. 179, montre une relation entre

le culte d’Artémis, et celui des divinités égyptiennes. Pyladès doit

être un prêtre d’Artémis sv vr'awi.

58. — Exèdre située au nord du « Temple des Taureaux » ;
trois

des inscriptions qui y sont gravées présentent un sens complet

{a, publié XXXII, p. 434, n. 53, avec des compléments maintenant

justifiés).

a) ’Eitîvt’/coç Kôvwvoç ’AÔYjvaloc Süjctov -/.[ai]

[Mïjv]ô8wpov xoù? MTjvoSiüpou ’A0r
(
vaîou[ç],

[xoûç èjauxoù àSeXtotôoùç, ’AixôXXt.ovt.

b) K[ôvwv] ’Etu[v(xou ’A0]7)vaToc

AT; |jt7]To!av, yEvopiv^v 6®ii[pstav]

’ApxIpuooç, ’AiroXXwvt.

c) Kôv[wv ’Ejixmxou 'AO^-iato?

TTjv [ÉJauxoü Yuvaïxa

’Ovàutov ’AptaxavSpou

’ATtôXXam.

59. — Exèdre située à l’est du Portique de Philippe; elle porte

d’un côté la dédicace à un légat Appuleius (XXXIV, p. 424) ; de

l’autre l’inscription suivante qui paraît beaucoup plus ancienne :

[
H <tjvooo]ç? xwv Èv ArjXcot A

[M7]vo]y ap7)v Aiovuato^j xôüv Tcpcb]-

[tiov cp!]Xti)v [3aaiXÉioç Aï] p.[r
(
xptO'j -/.ai]

[ÈTuaxoXojYpacpov, tpiXoxi[|xt]aç [eve-z.ev]

5 xt)î sfç xs xov [p]a<riXÉ[a]

[•/.ai e!]? a6xouç.

11 s’agit sans doute de Mr
;

voyàpr,ç, homme de confiance de Dé.mé-

trios I de Syrie (162-150); cf. Pol. XXXI, 33, 1 ;
XXXII, 2, 1; Bouché-

Leclercq, Histoire des Séleucides, p. 316.

60 (E 611). — Bloc de marbre, découvert en 1910 au sud du grand

sanctuaire égyptien, mais qui n’en provient peut-être point. Ecriture

très négligée; cf. Délos, V, p. 43, note 1.

’A[ir]-/.XrjTriâ)t '/.ai 'rviEiat -/.ai A-7r[rj]XXa>vt -/.ai At,xo t

/.ai ’ApxÉpuSi ’Aypoxépai -/.a? 0êo!s <Tup.(k6pLOt<;
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/.al suvvàon; iraat /.al ità[a]atç Aâ[i.tijv IIaxpwvo<;

’A07)va"ïoç ii-la sauxoù /.al xùv xs/.viov /.a! ôirap-

3 ^aptàx^pia.
61

(A. 1539). — Plaque de marbre blanc (table?), trouvée au sud

du monument du Tritopator (cf. ci-dessus, p. 158, note 5); l’ins-

cription est gravée le long du bord :

[6] Ttlp la'Jtoü y.a! xwv xé/.vwv Nixy) ^aptorxr)ptov.

62

(A 1535). — Petite base de même provenance; cf. CRAI,
1910, p. 313.

Xauàv 0s-

[o]©îXou ”A-

patj' 'HXtw[i]

[x]axà itpo-

5 axaYjJia.

63

(E 316). — Petite colonne en marbre blanc, trouvée sur l’empla-

cement de la Salle hypostyle.

’Eiïl ispé[ti)ç]

Stà pîou

Tiêeplou

[KXauJSîou 0soy[e]-

5 vous;.

Un fragment conservé au musée (A 1183) mentionne encore ce

personnage comme ispeùç ’AftôXXwvoç At]Xîou Stà piou.
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P. 8 (et p. 75). On a contesté récemment, avec de valables argu-

ments, que la politique étrangère de Rome au 11
e siècle ait été

déterminée en aucune manière par des soucis ou des intérêts mer-

cantiles; cf. U. Ivahrstedt, Geschichte der Karthager von 218-146,

1913, p. 616, et surtout Penney Frank, Roman Irnpërialisrn, 1914,

p. 277 et suiv. La création d’un port franc à Délos aurait profité

surtout aux Orientaux et aux marchands de l’Italie méridionale qui

y abondaient dès le début du n e siècle, alors qu’on n’y rencontre

guère de Romains proprement dits (p. 284-285; p. 295, note 24).

J. Hatzfeld avait déjà reconnu que la colonie romaine n’existait pas

dans la première moitié du ti
c siècle. Mais, s’il faut suivre jusqu’au

bout la thèse de T. Frank, on expliquera peut-être pourquoi les

Romains ont donné Délos à Athènes; mais on sera bien empêché de

dire pourquoi ils ont fait de l’île un port franc. Dans un article anté-

rieur, qui m’avait échappé, T. Frank en a donné la raison; cf. Clas-

sical Journ., V, 1909-1910, p. 102 : « Il n’aurait pas été beau

qu’Athènes s’enrichît en levant des droits de port à Délos, île sacrée,

réputée surtout comme centre de pèlerinage ». Il juge cette expli-

cation « obvious » ;
ce n’est point, à mon sentiment, l’épithète

convenable.

- P. 9, note 10. Le préteur C. Lucrétius, prédécesseur de L. Hor-

tensius (171/0), est également mentionné dans un acte des hiéropes

déliens [IG, XI, 460, e, 1. 19).

P. 37, 1. 17. Si le décret IG, II
2

, 820, était du milieu du me siècle,

il faudrait croire qu'un Athénien a porté le nom de Sarapion dès le

début du me siècle, ce qui est peu vraisemblable.

P. 50. La théorie de Ferguson sur la « dissolution » de la clérouchie

est admise par T. Frank, Classical Journ., V, p. 105, et par E. Cavai-

gnac, Histoire de l’Antiquité

,

III (1914), p. 393.

P. 71, 1. 1-2. Andronikos, père de Séleukos de Rhamnonte qui fut

prêtre de Sarapis à Délos (C E
, p. 127), avait épousé une Milésienne;

28
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cf. Robinson, Amer. Journ. of Philology, 1910, p. 396, n. 60; mais les

Milésiens paraissent avoir eu un statut spécial à Athènes.

P. 76 et suiv. Voir maintenant A. E. R. Boak, The magistri of

Campania and Delos ( Classical Philology , XI, 1916, p. 25-45). Les

magistreis de Délos, analogues aux magistri fani de Campanie, sont

appointés par la colonie italienne pour prendre soin du sanctuaire

et du culte de certaines divinités. La colonie ne formait pas un

conventus régulier; mais les Italiens avaient un sentiment de soli-

darité; à l’occasion, les magistreis purent être leurs représentants.

P. 88, note 6. Cf. Greek and Latin inscriptions in Syria
(
Publica-

tions of the Princeton Universily. Archaeological Expéditions to Syria

in 1 904-1 905 and 1909
,
III), A, II, n. 204; 318; 456; etc.

P. 91 et note 5. Dans une inscription inédite de Lindos, que m’a

jadis communiquée M. Kineh, un personnage d’Arados porte ce

même titre d’sùspyâi (m e
s. âv. J.-C.).

P. 92, 1. 13-14. Les hiéropes n’existent pas dans cette association;

voir C E, p. 205 et addenda (p. 296).

P. 101, note 3. Comme je l’ai indiqué dans CE, p. 88, le petit

monument VII, p. 337, n. 3, est un Gïjoaupôç .qui se trouvait dans le

sanctuaire des Grandes Divinités, mais qui n’est pas mentionné

dans les actes administratifs.

P. 143. Le second administrateur de 95/4 est, d’après une dédi-

cace trouvée en 1914, Xapîaç AîOaAtSyjç
;
sur ce personnage, cf. p. 18 i.

P. 224, note 1. Ch. Picard et Ch. Avezou ont signalé la découverte

à Thasos d’une dédicace à Athénaié Organé [C R A I, 1914, p. 288).

— Sur le culte d’Athéna Ergané, cf. P. Perdrizet, Mélanges Perrot

(1903), p. 256-267.

P. 224, note 10. L’exploration archéologique du Cynthe et de la

région avoisinante, a été poursuivie en 1913, 1914, et reprise en

1916 par A. Plassart.

P. 226. D’après des textes inédits, qu’A. Plassart a bien voulu me
communiquer, Xapfjuy.6ç, que j’ai placé vers 120, est prêtre l’année où

un Zr^oSozoç ou un fils de Zïjvo'Sovoç était épimélète
;
l’un des èiù tx

Upà était ... ’O-rpuvsuç, l’autre (?)... ’ETuxïjtptoioç
;
le zakore (?) était le

fils de Xapfjuxôç. — Le prêtre de 101/100 est A7ip.r(Tptoç Atovuaîou xoü

Fopytou; celui de 99/8, ’A6ï|voyévir)<; Tuâpyou 'A),ip.oja'.oç avec le zacore

Kspowv. — Un ’AuxXïjTuâSrjç ’EXatouüioç est prêtre sous le zacorat de

Niképhoros. — Un EevoxpaxTjÇ, dont le nom est gravé sur un grand

bloc de marbre analogue à celui qui porte le nom de l’archonte

Diotimos (fin I
er

s.; cf. p. 386), est prêtre avec le zacore nxoXepiaïoç

ntroXop-atoo TaÇateuî.

P. 227, 1. 17 et suiv. De nouvelles inscriptions, découvertes en

1914 et 1916, ont bien montré avec quelle prédilection les Orientaux
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(gens de Gaza, d’Iamnia, de Séleucie du'Tigre, etc.) se tournèrent

vers la montagne sacrée de Délos; des dédicaces portent des noms
de dieux orientaux.

P. 228, 1. 5 et suiv. La partie inférieure de cette loi a été décou-

verte en 1914; on y relève l'interdiction d’entrer dans le sanctuaire

avec un anneau, une bourse, des armes; la prescription d’y sacrifier

y.h.ix zz uàxp'.a.

P. 279, 1. 12 et suiv. Les découvertes faites dans le quartier du

Stade ont montré que certains monuments, où l’on avait cru recon-

naître une combinaison de l’omphalos et de l’autel domestique, ont

été mal interprétés; en fait, il s’agit d’un abri cintré qui couvrait

le feu sacré (d’après A. Plassart; cf. C R A /, 1913, p. 697).

P. 287, note 2. Aux monuments de sculpture découverts dans les

quartiers habités, ajouter un Apollon foulant des boucliers gaulois-,

cf. G. Leroux, Rev. Art anc. et mod., 1909, p. 98.

P. 321 1. 25. Comme le montrera M. Holleaux, dans la dédicace

VIII, p. 133, M. Antonius ne porte que deux titres : azpxx^bç îbraToç

et TtfXïivijç.

P. 334, note 4, 1. 6. Artemita doit désigner Rhénée, d’après le

témoignage de Pline, H. N., 4, 67 : Rhene quarn Anticlides Celadu-

sam vocat
,
item Artemiten Celadinen.

Octobre 1916.
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Achaios, archonte athénien, 351.

Actes administratifs de l’époque athé-

nienne, 21-26
;
383-400.

Administrateurs des biens sacrés, suc-

cesseurs des hiéropes déliens, 126 et

suiv. ; identité des magistrats dits

siri va ispdt et Êiri TT|V tüv

ispüv /pTqjKXTwv, ibid.\ rôle, 130-135;

importance, 135-138; liste, 140-144.

Affranchis romains à Délos, 82-83.

Agasias d’Éphèse, sculpteur, 288; 289,

n. 2.

Agathé Tyché, 246-247; 280, n. 2.

Agathodaimon, 246, n. 1; 277 ;
278

; 280,

n. 2.

Agonothètes des Délia
,

210; enfants,

195.

Agora, 11 ;
294-297.

Agora de Théophrastos, 287 ; 294, n. 1 ;

298 ; 299 ; 337 ;
lieu de réunion des

Italiens, 79, n. 4.

Agora des Compétaliastes, 81, n. 4;

294, n. 1 ; 299; 300 ; 302, n. 1 ;
lieu

de réunion des Italiens, 79, n. 4.

Agora des Italiens, 79-80; 303-305;

314
;

dédicaces des portiques, 78,

n. 3 et 4 ; 304, n. 1 ;
dévastée en 88,

327 ;
réparée par souscriptions, 322 ;

329-330
;
détruite à une époque in-

certaine, 329, n. 7.

Agoranomes déliens, 179 : athéniens,

182-185.

Agoranomion, 182.

Alcée, manuscrits d’ — conservés dans
l’Artémision, 390.

’AXeicpdfjievot, 54 ; 189; 190; 195; 336,

n. 1.

Alexandrie, 82 ; 86 ; 92 ;
93.

Alexandrins, associations d’ —
,
92-93.

’AA[e?i/jEtTai, association à Délos (?),

95, n. 6.

Ambassadeurs des clérouques, 36.

Amisos, 66 ; 88, n. 1.

Amphictyons, ex-voto des — subsis-

tant à Délos, 200, n. 9.

Andréas, archonte athénien, 119; 359.

Anios, 239-240
;
prêtres, 202 ;

240.

Année civile à Délos et à Athènes,

140, n. 1 ;
344.

Anses d’amphoi’es, 29, n. 4.

Antelioi daimones, 280, n. 3.

Anthestérios, archonte athénien, 358 ;

actes de l’archontat d’ —, 21; 391.

Antioche de Syrie, S6; 218.

Antiochéens à Délos, 89, n. 2.

Antiochos VIII, 68 ; v. Syrie.

Antonin, 339.

Antonius (M.), honoré par les àr{bioi,

321; 322, n. 1; cf. addenda-, autre

monument, 319, n. 2.

Apellikon, 324.

Aphrodision, 240-241
; 242, n. 4; 289;

309; inventaires, 241-242.

Aphrodite, 240-242; invoquée avec

Hermès par les agoranomes, 182 ;

206
; 242, n. 4 ;

par les Poseido-
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niastes de Bérytos, 91 ;
prêtresse,

202; Ourania Astarté Palaistiné, 276;

nisxi^T), 242, n. 6 ;
Victrix, ibid.

;

culte domestique, 276-277.

Aphrodite syrienne, v. Iiagné Aphro-

dite.

Apollodoros, archonte athénien, 375.

Apollogénès, archonte athénien, 377 et

suiv.

Apollon, 207-213; prêtres, 202; 203-

204; 211-212; 339, n. 2 ; domaine

consacré, 145 et suiv.; sanctuaires,

284 et suiv.
; 290 ;

invoqué par les

Romains, 77; 215; 273; 274; par les

Orientaux, 213-214
;

dans le culte

domestique, 276 ; 279
;

Kynthios,

224; ’Aytnsijç, 279.

Apollonia, 183; 187; 189, n. 9 et 10
;

208 et suiv.; rapport avec les Délia
,

210
;
hieropes, 36 ; 189; 208.

Apolloniastes, 76 et suiv.; 273 ; 275 ;
330.

Apotropaia, 277.

Arados, 86; 268.

Archizapphes dans le culte syrien,

263
;
267.

Archon, archonte athénien, 345
;
actes

datés à tort de cet archontat, 25 ;

133; 404.

Archontes athéniens, 341-382
;
archon-

tes et épimélètes de Délos, 119.

Aréopage, rôle dans l’administration

de Délos, 99; 119-121
; 127 ;

139 : 160.

Ariarathès VI de Cappadoce, 68 ;
427.

Aristaichmos, archonte athénien, 357.

Aristandros de Paros, sculpteur, 330.

Aristide, rhéteur, à Délos. 340, n. 4.

Aristion, v. Athénion.

Aristolas, archonte athénien, 352; ac-

tes de l’archontat d’ —
,
17; 385-389.

Aristophantos, archonte athénien, 364.

Aristophon, archonte athénien, 363.

Arsakès VU de Parthie, 68 ;
427.

Artémidoros de Mélité, exèdre d' —
,
à

Délos, 58 ;
64.

Artémis délienne, 215-217; 220-221 ; sa-

cerdoce, 202 ;
216-217

;
épithètes, 220;

adorée par les Orientaux, ibid.; loi

rituelle, 220-221 : culte domestique,

276.

Artémis èv v^aw., 215; 217-219; sacer-

doce, 202
;
219.

Ai'temisia, 220, n. 1.

Arterniÿ.011 de Délos, 215-216; 285 ;
sv

v-qaon, 218-219; sir i TÎjç xpidSou, 220,

n. 4.

Arlemita
, 334, n. 4; y. addenda.

Askalon, 12. n. 3 ; 86 ;
268.

Askalonitains à Délos, 89, n. 2.

Asklépiadès, assure la sécurité de Dé-
los, 53; 125, n. 1 ;

315.

Asklepieia, 237.

Asklepieion, 237.

Asklépios, 237-239; 276, n. 1 ; 431 ;
prê-

tres, 202
; 239

;
Asklépios oriental,

239 ; 261-262
;
270.

Assemblée des clérouques, 42 ;
com-

posite, 51 et suiv.; assemblées com-
posites en Égypte et en Asie-Mi-

neure, 53-54.

Associations à Délos, régime avant

166,13; après 166, 73-74; divinités

protectrices, 271-275. — Associa-

tions orientales, v. Alexandrins, Hé-
rakléistes de Tyr, Poseidoniastes de

Bérytos, Juifs, Syriens, mélanépho-

res, thérapeutes
;
Hagné Aphrodité.

— Associations romaines, v. Apol-

loniastes, Hermaïstes, Poseidonias-

tes romains, Competaliastes, olearii
,

vinarii. — Autres associations, v.

’AX[eEi^]$ÎTa;, Hermès, esclaves. —
Associations anonymes, 95, n. 5.

Astarté Palaistiné, u. Aphrodite.

Astynomes déliens, 179; 311.

Atargatis, 201
;
253 et suiv.

; 261; 270.

Athéna, 188, 200; 274; Nike, 105, n. 3;

Organé, 200, n. 5 ; 224, n. 1 ;
v. ad-

denda
;
Kynthia, 200, n. 5 ;

v. Zeus

Kynthios; Polias, 200, n. 5; v. Zeus

Polieus; Pronoia, 200, n. 5; Sôteira,

v. Zeus Sôter.

Atlienaïa, 188, n. 3; 189, n. 9; 200.

Athènes acquiert Délos en 167/6, 1 et

suiv.; 344; démêlés avec les anciens

habitants, 16-18
; 32 ;

rapport avec la

clérouchie, 43 et suiv.
;
avec les asso-

ciations étrangères, 74; magistrats

envoyés par la métropole, v. épimé-

lètes de Délos, administrateurs des

biens sacrés, épimélètes de l’empo-

rion, agoranomes, gymnasiarques,

prêtres; politique à l’égard des cul-

tes étrangers, 201; 256; rôle dans

l’aménagement de Délos, 281 et suiv.;
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285-286
; 291 ; 297 ;

301-302
; 311 ; 313 ;

révolution oligarchique de 103/2,

318, n. 1 ;
suit le parti de Mithridate,

321 et suiv.; lutte contre Délos, 323-

324 ; recouvre la colonie, 328 et suiv.
;

y élève des monuments, 337, n. 1 ; y

envoie une dodécade, 339 ;
veut la

vendre, 340.

Athéniens à Délos avant 167/6, 5 ; 6,

n. 1 ;
après la dissolution de la clé-

rouchie, 56 et suiv.; Athéniens de la

métropole et de l’île, 64 ;
rôle, 65 et

suiv. ;
relations avec les Romains,

69, n. 6 ;
317-319

;
avec les étrangers,

69-70
;
participation aux cultes orien-

taux, 71 ;
relations avec Mithridate,

319-320.

Athénion-Aristion, tyran d’Athènes,

136, n. 2 ; 319 ; 323, n. 3 ; 324, n. 3 ;

327, n. 3.

Athénodoros, pirate, 331.

Aulète d’Apollon délien, 213.

Autels devant les maisons, 277; 280,

n. 3.

Bambyké, v. Iliéropolis.

Banque publique à Délos, 139
;

176-

177.

Banquiers, 12, n. 7; 165, n. 5; 388;

389 ;
italiens, 12; 82; orientaux, v.

Philostratos d’Askalon
;
impôt sur

les banques (?), 166.

BaaTaysïç dans le culte syrien, 267.

Bérytos (Laodicée de Phénicie), 12; 86;

92, n. 1 ;
v. Poseidoniastes.

Billiénus, statue à Délos, 80, n. 3; 327,

n. 2; 330, n. 2.

Bithynie, relations avec Délos, 67
;
88 ;

souverains nommés dans les inscrip-

tions déliennes, 88, n. 2.

Boéthos, sculpteur, 288, n. 4.

Boiotos, archonte athénien, 379 et suiv.

Boule des clérouques, 42.

Bouleuterion, 47.

Britomartia, 220, n. 3.

Caecilius (L.) Métellus, monument
trouvé à Paros, mais provenant de

Délos, 114, n. 11

.

Caecilius (Q.) Métellus, ex-voto à

Délos (?), 75, n. 6.

Caisse de prêt à Délos, 173 et suiv.

Calpurnius (L.) Piso, proconsul de

Macédoine, 385.

Canéphores d’Apollon, 188; 209; d’Ar-

témis, 220; d’Athéna, 188; de Diony-

sos, 235; d'isis, 251; d’Hagné Aphro-

dité, 262; 264-265; d’Hermès, 188.

Catalogues divers antérieurs à 130, 27,

n. 3; catalogue du paidotribe Staséas,

58-60; 193; des hiéropes des Romaia,

60-

61 ;
des pompostoloi de Zeus Sôter,

61-

64.

Céramique de Délos, 30, n. 1.

Charités, 276.

Cicéron, témoignage sur Délos, 330 ;

visite à Délos, 335, n. 2.

Citerne du sanctuaire syrien, 260.

Cleidouques d’Anios (?), 240 ; d’Artémis,

217; des dieux syriens, 262
;
264-265

;

de Sarapis, 250 ; de Zeus Kynthios,

226.

Clérouchie athénienne à Délos, orga-

nisation, 42 et suiv.; dissolution, 50

et suiv.

Clérouques athéniens à Délos au ive siè-

cle, 34; au n e
,
34 et suiv.

;
condition

sociale, 41 ;
décrets rendus par eux,

42, n. 3 ; 50, n. 4; ratifiés par Athè-

nes, 43-44; magistrats responsables

devant eux, 44-46
; droits divers des

clérouques, 46-49; frappent monnaie,

47; participent aux Panathénées, 49;

disparition des anciens clérouques,

57.

Ciuvius (C.), uTparrçydç des Romains,

80, n. 3.

Colonnes votives, 257 ; 268 ;
413.

Compétaliastes, 81-82; 223 ; 275; v.

agora des Compétaliastes.

Conventus des citoyens Romains à

Délos, 77-81.

Corinthe, 85; destruction en 146 et

conséquences pour la prospérité de

Délos, 14; 19 ; 20; 55; 75; 76; 180,

n. 4; 282.

Croenert, 372; 373.

Cultes domestiques et religion domes-

tique romaine, 277-280.

Cultes étrangers, régime, 200-201
; égyp-

tiens, 249-252
;
syriens, 252-270; cul-

tes divers, 270 et suiv.

Cybèle, 277.
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Cynthe, grotte, 224, n. 2; sanctuaire,

v. Kynthion.

Damas, 86; 268.

Dea Syria, v. Hagné Aphrodité.

Décrets des associations. 27, n. 2; des

Athéniens et des clérouques, 42, n. 3 ;

50, n. 4; des villes étrangères, 27,

n. 2.

Dédicaces antérieures à 135, 27, n. 3;

faites par l’assemblée composite, 51

et n. 4 ; en l’honneur de magistrats

romains entre 135 et 88. 319, n. 2; par

les ’lxaTuxot xai 322-323
;

par le peuple athénien et les habi-

tants de l’île après 88, 336, n. 1 ;
par

le peuple athénien, 337, n. 1.

Délia
,
208-210.

Déliens, activité économique avant 166,

9 et suiv
; expulsés en 421, 33;

après 166, 16; 33; réfugiés en Achaïe,

16-17; demeurent à Délos en petit

nombre, 16
; y reçoivent droit de

cité, 18; à Délos après 88, v. Arpuot.

Ar/Xtot, sens de l’appellation, 18
;

321-

322 ; 336, n. 2.

Délos, rapports avec Rome, 7 et suiv.;

avec la Macédoine, 8 et suiv.; recou-

vrée par les Athéniens en 167/6, 1 et

suiv. ;
7 et suiv.

;
343 ; 344; entrepôt

important dès la 2e moitié du m e s.,

10 et suiv.; port franc, 14 et suiv.;

extension et embellissement de la

ville après 166, 281 et suiv.; se dé-

tache d’Athènes en 88, 315 et suiv.;

pillée, mais non détruite par Mithri-

date, 325-327
;

reconquise par Sy lia,

328 ;
indépendante/?), 328-329

;
rendue

aux Athéniens, 329; saccagée par les

pirates en 69, 331 ;
fortifiée par Tria-

rius, 331-332; tombe en décadence,

333 et suiv.
;
au début de l’ère chré-

tienne, 337 et suiv.

Démaratos, ambassadeur et épimélète

de Délos, 100-101

.

Déméter et Koré, 242-244
;

prêtresse,

202 .

Démétrias, marchands orientaux à —

,

86, note.

Démétrios, archonte athénien en 123/2,

345 ; en 45/4, 376 et suiv.

Démocharès, archonte athénien en

108/7* 367-368
;
en 44/3, 376 et suiv.

Demos
,
culte, 221-222; prêtre, 202; 222,

n. 1 et 8.

Demosioi, attachés au culte d’Apollon,

. 138
;
au culte égyptien/?), 349, n. 2;

au culte syrien, 262; 264-265.

Démotiques, usage à Délos, 36, n. 2;

58, n. 2.

Deniers, 167 ; 338, n. 3.

Devin d’Apollon Délien, 213.

Diès, fermier d’impôts/?), 15; 319; fa-

mille, 59.

Diodoros, athénien, rôle en 88, 318,

n. 1

.

Diodoros, archonte athénien, 379.

Dioklès, archonte athénien avant

141/0/?), 364-365
; entre 105/4 et

103/2, 374; en 40/39, 381; ô pexà

4nXoxpxxT,v en 43/2, 377 et suiv.
; Mé-

liteus en 35/4, 381.

Dionysia, 13, n. 1 ; 204
;
234.

Dionysion, 235-236; 289-290.

Dionysios, archonte athénien en

142/1 (?), 363-364; en 128/7, 119; 365;

en 112/1, 119 ;
365.

Dionysios Palléneus, épimélète de

Délos, 109 ;
258.

Dionysos, 233-236
; 274; 275; 277;

prêtre, 202; 234.

Dioskouridès, athénien, 38 ; sa maison,

41; 312, n. 3.

Dioskourion
,
230.

Dioskures, 251; v. Grandes Divinités.

Diotimos archonte athénien en 126/5,

348; ün s., 381-382.

Divinités égyptiennes, 249-252
;
276-277.

Dodécade délienne, 211 ; 339.

Dodekalheon, 199, n. 1.

Domaine sacré, 145 ;
extension après

166, 158 et suiv.

Domaines ruraux, revenu décroissant

depuis 297, 146, n. 3.

’EySo'/eïp, 90; 92; 93
;
301.

Églises à Délos, 340, n. 4.

Égypte, relations avec Délos, 5-6
; 10;

88; souverains, 88, n. 4; 173; 175,

n. 5; v. Alexandrie, cultes égyptiens.

Eileilhyaion
, 247, n. 5; 248.

Eileithyeia, 247.

Eirésioné, 278.

Ekklesia des clérouques, 42 et suiv.
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Ekldesicisterion
,
47.

Emporion de Délos, 296-302
;

v. épi-

mélètes.

Emprunteurs du dieu, 37 et suiv.
;
164-

166.

Éphèbes, 60; 65, n. 2 ;
187 et suiv.

;

195.

Épiklès, archonte athénien, 367.

Épikratès, 345 ;
362.

Épimélète à Haliarte, 122.

Épimélètes de Délos, 97-125
;

origine

du titre, 97 ;
éponymes, 98 ;

liste et

étude prosopographique, 100-118
;

rapports avec l’Aréopage, 99 ;
119 et

suiv.
;

avec la boulé
,
121 ;

avec les

stratèges, 122
;

rôle, 121 ;
123-125.

Épimélètes de l'emporion, 124; 180-

182 ;
184-185

;
à Mitet, 180, n. 1.

Épimélètes du Pirée, 180; 185, n. 1.

Épinikos, Athénien, exèdre d’— à Délos,

59 ;
64.

Ergoklès, archonte athénien, 366.

Éros, 241 ; 262, n. 3.

Esclaves à Délos, 19
; 331 ;

révolte,

18-19; 55, n. 5; association, 82; 94,

n. 3.

'Exaïpoi, 94, n. 3.

Étrangers (Ssvoi ou "EXlr^tq) à Délos,

avant 166, 11-13
;

à l’époque athé-

nienne, 28; 72-74; 84-96; provenance,

85-86
; locataires du dieu, 160 et suiv.;

naturalisés athéniens, 69-70.

Eumachos, archonte athénien, 348.

Eudoxos de Knide, 246.

Euklès, archonte athénien, 377 et suiv.

Euthydomos, archonte athénien, 378

et suiv.

Eutychidès, sculpteur, 287; 289, n. 2.

Exèdres dans le sanctuaire d’Apollon,

64; 286-287
;
dans le sanctuaire sy-

rien, 259, n. 5 ;
260.

Ferguson, passim
;
théorie sur la dis-

solution de la clérouchie, 31 ; 50-55;

sur les magistreis, 77-81
;

sur les

collèges de deux magistrats, 185,

n.4; sur la révolution oligarchique

de 102/1, 318, n. 1 ;
sur la succes-

sion des secrétaires -/.axi xtpuxavsiav,

342-347, des prêtres de Sarapis et des

Grandes Divinités, 347-350.

Fermiers du dieu, 37 et suiv.

Flambeaux dédiés à Déméter, 244.

Fondations royales à Délos, 128, n. 5 ;

173-174; 395; particulières, 174;

constituent une caisse de prêt (îaxia-

xixôv àpyûpiov), 173 et suiv.

Fontaine Minoé, 311, n. 7; 326, n. 5.

Formules désignant l’assemblée com-
posite, 51 ;

désignant les habitants

de Délos à la fin du I er s., 335.

Fortuna, v. Agathé Tyché.

Gadara, 220.

Garants de locations, 37 et suiv.
;
149

et suiv.; 160; d’emprunts, 165.

Genius, 277.

reppatoi à Délos, 88.

Gorgias, gymnasiarque, 188 et n. 3.

Gorgias, nom sémitique (?), 91, n. 7.

Grandes Divinités, 229-232
;

prêtre ;

202 ;
348-350

;
v. Dioskourion, Ka-

beirion, Samothrakeion.

Gymnase, 292-293
;

mentionné dans

les actes des hiéropes, 185, n. 6;

centre de la vie municipale, 55 ;
sous

la protection d’Apollon, 214
;
détruit

en 88 (?), 326.

Gymnasiarques, 186-190
; 329 ;

liste

gravée par Phokion, 2 ; 5 ; 188 ;
343

et suiv.
;

liste, 196-198
;
gymnasiar-

que élu par les àXsÎGOasvot, 54 ; 189 ;

343-344
;
gymnasiarques enfants, 58;

195 ;
209.

Hadad, 201
;
252 et suiv.

; 261; 270, n. 3.

Hadran, 258; 261.

Hadrien, 338-339.

Gagné Aphrodité, 202
; 242, n. 6 ; 257

et suiv.; 261 et suiv.; association en

son honneur, 255, n. 5.

Hagnothéos, archonte athénien, 362
;

actes de l’archontat, d’ — , 25; 13.3-

134 ;
404-408.

Haliarte, 2 ;
122.

Hécate, 217-218.

Hélianax, prêtre, élève un monument
dans le Kabeirion, 68 ; 71 ; 230 ;

232 ;

290 ;
426-428.

Hélios, 261 ;
266

; 270, n. 2; 276.

Héphaistion, sculpteur, 105, n. 1; 287.

Héphaistos, 274.

Héra, 244-245
; 274

;
prêtresse, 202.
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Heraion (ancien Sarapieion), 245 ;
289 ;

309.

Hérakleidès, archonte athénien, 369.

Hérakleitos, archonte athénien, 191,

n. 2.

Hérakleidès de Tarente, banquier, 98.

Herakleion, 233, n. 4.

Ilérakleistes de Tyr, 74 ;
89-90.

Héraklès, 232-233
;

251 ;
279-280

; prê-

tre-enfant d’— (?), 209; v. Hercule.

Héraklès de Tyr, 91 (?) ; 201 ;
271.

Héraut sacré, 212, n. 11.

Hercule, 272 ; 274 ;
275.

Hermaia, 188 ; 189, n. 9 ;
236.

Hermaïstes, 76 et suiv.
;

v. addenda
;

272 et suiv.; 295, n. 7; 306; 330 ; 333.

Hermès, 236-237 : prêtre, 202 ; 234; in-

voqué par les collèges romains, 77 et

suiv.
;
272 et et suiv.

;
dans le culte

domestique, 276 ; 279-280; v. Aphro-

dite
;

association des fabricants

d’hermés, 95, n. 6.

Hestia, 206; 221-222, 279; sacerdoce,

202 .

Hestiatorion d’Asklépios, 237 ;
de

VAr'emision èv n, 219
;
du Kyn-

thion, 224 ; 225, n. 3.

Hiéropes athéniens, 128-129.

Iliéropes déliens, 126
; 129

;
gestion,

161 et suiv.; 166, 171 ;
pseudo-hié-

ropes, 344-345; 388-389.

Hiéropes des Apollonia, v. Apollonia
;

des Romaia, v. Romaia.

Hiéropolis, 254.

Hiéropolitains à Délos
;
253-254; prê-

tres, 257.

Hipparchos, archonte athénien, 119.

Hippodrome, 157, n. 5.

Ilistiée, 85; monnaies, 169; 172.

llomolle, passim; théorie sur les s-rc: xi

îspi, 126 et suiv.

Hoplophoros de Zeus Kynthios, 227, n. 1.

Hygie, 251 ; 276, n. 1

.

Hypogymnasiarque, 186.

Ilithye, 247-248.

Imbros, 3 ; 46, n. 3 ; 122 ; 340, n. 3.

Immunité (dtxéksLa) conférée à Délos en

166, 14 et suiv.
;
renouvelée en 58,

14; 333-334.

Industrie à Délos, 20.

Inopos, 233 ; canalisation, 311; 332.

441

Italiens (’lxakrxoi) à Délos avant 166,

12; de 166 à 88, 73 ;
75-84

; 317 ; après

88, 329 et suiv.
;
professions exer-

cées par eux, 82
;
lieux de réunion, 79,

n. 4; dédicaces faites ’AirokXam xaî

’IxaXiv.oIi;, 78, n. 4 ; 80, n. 5 ; cultes,

272-275; 303 et suiv.; dévots d'Apol-

lon, 215; des dieux syriens, 268.

J arres(<jxâp.vot) contenant de l’argent,

168 et suiv.

Jason, archonte athénien, 342
;
343.

Juifs à Délos, 94-95
;

271-272
;
306 ;

dispensés du service militaire, 379.

Julius (C.) Caesar, honoré par les

AfjTuoi
,
321 ; 322, n. 1.

Jupiter, 274; Liber, 275 ;
Secundanus,

275; v. Zeus.

Kabeirion, 230
;
290

;
309 ;

détruit en

88 (?), 326; 332.

Kabires, v. Grandes Divinités.

Rallias, archonte athénien, 369 et suiv.

Kallikratidès, archonte athénien, 377

et suiv.

Kalliphon, Athénien, rôle en 88, 318,

n. 1.

Kallistratos, archonte athénien, 358 ;

actes de l’archontat de —
, 21 ;

391-392.

Réos, envoie des théories à Délos, 340.

Rleidamos, archonte athénien, 377 et

suiv.

Rléostratidés, Athénien, dévot des

dieux syriens, 71; 256-257; 267.

Rolbe, admet une domination athé-

nienne sur Délos en 196, 4 et suiv.;

son étude sur les archontes, 341 et

suiv.

Roré, v. Déméter.

Kos, envoie des théories à Délos, 214.

— kratès, archonte athénien, 372.

Rriton, archonte athénien, 374.

Kynthion, 224 et suiv.; v. addenda -

,

290-291
;
335.

Lamédon, 400.

Lampadarques, 58 : 195.

Lampadédromies, 187 ; 189, n. 10; 209;

236.

Lampes, 30, n. t.

Laodicée, 85 ;
86 : 268

;
Laodicéens à

Délos. 89, n. 2.
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Laodicée de Phénicie, v. Bérytos.

Lares, 275, n. 6.

Lares compitales, 81-82; 275; 277 ;
278.

Laurier dans le culte apollinien, 279.

Lemnos, 3 ; 97 ; 122; 340, n. 3.

Lénaios, archonte athénien, 191, n. 7;

345.

Lenaia, 234-235.

Léto,206 ; 221 ; 276, n. 1 ;
prêtresse, 202.

Letoia, 221.

Leloon, 221.

Leucade, bataille près de —, 390.

Lochos, 215.

Loi sur la vente du bois et du charbon,

13 ; 179; 296, n. 4.

Locataires du dieu, 37 et suiv,
;
149 et

suiv.

Locations conclues en 157/6 et 156/5,

149-156
;
conditions, 160-164.

Lucullus, monument à Délos, 328, n. 4.

Lysandros, archonte athénien, 379.

Lysiadès, archonte athénien vers 150,

119; 360-361
;
— en 46/5, 379-380.

Macédoine, rapports avec Délos, 8-9;

10-11
;

87.

Magistrats athéniens à Délos, respon-

sables devant les Athéniens et les

clérouques, 44 et suiv.
;

v. épimé-

lètes de Délos, de l’emporion, admi-

nistrateurs des biens sacrés, agora-

nomes, gymnasiarques, prêtres.

Magistrats romains, rapports avec

Délos avant 166, 9, n. 1 ;
396 ; après

166, 75, n. 6; 319, n. 2 ;
après 88, 328,

n. 4; 329, ni 1; 330, n. 3; 331 et

suiv.; 335, n. 1 et 5 ; 336, n. 1; 337,

n. 1; 339, n. 2.

Magislreis, 76 et suiv.

Maïa, 77 ; 237 ;
272-273.

Maisons de Délos, 307, n. 1; 310-311
;

312; 337 ;
maisons sacrées avant

166, 146-147; 308 ;
après 166, 157-160.

Mapsichidai, trittys délienne, 158; 174.

Marathos, 86, n. 6.

Mariages mixtes, 70-71
;

v. addenda.

Méandre, dieu-fleuve, c)
77.

Médeios, épimélète de Délos, 66; 112;

archonte, 119; 321 ; 368; exèdre à

Délos, 286, n. 5; rôle en 88, 318, n. 1.

Mélanéphores, 93 ;
251.

Mélléphèbes du Pirée, 369-370.

Ménandros, archonte athénien, 377 et

suiv.

Ménandros, sculpteur, 223, n. 3.

Ménédémos, épimélète de Délos et am-
bassadeur à Rome, 100; 429.

Ménédémos, archonte athénien, 373.

Ménocharès, épistolographe, 431.

Mère des Dieux, 256.

Mercure, v. Hermès.

Métèques à Délos avant 166, 13; 15,

n. 5; après 166, v. étrangers.

Metroon délien, 45.

Métrophanès, archonte athénien, 362-

363; actes de l’archontat de —
,
21;

401-403.

Midas d’Héraclée, 83, note; 259; 291.

Mikion, archonte athénien, 366.

Mikion, administrateur (?; à Délos, 127 ;

sa famille, 61; 137.

Minéens, 84; 88; 276.

Minerve, 272; 274.

Mithridate Eupator, ses ancêtres men-

tionnés à Délos, 68; 320, n. 3; dédi-

caces en son honneur, 230; 320,

n. 1; surnommé Dionysos dès

101/100, 320; ses partisans à Délos,

68; 319-320; saccage Délos, 324-327.

Moires, 276.

Monnaies attiques du nouveau style,

4; trouvées à Délos, 48, n. 4; 327,

n. 5 ;
tou (TTS'favTjœôpou, 1 66, n. 6 ;

mon-
naies variées recueillies dans les

O'Ca-aupoî, 166-168
;
conservées dans

les axdp.voi., 169; monnaies des clé-

rouques, 47-48
;
d’Histiée, 169; 170;

172; de Triarius, 48, n. 1; 334, n. 2;

de Constantin, Maxence et Licinius,

338, n. 2.

Monument phallique, 235 ; 236, n. 1 ;

dans le sanctuaire syrien, 269.

Monuments votifs de l’époque athé-

nienne, 286-287
; 297, n. 1.

Mosaïstes orientaux, 85, n. 2; 310-311.

Moucixoî, 16; 189; 194.

Munatius, 323, n. 2.

Mykonos, 86 ;
domaines sacrés situés

a —, 146; 157.

Myron, sculpteur, 287.

Nabatéens à Délos, 88.

Namara, 424.

NWsxoi, 187, n. 3; 188; 195; 209.
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Néocore d’Apollon, 212; d’Artémis èv

vr,gui, 218; d’Asklépios, 237 ;
de Dé-

méter, 243 ;
de Sarapis, 249.

Nsoi, 196.

Neptunales, 274 ; v. Poseidoniastes ro- .

mains.

Neptunus, v. Poséidon.

Nikandros, archonte athénien, 377 et

suiv.

Niké, 240.

Nikias, maître de palestre, 191-193.

Nikias, fondation à Délos, 128, n. 5 ;

173, n. 4 ;
393

;
palmier de —

,
200,

n. 10.

Nikion, Athénien, exèdre à Délos, 39.

Nikodémos, archonte athénien, 342.

Nikomachos, archonte athénien, 367.

Nikomédès 111 de Bithynie, 68.

Noms exotiques à Délos, 84 et n. 3.

Nymphaion , 237, n. 3.

Nymphes, 237.

Nymphodoros, banquier, 12, n. 7 ;
388.

Nysa, v. Pharnakès.

Oddos (Ouadd), dieu des Minéens, 84,

n. 2; 88 ;
276.

Ofellius, statue à Délos, 80, n. 4 ; 287,

n. 2.

Oikos des Naxiens, 284
;
oikoi du Cyn-

the, 225.

Oivo-rcüXai
(
vinarii ), 93, n. 6 ; 185, n. 2;

274.

Olearii (ÈXaiOTtüXai), 82; 95, n. 6 ; 274
;

306 ; 319, n. 2.

Omphalos dans le culte domestique,

279
;

v. addenda.

Oreilles dédiées à Apollon, 213, n. 7 ;

à Aphrodite, 242: à Hagné Aphrodité,

270.

Orientaux à Délos avant 166, 12, n. 3 ;

après 166, 84 et suiv.; après 88, 329 ;

rapports avec les Romains, 83; 321.

Orobius, 324.

naïSs;, 195.

Paidotribes à Délos, 190-196; à Athènes

et au Pirée, 192, n. 3.

Palaeslrophylax
,
187.

Palestres à Délos, 186, n. 6; 307, n. 1 ;

325, n. 5; maîtres de palestre, 192 et

suiv.

Pan, 237
; firêtre, 202

;
234.

Panera
,
237.

napsÙTotx-ot, 189, n. 10 ;
209.

Paros, 3, n. 1 ; 85; 114, n. 11.

Pausanias, témoignage sur Délos, 20,

n. 2; 315, n. 2 ;
325; 336, n. 2.

Peintures liturgiques, 277 et suiv.

Pélops, archonte athénien, 352.

Penlelcoste, 13, n. 6.

Pentékostologues, 179.

Phaidrias, archonte athénien, 359; actes

de l’archontat de —, 21 ; 398.

Pharnakès et Nysa, souverains du Pont,

décret en leur honneur, 3-4; 355-

357.

Philadelphie, 268.

Philostratos, archonte athénien, 377 et

suiv.

Philostratos d’Askalon, banquier, 83;

227
; 267

; 304, n. 1 ; sa maison, 312,

n. 3.

Phocion, gymnasiarque, fait graver di-

vers catalogues, 188; 283.

Pilei, 231 ; 246, n. 6.

nivaxs? (tableaux votifs), 225 ; 238 ; 241 ;

245 ;
398.

Pirates à Délos, 331-333.

Pistis, 275.

Pline, témoignage sur Délos, 20.

Polybe, 2; 14 ;
16.

Polykleitos, archonte athénien, 119.

Pompée, 333.

Pompeiastes, association à Délos, 333.

Pompostoloi de Dionysos, 57, n. 3; 255;

de Zeus Sôter, 61-64; 229.

Pont, relations avec Délos, 67 ; 88 ; 320,

n. 3.

Porinos oikos (pseudo), 284.

Port de Délos, 11, n. 5; 299 et suiv.;

borne inscrite, 299, n. 3.

Portiques à Délos
: portique annexe

du Portique de Philippe, 294-297
;

coudé (portiques de l’agora), 294 ; 295;

d’Antigone, 11 ; 285; 286; de Philippe,

11; 285; 287 ;
294 et suiv.; oblique,

295 ; du Sud-Ouest, 294; 295
;
297,

n. 1; des Naxiens, 285, n. 3 ;
portiques

de VArtemision, 285 ;
de 1 Herakleion,

233, n. 4 ;
de VAsklepieion, 237, n. 9 ;

du Thesmophorion, 243 ;
du sanc-

tuaire syrien, 257 et suiv.

Poséidon, 77 ;
273-274

; Aisios, 71 ; 203 ;
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230; 232; 274 ; de Bérytos, 91; 201;

223, n. 3; 271; 273-274.

Poseidoniastes de Bérytos, 74; 90-92;

214; 223; établissement des —
, 287,

n. 2 ; 303
;
détruit à une date incer-

taine, 329, n. 7.

Poseidoniastes romains, 76 et suiv.;

274 ; 275
;
330.

Poseidonios, archonte athénien, 352.

Poseidonios d’Apamée, 15; récit sur les

événements de 88, 323-324.

Posideia, 273

.

Posideion, 273; oxoà itpô? tw IIo3t8e£ü>,

v. Salle hypostyle.

Poulydamas, sanctuaire à Délos, 308.

IIpsaëuTspoi, 92-93.

Prêts faits par les administrateurs des

biens sacrés, 164 et suiv.

Prêtres athéniens à Délos, 201-204
;
348-

349; d’Apollon, 211-212; d'Artémis sv

vïi<tgk, 219; d’Hestia, Démos et Rome,

222, n. 6, 8 et 9; de Zeus Kynthios et

Athéna Kynthia, 226
;

v. addenda
;
de

Zeus Polieus-Sôter et Athéna Sôteira,

229, n.2et3; des Grandes Divinités,

232; 348-350; de Dionysos, Hermès
et Pan, 234 ; d’Asklépios, 239 ; d’Anios

et Nike, 240; de Sarapis, 250
;
347-

350; d’Hagné Aphrodite, 264-265;

348.

Prêtres-enfants d’Hermès, 195; d’Héra-

klès, 209.

Prêtres hiéropolitains, 257.

Prêtresses athéniennes à Délos, 202;

204-205 ; d’Artémis, 216 ; d’Aphrodite,

242; de Déméter, 243: d’Héra, 244;

de Léto, 221.

Propriétés rurales consacrées à Apollon

(cepà xeptsvT,) avant 166, 145-146
;
après

166, 157.

Propylées dédiés par les Athéniens au

u e siècle, 285.

npoatâxai è|XTiop£ou ;i Naukratis, 185.

Prytanée, 47, n. 6; 221-222; 233, n. 5;

292.

Ptolémée X Sôter II, 68; 227; 293,

v. Égypte.

Pyrrhakidai
,
gens attico-délienne, 158,

n. 5 ; 200, n. 10.

Pythaïde delphique, 210.

Pythaïstes, 64.

Pythion de Délos, 222, n. 2.

Pythokritos, archonte athénien, 375.

Quartier marchand de Délos, 300-301.

Quartiers habités de Délos, 307 et suiv.

Rabirius, monument à Délos, 335, n. 1.

Réchauds, 30, n. 1

.

Rhénée, domaines sis à — , 146; morts

enterrés à —
, 26, n, 1 ; 71, n. 3 ; 207 ;

tombeaux, 286, n. 6; dite Arlemita,

334, n. 4 ; v. addenda.

'PrivaisT;, ethnique porté par des Dé-

liens, 16.

Rhodes, 13; 14 ; 87, n. 2; 315.

Rogalores des décrets des clérouques, 36.

Romaia
, 189, n. 9 ;

222-223
; 344 ;

hié-

ropes des —
,
60-61

;
189.

Romains fPwpaïoi), v. Italiens.

Rome, culte, 91 ;
222-223

;
275.

Sabazios, v. Zeus.

Salamine, 122 ; 187
;
188 ;

de Cypre, 86.

Salle hypostyle (axoà tw floaiSsiou),

11
;
298

;
date de la destruction, 327.

n. 1

.

Samarie, 95, n. 2.

Samothrakeion, 231 ; 232 ;
233.

Sanctuaire égyptien, 291; 309; détruit

en 88 (?), 326, n. 4 ; contestation rela-

tive à un sanctuaire égyptien, 17 ;

123; 250.

Sanctuaire syrien, 253 et suiv.; 291 :

détruit en 88 (?), 326, n. 4.

Sarapieion, v. Sanctuaire égyptien.

Sarapion, épimélète de Délos, 66
;

110-111; archonte, 119; 365 ;
rôle

en 88, 318, n, 1.

Sarapis, 201; 249-252; prêtre, 202 ;

347-350.

Sculpteurs athéniens et étrangers à

Délos, 287-289
; 323, n. 1 ; 330.

Sculptures de l'époque athénienne à.

Délos, 287, n. 2 ; v. addenda.

Secrétaire de l’épimélète de Délos, 124 :

des agoranomes, 182;x.atà irpuxâvaav,

342 et suiv.

Sekomata, 124 ; 182, n. 3.

Séleucie, 86 ;
268.

Sénatus-consulte relatif à un Sara-

pieion
, 17 ; 27, n. 1 ;

121.

Sidon, 12, n. 3 ;
85 ;

86.
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Sidoniens à Délos, 89, n. 2.

Skyros, 3; 122 ; 340, n. 3.

Sous-prêtresses d’Artémis, 202 ;
216-217.

Stade, 293 ; 307, n. 1.

Staséas, maître de palestre, 58 ;
192-193.

Stèles funéraires de Rhénée, 26, n. 1 ;

71, n. 3.

Stertihius, sa maison, 312, n. 3.

Strabon, témoignage sur Délos, 14 ;

19-20.

Stratèges, rapports avec Délos et les

épimélètes, 120-121; 122; 379-380.

E'jyypatpri réglant l’administration du

domaine sacré au début du me s.,

145
;

161, n. 1 ;
en 157/6, 145 ;

160 et

suiv.

Sundwall, passim
;
hypothèse d’un pro-

tectorat athénien sur Délos dès 196, 4

et suiv.; sur le recrutement des épi-

mélètes de Délos, 99; 119 et suiv.;

théorie sur l’année xocrà Oeôv et nat'

oip/ovra, 351, n. 6.

Sylla à Délos, 329.

Synagogue juive, 94-95; 271 ;
306.

Syrie, relations avec Délos, 12, n. 3;

86; 88; 93-94; 252-253; v. Cultes

étrangers
;
souverains de Syrie men-

tionnés à Délos, 88, n. 3.

Tarente, olfrande à Délos, 75,- n. 6.

Témallatos reppaîoç, 88; 216; 225.

Temple d’Apollon, 284; de poros, ibid.\

des Athéniens ou des Sept-Statues,

200, n. 7 ; 284 ; des Taureaux, 284.

Ténos, argent provenant de —
,
171,

n. 6 ;
ravagée par Mithridate, 323, n. 2.

Terrasse des lions, 307, n. 1 : 308.

Tétragone (pseudo), 294, n. 1.

Théaitétos, archonte athénien, 345 ;

363.

Theandridai, trittys délienne, 158 ;
224,

n. 12.

Théâtre, 292
; 309 ;

332.

Théâtre du sanctuaire syrien, 259
;

260, n. 6.

Théodoridès, archonte athénien, 345.

Théodotos, archonte athénien, 369 et

suiv.

Théodotos, épimétète de Délos, 66 :

110
;
joue un rôle en 88, 318, n. 1.

Théopeithès, archonte athénien. 378 et

suiv.

Théophrastos, épimélète de Délos, 105;

297 et suiv.; v. Agora de Théophastos.

Theos Hypsistos, 94-95; 271-272.

Thérapeutes dans le culte égyptien,

93; 249; 251; dans le culte syrien,

96 ; 255 ;
266-267

.

Thermes à Délos, 338.

Tlieseia
, 189, n. 9 ;

200 ; 329, n. 4.

Thesmophoria, 243 ;
244.

Thesmophorion, 242-243.

Thymodas, 400.

Timarchidès, archonte athénien, 345.

Tite-Live, 2 ;
9.

Titres donnés par les souverains hellé-

nistiques, 67, n. 6.

Titus, 338, n. 3.

Tradition athénienne dans le culte dé-

lien, 199-200.

Trajan, 338, n. 1.

Trésor sacré, 170 et suiv.; envoyé à

Athènes, 325.

Trésors (oîxcu) dans le téménos d’Apol-

lon, 284.

Triade apollinienne, 206-207.

Triarius, 331 ;
fortifie Délos, 332 ;

ses

monnaies (?), 48, n. 1.

Tribunal des clérouques, 46; des Trente

et un avant 166, 179.

Trittyes déliennes, biens confisqués,

158-159.

Troncs (Or^aupoi), 166-168
;
d’Apollon,

244, n. 1 ;
d’Aphrodite, 242

;
d’Arté-

mis êv vf)son, 218; d’Asklépios
;
237;

238
;
des Grandes Divinités, addenda

ad 101, n. 3; d’Hermès, 226; de

Sarapis, 249.

Trône dans le culte syrien, 270, n. 3.

Tullius, maison de — , 312, n. 3.

Tychandros, archonte athénien, 355-357.

Tyché dans le culte domestique, 278 ;

npwvoyéveia, 247; v. Agathé Tyché.

Tyr, 12, n. 3; Espovaoxai de Tyr, ibid.
4

,

274, n. 2.

Tyriens à Délos, 86 ; 89, note 2.

Valérius Antias, fausse allégation rela-

tive à la cession de Délos, 2 et suiv.

Verrès à Délos, 325, n. 3.

Vesta, v. Hestia.

Vinarii, v. oîvoTtw^ai

.

Volcanus
, 272 ;

274.

Voirie délienne, 311.
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Xénoklès, archonte athénien, 342 ;
330.

Xénon, archonte athénien, 119; 343;

365.

Yeux votifs, 244.

Zacores de Zeus Kynthios, 226; 227;

des dieux égyptiens
;
259

;
des dieux

syriens, 262
;
264-265.

Zaleukos, archonte athénien, 359.

Zeus, 274 ;
Éleuthérios, 229 ; 278; Eu-

bouleus, 243 ;
Hadad, 261 ; Herkeios,

276, n. 8 ;
Hikésios, 229 ;

Kasios,

251 ;
Kéraunios, 276 ;

Ktésios, 279,

n. 8 ; 280, n. 2; Kynthios (et Athéna

Kynthia), 206 ;
223-228

;
sacerdoce,

202; 226; Ourios, 251; 275 ;
Polieus

(et Athéna Polias), 206; 228-229; 285,

n. 3; sacerdoce, 202 ;
Sabazios, 276 ;

Sôter (et Athéna Sôteira), 61 ;
206-

207 ;
228-229

; 251
; 278, n. 2.



ERRATA

P. 7, II, 1. 6 : fut-il au lieu de fût-il.

Ilnd., note 1, 1. 2-3 et 1. 13 : monument au lieu de mouvement.
P. 14, 1. 8 : ouvrir.

P. 23, 1. 9-10
: publics au lieu de publiés.

P. 41, 1. 14 : relève au lieu de révèle.

P. 45, 1. 9 : fxspuSévTi.

P. 51, note 3 : inscr. 1 au lieu de inscr.

P. 54, 1. 21 : £iri[rs>,ï)'roû au lieu de St.uou.

P. 59, n. 7, 1. 3 : figurent sur au lieu de figurent par.

P. 60, B, n. 5 : Xappixo;.

P. 67, 1. 10 : Amisos au lieu de Amisène.

P. 72, 1. 6 : eut au lieu de eût.

P. 73, note 4 : Aristolas, B, 1. 46 (non 50).

P. 78, note 1, 1. 4 : supprimer la virgule entre servinq et any.

P. 83, note 0, 1. 5 : n. 27 au lieu de note 27.

P. 84, note 3, I. 4 : Rhénée.

P. 100, note 8 : 1. 26-27 (non 34-36).

P. 104, deuxième tableau, 1. 3 : A7pr<iTP‘ 0 ; (II), non (III).

P. 117, note 4 : XXXII au lieu de XXXVI.
P. 121, note 5:1. 26-27

(
non 34-36).

P. 128, note 2 : N. XXIII au lieu de N. XXII.

Ibid., note 4 : N. XXIII et XXIV au lieu de N. XXII et XXIII.

P. 137, n. 25, l. 2 : son fils Ni'xap/oç au lieu de KXéoiv.

P. 140 : Nixiocç 'Apta^awsOi;.

Ibid., note 4 : 1. 37 (
non 46).

P. 141, note 1 : I. 23-24 (non 31-32).

P. 201, 1. 22 : sollicitée.

P. 226, 1. 2, et 227, 1. 12 : Xappuxôç.

P. 228, note 7 : XIII au lieu de XII.

P. 231, note 0, 1. 1 : Klio, VII.

P. 246, 1. 10 : enrichie.

P. 273, note 8 : Délos, II (complément.) au lieu de VI.

P. 275, 1. 20-21 : Compétaliastes.

P. 282, 1. 23 : commercial.

P. 288, note 4, 1. 12 : Auafiraou.

P. 299, 1. 27 : môle, est.
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P. 319, note 2, I. 1Ü : Cn. Octavius.

P. 327, note 3 : Aristion au lieu de Ariston.

P. 328, note 2, 1. 1 : Braetius au lieu de Bractius.

P. 331, note 6, 1. 4 : Cn. Fabius.

P. 332, 1.3: distingue au lieu de reconnaît.

Ibid., 1. 6 : constater au lieu de reconnaître.

Ibid., 1. 18, qui ne sont point compris dans au lieu de laissés en dehors de.

P. 334, note 3, 1. 11 : sanctissimam.

P. 396, n. xv, 1. 13 : T. Quinctius.

P. 403, n. xxvi, 1. 15 : n. III au lieu de n. II.

P. 420, inscr. 24, 2°, 1. 1 : 'HpâxXsLoç.
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